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Note aux lecteurs

Ce manuscrit est très long. J'ai en effet choisi d'entrer dans les détails des méthodes, des sources 
et  d'un certain nombre d'éléments  factuels,  parce que les terrains  dont il  est  question n'avaient 
pratiquement  jamais  été  exploré  et  parce  que  j'espère  m'adresser  à  des  lecteurs  de  disciplines 
différentes. 

Après sa soutenance,  le manuscrit  sera mis en ligne dans son intégralité.  Il  sera par ailleurs 
retravaillé pour donner naissance à un livre court, avec un appareil critique allégé ; les responsables 
de la collection "Gouvernance" des Presses de Sciences Po sont, sur le principe, intéressés par sa 
publication. Ce double choix me semble préférable à celui d'un livre trop détaillé pour les profanes 
et trop elliptique pour les spécialistes. 
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Introduction

Pendant la Commune de Paris, le 28 avril 1871, Victor Hugo, écrivant depuis Bruxelles, énumère 
ainsi  les  réformes  que  la  capitale  française,  « ferme-modèle  du  progrès »,  pourrait,  ou  devrait, 
donner en modèle à toute l'Europe :

« [Paris] peut, dans son enceinte, abolir la peine de mort, proclamer le droit 
de  la  femme  et  le  droit  de  l'enfant,  appeler  la  femme  au  vote,  décréter 
l'instruction gratuite et obligatoire, doter l'enseignement laïque, supprimer les 
procès  de  presse,  pratiquer  la  liberté  absolue  de  publicité,  d'affichage  et  de 
colportage,  d'association  et  de  meeting,  se  refuser  à  la  juridiction  de  la 
magistrature impériale, installer la magistrature élective, prendre le tribunal de 
commerce  et  l'institution  des  prud'hommes  comme  expérience  faite  devant  
servir de base à la réforme judiciaire, étendre le jury aux causes civiles, mettre 
en  location  les  églises,  n'adopter,  ne  salarier  et  ne  persécuter  aucun  culte, 
proclamer la liberté des banques, proclamer le droit au travail, lui donner pour 
organisme l'atelier communal et le magasin communal, reliés l'un à l'autre par la 
monnaie fiduciaire à rente, supprimer l'octroi, constituer l'impôt unique qui est 
l'impôt  sur  le  revenu :  en un mot abolir  l'ignorance,  abolir  la  misère,  et,  en 
fondant la cité, créer le citoyen. »1

Moins de deux semaines plus tard,  le 8 mai 1871, un comité de la Chambre des communes 
britannique  commence  à  se  réunir :  il  est  chargé  d'enquêter  « sur  l'opportunité  de  créer  des 
tribunaux de commerce, ou d'améliorer autrement l'administration de la justice dans les affaires 
liées à des conflits commerciaux en Angleterre »2.

Peu après, la Commune tomba ; les réformes judiciaires de la  IIIe République ne prirent pas les 
tribunaux de commerce ni les conseils de prud'hommes comme modèles ; elles n'étendirent pas non 
plus  le  jury aux affaires  civiles  et,  malgré  un réel  débat,  elles  n'adoptèrent  pas  le  principe  de 
l'élection des juges ; quant à l'Angleterre, elle ne créa pas de tribunaux de commerce. Il reste que 
ceux-ci faisaient figure, sous la plume de Hugo, de justice démocratique et de contre-modèle pour 
l'ensemble  du  système  judiciaire ;  qu'il  les  associait  de  ce  point  de  vue  aux  conseils  de 
prud'hommes, ce qui peut aujourd'hui surprendre ; et qu'un large groupe de marchands et de juristes 
britannique  réussit  par  trois  fois,  entre  1859  et  1874,  à  faire  étudier  par  des  commissions 
parlementaires ou gouvernementales la possibilité d'introduire ce type de tribunaux. Comment donc 
une institution créée en France au  XVIe siècle et  généralisée par un promoteur du pouvoir royal, 
Michel de L'Hôpital3, a-t-elle pu non seulement traverser la Révolution française, mais encore être 

1 C'est moi qui souligne.  Œuvres complètes de Victor Hugo, Paris, Hetzel/ Quantin/ Société d’éditions littéraires et 
artistiques, 1880-1926,  Actes et paroles 3,  p. 168-169, lettre à MM. Meurice et Vacquerie (auteurs dramatiques et 
journalistes très proches de Hugo) ; ils sont destinataires en tant qu'éditeurs du Rappel, journal qui publia la lettre 
après la Commune. 

2 « to  inquire  respecting  the  expediency  of  establishing  Tribunals  of  Commerce,  or  otherwise  improving  the 
administration of Justice in causes relating to commercial disputes. » Toutes les traductions de l'anglais sont de moi. 
Report from the Select  Committee on Tribunals of  Commerce, together with the proceedings of  the Committee,  
minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 1632.

3 Sur les origines des tribunaux de commerce français et leur sens dans le contexte de la société d'Ancien régime, voir  
notamment  KESSLER Amalia D., « Power, Not Progress: An Alternative Reading of L’Hopital’s Legal Reforms », 
Law and History Review, 2010, vol. 28, p. 837-842, COSANDEY Fanny et DESCIMON Robert, L’absolutisme en France :  
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considérée  au  XIXe siècle  comme un modèle  tant  en  France,  pour  les  conseils  de  prud'hommes 
notamment,  qu'à  l'étranger,  bien  au-delà  des  régions  où  elle  avait  été  apportée  par  les  armées 
napoléoniennes ? 

Jean-Pierre Hirsch l'a décrite comme « le canard le plus surprenant de la couvée institutionnelle 
léguée  aux  praticiens  du  XIXe siècle »,  une  butte-témoin  « dressée  au  milieu  de  la  destruction 
systématique des privilèges et des corps intermédiaires »4. Elle n'a jusqu'ici guère suscité de travaux 
en sciences sociales, ni même en droit.  Pourtant, prendre au sérieux ce qui apparaît au premier 
abord comme une exception un peu étrange et en écrire l'histoire permet de mettre à bas bien des 
idées reçues sur la France et sur le XIXe siècle, pour peu que l'on n'en reste pas à une monographie. 
C'est pourquoi, tout en partant d'une interrogation sur les tribunaux de commerce français et d'une 
étude des archives de celui de Paris, j'ai choisi d'élargir mon propos et mon terrain. 

Tout d'abord, j'ai mis au jour ce que je considère comme un modèle français de jugement des 
pairs,  qui  associe  plusieurs  institutions  fonctionnant  en  système  et  qui  tendent  à  se  soutenir 
mutuellement. C'est pourquoi mon étude, loin de se confiner aux salles d'audience des tribunaux de 
commerce,  prend en compte non seulement les discours tenus ailleurs à leur sujet,  mais encore 
d'autres institutions françaises qui se modèlent sur eux et/ou tentent de les concurrencer, notamment 
les conseils de prud'hommes et les chambres syndicales. S'ils ne sont pas au centre de cette histoire,  
ils  y  jouent  un rôle  important.  Ensuite,  pour  affirmer  qu'il  s'agit  là  d'un modèle français  et  en 
comprendre les ressorts, il est nécessaire à la fois de proposer des points de comparaison, afin de 
mieux cerner les éventuelles spécificités françaises, et d'envisager une histoire croisée, pour montrer 
que ce que j'appelle un modèle était effectivement mobilisé comme tel à l'étranger. Je ne présente 
pas ici une étude comparative systématique de trois cas nationaux ; en revanche, la prise en compte 
des débats et des pratiques anglais d'une part, new yorkais de l'autre, m'a permis de mettre au jour 
des aspects du cas français qui seraient sans cela restés dans l'ombre. J'ai choisi délibérément ces 
cas, par ailleurs bien documentés, pour me confronter aux clichés qui abondent dans les sciences 
sociales quant aux droits continental et de common law et à leurs effets sur l'économie. Enfin, cette 
recherche poursuit simultanément deux objectifs. D'une part, je souhaite décrire les particularités 
d'un modèle français de jugement des pairs et la manière dont les acteurs économiques du XIXe siècle 
l'utilisent, en particulier pour mettre au jour les affinités entre des manières de régler les litiges et 
des formes de croissance économique, qui peuvent s'entretenir mutuellement. D'autre part, l'histoire 
que je raconte est celle d'une continuité à bien des égards étonnante, celle de la survie d'un modèle 
institutionnel à travers les changements de régimes politiques et les bouleversements économiques. 
De ce fait,  une interrogation d'une portée plus générale sur les mécanismes de reproduction des 
institutions traverse ce manuscrit5. 

histoire et historiographie, Paris, Seuil, 2002 et surtout MARRAUD Mathieu, « La juridiction consulaire de Paris aux 
XVIIe et  XVIIIe siècles :  entre  dignité  royale  et  notabilité  bourgeoise »,  in Clotilde  DRUELLE-KORN (éd.),  Les  corps  
intermédiaires économiques. Entre l’État et le marché, Limoges, Pulim, 2011, p. 45-63.

4 HIRSCH Jean-Pierre, Les deux rêves du commerce. Entreprise et institution dans la région lilloise, 1780-1860, Paris, 
éditions de l’EHESS, 1991, p. 97, p. 200.

5 En employant le terme « mécanismes », je ne me réfère pas aux métaphores de la machine, mais à son usage en 
sociologie.  Un  mécanisme  est  le  résumé  d'une  description  précise  et  détaillée  des  processus  par  lesquels  des  
causalités opèrent, par opposition à une vue lointaine qui infère par exemple des causalités à partir de corrélations 
entre variables agrégées.  Cette approche se rapproche ainsi de l'attention portée aux processus dans la tradition 
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Dans cette introduction, je reviendrai d'abord sur l'intérêt particulier que présente le cas de la 
France au  XIXe siècle pour mettre à l'épreuve les représentations habituelles sur les rapports entre 
procédures judiciaires et évolutions économiques. J'évoquerai ensuite les principaux courants de 
sciences sociales à l'origine de ces représentations insatisfaisantes et les ressources que j'ai trouvées 
ailleurs, en particulier dans une histoire économique française renouvelée et dans le courant  law 
and society, pour répondre à mes questions portant à la fois sur ces rapports entre droit et économie 
et  sur  la  reproduction des  institutions.  Enfin,  je  présenterai  plus  précisément  les  terrains  et  les 
sources de cette enquête.

1. Un modèle paradoxalement français, un apogée paradoxal 
au XIXe siècle

Si la France et le XIXe siècle sont, comme on le pense habituellement en évoquant notamment le 
Code  civil,  le  lieu  et  le  temps  privilégiés  de  l'étatisation  et  de  la  rationalisation  de  la  justice, 
comment comprendre le fait  que les tribunaux de commerce,  bizarrerie institutionnelle  a priori 
archaïque, qui attribuent le rôle de juges à des pairs élus, sans formation juridique obligatoire, aient 
été  présentés  comme  un  élément  de  réforme,  tant  par  Hugo  que  par  une  campagne  publique 
anglaise ? La question est d'autant plus intéressante que, dans ses principaux traits, les tribunaux de 
commerce se maintiennent jusqu'à nos jours et qu'ils sont mobilisés comme un modèle. Je parle ici 
de modèle aux deux sens du terme : d'une part, des contemporains en font un exemple à suivre ; 
d'autre part, ce qui fait l'exemple n'est pas tant leur fonctionnement concret que ces quelques traits 
persistants dans le temps, qui les caractérisent aux yeux de tous et qui constituent un idéal-type. Ces 
traits fondamentaux sont au nombre de quatre. Premièrement, il s'agit d'un tribunal dont les juges 
sont profanes, au sens où ils ne sont pas des professionnels de la justice, et notamment pas des 
fonctionnaires nécessairement détenteurs de diplômes de droit. Deuxièmement, ces juges sont élus, 
et ils le sont par une partie des citoyens supposés être leurs pairs, suivant une définition fondée sur 
leur activité économique. Troisièmement, ils appliquent une procédure simplifiée : certains délais 
sont réduits, des preuves plus variées que devant les autres tribunaux sont acceptées, le recours à 
certains auxiliaires de justice n'est pas obligatoire, etc. Quatrièmement, malgré ces trois premiers 
traits, le tribunal est établi par l'État et fermement inclus dans la hiérarchie des tribunaux officiels. 
Sa  création  en 1563 était  déjà  justifiée  par  le  « bien  public »  et  il  participait  de  l'insertion  du 
commerce en général dans l'organisation publique du royaume6. Les tribunaux de commerce ont été 
ensuite  mentionnés  dans  plusieurs  Constitutions  françaises :  il  ne  s'agit  donc  en  rien  d'une 
juridiction privée. 

micro-historienne : elle recherche systématiquement les fondements micro des résultats macro, sans pour autant être  
nécessairement  liée  aux  théories  du  choix  rationnel.  Du  moins,  j'adopte  ici  le  point  de  vue  de  ceux  qui  ne  
considèrent  pas  ce  lien comme nécessaire.  Pour une introduction commode,  voir  BERGER Nicolas,  « Sociologie 
analytique, mécanismes et causalité : histoire d’une relation complexe », L’Année sociologique, 2010, vol. 60, n° 2, 
notamment p. 424-425.

6 MARRAUD Mathieu, « La juridiction consulaire de Paris aux  XVIIe et  XVIIIe siècles : entre dignité royale et notabilité 
bourgeoise »,  in Clotilde  DRUELLE-KORN (éd.),  Les corps intermédiaires économiques.  Entre l’État  et  le  marché, 
Limoges, Pulim, 2011, p. 45-63.

11



Étudier cet arrangement qui peut sembler être une survivance baroque, et tout particulièrement 
étudier ce qu'il en advient au  XIXe siècle, ne présente pas seulement un intérêt du point de vue de 
l'histoire de la justice – même si cet intérêt est déjà réel, tant celle-ci est quasiment muette, pour la  
période contemporaine, sur la justice civile de premier degré en général et sur le traitement des 
conflits économiques en particulier7. D'une part, la culture politique française a été bouleversée par 
la Révolution et est rapidement devenue à l'échelle mondiale une référence en termes d'étatisme et 
de  rationalisation :  comment  comprendre  la  présence  en  son  sein  d'un  élément  a  priori si 
incompatible avec elle8 ? 

D'autre  part,  la  France  fait  partie  au  XIXe siècle  des  premiers  pays  à  se  moderniser 
économiquement,  en  termes  par  exemple  d'industrialisation  et  d'essor  des  sociétés  de capitaux. 
Cependant, l'existence d'une voie française particulière de développement a toujours été âprement 
discutée par l'histoire économique, notamment par comparaison avec l'Angleterre. Plus récemment, 
les spécificités françaises en la matière, du côté en particulier du rôle moteur de l'exportation des 
produits  de  luxe  et  de  mode,  ou  encore  de  l'organisation  de  leur  production  et  de  leur 
commercialisation (et de celle d'autres biens de consommation) par des relations complexes entre de 
petites  unités  plutôt  que  dans  des  manufactures,  ont  été  mises  en  avant  comme  des  cas 
particulièrement probants quant au poids plus général de la consommation et du commerce dans la 
révolution « industrielle » et quant à l'existence, sur une longue durée, d'« alternatives historiques à 
la production de masse »9.  En bref, si la France est indéniablement le pays du Code civil  et  le 
XIXe siècle le siècle des chemins de fer, il s'agit ici de mettre au jour une autre réalité – celle, pour 
simplifier,  des  tribunaux  de  commerce  et  de  la  petite  entreprise  de  biens  de  consommation 
intimement liée au grand négoce –, d'en évaluer le poids et de réfléchir sur l'existence – ou non – 
d'affinités  électives  entre  ces  deux  éléments.  Que  font  les  acteurs  économiques  français  des 
tribunaux de commerce, et que font en retour les tribunaux de commerce à l'économie française ? 
Sont-ils une des causes, ou une des conséquences, des particularités de cette économie, ou bien 
évoluent-ils en fonction de mécanismes politiques ou juridiques indépendants d'elle, ou encore ne 
sont-ils  qu'une butte-témoin de l'Ancien régime, sans liens réels  avec ces différentes formes de 
modernisation ? Je m'attacherai ici tout particulièrement à deux aspects de ces relations entre droit 
et économie : d'une part en mettant au jour les effets sur les pratiques économiques que peuvent 
avoir  les  procédures  judiciaires  disponibles ;  d'autre  part  en  montrant  comment  un  modèle 
particulier  de  justice  se  maintient,  par  différents  mécanismes  de  reproduction,  malgré  des 

7 FARCY Jean-Claude, L’histoire de la justice francaise de la Revolution à nos jours. Trois decennies de recherches , 
Paris, PUF, 2001. J'appelle ici « conflits économiques » ceux qui impliquent ce qu'on appelerait aujourd'hui des 
entreprises, autour de questions de vente, de crédit, de salaire, etc. : il s'agit d'une catégorie du sens commun et non 
pas du droit : ces conflits qui étaient considérés comme assez parents par les contemporains pour se voir appliquer le 
modèle de résolution par des pairs.

8 J'emploie le terme « culture politique » dans le sens que lui donne Frank Dobbin et que je présente plus précisément 
ci-dessous : il s'agit de mettre au jour les cadres qui orientent les décisions de telle manière que, face à un problème 
considéré comme nouveau, les solutions proposées ont un air de famille.

9 SABEL Charles et ZEITLIN Jonathan, « Historical Alternatives to Mass Production: Politics, Markets and Technology in 
Nineteenth-Century Industrialization »,  Past & Present,  1985, n° 108, p. 133-176 ;  VERLEY Patrick,  L’echelle  du 
monde : essai sur l’industrialisation de l’Occident, Paris, Gallimard, 1997 ; SABEL Charles et ZEITLIN Jonathan (eds.), 
World  of  possibilities.  Mass  production  and  flexibilty  in  Western  industrialization,  Cambridge,  Cambridge 
University Press, 2002.
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changements politiques et économiques majeurs.

Tocqueville contre Tocqueville

S'il existe un modèle français de jugement des pairs, encore bien vivant aujourd'hui, il ne fut que 
rarement, ou peu de temps, exporté à l'identique et sa longévité est propre à un seul pays. En effet, 
malgré  des  tentatives  en  ce  sens  sur  lesquelles  je  reviendrai,  des  tribunaux de  commerce  à  la 
française ne furent introduits au XIXe siècle ni dans l'Empire anglais, ni aux États-Unis. En outre, les 
juridictions spéciales de ce type furent abolies en 1868 en Espagne, 1877 en Allemagne et 1888 en 
Italie. Et en réalité, dès la première moitié du siècle, même dans les pays qui avaient par ailleurs 
conservé ou adopté le Code de commerce français, bien des adaptations avaient eu lieu : souvent, 
notamment, les juges étaient nommés par l'exécutif, ou encore des juristes fonctionnaires siégeaient 
avec les pairs  élus. Si on parlait toujours de tribunaux de commerce « à la française », ils  n'en 
avaient pas les quatre traits distinctifs du modèle français de jugement des pairs. Il y a donc là une 
histoire spécifique à expliquer, celle de la longévité d'une institution, du XVIe siècle à nos jours. La 
difficulté est de ne pas en faire simplement le produit soit d'une optimalité fonctionnelle – qui serait 
aisément réfutée par le destin de l'institution à l'étranger –, ni  d'une culture nationale invoquée 
comme une notion molle et inobservable. L'entreprise n'est pas simple, mais elle a un véritable 
enjeu, en particulier au vu de l'influence contemporaine d'un courant de recherche en économie du 
droit sur lequel je reviens ci-dessous, celui des « traditions juridiques » : en effet,  celui-ci réifie 
précisément une tradition française qui, si elle existait réellement, ne pourrait laisser aucune place à 
ce modèle de jugement des pairs.

En dehors même de toute référence à l'économie du droit, l'existence des tribunaux de commerce 
peut sembler, à première vue, contradictoire avec des éléments pérennes et massifs de la « culture » 
politique ou juridique française.  En particulier, ils cadrent mal avec l'idée tocquevillienne d'une 
persistance de l'absolutisme par-delà la Révolution, au sens d'un face à face entre un État puissant et 
des  individus  isolés  par  l'affaiblissement  volontaire  des  corps  intermédiaires.  A  fortiori,  des 
tribunaux spéciaux, avec un mode de sélection des juges qui donne à penser qu'on ne leur attribue 
pas seulement le rôle de bouches de loi, paraissent peu compatibles avec la « culture politique de la 
généralité »  née  pendant  la  Révolution,  efficacement  définie  par  Pierre  Rosanvallon10.  Ainsi  la 
France et 1789-1939 sont-ils décrits comme le lieu et le temps d'une « étatisation modèle » par 
Jacques-Guy Petit  qui,  résumant  de  récents  travaux d'histoire  du droit  et  de  la  justice,  met  en 
exergue  la  prolongation  des  « orientations  centralisatrices  de  la  monarchie  absolue »  par  « une 
étatisation  administrative  qui  paraît,  pour  la  justice,  radicalement  nouvelle  et  qui  a  influencé 
presque toute l’Europe non régie par la Common Law »11. En droit comparé, notamment d'un point 
de vue états-unien,  c'est  bien cela qui définit  le modèle français.  Mais une telle vision ne peut 
s'appuyer  que  sur  l'oubli  de  la  persistance  de  longue  durée  du  modèle  différent  représenté 

10 ROSANVALLON Pierre, Le modele politique francais. La societe civile contre le jacobinisme de 1789 à nos jours , Paris, 
Seuil, 2004.

11 PETIT Jacques-Guy, « La Justice en France, 1789-1939. Une étatisation modèle ? »,  Crime, Histoire & Sociétés /  
Crime, History & Societies, 2002, vol. 6, n° 1, p. 85-103.
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notamment par les tribunaux de commerce et les conseils de prud'hommes12.
Prendre au sérieux la persistance de ce modèle peut de ce fait donner une vision plus juste de 

cette supposée culture politique et  juridique française,  en mettant au jour un ensemble non pas 
d'exceptions, mais bien de pratiques cohérentes et pérennes en matière de relations entre l'État et 
l'économie,  entre l'État  et  la « société civile »,  voire,  plus largement,  entre public et  privé13 qui 
n'entrent  pas  dans  l'épure  tocquevillienne.  Ce  point  de  vue  ne  surprendra  pas  les  historiens 
spécialistes de ce thème pour les XVIIIe et XIXe siècle, qui ont, depuis vingt ans, revisité le mythe du 
face à face entre État et individus14 ; mais ils n'ont pas toujours été entendus par le public ni par les 
autres sciences sociales. Je me situe dans ce courant qui a notamment souligné le poids bien réel 
d'institutions intermédiaires en France, avec deux spécificités : d'une part, leur discrétion obligée, 
du fait du discours jacobin dominant, qui a ainsi des conséquences tout à fait concrètes ; d'autre 
part,  leur  forme  précise  et  le  secteur  où  elle  s'applique.  Ces  institutions  traitent  en  effet  du 
« commerce », non pas dans l'acception actuelle, mais dans celle de l'époque, beaucoup plus large. 
Le terme désigne alors l'ensemble des activités économiques non agricoles (commerce, banque, 
industrie, artisanat, dans le vocabulaire d'aujourd'hui), ou plus précisément la très grande partie de 
ces  activités  qui,  au  XIXe siècle,  une  fois  les  douanes  passées,  n'était  pas  encadrée  par  des 
fonctionnaires spécialisés (au contraire des mines ou des chemins de fer, largement pris en main par 
les grands corps), mais qui dépendait du ministère « du Commerce », ou plus souvent d'une partie 
de ministère, ne comptant qu'une poignée d'employés. 

Ce  « commerce »,  notamment  depuis  le  passage  au  ministère  de  l'Intérieur  de  Jean-Antoine 
Chaptal, entre 1801 et 1804, qui a fixé les formes contemporaines de l'action de l'État à son égard, 
avait de nombreux représentants dans des institutions qui appartiennent plus ou moins clairement à 
la sphère étatique. Mais ils y intervenaient au nom de leurs « lumières », de leur expertise, et non 
pas d'une représentation assumée comme telle (comme elle le serait dans un Parlement économique, 
maintes fois envisagé mais jamais créé), ni de formes d'organisation collective15. Les interactions 
entre  État  et  société  civile  prenaient  dès lors une forme qui se donnait  comme consultative,  la 
seconde étant convoquée dans les organes du premier en la personne de supposés experts : la société 
civile était conviée à agir  dans l'État au nom d'une expertise propre16. On peut ainsi considérer le 
modèle de jugement des pairs comme la déclinaison de ce principe dans le domaine du règlement 

12 KESSLER Amalia D., « Marginalization and Myth: The Corporatist Roots of France’s Forgotten Elective Judiciary », 
American Journal of Comparative Law, 2010, vol. 58, p. 679-720.

13 Si  l'on  reprend  provisoirement  les  représentations  très  dichotomiques  associant  notamment  le  « public »  aux 
fonctionnaires : voir par exemple  SINGLY Francois  DE,  Gens du prive, gens du public: la grande difference , Paris, 
Dunod, 1989.

14 Pour  deux  revues  de  littérature  sur  la  question,  voir  MINARD Philippe,  « État  et  économie  en  France  après  la 
Révolution »,  Historiens & Géographes, 2002, n° 380, p. 195-202 ; LEMERCIER Claire, « La France contemporaine : 
une impossible société civile ? », Revue d’histoire moderne et contemporaine, 2005, vol. 52, n° 3, p. 166-179.

15 Particulièrement à propos de la période chaptalienne même, ces formes ont été mises au jour par HIRSCH Jean-Pierre, 
Les  deux  rêves  du  commerce.  Entreprise  et  institution  dans  la  région  lilloise,  1780-1860 ,  Paris,  éditions  de 
l’EHESS, 1991 et détaillées par  MOULLIER Igor,  Le ministère de l’Intérieur sous le Consulat et le Premier Empire  
(1799-1814). Gouverner la France après le 18 brumaire, thèse soutenue à Université Lille-III, 2004. Pour une mise 
en  perspective  plus  générale,  voir  LEMERCIER Claire,  « Institutions »,  in Alessandro  STANZIANI (éd.),  Dictionnaire  
historique de l’economie-droit, XVIIIe-XXe siecles, Paris, LGDJ, 2007, p. 195-211.

16 Un constat tout à fait compatible avec celui proposé, du point de vue différent de l'histoire des idées politiques, par 
ROSANVALLON Pierre, Le modele politique francais : la societe civile contre le jacobinisme de 1789 à nos jours , Paris, 
Seuil, 2004.
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des  litiges,  même  si  la  légitimation  des  juges  l'élection,  crée,  comme  pour  les  chambres  de 
commerce, une tension entre leurs rôles explicite d'expertise et implicite de représentation17. On 
peut  également  reconnaître  dans  cette  configuration  d'ensemble,  malgré  les  spécificités  d'un 
XIXe siècle sans corporations ni syndicats autorisés, des formes de continuité avec un Ancien régime 
où les liens entre État et corporations étaient plus subtils que ce que l'historiographie ancienne de 
l'absolutisme laissait supposer18 – mais aussi avec un XXe siècle marqué par la floraison de lieux et 
de formes de consultation et d'organes para-publics19. 

Mon étude vise ainsi,  au-delà de son objet  propre,  à mettre en évidence une conclusion qui 
devrait être tirée, à mon sens, à partir de tout un ensemble de travaux historiques récents : une sorte 
de continuité des relations entre État et « commerce » en France qui ressemble à celle décrite par 
Tocqueville  dans  son  principe,  mais  qui  est  diamétralement  opposée  dans  son  contenu.  Mon 
ambition est donc à la fois de mettre en lumière ces conclusions plus générales et d'introduire dans 
cette histoire son pan judiciaire. Il ne s'agit pas là d'un amendement de détail. En effet, alors que les  
chambres de commerce, conseils économiques et autres formes de consultation interviennent en 
amont  dans  l'élaboration  des  normes  étatiques,  les  tribunaux  pèsent  sur  leur  application :  une 
activité bien différente, à bien des égards aussi fondamentale, et qui se joue aussi en contact plus 
direct avec une plus grande partie de la population. Les enjeux sont donc différents de ceux d'une 
étude  des  institutions  consultatives ;  ses  relations  avec  les  pratiques  politiques  et  économiques 
ordinaires me paraissent beaucoup plus directes. On ne peut pas travailler sur l'articulation entre les 
continuités « étatiste » et « corporatiste » françaises sans étudier les tribunaux de pairs – et,  par 
ailleurs, sans se débarrasser au passage de termes si peu précis et  si empreints de connotations 
normatives.

Common law et civil law à fronts renversés ?

Ce  point  de  vue  sur  la  trajectoire  institutionnelle  française,  déjà  promu,  donc,  par  certains 
historiens de l'économie, est en revanche tout à fait neuf en histoire comparée du droit et de la  
justice. En effet, celle-ci est dominée par une opposition entre common law, supposée souple et qui 
laisserait  plus de marges de manœuvre aux acteurs  privés,  et  civil  law,  supposée plus rigide et 
notamment préjudiciable, en général, aux entreprises, tant dans son élaboration (législative plutôt 
que jurisprudentielle) que dans son application (avec des procédures plus lourdes). La France est 

17 LEMERCIER Claire,  Un si discret pouvoir. Aux origines de la Chambre de commerce de Paris, 1803-1853, Paris, La 
Découverte, 2003.

18 Sur les renouvellements foisonnants de l'historiographie des corporations, une synthèse commode est fournie par 
MINARD Philippe, « Corporations », in Alessandro STANZIANI (éd.), Dictionnaire historique de l’economie-droit, XVIIIe-
XXe siecles, Paris, LGDJ, 2007, p. 103-113. Sur les révisions concernant l'absolutisme en général et ses articulations 
avec les notions de privilège et de service, voir notamment COSANDEY Fanny et DESCIMON Robert, L’absolutisme en  
France : histoire et historiographie, Paris, Seuil, 2002 et MARGAIRAZ Dominique, « L’invention du « service public »: 
entre « changement matériel » et « contrainte de nommer » »,  Revue d’histoire moderne et contemporaine, 2005, 
vol. 52, n° 3, p. 10-32. Pour une première discussion sur les formes de continuité (et de changement) autour du 
« corporatisme »,  KAPLAN Steven et  MINARD Philippe (éd.),  La France, malade du corporatisme :  XVIIIe-XXe siecles, 
Paris, Belin, 2004.

19 Voir notamment les travaux d'Alain Chatriot, en particulier CHATRIOT Alain, La democratie sociale à la francaise:  
l’experience du Conseil national economique, 1924-1940, Paris, La Decouverte, 2002.
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censée présenter la réalisation la plus pure de l'idéal-type de civil law.
La nécessité de discuter cette opposition va au-delà des habituels appels historiens à la nuance. 

En effet, on peut aisément, sur des terrains historiques précis, non pas seulement la complexifier, 
mais bien la réfuter, voire la retourner. Or un courant important d'économie du droit, souvent appelé 
law and growth ou law and finance, fait justement de la continuité historique un de ses principaux 
arguments, puisque ce sont des « traditions juridiques » (legal traditions) très rigides qu'il imagine – 
de façon quelque peu paradoxale, puisque son but est précisément d'obtenir des gouvernements 
qu'ils rompent avec ces continuités. Ce courant inspire non seulement des publications extrêmement 
citées dans des revues d'économie, mais surtout des politiques économiques tout à fait réelles, par le 
biais  des  rapports  Doing  Business de  la  Banque  mondiale20.  Il  est  important  que  les  sciences 
sociales ne deviennent pas un simple outil de benchmarking sur un marché mondial du droit et,  a 
minima, qu'elles soulignent les bases très fragiles de ces caractérisations dominantes de modèles 
juridiques nationaux.

Il est assez facile de réfuter des affirmations de continuités si grossières qu'elles en viennent à 
décrire une Angleterre généralement plus pacifique que la France depuis le Moyen Âge, ou encore 
un « formalisme » imposé par les gouvernements français à des juges qui n'en auraient pas voulu21. 
Cette histoire fictive se fonde sur une vision simpliste et non discutée des préférences des acteurs en 
matière de procédures judiciaires. Quatre auteurs centraux du courant  law and finance présentent 
ainsi, pour fonder leur indicateur de « qualité des tribunaux », ce qui est supposé être bon pour les 
entreprises :

« Dans un modèle théorique de tribunal idéal, un conflit entre deux voisins 
peut  être  résolu  par  un  troisième  sur  une  base  équitable,  sans  guère  de 
connaissances juridiques ou d'utilisation du droit, sans avocats, sans échange de 
documents écrits, sans contraintes de procédures sur les moyens de preuve, les 
formes de témoignage ou de présentation des moyens, et sans appel [Shapiro, 
1981]. »22

Cet idéal-type ne s'embarrasse pas d'une étude des préférences exprimées en la matière par des 
entrepreneurs concrets, qui sont, comme on va le voir, beaucoup moins évidentes. Il est surtout très 
ironique  qu'il  rejoigne  les  discours  des  origines  utilisés  par  les  promoteurs  des  tribunaux  de 
commerce d'Europe continentale, depuis des siècles, pour les légitimer. Ainsi le maintien depuis le 
XVIe siècle d'une institution qui traite une bonne partie des litiges économiques s'appuie-t-il, au pays 
même de la civil law supposée rigide, sur l'idéal-type associé à la common law par le courant law 

20 Voir LEMERCIER Claire, « Napoléon contre la croissance ? À propos de droit, d’économie et d’histoire »,  La vie des  
idées, 21 novembre 2008. La publication la plus citée pour symboliser ce courant est  LA PORTA Rafael,  LOPEZ DE 
SILANES Florencio, SHLEIFER Andrei et VISHNY Robert W., « Law and Finance », Journal of Political Economy, 1998, 
vol. 106, n° 6, p. 1113-1155, souvent résumée par les initiales de ses auteurs : LLSV. Je ne reviens pas ici sur les 
critiques concernant la construction de leurs données sur la période contemporaine.

21 DJANKOV Simeon, LA PORTA Rafael LA, LOPEZ-DE-SILANES Florencio et SHLEIFER Andrei, « Courts », Quarterly Journal  
of Economics, 2003, vol. 118, n° 2, notamment p. 458-459.

22 « In a theoretical model of an ideal court, a dispute between two neighbors can be resolved by a third on fairness  
grounds, with little knowledge or use of law, no lawyers, no written submissions, no procedural constraints on how 
evidence, witnesses, and arguments are presented, and no appeal. » DJANKOV Simeon, LA PORTA Rafael LA, LOPEZ-DE-
SILANES Florencio et  SHLEIFER Andrei, « Courts »,  Quarterly Journal of Economics, 2003, vol. 118, n° 2, p. 455. La 
référence entre crochets renvoie à SHAPIRO Martin, Courts, a comparative and political analysis, Chicago, University 
of Chicago Press, 1981. Il s'agit d'un détournement des travaux de ce politiste, qui posait un idéal-type de ce genre  
états-uniens.
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and  growth.  Il  ne  s'agit  donc  pas  seulement  de  nuancer  à  la  marge  l'opposition  délibérément 
simplifiée promue par ses auteurs, mais, sur certains terrains au moins, de l'inverser.

En retournant ce type de clichés sur la France « rigide » et l'Angleterre « souple », je m'inscris 
dans le prolongement de travaux pionniers, malheureusement pour l'heure peu cumulatifs. Ceux-ci 
ont notamment souligné que la France du  XIXe siècle proposait, en partie grâce aux tribunaux de 
commerce, une palette plus ouverte que les  États-Unis pour les modes d'organisation interne des 
sociétés en nom collectif23, et qu'elles disposait, avec les conseils des prud'hommes, de dispositifs 
plus souples, aux procédures plus contradictoires, pour régler les conflits du travail. Alain Cottereau 
en particulier est allé jusqu'à parler, à propos des prud'hommes, d'« une sorte de  common law en 
France », avec des pratiques de jugement bien plus proches de l'idéal-type d'un droit coutumier, 
sans légicentrisme, que les tribunaux peuvent remodeler lors de la discussion publique des affaires, 
que dans l'Angleterre de l'époque24. L'enjeu était, pour lui, normatif : il voulait valoriser le caractère 
démocratique du fonctionnement des prud'hommes à ce moment, tant par rapport au droit du travail 
ultérieur qu'aux pratiques d'autres pays. 

Ma posture sera un peu différente : si je souhaite contribuer à l'inversion des caractérisations 
nationales, et donc à l'invalidation de la notion de « tradition juridique » en tant qu'elle décrirait des 
pratiques et pas uniquement des discours sur le droit, ce n'est pas dans le but de promouvoir le 
modèle  français.  Un  des  enjeux  de  ma  recherche  est  au  contraire  de  comprendre  à  quelles 
préférences de quels entrepreneurs (et autres acteurs) il pouvait éventuellement répondre, et donc 
aussi à quels autres il ne convenait pas, ou quels autres il pouvait de fait désavantager de certains 
points de vue – et ainsi, à un niveau plus macro, quels effets il pouvait avoir sur l'économie et sur le  
système politique français25. En outre, du caractère « peu formel » de certains aspects du jugement 
des pairs à la française – et je reviendrai au Chapitre 6 sur les dangers d'un usage trop flou des 
notion de « formel » et d'« informel » –, je ne veux pas déduire automatiquement une proximité 
avec la  common law. Ce serait rapprocher la pratique d'un pays de la théorie d'un autre, et cela 
n'éclairerait en rien le cas français. Plutôt que de faire des tribunaux de commerce et des conseils de 
prud'hommes une bizarrerie qu'on ne peut décrire qu'en se référant à un modèle étranger, je veux 
comprendre comment ils arrivent à s'inscrire, et à se maintenir à très long terme, dans le pays du 
Code civil.

23 LAMOREAUX Naomi  et  ROSENTHAL Jean-Laurent,  « Legal  Regime  and  Business’s  Organizational  Choice:  A 
Comparison of France and the United States During the Era of Industrialization »,  American Law and Economics  
Review, 2005, vol. 7, p. 28-61.

24 COTTEREAU Alain, « Sens du juste et usages du droit du travail : une évolution contrastée entre la France et la Grande-
Bretagne au  XIXe siècle »,  Revue d’histoire du  XIXe siècle, 2006, n° 33, p. 101-120. Jean-Pierre Hirsch propose une 
piste  similaire  de  manière  moins  normative :  « le  recours  habituels  de  ses  magistrats  [ceux  d'Angleterre]  à  un 
examen finement dosé des textes, des usages et de l'equity n'évoque-t-il  pas plutôt la pratique des tribunaux de 
commerce, voire la délivrance des parères par les chambres de commerce, que l'administration du droit commun par  
les juridictions ordinaires de la France ? »HIRSCH Jean-Pierre, Les deux rêves du commerce. Entreprise et institution  
dans la région lilloise, 1780-1860, Paris, éditions de l’EHESS, 1991, p. 434.

25 Je refuse  ainsi  d'envisager  une étude  des  institutions en  termes d'« efficacité »  entendue de  manière  globale et 
absolue et préfère m'intéresser à leurs effets « distributifs ». Voir notamment  OGILVIE Sheilagh, « « Whatever is, is 
right »? Economic institutions in pre-industrial Europe », The Economic History Review, 2007, vol. 60, n° 4, p. 649-
684.
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Survivre à la fin des corporations

On pourrait rétorquer que leur persistance n'est pas autre chose que la survie – anecdotique ou 
regrettable  –  d'un  corporatisme  ancien,  une  sorte  de  butte-témoin  sans  réel  ancrage  dans  les 
pratiques de la France post-révolutionnaire ; ou encore une concession octroyée, bon gré mal gré, à 
la demande de commerçants qui n'auraient pas partagé les idées nouvelles, par une administration 
dont l'adhésion à la nouvelle culture politique n'en aurait pas été outre mesure diminuée. Bref, une 
exception.  Pourquoi  donc  considérer,  au  contraire,  les  tribunaux  de  commerce  comme  la 
manifestation  d'un  modèle  plus  large  de  jugement  des  pairs,  voire  de  relations  entre  État  et 
économie ?  Tout  d'abord,  ils  étaient  décrits  comme tels  par  certains  contemporains,  y  compris, 
comme on l'a vu, hors de tout contexte nostalgique de l'Ancien régime. Ensuite, ils étaient souvent 
associés dans les discours, comme chez Hugo, aux prud'hommes : une innovation institutionnelle du 
début  du  XIXe siècle  considérée  alors  comme  une  déclinaison  des  tribunaux  de  commerce.  Si 
exception il y a, elle avait donc plutôt tendance à s'étendre qu'à se résorber.

On  pourrait  aussi  souligner  qu'une  exception  institutionnelle  qui  constitue  la  règle  pour  le 
traitement  d'un  contentieux massif,  et  de  ce  fait  un  lieu  fréquenté  régulièrement  par  un  grand 
nombre d'acteurs économiques, mérite en soi une investigation : il est difficile d'exclure qu'elle ait 
un  effet  en  retour  sur  les  pratiques  économiques.  En 1840,  près  de  165 000 nouvelles  affaires 
contentieuses (hors faillites)  sont  présentées aux tribunaux de commerce français,  dont près  de 
42 000 à Paris ; en 1881, le total dépasse 225 000, dont 64 000 dans la capitale26. C'est plus que le 
nombre total de nouvelles affaires civiles soumises aux tribunaux de première instance (moins de 
150 000 au début des années 1880), même si c'est moins que le volume des affaires arrivant devant 
les juges de paix (350 000 par an), qui, tout en s'éloignant nettement, eux aussi, du canon de la 
« tradition juridique » française, ne relèvent pas du même modèle de jugement de pairs. 30 000 à 
40 000 affaires par an sont en outre soumises aux prud'hommes entre 1850 et 188027. Entre 1840 et 
1914, le nombre de nouvelles affaires devant les tribunaux de commerce fluctue entre 150 000 et 
250 000 par an, sans tendance bien marquée ; par comparaison, dans les années 2000, il se situe 
entre 100 000 et 150 00028. Cela indique, si l'on tient compte de la croissance démographique et 
économique,  une  activité  légèrement  décroissante  dans  la  seconde  moitié  du  XIXe siècle,  plus 
nettement depuis. Pour le XIXe siècle, si on considère que chaque affaire implique deux parties (en 
réalité, il y en a souvent plus), on peut conclure de façon très conservatrice qu'en moyenne, chaque 
patenté a un contact plus d'une fois par an avec un tribunal de commerce (l'exercice du commerce se 
traduit alors par le paiement d'un impôt particulier : la patente). Une expérience banale, donc, et 

26 Selon la série de publications annuelles ouverte par le  Compte général de l’administration de la justice civile et  
commerciale en France pendant l’année judiciaire 1830-1831 et documents statistiques sur les faillites, présentés  
au Roi par le Garde des sceaux, Paris, Imprimerie royale, 1833. J'ai initialement travaillé à partir d'une transcription 
réalisée par Pierre-Cyrille Hautcœur, que je remercie pour ce partage de données, avant de revenir à la source. Les  
totaux concernent, pour la France métropolitaine, le contentieux, hors les faillites et les jugements « sur requête ou 
rapport », en matière de faillites ou autres (très minoritaires et dont l'ajout ne change pas les tendances).

27 COTTEREAU Alain, « Cent quatre-vingts années d’activité prud’homale », Le Mouvement social, 1987, n° 141, p. 7.
28 Voir par exemple « L’activité des juridictions commerciales en 2005 »,  Infostat Justice, 15 novembre 2006, no 91, 

<http://www.justice.gouv.fr/budget-et-statistiques-10054/infostats-justice-10057/infostat-n-91-12254.html>. Toutes 
les URL citées correspondent à une consultation vérifiée lors du bouclage de ce manuscrit, le 12 décembre 2011.
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plus encore sans doute au XIXe siècle que pendant toute autre période – même si elle est, bien sûr, 
socialement et géographiquement très différenciée – d'un tribunal a priori peu conforme aux canons 
de  la  culture  politique  et  juridique  française :  pas  de  quoi,  pour  autant,  bouleverser  notre 
appréhension de celle-ci, la banalité même des procès les rendant insignifiants de ce point de vue ? 
C'est ce qu'il faut discuter par une enquête empirique, plutôt que de le présupposer.

Comment comprendre qu'une institution née dans le contexte des corporations et des privilèges 
soit plutôt plus fréquentée et, on va le voir, moins contestée au  XIXe siècle qu'avant ou qu'après ? 
C'est une des interrogations qui motive le choix de la période étudiée ici, située entre l'interdiction 
des  corporations  (et,  provisoirement,  des  chambres  de commerce)  en 1791 et  l'autorisation  des 
syndicats professionnels en 1884, période qui est donc aussi à maints égards celle de l'apogée des 
tribunaux de commerce. Si des syndicats étaient en fait tolérés entre-temps, il n'en reste pas moins 
que  les  métiers  n'étaient  pas  censés,  officiellement,  s'organiser  collectivement.  Comment  faire 
fonctionner un modèle de jugement des pairs, et cela d'autant plus qu'il est fondé sur l'élection, 
lorsque la délimitation précise du cercle des pairs est en principe interdite ? 

En outre, si l'existence de juridictions d'exception fondées sur le jugement par les pairs, exerçant 
souvent en sus des fonctions que nous décririons aujourd'hui comme administratives, pouvait aller 
de soi sous l'Ancien régime29, ce n'est plus vrai à un moment où la loi est supposée être la même 
pour tous et  où le privilège – la loi  privée – est  devenu un repoussoir.  On verra d'ailleurs que 
certains opposants à l'importation du modèle français de tribunaux de commerce, notamment aux 
États-Unis, le décrivent comme une justice de classe – au rebours d'une perception commune selon 
laquelle les pays de common law seraient moins attachés que la France à l'isonomie. Victor Hugo 
partageait d'ailleurs cette perception : dans le paragraphe précédant ma première citation, il écrivait 
que « L'Angleterre admet des privilèges, la France n'admet que des droits »30. Ce qu'il faut donc 
comprendre, c'est comment ce principe pouvait être compatible avec une défense des tribunaux de 
commerce – une compatibilité pas forcément récente, si on se réfère à une phrase de Saint-Just, 
dans l'Esprit de la Révolution et de la Constitution de France, précisément en 1791 : « L'une des 
meilleures  institutions  de  la  France,  c'est  que  les  juges  du  commerce  soient  élus  parmi  les 
négociants ; cette loi met de la vertu dans un ordre qui ne connaît ordinairement que l'intérêt. »31. 

Certes, le Code de commerce de 1807 affirme une compétence de ces tribunaux fondée sur la  
matière  et  non  sur  la  personne :  ils  jugent  des  actes  de  commerce  et  non  des  conflits  entre 
commerçants et ne sont donc pas supposés être le privilège d'un corps, d'un ordre, ou même de pairs 
définis par un statut. Mais la subtilité des débats et pratiques jurisprudentiels sous-jacents autorise à 
affirmer que la situation en la matière, en réalité, change peu par rapport à l'Ancien régime : avant 
comme après, ce sont majoritairement mais pas exclusivement des commerçants, c'est-à-dire, dans 
la France d'après la Révolution, des patentés (banquiers, industriels, commerçants, artisans, petits 

29 Comme le résume notamment KESSLER Amalia D., « Marginalization and Myth: The Corporatist Roots of France’s 
Forgotten Elective Judiciary », American Journal of Comparative Law, 2010, vol. 58, p. 679-720.

30 Œuvres complètes de Victor Hugo, Paris, Hetzel/ Quantin/ Société d’éditions littéraires et artistiques, 1880-1926, 
Actes et paroles 3, p. 168.

31 SAINT-JUST Louis-Antoine-Leon,  Esprit de la Revolution et de la constitution de la France, Paris, Beuvin, 1791 ; 
ouvrage consulté  dans  sa  version  numérisée  par  Pierre  Palpant, 
<http://classiques.uqac.ca/classiques/saint_just/esprit_revolution/esprit.html>. 
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ou grands), qui sont parties aux procès ; ce sont seulement eux qui élisent les juges et qui peuvent 
juger et, pendant longtemps, ils sont seuls soumis au risque de la contrainte par corps (prison pour 
dettes)32. Il faut donc élucider les logiques discursives et sociales qui rendent possible le passage du 
privilège,  illégitime,  au jugement des pairs,  légitime,  ainsi  que leurs effets  sur les discours des 
acteurs économiques eux-mêmes en matière d'appartenance aux « métiers » et/ou au « commerce ».

2. Procédures judiciaires et évolutions économiques : des 
relations à repenser

En outre, si la compétence contentieuse des tribunaux de commerce ne change guère en pratique, 
les  commerçants  qui  se  présentent  à  eux  ne  sont  pas  les  mêmes  qu'avant  la  Révolution ;  par 
exemple, ce sont plus souvent des sociétés et plus rarement des individus. C'est là le second intérêt 
d'une  investigation  centrée  sur  le  XIXe siècle.  Que  font  la  révolution  industrielle  et  l'arrivée  de 
nouvelles formes organisationnelles à une justice née trois siècles plus tôt ?

Ces questions n'ont guère jusqu'ici intéressé les historiens – même si la juriste Amalia Kessler 
s'est attelée au problème pour le siècle précédent33. Quant aux travaux d'autres sciences sociales qui 
touchent aux relations entre droit et économie et notamment entre droit et naissance du capitalisme, 
ils  ignorent  en  général  le  cas  des  tribunaux  de  commerce  français  et  des  institutions  qui  leur 
ressemblent. Plus, même : les propositions les plus générales qui dominent en la matière impliquent 
que des tribunaux de commerce ne pouvaient pas exister dans la France du XIXe siècle, ou bien ne 
pouvaient y exister que comme une survivance marginale. En effet, comme on l'a vu, les travaux qui 
opposent  common law et  civil  law ne permettent pas de penser une souplesse ou une diversité 
procédurale  dans  la  seconde.  Comme  on  va  le  voir,  l'œuvre  fondatrice  de  Max  Weber  lie 
rationalisation  du  droit  (conçue  d'une  manière  peu  compatible  avec  les  tribunaux  de  pairs)  et 
développement du capitalisme. Enfin, les économistes néo-institutionnalistes qui invoquent la law 
merchant comme un idéal  se  réfèrent  à  une  justice  purement  privée  qui  ne  cadre  pas  avec  le 
quatrième trait, crucial, du modèle français de tribunaux de commerce : son lien avec l'État. 

Outre qu'ils ne permettent pas de comprendre mon objet, ces différents travaux se contredisent 
ainsi de manière frontale entre eux quant au type de tribunaux adapté à une économie moderne, 
notamment parce qu'ils en restent à des dichotomies – justice rationalisée ou traditionnelle, publique 
ou  privée  –  qui  s'avèrent  finalement  plus  gênantes  qu'éclairantes.  Si  mon  but  est  dès  lors  de 
proposer d'autres réponses à leur question centrale sur les liens entre droit et économie, j'ai été 
amenée à chercher ailleurs les moyens de le faire : d'une part en m'inspirant de travaux sur le droit 
plus  attentifs  aux  usages  qui  en  sont  faits  et  aux  interactions  entre  droit,  culture,  politique  et 
économie ;  d'autre  part  en mettant  en avant  la  question  de  la  reproduction  institutionnelle,  qui 

32 Sur l'élaboration du Code et les débats sur ces questions de compétences, voir  PASCHEL Philippe,  La portee de la  
codification dans l’histoire du droit commercial francais, thèse soutenue à Panthéon Assas Paris-II, 1993. Sur le 
statut  de  commerçant,  notamment  au  XIXe siècle,  STANZIANI Alessandro,  « Commerçant »,  in Alessandro 
STANZIANI (éd.), Dictionnaire historique de l’economie-droit, XVIIIe-XXe siecles, Paris, LGDJ, 2007, p. 49-57.

33 KESSLER Amalia,  A Revolution in Commerce. The Parisian Merchant Court and the Rise of Commercial Society in  
eighteenth-century France, New Haven, Yale University Press, 2007.
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permet  de  réfléchir  de  manière  plus  dynamique aux déterminations  mutuelles  entre  institutions 
judiciaires et pratiques économiques.

Rationalisation du droit et « justice de cadi »

Depuis Max Weber – auteur d'une thèse en droit commercial, et donc loin d'ignorer l'existence 
des  tribunaux de commerce –,  on a  souvent  affirmé qu'une rationalisation du droit,  impliquant 
notamment qu'il devienne plus prévisible, est associée au développement du capitalisme. À un très 
grand niveau de généralité, c'est ce que dit l'économie néo-institutionnaliste lorsqu'elle insiste par 
exemple sur l'importance des certitudes sur les droits de propriété34. Plus précisément, Max Weber 
insistait sur la notion de rationalisation et de formalisation, mais en lui attribuant des connotations 
opposées à celles postulées aujourd'hui par le courant law and finance : pour lui, les entrepreneurs 
ont intérêt non pas à disposer d'une justice équitable entre voisins, mais plutôt à une rationalisation 
formelle du droit telle qu'elle a été pratiquée par les juristes de droit civil, notamment allemands. 
Ainsi, Weber utilisait la figure du cadi (juge ottoman dont le portrait a été depuis largement révisé 
par  l'historiographie35)  lorsqu'il  voulait  résumer  en  un  mot  ce  qu'est  une  justice  traditionnelle, 
religieuse,  charismatique  et  arbitraire,  présentant,  par  opposition  à  la  justice  rationalisée,  peu 
d'affinités  avec  le  capitalisme.  Ces  connotations  étaient  également  attachées  aux  cadis  dans  la 
France du XIXe siècle. Or Balzac, un des rares écrivains à avoir mis en scène des juges du commerce, 
les a précisément associés à cette figure pré-moderne. César Birotteau est ainsi caractérisé, dans le 
cadre d'un portrait délibérément ambigu, à la fois flatteur et dépréciatif : « Les justiciables louèrent 
sa bienveillance, son esprit conciliateur, et il fut souvent pris pour arbitre en des contestations où 
son bon sens lui suggérait une justice de cadi »36.

Est-ce à dire que, pour s'adapter à la révolution industrielle, les tribunaux de commerce ont dû 
eux-mêmes  devenir  plus  rationnels,  plus  prévisibles,  s'éloigner  d'une  justice  de  cadi,  et  cela 
impliquerait-il que la continuité d'un modèle de jugement des pairs n'est qu'apparente ? Ou bien la 
persistance de ce modèle a-t-elle constitué un handicap pour le capitalisme français, et a-t-elle eu 
lieu malgré les préférences des commerçants, ou des plus modernes d'entre eux, plutôt qu'à cause 
d'elles ?  Une lecture de Weber  pourrait  inciter  à le  penser,  même si  ses propositions sont  plus 
subtiles  que  celles  de  law and growth et  ne  peuvent  donc  pas  être  ramenées  à  l'idée  que  les 
procédures judiciaires constituerait unilatéralement un atout ou un frein pour le développement du 
capitalisme : il évoque plutôt des affinités électives, un entraînement mutuel entre le développement 
de la prévisibilité dans la comptabilité et dans le droit, qu'un déterminisme unilatéral37. Il insiste 

34 Voir par exemple  GREIF Avner, « Commitment, Coercion, and Markets: The Nature and Dynamics of Institutions 
Supporting Exchange », in Claude MÉNARD et Mary SHIRLEY (eds.), Handbook of New Institutional Economics, 2005, 
p. 727-786.

35 WEBER Max, Sociologie du droit, Paris, Presses universitaires de France, 1986. Sur les cadis, voir notamment LYDON 
Ghislaine, « A paper economy of faith without faith in paper: A reflection on Islamic institutional history », Journal 
of economic behavior & organization, 2009, vol. 71, n° 3, p. 647-659.

36 BALZAC Honoré de, Histoire de la grandeur et de la décadence de César Birotteau, Paris, Boulé, 1838, p. 84-85.
37 Comme le  reste  de  son œuvre,  cette  question et  notamment  le  « problème anglais »,  c'est-à-dire  le  fait  que  la 

révolution industrielle anglaise a lieu dans le cadre d'une  common law qui, si elle peut s'avérer dans une certaine 
mesure prévisible, n'est pas rationalisée à la manière du droit allemand, ont donné lieu à de nombreuses exégèses. 

21



toutefois  sur  le  caractère  central  de  l'application  prévisible  de  règles  (« mécaniquement »,  écrit 
même son exégète Sally Ewing), notamment par rapport à l'arbitraire supposé des cadis. C'est dès 
lors une question qui doit se poser dans l'étude du modèle français de jugement des pairs : parce 
qu'ils sont des pairs, ses juges jugent-ils différemment des juristes, et notamment de manière moins 
prévisible,  parce  que  plus  conciliatrice,  ou bien  plus  préoccupée  de la  configuration  exacte  de 
l'affaire que de règles générales ? Et quel effet a sur ce point le statut officiel de ces tribunaux ? Je 
m'inspire ainsi des questionnements de Weber pour mon enquête, mais mon terrain m'incite plutôt à 
discuter son hypothèse sur les affinités entre droit rationalisé et capitalisme moderne.

La lex mercatoria et le mythe d'une justice purement privée

Si les économistes de law and growth comme Max Weber insistent surtout sur le caractère plus 
ou moins « formel » de l'élaboration des lois et  des procédures judiciaires,  en lui  attribuant des 
effets opposés, un troisième courant qui a abordé le thème qui m'intéresse se focalise plutôt sur le 
statut des tribunaux, c'est-à-dire sur le fait qu'ils soient ou non établis et contrôlés par l'État plutôt 
que par les commerçants eux-mêmes, de façon spontanée. Il s'agit des auteurs qui mettent en avant 
l'existence,  sur  le  très  long  terme,  d'une  lex  mercatoria,  ou  law merchant38,  décrite  comme  le 
fondement  d'une  justice  purement  privée,  sans  État,  qui  aurait  réellement  existé  dans  le  passé 
(avant, grosso modo, le XIXe siècle) et serait en train de renaître aujourd'hui. Si cette idée se retrouve 
tant  chez des historiens du droit  que chez des  économistes  hayekiens,  elle  est  particulièrement 
prégnante d'une part chez les praticiens actuels de l'arbitrage commercial international, d'autre part 
chez  les  économistes  néo-institutionnalistes  qui  proposent  de  grands  récits  historiques.  Il  est 
difficile  d'évoquer  les  tribunaux de commerce  sans  s'y confronter :  même si  la  consultation  de 
sources historiques conduit assez vite, pour le moins, à la nuancer, elle sera ainsi présente comme 
référence dans  une bonne partie  de cette  étude,  en particulier  lorsque je parlerai  de différentes 
tentatives  –  qui  furent  souvent  des  échecs  –  pour  mettre  en  place  un  arbitrage  privé  organisé 
collectivement, que ce soit à Paris, à New York ou en Angleterre.

Nombre d'économistes et de juristes ont donc, depuis vingt ans (mais il s'agit là de la résurgence 
d'un courant plus ancien), travaillé à mettre en exergue la possibilité, voire l'optimalité, d'une justice 
décrite  comme purement privée,  « par-delà  l'État » (beyond the State)39,  pour régler  les conflits 
commerciaux40.  Ces spécialistes  de la  lex  mercatoria mobilisent  des éléments  historiques qui  – 

Les synthèses les plus efficaces sont fournies par EWING Sally, « Formal Justice and the Spirit of Capitalism: Max 
Weber’s Sociology of Law », Law & Society Review, 1987, vol. 21, n° 3, p. 487-512 et COUTU Michel, Max Weber et  
les rationalites du droit, Paris-Quebec, LGDJ-Presses de l’Universite Laval, 1995, p. 124-165.

38 Il n'existe pas de tradition en français, l'archaïsme de ces expressions participant d'ailleurs de leur aura dans les  
différentes langues. 

39 Voir par exemple MICHAELS Ralf, « The True Lex Mercatoria: Law Beyond the State »,  Indiana Journal of Global  
Legal Studies, 2007, vol. 14, p. 447-468.

40 Nombre de travaux permettent aujourd'hui de faire l'histoire de ces courants et de se distancier du mythe de la lex  
mercatoria. Voir notamment HATZIMIHAIL Nikitas E., « The Many Lives - And Faces - Of Lex Mercatoria: History as 
Genealogy in International Business Law »,  Law and Contemporary Problems,  2008, vol. 71, n° 3,  p. 169-190 ; 
SACHS Stephen E., « From St. Ives to Cyberspace: The Modern Distortion of the Medieval « Law Merchant » », 
American  University  International  Law  Review,  2006,  vol. 21,  n° 5,  p. 685-812 ; FOSTER Nicholas  H.  D., 
« Foundation Myth as legal formant: The medieval Law Merchant and the new Lex Mercatoria », Forum Historiae  
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comme dans les textes sur les « traditions juridiques » –, sont à la fois centraux dans l'argumentation 
et très peu étayés empiriquement. Eux renvoient dos à dos common law et civil law : ces systèmes 
juridiques, tous deux établis dans le cadre des États-nations, sont aussi suspects l'un que l'autre de 
rigidité  et  d'inadaptation  essentielle  au  caractère  international  des  transactions.  Mais  ils  ne 
constitueraient qu'une parenthèse, avant la naissance d'une nouvelle lex mercatoria adaptée à l'ère 
d'Internet. 

L'un des textes plus emblématiques de ce genre, plusieurs fois réédité et souvent cité, est celui de 
Bruce L. Benson – qui se définit lui-même comme un « anarcho-capitaliste » – sur l'« évolution 
spontanée du droit commercial »41. Écrit au départ pour lutter contre le néo-institutionnalisme, il est 
pourtant  un des  points  d'appuis  principaux d'un  article...  néo-institutionnaliste  sur  les  foires  de 
Champagne,  encore  plus  cité  et  qui  ancre  pour  longtemps  dans  l'histoire  économique  des 
économistes l'idée de tribunaux purement privés42. Bruce Benson affirme que « le droit commercial 
moderne,  en  réalité,  est  largement  créé  par  la  communauté  marchande,  malgré  les  efforts  des 
gouvernements pour s'en emparer »43.  Cette création autonome est  permise par des mécanismes 
fondés sur la réciprocité (présentés de façon purement théorique). Ceux-ci ne laissent par définition 
que peu de place à des tribunaux, mais il semblerait qu'il en existe, sans juristes ni motivation des  
jugements ; ils ont été étouffés in fine par l'État. Bruce Benson peut ainsi conclure que 

« la main invisible guidant le développement de l'ordre spontané du marché 
devait être soutenue par une autre main invisible guidant l'évolution du droit 
commercial. [...] Toutes deux ont été « créées » par les mêmes personnes – la 
communauté  des  marchands.  Elles  devaient  constituer,  et  continuent  à 
constituer  des  processus  d'évolution  coopérant  entre  eux  –  deux  mains 
invisibles, les doigts noués pour produire l'ordre commercial »44.

La « seconde main invisible » est donc une institution, certes, mais purement privée, aux formes 
organisationnelles  incertaines,  tant  elle  paraît  reposer  surtout  sur  des  mécanismes  sociaux  (la 
réputation) et des instruments (les contrats). Les idées de Bruce Benson et les travaux juridiques 

Iuris,  2005,  <http://www.forhistiur.de/zitat/0503foster.htm> ;  DONAHUE Charles  Jr,  « Medieval and Early Modern 
Lex Mercatoria: An Attempt at the Probatio Diabolica », Chicago Journal of International Law, 2004, vol. 5, p. 21-
37 ; BASILE Mary, Lex mercatoria and legal pluralism: a late thirteenth-century treatise and its afterlife , Cambridge, 
Ames Foundation, 1998. Sur le monde des juristes  spécialistes de  lex mercatoria depuis les années 1960, voir 
DEZALAY Yves et GARTH Bryant G., Dealing in Virtue: International Commercial Arbitration and the Construction of  
a Transnational Legal Order, Chicago, University of Chicago Press, 1996.

41 BENSON Bruce L., « The Spontaneous Evolution of Commercial Law », Southern Economic Journal, 1989, vol. 55, 
n° 3, p. 644-661. J'écris « souvent cité » de façon relative : le 18 février 2011, Google Scholar recensait plus de 
250 citations, contre plus de 5 000 pour le principal article de LLSV invoquant les traditions juridiques et 850 pour 
l'article de Milgrom, North et Weingast cité ci-dessous. <http://scholar.google.com>. L'auto-caractérisation politique 
se trouve sur la page personnelle de l'auteur : <http://mailer.fsu.edu/~bbenson/>. De façon ironique, bien des textes 
inspirés par les mêmes idées peuvent être lus comme plutôt communautariens.

42 MILGROM Paul R, NORTH Douglass C. et WEINGAST Barry R., « The role of institutions in the revival of trade: The law 
merchant, private judges, and the champagne fairs », Economics & Politics, 1990, vol. 2, n° 1, p. 1-23.

43 « modern commercial law is, in fact, largely made by the merchant community despite governmental efforts to take 
over provision of  such law. »  BENSON Bruce L.,  « The Spontaneous Evolution of  Commercial  Law »,  Southern 
Economic Journal, 1989, vol. 55, n° 3, p. 644. 

44 « Thus, the invisible hand guiding the development of  the market's  spontaneous order  had to  be supported by 
another invisible hand which guided the evolution of commercial law.  [...] Both were « produced » by the same 
people – the merchant community. They had to be, and they continue to be cooperating evolutionary processes – two 
invisible hands, fingers intertwined to produce commercial order. » BENSON Bruce L., « The Spontaneous Evolution 
of Commercial Law », Southern Economic Journal, 1989, vol. 55, n° 3, p. 660. 
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anciens  qu'il  citait  ont  été  absorbés  par  les  auteurs  néo-institutionnalistes  qui  ont  développé la 
notion  de  contrats  auto-exécutoires  (self-enforcing  contracts).  Parfois,  ils  désignent  ainsi  des 
instruments qui se passent complètement d'organisations spécialisées dans le règlement des conflits, 
parce que des sanctions sociales (exil,  boycott,  perte de réputation) remplissent cette fonction – 
négligeant  le  constat  déjà  fait  par  Durkheim selon lequel  aucun contrat  ne peut  tenir  sans  être 
soutenu par une armature institutionnelle45.  Parfois,  ils  évoquent  en complément  des formes de 
justice,  notamment  celles  des  foires  médiévales,  décrites  comme  spécialisées,  complètement 
indépendantes de l'État, avec des juges marchands appliquant un droit à part, qui aurait reposé sur 
des usages internationaux46. Dans ces cas, si le contrat ne garantit pas seul sa propre application (ou 
plutôt, en réalité, n'est pas garanti par des formes d'encastrement social), du moins l'État n'interfère-
t-il pas avec elle. 

Nombre  d'historiens  ont  commencé  à  jeter  le  doute  sur  les  études  de  cas  qui  fondent  ces 
interprétations, en particulier, comme dans le cas des foires, lorsqu'elles reposaient sur des travaux 
très anciens ou de seconde main47 ;  les analyses d'Avner Greif, fondées, elles, sur des archives, 
donnent aussi lieu à des discussions animées48.  Ces relectures ont très largement dépouillé la  lex  
mercatoria de son caractère spontané, voire jeté le doute sur son existence même. Elles ont aussi 
souligné à quel point les tribunaux de foires et autres instances comparables fonctionnaient en lien 
étroit  avec les  autorités  politiques,  ne serait-ce  que pour  faire  exécuter  leurs  sentences  – voire 
n'étaient  en  fait  qu'une  partie  à  peine  spécialisée  de  tribunaux  locaux  généralistes.  Plus 
généralement, et même dans des cas de commerce international a priori marqués par le poids des 
liens  familiaux  ou  religieux,  l'historiographie  la  plus  récente  met  l'accent  sur  l'importance  des 
interactions avec les systèmes judiciaires officiels49. Il est ainsi particulièrement important de ne pas 
s'extraire de l'histoire générale de la justice pour étudier celle des marchands : on risque, dans le cas 
contraire, de ne la comparer qu'à un idéal de tribunaux officiels d'aujourd'hui.

Il  ne  faut  donc  pas  surestimer,  ni  surtout  présupposer,  l'efficacité  de  régulations  supposées 

45 DURKHEIM Émile,  De la division du travail social : étude sur l’organisation des sociétés supérieures, Paris, Alcan, 
1893.

46 Voir notamment MILGROM Paul R, NORTH Douglass C. et WEINGAST Barry R., « The role of institutions in the revival 
of trade: The law merchant, private judges, and the champagne fairs »,  Economics & Politics, 1990, vol. 2, n° 1, 
p. 1-23 ; GREIF Avner, Institutions and the Path to the Modern Economy: Lessons from Medieval Trade , Cambridge, 
Cambridge University Press, 2006 ou  GREIF Avner, « Théorie des jeux et analyse historique des institutions. Les 
institutions économiques du Moyen Âge »,  Annales HSS, 1998, vol. 53, n° 3, p. 597-633. Pour une application aux 
corporations (qui  néglige  ainsi  leurs  liens  avec  l'État),  voir  GREIF Avner,  MILGROM Paul  et  WEINGAST Barry R., 
« Coordination,  Commitment,  and  Enforcement:  The  Case  of  the  Merchant  Guild »,  The  Journal  of  Political  
Economy, Août 1994, vol. 102, n° 4, p. 745-776. Pour une présentation sous forme de manuel, mettant à égalité self-
enforcing contracts, sanctions dans le cadre de « clubs » et tribunaux, AOKI Masahiko,  Fondements d’une analyse  
institutionnelle comparee, Paris, Albin Michel, 2006.

47 Voir notamment  DONAHUE Charles Jr, « Medieval and Early Modern Lex Mercatoria: An Attempt at the Probatio 
Diabolica »,  Chicago Journal of International Law, 2004, vol. 5, p. 21-37 ;  SACHS Stephen E., « From St. Ives to 
Cyberspace: The Modern Distortion of the Medieval « Law Merchant » »,  American University International Law 
Review, 2006, vol. 21, n° 5, p. 685-812 ; KESSLER Amalia, A Revolution in Commerce. The Parisian Merchant Court  
and  the  Rise  of  Commercial  Society  in  eighteenth-century  France,  New  Haven,  Yale  University  Press,  2007, 
chapitre 3.

48 Pour l'état le plus récent du débat, voir GOLDBERG Jessica, « Making Reputation Work: Re-examining law, labor and 
enforcement among Geniza businessmen, » 2011, <http://www.econ.yale.edu/~egcenter/Goldberg_paper.pdf>.

49 Par exemple LYDON Ghislaine, On Trans-Saharan trails: Islamic law, trade networks, and cross-cultural exchange in  
nineteenth-century Western Africa, Cambridge, Cambridge University Press, 2009.
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« communautaires »,  auxquelles  les  sanctions  sociales  à  l'intérieur  d'un  groupe suffiraient,  sans 
appui de l'État ni formalismes particuliers. Le modèle français de tribunaux de commerce constitue 
un  cas  particulièrement  intéressant  pour  réviser  cette  image  d'une  justice  privée  au  sens  non 
seulement de non-étatique, mais aussi de communautaire : en effet, il se fonde bien sur une certaine 
idée de communauté, du fait de ses racines corporatives et de son appui sur la notion de pairs  ; mais 
il se distingue très clairement de l'idéal-type de tribunal privé de la law merchant. Il est même en 
réalité, comme on le verra, confronté à des contestations au nom de cet idéal-type, qui promeuvent 
une conservation des trois  premiers traits  du modèle français  de jugement des pairs  (des juges 
profanes, élus par leurs pairs, une procédure simplifiée), mais pas du quatrième (l'insertion dans la 
justice d'État).  C'est  pourquoi  j'ai  choisi  de prendre au sérieux,  dans  ma discussion du modèle 
français, cette variante assez fondamentalement différente que serait une justice privée organisée 
collectivement.

Régulations publiques et privées : sortir de la dichotomie

Étudier le cas du modèle français de jugement des pairs, qui ne peut qu'être qualifié d'hybride 
entre public et privé, incite donc à spécifier de quelles manières différentes une telle hybridation 
peut se produire, plutôt que de rechercher des formes purement publiques ou purement privées dans 
la réalité des pratiques, ou bien d'en rester à un constat de complexité de ces dernières.

L'idée que les préférences des acteurs économiques, tant en général qu'en matière de règlement 
des litiges, devraient se situer sur une échelle unique opposant « le privé » et « l'informel » d'un 
côté, « le public » et « le formel » de l'autre, apparaît en effet comme un des principaux obstacles à 
la compréhension tant de ces préférences que des arrangements institutionnels observés dans des 
situations  historiques  réelles.  C'est  d'autant  plus  vrai,  lorsque  l'on  parle  du  XIXe siècle,  que  les 
notions  même  de  privé  et  de  public  n'ont  pas  forcément,  à  cette  époque  le  même  sens 
qu'aujourd'hui. Ainsi, la conception française du service public n'émerge que plus tard50 ; et si la 
Révolution  pose  clairement  la  nécessité  d'en  finir  avec  les  tribunaux  et  les  lois  privées  (les 
privilèges),  la  conception  d'une  justice  publique  qu'elle  leur  oppose  n'est  pas  la  même 
qu'aujourd'hui. L'articulation entre justices « publique » (au sens d'établie par l'État, et non pas de 
chargée du « droit  public ») et  « privée » est  donc à la fois cruciale pour les acteurs étudiés et 
difficile à aborder, dans la mesure où il faut éviter l'anachronisme et les dichotomies. 

Ainsi,  il  n'y a souvent  qu'un pas de la  description de juges profanes,  élus par leurs pairs  et 
appliquant  une procédure  simplifiée,  à  l'idée d'une forme d'entre-soi  et  de personnalisation des 
décisions, de justice qui ne serait pas égale pour tous et donc qui serait « privée ». Pourtant, chacun 
de ces traits, séparément, peut être associé à des formes de justice – le jury, les juges élus des États-
Unis, le référé – dont nul ne doute du caractère officiel et « public », même si elles ne soient pas 
totalement conformes à l'idéal-type de rationalisation qu'incarnerait un tribunal composé de juges 
fonctionnaires,  juristes,  recrutés  par  concours  et  appliquant  une  procédure  standardisée.  Si  l'on 

50 MARGAIRAZ Dominique,  « L’invention  du  « service  public »:  entre  « changement  matériel »  et  « contrainte  de 
nommer » », Revue d’histoire moderne et contemporaine, 2005, vol. 52, n° 3, p. 10-32.
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essaie  d'expliciter  des  critères  et  des  échelles  précis  pour  mesurer  le  caractère  « public »  d'un 
tribunal, plutôt que de s'en tenir à des connotations vagues, on constate ainsi non seulement que très 
rares sont les situations qui se situent clairement à un bout de ces échelles, mais encore que le 
modèle français  de tribunaux de  commerce peut  être  décrit,  par  bien  des  aspects,  comme plus 
« public » que « privé ». 

C'est ce qui se passe si on essaie de lui appliquer la grille de lecture proposée par Marc Galanter 
et  John Lande, dans un article qui proposait  un inventaire à la Prévert  de formes de tribunaux 
pouvant être qualifiés, d'un point de vue ou d'un autre, de « privés », dans les États-Unis des années 
1990.  Ce qui  est  souvent  considéré comme une exception  apparaissait  ainsi  plutôt  comme une 
contrée bigarrée caractérisée par la variété des hybrides, depuis les formes d'arbitrage ordonnées par 
les tribunaux jusqu'au système californien de « location de juge » (une justice ordinaire payée par 
les parties), en passant par les instances judiciaires internes d'associations sportives ou religieuses51. 
Pour y mettre de l'ordre, les auteurs proposaient de prendre en compte treize dimensions différentes 
de  la  publicness,  avec  un  continuum du  plus  privé  au  plus  public  pour  chacune :  du  degré 
d'ouverture du tribunal (à tous, seulement aux membres d'un groupe, ou à ceux qui peuvent se 
l'offrir) aux possibilités d'appel, en passant par exemple par sa localisation dans un bâtiment officiel. 
Pour  neuf  sur  treize  de  ces  critères,  le  modèle  français  de  jugement  des  pairs  se  place  sans 
ambiguïté du côté du public ; pour un seul – le type de juges – du côté du privé. 

Quant  aux autres  critères,  il  est  difficile  d'y  faire  entrer  les  tribunaux  de  commerce  ou  les 
conseils de prud'hommes français : on s'aperçoit alors que ces échelles ont été bâties en fonction de 
deux modèles états-uniens, celui du tribunal ordinaire et de l'arbitrage privé52. Or le modèle français 
de jugement des pairs, s'il  a pu être décrit comme un moyen terme ou un hybride entre eux, y 
compris par des réformateurs anglophones du XIXe siècle, y ajoute en réalité des éléments différents, 
en particulier du côté du poids de la notion d'expertise et de la marge de manœuvre procédurale 
laissée au tribunal plutôt qu'aux parties. Alain Cottereau évoquait ainsi pour les prud'hommes « une 
place très originale, à distance des institutions publiques et des arrangements privés »53. Il n'en reste 
pas moins que, sur cette échelle en partie inadaptée, les tribunaux de commerce et les prud'hommes 
apparaissent à bien des égards plus proches des tribunaux ordinaires que d'un idéal-type de la justice 
privée : s'ils ne sont pas totalement dans l'État, ils ne sont pas non plus le « simple organe interne 
d'une société de commerçants »54, comme l'avait déjà souligné Jean-Pierre Hirsch. Ils représentent 
ainsi une variante de ce que j'ai appelé le privé  dans  le public. Cette formule vise notamment à 
rendre compte de l'idée d'une sorte de bénévolat de service public, souvent avancée par les juges du 
commerce d'aujourd'hui55 et sur laquelle je reviendrai au Chapitre 5.

51 GALANTER Marc et LANDE John, « Private Courts and Public Authority », Studies in Law, Politics, and Society, 1992, 
n° 12, p. 393-415

52 Pour  une  étude  de  cas  fouillée,  très  comparable  à  la  mienne,  qui  met  en  valeur  la  subtilité  des  arrangements 
possibles entre public et privé dans un contexte également non états-unien, voir FELDMAN Eric A., « The Tuna Court: 
Law and Norms in the World’s Premier Fish Market », California Law Review, 2006, vol. 94, n° 2, p. 313-369.

53 COTTEREAU Alain, « Sens du juste et usages du droit du travail : une évolution contrastée entre la France et la Grande-
Bretagne au XIXe siècle », Revue d’histoire du XIXe siècle, 2006, n° 33, p. 101.

54 HIRSCH Jean-Pierre, Les deux rêves du commerce. Entreprise et institution dans la région lilloise, 1780-1860, Paris, 
éditions de l’EHESS, 1991, p. 89.

55 Voir notamment  FLUSIN-FLEURY Déborah,  Les juges des tribunaux de commerce : des magistrats élus et bénévoles,  
entre monde économique et monde judiciaire, thèse soutenue à Université Paris Descartes, 2008. Lorsque je parle de 
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Parler de privé dans le public ne revient donc pas simplement à donner un nouveau synonyme de 
la notion commode d'« intermédiaire » ou d'« hybride », mais vise à la spécifier. Je me situe ainsi 
dans le sillage d'appels  récents à étudier sérieusement des formes d'institutions « quasi privées », 
d'« institutions  hybrides  qui  combinent  des  éléments  d'ordre  public  et  d'ordre  privé  et/ou  des 
sanctions économiques, sociales et coercitives »56, ou encore de « co-régulation »57. En effet, à peu 
près toutes les configurations observables sont de fait intermédiaires ou hybrides, au sens où elles 
ne se réduisent pas à un idéal-type du public ou du privé. Pour dépasser ce constat, il faut donc 
définir  des  arrangements  bien  précis,  des  formes  particulières  d'hybridation.  Dans  le  cas  que 
j'étudie, la clarification, sur la base des quatre traits précités, de ce qui distingue le modèle français 
de  tribunaux  de  commerce  doit  permettre  de  comprendre  sa  longévité  en  France,  son  succès 
particulier au XIXe siècle et ses effets, par comparaison soit avec des modèles moins hybrides, soit, 
plus probablement, avec des hybrides différents.

Besoins de l'économie, rêves du commerce et usages de la justice

Ce constat m'amène à proposer une méthode d'enquête différente de celles des travaux les plus 
cités sur les rapports entre droit et économie : plus attentive à la complexité des préférences des 
acteurs économiques et à leurs usages réels des institutions et prenant au sérieux la question de ce  
qui fait qu'une institution change, mais aussi persiste à long terme.

Pour cela, il faut d'abord éviter les présupposés sur les préférences ou les intérêts des acteurs 
économiques, pour étudier plutôt les usages qu'il font de la justice, la manière dont ils s'en saisissent 
– et  trouver ce faisant des indices sur la formation et  la formulation de leurs préférences. Cela 
implique de faire des archives judiciaires non pas seulement une source permettant de parler d'autre 
chose (de déviance,  du crédit,  des rapports  de travail...),  mais  bien un objet  en elles-mêmes, y 
compris dans leur matérialité, qui permet de comprendre des éléments de procédure non explicités 
par ailleurs. L'enquête empirique sur les pratiques du droit et la justice est ainsi un moyen, dans ma 
recherche, pour sortir des proclamations contraires sur les rapports entre droit et économie ; comme 
pour toute recherche de sciences sociales sur le droit, elle permet en outre d'éviter d'adopter vis-à-
vis de lui une posture trop internaliste (celle des juristes) ou externaliste (celle qui ne prend pas le 
droit au sérieux)58.

Pour mettre ainsi au centre de ma recherche les usages d'une institution, j'ai pu inscrire mon 
travail  dans  deux  courants  qui  ne  communiquent  encore  que  trop  peu :  d'une  part  l'histoire 

« bénévolat de service public », j'utilise deux termes anachroniques pour le XIXe siècle, dans un but pédagogique. Je 
me réfère ainsi aux connotations actuelles du « service public » comme quelque chose de lié à l'État – tout bénévolat 
visant bien sûr par ailleurs une forme de service au public.

56 GREIF Avner,  « Commitment,  Coercion,  and  Markets:  The  Nature  and  Dynamics  of  Institutions  Supporting 
Exchange », in Claude MÉNARD et Mary SHIRLEY (eds.), Handbook of New Institutional Economics, 2005, p. 745-746.

57 LAZEGA Emmanuel, « Quatre siècles et demi de New (New) Law & Economics : du pragmatisme juridique dans le 
régime consulaire de contrôle social des marchés »,  Revue française de socio-économie, 2009, vol. 3, n° 1, p. 97-
120 ;  BALLEISEN Edward J. et  MOSS David A. (eds.),  Government and markets. Toward a new theory of regulation, 
Cambridge, New York, Cambridge University Press, 2010.

58 ISRAËL Liora, « Question(s) de méthodes. Se saisir du droit en sociologue », Droit & Société, 2008, n° 69-70, p. 381-
395.
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économique française des institutions telle qu'elle a été renouvelée depuis vingt ans, d'autre part une 
sociologie  du  droit  principalement  anglophone,  celle  du  courant  law  and  society59.  Alessandro 
Stanziani affirme ainsi, au nom d'un collectif auquel je participe : « Ce qui nous préoccupe n'est pas 
l'efficacité du droit du point de vue du calcul économique, mais la manière dont la logique et les 
procédures propres au droit sont prises en compte et appropriées par les acteurs économiques »60. 
C'est à partir de ces principes que je me propose de faire l'histoire politique et sociale non seulement 
d'une institution, mais bien d'un modèle institutionnel, et plus précisément d'un modèle procédural. 
Il  s'agit  en effet  ici  d'étudier une organisation judiciaire,  et  notamment des procédures visant à 
résoudre des conflits, et non pas des règles substantielles de droit. Toutefois, cette étude ne vise pas, 
ou pas seulement, à contribuer à une histoire des procédures61, mais bien à saisir, à travers les choix 
faits en la matière, les préférences qui font qu'un système d'institutions évolue au fil des usages 
qu'en font différents acteurs et des discours qui sont tenus à son propos. 

Lauren Edelman et Robin Stryker proposent une formulation précise de cette idée : plutôt que de 
faire du droit une cause ou une conséquence de l'activité économique, il faut étudier la manière dont 
les interactions entre droit, politique et culture influencent (ou plus précisément modèlent : c'est le 
terme  shape qui  est  employé)  les  relations  causales  entre  variables  économiques  et  variables 
juridiques62.  Un tel  point  de vue permet  de rendre compte de la  longévité  d'une institution,  en 
particulier  du  fait  qu'elle  finisse  par  aller  de  soi  (taken-for-grantedness)  pour  des  acteurs  qui 
n'explicitent plus leurs  préférences à  son propos,  plutôt que d'expliquer cette longévité  par une 
efficacité qui serait propre à l'institution ou par une notion vague de tradition.

Qui sont donc les « acteurs économiques » et quelles sont leurs préférences en matière de droit 
et, plus spécifiquement, de manières de régler des litiges ? Si l'on veut bien ne pas s'en tenir à des 
besoins impersonnels de « l'économie », il faut d'abord reconnaître que l'État,  les salariés ou les 
consommateurs,  et  non pas seulement les  entrepreneurs  ou les commerçants,  peuvent avoir  des 
préférences en la matière et parfois les faire prévaloir. Et les différences peuvent être aussi grandes 
59 Deux séminaires ont été cruciaux pour cette recherche : ceux organisés par Alessandro Stanziani sur les normes et 

marchés dans une perspective historique (qui a donné lieu notamment à la publication de  STANZIANI Alessandro, 
Dictionnaire historique de l’economie-droit,  XVIIIe-XXe siecles, Paris, LGDJ, 2007) et par Liora Israël sur  law and 
society. Pour les textes programmatiques de ce dernier courant en matière d'économie (un terrain qu'il a encore très  
peu abordé), voir STRYKER Robin, « Mind the gap: law, institutional analysis and socioeconomics », Socio-Economic 
Review, 2003, vol. 1, n° 3, p. 335-367 ; EDELMAN Lauren B., « Rivers of Law and Contested Terrain: A Law and 
Society Approach to Economic Rationality »,  Law & Society Review,  2004, vol. 38, n° 2,  p. 181-198 ;  EDELMAN 
Lauren et  STRYKER Robin, « A Sociological Perspective on Law and the Economy »,  in Neil  SMELSER et Richard 
SWEDBERG (ed.), The Handbook of Economic Sociology, Princeton, Princeton University Press, 2005, p. 527-551. En 
France,  des  propositions  compatibles  avaient  été  faites  par  certains  sociologues  du  droit,  mais  peu  reprises  : 
LASCOUMES Pierre  et  SERVERIN Évelyne,  « Le  droit  comme activité  sociale :  pour  une  approche  wébérienne  des 
activités juridiques »,  Droit & Société, 1988, n° 9, p. 171-193. Une nouvelle génération est en revanche en train 
d'aborder  le  terrain  d'une  manière  similaire  à  la  mienne :  voir  BESSY Christian,  DELPEUCH Thierry  et  PÉLISSE 
Jérôme (éd.), Droit et régulation des activités économiques : perpsectives sociologiques et institutionnalistes, Paris, 
LGDJ, 2012.

60 STANZIANI Alessandro, « Introduction »,  in Alessandro  STANZIANI (éd.),  Dictionnaire historique de l’economie-droit,  
XVIIIe-XXe siecles, Paris, LGDJ, 2007, p. 6.

61 Par ailleurs trop négligée par l'histoire générale,  mais aussi  par l'histoire de la justice et  du droit.  Voir  CERUTTI 
Simona,  Giustizia sommaria: pratiche e ideali di giustizia in una società di ancien regime: Torino 18. secolo , 
Milan, Feltrinelli, 2003.

62 EDELMAN Lauren et  STRYKER Robin, « A Sociological Perspective on Law and the Economy »,  in Neil  SMELSER et 
Richard  SWEDBERG (eds.),  The  Handbook  of  Economic  Sociology,  Princeton,  Princeton  University  Press,  2005, 
notamment p. 535.
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entre  types  de commerçants  qu'entre  les commerçants  et  d'autres  groupes  sociaux.  Il  faut  donc 
affiner cette question des préférences : même si on ne peut pas les observer directement, nombre de 
sources permettent d'en discuter.  C'est à cette condition que l'activité des tribunaux de commerce 
peut être expliquée autrement que par le « vague fonctionnalisme » trop fréquent lorsqu'on évoque 
le  droit  commercial63 :  dénoncé  par  le  juriste  Iain  Ramsay,  il  consiste  à  postuler  que  ce  droit 
s'ajusterait  naturellement  aux  nouvelles  réalités  commerciales,  sauf  interférence  injustifiée  des 
acteurs politiques64. Cela laisse de côté les mécanismes, rien moins qu'évidents, qui sont supposés 
transformer les  réalités  commerciales  en préférences  conscientes  ou non,  puis  ces  dernières  en 
forces capables de modifier le droit.

Je m'inspire ici de plusieurs travaux qui ont déjà mis l'accent sur le caractère non univoque de 
ces préférences, en évoquant quelques grandes explications de leurs variations. Il peut s'agir de la 
position des acteurs dans le conflits économique en cause, ou encore du fait que ce conflit s'inscrive 
ou non dans une relation de long terme et qu'ils souhaitent ou non mettre fin à cette relation 65. Dans 
certains  cas,  ces  rôles  sont  régulièrement  échangés  entre  acteurs  (qui  peuvent  par  exemple  se 
retrouver alternativement créanciers  et  débiteurs),  dans d'autres,  c'est  moins vrai :  on peut  ainsi 
penser que la position des banquiers vis-à-vis des procédures de recouvrement ou de faillite est 
particulière. 

Les entreprises peuvent aussi différer par leur rapport au système judiciaire, qui n'est lui-même 
pas  indépendant  de  leur  taille,  de  leur  secteur,  de  leurs  relations  avec  l'État,  etc.  En tout  cas, 
l'habitude de recourir à tel ou tel mode de règlement des litiges développe des compétences et des 
ressources chez les acteurs que l'on a pris l'habitude à la suite de Marc Galanter d'appeler les repeat  
players,  c'est-à-dire  ceux  entreprises  qui  utilisent  régulièrement  le  système  judiciaire  et  en 
connaissent les arcanes. Non seulement cela leur donne un avantage devant les tribunaux, maiscela 
peut aussi les mettre en position d'imposer leurs propres termes dans les contrats, d'obtenir plus 
facilement un arrangement extra-judiciaire, ou encore d'agir pour un changement législatif66. Plus 
généralement,  on  peut  penser  que  le  degré  de  familiarité  avec  les  tribunaux  influence  les 
perceptions des acteurs économiques (ils considèrent notamment leurs décisions comme plus ou 
63 On le retrouve, en substance, chez les quelques historiens du droit qui se sont penchés sur la question des tribunaux  

de commerce en France, généralement pour défendre l'institution (notamment HILAIRE Jean, Introduction historique  
au  droit  commercial,  Paris,  PUF,  1986 ;  HILAIRE Jean,  « Grandeur  ou  servitude  de  la  justice  consulaire :  la 
controverse de l’équité », Histoire de la Justice, 1998, n° 11, p. 61-77 ; SZRAMKIEWICZ Romuald, Histoire du droit des  
affaires, Paris, Montchrestien, 1989). Ce sont d'ailleurs parfois des représentants du monde consulaire qui sont les 
auteurs des ouvrages de référence : celui du « Que sais-je ? » COUTANT Michel-Frederic, Les Tribunaux de commerce, 
Paris,  Presses  universitaires  de  France,  1998 est  par  exemple  greffier  du  tribunal  de  Fréjus  en  même  temps 
qu'enseignant en droit, et c'est un ancien président du tribunal de commerce de Paris qui signe  ITHURBIDE Rene, 
Histoire critique des tribunaux de commerce, Paris, LGDJ, 1970. Sur ce milieu, voir VAUCHEZ Antoine et WILLEMEZ 
Laurent,  La justice face à ses reformateurs (1980-2006). Entreprises de modernisation et logiques de resistances , 
Paris, PUF, 2007, p. 166-170.

64 RAMSAY Iain, « The Politics of Commercial Law », Wisconsin Law Review, 2001, n° 3, p. 568.
65 Voir notamment les articles très stimulants de BERNSTEIN Lisa, « Merchant Law in a Merchant Court: Rethinking the 

Code’s  Search  for  Immanent  Business  Norms »,  University  of  Pennsylvania Law Review,  1996,  vol. 144,  n° 5, 
p. 1765-1821 ;  CASELLA Alessandra,  « On  market  integration  and  the  development  of  institutions:  The  case  of 
international commercial arbitration », European Economic Review, 1996, vol. 40, n° 1, p. 155-186 ; MATTLI Walter, 
« Private Justice in a Global Economy: From Litigation to Arbitration », International Organization, 2001, vol. 55, 
n° 4, p. 919-947.

66 GALANTER Marc, « Why the « Haves » Come Out Ahead: Speculations on the Limits of Legal Change »,  Law & 
Society Review, 1974, vol. 9, n° 1, p. 95-160. 
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moins prévisibles) et leurs préférences (leurs expériences passées modifient les coûts de tous ordres 
qu'ils associent au fait d'aller en justice). Cela vaut à l'échelle micro : les entreprises confrontées au 
tribunal  de  commerce  de  Paris  un  jour  donné,  par  exemple,  ne  sont  pas  égales  en  termes  de 
familiarité avec l'institution. Mais cela vaut aussi à l'échelle d'un pays : l'hégémonie de tel ou tel 
modèle  procédural  peut  induire  des  perceptions,  des  préférences,  voire  des  comportements  qui 
favorisent en retour son propre maintien. 

Enfin, lorsque la structure de l'ensemble d'un marché, et notamment la division des tâches entre 
acteurs, change radicalement, les choix procéduraux et même les relations entre commerçants et 
juristes en général peuvent être rapidement affectés, tout simplement parce que la formule « les 
intérêts  de la  classe commerciale » n'est  plus  reconnue par  les acteurs67.  Ainsi,  on ne peut  pas 
affirmer dans l'absolu que « les commerçants » ont tendance à préférer tel ou tel mode de règlement 
des litiges, parce qu'il serait bon pour le commerce. Il faut, pour se donner les moyens d'aborder la 
question, à la fois prendre en compte les positions éventuellement différentes de ces commerçants 
sur un marché et le fait qu'eux-mêmes se considèrent ou non comme des « commerçants », avec ce 
que cela implique d'homogénéité supposée des intérêts de cette catégorie. Cette question de rapport 
des acteurs à la notion de « commerce » en général s'avère même cruciale pour les évolutions que 
j'étudie68.

Toutes  ces  réflexions  renvoient  à  une proposition fondamentale  de  Jean-Pierre  Hirsch69.  Les 
demandes  contradictoires  des  commerçants  –  les  « deux  rêves  du  commerce »,  l'entreprise  et 
l'institution,  la  liberté  d'action  et  l'intervention  de  l'État,  le  libre-échange  et  la  protection, 
l'« informalité » et le formalisme procédural, les tribunaux « privés » et « publics »...  – peuvent, 
dans certaines situations historiques, renvoyer à une querelle des anciens et des modernes, ou bien 
être portées par des groupes sociaux différents. Mais elles relèvent aussi, souvent, de contradictions 
fondamentales de l'échange marchand qui produisent des préférences conflictuelles pour chaque 
acteur.  Dans  le  domaine  que  j'étudie,  l'équivalent  de  l'oxymore  fameux  « laissez-nous  faire  et 
protégez-nous beaucoup »70 pourrait être une formule présente dans la correspondance des parties 
lors d'une affaire présentée au comité d'arbitrage de la chambre de commerce de New York en 1866. 
Un vendeur de graines d'anis a menacé d'aller en justice, à propos d'un désaccord sur des délais de  
réexportation ;  les  parties  choisissent  finalement  de  s'adresser  à  « la  plus  haute  autorité  extra-
judiciaire pour des cas de ce genre »71, après un dialogue tendu qui a mis en balance les avantages 
de l'extra-judiciaire et ceux de l'autorité.

67 HORWITZ Morton,  The transformation of American law, 1780-1860,  Cambridge, Harvard University Press,  1977, 
p. 154-156.

68 Je  l'aborde  en  utilisant  le  vocabulaire  précis  proposé  par  AVANZA Martina  et  LAFERTÉ Gilles,  « Dépasser  la 
« construction des identités » ? Identification, image sociale, appartenance », Genèses, 2005, n° 61, p. 134-152, afin 
d'éviter autant que possible le flou induit par la polysémie du terme « identité ».

69 HIRSCH Jean-Pierre, Les deux rêves du commerce. Entreprise et institution dans la région lilloise, 1780-1860, Paris, 
éditions de l’EHESS, 1991.

70 Lesage, manufacturier en coton à Bourges, dans une lettre à l’intendant du Commerce Montaran, cité par  HIRSCH 
Jean-Pierre et MINARD Philippe, « « Laissez-nous faire et protégez-nous beaucoup » : pour une histoire des pratiques 
institutionnelles dans l’industrie française  (XVIIIe-XIXe siecles) »,  in Louis  BERGERON et Patrice  BOURDELAIS (éd.),  La 
France n’est-elle pas douée pour l’industrie ?, Paris, Belin, 1998, p. 135-158.

71 « this being the highest extra-judicial authority in such matters ». Billet du 21 août 1866 de Hoadley, Eno and co 
(acheteur) à Breithaupt and Wilson (vendeur). New York Chamber of Commerce and Industry records, 1768-1984; 
Box 1, Folder 12; Rare Book and Manuscript Library, Columbia University Library.
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Admettre ainsi que les préférences des acteurs économiques en matière de procédures ne sont 
pas univoques ou cohérentes est nécessaire pour comprendre l'adoption, dans différents pays et à 
différentes périodes, de modèles différents de règlement des litiges, sans rabattre ces différences sur 
des oppositions entre cultures nationales  a-historiques ou entre  archaïsme et  modernité.  Il  reste 
toutefois à comprendre comment, malgré ces préférences contradictoires entre groupes, voire chez 
un même acteur, des choix institutionnels se stabilisent tout de même, plus ou moins longtemps. 
Pour cela,  il  ne faut pas s'en tenir aux débats législatifs ou entre juristes, mais bien étudier les 
usages, y compris les plus quotidiens et ordinaires, des institutions – ici des tribunaux. Ceux-ci 
révèlent,  plus ou moins en creux, des préférences,  en tout cas des choix et  parfois l'espace des 
possibles dans lequel ces choix ont été faits.

Comment vivent les institutions ? Reproduction et adaptation

Comment, donc, travailler sur la longévité d'une institution, ce qui est bien l'un des objets de 
cette recherche – même s'il s'agit autant d'en comprendre les effets que les causes –, sans inventer 
un caractère national pour la fonder ? Les historiens aiment en général brocarder la tendance de 
certains économistes à ne considérer les problèmes qu'« à l'équilibre » ou l'invocation d'une culture 
immuable, mais inobservable,  comme cause ultime d'une grande variété de phénomènes. Il leur 
suffit de pointer les ruptures ou les constructions contingentes pour montrer l'inanité de l'invocation 
de la main invisible du marché comme de celle, à bien des égards symétrique, de la culture 72. Ils 
sont aussi habitués à débattre, entre eux et avec d'autres disciplines, sur les manières de comprendre 
ou d'expliquer le changement. Mais quid de la continuité, si l'on veut bien admettre qu'elle ne va pas 
de soi, et peut-être qu'elle va encore moins de soi que le changement73 ? Comment, exactement, le 
passé pèse-t-il sur le présent ? Comment une institution, au sens d'une organisation, devient-elle et 
demeure-t-elle une institution, au sens d'un point de référence relativement stable ? Et dans quel 
sens peut-on dire que cette stabilité constitue un modèle national ?

Les  institutionnalismes  en sciences  sociales  sont  très,  voire  trop riches  en propositions  pour 
répondre  à  des  questions  de  ce  type,  même  s'ils  semblent  souvent  plus  préoccupés  par  le 
changement que par la persistance des institutions ; ces propositions restent toutefois souvent très 
abstraites  et  trop focalisées  sur des processus  situés  à une échelle  extrêmement macro (le  plus 
souvent)  ou extrêmement micro74.  Les recherches très récentes revendiquant l'étude du « travail 
institutionnel » ont à cet égard l'avantage de tenter une exploration de l'échelle méso, de différencier 
clairement les processus de naissance et de maintien des institutions et de mettre l'accent sur les 

72 Comme l'explicitent très bien trois sociologues :  WESTENHOLZ Ann,  PEDERSEN Jesper Strandgaard et  DOBBIN Frank, 
« Introduction », American Behavioral Scientist, 2006, vol. 49, n° 7, p. 889. 

73 Ce point  de  vue a  été  rarement  explicité  en sciences  sociales.  Pour une exception,  voir  ABBOTT Andrew,  Time 
matters:  on  theory  and  method,  Chicago,  University  of  Chicago  Press,  2001  et  pour  des  propositions  plus 
systématiques,  sur  un  terrain  proche  de  celui  étudié  ici,  FRANÇOIS Pierre (éd.),  Vie  et  mort  des  institutions  
marchandes, Paris, Presses de Sciences Po, 2011.

74 Pour  un  panorama,  voir  CLEMENS Elisabeth  S.  et  COOK James  M.,  « Politics  and  Institutionalism:  Explaining 
Durability and Change », Annual Review of Sociology, 1999, vol. 25, n° 1, p. 441-466 et, en particulier sur les liens 
micro-macro,  WESTENHOLZ Ann,  PEDERSEN Jesper  Strandgaard  et  DOBBIN Frank,  « Introduction »,  American 
Behavioral Scientist, 2006, vol. 49, n° 7, p. 889-896.
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questions de justification et de légitimation75. Si elles ont pu renforcer certains de mes choix, elles 
proposent toutefois pour l'heure plutôt des intuitions qu'une véritable grille de lecture. Je me suis 
donc fondée sur mes précédents travaux et sur ceux de chercheurs ayant abordé les tribunaux de 
commerce  pour  élaborer  des  hypothèses  assez  précises  pour  pouvoir  être  directement  mises  à 
l'épreuve et plus attentives aux relations entre échelles micro et macro.

Le fait d'envisager la situation française en comparaison avec celle d'autres pays permet tout 
d'abord d'abandonner rapidement les explications les plus simples du maintien d'une institution, par 
le coût ou par l'efficacité : si elles peuvent faire partie de la rhétorique des acteurs et peser en retour 
sur la réalité comme discours performatifs, elles ne constituent pas des explications historiques. 
Ainsi, s'il est important de comprendre qui paie, et de quelle manière, pour que les tribunaux de 
commerce fonctionnent, ou encore comment on peut s'accommoder du fait que ce qui est défini 
comme un service public soit rendu par des bénévoles, il reste que le faible coût des tribunaux de 
pairs pour le budget de l'État, qui facilite, on le verra, le maintien du modèle français, ne peut pas, à 
lui seul, expliquer sa longévité. 

Quant  à  l'argument  fonctionnaliste  selon  lequel  ces  tribunaux  se  maintiennent  parce  qu'ils 
fonctionnent, qu'ils répondent à des besoins, ou encore qu'ils réduisent des coûts de transaction, il a 
une validité si générale qu'elle en perd de l'intérêt, sauf à préciser de quels besoins ou coûts de 
transaction  exacts  on  parle76 –  et  cela  d'autant  plus  que  d'autres  modèles  fonctionnent  et  ont 
fonctionné dans d'autres pays. Il reste crucial de constater que le modèle fonctionne et de préciser ce 
que l'on entend par là ; mais mesurer l'usage massif des tribunaux de pairs au XIXe siècle n'implique 
pas d'en déduire qu'ils recontrent une satisfaction unanime – d'où l'importance d'envisager le destin 
des institutions concurrentes proposés à l'époque. 

Si le constat que le modèle français de tribunaux de commerce ne survit, à long terme, qu'en 
France  conduit  de  toute  façon  à  infirmer  des  explications  trop  simplement  matérialistes  ou 
fonctionnalistes, il pourrait amener à conclure que le modèle français se maintient... parce qu'il est 
un modèle français, autrement dit parce que quelque chose de l'ordre de la culture, de la tradition,  
de l'héritage, de l'inertie ou de la dépendance au sentier favorise le maintien de l'existant, surtout  
lorsqu'il existe déjà depuis plus de deux siècles, par rapport aux innovations. Le fait que l'Angleterre 
et les États-Unis n'aient finalement pas créé de tribunaux de commerce, voire leur disparition dans 
des pays où ils avaient été introduits dans la foulée de l'armée française, pourrait s'expliquer de la 
même manière, par le rejet de l'innovation au profit de la tradition nationale. Il ne s'agit pas ici de  
nier en bloc la pertinence de ce constat, mais de la nuancer et de proposer d'aller plus loin. 

La nuancer d'abord, parce que le XIXe siècle est, du point de vue de l'organisation judiciaire, un 
moment  de  réouverture  large  et  régulière  de  l'espace  des  possibles,  tant  en  France  au  fil  des 

75 LAWRENCE Thomas B. et SUDDABY Roy, « Institutions and Institutional Work », in S. R. CLEGG, W. R. NORD et Thomas 
B.  LAWRENCE (eds.),  Handbook  of  organization  studies,  Londres,  Sage,  2006,  p. 215-254 ;  LAWRENCE Thomas, 
SUDDABY Roy et LECA Bernard (eds.), Institutional work: Actors and agency in institutional studies of organizations, 
Cambridge, Cambridge University Press, 2009 ;  LAWRENCE Thomas,  SUDDABY Roy et  LECA Bernard, « Institutional 
Work:  Refocusing Institutional  Studies  of  Organization »,  Journal  of  Management  Inquiry,  2010,  vol. 20,  n° 1, 
p. 52-58.

76 Sur  les  risques  de  dérive  fonctionnaliste  de  certaines  approches  néo-institutionnalistes,  voir  OGILVIE Sheilagh, 
« « Whatever is, is right »? Economic institutions in pre-industrial Europe »,  The Economic History Review, 2007, 
vol. 60, n° 4, p. 649-684.
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révolutions  qu'en  Angleterre,  qui  connaît  de  véritables  bouleversements  (réorganisation  des 
tribunaux locaux, fusion de la common law et de l'equity, les deux types de droit et de procédure qui 
avaient chacun leurs tribunaux, etc.), ou aux États-Unis, où se constitue alors ce qui est aujourd'hui 
considéré  comme  la  tradition  nationale  de  la  procédure  contradictoire77.  Il  était  donc  plus 
envisageable  alors  qu'à  d'autres  moments  de  dévier  des  modèles  nationaux  –  et  l'ampleur  des 
changements économiques ne peut qu'ajouter à ce constat. 

Aller plus loin ensuite : constater qu'il est plus facile de ne pas changer est une chose, expliquer 
pourquoi en est une autre. Les explications par la culture ou la tradition sont souvent tautologiques 
en ce qu'elles renvoient à quelque chose qui n'est pas observable. L'invocation de la « dépendance 
au sentier », elle, prend, selon les auteurs, des significations assez différentes : le simple constat que 
des choix supposés rationnels n'aboutissent pas aux mêmes résultats en tout temps et en tout lieu ; 
l'idée qu'un événement contingent, ou une séquence d'événements contingents, peut avoir des effets 
à  long  terme,  en  plaçant  tout  un  système  sur  une  route  dont  il  pourrait  ensuite  difficilement 
s'extraire, plutôt que sur une autre ; ou encore l'argument un peu différent selon lequel le passé 
empêche simplement certaines possibilités d'être envisageables par les acteurs, ce qui canalise leurs 
choix  vers  la  reproduction78.  Les  approches  néo-institutionnalistes  ont  ainsi,  pour  parler  de 
continuité, élaboré plus de synonymes que d'explications79. J'éviterai donc ici de parler de culture, 
de tradition ou de dépendance au sentier. Je parlerai d'une part, de façon descriptive, de parler de 
modèle  français  (ce  qui  indique  qu'un  ensemble  de  traits  était  perçu  comme  tel,  mais  pas 
nécessairement que la France ne pouvait pas s'en défaire), de persistance, de survie ou de longévité. 
Je  mettrai  au  jour  d'autre  part  des  mécanismes  précis  qui  font  que le  passé  pèse,  mécanismes 
relevant de la reproduction et de la rétroaction, ou bien de l'adaptation. Je désigne ainsi d'un côté 
des conséquences précises de l'existence du modèle qui favorisent en retour  sa persistance,  par 
exemple en réduisant la gamme de choix des acteurs, de l'autre des modifications à la marge du 
modèle qui lui permettent de survivre à des chocs modifiant son environnement, sans pour autant 
que ses traits principaux soient remis en cause.

Une fois  ces  définitions  posées,  pourquoi  donc serait-il  difficile  de changer  un de mode de 
règlement des conflits économiques ? Peut-être en partie parce que le changement coûterait cher à 
l'État  (l'habitude  d'un  budget  réduit  inciterait  à  ne  pas  envisager  la  possibilité  de  l'accroître 
brutalement :  ce  serait  un  élément  de  reproduction),  ou  encore  parce  que  les  adversaires  du 
changement  arrivent  à  mobiliser  des  arguments  considérés  comme  légitimes  dans  les  arènes 
pertinentes,  par exemple celui  du faible  taux d'appel  des jugements (ce qui  relèverait  plutôt  de 
l'adaptation,  car  les  discours  politiques  légitimes  changent  beaucoup en  France  au  cours  de  la 
période étudiée). Mais il y a bien d'autres mécanismes possibles. Certains ont été mis en évidence, 
pour d'autres périodes, par les quelques chercheurs qui se sont penchés sur le modèle français de 
jugement des pairs : il  faut donc discuter de leur pertinence pour le  XIXe siècle, aussi bien qu'en 

77 KESSLER Amalia D., « Our Inquisitorial Tradition: Equity Procedure, Due Process, and the Search for an Alternative 
to the Adversarial », Cornell Law Review, 2005, vol. 90, p. 1181-1275.

78 DURLAUF Stephen N., « Path dependence »,  in Steven N. DURLAUF et Lawrence E. BLUME (eds.),  The New Palgrave  
Dictionary of Economics, Basingstoke, Nature Publishing Group, 2008, p. 318-320.

79 DOBBIN Frank,  Forging industrial policy. The United States, Britain, and France in the railway age, Cambridge, 
Cambridge University Press, 1994, p. 2.
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ajouter d'autres.
Amalia Kessler a particulièrement mis l'accent sur la capacité des juges du commerce, bien avant 

la Révolution,  à reformuler les discours de légitimation de leur institution,  en particulier  en en 
faisant le tribunal « du commerce » plutôt que « des marchands », c'est-à-dire en minimisant les 
références  d'ordre  corporatif  au  profit  de  l'évocation  d'une  fonction  sociale,  relativement 
indépendante du statut de marchand et considérée comme bonne pour le pays en général80. Il s'agit 
d'une explication fondée sur des observations précises à l'échelle micro, mais qui contribue à rendre 
compte  d'un  phénomène  macro  comme  le  maintien  à  peu  près  à  l'identique  d'un  modèle 
institutionnel  issu  de  l'Ancien  régime.  On  peut  dès  lors  se  demander  si  le  même  type  de 
raisonnement vaut pour le siècle suivant, tout aussi marqué par des changements importants dans 
les transactions économiques et des réformes politiques et judiciaires. 

Il faut aussi comprendre ce qui pourrait rendre les tribunaux de commerce plus aptes que d'autres 
institutions à s'adapter ainsi, à la fois assez rapidement et efficacement et sans perdre leurs traits  
principaux : si c'est bien ce qui se passe dans le récit d'A. Kessler, s'agit-il d'un résultat contingent 
ou de l'effet de caractéristiques propres à l'institution ? Les travaux d'Emmanuel Lazega et Lise 
Mounier sur le tribunal de commerce de Paris dans les années 2000 incitent à prendre la seconde 
hypothèse au sérieux. Ils insistent en effet sur la capacité de l'institution à internaliser et en quelque 
sorte  à  digérer  les  conflits  de  normes  entre  secteurs  économiques81.  Ceux-ci  sont  contenus  en 
interne, sans que la légitimité de l'institution en soit affectée ; en contrepartie, cela lui permet de 
jouer sur plusieurs tableaux et notamment de s'adapter aux discours politiques, économiques ou 
juridiques dominants. Cela qui pose la question de l'existence de mécanismes comparables, voire 
identiques, au XIXe siècle. 

Une  dernière  étude  sur  la  période  récente,  plus  centrée  sur  les  débats  publics  que  sur 
l'organisation  interne  des  tribunaux,  met  au  jour  un  mécanisme complémentaire  susceptible  de 
favoriser  la  longévité  de  l'institution ;  celui-ci  relève de la  reproduction  et  non de l'adaptation. 
Antoine  Vauchez  et  Laurent  Willemez  discutent  en  effet  de  la  non-réforme  des  tribunaux  de 
commerce et des prud'hommes au cours des trente dernières années : une période où ils ont pourtant 
été fortement attaqués, tant par nombre de juristes que par différentes formations politiques, voire 
par la Cour européenne des droits de l'homme. Ils accordent une grande importance, pour expliquer 
leur résistance, à l'existence de « mondes sociaux de la justice », dont le « monde consulaire » et le 
« monde  prud'homal »,  bien  séparés  l'un  de  l'autre  mais  tous  deux  capables  de  se  mobiliser 
collectivement au point de bloquer les réformes. 

S'il est trivial de dire qu'une institution, pour survivre à des attaques, a besoin de partisans, et si  
possible  de partisans  influents,  leur  argumentation  est  plus  subtile.  Ils  pointent  en  effet  que  le 
modèle français de jugement des pairs n'est pas défendu seulement par ces pairs, patrons ou salariés, 
mais aussi, voire surtout, par des juristes, qui travaillent dans l'institution (comme greffiers, syndics 
de  faillites  ou  avocats)  ou  participent  à  des  « réseaux  sociaux  qui  gravitent  autour  de  chaque 

80 KESSLER Amalia,  A Revolution in Commerce. The Parisian Merchant Court and the Rise of Commercial Society in  
eighteenth-century France, New Haven, Yale University Press, 2007.

81 Voir notamment LAZEGA Emmanuel et MOUNIER Lise, « Polynormativité et contrôle social du monde des affaires : le 
cas de l’interventionnisme et de la punitivité des juges du Tribunal de Commerce de Paris  », Droit & Société, 2009, 
n° 71, p. 103-132.
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juridiction » (comme certains professeurs de droit). Ils partagent avec les juges un certain nombre 
de conventions « sur ce qu'il est juste et convenable de faire comme sur les protagonistes naturels 
ou les compétences requises », c'est-à-dire sur la définition même du modèle de jugement des pairs, 
et  ils les formulent publiquement,  avec eux ou même à leur place82.  En particulier  lorsqu'ils  ne 
vivent pas directement de leur travail au tribunal, ils peuvent apporter une crédibilité aux discours 
qui défendent l'institution, par une apparente indépendance et par une rhétorique juridique adéquate. 
Alors que les historiens du droit  ont l'habitude de mettre en exergue le conflit  entre juristes et 
tribunaux de commerce83, cette étude souligne donc que les seconds profitent aussi du soutien d'une 
partie des premiers. Malgré l'existence d'une procédure simplifiée, qui explique sans doute que cet 
aspect ait été jusqu'ici négligé, le modèle français de jugement des pairs a besoin de juristes : il crée 
une niche d'activité particulière et ceux qui l'occupent participent ensuite activement à la persistance 
de l'institution, notamment par la production de discours.

3. L'enquête

Les travaux existants incitent ainsi à tester des hypothèses – et éventuellement à en découvrir 
d'autres – sur des mécanismes qui jouent à des échelles différentes. Pour cela, j'ai dû mobiliser des 
sources  très  variées.  Ainsi,  l'adaptation  des  discours  de  l'institution,  ou  sur  l'institution,  que 
reçoivent  ceux  qui  peuvent  décider  de  sa  survie  doit  être  observée  dans  des  publications 
institutionnelles, des lettres aux ministères, mais aussi par exemple des articles dans des revues de 
droit ou des débats législatifs, si l'on veut prendre en compte les alliés qui font partie des «  mondes 
sociaux de la justice ». La construction de ces discours et la manière dont ils s'adaptent ou sont 
adaptés plus ou moins volontairement ne peut être comprise qu'à travers des délibérations internes 
qui, par chance, dans le cas de Paris, sont en partie accessibles. Mais on peut aussi éclairer les 
conditions d'élaboration d'un discours de l'institution à partir d'une prosopographie des juges qui 
soit attentive non seulement à leur statut social ou à leur activité en dehors du tribunal, mais encore 
par  exemple  au  temps  qu'ils  y  passent.  Elle  seule  peut  permette  de  comprendre,  notamment, 
comment des marchands peuvent en venir à être juges et ce que cela change ensuite pour eux 84. 
C'est  aussi  cette  prosopographie,  accompagnée  autant  que  possible  d'une  attention  portée  aux 
trajectoires de ceux qui ne jugent pas mais font vivre l'institution, qui peut permettre de délimiter 
des « mondes sociaux » et en particulier, dans mon cas, de mesurer le degré de disjonction entre 
ceux qui se constituent autour des tribunaux de commerce et des conseils de prud'hommes, voire 
autour  d'institutions  « plus  privées »  qui  règlent  aussi  des  différends,  comme  les  chambres 
syndicales.

82 VAUCHEZ Antoine et WILLEMEZ Laurent, La justice face à ses reformateurs (1980-2006). Entreprises de modernisation  
et logiques de resistances, Paris, PUF, 2007, p. 3-5.

83 Par exemple  LAFON Jacqueline-Lucienne,  Juges et  consuls à la recherche d’un statut  dans la France d’Ancien  
Regime, Paris, Economica, 1981 et MATSUMOTO Emi, La juridiction consulaire dans la justice de l’Ancien Régime :  
Rivalités et conflits avec les autres juridictions, Thèse de doctorat, Université Paris II, 2002.

84 Selon la  proposition pour l'étude des  juges profanes en général  mise en avant  par  MICHEL Hélène et  WILLEMEZ 
Laurent, « Introduction », in Hélène MICHEL et Laurent WILLEMEZ (éd.), La justice au risque des profanes, Paris, PUF, 
2007, p. 5-12.
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Usages de la comparaison et de l'histoire croisée

En effet, contrairement à celles d'Amalia Kessler et d'Emmanuel Lazega et Lise Mounier, ma 
recherche ne se veut pas monographique. Une de mes hypothèses fortes est le fait qu'il existe un 
modèle français de jugement des pairs qui n'est pas représenté uniquement par les tribunaux de 
commerce mais aussi, pendant la période que j'étudie, par les conseils de prud'hommes. Une autre 
hypothèse,  liée  mais  distincte,  est  qu'il  existe  des  systèmes  d'institutions  qui  jouent  un  rôle 
important dans la pérennité de modèles de ce type. Plus exactement, il est important, lorsque l'on 
étudie une institution, de prendre en compte les relations de types variés qu'elle entretient avec 
d'autres  – échange de  membres  ou cumuls  de fonctions,  correspondance,  soutien,  concurrence, 
utilisation de l'une par l'autre comme figure d'ancêtre ou de repoussoir... – et de prendre au sérieux 
la diversité de ces liens, plutôt que de seulement de les agréger sous l'étiquette « lien » (sans quoi 
tout  serait  lié)85.  Sur  cette  base,  on  peut  mieux  comprendre  la  pérennité  de  structures  qui, 
considérées seules, peuvent apparaître comme contestées, inefficaces ou, d'une manière ou d'une 
autre,  fragiles.  Cette  démarche  va  un  peu  plus  loin  que  celle  d'Antoine  Vauchez  et  Laurent 
Willemez, qui comparent les cas des tribunaux de commerce, des conseils de prud'hommes et des 
jurys  pour  souligner  les  similitudes  des  débats  à  leur  sujet,  sans  toujours  mettre  en  scène  les 
circulations de personnes et d'arguments entre eux. Plus exactement, ils soulignent que ce sont à peu 
près les mêmes groupes qui attaquent ces trois modèles de justice pour les mêmes raisons, mais, de 
nos jours, il  semble que leurs défenseurs et plus largement les « mondes sociaux de la justice » 
qu'ils  polarisent  n'aient  pas  de points  de contact,  donc qu'il  s'agisse bien de plusieurs  modèles 
différents d'intervention de profanes dans l'action de juger, et non pas d'un seul. 

Au contraire,  je fais  l'hypothèse qu'il  y a quelque chose à gagner à étudier les tribunaux de 
commerce du  XIXe siècle  à travers leurs liens avec les conseils de prud'hommes et  les chambres 
syndicales, tant pour essayer de définir un modèle distinct de sa réalisation dans une institution 
précise que pour en comprendre les variantes. De ce point de vue, ma démarche relève à la fois de 
l'histoire croisée de plusieurs institutions, du fait  de l'accent mis sur les liens et circulations de 
différents ordres, et de l'histoire comparée86.  Cette étude conjointe permet de mettre à l'épreuve 
l'intérêt analytique de la définition d'un modèle français de jugement des pairs : peut-il inclure à la 
fois une institution née au  XVIe siècle et une autre qui, créée après la Révolution, est rapidement 
marquée par son rapport à la lutte des classes ? Comment se situent les chambres syndicales, non 
officielles, voire clandestines, par rapport à un modèle que j'ai défini entre autres par son inclusion 
dans le système judiciaire officiel ? 

Le recours à l'histoire croisée de plusieurs institutions est aussi nécessaire pour répondre à ma 
question  sur  les  mécanismes  qui  sous-tendent  la  longévité  du  modèle.  Je  m'appuie  ici  sur  des 
travaux récents qui, sans toujours se citer entre eux ni partager un vocabulaire commun, ont mis 
l'accent sur une idée en apparence simple mais en pratique trop négligée dans les recherches sur les 

85 LEMERCIER Claire et CHATRIOT Alain, « Institutions et histoire économique », in Jean-Claude DAUMAS (éd.), Livre blanc 
du RTP « histoire économique », à paraître. Mon emploi de la notion de système ne dénote ici que la recherche d'un 
terme mettant l'accent sur les relations entre institutions : il ne se rattache pas à une théorie sociologie précise.

86 Si  l'on  reprend  la  distinction  discutée  notamment  par  WERNER Michael  et  ZIMMERMANN Bénédicte (éd.),  De  la 
comparaison à l’histoire croisee, Paris, Le Seuil, 2004.
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institutions : le fait que celles-ci peuvent naître les unes des autres et, ultérieurement, se soutenir les 
unes  les  autres,  rigidifiant  ainsi  un  système  face  aux  chocs  extérieurs87.  Cela  n'implique  pas 
forcément que la vie des institutions soit marquée par des transitions brutales entre des moments 
immobiles : les systèmes d'institutions ne sont pas monolithiques et peuvent laisser une place en 
leur sein à des formes d'hybridation et de recomposition préparant des changements plus graduels88. 
Mais leur partie la plus immobilisée contraint largement les formes de ce qui vient s'y ajouter, en 
rendant certaines innovations plus ou moins improbables ou difficiles parce qu'elles seraient trop 
discordantes vis-à-vis de l'existant. 

Adopter ce point de vue pour étudier les tribunaux de commerce français incite à se demander 
tant sur quoi ils peuvent s'appuyer après l'interdiction des corporations, qui constituaient pour eux 
un socle évident sous l'Ancien régime, que ce qu'ils appuient et qui peut venir ensuite, en retour, les 
renforcer  –  d'où l'intérêt  de leurs  relations  complexes  avec  les  conseils  de prud'hommes  et  les 
chambres syndicales. Cette perspective s'applique aux différents types de sources que j'ai pris en 
compte : des discours et des pratiques circulent, aussi bien que des personnes, entre institutions. Elle 
peut aider à percevoir des éléments qui aident l'institution à se reproduire, mais qui ne se situent pas 
en son sein même : ainsi, pour que les tribunaux de commerce fonctionnent, il faut qu'un certain 
nombre d'individus acceptent d'y être juges, ou encore que les commerçants y aient recours (plutôt 
que  de  régler  leurs  différends  directement  entre  eux)  parce  qu'ils  pensent  pouvoir  fournir  des 
preuves  recevables.  Ces choix dépendent  au moins autant  de l'environnement  institutionnel  des 
tribunaux de commerce que de ce qui se passe en leur sein.

Pour comprendre ce que la longévité des tribunaux de commerce français doit ainsi à des liens 
avec d'autres institutions, on peut adopter une démarche « par en bas », qui part des archives de leur 
fonctionnement quotidien pour identifier des circulations pertinentes et des institutions proches, en 
particulier celles, à la fois liées, comparables et importantes pour la survie du modèle de jugement 
des pairs, auxquelles je donnerai la plus grande place, les conseils de prud'hommes et les chambres 
syndicales.  Ce type  d'histoire  croisée  et  comparée,  cependant,  est  loin  de  saisir  l'ensemble  des 
institutions et des normes qui font système avec les tribunaux de commerce et sont impliquées dans 

87 Voir notamment AHLERING Beth et DEAKIN Simon, « Labor Regulation, Corporate Governance, and Legal Origin: A 
Case of Institutional Complementarity? »,  Law & Society Review, 2007, vol. 41, n° 4, p. 865-908 (qui discutent de 
« complémentarités institutionnelles » non seulement entre des domaines du droit en général étudiés séparément, 
mais encore entre droit et normes sociales) ; ROSENBLOOM Joshua et SUNDSTROM William A., « Labor-Market Regimes 
in U.S. Economic History », in Paul RHODE, Joshua L. ROSENBLOOM et David WEIMAN (eds.), Economic Evolution and 
Revolution  in  Historical  Time,  Palo  Alto,  Stanford  Economics  and  Finance,  2011,  p. 277-310 (qui  parlent  de 
« régimes institutionnels cohérents » et persistants, avec une alternance de moments d'équilibre et de changements 
brutaux, et évoquent les mécanismes qui peuvent faire, par exemple, que des choix technologiques et juridiques, ou  
encore en matière d'éducation et de marché du travail, s'entretiennent mutuellement) ;  FRANÇOIS Pierre (éd.),  Vie et  
mort des institutions marchandes, Paris, Presses de Sciences Po, 2011, p. 56-61. Un des textes les plus clairs de Paul 
David sur la notion de dépendance au sentier insistait déjà sur les relations, complémentarités et phénomènes de 
précédent entre institutions, en faisant un de ses trois principaux mécanismes : DAVID Paul A., « Why are institutions 
the « carriers  of history »?:  Path dependence and the evolution of conventions,  organizations and institutions », 
Structural Change and Economic Dynamics, 1994, vol. 5, n° 2, p 205-220.

88 Parmi les travaux qui ont ainsi mis l'accent sur les formes d'hybridation, à l'encontre de visions trop simples de la 
dépendance au sentier, voir notamment CROUCH Colin, Capitalist Diversity and Change: Recombinant Governance  
and Institutional Entrepreneurs, Oxford University Press, USA, 2005 et  SCHNEIBERG Marc, « What’s on the path? 
Path dependence, organizational diversity and the problem of institutional change in the US economy, 1900-1950 », 
Socio-Economic Review, Janvier 2007, vol. 5, n° 1, p. 47-80.
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leur reproduction, ainsi que les effets de cette dernière. 
De ce fait, ce sont aussi des comparaisons et des études de circulations à une autre échelle qui 

m'ont permis de comprendre la persistance du modèle français de jugement des pairs. L'étude des 
échecs de l'important du modèle en et à New York permet de définir bien plus clairement des appuis 
institutionnels cruciaux en France, parce que l'on constate qu'ils manquent ailleurs. L'association 
des  tribunaux  de  commerce  à  la  civil  law plutôt  qu'à  la  common  law,  on  l'a  vu,  surprend 
régulièrement les juristes qui la (re)découvrent :  elle n'a en effet,  en soi,  rien de nécessaire.  En 
revanche, la longue existence des tribunaux de commerce en France les a insérés dans des boucles 
de  rétroaction  de  différents  ordres,  impliquant  tant  des  discours  que  les  pratiques  les  plus 
quotidiennes des commerçants, qui ont favorisé leur reproduction sur place – en particulier le fait 
que  des  commerçants  deviennent  volontiers  juges  et  que  d'autres  préfèrent  ces  tribunaux  à 
l'arbitrage. 

J'adopte  ainsi  une  démarche  assez  similaire  à  celle  mise  en  œuvre  par  Frank  Dobbin  pour 
discuter, à partir du cas des politiques industrielles concernant les chemins de fer, de la persistance 
de longue durée de « cultures politiques » en France, en Angleterre et aux États-Unis89 – même s'il 
s'agit, à ce stade de ma recherche, d'éclairer le cas français par la prise en compte de comparaisons 
et de circulations et non pas de placer trois cas sur le même plan. Alors que l'expression « culture 
politique » est  souvent  invoquée  dans  un  sens  très  vague,  il  s'agit  bien  pour  Frank Dobbin  de 
spécifier les mécanismes qui font qu'on peut prévoir, sans trop de risque de se tromper et sur une 
longue durée, la forme institutionnelle que prendra, dans chacun des trois pays, la réponse à un 
problème économique considéré comme nouveau. Il souligne, comme je l'ai fait, les limites des 
explications les plus matérialistes comme des plus idéologiques : ainsi, dans la France du XIXe siècle, 
au fil des régimes, il est manifeste que les buts politiques explicites changent. Mais quelque chose 
demeure, en particulier une définition de l'ordre (politique et économique) et donc une manière de 
pointer les problèmes susceptibles de le menacer et de définir leurs causes, qui pèse sur la gamme 
des solutions organisationnelles envisagées, et en particulier fait que certaines ne le sont jamais. 
Cette approche générale  s'applique bien à ma recherche,  notamment parce qu'elle  insiste  sur le 
caractère construit des préférences : les groupes d'intérêts, et la manière dont ils définissent leur 
intérêt, n'y ont rien de naturel. 

En revanche, le modèle français auquel je m'intéresse, celui du jugement des litiges économiques 
par les pairs, et plus largement le modèle chaptalien du privé dans le public évoqué plus haut, paraît 
être aux antipodes de celui mis au jour par Frank Dobbin. Celui-ci parle en effet d'une orchestration 
de l'initiative privée par le public et  notamment par les grands corps de l'État,  au nom de leur 
expertise : une « logique de concertation d'État » dans laquelle le rôle des fonctionnaires est premier 
pour mobiliser les intérêts privés. Il s'agira donc pour moi à la fois de pointer l'importance d'un 
modèle différent, valorisant l'expertise du métier et la délégation du service public à ceux qui sont 
supposés posséder  cette  expertise,  et  de comprendre la  compatibilité  de ces deux modèles,  qui 
s'appliquent certes à des secteurs économiques différents mais coexistent bien dans le même pays. 

89 DOBBIN Frank,  Forging industrial policy. The United States, Britain, and France in the railway age, Cambridge, 
Cambridge University Press, 1994.
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Où sont réglés les litiges économiques dans la France du XIXe siècle ?

Avant de présenter plus précisément mes sources, puis mes résultats, il me reste à planter un 
décor  plus complexe qu'on ne l'imagine habituellement et  en général mal  connu.  En effet,  tout 
conflit économique ne vient pas devant un tribunal officiel et même ceux dont c'est le cas, dans la  
France du  XIXe siècle, ne sont pas nécessairement jugés par des pairs ; c'est même cette diversité 
d'issues possibles qui fait l'intérêt d'une étude de l'usage des justices de pairs. 

D'une manière générale, la sociologie du droit comme l'histoire de la justice soulignent qu'il 
existe toute une gamme d'institutions pour régler les litiges, mais aussi bien des solutions moins 
institutionnelles pour éviter qu'un conflit (un désaccord) ne devienne un litige (c'est-à-dire un conflit 
qui vient devant quelque chose comme un tribunal) : prévention au stade de l'écriture des contrats, 
règlement par la violence, des menaces, des arrangements directs, la simple résignation... Ignorer 
ces alternatives interdit de comprendre la place réelle des tribunaux dans le quotidien, et ici dans 
l'activité économique. Pour l'étudier, il faut au contraire bien prendre en compte deux réalités : d'une 
part, donc, le fait que tous les conflits sont loin de se transformer en litiges ; d'autre part, le fait que 
même pour ceux qui sont réglés par un tiers, ce tiers n'est pas toujours un juge officiel agissant dans 
le cadre d'un procès, dans un tribunal officiel90. On peut ainsi se demander, par exemple, ce que 
pèsent les tribunaux de commerce par rapport à la masse des dettes impayées. Répondre à cette 
question  suppose  d'envisager  non  seulement  la  masse  de  conflits  qui  n'arrivent  pas  jusqu'aux 
tribunaux, mais encore les interactions entre moyens officiels  et  non officiels  de règlement des 
conflits, avec tout ce qui a lieu « dans l'ombre de la loi » : par exemple, le poids et la crédibilité de 
la menace d'aller en justice ou le fait que ce que l'on sait du droit peut déterminer la gamme des 
arrangements privés possibles91. Cela suppose aussi de ne pas disqualifier par avance comme non 
juridique ou inintéressante l'expérience de celui ou celle qui se rend devant un tribunal pour se faire 
payer une dette, ou y est appelé.e parce qu'il ou elle ne l'a pas payée : ce type d'affaires, qui remplit 
une bonne partie des audiences des tribunaux de commerce et des prud'hommes, comme de bien 
d'autres  tribunaux,  contribue  largement  à  former  le  rapport  au  droit  d'une  grande  partie  de  la 
population92.

90 Dans l'histoire de la justice française, ce point de vue n'a pour l'essentiel été adopté qu'en histoire moderne, sous la  
forme  d'un  intérêt  pour  l'« infrajudiciaire »  (GARNOT Benoît (éd.),  L’infrajudiciaire  du  Moyen  Âge à  l’époque 
contemporaine,  Dijon,  éditions  universitaires  de  Dijon,  1996).  Ce  terme  a  toutefois  souvent  une  coloration 
normative (il la situe au-dessous de la véritable justice) qui a pu conduire à des interprétations simplistes associant 
l'extra-judiciaire à un monde paysan soit en retard, soit en opposition consciente à l'État. La sociologie du droit s'est 
depuis plus longtemps emparée de ces questions. Voir notamment, sur la transformation des conflits en litiges, en 
matière  de conflits  économiques  GALANTER Marc,  « Afterword:  Explaining Litigation »,  Law & Society Review, 
Winter 1975, vol. 9, n° 2, p. 347-368. et en général  MERRY Sally Engle, « Going to Court: Strategies of Dispute 
Management in an American Urban Neighborhood »,  Law & Society Review, Summer 1979, vol. 13, n° 4, p. 891-
925 ;  FELSTINER William L.F.,  ABEL Richard L. et  SARAT Austin, « The Emergence and Transformation of Disputes: 
Naming, Blaming, Claiming... », Law & Society Review, 1980-1981, vol. 15, n° 3/4, p. 631-654, également traduit : 
SARAT Austin,  ABEL Richard L. et  FELSTINER William L. F., « L’émergence et la transformation des litiges : réaliser, 
reprocher, réclamer... », Politix, 1991, vol. 4, n° 16, p. 41-54 ; BLANKENBURG Erhard, « La mobilisation du droit. Les 
conditions du recours et du non-recours à la justice », Droit & Société, 1994, n° 28, p. 691-703.

91 MNOOKIN Robert H. et KORNHAUSER Lewis, « Bargaining in the Shadow of the Law: The Case of Divorce », The Yale 
Law Journal, 1979, vol. 88, n° 5, p. 950-997.

92 Voir pour un plaidoyer en faveur de ce type d'étude  POLDEN Patrick,  A history of  the county court,  1846-1971, 
Cambridge, Cambridge University Press, 1999, p. 1.

39



De plus,  étudier  les  usages  concrets  des  tribunaux,  en  particulier  à  partir  de  leurs  propres 
archives,  révèle  souvent  des  écarts  entre  les  modèles  procéduraux  discutés  lors  de  projets  de 
réforme et les procédures utilisées en pratique. Ces écarts n'ont en eux-mêmes rien de surprenant et 
ne doivent pas conduire à se désintéresser des discours : ainsi, c'est largement à ce niveau discursif 
que se joue la question de la compatibilité des tribunaux de commerce avec le modèle politique 
français d'après la Révolution, cruciale pour leur longévité. Mais c'est aussi sur les pratiques, et 
notamment  sur  la  conscience  et  l'expérience  du  droit  des  non  juristes93,  que  se  fonde  cette 
longévité : une institution ne pourrait guère survivre sans que certains acteurs se l'approprient, voire 
l'adaptent à leurs usages. Il reste alors à voir de quels acteurs il s'agit,  et jusqu'à quel point un 
discours d'auto-justification très solidifié, comme celui des tribunaux de commerce, fondé, comme 
on va le voir, sur le postulat que les acteurs économiques ont besoin de conciliation, d'expertise, de 
délais et de coûts réduits et d'une certaine dose d'« informalité », peut rester compatible avec des 
usages plus variés de l'institution. 

Ce questionnement m'a conduite à essayer de décrire le quotidien des tribunaux de commerce, 
des  conseils  de  prud'hommes  et  de  formes  d'arbitrage  plus  privées,  plutôt  que  les  quelques 
« grandes affaires » remarquées par les juristes ou par les journaux, afin de cerner les usages qu'en 
faisaient des parties très variées. Du point de vue des méthodes, je me situe ici dans la lignée de 
travaux portant,  en France,  sur  des  juridictions  d'Ancien régime ou,  ailleurs,  sur  des  tribunaux 
également supposés peu intéressants et peu rationalisés par les juristes : ils ont par exemple mêlé 
quantitatif et qualitatif pour étudier l'accès à la justice, la durée des procès ou les formes de preuve 
mobilisées94.  Malheureusement,  il  n'existe  guère  d'équivalent  de  ces  travaux,  en  particulier  en 
matière de justice civile – globalement sous-étudiée,  et,  lorsqu'elle l'est,  étudiée pour ce qu'elle 
donne à voir du social et non pour elle-même – pour la France d'après la Révolution, en particulier  
en ville – car les justices rurales ont fait, elles, l'objet de quelques recherches, soit parce qu'elles  
étaient conçues comme primitives, soit justement pour sortir de ce primitivisme95. 

Comment peut-on malgré tout situer les tribunaux que j'étudie dans un ensemble plus vaste, 
même s'il reste mal connu ? Contrairement à l'Ancien régime, la France du XIXe siècle se caractérise 
par un système de justice officiel (l'État finance locaux, fonctionnement et salaires des personnels et 
prélève des frais de justice) a priori unique, clair et hiérarchisé (avec les possibilités d'appel et de 
cassation),  même  si  l'émergence  d'une  véritable  justice  administrative  vient  progressivement 
compliquer ce tableau. En outre, entre 1804 et 1810 sont promulgués des Codes : civil, pénal, de 
commerce,  de  procédure  civile  et  d'instruction  criminelle  (procédure  pénale),  ils  sont  supposés 
clarifier l'ensemble des lois tant substantielles que procédurales que doivent appliquer les tribunaux 

93 PÉLISSE Jérôme, « A-t-on conscience du droit ? Autour des  Legal Consciousness Studies »,  Genèses, 2005, n° 59, 
p. 114-130.

94 Voir notamment PIANT Hervé, « Des procès innombrables. Éléments méthodologiques pour une histoire de la justice 
civile d’Ancien Régime »,  Histoire & Mesure,  2007, XXII,  n° 2, p. 13-38 ;  PIANT Herve,  Une justice ordinaire :  
justice  civile  et  criminelle  dans  la  prevôte  royale  de  Vaucouleurs  sous  l’Ancien  regime ,  Rennes,  Presses 
universitaires de Rennes, 2006 ;  BURBANK Jane, « Litiges civils et société dans la Russie rurale des années 1905-
1917 »,  Genèses,  2003,  n° 50,  p. 24-49 ; BURBANK Jane,  Russian  peasants  go  to  court:  legal  culture  in  the  
countryside, 1905-1917, Bloomington, Indiana University Press, 2004 ; DENNISON Tracy, « Contract Enforcement in 
Russian Serf Society », septembre 2009, <www.econ.yale.edu/seminars/echist/eh09/dennison-090909.pdf>.

95 MARGAIRAZ Dominique, « Postface », Histoire & Mesure, 2007, XXII, n° 2, p. 167-175.
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– même si d'autres lois viennent rapidement les compléter. Les tribunaux de commerce s'insèrent 
dans ce système ainsi que, moins clairement, comme on va le voir, les conseils de prud'hommes. La 
compétence des tribunaux est en théorie déterminée clairement par le type de litige et le domicile 
des  parties,  qui  ne  sont  pas  supposées  choisir  leur  juge,  même si,  en  pratique,  des  marges  de 
manœuvre  existent  dans  bien  des  cas96.  Pour  qu'un  conflit  devienne  un  litige  porté  devant  un 
tribunal  officiel,  il  suffit,  en matière  civile,  que  l'une  au moins  des  parties  (le  demandeur,  qui 
assigne le défendeur) ne souhaite pas le régler autrement (par la négligence, la violence, le boycott, 
etc.).

Le droit français du XIXe siècle est sur le papier plutôt favorable à des formes non judiciaires de 
résolution des conflits. Les Codes évoquent la transaction (contrat direct entre les parties mettant fin 
à un différend par une forme de compromis) et l'arbitrage par un ou plusieurs tiers non juges (plus  
exactement soit l'« arbitrage », qui est supposé suivre le droit écrit, soit l'« amiable composition », 
qui peut s'en émanciper). Toutefois, un arrêt de 1843 de la Cour de cassation interdit de s'obliger par 
avance à l'arbitrage par une clause de contrat : il faut donc que les parties soient sur le moment 
d'accord entre elles sur la procédure pour qu'un arbitrage soit possible. Il est très difficile de mesurer 
l'ampleur de ces pratiques, qui n'ont jamais intéressé les historiens du droit et qui n'émergent dans 
les sources judiciaires que lorsqu'une des parties veut faire annuler une décision, ou au contraire la 
faire  appliquer  par  la  force  publique.  On ne  peut  donc guère  savoir  globalement  à  quel  point 
transactions ou arbitrages hors tribunaux pouvaient concurrencer les tribunaux de commerce et les 
conseils  de  prud'hommes  dans  le  règlement  des  conflits  économiques,  même  si  je  présenterai 
différents indices sur cette question ; j'évoquerai en revanche plus précisément la place de certaines 
formes d'arbitrage organisées collectivement, qui se rapprochent du modèle français de jugement 
des pairs tout en restant non officielles.

Lorsque l'on recourt à un tribunal officiel pour régler un litige économique, on ne se retrouve pas 
toujours face à des « pairs ». Contrairement à ce qui se passait sous l'Ancien régime, les tribunaux 
de commerce sont chargés des faillites (commerciales, c'est-à-dire lorsque le failli est patenté, et 
non considérées comme des banqueroutes frauduleuses, car ces dernières relèvent des tribunaux 
pénaux), dont je ne parlerai ici qu'à la marge97. Je me concentrerai ici sur leurs compétences en 
matière de contentieux : il s'agit des litiges entre un ou plusieurs demandeurs et un ou plusieurs 
défendeurs autour d'« actes de commerce », c'est-à-dire d'achats de denrées ou marchandises (mais 
pas d'immeubles) dans le but de les revendre (après les avoir transformées ou non) ; d'entreprises de 
manufacture, de construction ou de transport, de « bureaux d'affaires » ou de spectacles publics ; ou 
encore  d'opérations  de  change,  de  banque  ou  d'assurance,  et  de  conflits  entre  employeurs  et 

96 LEMERCIER Claire, « Institutions »,  in Alessandro STANZIANI (éd.),  Dictionnaire historique de l’economie-droit,  XVIIIe-
XXe siecles, Paris, LGDJ, 2007, p. 195-211.

97 L'étude du traitement des faillites en France a été fortement renouvelée durant les dernières années. Voir notamment 
HAUTCŒUR Pierre-Cyrille et  LEVRATTO Nadine, « Faillite »,  in Alessandro STANZIANI (éd.),  Dictionnaire historique de  
l’economie-droit,  XVIIIe-XXe siecles,  Paris,  LGDJ,  2007,  p. 159-167 ;  HAUTCŒUR Pierre-Cyrille (éd.),  « Justice 
commerciale et histoire économique : enjeux et mesures »,  Histoire & Mesure, 2008, XXIII, n° 1 ;  SGARD Jérôme, 
« Do legal origins matter? The case of bankruptcy laws in Europe 1808-1914 »,  European Review of Economic  
History, 2006, vol. 10, n° 103, p. 389-419 ; SGARD Jérôme, « Bankruptcy Law, Majority Rule, and Private Ordering 
in England and France (Seventeenth–Nineteenth Century) », working papier, septembre 2010, <http://spire.sciences-
po.fr/hdl:/2441/5k7940uimfdf9c89869o94tj0>.
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employés de commerce. Cette définition, ici donnée de façon très simplifiée, exclut soigneusement 
les litiges impliquant les consommateurs finals, les agriculteurs qui vendent leur récolte et tout ce 
qui concerne le foncier ; elle laisse en revanche implicite le fait qu'en pratique, une large partie du 
contentieux porte sur le crédit entre commerçants, voire entre commerçants et non commerçants. De 
leur côté, les conseils de prud'hommes ne sont pas en théorie créés pour régler un type particulier de 
conflits, mais, en pratique, ils se concentrent rapidement sur les questions liées au louage d'ouvrage 
(mode de relation habituel entre les ouvriers non agricoles et leurs donneurs d'ordre), notamment les 
salaires impayés, et sur l'apprentissage. Bien qu'il n'existe pas de Code du travail séparé avant 1910, 
la compétence propre aux conseils est bien établie, du moins là où ils existent, car tout le territoire 
est longtemps loin d'être couvert.

Les autres litiges liés à l'activité économique sont réglés par des tribunaux qui ne relèvent pas du 
modèle français de jugement des pairs. La justice administrative traite par exemple de ceux qui 
naissent des marchés publics : sous le Consulat et l'Empire, une correspondance assez assidue entre 
le tribunal de commerce de Paris et le ministre de la Justice témoigne ainsi de leur importance et de 
la volonté de l'administration qu'ils soient traités en conseil de préfecture et non au tribunal98. Les 
tribunaux  pénaux (jugeant des crimes et délits),  outre les banqueroutes, traitent d'une partie des 
affaires de contrefaçon et de qualité : dans ces cas, il n'est pas rare de poursuivre à la fois au civil et  
au pénal, car les implications sont différentes en termes de mode de preuve, de possibilité de saisie 
et de sanctions99 ; les tribunaux de commerce peuvent aussi être impliqués, en particulier dans les 
conflits sur les marques. Les tribunaux civils traitent aussi d'un grand nombre d'affaires liées à des 
ventes, locations ou crédits, notamment lorsqu'elles impliquent une terre et/ou un consommateur 
final. 

Enfin, les juges de paix traitent des litiges qui relèvent de la compétence des prud'hommes là où 
ceux-ci n'existent pas. Plus généralement, il est en théorie obligatoire de passer par une tentative de 
conciliation en justice de paix avant tout recours à un tribunal civil ordinaire, même si, en pratique, 
ce n'est le cas que dans une minorité d'affaires à partir des années 1830 ; en revanche, ce n'est pas 
nécessaire avant un passage devant les tribunaux de commerce ou les prud'hommes, dans la mesure 
où ceux-ci sont supposés offrir eux-mêmes des formes de conciliation. Le juge de paix juge aussi en 
dernier ressort des litiges portant sur moins de 50 F, ou 100 F après 1838100, et quel que soit le 
montant  pour  certains  types  d'affaires,  dont  les  conflits  entre  hôteliers  et  clients,  voyageurs  et 
transporteurs, etc. La justice de paix, encore peu étudiée du point de vue de son fonctionnement 
procédural et de sa place dans le système judiciaire français, malgré nombre de travaux sur les 
conflits  dont elle traite et  sur la prosopographie des juges101,  apparaît  ainsi  dans une position à 

98 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1. Sur les marchés publics au  XIXe siècle, voir  LEMESLE 
Hélène, « Réglementer l’achat public en France (XVIIIe-XIXe siècle) », Genèses, 2010, n° 80, p. 8-26.

99 STANZIANI Alessandro,  Histoire de la qualite alimentaire :  XIXe-XXe siècle, Paris, Seuil, 2005 ;  BEE AUR Gerard,  BONIN 
Hubert et  LEMERCIER Claire (éd.),  Fraude, contrefacon et contrebande, de l’Antiquite à nos jours,  Geneve, Droz, 
2006.

100Pour se représenter la valeur des sommes en francs du XIXe siècle citées dans ce manuscrit, on peut considérer qu'un 
ouvrier (masculin) parisien très bien payé gagnait 5 F par jour, tandis que sous le Second Empire figuraient parmi 
les fonctionnaires les mieux rémunérés les conseillers d'État, avec 25 000 F par an, ou encore les préfets,  avec 
20 000 à 40 000 F par an. Voir par exemple CHARLE Christophe, Histoire sociale de la France au XIXe siècle, Paris, Le 
Seuil, 1991.

101Voir  PETIT Jacques-Guy (éd.),  Une justice de proximite, la justice de paix : 1790-1958, Paris, PUF, 2003 ;  FARCY 
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certains  égards  similaire  à  celle  des  tribunaux  de  pairs ;  ses  juges  ne  sont  pas  non  plus 
nécessairement des juristes. En revanche, et c'est une différence importante, ils ne sont pas élus, 
mais nommés et rémunérés par l'État, et ne sont pas supposés être les « pairs » d'un type particulier 
de parties. Si je reviendrai ponctuellement sur les liens, notamment en termes de justifications, entre 
la justice de paix et le modèle français de jugement des pairs, elle restera donc pour l'essentiel à 
l'extérieur de cette étude.

Si la Cour de cassation coiffe l'ensemble du système et si l'appel des jugements des tribunaux de 
commerce est porté devant les mêmes cours que celui des tribunaux civils et pénaux, jusqu'en 1905, 
celui des jugements  des prud'hommes a lieu devant  les tribunaux de commerce.  Je n'évoquerai 
guère  ici  les  juridictions  supérieures,  car  mon  objet  n'est  pas  l'évolution  générale  du  droit 
commercial,  dans  laquelle  elles  jouent  un  rôle  évident,  mais  les  ressorts  du  maintien  et  du 
fonctionnement  quotidien  des  tribunaux  de  commerce  (et  des  conseils  de  prud'hommes) ;  or 
l'immense majorité des litiges qu'ils traitent ne font pas l'objet d'un appel. De ce point de vue, mon 
étude porte bien plus sur le jugement des pairs, son organisation et ses procédures que sur les litiges 
économiques en eux-mêmes. Elle est toutefois un préalable indispensable à l'approfondissement de 
telles recherches plus directement liées à l'évolution du droit commercial (ou du travail)102. 

Les sources

Nombre de mes sources ont été localisées grâce à de nouveaux outils inestimables, inventaires 
imprimés ou en ligne ou recueils de sources numérisées, souvent devenus disponibles alors que 
cette recherche était déjà bien entamée103. C'est ainsi et par des renvois de texte en texte que j'ai 

Jean-Claude, L’histoire de la justice francaise de la Revolution à nos jours. Trois decennies de recherches, Paris, 
PUF, 2001 ; FARCY Jean-Claude, Guide des archives judiciaires et penitentiaires : 1800-1958, Paris, CNRS editions, 
1992 ;  « Bibliographie  de  l'histoire  de  la  justice  française  (1789-2009)  –  Criminocorpus :  justices  de  paix> 
<http://www.criminocorpus.cnrs.fr/biblio/v3/b2.php?theme=304>.  La  thèse  en  cours  d'Antoine  Pélicand  devrait 
permettre d'en savoir plus.

102Il serait ainsi très intéressant de suivre en appel, voire en cassation, les affaires qui connaissent cette trajectoire, en  
particulier pour voir à quel point l'instruction opérée en premier ressort contraint les juges successifs et à quels point 
ils jugent différemment des profanes. Nombre de recueils et journaux de jurisprudence ont été rendus récemment 
accessibles par leur numérisation, mais le repérage des jugements en premier ressort reste en général si difficile qu'il  
fait  obstacle à cette  stratégie de recherche,  sauf dans les cas  où ils  sont eux-mêmes publiés  in extenso.  Sur le 
repérage de sources pour ce type de suivi, voir FARCY Jean-Claude, Guide des archives judiciaires et penitentiaires :  
1800-1958,  Paris,  CNRS editions,  1992 et  STANZIANI Alessandro,  « Introduction »,  in Alessandro  STANZIANI (éd.), 
Dictionnaire historique de l’economie-droit, XVIIIe-XXe siecles, Paris, LGDJ, 2007, p. 5-21.

103Principalement LAINÉ Brigitte, Juridiction consulaire 1563-1792. Tribunal de commerce 1792-1997, Paris, Archives 
de Paris, 2009 ; LAINÉ Brigitte, Le conseil de prud’hommes du departement de la Seine, 1844-1940. Repertoire des  
fonds conserves aux Archives de Paris, Paris, Archives de Paris, 2006 ; « Criminocorpus. Le portail sur l'histoire de 
la  justice,  des  crimes  et  des  peines »,  <http://www.criminocorpus.cnrs.fr/>,  notamment  sa  « Bibliographie  de 
l'histoire de la justice française » ;  Frantext,  <www.frantext.fr>, pour le repérage de mentions des tribunaux de 
commerce dans la littérature ; Gallica, <http://gallica.bnf.fr>, qui a notamment mené une campagne de numérisation 
centrée  sur  le  droit  en  2009-2010.  J'ai  aussi  utilisé,  pour  pouvoir  chercher  en  texte  intégral  dans  les  débats  
parlementaires, la collection du Journal des débats politiques et littéraires disponible dans Gallica, et pour certaines 
recherches prosopographiques, ses séries d'Almanachs (national/royal/impérial et Almanach Bottin). Pour les autres 
pays,  j'ai  utilisé  les  collections  numérisées  de  publications  de  la  Chambre  des  communes 
<http://parlipapers.chadwyck.com/marketing/index.jsp> et  de  débats  parlementaires  anglais  (« Hansard  1803-
2005 », <http://hansard.millbanksystems.com> ; enfin, les collections numériques de Gale, pour l'Angleterre mais 
aussi marginalement pour la France et les  États-Unis (collections thématiques d'imprimés  Making of the Modern  
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notamment pu localiser les prises de positions générales (de juristes, parlementaires, etc.) sur le 
modèle  français  de  jugement  des  pairs.  Tant  la  production  des  discours  de  justification  de 
l'institution  que  celle  des  modes  d'organisation  quotidiens  des  tribunaux  ont  pu,  elles,  être 
approchées à partir de sources d'une richesse impressionnante concernant Paris : il s'agit surtout des 
registres des procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris (retranscrivant des discussions entre 
juges concernant l'organisation interne du tribunal, ainsi que les discours d'installation annuels des 
ses présidents), conservés au sein son greffe et auxquels j'ai pu accéder en 2010 ; ils sont dorénavant 
ouverts  aux  chercheurs  intéressés.  Je  me  suis  aussi  appuyée,  notamment,  sur  des  éléments  de 
délibération internes au conseil des prud'hommes des métaux conservés dans la série D1U10 des 
archives  de  Paris  et  sur  les  cartons  thématiques  consacrés  aux  tribunaux  de  commerce  et  aux 
prud'hommes dans les archives de la chambre de commerce de Paris. Pour la proposographie des 
juges du tribunal de commerce de Paris, j'ai complété une base de données élaborée pendant ma 
thèse104 ;  j'y ai  ajouté  d'autres  bases,  un  peu moins  riches,  portant  sur  les  prud'hommes  et  sur 
certains auxiliaires de justice, toujours pour Paris.

Le fonds du tribunal de commerce conservé aux Archives de Paris extrêmement fragmentaire du 
côté de la correspondance et de l'organisation interne (série D1U3) – même s'il offre des éléments 
intéressants – ainsi  que des transactions, rapports d'arbitres et pièces des affaires (séries D1U3, 
D6U3 et D8U3). Il est en revanche exhaustif, mais aussi de ce fait très difficilement exploitable du 
fait de son volume et souvent de son état, pour ce qui est des jugements (série D2U3), conservés 
dans des registres chronologiques qui prennent la forme, suivant les périodes, de feuilles d'audience, 
de minutes et/ou de plumitifs, chaque carton contenant quelques semaines de jugements, souvent 
difficiles  à  déchiffrer.  La  conservation  hors  de  Paris  de  ces  cartons  ne  facilitait  pas 
l'échantillonnage.  J'ai  donc choisi  tout d'abord de tirer  au sort  des cartons,  puis au sein de ces 
cartons des journées d'audience sommaire (avec plusieurs centaines de jugements par journées). J'ai 
saisi l'information sur les jugements de façon exhaustive pour quelques-unes de ces journées. Pour 
les autres, à mesure que je passais d'une étude exploratoire à des sondages confirmatoires, je m'en 
suis tenue à  des échantillons aléatoires  de 200, 100 ou 50 jugements,  complétés par  une saisie 
exhaustive pour certains types d'issue qui m'intéressaient particulièrement. Ces carottages étaient 
d'autant plus nécessaires que les statistiques judiciaires nationales sont très peu détaillées à propos 
des tribunaux de commerce. Ils ont été complétés par des plongées similaires dans les jugements du 
tribunal  de commerce de Beauvais,  aux Archives  départementales  de l'Oise,  et  dans  celles  des 
conseils des prud'hommes des métaux et des tissus de Paris, aux Archives de Paris, l'essentiel des 
archives des deux autres conseils (produits chimiques et activités diverses) pour ma période ayant 
été détruites. À chaque fois, outre les informations glanées sur les types de conflits qui arrivent au 
tribunal, les parties concernées et la manière dont ils sont traités, la matérialité même des archives 

World et  Making of Modern Law et collections de journaux et magazines : quotidiens et périodiques, pour chaque 
pays,  ainsi  que  The Times et  The Economist),  <http://gdc.gale.com/>. Je remercie Fabien Accominotti  et  Gilles 
Pécout, qui m'ont permis d'accéder aux collections de Gale lors d'un séjour à New York.

104Voir notamment LEMERCIER Claire, « Des juges mis en contextes. Le tribunal de commerce de Paris, 1800-1871 », in 
Vincent BERNAUDEAU, Jean-Pierre NANDRIN, Bénédicte ROCHET, Xavier ROUSSEAUX et Axel TIXHON (éd.), Les praticiens  
du droit  du  Moyen Âge à l’époque contemporaine.  Approches  prosopographiques  (Belgique,  Canada,  France,  
Italie), Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2008, p. 315-333.
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permet  en  outre  de  comprendre  certains  aspects  de  l'expérience  quotidienne du tribunal,  en  se 
rapprochant d'une observation autant que cela est possible quand on traite du passé.

Tant du côté de la prosopographie que des jugements, mais aussi, comme on le verra, d'autres 
aspects plus discursifs de cette recherche, j'ai donc constitué une ribambelle de bases de données 
qui  interviendront  à  différents  moments  de  mon  argumentation,  de  manière  plus  ou  moins 
quantitative – que j'en extraie  des exemples,  que j'en tire  des comptages  ou,  par  exemple,  des 
typologies fondées sur une classification automatique105. Tant les chiffres produits par les acteurs et 
utilisées dans les argumentations pour ou contre l'institution que ceux que j'ai produits moi-même 
sur des thèmes qui ne les avaient pas préoccupés ou qu'ils n'avaient pas voulu quantifier font ainsi 
partie intégrante du récit que je propose106.

Pour les instances de jugement plus privées que j'ai prises en compte à la fois par comparaison et 
parce que leur histoire croise celle des tribunaux de commerce, le choix des deux cas étudiés a été 
effectué en fonction de fortunes archivistiques : il s'agit de la Réunion des fabricants de bronzes de 
Paris,  créée  en  1817,  dont  les  procès-verbaux  sont  conservées  aux  Archives  nationales  (série 
106 AS) et de la chambre de commerce de New York, dont les archives très riches sont depuis peu 
conservées à l'Université de Columbia107. Si de tels fonds sont très rares, il en existe d'autres ; il 
serait ainsi particulièrement intéressant d'exploiter ceux du Cercle de la librairie108.  Par ailleurs, 
pour donner une présentation générale des chambre syndicales, j'ai utilisé les mines encore quasi 
inexploitées  que  constituent  le  journal  L'Union  nationale  du  commerce  et  de  l'industrie et  les 
recueils imprimés de procès-verbaux du Comité central des chambres syndicales, conservés à la 
Bibliothèque  nationale  de  France,  ainsi  qu'un  carton  particulièrement  riche  des  Archives  de  la 
préfecture de police de Paris.

J'ai  donc  choisi,  du  côté  des  sources  directement  issues  de  la  pratique  judiciaire,  de  me 
concentrer sur le cas de Paris, ce qui mérite une discussion. En effet, pour comprendre ce qui se 
passe lors du jugement des pairs, et ainsi certaines des conditions de la persistance du modèle, il m'a 
semblé important de reconstituer le quotidien depuis l'intérieur même de quelques tribunaux, quitte, 
pour  ce  faire,  à  sacrifier  la  représentativité  géographique.  La  plupart  des  archives  issues  de  la 
pratique que je vais mobiliser éclairent ainsi le seul cas parisien, même si je fournirai quelques 
éléments de comparaison avec le tribunal de commerce de Beauvais, qui vont d'ailleurs dans le sens 
d'une généralisation possible de bien des conclusions tirées à propos de Paris. La mobilisation, en 
complément, de travaux universitaires sur d'autres villes ne change guère la situation, tant ils sont 
rares,  plus  encore  pour  les  tribunaux  de  commerce  et  les  chambres  syndicales  que  pour  les 

105Les sources exactes de chaque résultat seront précisées au fil du texte. Je me suis largement exprimée par ailleurs 
sur ce type d'usage auxiliaire mais intensif de la quantification. Voir notamment  LEMERCIER Claire et  ZALC Claire, 
Méthodes quantitatives pour l’historien, Paris, La Découverte, 2008.

106Sur la nécessité de quantifier pour étudier des pratiques judiciaires et les précautions à prendre en la matière, voir  
notamment VESENTINI Frédéric, « Introduction au dossier « Déviance, justice et statistiques » »,  Histoire & Mesure, 
2007, XXII, n° 2, p. 3-11 et MELOT Romain et PÉLISSE Jérôme, « Prendre la mesure du droit : enjeux de l’observation 
statistique pour la sociologie juridique », Droit & Société, 2008, n° 69-70, p. 331-346.

107RARE BOOK AND MANUSCRIPTS LIBRARY. COLUMBIA UNIVERSITY LIBRARIES, Guide to the New York Chamber of Commerce  
and Industry Records, 2009, <http://findingaids.cul.columbia.edu/ead/nnc-rb/ldpd_6621724/summary>.

108HAYNES Christine,  Lost  illusions.  The  politics  of  publishing  in  nineteenth-century  France,  Cambridge,  Harvard 
University  Press,  2010  mentionne  les  activités  d'arbitrage  du  Cercle  mais  n'a  pas  consulté  cette  partie  de  ses 
archives.
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prud'hommes. J'ai  ainsi  choisi  de donner la priorité à la prise en compte d'autres institutions et 
d'autres  pays  plutôt  que  de  multiplier  les  études  monographiques  de  tribunaux  de  commerce 
français, mais j'indiquerai pour chaque grande conclusion à quel point elle me semble généralisable. 
Du côté des conseils de prud'hommes, le choix de Paris présente un inconvénient : ils y sont créés 
assez tard, entre 1844 et 1847. En contrepartie, l'unité de lieu permet non seulement de comparer les 
deux institutions, mais aussi d'étudier toute une gamme de liens entre elles. 

Le nombre de tribunaux de commerce en France a été multiplié par quatre entre 1790 et 1800, 
car  il  suffisait  alors  pratiquement  pour  les  autorités  locales  de  demander  l’établissement  pour 
l’obtenir109. La promulgation du Code de commerce de 1807 arrête cette prolifération, les nouvelles 
créations  devant  être  avalisées  par  le  Conseil  d’État.  Mais,  malgré des  critiques  régulières,  les 
220 tribunaux de 1848 existent encore tous en 1897, certains d’entre eux ne jugeant que quelques 
dizaines  d’affaires  par  an110.  Dès  lors,  un choix différent  du mien aurait  pu être  de mener  une 
comparaison entre quatre ou cinq grands types de tribunaux de commerce : celui de Paris, à part à 
tous égards, un tribunal ancien de port (ceux-ci jugent d'affaires en partie différentes et comptent 
sans doute plus d'étrangers parmi les parties), un tribunal de ville de l'intérieur (comme celui de 
Beauvais) et un tribunal civil jugeant commercialement. Ce dernier cas, qui concerne environ 10 % 
des affaires,  n'a  jamais été  étudié :  il  se trouve en effet  que dans les  – assez rares – zones  ne 
disposant  pas  d'un  tribunal  de  commerce,  les  juges  du  tribunal  de  première  instance  devaient 
remplir  ses  fonctions,  tout  en  suivant  sa  procédure  particulière.  Ce serait  donc en  théorie  une 
situation idéale pour observer les manières de juger des juristes en comparaison avec celles des 
profanes – si ce n'est que, par définition, ces tribunaux se trouvent dans des zones de faible activité 
économique  et  ne  seraient  donc  comparables  qu'aux  plus  petits  tribunaux  de  commerce.  Les 
résultats donnés par la comparaison avec Beauvais, toute limitée qu'elle soit, m'ont de toute façon 
confortée dans mon choix de privilégier l'étude d'un système d'institutions sur  la représentativité 
géographique.

En outre, le cas parisien a de toute façon un intérêt tout particulier, du fait tant de son importance 
que de son caractère exceptionnel. Lorsque des pratiques précises sont évoquées dans les débats sur 
les tribunaux de commerce, ce qui n'est pas le cas général, il s'agit presque toujours de celles de 
Paris ; les archives du tribunal gardent également la trace de lettres échangées avec des greffiers de 
province  qui  s'enquièrent  de  son  organisation  pour  s'en  inspirer111.  Et,  avant  même  que  les 
secrétaires du président du tribunal de Paris ne se lancent dans la rédaction de manuels à vocation 
générale,  quelques  juristes  les  ont  précédés  qui,  s'adressant  explicitement  aux  juges  des  petits 
tribunaux de province, propageaient les usages de la capitale112. Lorsque des jugements de tribunaux 

109CHAUVAUD Frederic  et  YVOREL Jean-Jacques,  Histoire  de  la  carte  judiciaire.  L’organisation  judiciaire  entre  les  
pouvoirs, les savoirs et les discours (1790-1930), Nanterre, Universite de Paris X, 1994 ; BÉAUR Gerard et MINARD 
Philippe (éd.), Atlas de la Revolution francaise. 10, economie, Paris, Editions de l’EHESS, 1997.

110CHANTE-GRELLET A., Traite des elections, Paris, P. Dupont, 1897.
111Archives départementales de Paris (désormais ADP), D1U3 45. Sur l'exportation en province, dès l'Ancien régime, 

d'habitudes procédurales propres à la juridiction consulaire de Paris, voir par exemple CONVAIN Henri, La chambre 
consulaire  de  Lille  d’apres  ses  registres  conserves  au  tribunal  de  commerce ,  Lille,  Raoust-Leleu,  1924.  Sur 
l'adoption dans de nombreux tribunaux de commerce français de la comptabilité des faillites mise en place à Paris,  
procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 11 décembre 1849, 23 février et 11 avril 1850.

112Ainsi,  AUGER L.-F.,  Manuel abrege des tribunaux de commerce, Paris, Pichon et Didier, 1830 décrit des éléments 
d'organisation de l'audience qui n'ont de sens que pour un tribunal très occupé comme celui de Paris et propose 
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de commerce sont directement mentionnés dans des ouvrages de jurisprudence, c'est également en 
très grande majorité de Paris qu'il s'agit, comme on le verra au Chapitre 6. 

Le nombre d'affaires même dont traite le tribunal est énorme et augmente un peu plus vite que la 
population parisienne. Surtout, le poids de Paris dans le nombre d'affaires soumises aux tribunaux 
de commerce (un quart à un tiers, sauf dans la foulée immédiate des épisodes révolutionnaires de 
1848 et 1871 : voir Figure 1) est bien supérieur à celui de la capitale dans la population (environ 
5 %), sans doute à la fois du fait du poids de la capitale dans l'économie, d'un accès plus facile au  
tribunal  pour  une  population  très  concentrée,  mais  aussi  d'un  rapport  au  droit  différent  et  du 
traitement à Paris, par choix des parties,  d'affaires qui auraient pu être portées devant un autre 
tribunal113. En effet, il est possible pour un demandeur de recourir soit au tribunal correspondant au 
domicile du défendeur, soit à celui du lieu où la promesse a été faite et la marchandise livrée, soit là  
où le paiement devait être effectué : toutes ces notions sont d'autant plus ambiguës à l'époque que 
celle  de  siège  social  n'est  pas  strictement  définie,  ce  qui  ouvre  d'importantes  marges  de 
manœuvre114.

En conséquence,  alors qu'en France,  on trouve presque partout,  en 1840 – avec une mesure 
réalisée à l'échelle des ressorts de cour d'appel d'une part, des départements proches de Paris de 
l'autre – 5 affaires commerciales par an pour 1 000 habitants, voire moins, et 10 à Rouen ou Lyon, 
qui  font  déjà  figure d'exception,  ce  taux monte à  près  de 40 à  Paris.  Si  les  écarts  sont  moins  
immenses  en  1874,  les  presque 25 affaires  pour  1 000 habitants  que  l'on retrouve alors  à  Paris 
représentent encore plus du double des taux d'Aix-en-Provence et Lyon, qui suivent la capitale. Le 
tribunal de Paris est donc le lieu par excellence d'un usage massif de l'institution :  il  faut donc 
l'étudier pour en saisir les ressorts. 

notamment des modèles de jugements. NOUGUIER Louis, Des tribunaux de commerce, des commercants et des actes  
de commerce, Paris, N. Delamotte et compagnie, 1844, tome I donne également l'organisation parisienne en modèle. 
S'y ajoutent deux manuels successifs très régulièrement réédités et allongés, dus aux secrétaires du président du 
tribunal de commerce de Paris :  GASSE,  Manuel des juges de commerce, Paris, impr. de J. Gratiot, 1833 et  TEULET 
Auguste et CAMBERLIN Eugène, Nouveau manuel des tribunaux de commerce, Paris, A. Marescq aîne, 1866.

113Le Compte général de l’administration de la justice civile et commerciale en France pendant les années 1837, 1838  
et 1839 présenté au Roi par le Garde des sceaux, Paris, Imprimerie royale, 1841, p. XIII constate du reste que si, dans 
l'ensemble, le rang des départements en termes de nombre d'affaires commerciales correspond à leur rang en termes  
d'impôt total payé au titre de la patente, les différences de détail sont nombreuses.

114Code de procédure civile, article 420, et pour une discussion serrée de la doctrine et de la jurisprudence, NOUGUIER 
Louis, Des tribunaux de commerce, des commercants et des actes de commerce, Paris, N. Delamotte et compagnie, 
1844, tome 2, p. 355-453.
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Figure 1 : Le poids du tribunal de commerce de Paris à l'échelle de la France

Note : en haut, la part des nouvelles affaires présentée aux tribunaux de France métropolitaine qui le sont  
à celui de Paris ; la ligne fine représente un ajustement linéaire de cette courbe. En bas et en pointillés, la  
part de la population de Paris dans celle de la France métropolitaine, selon les recensements quinquennaux.

Sources :  Compte général de l’administration de la justice civile et commerciale en France pendant les  
années 1837, 1838 et 1839 présenté au Roi par le Garde des sceaux, Paris, Imprimerie royale, 1841, et 
volumes annuels  suivants.  Populations fournies par le site de l'INSEE (centrées sur les recensements), 
départements dans leurs limites actuelles, <www.insee.fr/fr/ffc/asf/population/ASF08_021DD3.xls> 

Plusieurs  autres  caractères  exceptionnels  de  Paris  rendent  son  étude  particulièrement 
intéressante, en particulier si l'on veut réfléchir aux effets de l'organisation judiciaire sur l'économie. 
La capitale offre, plus que bien d'autres villes, une coupe à travers des secteurs économiques variés, 
tant du point de vue de leur activité que de la taille des entreprises. Elle est aussi le lieu de la  
résurgence  particulièrement  précoce  et  vivace  d'organisations  de  métier,  à  travers  les  chambres 
syndicales,  et  permet  donc  d'étudier  leurs  tentatives  de  proposer  un  jugement  des  pairs  « plus 
privé » que celui des tribunaux de commerce. De ces deux points de vue, le cas permet mieux que 
d'autres  de  poser  la  question  du  recours  effectif  des  acteurs  économiques  aux  tribunaux  de 
commerce et aux prud'hommes, en fonction des solutions concurrentes disponibles. 

Enfin, si l'on raisonne en termes de nombre d'affaires nouvelles par an et par juge de commerce – 
un  indicateur  commode  même  s'il  est  très  abstrait,  car  on  juge  à  trois  (au  moins)  –,  plus  de 
1 500 affaires par juge se présentent en 1840 à Paris, contre cinq fois moins dans le ressort de Lyon 
et moins de 100 affaires dans la plupart des autres ; la situation est pratiquement identique en 1874, 
malgré l'augmentation, entre-temps, du nombre de juges à Paris. Cela implique une organisation 
particulière propre à absorber cette masse d'affaires, et évidemment une probabilité a priori moins 
grande que le tribunal se conforme à l'idéal-type d'une justice entre voisins. Ne pas trouver ce type 
de justice à Paris ne doit dès lors pas surprendre. Mais il est justement intéressant de comprendre 
comment  le  modèle  français  de  jugement  des  pairs  se  maintient,  en  appuyant  notamment  sa 
légitimité sur des notions de proximité, d'expertise et d'équité qui paraissent interdire un traitement 
purement routinier des affaires, dans des conditions où tout pousse à une telle routine. Ainsi, le  cas 
limite de Paris est intéressant pour comprendre les conditions de la persistance du modèle français 
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de jugement des pairs, tant dans les discours que dans les pratiques.

Plan du manuscrit

Pour qu'une institution persiste, il faut qu'elle ne soit pas fondamentalement remise en cause, en 
particulier « par en haut », par ceux qui sont supposés pouvoir la réformer ou l'abolir d'un trait de 
plume ; mais il faut aussi que des gens se lèvent tous les jours pour la faire fonctionner115. Si je 
tiendrai ensemble ces deux échelles, je mettrai l'accent tantôt sur l'une, tantôt sur l'autre dans ma 
démonstration, en abordant plutôt les justices de pairs depuis l'extérieur, à travers les débats à leur 
sujet et leurs liens avec d'autres institutions, dans les Chapitres 2, 3 et 4, et en entrant au contraire 
dans  les  salles  d'audience  et  les  cabinets  des  hommes  chargés  où s'opère  l'instruction  dans  les 
Chapitres 1, 5 et 6.

Le premier chapitre permet, à partir de l'observation d'une affaire qui occasionne la plainte d'une 
partie, au tribunal de commerce de Paris en 1846, de se faire une première idée de ce que sont, au  
quotidien,  les tribunaux de pairs – idée déjà très différente de celle que donnent en général les 
travaux juridiques ou économiques qui les évoquent. 

Pour donner la mesure de l'hégémonie du modèle de jugement des pairs dans le règlement des 
conflits économiques en France et  en mettre au jour certains fondements, les chapitres suivants 
partent du constat qu'il ne s'agit que d'un dispositif possible, parmi d'autres, pour régler des litiges 
économiques. Il s'agit dès lors de comprendre comment les tribunaux de commerce s'imposent, en 
France, contre des projets concurrents, notamment des dispositifs d'arbitrage non officiels. Ils font 
même de leurs concurrents des alliés : dans un système institutionnel qui évolue, les tribunaux de 
commerce jouent finalement le rôle de modèle pour de nouvelles institutions réellement créées, en 
particulier les conseils de prud'hommes, en France mais aussi ailleurs. J'évoquerai ces mécanismes 
de reproduction et d'adaptation d'abord à propos des débats généraux sur les tribunaux de commerce 
et de la création des conseils de prud'hommes (Chapitre 2), puis en me concentrant sur les rapports 
de concurrence et de complémentarité entre ces justices de pairs et les chambres syndicales, qui 
proposent un arbitrage « plus privé » en France (Chapitre 3). 

Le Chapitre 4 évoque la non-importation des tribunaux de commerce en Angleterre et à New 
York et les tentatives d'y organiser des formes d'arbitrage collectif, ce qui permet de mieux cerner 
des spécificités et des mécanismes de reproduction du modèle français de jugement des pairs. 

Enfin, les deux derniers chapitres reviendront sur le quotidien des audiences et leurs acteurs pour 
discuter de ses relations avec le discours de légitimation du modèle, qui met en avant trois couples 
de notions : proximité et conciliation ; expertise et respect des usages ; informalité et équité. En 
évoquant les protagonistes du jugement des pairs (juges élus, mais aussi parties et auxiliaires de 
justice) au Chapitre 5, puis les manières de juger à proprement parler au Chapitre 6, je conclurai sur 
les  affinités  électives  entre  ce  mode  de  règlement  des  litiges  économiques  et  les  formes  de 
l'économie française de l'époque.

115DOBBIN Frank,  Forging industrial policy. The United States, Britain, and France in the railway age , Cambridge, 
Cambridge University Press, 1994, p. 9.
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Chapitre 1. Un jour au tribunal

Le 12 juin 1846, le président du tribunal de commerce de Paris, le négociant en toiles Laurent 
Horace Bertrand, lit à ses collègues la plainte qu'il a reçue d'un justiciable : Joseph Eustache Croce-
Spinelli, un joaillier domicilié place de la Bourse, tout près du tribunal, qui est alors logé au sein 
même du palais Brongniart1. Ce n'est pas le premier point de l'ordre du jour de cette rencontre entre 
juges : ils ont d'abord pris le temps de discuter de l'autorisation d'exercice de deux courtiers de 
commerce – c'est  une de leurs prérogatives jusqu'à ce qu'une loi  du 18 juillet  1866 ouvre cette 
activité à tous ceux qui le souhaitent –, puis d'ajouter un nouveau nom à la liste des agréés, c'est-à-
dire des défenseurs spécialisés qui plaident devant le tribunal de commerce. 

C'est justement d'un autre de ces agréés que se plaint Croce-Spinelli : il affirme en effet avoir 
découvert,  plusieurs  mois  après  avoir  été  assigné  en  justice,  que  celui  qu'il  croyait  avoir  pour 
défenseur, un certain Amédée Deschamps, avait en fait plaidé pour ses adversaires. L'affaire s'est 
depuis conclue par une transaction entre les parties, après avoir donné lieu à plusieurs jugements. 
Croce-Spinelli  a  payé  ce  que  lui  réclamaient  ses  adversaires,  mais  il  demande  maintenant  au 
tribunal de sévir contre Deschamps. 

Cette affaire a beaucoup de traits exceptionnels ; il s'agit d'une des seules plaintes de justiciables 
qui a laissé une trace précise dans les délibérations des juges – sans pour autant avoir d'écho hors du 
tribunal. Mais elle révèle aussi bien des aspects du fonctionnement habituel du tribunal : il s'agit là, 
tant en termes d'événement que de source, d'un véritable cas d'« exceptionnel normal »2. En effet, 
tant la situation dans laquelle se retrouve Croce-Spinelli que son ignorance des pratiques habituelles 
du tribunal peuvent surprendre. Mais c'est bien ce caractère inhabituel qui produit un conflit et une 
mise en récit par ses différents acteurs : le président du tribunal, après avoir échoué à concilier 
Croce-Spinelli et Deschamps, a demandé une enquête à la chambre des agréés, enquête dont le 
résultat est, comme la plainte initiale, retranscrit dans les procès-verbaux du tribunal. Ces textes 
révèlent certaines routines du tribunal plus explicitement que ses archives ordinaires, où l'habituel 
reste de l'ordre du non-dit. En retour, partir des traces des jugements très banals de l'affaire Croce-
Spinelli, qui concerne un simple impayé de 600 F (quelques mois de salaire d'un ouvrier qualifié) 
permet de constater que les archives du quotidien du tribunal, certes difficiles à décrypter3, sont très 
riches d'enseignements. Elles me permettront ici non seulement de présenter un vocabulaire et une 
procédure peu connus, mais surtout de donner une image du quotidien du tribunal en fort contraste 
1 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 12 juin 1846.
2 Voir pour l'introduction de l'expression GRENDI Edoardo, « Microanalisi e storia sociale »,  Quaderni storici, 1977, 

XII,  n° 35,  p. 506–520  et  pour  une  discussion  GRENDI Edoardo,  « Repenser  la  micro-histoire »,  in Jacques 
REVEL (éd.), Jeux d’échelles. La micro-analyse à l’expérience, Paris, Gallimard / Seuil, 1996, p. 233–243. 

3 Ici, aux difficultés de lecture et d'interprétation s'ajoute, en amont, un jeu de piste pour retrouver les quatre décisions 
successives prises à l'audience entre 16 janvier et le 12 mai 1846.  La plainte de Croce-Spinelli ne précisant pas 
toutes les dates, j'ai dû rechercher les jugements dans cinq cartons non consécutifs des archives de Paris. En effet, 
comme on le verra sur les Figures 2 et 4, disposer du dernier jugement permet souvent de retrouver les dates et 
numéros des précédents – même si ce n'est pas toujours le cas, car ne pas mentionner des jugements précédents  
permet d'échapper à des perceptions fiscales (procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 21 août 
1812). Il n'en va malheureusement pas de même dans le sens inverse. C'est pourquoi cette affaire sera la seule que je 
retracerai à travers plusieurs audiences : c'est aussi ce qui en fait l'intérêt.
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avec les discours habituellement tenus sur cette institution. 
L'idée de jugement des pairs est en effet habituellement associée à une interaction directe entre 

ces  pairs  –  ici,  entre  des  parties  et  un  juge  qui  comprend  leur  langage,  voire  décrypte  leurs 
intentions,  et  peut  de  ce  fait  les  concilier,  et  sinon  les  juger  équitablement,  en  fonction  de  la 
situation. Même dans ses emplois métaphoriques, par exemple à propos du monde de la recherche, 
l'expression « jugement des pairs » a des connotations d'entre-soi (parfois péjoratives) et  de sur 
mesure, par opposition à une systématicité qui reposerait sur le suivi à la lettre de procédures par 
des  non-pairs  ou  sur  l'utilisation  d'instruments  créant  de  l'automaticité  (comme des  indicateurs 
chiffrés). Or ce que peut observer, dans la salle d'audience, le public du tribunal de commerce de 
Paris au XIXe siècle – car public il semble y avoir, même s'il est difficile de se faire une idée précise à 
son sujet4 –, c'est avant tout une justice sommaire, moins au sens où elle se départit des formes 
procédurales  pour  coller  aux  situations  qu'au  sens  commun du terme5.  En  effet,  des  centaines 
d'affaires  sont  traitées  chaque  jour.  Balzac  parle  des  « avalanches  de  procès  commerciaux  qui 
roulent incessamment dans la capitale »6 et le rédacteur de la Gazette des tribunaux de commerce  
s'esbaudit : « Où est, en France, le corps administratif ou judiciaire qui puisse entrer en comparaison 
avec le Tribunal de Commerce de Paris et offrir une pareille masse de travaux ? »7. 

Dans ce contexte où l'essentiel est pour les juges de « se maintenir au pair », c'est-à-dire de ne 
pas prendre trop de retard, les parties ne sont en général pas là, mais représentées par une poignée 
d'agréés,  toujours  les  mêmes ;  les  juges  s'isolent  en  chambre  du  conseil  pendant  une  partie  de 
l'audience et, en public, se contentent en général de quelques mots elliptiques pour trancher. Rien de 
commun donc avec ce qu'affirmaient mettre en place les rédacteurs du Code de commerce :

« Ici tout est simple, toute est rapide ; [...] il  ne faut point d'intermédiaire 
entre le commerçant qui plaide et le commerçant qui prononce sur une affaire 
de son état. »8

Cette image paradoxale est en partie due au fait que les interactions les plus importantes n'ont 
pas lieu en public, lors de l'audience, mais lors de moments de la procédure précisément inventés 
pour concilier la logique du jugement des pairs avec le traitement d'une masse importante d'affaires. 
Mais même si ces moments existent, et fondent en partie la spécificité des tribunaux de commerce, 
ils ne doivent pas faire oublier tous les auxiliaires, parfois juristes, qui participent, à l'audience et en 
dehors, au jugement des pairs, jusqu'à réduire à la portion congrue les interactions entre juges et  
parties. 

Si le cas de Croce-Spinelli peut permettre de présenter à quoi ressemble un jour au tribunal, son 
expérience et celle de ses adversaires est donc loin d'avoir ressemblé à ce qu'évoque l'expression 
anglaise  to get one's day in court – la satisfaction de pouvoir s'exprimer publiquement pour faire 
reconnaître ses droits. Et pourtant, les tribunaux de commerce conservent leur légitimité – alors 

4 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 5 novembre 1827 : les juges déplorent le manque de 
place pour le public dans la salle d'audience.

5 Sur le premier sens du terme, voir CERUTTI Simona, Giustizia sommaria: pratiche e ideali di giustizia in una società  
di ancien regime: Torino 18. secolo, Milan, Feltrinelli, 2003.

6 BALZAC Honoré de,  Histoire de la grandeur et de la décadence de César Birotteau, Paris, Boulé, 1838. Citation 
p. 273 de l'édition prise en compte par Frantext <http://www.frantext.fr>.

7 « Chronique », Gazette des Tribunaux de commerce, 10 avril 1829, p. 3-4
8 Treilhard, au Conseil d'État, cité par  LOCRÉ Jean-Guillaume,  Esprit du Code de commerce, 2e éd., tome 4, Paris, 

Dufour et cie-J.-B. Garnery, 1829, p. 220.
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même  que  celui  de  Paris  n'est  pas,  comme  on  va  le  voir,  le  seul  à  juger  de  manière  plus 
impersonnelle et publique qu'on ne le croit habituellement. C'est ce qu'il faudra comprendre, après 
cette première plongée dans l'institution, qui doit commencer par quelques mots sur la lettre du droit 
et son vocabulaire.

1. Un entre-soi tout relatif

Que se passe-t-il donc dans un tribunal de commerce français du XIXe siècle, lors d'une audience 
publique ? On peinerait à répondre à cette question à partir de la plupart des écrits des partisans ou 
adversaires de l'institution, en France ou ailleurs, qui discutent des principes (notamment le fait que 
les juges soient marchands et  qu'ils  soient élus) plus que des pratiques,  s'en tenant souvent,  en 
matière de procédures, à affirmer de façon très générale que les tribunaux de commerce décident 
vite et occasionnent peu de frais. Au Palais de justice de Paris, les juristes avaient même coutume 
d'affirmer que « devant les tribunaux de commerce il n'y a pas de procédure »9. Ce n'est pas non 
plus la littérature qui peut offrir une reconstitution de ce quotidien du tribunal : seul Balzac, dans 
César Birotteau notamment, entre dans le tribunal et donne quelques détails sur ses procédures10 ; 
mais c'est d'une faillite qu'il s'agit, et non pas du contentieux quotidien, qui implique des acteurs et  
même  des  lieux  différents  à  l'intérieur  du  tribunal.  Et  pourtant,  il  faut  se  faire  une  idée  des 
audiences, non seulement pour comprendre la pérennité du modèle français de jugement des pairs 
mais aussi, de manière plus triviale, pour lire les archives qui en sont issues. Plus exactement, seuls  
une lecture très rapprochées de ces archives même, jusque dans leurs marges et numérotations, et un 
croisement avec d'autres sources, notamment les discussions entre juges, peuvent fournir les clés sur 
l'organisation du tribunal, qui permettent en retour de comprendre le destin de chaque affaire. Ainsi,  
la  lecture  du  Code  de  procédure  civile,  si  elle  est  un  passage  obligé,  ne  permet  ainsi  pas  de 
comprendre tout  ce qui arrive à Croce-Spinelli :  l'acteur  même dont il  se plaint,  l'agréé,  en est 
absent. Le fait que des procédures soient inventées de manière coutumière – et ensuite incluses ou 
non dans la loi – n'a rien de propre aux tribunaux de commerce : le classement sans suite est ainsi 
une invention née de la pratique des parquets au XIXe siècle11. Il ne s'agit donc ici ni de dénoncer cet 
écart ou d'en faire une spécificité des juges marchands ni même de s'en étonner, mais de donner à 
voir à la fois une norme et un ensemble de pratiques.

Le titre XXV du Code de procédure civile (articles 414 à 442),  est  consacré à la « procédure 
devant les tribunaux de commerce ». Parce que celle-ci est dérogatoire par rapport à la procédure 
civile ordinaire, il ne détaille toutefois que les points qui constituent cette dérogation : le fait par 
exemple que le tribunal doive se dessaisir si une partie allègue qu'un document est faux, ou encore 

9 NOUGUIER Louis,  Des tribunaux de commerce, des commercants et des actes de commerce, Paris, N. Delamotte et 
compagnie, 1844, tome 3, p. 6.

10 BALZAC Honoré de, Histoire de la grandeur et de la décadence de César Birotteau, Paris, Boulé, 1838. Toutefois, un 
passage d'une autre  œuvre évoque un contentieux plus classique, avec stratégies dilatoires et détail des frais de 
justice : BALZAC Honoré de, Illusions perdues, Paris, Werdet / Souverain / Furne, 1837-1843, p. 596-599 de l'édition 
prise en compte par Frantext <http://www.frantext.fr>.

11 Voir par exemple  GARNOT Benoît,  Histoire de la justice.  France,  XVIe-XXIe siècle,  Paris,  Gallimard, 2009, p. 40 et 
p. 591 pour d'autres innovations de la pratique en procédure civile.
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les règles de compétence territoriale. Il faut donc se référer au reste du Code pour comprendre les 
autres  moments  de  la  procédure  commerciale,  ceux  qui  se  jouent  comme  dans  les  tribunaux 
ordinaires,  eux-mêmes  presque  jamais  étudiés  (et  qui  ont  sans  doute  leurs  propres  routines 
organisationnelles complétant ou aménageant le Code)12. 

Notons  en  passant  que  cette  procédure  apparaît  assez  largement  dirigée  par  les  parties. 
Classiquement,  on  oppose,  pour  parler  des  pratiques  actuelles,  une  procédure  continentale 
« inquisitoire » (inquisitorial),  dans laquelle le juge contrôle pour l'essentiel l'instruction et plus 
généralement le déroulement de l'affaire (le juge d'instruction en matière pénale symbolisant ce rôle, 
même  s'il  existe  dans  d'autres  affaires),  et  une  procédure  de  common  law « accusatoire » 
(adversarial) dans laquelle le juge se contente de conclure à partir des éléments fournis par les 
représentants des parties. On va voir que les juges des tribunaux de commerce peuvent en effet 
décider  de  différents  moyens  d'instruction,  quoi  qu'en  pensent  les  parties.  Néanmoins,  il  faut 
souligner que la procédure civile française, fixée dans ses grandes lignes depuis le  XVIIe siècle et 
jusqu'en  1975,  mais  en  général  moins  connue  et  étudiée  que  la  procédure  pénale,  dépend 
principalement des initiatives des parties13. C'est d'autant plus vrai, dans les tribunaux de commerce, 
qu'il n'y existe pas de ministère public (pas d'intervention des procureurs) avant 1985. Aucun autre 
représentant  de  l'État  que  les  juges  du  commerce  eux-mêmes,  qui  ne  sont  pas  fonctionnaires, 
n'intervient donc dans la procédure, largement menée par les parties ou plutôt, comme on le verra, 
par leurs représentants.

Chaque affaire commence par une assignation faite « par  exploit  d'huissier » :  le  demandeur, 
celui qui lance la procédure, envoie un huissier (qui est un officier ministériel) chez le défendeur, 
son adversaire. Le délai entre le passage de l'huissier et la date de l'audience est réduit par rapport 
aux tribunaux ordinaires : il peut parfois être de quelques heures seulement et, dans le cas général, 
le délai minimal à prévoir est d'une journée. Les parties doivent, en théorie, se présenter au tribunal 
« en  personne » :  contrairement  aux tribunaux  civils  ordinaires,  la  procédure  se  fait  devant  les 
tribunaux de commerce « sans le ministère d'avoués ». La profession d'avoué, qui doit disparaître en 
2011, était en effet centrale dans la procédure civile du XIXe siècle. Instituée en 1791 pour remplacer 
les procureurs, supprimée en l'an II puis rétablie an l'an VIII, elle regroupe des officiers ministériels 
chargés d'instruire les affaires et de représenter les parties, mais généralement pas de plaider (rôle 
dévolu aux avocats). S'il n'y a donc pas d'avoués devant les tribunaux de commerce, le Code prévoit 
néanmoins la possibilité que les parties ne se présentent pas en personne : elles doivent alors user 
d'un  « fondé  de  procuration  spéciale »,  c'est-à-dire  nommer  ponctuellement,  par  un  document 
authentifié, une personne qui les représente. En pratique, comme on va le voir, elles recourent en 
fait à des agréés choisis de manière pérenne.

Si le défendeur ne s'est pas présenté à l'audience et/ou si les preuves apportées par le demandeur 
sont considérées comme suffisantes pour conclure directement, il peut y avoir un jugement « par 

12 Pour une présentation claire des rapports entre procédure commerciale et procédure civile françaises, voir WIJFFELS 
Alain,  « French  Civil  Procedure »,  in C.  H.  VAN RHEE (éd.),  European  Traditions  in  Civil  Procedure,  Anvers-
Maastricht, Intersentia-Metro, 2005, p. 25-47.

13 Voir  notamment  JOLOWICZ J.  A.,  « Adversarial  and Inquisitorial  Models  of  Civil  Procedure »,  International and 
Comparative Law Quarterly, 2003, vol. 52, n° 2, p. 281-295 ou GARNOT Benoît, Histoire de la justice. France, XVIe-
XXIe siècle, Paris, Gallimard, 2009, p. 368-382, qui va jusqu'à affirmer que la procédure civile est accusatoire.
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défaut ».  Ce jugement est  signifié par huissier :  en particulier  lorsque,  ce qui est  le cas le plus 
fréquent, le jugement indique une somme à payer, un huissier du tribunal civil, accompagné de deux 
témoins, se présente au domicile du défendeur avec un formulaire pré-imprimé de « commandement 
de payer ». Il peut alors se faire remettre la somme ou, si nécessaire, saisir des meubles, vêtements, 
etc.  qui  seront  vendus  pour  la  recouvrer14.  Toutefois,  avant  d'en  arriver  là,  il  reste  un  recours 
important au défendeur contre lequel a été prononcé un jugement par défaut : en effet,  il  a une 
semaine pour éventuellement y faire « opposition », c'est-à-dire fournir des arguments pour obtenir 
un deuxième jugement, cette fois « contradictoire » (rendu en présence des deux parties, avec une 
argumentation substantielle de chacune) qui lui soit plus favorable. Le demandeur peut, en réponse, 
demander que le défendeur soit « débouté d'opposition » et que le premier jugement soit exécuté. 
Au-delà d'un certain montant en cause, fixé à 1 000 F par le Code de commerce, puis à 1 500 F en 
1840, comme pour les autres tribunaux civils, il existe enfin une possibilité d'appel (ce n'est donc 
pas le cas pour Croce-Spinelli, pour lequel la demande ne porte que sur 600 F) ; mais entre-temps, 
le jugement aura en général été exécuté.

Lorsqu'une  enquête  paraît  nécessaire  pour  trancher,  elle  implique  d'autres  auxiliaires.  Il  est 
théoriquement possible de demander une « preuve par témoin » dans les mêmes formes que dans les 
tribunaux ordinaires, c'est-à-dire suivant une procédure dite « sommaire », mais en pratique souvent 
critiquée pour sa lourdeur, en particulier parce que le témoignage doit être intégralement retranscrit 
si l'affaire est susceptible d'appel ;  en pratique, cette procédure n'est presque jamais utilisée.  Le 
tribunal de commerce utilise en revanche le recours prévu à un ou trois arbitres « pour examen de 
comptes, pièces et registres » ou un ou trois experts « s'il y a lieu à visite ou estimation d'ouvrages 
ou de marchandises » ; tous doivent rendre un rapport écrit. 

Au-delà du vocabulaire spécifique qui fait partie du quotidien du tribunal, apparaissent donc déjà 
dans le Code différents acteurs, officiers ministériels ou non, qui ne sont pas nécessairement des 
commerçants mais qui jouent un rôle important dans la procédure : huissier, fondé de procuration, 
témoin,  arbitre,  expert ;  et  différents  écrits  (exploit,  rapport,  jugement),  conservés  ou  non  en 
archives jusqu'à aujourd'hui, qui rythment ses étapes : le travail du droit est, là comme ailleurs, un 
travail de construction d'une chaîne d'écrits15. Le monde de la justice que les archives révèlent est 
aussi  peuplé que celui du Code,  même si  le rôle de chaque protagonistes y est  parfois un peu 
différent. 

2. L'ordinaire des audiences sommaires

L'affaire Croce-Spinelli est justement centrée sur la figure de l'agréé ; l'arbitre rapporteur et le 
juge rapporteur (un juge du tribunal, intervenant dans un rôle non prévu par le Code) y jouent 
également un rôle important. Avant de revenir sur ces figures, suivons donc son déroulement, de 
l'assignation à la transaction, en passant par plusieurs audiences, jugements préparatoires, étapes de 

14 Un exemplaire d'un tel formulaire est conservé en ADP, D1U3 38.
15 Comme l'a justement souligné LATOUR Bruno,  La fabrique du droit une ethnographie du Conseil d’État, Paris, La 

Découverte, 2004.
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l'instruction, un jugement par défaut et une opposition. Lors de la première audience du 16 janvier 
1846, les parties sont en effet renvoyées devant un arbitre rapporteur. Une fois son rapport rendu, un 
jugement du 26 mars 1846 condamne Croce-Spinelli par défaut. Il fait toutefois opposition à ce 
jugement : finalement, après avoir retardé sa décision le 14 avril, le tribunal renvoie l'affaire devant 
un juge rapporteur le 26 mai ; c'est à ce stade qu'une transaction intervient, avant la plainte sur le 
comportement de l'agréé. Toutes les affaires simples n'ont pas un parcours aussi sinueux, même si 
cela arrive régulièrement.  Suivre celle-ci  permet  en tout cas d'explorer les différentes voies qui 
s'ouvrent à chaque instant pour traiter une affaire.

L'affaire Croce-Spinelli : un banal impayé

En amont  de  l'exploit  d'huissier  du  13 janvier  1846,  il  est  possible  de reconstituer  quelques 
éléments de l'histoire de l'affaire grâce à une source qui n'est pas toujours disponible : la version 
rédigée des « qualités » du jugement par défaut, dont le début reprend les termes de l'assignation, 
elle-même non  conservée  dans  les  archives  publiques.  Les  archives  du  tribunal  de  commerce, 
notamment (mais pas uniquement) quand l'affaire s'est terminée comme ici par une transaction, sont 
souvent pauvres en informations sur les faits qui ont donné lieu au litige. En effet, les détails sur les  
relations  entre  les  parties  apparaissent  surtout  dans  des  pièces  utilisées  pour  l'instruction 
(correspondance ou comptabilité des parties, notamment) ou produites par elle (transcriptions de 
témoignages, rapports d'arbitres), qui n'ont pas été conservées, sauf rares exceptions.

Joseph Eustache Croce-Spinelli affirme, dans sa plainte, qu'il habite à Paris  depuis 17 ans et y 
fait « d'assez grandes affaires ». Il est bijoutier et établi place de la Bourse16. La liste censitaire 
parisienne de 1845 permet souvent de se faire une idée, à partir des montants d'imposition, de la 
richesse  des  commerçants17.  Toutefois,  si  Croce-Spinelli  en  est  absent,  cela  n'implique  pas 
nécessaire une faible envergure de son commerce : il se trouve en effet qu'il est alors de nationalité 
suisse, comme en témoigne sa demande de naturalisation déposée en 184818. Il y est précisé qu'il est 
joaillier ; né à Sagno, dans le Tessin, où il était « bourgeois », il a 51 ans en 1846. Son origine 
étrangère  pourrait-elle  expliquer  un  manque  de  familiarité  avec  l'institution ?  C'est  plus 
qu'improbable,  vu  la  localisation  et  l'ancienneté  de  son  entreprise :  si  son  orthographe  reste 
approximative, il n'y a guère de raison pour que son rapport au droit commercial soit plutôt celui 
d'un Suisse que d'un Français,  d'autant  qu'il  a  vécu à  Valence,  Amiens,  Nantes,  puis Bordeaux 
depuis 1805 avant de se fixer à Paris. Sans en faire, donc, une conséquence de sa nationalité, on ne 
peut en tout cas que constater que Croce-Spinelli affirme qu'il n'a jamais auparavant été partie au 
tribunal. Pourtant, au début des années 1840, le nombre d'affaires par an y oscillait autour de 40 000 

16 BOTTIN Sébastien, Almanach-Bottin du commerce de Paris, des départemens de la France et des principales villes du  
monde, Paris, bureau de l’Almanach du commerce, 1842, tome 1. Les jugements le qualifient de « marchand » ou 
« marchand bijoutier » ou n'indiquent pas de profession, et proposent des variantes de son adresse : rue de la Bourse, 
ou place de la Bourse au coin de la rue Vivienne.

17 Conservée aux ADP, elle présente l'avantage d'être numérisée. Merci à Gilles Postel-Vinay qui m'a fourni le fichier  
correspondant.

18 Archives nationales, BB 11 554, demande du 23 mai 1848. Le fait qu'un ancien libraire et un marchand fleuriste se 
portent garants de la moralité de Joseph Eustache finit d'attester son appartenance au moyen commerce parisien.
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à 45 000, et une accélération se faisait justement jour en 1845-1846, avec un passage à 55 000 
nouvelles causes par an : or, il y a environ 80 000 patentés à Paris19. Cette forte litigiosité moyenne 
masque évidemment une grande diversité inter-individuelle, dont le cas de Croce-Spinelli fournit un 
exemple extrême. 

On ignore à quel point  ses adversaires,  eux,  sont des habitués du tribunal.  Il  s'agit  de deux 
courtiers d'annonces associés (intermédiaires entre une publication et un annonceur), Dollingen et 
Berr. En tout cas, ils assignent le bijoutier le mardi 13 janvier 1846 pour l'audience du vendredi 16, 
et le forcent donc à découvrir l'institution. Ils habitent dans deux rues proches du quartier Notre-
Dame-de-Lorette et ne figurent ni au Bottin de 1842 ni sur la liste censitaire de 1845, ce qui indique 
sans doute des affaires de faible envergure. Leur exploit somme Croce-Spinelli de payer 600 F qu'il 
leur  doit  « pour  prix  d'insertions  qu'ils  ont  faites  pour  lui  relativement  à  son  commerce  dans 
l'Almanach utile de Paris dont ils sont éditeurs ainsi qu'il en sera justifié au besoin, ladite somme 
due suivant conventions verbales du 9 septembre dernier »20. Le bijoutier n'aurait donc pas payé ce 
qu'il  devait  pour  une  annonce  publicitaire ;  le  délai  qui  lui  était  accordé  pour  cela  n'est  pas 
mentionné, mais c'est quatre mois après que l'insertion a été décidée que les éditeurs le poursuivent 
(une  indication  dont  on  ne  dispose  malheureusement  que  dans  peu  d'affaires).  La  mention  de 
« conventions verbales » fait référence à un contrat qui n'est pas authentifié par un acte notarié : il 
peut avoir été littéralement oral ou bien rédigé sur papier libre, mais il ne constitue pas pour un 
tribunal une preuve immédiate et évidente. Le tribunal de commerce peut toutefois, mais après une 
enquête, décider de le faire respecter. 

L'exploit somme Croce-Spinelli soit de payer directement à l'huissier le montant dû, soit de se 
présenter au tribunal trois jours plus tard ; il lui indique aussi qu'il risque alors d'être condamné à 
payer non seulement la somme due, mais encore les dépens – les frais de justice – et « les intérêts 
suivant la loi ». En effet, les 600 F sont considérés comme dus à la date prévue par le contrat, et des 
intérêts (6 % par an) s'y ajouteront jusqu'au moment du paiement effectif. C'est dire que le risque est 
net de payer, in fine, bien plus de 600 F ; les demandeurs prennent, de leur côté, le risque de ne pas 
arriver à prouver leurs dires et d'être condamnés à payer les dépens. Enfin, l'assignation précise que 
la somme pourra être exigée « par toutes les voies du droit et même par corps, conformément au 
titre 1er de la loi du 17 avril 1832 » : en effet, à l'encontre de patentés, le tribunal de commerce peut, 
jusqu'à 1867, décider d'appliquer la contrainte par corps, c'est-à-dire les menacer de la prison pour 
dettes en cas de non-paiement21.

19 Base de données constituée à partir des discours d'installation de présidents du tribunal, procès-verbaux du tribunal 
de commerce de Paris.

20 Les catalogues usuels (BnF, Sudoc, Worldcat) ignorent cette publication qui n'a sans doute pas connu un succès  
durable ; quatre ou cinq autres éditeurs au moins utilisent des titres voisins dans les années 1840.

21 Sur les controverses autour de la contrainte par corps et la réalité – limitée – de son application au XIXe siècle, voir 
HAUTCŒUR Pierre-Cyrille, « La statistique et la lutte contre la contrainte par corps »,  Histoire & Mesure,  XXIII-1, 
2008, p. 167-189.
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Comment juge-t-on plusieurs affaires par minute ?

Toutes ces informations sont toutefois absentes du premier jugement rendu par le tribunal le 
16 janvier, et le public présent ce jour-là à l'audience ne risquait pas de se faire une idée générale de  
l'affaire, qui n'a été évoquée qu'en quelques secondes et en quelques mots. Quant aux parties, elles 
n'étaient pas là : seuls leurs agréés les représentaient, comme c'était le cas pour la grande majorité 
des demandeurs ou défendeurs concernés ce jour-là. En effet, c'est lors d'une audience sommaire 
que le tribunal produit un jugement préparatoire, qui ne dit à peu près rien du fond de l'affaire mais 
décide seulement d'une mesure d'instruction : le renvoi à un arbitre rapporteur nommé Plassan. Il 
nous  est  connu  par  un  gros  registre,  le  plumitif,  qui  correspond  à  une  journée  et  en  contient 
583 autres (Figure 2). Ce simple nombre permet de mesurer à quel point les juges du commerce 
sont directement confrontés à un contentieux de masse, bien plus, par exemple, que les juges de 
paix :  certes,  à l'échelle  de la  France,  ces derniers entendent plus d'affaires,  mais  ils  sont aussi 
beaucoup  plus  nombreux ;  pendant  la  même  période,  ils  ne  traitent  chacun  en  moyenne  que 
300 affaires par an22. Un ancien juge de commerce de Paris, en 1858, estime ainsi que chacune 
affaire se voit allouer une demi-minute en moyenne, alors même que certaines en prennent dix ou 
douze23...  Pour faire face,  les juges du commerce ont mis en place des routines qui sont certes 
expliquées sur des affiches dans la salle d'audience, mais qui restent probablement impénétrables 
pour les novices.

Le plumitif ne contient pas la totalité des jugements rédigés avec toutes les « qualités », c'est-à-
dire  un  ensemble  de  mentions  (numéro  de  patente  des  parties,  nom  de  l'huissier  qui  a  fait 
l'assignation, explicitation des questions à résoudre par les juges dans les deux rubriques « point de 
fait » et « point de droit », etc.) qui doivent être présentes pour qu'un jugement soit exécuté. Au 
contraire, abréviations et implicites y abondent. Bien qu'il ait un caractère officiel (chaque cahier est 
signé par les juges qui siègent, chaque jugement est  paraphé par celui qui préside l'audience et 
souvent,  comme  ici,  tamponné  ensuite  par  un  employé  de  l'administration  fiscale  de 
l'enregistrement), il s'agit en quelque sorte d'un instrument de travail intermédiaire pour le greffe, 
qui permet de savoir où en est chaque affaire. On y trouve un résumé elliptique des qualités des 
parties (dont des abréviations indiquant quels agréés les représentent) et de la demande, copiées à 
l'avance, la veille au soir, à partir de l'exploit d'huissier, ainsi que des courtes phrases notant les 
réponses éventuelles du défendeur, puis du demandeur et la décision. Ces éléments sont ajoutés au 
cours de l'audience ou plus souvent – le temps pour chaque affaire étant en moyenne de moins d'une 
minute – en fin de journée par un des commis greffiers du tribunal ; les plumes se relayent au fil des 
heures, comme le montre le changement des écritures et des paraphes. Ici, c'est le commis greffier 
Surry, en place depuis plus de vingt ans, qui écrit24. 

22 GARNOT Benoît, Histoire de la justice. France, XVIe-XXIe siècle, Paris, Gallimard, 2009, p. 237.
23 COMPAGNON Alexandre, Les classes laborieuses, leur condition actuelle, leur avenir par la reorganisation du travail, 

Paris, Michel Levy freres, 1858, p. 150.
24 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 4 octobre 1826.
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Figure 2 : Le jugement du 16 janvier 1846 : renvoi de l'affaire à l'arbitre rapporteur 
Plassan

Source : ADP, D2U3 2111. Registre du vendredi 16 janvier 1846. 

Pour comprendre la forme de ce registre, il faut se représenter la scène. Le vendredi 16 janvier 
1846 est un jour de « petit rôle » dédié aux « causes sommaires » pour le tribunal. En effet, si le 
tribunal de commerce siège alors tous les jours, sauf les samedis et dimanches, exclus dès l'Ancien 
Régime pour des raisons religieuses25, et quelques rares fêtes, sans vacances judiciaires, les affaires 
sont réparties entre juges et  entre jours,  en partie selon leur complexité.  L'organisation est  très 
régulièrement adaptée aux flux d'affaires, au fil de nombreuses discussions entre juges avec pour 
objectif explicite de répartir la charge entre eux, mais aussi d'éviter trop d'attente aux parties. Dans 
les années 1840, les 25 juges sont ainsi répartis en 10 sections qui siègent en alternance toutes les 
deux semaines26. Chacun fait partie de  deux sections et siège une fois par semaine. Les horaires 
exacts fluctuent au cours de la décennie. L'affectation de chacun à une section et le roulement entre 
sections sont globalement fonction de l'ancienneté, mais sont revus dans le détail tous les six mois, 
de façon à éviter que le tribunal se divise de fait en chambres distinctes. En 1846, des « audiences 
sommaires » ont lieu les mardis, jeudis et vendredis, à partir de 10 h., tandis que le « grand rôle », 

25 Une longue controverse avec le ministre de la Justice à l'époque du calendrier républicain confirme les raisons de 
cette organisation (procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 16 ventôse an  VI). Le tribunal ne 
siégeait que trois jours par semaine sous l'Ancien Régime : des audiences sont progressivement ajoutées à mesure 
que les affaires se multiplient. Elles finissent même par intervenir le samedi (registre 5, 18 juillet 1863).

26 Les sections ont été créées en 1808 (procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 13 mai 1808). On 
dispose  pour  cette  période  d'un  point  particulièrement  clair  sur  l'organisation  des  audiences  (qui  confirme  les  
indications des autres archives) dans un courrier adressé par le président du tribunal de commerce au procureur 
général, qui avait demandé, pour le garde des Sceaux, des renseignements en la matière. Procès-verbaux du tribunal  
de commerce de Paris, registre 3, 18 juin 1840. Ses indications ont notamment été complétés par des éléments du 
même registre datés des 13 février 1841 et 12 mars 1842 et par  le rapport d'une commission du tribunal sur un 
nouveau changement  d'organisation des  audiences (registre 4,  5 février  1848).  Voir  aussi,  pour des  descriptions 
claires et exactes du déroulement des audiences,  AUGER L.-F.,  Manuel abrege des tribunaux de commerce, Paris, 
Pichon et Didier, 1830, GUIBERT Jacques Antoine Hippolyte, Recueil des règlements de la compagnie des agréés au  
Tribunal  de  commerce du département  de la  Seine,  Paris,  impr.  Félix  Locquin,  1841,  ou encore  LYNE Francis, 
Tribunals of Commerce. A Letter to the Bankers of London, Londres, E. Wilson, 1854, p. 33.
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c'est-à-dire les affaires qui doivent donner lieu à de véritables plaidoiries ou discussions, est traité 
les lundis et mercredis, à partir de 11 h. et 13 h. respectivement, par le président du tribunal et les 
juges les plus anciens.  Le mercredi matin,  à  partir  de 9 h.,  est  dévolu aux affaires ni  vraiment 
sommaires ni vraiment complexes. Dans tous les cas, les audiences durent en général jusqu'à 18 h., 
parfois plus si nécessaire. Leur durée effective est estimée entre six et dix, voire douze heures selon 
les périodes dans différents procès-verbaux du tribunal et par différents observateurs (alors que la 
durée prévue pour les tribunaux ordinaires est de trois heures). Cela finit par empêcher certains 
juges d'accéder à la Bourse le jour où ils siègent, alors qu'elle se situe dans le même bâtiment que le 
tribunal27. En 1846, le temps total d'audience de chaque semaine et la densité des jours de « petit 
rôle » sont encore en pleine augmentation. Après quelques hésitations dans les premières décennies 
du siècle, l'ordonnancement de chaque audience sommaire est en revanche bien rodé, même s'il peut 
dérouter ceux qui y assistent pour la première fois.

Les juges « passe[nt] une partie du temps à parapher des registres sans avoir besoin de prêter une 
grande attention à un appel presqu'insignifiant »28 : en effet, toute une première phase est occupée 
par un simple appel des parties ou de leurs représentants par les huissiers audienciers, ce qui permet 
de pointer les – nombreux – défendeurs absents, qui seront jugés par défaut. L'appel va si vite que 
bien des observateurs considèrent qu'il est impossible pour un simple particulier de ne pas rater 
l'apparition de son nom : pour éviter ce problème, quelques moments dans la semaine sont réservés 
aux rares justiciables présents en personne, notamment ceux qui attendent un jugement urgent et ne 
peuvent rester pendant les deux phases suivantes de l'audience (voituriers,  parties  venues de la 
campagne)29. Pendant cette phase, pour les parties présentes ou, le plus souvent, représentées, le 
commis greffier  note aussi,  à la suite du résumé de la demande copié la veille sur l'exploit,  la  
réponse du représentant du défendeur et le cas échéant la réplique de celui du demandeur, dans un 
style télégraphique. Sur la Figure 2, elles apparaissent à la fin de chaque ligne décrivant les parties ; 
si elles y sont difficilement lisibles, on peut les reconstituer lorsqu'on a vu beaucoup de jugements 
de ce type : « PC [par corps] 600 f pour insertion » pour les demandeurs ; « non recevable » pour le 
défendeur,  ce qui  signifie  simplement  que l'agréé de Croce-Spinelli  conteste  la  légitimité  de la 
demande ;  les  demandeurs  « persistent  dans  leurs  conclusions ».  La  source  n'indique  rien  des 
arguments de l'agréé de Croce-Spinelli. Il est probable qu'il ne les a pas non plus développés à ce 
stade  de  l'audience :  dire  « non  recevable »  lui  permet  seulement  d'enclencher  un  processus 
d'instruction,  dès  lors  qu'il  n'y  a  pas  de  preuve  écrite  irréfutable  du  côté  des  demandeurs.  La 
nécessité, pour les agréés, de remettre des conclusions écrites en début d'audience pour tous les cas 
un  peu  complexes,  ou  au  moins  pour  tous  les  cas  susceptibles  d'appel,  leur  est  plusieurs  fois 
rappelée par les juges, ce qui semble indiquer qu'elle n'est pas respectée : ces écrits ne paraissent 
exister que pour le grand rôle30.

27 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 3 février 1834.
28 Procès-verbaux du tribunal de commerce, registre 4, 5 février 1848.
29 Voir  par  exemple « Une réforme dans la  juridiction commerciale »,  L’Economiste français,  12 décembre 1874, 

p. 729-731, et sur les moments d'audience aménagés, procès-verbaux du tribunal de commerce, registre 1, 9 octobre 
1793, 9 nivôse an II, 1er pluviôse an III, 26 brumaire an IX,  9 novembre 1811,  13 avril 1812,  registre 2, 16 octobre 
1827.

30 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 29 février 1812, registre 6, 11 mars 1870, 11 mars 
1871, 28 décembre 1875.
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Pendant cet appel qui dure toute la matinée, voire déborde sur le début de l'après-midi (il peut 
durer jusqu'à 4 heures), ce sont donc essentiellement les commis greffiers et les agréés qui parlent, 
ne prononçant que quelques mots par affaire, mais ces mots orientent déjà la décision, qu'il s'agisse 
d'un jugement par défaut ou d'un renvoi à arbitre rapporteur. Parallèlement, les juges paraphent, 
sans que l'on sache bien (je n'ai trouvé qu'une mention de cette occupation) s'ils signent le plumitif  
même ou, en plus, des livres de compte vierges destinés aux marchands. Ceux-ci doivent en effet 
légalement être paraphés ainsi avant usage, sans frais pour les commerçants (articles 10 et 11 du 
Code de commerce), et on imagine le temps que pouvait prendre cette obligation à Paris, d'où son 
couplage  avec  les  appels  lors  des  audiences31.  À  cette  première  phase  plutôt  passive  succède 
toutefois pour les juges un moment de « fatigue intellectuelle »32 l'après-midi : ils passent alors trois 
ou quatre heures en « chambre du conseil », pour discuter entre eux des décisions à prendre dans 
chaque cas, en fonction des indications données lors de l'appel. Il s'agit d'un local à part, dont la 
porte a été renforcée en 1849 pour préserver le secret des délibérations – même si les juges peuvent 
appeler  des  agréés  à  les  rejoindre  pour  les  éclairer33.  En  effet,  si  certaines  décisions  sont  la 
conséquence automatique de ce qui s'est passé lors de l'appel de la cause, il reste dans d'autres cas à 
choisir soit de remettre la cause à une autre audience, soit de renvoyer l'affaire à un arbitre pour 
instruction, soit de mettre l'affaire « en délibéré », ce qui revient à la renvoyer à un juge individuel. 

Après cette phase s'ouvre la dernière partie de l'audience et sa deuxième partie publique, mais 
pas nécessairement beaucoup plus compréhensible pour le public : les juges reviennent dans la salle 
d'audience  et  le  président  d'audience,  le  seul  à  s'exprimer  oralement  en  public,  annonce  leurs 
décisions sous une forme télégraphique,  avec des abréviations développées au moins depuis les 
années 1820 pour couvrir la gamme restreinte des issues possibles pour les audiences sommaires34. 
Il dit ainsi « défaut » pour un jugement par défaut, qui condamne en général un ou des défendeurs 
absents à payer une dette prouvée par la présentation d'un billet à ordre ou d'une lettre de change 
protestés (Encadré 1), « défaut débouté » lorsqu'une opposition à jugement est refusée parce que 
l'opposant est absent et non représenté (il n'a donc usé de l'opposition que comme d'une manœuvre 
dilatoire, ce qui semble être assez fréquent) et « 25 jours » lorsqu'un délai est accordé pour payer 
une dette prouvée à un défendeur présent ou représenté (il s'agit d'un jugement contradictoire, mais 
il est rendu de façon presque automatique). De rares jugements font l'objet d'une décision de fond 
plus particulière, qui est alors transcrite avec ses motivations sur le plumitif, mais cela ne concerne 
qu'une à quelques dizaines de jugements par jour. 

31 Il y a toutefois des allusions au fait qu'un commis greffier soit utilisé pour cette tâche dans les procès-verbaux du 
tribunal de commerce, registre 1, 30 mars et 25 mai 1808 et registre 4, 27 novembre 1852 (un droit est alors perçu). 
Mais entre-temps, il semble bien que les juges aient été contraints de parapher eux-mêmes (registre 3, 23 août 1845).

32 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 5 février 1848.
33 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 20 avril 1849, registre 6, 28 décembre 1875.
34 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 21 mars 1827.
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Encadré 1 : Billets à ordre et lettres de change, du crédit au tribunal

Une grande partie des jugements du tribunal de commerce de Paris – j'y reviendrai dans les Chapitres 5 
et 6 – sont des jugements par défaut sur des impayés concernant des billets à ordre ou des lettres de 
change. Un billet à ordre est un simple acte daté sous seing privé (ou notarié) par lequel une personne  
s'engage envers une autre à lui payer, ou à payer « à son ordre », une somme, à une date et en un lieu 
précis :  cette  somme correspond à une valeur  qui  a  été  fournie  en espèces,  en  marchandises ou en  
compte, par exemple. Écrits obligatoirement sur du papier timbré à partir de 1835 et soumis à quelques  
réquisits  de  forme,  ces  billets,  comme  les  lettres  de  change,  circulent  par  endossement.  Les  procès 
correspondants  devant  le  tribunal  de  commerce  opposent  souvent  un  demandeur  à  deux  ou  trois  
défendeurs, voire plus : ils sont solidairement responsables du paiement, quelle que soit leur bonne foi par 
ailleurs, suivant des règles strictes fixées au XVIIIe siècle et qui ne font plus de doute ; elles permettent aux 
effets  de  commerce  de  circuler  facilement  entre  personnes ne  se  connaissant  –  et  encore  –  que  de 
réputation. 

Les publications de l'époque fournissent de nombreux modèles pour l'établissement de billets à ordre ou 
de lettres de change, qui doivent être un minimum standardisés pour pouvoir être produits en justice. Voici  
par exemple ceux de  BAROTS F.-H. et  ROCHE Lubin,  Manuel des familles, Paris, Librairie historique, 1857, 
p. 64-65 et p. 324.

Billet à ordre
« Paris, le ...
Au vingt novembre prochain, je payerai au sieur Louis A..., marchand de draps à ..., n°..., ou à 

son ordre, la somme de mille francs, valeur reçue en marchandises.
(signature)
Bon pour 1 000 francs. »
Lettre de change
« Lyon, le ... 1850 Bon pour fr. 1,000
Le premier novembre prochain, vous voudrez bien payer à M. Louis A..., négociant à ..., ou à 

son  ordre,  la  somme  de  mille  francs,  valeur  reçue  en  marchandises,  laquelle  somme  vous 
passerez à mon compte, suivant avis de

Votre tout dévoué,
B...
A monsieur Pierre C..., banquier à Paris, rue... n°...
-S'il y a acceptation, elle se met sur la lettre de change en ces termes  : Accepté pour la somme 

de mille francs.
C...
-Si, comme il arrive presque toujours, la lettre est endossée, les endossements sont conçus  

dans la forme suivante : Payez à l'ordre de M. D..., négociant à..., valeur reçue comptant (ou en 
son billet ou en compte, etc., selon la valeur fournie). Lyon, ce ... 1850.

A...
-Le dernier porteur qui reçoit le montant de la lettre de change met à la fin ces mots  : Pour acquit,  et il  

signe. »
Une fois enregistrés et protestés, les billets à ordre constituent une preuve claire de dette et permettent  

ainsi d'obtenir quasi automatiquement une condamnation par défaut la part du tribunal. Le protêt est un acte  
lui-même enregistré qui constate le refus d'acceptation ou de paiement d'une lettre de change ou d'un billet  
à ordre ; cet acte est réalisé suivant les régions par des notaires ou des huissiers, avec des témoins (à 
Paris, il s'agit d'huissiers : je remercie Gilles Postel-Vinay pour ses précisions en la matière). Le Code de 
commerce fixe des conditions de forme et de délais très précises pour le protêt, qui s'accompagne déjà 
d'une véritable investigation auprès de celui qui devait payer ; les intérêts sur la somme due courent à partir 
de la date du protêt. C'est donc en réalité une chaîne de formalités qui aboutit aux jugements par défaut 
rendus en quelques secondes par le tribunal de commerce.

Billet  à ordre et  lettre  de change sont  des instruments de crédit  supposés offrir  à  leurs porteurs un 
maximum de sécurité quant au fait d'êtres payés, du fait de cette exigibilité en justice et du fait que les  
endosseurs  successifs  peuvent  être  condamnés de façon solidaire.  La lettre  de change demande des 
formalités supplémentaires, ainsi qu'une meilleure réputation des payeurs potentiels, du fait du mécanisme 
de l'acceptation ; moins accessible, elle offre encore plus de garanties que le billet à ordre. Tout cela a  
notamment pour but d'assurer un paiement relativement rapide ; en contrepartie, le créancier doit lui-même 
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agir vite : des délais précis doivent être respectés pour le protêt (le lendemain de la date prévue pour le  
paiement), sa signification aux intéressés, le processus dans lequel les endosseurs successifs se retournent 
éventuellement les uns contre les autres et l'action en justice elle-même. De ce fait, même si les audiences 
sommaires n'indiquent pas la date des faits en débat, on peut avoir la certitude que l'échéance est assez 
récente, même si l'effet de commerce peut bien sûr avoir été rédigé des mois plus tôt.

Sur les lettres de change en général, pour des présentations pédagogiques et des études des pratiques et  
débats à leur sujet au XVIIIe siècle, voir ; KESSLER Amalia, A Revolution in Commerce. The Parisian Merchant  
Court and the Rise of Commercial Society in eighteenth-century France, New Haven, Yale University Press, 
2007, chapitre 5 ; BARTOLOMEI Arnaud, « Paiements commerciaux et profits bancaires : les usages de la lettre 
de change (1780-1820) », Rives nord-méditerranéennes, 2007, n° 28, p. 111-129 ; AOKI SANTAROSA Veronica, 
« Financing Long-Distance Trade without Banks: The Joint Liability Rule and Bills  of Exchange in 18th-
century  France »,  working  paper,  2010,  <http://eh.net/eha/system/files/Santarosa.pdf> ;  TRIVELLATO 
Francesca,  « On  Good  and  Bad  Credit:  A Forgotten  Chapter  in  European  Debates  about  Jews  and 
Capitalism »,  working  paper,  atelier  Transitions  to  Modernity,  Yale,  2011, 
<http://www.yale.edu/macmillan/transitionstomodernity/papers/Trivellato_Transitions_Text.pdf>.

À ces  décisions  qui  closent,  au  moins  provisoirement,  une  affaire  s'en  ajoutent  d'autres  qui 
organisent sa continuation et qui peuvent être aisément abrégées à l'oral : renvoi à arbitre rapporteur 
(« devant  tel  arbitre »),  à  juge  rapporteur  (« mise  en  délibéré »),  ou  remise  de  la  cause, 
généralement « à huitaine » ou « à quinzaine », c'est-à-dire à une audience du même type. Enfin, un 
petit  nombre  de  jugements  à  chaque audience  ne  relèvent  pas  du  contentieux au  sens  strict  et 
donnent  lieu  à  une  décision  tout  aussi  simple  à  exprimer,  même  si  elle  a  pu  demander  des 
discussions  aux juges  en  chambre  du conseil :  mises  en  faillite,  demandées  par  le  failli  ou un 
créancier (qui ont évidemment un enjeu important pour les intéressés, mais aussi pour les juges, 
puisque l'un d'eux est choisi comme juge commissaire de la faillite, même si son nom n'apparaît pas 
toujours dans le jugement), nomination de syndics de faillite, dissolutions de sociétés (confiées à un 
liquidateur,  après 1866),  ou encore autorisation de séparations  de corps  entre  commerçants.  La 
rédaction des jugements dans les formes commence sans doute pendant cette troisième phase de 
l'audience même et se poursuit dans la soirée, voire la nuit35. 

35 Sur le travail de nuit des commis greffiers, qui concerne aussi, la veille, les transcriptions depuis les exploits, et plus  
généralement l'élaboration du plumitif : procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 26 décembre 
1806, 30 septembre 1809, 3 décembre 1814, registre 2, 4 octobre 1826.
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Tableau 1 : L'issue des audiences sommaires au tribunal de commerce de Paris

jour Ven.  7 
février 
1806

Mer. 12 
octobre 
1808

Mer. 
10 
nove
mbre 
1813

Ven.  11 
juin 
1824

Ven.  9 
août 
1839

Ven.  15 
janvier 
1846

Jeu.  9 
mars 
1854

Jeu.  23 
février 
1860

Jeu.  23 
octobre 
1862

Ven.  13 
août 1869

Mar. 
16 
février 
1875

N 
jugements 
de 
l'audience

599 139 165 200 519 584 310 370 342 809 659

Défaut  pour 
tous  les 
défendeurs

60% 6% 61% 44% 46% 40% 34% 30% 23% 40% 48%

Défaut 
débouté

1% 2% 10% 7% 2% 6% 9% 8% 8%

Total défaut 61% 6% 63% 54% 53% 40% 36% 36% 32% 48% 56%

Remise  de 
la cause

21% 70% 20% 12% 7% 17% 24% 19% 20% 8% 10%

Renvoi  à 
arbitre 
rapporteur

2% 3% 6% 12% 12% 18% 12% 16% 10% 4%

Délibéré 
(juge 
rapporteur)

2% 3% 10% 8% 5% 6% 8%

Total 
instruction 
ou remise

21% 72% 23% 18% 21% 32% 52% 39% 41% 24% 22%

Délai  de 
paiement

15% 16% 1% 13% 14% 9% 6% 5% 10% 14% 8%

Autre 
décision  de 
fond

3% 4% 4% 7% 2% 6% 11% 4% 4% 2%

Total 
décision  de 
fond

18% 20% 5% 20% 16% 15% 6% 16% 14% 18% 10%

Néant 2% 2% 4% 2% 2% 4% 1%

Renvoi à un 
autre 
tribunal

1% 1% 2% 2% 4%

Autre 
(faillite...)

1% 8% 8% 6% 11% 2% 7% 10% 10% 8%

N 
jugements 
pris  en 
compte

599 50 165 200 100 100 50 100 100 50 50

Cote  aux 
ADP

D2U3 
1619

D2U3 
1673

D2U3 
1732

D2U3 
1821

D2U3 
2007

D2U3 
2111

D2U3 
2236

D2U3 
2342

D2U3 
2397

D2U3 
2558

D2U3 
2666

Notes : Quand le nombre de jugements pris en compte est différent du nombre de jugements du jour, il  
s'agit d'un échantillon aléatoire.

Lorsque le défaut est prononcé seulement pour une partie des défendeurs, le jugement est compté dans 
une des autres catégories (remise, délai de paiement...). « Délai de paiement » se réfère ici aux cas où le 
tribunal  accorde  sans  commentaire  et  sans  raisonnement  explicite  un  délai  demandé  (le  plus  souvent 
25 jours) ; certaines des « autres décisions de fond » peuvent aussi accorder un délai. « Néant » concerne 
en général des affaires qui ont été retirées par les parties avant l'audience. Le renvoi à un autre tribunal a 
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lieu quand le défendeur n'est pas commerçant.
Les pourcentages concernant les renvois à arbitre rapporteur diffèrent de ceux donnés au Chapitre 3  : en 

effet, pour certaines dates, j'ai d'une part travaillé sur un échantillon aléatoire de jugements (résultat donné  
ici, afin que la somme des pourcentages soit de 100), d'autre part traité l'ensemble des renvois à arbitre  
rapporteur (résultat donné au Chapitre 3).

Le Tableau 1 reconstitue,  à  partir  des  plumitifs,  l'éventail  des  décisions  effectivement  prises 
pendant  un  certain  nombre  de  journées  d'audience  sommaire.  Il  permet  de  constater  la  grande 
stabilité  de  la  répartition  des  décisions  au  fil  du  siècle,  surtout  si  l'on  remarque  que  les  dates 
choisies pour  les  sondages  en 1854, 1860 et  1862 sont  des jeudis,  jours  alors consacrés à  des 
audiences un peu moins sommaires : les nuances alors présentes dans les pourcentages paraissent 
plus liées à cette organisation qu'à des tendances propres à la période. À peu près toujours donc, une 
petite moitié des affaires font l'objet d'un jugement par défaut, en général dû à l'absence et à la non-
représentation des défendeurs ou des demandeurs, et le tiers continue, du fait d'une simple remise de 
la  cause  ou d'une  mesure  d'instruction  (un peu plus  fréquentes  pour  les  affaires  un peu moins 
simples des jeudis)36. Les décisions de fond, contradictoires, sont bien plus rares (15 % des affaires, 
soit tout de même souvent près d'une centaine par jour) et se traduisent aux deux tiers par un simple 
délai de paiement, de plus en plus standardisé à 25 jours. 

Cela ne veut pas dire que les juges ne sont que des machines à appliquer la loi. En effet, quelques 
centaines d'affaires par an sont traitées lors des audiences du « grand rôle », même si celui-ci est de 
moins en moins utilisé au cours du siècle37. Toutefois, il ne faudrait pas croire que ces affaires sont 
extrêmement  différentes  de  celles  que  celles  traitées  lors  des  audiences  sommaires.  Lors  des 
audiences de « grand rôle », il n'y a qu'une dizaine, voire quelques dizaines d'affaires par audience 
et elles donnent souvent lieu à des conclusions écrites. Mais, comme à l'audience sommaire, elles 
sont le plus souvent présentées par des agréés et elles portent en réalité souvent sur des questions 
simples liées à des faillites. Certes, les montants concernés sont en général nettement plus élevés 
(quelques  milliers  de  francs)  et  les  jugements  par  défaut  sont  très  rares,  mais  les  mesures 
d'instruction prises sont les mêmes qu'à l'audience sommaire : remise, renvoi à arbitre rapporteur ou 
à juge rapporteur. On ne juge finalement pas plus d'affaires complexes sur le fond, chaque semaine, 
au « grand rôle » que lors des audiences sommaires, mais plutôt moins38. 

En effet, même lors des audiences sommaires, bon nombre de jugements sur le fond sont décidés 
dans  la  chambre  du conseil.  Ils  ont  en  général  été  préparés  par  des  mesures  d'instruction :  les 
délibérations se fondent sur le rapport d'un arbitre rapporteur ou d'un juge rapporteur. C'est ainsi une 
organisation bien rodée, régulièrement amendée, et sans doute assez impénétrable pour les profanes 

36 La part exceptionnelle des remises en 1808 est sans doute due à la désorganisation générale du tribunal, qui doit 
alors absorber, avec ses anciens juges très peu nombreux, l'afflux d'affaires et surtout de faillites dû à l'entrée en 
vigueur du Code de commerce, autant qu'à la situation économique.

37 Les séances de grand rôle ne traitent, entre le 1er et le 27 mars 1854 comme entre le 21 février et le 6 mars 1860, que 
de 1,5 à 1,9 % des affaires. 

38 Ces affirmations sont fondées sur le traitement systématique des 54 affaires des « grands rôles » des lundi 26 et 
mercredi 28 juillet 1824 et des lundi 13 et 20 octobre 1862 (ADP, D2U3 1821 et 2397) ainsi que sur la lecture 
cursive de nombreux autres plumitifs. Si les petits effectifs incitent à la prudence, on peut retenir les pourcentages 
suivants, respectivement pour 1824 et 1862. Affaire liée à une faillite ou séparation de corps : 54 % et 50 % ; remise, 
généralement à quinzaine : 12 % et 36 % ; décision de fond : 15 % et 7 % (soit quatre et deux affaires) ; renvoi à 
arbitre rapporteur : 12 % et 0 % ; renvoi au tribunal civil : 8 % et 0 % ; mise en délibéré : 0 % et 7 %.
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qui permet aux juges de rendre plus d'un jugement par minute.
Avant de revenir, au fil de l'affaire Croce-Spinelli, sur les mesures d'instruction, il faut encore 

souligner que les jugements, s'ils sont prononcés de manière accélérés et largement préparés en 
amont, font l'objet d'un travail collégial : s'il n'y a pas d'interaction entre juges et parties, elle est 
bien présente entre juges. Le roulement entre sections vise d'ailleurs à la fois à maintenir le retour 
d'une même formation de jugement de quinzaine en quinzaine (qui, en général, permet de suivre les  
étapes successives d'une même affaire sans changer de juges) et à assurer un brassage entre juges, 
puisque chacun fait partie de deux sections aux configurations différentes et que la définition même 
des sections est  régulièrement modifiée :  les juges ont en effet  beaucoup hésité à  se diviser en 
sections, à les multiplier, puis à demander une augmentation d'effectifs, parce qu'ils s'affirmaient 
attachés à une collégialité généralisée, gage d'unité de jurisprudence et de pratiques procédurales. 
De ce fait,  ils siègent en général à quatre ou cinq, alors même que la présence de trois juges suffit à 
rendre un jugement légal.

Ainsi, le 16 janvier 1846, la couverture du plumitif indique qu'il s'agit de l'« audience publique 
du tribunal de commerce de la Seine tenue par M. Chevalier, juge présidant l’audience et MM. 
Cornuault et Jouet, juges suppléants, en présence de M. Bourceret, juge suppléant » constituant 
ensemble le « 2e Bureau ».  Le tribunal compte de 1841 à 1862 un président,  dix juges et seize 
suppléants ; si tous sont élus chaque année en même temps et suivant la même procédure, le rôle de 
suppléant correspond à une répartition interne des fonctions liée à l'ancienneté au sein du tribunal 
(comme l'est le rôle de président d'audience). À Paris, la coutume est ainsi de faire assister à la 
plupart des audiences un ou plusieurs suppléants supplémentaires. Les plus anciens et, à ancienneté 
égale, ceux élus par le plus grand nombre de voix, ont la priorité pour avoir voix délibérative, tandis 
que les autres sont supposés seulement observer, même si un président du tribunal avoue au Garde 
des  sceaux  que  tous  les  présents  ont  de  fait  une  influence  sur  les  délibérations,  l'usage  étant 
simplement que les surnuméraires s'abstiennent dans les cas où leur voix risquerait de fausser la 
majorité39. Ainsi, les suppléants « apprennent les principes et l'application de la procédure et de la 
jurisprudence »40.  Il  s'agit  aussi,  plus trivialement,  de pallier  les moments d'absence de certains 
juges, même si, du fait de la cadence des audiences, ils ne peuvent de toute façon pas faire de longs  
séjours hors de Paris ; de leur permettre de se récuser lorsqu'ils sont parents ou liés par leurs affaires 
à  une  partie41 ;  et  peut-être  tout  simplement  de  se  répartir  le  « travail  extrêmement  pénible »42 

39 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 18 juin 1840. Le droit de juger à plus de trois et le 
statut des suppléants à cet égard a fait l'objet d'une jurisprudence fluctuante au cours du siècle (voir par exemple 
DALLOZ Desire  et  DALLOZ Armand,  Repertoire  methodique  et  alphabetique  de  legislation,  de  doctrine  et  de  
jurisprudence,  Paris,  Au bureau de la Jurisprudence generale,  1869, tome 34-II,  p. 1592-1594),  mais la pratique 
parisienne du moment correspond à la norme commune.

40 Procès-verbaux  du  tribunal  de  commerce  de  Paris,  registre 3,  18 juin  1840.  Sur  la  présence  des  suppléants  à 
l'audience, voir aussi registre 1, 18 germinal an VI, 7 nivôse an VII, 5 octobre 1809. Les juges commerciaux, comme 
les juges civils, peuvent être récusés dans un certain nombre de cas et doivent « se déporter » spontanément s'ils se 
savent susceptibles de récusation. Pour quelques indices  sur cette  pratique répandue,  voir par  exemple  VINCENS 
Émile, Exposition raisonnée de la législation commerciale et examen critique du Code de Commerce , Paris, Barrois 
l’aîné, 1821, p. 71.

41 Procès-verbaux  du  tribunal  de  commerce  de  Paris,  registre 1,  13 mai  1808,  registre 3,  8 octobre  1840  et,  par 
exemple, la démission de François Jules Manceaux, qui doit se rendre trop souvent à la manufacture d'armes de  
Tulle dont il est entrepreneur (registre 3, 12 mai 1841).

42 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 21 juin 1824, à propos des audiences du mardi, alors 
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pendant une audience qui dure toute la journée. 
Notons enfin que non contents de ne pas rencontrer en personne les parties de l'affaire Croce-

Spinelli,  puisque  seuls  leurs  agréés  sont  là,  les  juges  du  16 janvier  1846  n'ont  pas  d'affinité 
particulière avec la bijouterie ou le commerce des annonces : les affaires ne sont pas réparties en 
fonction  du  secteur  ou  du  type  de  problème  concerné,  mais  seulement  en  fonction  du  jour 
d'assignation choisi par les demandeurs et de leur complexité. Ainsi Pierre Augustin (ou Auguste) 
Chevalier, le plus expérimenté des juges présents, préside-t-il l'audience : il a déjà été suppléant en 
1839-1841 (pendant cette période, les élections ont lieu l'été, les mandats chevauchant donc deux 
années civiles), puis juge en 1841-1843, et a entamé en 1845 son deuxième mandat de deux ans 
comme juge ; s'il n'a que 48 ans, il est déjà qualifié d'ancien négociant dans le Bottin de 1842 et de 
propriétaire sur la liste censitaire de 1845. Il figure parmi les 3 000 plus gros contribuables de cette 
liste. Au même niveau d'imposition, Charles André Cornuault, âgé de 52 ans, est encore négociant 
et fabricant de papiers ; il vient d'entamer sa troisième année comme suppléant, quand Théodore 
Jouet n'en est qu'à la première, comme l'ancien banquier Jean-François Bourceret. Le premier, à 
55 ans,  figure  parmi  les  1 500 plus  gros  contribuables ;  il  se  dit  « propriétaire »  sur  la  liste 
censitaire, mais était négociant en indigo et teintures dans le  Bottin de 1842. Le second, âgé de 
60 ans, également « propriétaire » sur la liste censitaire, ancien banquier selon le  Bottin, se situe 
autour du 3 500e rang parmi les contribuables. Si leur âge est un peu plus élevé que la moyenne, 
leurs activités, diverses et qui les situent dans le moyen ou grand commerce parisien (mais pas très 
grand), sont assez typiques des juges du commerce du XIXe siècle.

Voilà  donc  comment  on  juge  plus  d'une  affaire  par  minute.  Comme  l'annonce  en  1848  le 
président du tribunal Devinck aux nouveaux suppléants, pour qu'ils ne s'effraient pas de voir arriver 
500 ou 600 affaires en une journée : 

« Qu'ils  sachent  que  la  plupart  sont  jugées  par  défaut,  un  grand  nombre 
contradictoirement mais presque par voie de conciliation, en accordant terme et 
délai  aux défendeurs ;  que d'autres  sont  renvoyées,  avant  faire  droit,  devant 
messieurs  les  juges  commissaires  [chargés  des  faillites],  ou  devant  arbitre 
rapporteur ;  que  celles  vidées  à  l'audience  après  discussion,  ne  présentent 
ordinairement qu'un point facile à juger, que, si une difficulté sérieuse s'élève, la 
cause est mise en délibéré, ou renvoyée à une audience du grand rôle, afin de 
donner aux justiciables ou à leurs défenseurs le temps nécessaire pour éclairer 
la religion du tribunal. »

Tout cela demande certes beaucoup d'attention, mais surtout pour affecter à chaque affaire la 
bonne procédure, notamment d'instruction, plus que pour la juger en tant que telle (plus exactement, 
il y a tout de même beaucoup de jugements de fond, mais ils n'occupent qu'une partie de la journée). 
Là sont les véritables compétences qu'un négociant doit acquérir sur le tas : il doit apprendre « à 
mener une audience, à diriger des débats », voire à « épuiser entièrement un rôle, dans lequel nous 
avons vu plus de 1 200 affaires vidées en un seul jour »43. 

les plus chargées.
43 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, discours de Moinery, 26 juin 1852.
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Les voies de l'instruction

Le 16 janvier 1846, l'affaire Croce-Spinelli fait partie de celles sont sont renvoyées à un arbitre 
rapporteur, comme 54 autres le même jour, soit 9 % du total – trois autres jugements concernent le 
remplacement d'un arbitre rapporteur précédemment nommé, mais qui n'a pas pu remplir ce rôle. Il 
s'agit d'un des principaux moyens de continuer l'examen d'une affaire, avec la remise à une audience 
suivante, souvent sans plus de précision, et le renvoi à un juge rapporteur. L'utilisation par les juges 
du commerce de ces moyens d'instruction paraît, il faut le souligner, leur donner une plus grande 
influence sur la procédure que celle exercée à la même époque par les juges civils ordinaires. En 
effet, ceux-ci, selon Benoît Garnot, l'un des rares historiens à avoir brièvement abordé la question, 
apparaissent plus comme des spectateurs des procès, laissant les parties décider de mobiliser tel ou 
tel  témoin,  tel  ou  tel  expert  ou  telle  ou  telle  pièce44.  Au  contraire,  ce  sont  bien  les  juges  du 
commerce qui décident  des formes de l'instruction,  qui  ont ensuite  une grande influence sur le 
déroulement  de  l'affaire ;  mais,  ce  faisant,  ils  renvoient  aussi  régulièrement  cette  instruction  à 
d'autres qu'eux-mêmes. Or il faut souligner qu'ils prennent cette décision de renvoi et de type de  
renvoi  dès  l'arrivée  de  l'affaire  à  l'audience  sommaire,  après  la  simple  lecture  du  texte  de 
l'assignation et l'indication en quelques mots par les agréés de ce que souhaitent faire les parties : il 
n'y a aucune forme d'enquête ou d'interrogatoire préalable au renvoi.

Le renvoi devant arbitre rapporteur,  celui dont l'affaire Croce-Spinelli fait d'abord l'objet,  est 
indiqué  oralement,  dans  la  troisième phase  de  l'audience,  par  la  formule  « devant  tel  arbitre », 
développée ensuite par écrit conformément aux modèles prévus par une norme de rédaction des 
jugements  fixée  à  l'intérieur  du  tribunal  en  1829.  Ces  modèles  ont  été  élaborés  pour  que  les 
employés du greffe, en partie payés en fonction de la longueur des jugements, n'en abusent pas ; le 
tribunal de commerce s'est d'ailleurs inspiré à ce sujet de pratiques du tribunal civil de Paris45. Leur 
existence souligne que la plupart des jugements correspondent à une forme qui peut être facilement 
abstraite, à laquelle il n'y a qu'à ajouter un ou quelques noms et/ou une somme. Voici donc ce qui 
est décidé dans l'affaire Croce-Spinelli (cf. Figure 2 ci-dessus) : 

« Considérant que les faits de la cause ne sont pas suffisamment éclaircis, le 
tribunal avant faire droit  et  sans rien préjuger sur les moyens respectifs  des 
parties,  ordonne  qu'elles  se  retireront  devant  le  sieur  Plassan  [son  adresse, 
prévue  dans  la  formule  type,  est  ici  omise]  qu'il  nomme  d'office  arbitre 
rapporteur auquel les parties seront tenues de représenter leurs titres et pièces 
timbrées et enregistrées conformément à la loi du 19 décembre 1790. Lequel 
arbitre entendra les parties, les conciliera si faire se peut, sinon fera son rapport 
et donnera son avis sur papier timbré qu'il enverra clos et cacheté au tribunal, 
pour être par lui statué ce qu'il appartiendra, dépens réservés. »

En pratique, la formule « les faits de la cause ne sont pas suffisamment éclaircis » se réfère donc 
tout simplement à une réalité liée au nombre d'affaires à traiter : les juges n'ont pas eu le temps 

44 GARNOT Benoît, Histoire de la justice. France, XVIe-XXIe siècle, Paris, Gallimard, 2009, p. 380.
45 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, formule pour la rédaction des jugements adoptée le 

26 novembre 1829. Voir aussi registre 2, 21 mars 1827, 25 août 1828, 8 septembre 1830, 17 juin et 27 août 1831 et 
registre 4, décembre 1850. Sur la Figure 2, la mention en marge « 8 rôles » se réfère à la longueur du jugement 
complet (comprenant les qualités rédigées ici et le « prononcé » repris de la Figure 4), dont dépendent le coût de 
l'enregistrement et la rémunération du commis greffier.
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matériel d'entrer dans les détails de ces faits. Le renvoi ne répond donc pas directement, comme le 
suppose  le  Code  de  procédure  civile,  au  constat  qu'il  est  nécessaire  d'examiner  en  détail  des 
comptes ou de se rendre sur place pour essayer des machines ou évaluer des produits. Il ne se fonde 
pas davantage sur le manque d'expertise de tel ou tel des juges présents dans une spécialité précise.  
En réalité, parce qu'il ne s'agit pas d'un simple impayé fondé sur un titre irréfutable, et qu'il va donc 
falloir obtenir des parties une version des faits détaillée et rechercher des preuves, ne serait-ce que 
des factures ou de la correspondance, l'affaire ne peut pas être réglée dans le cadre minuté d'une 
audience sommaire ; elle ne fait pas non plus partie du petit nombre d'affaires assez importantes 
pour  être  placées  au  grand  rôle  (ce  qui  n'exclurait  pas  d'ailleurs  l'intervention  d'un  arbitre 
rapporteur). 

Or,  en dehors des  cas où des preuves  très  simples  peuvent  être  directement  demandées  aux 
parties, qui sont alors susceptibles de les fournir à l'audience, le tribunal ne recourt dans la quasi-
totalité  des  affaires  qu'à  deux  méthodes  d'instruction  (parfois  successivement  dans  la  même 
affaire) :  le  renvoi  à  un  arbitre  rapporteur,  c'est-à-dire  à  une  personne  extérieure  mais  liée  au 
tribunal, et le renvoi à un des juges, désigné comme juge rapporteur, renvoi que l'on appelle aussi 
« mise en délibéré ». Si le tribunal juge plusieurs affaires par minute, c'est en effet que le temps 
consacré à l'instruction se déroule en dehors de l'audience et en se dispensant des formalités en 
théorie prévues pour les enquêtes : ainsi, un arbitre peut réunir onze fois les parties avant de rendre 
un rapport, sans avoir à retranscrire intégralement leurs dires46. 

La remise de cause paraît  parfois représenter un troisième type de mesure d'instruction. Si elle 
est peu discutée dans les sources, j'ai retrouvé en 1813 et 1824 quelques mentions explicites de 
remises demandant aux parties de se présenter en personne à la prochaine audience,  ou encore 
d'apporter des pièces et de justifier de divers éléments entre les audiences, par exemple du fait que 
le défendeur était bien commerçant47. Le délai peut aussi donner le temps aux agréés de préparer 
une argumentation (on précise parfois qu'il y a remise à quinzaine « pour être plaidée »48), ou à tous, 
juges, agréés et parties, de lire un rapport d'arbitre qui vient d'être déposé, ou d'attendre le résultat  
de l'appel d'une autre affaire49. 

Les  autres  méthodes  d'instruction  prévues  par  le  Code  ne  sont  que  très  rarement  utilisées : 
l'enquête par audition de témoins, avec serments, retranscription intégrale de leur témoignage, ou 
encore  examen  détaillé  de  comptes  par  un  des  juges  laissant  une  trace  écrite  précise 
(« compulsoire »), semble être très peu pratiquée, alors même que les parties peuvent l'exiger. Il 
n'en reste pratiquement de traces que lorsqu'un autre tribunal demande aux juges de celui de Paris 
d'entendre des témoins ou d'examiner des comptes concernant une affaire en cours devant lui. Et le 
tribunal préfère nommer un arbitre rapporteur unique plutôt qu'un ou plusieurs experts, sauf dans 
quelques  types  d'affaires  très  précis  impliquant  notamment  des  vétérinaires50 :  cela  limite  les 

46 ADP, D6U3 37, rapport n° 151, 25 février 1885.
47 ADP, D2U3 1732, jugements du 10 novembre 1813, numéros 120 et 220 notamment, et D2U3 1821, jugements du 

11 juin 1824, numéros 39, 56, 152, 183.
48 ADP, D2U3 2397, jugements du 22 octobre 1862, numéros 81 et 291. Le même plumitif éclaire le cas des remises 

pour lecture du rapport. Voir aussi procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 4 mars 1822.
49 ADP, D2U3 1732, jugements du 10 novembre 1813, numéro 210.
50 C'est ce dont semblent témoigner les cartons des ADP, D1U3 40 et 41, portant sur les années 1839-1853 et 1854-

1869. Ainsi, chaque année entre 1839 et 1846, il y trace de deux à huit auditions de témoins et/ou compulsoires de  
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formalités et permet de confier à l'arbitre non seulement une mission d'instruction mais aussi, en 
amont, de conciliation.

L'arbitre  rapporteur  choisi  dans  l'affaire  Croce-Spinelli  est  un  commerçant  issu  du  secteur 
concerné par le litige : le nom de Plassan renvoie en effet à une famille de libraires-imprimeurs. 
Toutefois, il semble que ce Plassan-ci n'exerce pas ou plus ce métier, ou en tout cas que ce ne soit 
pas son activité principale51 : il est présent dans les années 1850, et peut-être avant, sur les listes 
d'arbitres rapporteurs  « salariés » dressées  par le  tribunal  de commerce,  et  j'ai  retrouvé d'autres 
traces de son activité à ce titre qui semblent indiquer qu'il est régulièrement sollicité par les juges52. 
Il existe en effet deux sortes d'arbitres rapporteurs : des commerçants qui acceptent de jouer ce rôle 
de manière occasionnelle et bénévole, mais aussi des hommes qui se font rémunérer pour cette 
fonction, non pas par le tribunal, malgré le terme « salarié », mais par les parties ; comme on le 
verra au Chapitre 3, les juges établissent à partir des années 1820 une liste de tels arbitres. Si c'est 
bien comme pair que Plassan est sollicité pour éclairer une affaire qui touche à l'édition, il ne le fait  
donc pas gracieusement, ni en vertu d'une élection, mais bien comme auxiliaire du tribunal.

Un peu plus de deux mois après le renvoi des parties devant Plassan, un jugement par défaut est 
prononcé lors de l'audience du 26 mars 1846. Les archives de Paris conservent – c'est loin d'être 
toujours le cas – à la fois sa version résumée inscrite au plumitif (Figure 3) et la version rédigée 
incluant toutes les qualités, mais pas le prononcé du jugement, qui m'a permis de reconstituer le 
début de l'affaire. Le jugement a cette fois lieu lors d'une audience du jeudi : il s'agit toujours d'une 
audience sommaire, mais qui donne lieu à 262 jugements seulement53. Les juges ne sont pas les 
mêmes que lors du renvoi ; ils siègent sous la présidence de l'entrepreneur du bâtiment Pierre-Louis 
Letellier-Delafosse, 54 ans, 703e contribuable parisien, qui a déjà été trois ans suppléant et un an 
juge.

comptes réalisés par des juges, avec procès-verbaux, à la demande d'autres tribunaux (et encore sept en 1854), et il 
est très probable qu'il  s'agit  de l'intégralité des procès-verbaux de ce type qui ont été produits. Même s'ils sont  
fragmentaires,  l'uniformité des  indices  qu'ils  donnent,  convergente avec d'autres  sources,  semble probante.  Voir 
notamment le témoignage d'Edward Blount dans Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, &c., 
London, s.n., 1858. 

51 Plusieurs centaines de notices du catalogue de la Bibliothèque nationale de France concernent les publications de la 
famille pour les années 1790-1830, mais pas après 1835. Voir aussi PLASSAN Joseph-Raymond, Memoire à M. le Cte  
de Montalivet, ministre de l’Interieur, sur l’imprimerie et sur la librairie , Paris, impr. de Terzuolo, 1839 : l'auteur, 
qui a succédé à son père peu avant 1810, n'est sans doute pas l'arbitre du tribunal. En outre, le nom de Plassan est  
absent du Bottin de 1842 et de la liste censitaire de 1846.

52 Tribunal de commerce de la Seine. Arbitrages, expertises et syndicats de faillites. Liste dressee le 23 decembre  
1854, Paris, impr. de G. Gratiot, 1855 et Tribunal de commerce de la Seine. Arbitrages, expertises et syndicats de  
faillites. Liste dressee le 27 novembre 1858, Paris, impr. de P.-A. Bourdier et cie, 1859. Les listes pour les années 
antérieures ne sont malheureusement conservées que de manière fragmentaire. La Bibliothèque nationale de France 
conserve aussi deux facta qui reproduisent un rapport qu'il a rendu au tribunal de commerce en 1857, dans le cadre 
d'une contestation entre l'imprimeur Napoléon Chaix et la Société des clippers français, portant sur près de 9  000 F : 
l'affaire étant venue en appel, ce rapport est une pièce importante (Note pour MM. Napoléon Chaix et Cie, contre la  
Société générale des clippers français, Paris, impr. N. Chaix, 1858 et Note pour MM. Napoléon Chaix et Cie, contre  
la  Société  générale  des  clippers  français,  Paris,  impr.  N. Chaix,  1860).  Plassan  apparaît  aussi  comme arbitre 
rapporteur dans ma base de données concernant les jugements du 23 février 1860.

53 C'est leur mode de numérotation discontinu qui fait que celui de l'affaire Croce-Spinelli porte le numéro 273.
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Figure 3 : Le jugement par défaut du 26 mars 1846 selon le plumitif

Source : ADP, D2U3 2114. Registre du jeudi 26 mars 1846. 

Le jugement par défaut est assez typique, dans sa présentation, de ceux qui font l'ordinaire du 
tribunal,  puisqu'ils  représentent  une  petite  moitié  des  issues  lors  des  audiences  sommaires :  ils 
indiquent principalement une somme à payer et les moyens par lesquels elle va être recouvrée et 
sont complétés par l'indication en marge d'une partie des frais de justice (sur lesquels je reviendrai). 
Toutefois, alors que la plupart de ces jugements par défaut concluent, en une seule audience, une 
affaire de dette impayée prouvée par la présentation d'un billet à ordre ou d'une lettre de change, et 
pour laquelle le ou les débiteurs ne se sont pas présentés et n'ont pas envoyé d'agréé les représenter,  
ici,  le  défaut  a  une cause  différente.  En effet,  les  deux agréés  sont  là  (la  source indique  leurs 
initiales) pour essayer de convaincre le tribunal de décider en leur faveur sur la base du rapport de  
Plassan. Si Croce-Spinelli est condamné par défaut, ce n'est donc pas par défaut de présence ou de 
représentation, mais par défaut d'argumentation considérée comme utile par les juges de la part de 
son agréé. 

Le jugement  rédigé permet  de mieux comprendre ce qui s'est  passé.  Plassan n'ayant  pas  pu 
concilier les parties, il a rédigé et déposé un rapport, moins d'un mois après avoir été sollicité. En 
conséquence, les demandeurs ont envoyé un huissier audiencier (choisi par les juges et attaché au 
tribunal de commerce) assigner à nouveau Croce-Spinelli : les parties devaient être présentes au 
tribunal le jeudi 12 février, pour que le rapport soit ouvert ; la décision est ensuite remise, le temps 
qu'elles viennent consulter ce rapport au greffe54. Les discussions de juin permettent de comprendre 

54 Je n'ai malheureusement pas retrouvé trace de ce qui s'est passé ce jour-là, car les plumitifs pour cette date semblent  
avoir disparu. Les cartons des archives de Paris D2U3 2111 à 2118 ne fournissent que des jugements rédigés, or une  
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que l'arbitre a conclu dans le sens des demandeurs : il a considéré les justifications fournies par les 
créanciers comme suffisantes pour prouver que l'annonce était bien parue, et sous la forme prévue, 
alors que Croce-Spinelli, s'il reconnaissait s'être engagé à payer, contestait que le service ait bien été 
rendu55. Si l'avis de l'arbitre était clair, l'agréé de Croce-Spinelli, Beauvois, paraît avoir obtenu que 
le jugement soit remis, de quinzaine en quinzaine, jusqu'au 26 mars. En revanche, ce jour-là, sa 
nouvelle  demande de remise  échoue.  Le  tribunal  considère  apparemment  qu'il  n'a  toujours  pas 
apporté d'argument de fond propre à retarder encore la décision, d'où le jugement par défaut : « le 
défendeur ne justifie [sic] de motifs suffisans à l'appui de la demande de remise de cause » et, sur le 
fond, le tribunal considère de ce fait « que la demande n'est [sic] contestée » (cf. Figure 3). Comme 
le demandaient au départ Dollingen et Berr, Croce-Spinelli doit donc payer les 600 F dus pour son 
annonce, mais aussi les intérêts sur cette somme et les dépens ; il peut être soumis pour cela à la 
contrainte par corps. Le jugement est en dernier ressort, et un huissier, Jeanne, est nommé pour le 
signifier. En revanche, parce qu'il s'agit d'un jugement par défaut, Beauvois dispose d'une nouvelle 
stratégie dilatoire : il fait opposition au jugement, ce qui arrête son exécution (le paiement des 600 F 
et des frais annexes n'est pas immédiatement exigé). 

Dans sa plainte,  Croce-Spinelli  attribue l'initiative de cette  tactique à  Deschamps, celui  qu'il 
croyait alors être son agréé ; peut-être s'est-il en effet concerté avec Beauvois à ce sujet. En tout cas, 
un des agréés aurait expliqué à Croce-Spinelli l'intérêt d'accepter un jugement par défaut (en ne 
donnant pas d'argument de fond), puis de s'y opposer : il s'agirait d'obtenir que l'affaire revienne en 
jugement devant des juges différents. En effet, quand on demande la remise de la cause, les juges 
choisissent  souvent  un  délai  de  deux  semaines,  jusqu'à  l'audience  suivante  où  ils  siègent  tous 
ensemble.  Au  contraire,  après  s'être  fait  signifier  un  jugement  par  défaut,  le  défendeur  a  une 
semaine  pour  faire  opposition ;  il  peut  alors  assigner  ses  adversaires,  devenus  eux-mêmes 
défendeurs, à l'audience de son choix. Ici, c'est le mardi 14 avril 1846 qui a été choisi : l'opposition 
est  alors  examinée  une  première  fois,  en  même  temps  que  745 autres  affaires,  11 jours  après 
l'enregistrement du jugement par défaut. Les nouveaux juges remettent leur jugement à quinzaine, 
sans indiquer si c'est à la demande de l'un, de l'autre, des deux agréés ou à leur propre initiative : le 
jugement tient en trois lignes56. 

Il  n'est  pas  évident  de  savoir  pourquoi  un  agréé  pouvait  souhaiter  que  Croce-Spinelli  soit 
confronté à ces juges-ci plutôt qu'aux précédents (ceux qui avaient rendu le jugement par défaut 
n'étant déjà pas les mêmes qui avaient décidé du renvoi à arbitre rapporteur), d'autant plus qu'il n'est 
pas possible d'étudier en détail leurs pratiques de jugement57. Au premier abord, rien d'évident ne les 
distingue des précédents juges ou ne les rapproche, plus que ces derniers, des parties. L'audience est 
présidée par Jean-Baptiste Barthelot, qui a déjà été suppléant pendant trois ans et juge pendant un 

simple ouverture de rapport n'occasionne pas une telle rédaction. Les mentions marginales du jugement du 26 mars 
donnent à penser qu'il n'y a eu que des remises à quinzaine avant cette date.

55 Quelques phrases elliptiques du rapport de la chambre des agréés constituent aujourd'hui la seule trace de ce qui s'est 
dit chez l'arbitre. Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 12 juin 1846.

56 ADP, D2U3 2118.
57 Dans l'absolu,  on pourrait  imaginer  comparer  les  destins,  par  exemple,  des  affaires  d'impayés  fondées sur  des 

conventions verbales, ou bien des oppositions à jugement par défaut, selon les formations de jugement. En pratique, 
la structure des archives et le relativement faible nombre de cas concernés chaque jour rendrait l'entreprise très 
difficile.
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an ; âgé de 58 ans, négociant en laines se déclarant « propriétaire » sur la liste censitaire, il ne fait 
pas partie des 10 000 premiers contribuables parisiens. Jugent avec lui Charles Augustin François 
Rousselle-Charlard, manufacturier textile de 49 ans, qui vient de devenir juge après trois années 
comme suppléant et figure parmi les 350 plus gros contribuables parisiens, et le marchand de bois 
de sciage Alfred George, 36 ans, suppléant depuis un an ; ils sont assistés de Germain Halphen, 
commissionnaire en marchandises de 35 ans, qui vient juste de devenir suppléant et qui, bien qu'issu 
d'une grande famille commerçante, ne figure pas encore parmi les 8 000 principaux contribuables 
parisiens. La relative inexpérience de ces juges, alors que Beauvois est le plus ancien agréé en poste 
au tribunal, était-elle l'élément qui intéressait les agréés ? Il s'agissait peut-être plutôt de viser un 
juge en particulier : la chambre des agréés, dans son rapport de juin, indique que Beauvois a insisté 
personnellement auprès de Barthelot pour que l'affaire soit renvoyée en délibéré. Or il se trouve que 
les archives de Paris conservent un dossier de transactions entre parties réalisées personnellement 
par Barthelot au cours de tels « délibérés » dans les années 184058 : si cette conservation est peut-
être le fait du hasard, il est plausible qu'elle indique un investissement particulier de ce juge dans 
cette procédure, qui aurait pu faire penser aux agréés qu'il serait enclin à favoriser une tentative de 
transaction par un juge rapporteur et  donc à revenir sur le jugement par défaut. En outre, cette 
tentative  est  confiée  à  Halphen,  issu  d'une  grande  famille  de  joailliers :  peut-être  les  agréés 
anticipaient-ils qu'il prêterait une oreille attentive au bijoutier Croce-Spinelli – une attente dans ce 
cas déçue par le résultat final.

Quoi qu'il en soit, la manœuvre rencontre un certain succès, puisque, le mardi 12 mai 1846, jour 
où  il  traite  aussi  plus  de  800 autres  affaires,  le  tribunal  « ordonne  qu'il  en  sera  délibéré »  (cf. 
Figure 4)59. L'opposition au jugement par défaut apparaît suffisamment fondée pour que, plutôt que 
de confirmer d'emblée ce jugement et de le rendre exécutoire, comme le demandent Dollingen et 
Berr, les juges renvoient l'affaire à un examen particulier par l'un d'entre eux avant de conclure. Ce 
nouveau  jugement  (dont  la  rédaction  coûte  50 centimes,  contrairement  à  une  simple  remise, 
gratuite) ouvre donc une nouvelle phase d'instruction, confiée non plus à une personne extérieure au 
tribunal, comme Plassan, mais à un des juges de l'audience, qui doit recevoir les parties pour tenter 
de les concilier et, dans le cas contraire, proposer un projet de jugement écrit à ses collègues, même 
si  le rapport  qui l'accompagne, lui,  reste très probablement oral60.  Le 15 janvier 1846, sur mon 
échantillon de 100 affaires, trois avaient été ainsi  renvoyées en délibéré : la pratique commence 
alors à se répandre au tribunal, comme une alternative au recours de plus en plus fréquent aux 
arbitres rapporteurs (cf. Chapitre 3), même si elle peut aussi parfois, comme ici, s'y ajouter plutôt 
que le remplacer. Si le rôle de l'arbitre rapporteur est prévu, on l'a vu, par le Code de procédure 
civile, il n'en va pas de même de celui du juge rapporteur, d'où peut-être le caractère elliptique de la  
formule  de  renvoi,  même  si  son  existence  est  mentionnée  dans  les  discours  d'installation  des 

58 ADP, D1 U3 38.
59 Entre-temps, le rôle du 28 avril ne porte pas trace d'une autre remise, qui a pourtant dû avoir lieu (ADP, D2U3 

2116).
60 Il  est  en  tout  cas  « officieux ».  THALLER Edmond-Eugène,  Traité  élémentaire  de  droit  commercial,  Paris,  A. 

Rousseau,  1898,  p. 1073.  Cinquante  ans  avant,  le  rapport  est  toujours  oral  car  la  procédure  de  renvoi  à  juge 
rapporteur elle-même n'est pas clairement prévue par les Codes : NOUGUIER Louis, Des tribunaux de commerce, des  
commercants et des actes de commerce, Paris, N. Delamotte et compagnie, 1844, tome 3, p. 42.
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présidents du tribunal, publics et officiels, à partir de 1829. Au début du siècle, le délibéré avait eu 
lieu les jours où le tribunal ne siégeait pas, soit un jour sur deux, en présence de l'ensemble des 
juges qui disposaient alors des pièces de l'affaire (qui n'étaient toutefois alors que neuf) ; c'est même 
pendant  les  audiences  que  les  suppléants  pouvaient  examiner  certaines  pièces,  voire  tenter  de 
concilier les parties. Mais cette routine est désorganisée par l'afflux d'affaires et surtout de faillites, 
qui occupent largement les juges lorsqu'ils ne siègent pas, d'où sans doute le glissement qui consiste 
à confier chaque affaire à un seul juge, chargé d'un rapport, et à restreindre le délibéré à la section 
qui doit juger l'affaire61.

Figure 4 : Le jugement du 12 mai 1846 : renvoi en délibéré sur l'opposition

Source : ADP, D2U3 2116. Registre du mardi 12 mai 1846. 

Dans le cas de Croce-Spinelli, sa plainte permet de savoir que l'affaire a été confiée à Halphen, le 
suppléant le plus récemment entré au tribunal,  qui n'avait  pas voix délibérative à l'audience du 
12 mai. C'est, dit le bijoutier, seulement lors de la discussion organisée par Halphen entre les parties 
« en son cabinet », c'est-à-dire chez lui62, qu'il se rend compte que Deschamps a en réalité plaidé en 
faveur  de  ses  adversaires.  Croce-Spinelli  affirme  avoir  été  alors  si  démoralisé  qu'il  a  invité 
Dollingen et Berr chez lui et  les a payés.  Selon sa version,  cette transaction – qui n'est qu'une 
acceptation par une partie des demandes de l'autre – n'a donc pas eu lieu en présence ou à l'initiative 
du juge rapporteur, même si on peut considérer que le renvoi en délibéré l'a facilitée ; toutefois, la 
chambre des agréés affirme, elle, que c'est Halphen qui, par ses arguments, a obtenu le paiement. Il 
ne reste en tout cas aucune trace de cette résolution de l'affaire au tribunal. Dans les plumitifs, il  
arrive qu'on trouve la mention « néant » pour une cause appelée, signifiant qu'elle a été retirée par 
les parties avant l'audience, mais rien de tel n'est indiqué au sujet de notre affaire lorsque Barthelot,  
Rousselle-Charlard, George et Halphen siègent à nouveau ensemble. La cause n'est tout simplement 
plus appelée – ce qui implique que le décompte des mentions « néant » sous-estimerait le nombre 
de telles  transactions.  Il  est  probable toutefois  que cette  issue a été  comptabilisée,  au sein des 
statistiques du greffe, comme une des causes « retirées en dehors de l'appel » et/ou « conciliées au 

61 Des  indices  à  ce  sujet  ont  été  trouvés  dans  les  procès-verbaux  du  tribunal  de  commerce  de  Paris, registre 1, 
16 ventôse et 18 germinal an VI, 30 septembre et 6 octobre 1809, registre 3, 23 mars 1833 (qui marque le constat de 
l'épuisement de l'ancienne coutume) et en ADP, D1U2 45 (délibération du 6 novembre 1809). Pour des descriptions 
des pratiques de délibéré et  du travail du juge rapporteur,  voir le discours de Lucy-Sédillot,  procès-verbaux du 
tribunal de commerce de Paris, registre 5, 3 juillet 1858 et celui de Chabert, registre 6, 16 janvier 1875.

62 C'est seulement à partir de 1853 que des pièces sont libérées à cet effet au tribunal  : Procès-verbaux du tribunal de 
commerce de Paris, registre 4, 16 juillet 1853.
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délibéré » : leurs nombres totaux annuels sont mentionnés avec fierté chaque année, à partir de la 
fin de 1852, par le président sortant du tribunal de commerce lors de son discours pour l'installation 
des nouveaux juges63. Ce n'est pas encore régulièrement le cas dans les années 1840, mais, en 1844 
et 1845, le président Louis Carez a justement, le premier, mis en exergue le nombre de conciliations 
en délibéré (657 et 525, soit en réalité seulement 1,5 % et 1,2 % des causes soumises au tribunal – 
mais il donnait les nombres plutôt que les pourcentages). Parallèlement, le ministère de la Justice 
demandait  aux tribunaux,  pour  la  composition  de  ses  Comptes  généraux,  d'indiquer  le  nombre 
d'« affaires contentieuses terminées pendant l'année par transaction, radiation, etc. » ; en 1846, le 
tribunal de commerce de Paris n'en avait toutefois déclaré que 483, soit 0,9 % des causes nouvelles. 
Cela  montre  à  la  fois  l'incertitude  quant  à  la  définition  de  ces  catégories,  et  le  caractère 
exceptionnel,  par  rapport  à  la  totalité  des  affaires  traitées,  de  l'issue  finale  de  l'affaire  Croce-
Spinelli. 

Celle-ci  est  sans  doute  également  exceptionnelle  du  fait  des  recours  successifs  à  l'arbitre 
rapporteur, puis au juge rapporteur : les sources discursives disponibles indiquent plutôt que ces 
deux procédures formaient une alternative, deux filières différentes pour essayer la conciliation. Il 
était tout aussi rare qu'un jugement par défaut et une opposition interviennent après une première 
instruction, et non pas dès la première arrivée de l'affaire au tribunal, et apparaissent comme un 
choix  tactique  des  agréés,  et  non pas  la  conséquence  de  l'absence  de  représentation  d'une  des 
parties. Mais cette accumulation de procédures qui nous a permis d'évoquer de nombreux aspects du 
quotidien du tribunal paraît répondre ici à des choix stratégiques des agréés, figures méconnues 
mais importantes du monde des tribunaux de commerce français.

Auxiliaires et frais de justice

Avant d'examiner les nouvelles étapes que cela implique, arrêtons-nous un instant sur les frais de 
justice,  même s'ils  ne  sont  pas  tous  présents,  y  compris  dans  la  version  rédigée  du  jugement. 
Élément bien sûr important pour les parties, ils sont aussi l'occasion de revenir sur les différents 
auxiliaires de justice impliqués dans l'affaire, et de mesurer à quel point la production du jugement 
ne se joue pas uniquement, voire pas du tout, dans une discussion entre juges et parties64. 

Dès  le  renvoi  de l'affaire  à  l'arbitre  rapporteur  (Figure 2 ci-dessus),  une note dans  la  marge 
gauche indique que le commis greffier a reçu des parties 50 centimes pour rédiger le jugement ; 
quoique  préparatoire,  ce  premier  jugement  est  aussi  enregistré,  d'où  une  perception  fiscale  de 
3,30 F, opérée le 5 février. Mais c'est le jugement par défaut du 26 mars (Figure 3) qui donne une 
meilleure idée des frais totaux engagés pour les affaires relativement simples comme celle-ci. Elle 
est arrivée en justice à la suite d'un exploit de Stanislas Jeanne, huissier près le tribunal civil de 
première instance (dont le nom est donné dans les « qualités »), sans doute habituellement sollicité 

63 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registres 1 à 6 : base de données sur les statistiques d'activité 
constituée à partir  des discours d'installation des présidents du tribunal de commerce, an  VII-1877. Ces comptes 
internes se fondent sur un compte de juillet à juillet, correspondant au moment d'élection des juges, contrairement à  
ceux du ministère de la Justice, fondés sur les années civiles.

64 Pour une présentation générale des grands types de frais, voir  CRESPIN Helene,  Les frais de justice au  XIXe siecle, 
Paris, LGDJ, 1995.
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par Dollingen et Berr pour leurs recouvrements et leurs litiges ; c'est à nouveau lui qui signifie 
ensuite le jugement par défaut. Il a donc été deux fois rémunéré : le premier exploit coûte 5,40 F 
aux parties, indiqués en marge du jugement (dont 2,30 F d'enregistrement et 3,10 F pour l'huissier), 
tandis que la seconde somme devra être ajoutée  a posteriori aux dépens. Entre-temps, l'huissier 
audiencier  François  Dumant  – attaché  au  tribunal  depuis  1842 après  avoir  été,  pendant  18 ans 
l'huissier attitré de plusieurs banques, dont la banque de France65 – a appelé Croce-Spinelli à venir 
écouter le rapport de l'arbitre : la seconde somme de 5,40 F en marge renvoie de la même manière à 
sa rémunération et à l'enregistrement de son exploit. D'autres dépenses se rapportent à la rédaction 
des jugements, plus ou moins détaillés, par les commis greffiers du tribunal (dont 1 F de « rédaction 
du p[résen]t [jugement]) et à d'autres tâches remplies par son personnel : l'« appel » de la cause et sa 
« mise au rôle », c'est-à-dire le fait même que les noms des parties soient lancés à l'audience puis 
que la poursuite de l'affaire soit prévue dans les registres, coûtent 1,95 F, puis 30 centimes. Ces 
sommes  rémunèrent  le  greffe :  elles  couvrent  à  la  fois  son  travail  et  l'achat  de  fournitures 
spécifiques, comme le papier timbré. D'autres frais listés en marge sont liés au recours à l'arbitre 
Plassan : 7 F pour son rapport, qui correspondent probablement à son enregistrement, et 30 F pour 
les  « honoraires de l'arbitre »,  avancés par le demandeur,  qui couvrent ses frais  éventuels  et  sa 
rémunération – sans que l'on sache si le papier timbré destiné au rapport est inclus dans l'un ou dans 
l'autre.  Enfin,  l'enregistrement,  c'est-à-dire  le  fisc,  est  encore  présent  à  d'autres  étapes  de  la 
procédure : ainsi sont rappelés les 3,80 F déjà notés pour « rédaction et enregistrement du jugement 
du 16 janvier »,  et  un nouveau tampon ajoute « 6 F pour marché,  3,50 F pour condamnation et 
95 centimes pour dixième ». 

Si les deux derniers éléments se réfèrent à l'enregistrement du jugement par défaut lui-même, les 
« 6 F  pour  marché »  renvoient  à  une pièce  présentée  à  l'arbitre.  En effet,  comme l'indiquait  le 
jugement  de  renvoi,  les  pièces  (contrats,  correspondances  entre  parties...)  qui  sont  montrées  à 
l'arbitre  rapporteur  pendant  l'instruction  et  qu'il  mentionne  dans  son  rapport,  doivent  être 
enregistrées (parce qu'elles forment la base indirecte du jugement final du tribunal), ce qui ajoute 
aux frais fiscaux. Ici, la mention marginale permet de conclure que les « conventions verbales » à 
l'origine de toute l'affaire n'étaient pas purement orales, mais ont pris la forme d'un « marché » écrit, 
c'est-à-dire d'un papier indiquant ce que Croce-Spinelli attendait en échange de ses 600 F.

On arrive ainsi à un total de 65,30 F de frais de justice à payer par le perdant (dépens), mais il 
manque  encore  plusieurs  éléments  à  cette  somme :  d'une  part,  les  frais  d'huissier  liés  à  la 
signification  du  jugement  elle-même,  et,  ici,  ceux  liés  au  fait  que  l'affaire  n'est  en  réalité  pas 
terminée ; d'autre part, les frais payés par chaque partie à son agréé, qui, eux, restent à la charge de 
chacun,  quel  que  soit  le  gagnant66,  ainsi  que  l'enregistrement  des  pouvoirs  donnés  aux  agréés 
(2,20 F par agréé, somme précisée dans les « qualités » du jugement), qui, lui, est remboursé par le 
perdant. On peut estimer ces frais supplémentaires dus par chaque partie aux agréés à partir du tarif 
fixé quelques années auparavant par le tribunal : pour cette affaire simple, il est probable qu'ils n'ont 

65 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 11 avril 1842.
66 Certains tribunaux de commerce avaient en réalité pour coutume de les faire payer par le perdant, mais la Cour de 

cassation tranche contre cette coutume, qui ne paraît pas avoir existé à Paris, le 12 juillet 1847.
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pas demandé plus67. Les agréés reçoivent ainsi 4 F chaque fois qu'ils représentent un demandeur à 
l'audience, 3 F pour un défendeur, 3 F pour la levée d'un rapport, ce qui s'applique sans doute ici 
lors de la lecture de celui de Plassan, et 3 F lorsque le greffe délivre le jugement exécutoire (final). 
Toutefois,  lorsque  l'affaire  s'éternise  par  des  remises  d'audience  à  audience,  comme ici,  ils  ne 
peuvent pas demander une rémunération pour chacune. En particulier, le nombre d'audiences pour 
lesquelles ils peuvent être payés est limité à une seule si l'affaire se termine par un jugement par 
défaut, même si, dans la chronologie un peu particulière de l'affaire Croce-Spinelli, il est possible 
que  deux audiences  aient  été  prises  en compte.  Il  existe  d'autres  actes  que  les  agréés  peuvent 
facturer (outre que dans les affaires complexes, ils peuvent fixer plus librement leurs tarifs), comme 
les requêtes pour le placement d'une cause au « grand rôle », pour demander une assignation à bref 
délai (moins des quelques jours habituels) ou pour une saisie conservatoire : ils n'ont pas eu lieu ici. 
Dans  cette  affaire,  le  recours  à  un  agréé  a  donc  dû  coûter  10  à  15 F  à  chaque  partie,  pour 
l'enregistrement du pouvoir, une présentation de la cause, la levée du rapport et un jugement. 

En réalité, lorsqu'une partie utilise plusieurs fois, voire régulièrement, le même agréé, elle n'a à 
régler qu'une fois les frais  d'enregistrement du pouvoir,  même si  elle doit,  pour chaque affaire, 
donner un pouvoir spécial, qui peut être sur papier libre. Elle n'a pas non plus à faire légaliser sa 
signature sur ce pouvoir, ce qui est, contrairement à l'élément précédent, une spécificité parisienne, 
longtemps débattue, car elle désavantage clairement les défenseurs non agréés : ceux-ci doivent en 
effet  non  seulement  faire  enregistrer  leur  pouvoir,  mais  encore  recourir  à  un  maire  ou  maire 
d'arrondissement qui certifie, en présence de la partie et de deux témoins, que la signature de la 
partie  est  authentique68.  Cette  interprétation  des  dispositions  légales,  qui  remonte  à  l'Ancien 
Régime,  au  moins  autant  que  l'existence  d'un  tarif  modéré,  entretient  ce  qui  est  régulièrement 
dénoncé comme un monopole des agréés.

Si l'affaire Croce-Spinelli n'est pas vraiment une des plus simples, puisqu'il en est qui se règlent 
en une seule audience, sans arbitre, elle donne ainsi une idée des frais possibles et surtout de leurs 
sources variées pour une affaire à peine plus complexe (simple dans son principe, mais non appuyée 
sur une preuve considérée comme incontestable). Les frais représentent 10 F pour le gagnant, mais 
sans doute plus de 80 F pour le perdant (dont une bonne partie a dû être avancée par le gagnant), 
pour une somme en jeu, ici, de 600 F. Ce total de quelques dizaines, voire d'une centaine de francs 
correspond  à  celui  avancé  en  général  par  les  commentateurs  de  l'époque  pour  les  affaires 
moyennement complexes69. Par comparaison, au même moment et hors honoraires d'avocats, une 

67 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 26 juin 1845. Jusqu'en 1825, les pouvoirs des agréés 
pouvaient  ne  pas  être  enregistrés,  voire,  en conséquence,  ne  pas  exister :  voir  par  exemple  TEULET Auguste  et 
CAMBERLIN Eugène, Nouveau manuel des tribunaux de commerce, Paris, A. Marescq aîne, 1866, p. 151-153.

68 DALLOZ Edouard et VERGÉ Charles, Code de commerce annote, Paris, Au bureau de la Jurisprudence generale, 1877, 
p. 801.  Pour  les  nombreux  débats  sur  ces  exemptions  concernant  les  agréés,  qui  alarment  régulièrement  des  
ministres de la Justice et des Finances, suite à des plaintes d'avocats contestant les privilèges des agréés, mais sont 
toujours confirmées, voir notamment les procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 10 avril 1807, 
5 janvier 1808, registre 7, 28 décembre 1878 et 24 mars 1879, et l'ordonnance du 10 mars 1825.

69 Par exemple NOUGUIER Louis,  Des tribunaux de commerce, des commercants et des actes de commerce, Paris, N. 
Delamotte et compagnie, 1844, tome I, p. 190-193 ; COMPAGNON Alexandre, Les classes laborieuses, leur condition  
actuelle, leur avenir par la reorganisation du travail, Paris, Michel Levy freres, 1858, p. 147 ;  BRIQUET Adolphe, 
Des réformes à apporter dans l’organisation de la justice commerciale, Paris, impr. de Dubuisson et compagnie, 
1864 ; « Une réforme dans la juridiction commerciale », L’Economiste français, 12 décembre 1874, p. 729-731.
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affaire sans enquête ni expertise portée devant le tribunal civil de la Seine coûte entre 170 et 280 F, 
et  une  affaire  complexe  entre  500  et  600 F,  dont  40 % de  frais  fiscaux70.  Liés  à  des  actes  de 
procédure qui se présentent dans à peu près toutes les affaires du même type et souvent fixés par des 
tarifs précis, les frais pouvaient être prévus par les demandeurs, s'ils étaient un minimum familiers 
du  tribunal  de  commerce  de  Paris.  Ces  frais  rémunèrent  différents  acteurs  liés  au  tribunal  de 
commerce comme employés (huissier audiencier, employés du greffe) ou non (l'arbitre rapporteur), 
ainsi qu'un huissier extérieur : le contentieux de masse, s'il n'implique que des interactions verbales 
très  limitées,  fait  intervenir  un  grand  nombre  d'acteurs  faisant  partie  ou  non  du  personnel  du 
tribunal, une notion plus floue qu'il n'y paraît. Enfin, parmi les frais, plus de 30 F vont au fisc (le 
jugement détaillé donne d'ailleurs le nom d'un des employés de l'enregistrement qui intervient), ce 
qui donne une idée de la manne fiscale que peut représenter le tribunal de commerce. Ainsi, entre 
l'été 1829 et l'été 1830, alors que le tribunal n'avait rendu que 20 291 jugements, ceux-ci avaient 
déjà rapporté 795 309,60 F au fisc, soit en moyenne un peu plus de 39 F par jugement71.

L'agréé, un avocat très particulier

Les agréés, objets de la plainte de Croce-Spinelli après le dénouement de son affaire, jouent, on 
l'a vu, un rôle très important dans la procédure, bien qu'ils soient visuellement presque absents du 
plumitif. En effet, l'identité et la présence exclusive des agréés y sont simplement signalées dans le 
registre par les initiales notées après l'adresse de chaque partie : « AD », Amédée Deschamps, pour 
Dollingen  et  Berr,  « Bv »,  Beauvois,  pour  Croce-Spinelli.  Depuis  1813,  le  nombre  d'agréés  du 
tribunal est limité à quinze (contre dix avant la Révolution) : ils sont donc assez bien connus des 
juges  et  des  greffiers  pour  que  leurs  initiales  suffisent  à  les  désigner.  Ce  sont  eux  qui  sont 
physiquement présents au tribunal, et non pas les parties, qui ne s'y déplacent pas dans l'immense 
majorité des affaires : dans le cas contraire, on trouve dans le jugement une indication explicite 
(« en personne » ou « en personne assisté de ... » si la partie vient avec son agréé ou un autre fondé 
de procuration). Ainsi, le 16 janvier 1846, jour de la première audience, sur un échantillon aléatoire 
de 100 jugements, dont 93 dans lesquels la question de la présence des parties a un sens, on en 
retrouve seulement deux qui ont été prononcés en présence à la fois du demandeur et du défendeur. 
Au total, 86 demandeurs sont seulement représentés par leur agréé, tandis que 5 sont présents seuls, 
un étant présent avec son agréé et un dernier présent et accompagné d'un mandataire non agréé. La 
question se pose un peu différemment pour les défendeurs : tous sont absents et non représentés 
dans 43 affaires sur 93 ;  89 des 144 défendeurs assignés (il  peut y en avoir  plusieurs dans une 
affaire) sont absents et non représentés, soit 62 %. Lorsque quelqu'un est présent pour la défense, 
c'est en général aussi un agréé, dans 42 cas sur 55 : seulement 8 défendeurs se présentent seuls et en 
personne, 4 sont présents avec un mandataire non agréé et un avec un agréé. 

70 SCHNAPPER Bernard, « Le coût des procès civils au milieu du  XIXe siècle »,  Revue historique de droit français et  
étranger, 1981, LIX, p. 621-633.

71 Procès-verbaux  du  tribunal  de  commerce  de  Paris,  registre 3,  8 septembre  1830.  Des  moyennes  par  jugement 
similaires  peuvent  être  obtenues  à  partir  des  chiffres  donnés  pour  les  années  1818  à  1826 ;  ces  indications 
s'interrompent malheureusement ensuite.
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Il s'agit là d'une réalité constante au tribunal de commerce de Paris au XIXe siècle (cf. Tableau 2) : 
la très grande majorité des parties, et notamment la quasi-totalité des demandeurs, ne se présente 
pas en personne au tribunal et se fait représenter par un agréé, et non pas par un avocat ou par un  
proche. Les rencontres directes entre deux parties et leurs juges sont donc exceptionnelles, du moins 
à l'audience : elles ont plutôt lieu après un renvoi à juge rapporteur, ce qui ne concerne qu'une petite 
partie des affaires. Les échantillons assez limités que j'ai dépouillés permettent seulement quelques 
constatations très générales quant aux logiques de recours ou non aux agréés et de présence ou non 
au tribunal chez les défendeurs : la présence est rare (même si elle l'est moins après 1820 qu'avant), 
les  présents  ne  s'adjoignent  en  général  pas  de  défenseur  et  le  recours  à  des  non-agréés  est 
exceptionnel. Si le nombre de cas est assez faible et incite à des conclusions prudentes, mes bases  
de données montrent qu'il n'y a que très peu de points communs évidents entre les parties qui se 
présentent en personne, ce qui est en soi un résultat : elles ne viennent pas plus ni moins que les 
autres de Paris, de banlieue ou de province, ne sont pas plus ou moins des femmes, ou encore plus 
ou moins des sociétés plutôt que des individus, n'exercent pas des métiers spéficiques, et les types 
d'affaires et de montants concernés n'ont rien de particulier72. 

Tableau 2 :  Présence et  représentation des parties au tribunal  de commerce de 
Paris

Date Demandeurs 
uniquement 
représentés  par 
un agréé

Demandeurs 
présents :  seuls 
/  assistés  par 
un  agréé  /  par 
un non agréé

Défendeurs 
uniquement 
représentés 
par un agréé

Défendeurs 
présents :  seuls  / 
assistés  par  un 
agréé / par un non 
agréé

Nombre 
total  de 
jugements 
pris  en 
compte

Cote  aux 
ADP

7 février 1806 100% 0% 0% 0% 100% 0% 0% 0% 598 D2U3 1619

12 octobre 1808 100% 0% 0% 0% 100% 0% 0% 0% 50 D2U3 1673

10 novembre 1813 100% 0% 0% 0% 93% 7% 0% 0% 165 D2U3 1732

11 juin 1824 100% 0% 0% 0% 85% 14% 1% 0% 200 D2U3 1821

9 août 1839 97% 0% 2% 1% 71% 22% 7% 2% 98 D2U3 2007

15 janvier 1846 92% 5% 1% 1% 76% 15% 2% 7% 93 D2U3 2111

9 mars 1854 98% 2% 0% 0% 76% 21% 3% 0% 49 D2U3 2236

23 février 1860 90% 6% 2% 1% 80% 15% 5% 0% 94 D2U3 2342

23 octobre 1862 94% 2% 3% 1% 83% 12% 5% 0% 100 D2U3 2397

13 août 1869 88% 10% 2% 0% 57% 29% 14% 0% 49 D2U3 2558

16 février 1875 98% 2% 0% 0% 69% 6% 19% 0% 47 D2U3 2666

Note : Les pourcentages sont calculés par rapport au nombre total de demandeurs et de défendeurs 
présents ou représentés (les nombreux défendeurs défaillants ne sont pas pris en compte). La catégorie 
théoriquement constituée par les parties uniquement représentées par un non agréé ne s'applique, pour ces 
audiences sommaires, qu'à un seul cas, en 1875.

Plus précisément, les rares demandeurs qui se présentent en personne n'ont à peu près rien en 
commun ; pour les défendeurs, une tendance à se passer d'agréé ou à l'accompagner apparaît chez 
ceux qui habitent en dehors de Paris, mais dans la Seine, la Seine-et-Oise ou la Seine-et-Marne 

72 Ces conclusions sont tirées à partir de la base de données de 857 jugements utilisée dans le Chapitre 5 (Tableau 15 
par exemple). Elles se fondent sur des tableaux croisés assortis des tests de significativité appropriés.
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(25 % contre 8 % pour l'ensemble73), pour les procès qui concernent de faibles sommes (14 % parmi 
ceux où l'enjeu est inférieur à 200 F) et/ou des marchandises (questions de livraison, de qualité, 
etc. :  20 % de  défendeurs  présents  en personne).  S'il  n'est  pas  évident  de  rendre  compte  de  la 
première corrélation, qui n'est peut-être qu'un effet mécanique des deux autres, celles-ci renvoient 
sans doute d'une part à une logique d'économie de frais, lorsqu'il y a de toute façon peu à perdre 
dans le procès, et à une appréhension de l'expertise procédurale des agréés, qui serait considérée 
comme  plus  appréciable  lorsqu'il  s'agit  d'impayés,  moins  lorsque  la  question  peut  être  liée  à 
l'expertise d'un métier et risque d'être renvoyée à un arbitre rapporteur. Un défendeur est ainsi là en 
personne dans plus du tiers des 17 procès ayant pour objet des marchandises, pour moins de 200 F. 
On  peut  noter  aussi  que  les  syndics  qui  sont  partie  à  un  contentieux  lié  à  la  faillite  dont  ils 
s'occupent tendent un peu plus à se présenter seuls – aussi proches du tribunal que les agréés, ils 
peuvent estimer n'avoir pas besoin de ces derniers. Enfin, pour l'échantillon de 1839, un de ceux qui 
compte le plus de défendeurs présents, il s'avère que quatre de ceux-ci sont en fait des marchands de 
vins  de la  périphérie  de Paris  à  qui  un même demandeur,  un certain Michel  Garon,  d'Ampuis 
(Rhône), réclame le paiement de billets à ordre et de lettres de change. On peut imaginer qu'ils se 
soient  concertés  pour  conclure  collectivement  qu'ils  n'avaient  pas  besoin  d'un  agréé  pour  se 
présenter  au tribunal,  demander  un délai  de paiement  de 25 jours  et  l'obtenir  du tribunal,  avec 
l'accord de l'agréé de Garon. Mais, hors de tels cas d'espèce, il paraît clair que tous préfèrent utiliser 
un agréé.

Le  Code  de  procédure  civile  inciterait  à  voir  dans  l'agréé,  profession  établie  par  une  loi 
seulement en 1941 et fondue dans celle d'avocat en 197174, une variété d'avoué ; ceux de province 
portent d'ailleurs le costume des avoués, même si ceux de Paris ont un habit distinct, qui ressemble 
plus à celui des notaires75. Les agréés entretiennent des rapports complexes avec chacune des deux 
professions,  mais  c'est  surtout  avec  les  avocats  qu'ils  se  retrouvent  en  concurrence  directe  au 
tribunal de commerce – concurrence que nombre de textes du XIXe siècle décrivent comme déloyale. 
En effet, alors même que le Code de procédure civile ne prévoyait que l'usage de fondés de pouvoir  
spéciaux,  l'usage de la plupart des tribunaux de commerce permet que des agréés choisis par le 
tribunal remplissent ce rôle.  Dans la série officielle des Almanachs (national, impérial, royal), les 
agréés  du tribunal  de commerce  de Paris  sont  ainsi  indiqués  à  la  suite  de ses  juges  et  de  son 
personnel (greffier, commis greffiers, huissiers audienciers, et avant le concierge et l'imprimeur)76. 
Chaque agréé est  autorisé une bonne fois pour toute par chaque client à le représenter, et non pas 
une fois pour chaque affaire, ce qui représente, comme on l'a vu, des économies importantes de frais 
d'enregistrement. En outre, cela permet d'avoir recours à un spécialiste du tribunal, car les agréés 
des grands tribunaux y exercent la totalité de leur activité. Ainsi, même si la Cour de cassation 

73 Les 8 % sont calculés ici sur le nombre total d'affaires : dans 8 % des cas, au moins un défendeur est présent en 
personne ; dans 54 % des cas, aucun défendeur ne se présente, en personne ou par un agréé ; et dans 37 % des cas, 
seuls ou un plusieurs agréés sont présents.

74 Loi no 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques.
75 DALLOZ Edouard et VERGÉ Charles, Code de commerce annote, Paris, Au bureau de la Jurisprudence generale, 1877, 

p. 801.
76 Ce motif a été vérifié sur de nombreuses éditions de l'Almanach. Dans l'Almanach royal présenté à Sa Majesté par  

Testu, Paris, A. Guyot et Scribe, 1830, p. 840, la chambre syndicale des agréés est même présentée : elle apparaît 
comme « chambre de discipline ».
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arrête les tribunaux qui voudraient officiellement conférer un monopole aux agréés, ils bénéficient 
d'un privilège de fait, sans exister réellement comme profession tout au long du XIXe siècle77.

Toutefois, certaines parties ont recours à des avocats (munis d'un pouvoir spécial), notamment 
pour les affaires du « grand rôle ». Mais il ne faut pas surestimer l'importance de cette pratique, 
souvent évoquée dans les sources sans y être mesurée. Ainsi, parmi les 99 affaires du tribunal de 
commerce de Paris qui font l'objet d'une publication dans la  Gazette des tribunaux de commerce 
entre  janvier  et  juin  1829,  et  qui  sont  donc  sélectionnées  parmi  le  « grand  rôle »  pour  leur 
importance supposée, on n'en retrouve que 6 où deux avocats s'affrontent, et 15 qui opposent un 
agréé à un avocat, contre 76 où toutes les parties ont un agréé et 2 où une partie agit seule et l'autre 
avec un agréé78. 85 % des rôles de défenseurs sont ainsi tenus par des agréés (tous ceux alors en 
fonction au tribunal sont présents) ; il faudrait même y ajouter un ancien agréé devenu avocat, qui 
plaide deux fois, ainsi qu'un avocat sur le point de devenir agréé, qui plaide trois fois. Ainsi, il ne 
paraît pas y avoir d'avocats habitués du tribunal de commerce, et même les parties des affaires du 
« grand rôle », qui ont besoin de plaidoiries, voire qui pensent déjà à la possibilité de faire appel (ce 
qui impose de mobiliser un avocat), recourent à des agréés. 

Le rôle de l'agréé s'apparente donc, selon les affaires, à celui de l'avoué (il organise les aspects 
procéduraux)  et  de  l'avocat  (il  peut  avoir  à  plaider,  même  si  les  juges  parisiens  essaient  de 
décourager le plus possible les longues plaidoiries). Si les agréés ont souvent exercé auparavant 
comme clercs d'avoués, à partir du 13 décembre 1844 – mais il ne s'agit que de l'officialisation 
d'une pratique pré-existante –, le tribunal de commerce demande à ceux qu'il accepte d'avoir une 
licence en droit  et  d'avoir  été admis comme avocats79.  Cette clarification intervient à l'occasion 
d'une demande des agréés, qui souhaitaient être désignés par les termes « Maître X » plutôt que « le 
Sieur X » dans les jugements rédigés du tribunal.  Il  ne s'agit pas seulement là d'utiliser le titre 
d'avocat, une pratique très répandue au XIXe siècle, par exemple lorsqu'il s'agit de se présenter à des 
élections80, mais bien de revendiquer des compétences, un rôle et une dignité similaires, de même 
qu'ils s'organisent en une sorte de barreau, même s'ils sont par ailleurs soumis à des contraintes 
particulières, notamment, comme on l'a vu, en termes de rémunération.

Dans cette situation, il n'est pas étonnant que Croce-Spinelli envisage implicitement le rôle de 
l'agréé comme celui d'un avocat et soit donc scandalisé qu'un agréé ait pu à un moment défendre 
deux parties adverses, ou encore que les agréés des deux parties se sont entendus entre eux, sans le 
consulter, sur l'issue de son affaire. Si une telle configuration est possible, c'est que les relations des 
agréés entre eux et  avec leurs clients sont modelées par le contexte particulier  d'un tribunal de 

77 Notamment, en 1848, celui d'Alger : voir par exemple Critiques et reformes, par maitre Jacques. N ° 1. Juillet. Le  
tribunal de commerce de Paris, Paris, Ballard, 1850. Le constat de l'étrangeté de leur statut est régulièrement fait à 
l'occasion des discussions sur les patentes (doivent-ils ou non y être soumis ?) : voir par exemple Journal des débats  
politiques et littéraires, 8 mars 1844.

78 La Gazette des tribunaux de commerce, « journal spécial de la législation et de la jurisprudence commerciales », a 
été lancée en juillet 1827 ; en 1829, elle paraît deux fois par semaine. Elle publie des jugements, accompagnés d'un 
résumé des affaires et des plaidoiries, provenant de différents tribunaux de commerce, même si Paris est le mieux 
suivi, ainsi que de cours d'appel et de la Cour de cassation.

79 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 13 décembre 1844. Sur les pratiques, base de données 
sur les nominations d'agréés du tribunal constituée à partir des procès-verbaux, 1794-1880 (registres 1 à 6).

80 WILLEMEZ Laurent,  Des  avocats  en  politique  (1840-1880)  :  contribution  à  une  socio-histoire  de  la  profession  
politique en France, thèse soutenue à Institut d’études politiques de Paris, 2000.
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commerce :  des  agréés  très  peu  nombreux  (quinze  à  Paris),  mais  traitant  une  énorme  masse 
d'affaires (si l'on compte deux agréés par affaire, ce qui n'est qu'une approximation, on aboutit à 
plus de 7 000 affaires par agréé en moyenne pour l'année 1845-1846, soit une petite trentaine par 
jour d'audience), généralement, à l'audience en tout cas, en l'absence de leurs clients.

La confrontation entre des habitués et un novice au tribunal de commerce dans l'affaire Croce-
Spinelli permet de se faire une idée de ce qu'est le rapport ordinaire entre clients et agréés.  Le 
plumitif du 16 janvier 1846 (Figure 2)  indique bien que le pouvoir donné par Dollingen et Berr à 
Amédée  Deschamps  est  un  « pouvoir  enregistré »  (c'est  le  sens  des  lettres  peu  claires  qui 
apparaissent  après  ses  initiales  et  que  l'on  retrouve  dans  la  quasi-totalité  des  jugements) ;  en 
revanche, pour Jean-Baptiste Beauvois, qui représente bien, dès ce moment, Croce-Spinelli, il est 
précisé « pouvoir enregistré ce jour ». Conformément à son propre récit, en effet, n'ayant jamais été 
confronté au tribunal, Croce-Spinelli n'a pas d'agréé « en titre » ; c'est sur les conseils d'un ami qu'il 
choisit, lorsqu'il se retrouve assigné, Amédée Deschamps, qui est agréé depuis 1839 – sans que l'on 
sache si cet ami lui a appris l'existence des agréés ou l'a seulement aidé à en choisir un. On peut 
trouver trace d'une démarche similaire dans la correspondance de Balzac : ceux et celles qui n'ont 
pas l'habitude du tribunal de commerce, ou qui n'y sont seulement pas venus depuis quelque temps, 
sollicitent leurs relations pour choisir un agréé81.

Deschamps, âgé de 43 ans, avait précédemment tenu les mêmes fonctions de 1830 à 1837 au 
tribunal de commerce de Rouen, avant d'exercer brièvement comme avocat inscrit au tableau dans 
cette ville ; depuis sa licence en droit obtenue en 1829, il n'a en fait pratiquement exercé que comme 
agréé,  ce  qui  semble  lui  avoir  procuré  des  revenus  suffisants,  puisqu'il  est  électeur  censitaire, 
7 705e contribuable parisien en 1845. Lors de son admission comme agréé, le tribunal avait indiqué 
qu'il était déjà fortuné82, ce qui constituait un critère important : en effet, même s'il ne s'agit pas d'un 
office ministériel ni d'une charge héréditaire, chaque nouvel agréé est coopté par un agréé sortant 
(ou sa veuve) et doit lui acheter sa clientèle. Deschamps revend lui-même la sienne dans l'année qui  
suit l'affaire Croce-Spinelli, très probablement à la suite du blâme essuyé à cette occasion83. Jean-
Baptiste Beauvois, lui, est l'agréé le plus ancien du tribunal en 1846. Il a été accepté en 1827, à 
32 ans, après avoir été clerc d'avoué, et meurt en poste en 1855, à 60 ans84.

Croce-Spinelli  affirme avoir  rencontré  Deschamps en personne et  avoir  signé un pouvoir en 
blanc au dos de l'assignation qu'il avait reçue de l'huissier – entre le 13 et le 15 janvier 1846, donc. 
Cette manière de faire semble avoir été habituelle ; l'utilisation du bas de l'assignation est même 
prévue à partir de 1840 par l'article 627 du Code de commerce (la signature en blanc ne l'est pas, en 
revanche). Le rapport de la chambre des agréés confirme que Deschamps aurait rencontré Croce-
Spinelli.  Mais,  parallèlement,  la  veille  de  l'audience,  le  15 janvier,  « son étude »  avait  reçu  un 
dossier écrit de Dollingen et Berr, envoyé par « un huissier son correspondant » – très probablement 

81 Lettre de janvier 1845 à Théodore Dablin, Correspondance, tome 4, p. 771 de l'édition prise en compte par Frantext 
<http://www.frantext.fr> : « Si vous voyez M. Pépin demandez-lui de ma part quel est l' agréé le plus habile et le  
plus dévoué à ses affaires qu' il y ait au tribunal de commerce ; j' ai deux procès commerciaux à faire promptement 
finir. » et  un  post  scriptum reprend « Envoyez-moi le nom de l'agréé. » Antoine Jean Pépin-Lehalleur  est  alors 
ancien président du tribunal et c'est un ami de jeunesse des deux correspondants.

82 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 23 août 1839.
83 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 16 juillet 1847.
84 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 6 juin 1827 et registre 4, 11 août 1855.
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Jeanne, dont on peut penser qu'il avait d'autres clients en commun avec Deschamps –, « à son insu 
et en son absence selon l'usage, les placements de causes ayant lieu le soir et par l'entremise du clerc 
chargé du greffe qui reçoit les dossiers des correspondants. [...] Ainsi en arrivant à l'audience le 
matin  il  avait  en  main  la  demande et  la  défense ;  cette  circonstance  arrive  fréquemment  et  ne 
présente aucun inconvénient lorsque la cause ne se juge pas instantanément et est susceptible d'une 
instruction préalable ». Arrêtons-nous un instant sur ces formules de la chambre des agréés : elle a 
évidemment  intérêt,  pour  défendre  Deschamps,  à  exagérer  le  caractère  routinier  de  toutes  ces 
pratiques ; toutefois, il est très plausible qu'il s'agisse de véritables usages.

Deschamps emploie donc un « clerc chargé du greffe », qui reçoit, de la part des huissiers qui ont 
des  clients  en  commun avec  lui,  les  dossiers  des  causes  qui  vont  être  appelées  au  tribunal  le 
lendemain. Après, peut-être, un contact personnel la première fois qu'un client recourt à un agréé, 
les affaires sont donc traitées sans interaction directe entre eux : au contraire, les dossiers passent 
par la double médiation de l'huissier et du clerc de l'agréé. Souvent, ce n'est pas un problème parce 
qu'en réalité, une seule partie recourt à un agréé : le défendeur, sachant qu'il sera obligé à payer et 
n'ayant rien à répondre, ne contacte pas son agréé, ne se rend pas au tribunal et se fait condamner  
par défaut. En revanche, si deux clients habituels de l'agréé décident de se faire représenter dans un 
litige qui les oppose, il peut se retrouver choisi par les deux parties ; cela peut arriver aussi, comme 
avec Croce-Spinelli, à la suite d'une recommandation lui apportant un nouveau pouvoir, mais, celui-
ci étant « en blanc », il peut alors facilement le transmettre. Le fait que cette transmission doive 
avoir lieu dans le temps très court (quelques jours, voire heures) qui sépare les démarches suivant 
l'assignation de l'audience n'est pas vraiment un problème dans la mesure où l'agréé n'a en général 
pas besoin, à ce stade, d'étudier sérieusement l'affaire : soit elle va se régler presque immédiatement 
à  l'audience,  dans  le  cas  d'une  demande  de  délais  de  paiement,  et  cela  ne  nécessite  pas  de 
préparation particulière, soit, si elle est plus complexe, il y aura remise de la cause ou renvoi à un  
arbitre rapporteur ou un juge rapporteur, ce qui laissera le temps aux deux agréés de se préparer. En 
effet, ils n'ont pas du tout été consultés par les parties avant que les demandeurs n'enclenchent la 
procédure,  ce qui semble être  une pratique assez habituelle pour qu'un président du tribunal la 
déplore85. La transmission d'un pouvoir à un collègue peut donc à la limite se faire au début même 
de l'audience. Ici, Deschamps transmet donc celui de Croce-Spinelli à Beauvois.

Mais Croce-Spinelli a eu un contact direct avec Deschamps, ce qui semble exceptionnel, et ne 
peut donc guère imaginer que celui-ci ne le défende pas. On peut d'ailleurs se demander s'il lui a 
présenté son affaire et les noms de ses adversaires, et pourquoi Deschamps ne les a pas reconnus 
comme des clients ; vu le nombre probablement très élevé de clients dont s'occupe chaque agréé, la 
réponse est sans doute  simplement qu'ils ne sont pas des clients particulièrement présents à son 
esprit au moment de la discussion. La chambre des agréés ne décèle en tout cas aucune faute dans 
son comportement au début de l'affaire ; en revanche, elle est plus circonspecte, et moins précise, 
sur ce qui se passe après l'ouverture du rapport de l'arbitre. Lorsque Plassan examinait l'affaire, il a 
apparemment vu les parties ensemble, mais sans leurs agréés, et elles n'ont pas dû mentionner à ce 
moment  les  noms  de  ces  derniers,  puisque  Croce-Spinelli  se  croit  toujours  représenté  par 

85 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 19 mars 1821, discours de Got.
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Deschamps.
Ce dernier aurait affirmé lors de l'enquête de juin 1846 que, malgré les conclusions de l'arbitre, il 

voulait concilier les parties en reprenant en quelque sorte volontairement le rôle d'agréé commun 
qu'il avait au départ par hasard. Selon Croce-Spinelli, Deschamps lui aurait alors dit qu'il n'avait pas 
besoin de venir à l'audience du 26 mars, le maintenant donc dans l'illusion qu'il le défendait : le 
bijoutier aurait été très surpris de découvrir ensuite sa condamnation par un jugement par défaut. 
L'a-t-il lu d'assez près pour comprendre qui était son agréé ? Lui-même ne date sa découverte que 
du moment où le juge rapporteur le convoque. L'enquête de la chambre des agréés indique que 
Beauvois était, au moment du jugement sur l'opposition, en mai, porteur d'une défense écrite de 
Croce-Spinelli, mais Deschamps aurait pu la lui transmettre. Quoi qu'il en soit, en mars, avril et 
mai, Deschamps et/ou Beauvois ont bien mis en œuvre les stratégies dilatoires déjà évoquées, avant 
que Croce-Spinelli mette fin à la procédure en payant sa dette.

Ce comportement de Deschamps (et peut-être de Beauvois) peut sembler étrange, d'autant que la 
chambre des agréés précise que Dollingen et Berr souhaitaient obtenir un jugement au plus vite et 
ont  publiquement  remis  en  cause  la  tactique  de  leur  agréé  lors  de  l'audience  du  12 mai86.  Ses 
ressorts éventuels en termes d'intérêt matériel restent énigmatiques : une procédure allongée dans 
une affaire simple ne rapporte a priori rien à un agréé. Il est en outre considéré comme inapproprié 
par la chambre des agréés : elle admet que Deschamps, après l'ouverture du rapport, n'aurait pas dû 
jouer à la fois le rôle de l'agréé et celui d'un conciliateur, voire d'une sorte d'agréé des deux parties,  
sans en prévenir son client, et que son comportement a causé des frais supplémentaires, liés au 
jugement par défaut. La chambre des agréés propose dès lors que Deschamps rembourse ces frais à 
Croce-Spinelli, sans plus : elle affirme que, sur le fond, il n'y avait pas d'arguments pour défendre 
Croce-Spinelli  (qui  est  mentionné  de  façon  assez  méprisante)  dans  l'affaire  et  donc  que  le 
comportement des agréés ne lui a pas nui quant au résultat final. Le tribunal de commerce, lui, 
constate  qu'il  ne peut  pas  obliger  Deschamps à  rembourser87,  mais  décide,  de façon tout  à fait 
exceptionnelle, d'inscrire un blâme à son encontre dans son registre, « dans l'intérêt même de la 
profession d'agréé ». Malgré des plaintes assez régulières contre des agréés – souvent, mais pas 
toujours, résolues par la démission de ces derniers peu de temps après –, cette sanction, fût-elle 
purement symbolique, est unique en son genre au XIXe siècle.

Si, en 1846, il apparaît donc inapproprié à tous les acteurs et est sanctionné, on peut trouver une 
logique  au  comportement  de  Deschamps  en se  référant  à  des  discussions  du  tribunal  dans  les 
premières décennies du siècle, mais aussi à des formules régulièrement réitérées ensuite par ses 
présidents dans leurs discours d'installation : il renverrait alors à une intervention des agréés comme 
de véritables conciliateurs, un temps coutumière, jugée finalement incompatible avec le nouveau 
système judiciaire, mais régulièrement regrettée dans son principe. Dans les années 1800 comme 
avant la Révolution, le tribunal encourageait en effet explicitement les agréés des parties à négocier 
une conciliation entre elles plutôt qu'à les défendre à tout prix, même si cette pratique ne faisait pas 
l'unanimité. C'était un moyen de gérer l'afflux de causes : lors des audiences, seule une petite partie 

86 Le plumitif ne fait mention ni de l'incident, ni de leur présence même.
87 Le tribunal de commerce n'est pas compétent pour les contentieux liés à l'exécution de ses propres décisions ou aux  

relations entre les agréés et leurs clients, qui relèvent des tribunaux civils : il ne s'agit pas d'actes de commerce.
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était  effectivement  appelée  et  discutée.  Les  autres  étaient  réglées  exclusivement  par  écrit,  qu'il 
s'agisse de jugements par défaut ou d'une transaction obtenue par les agréés entre les parties88. Un 
rapport de la chambre de commerce de Paris du 19 février 1810 décrit cette pratique contestée : il 
indique que la quasi-totalité des affaires étaient résolues non pas par les juges lors de l'audience,  
mais par les agréés « dans le secret de leur cabinet », et parfois par un seul agréé pour les deux 
parties, même si le résultat pouvait ensuite être rédigé comme un jugement contradictoire89. Tout 
cela a lieu à un moment où le tribunal est débordé par un afflux de nouvelles affaires qui suit la  
mise en vigueur du Code de commerce, alors que ses juges, trop peu nombreux et en poste depuis 
trop longtemps, et qui ne sont même pas encore répartis en sections, ne suffisent plus à la tâche : les 
juges  qui  leur  succèdent  à  partir  de  1811  mettent  officiellement  fin  à  de  telles  pratiques,  en 
instaurant notamment l'appel oral de toutes les causes, même si cela leur impose une écoute passive 
toute la matinée. Par la suite, il n'est plus possible de revendiquer aussi directement un rôle des 
agréés plus orienté vers la pression à la transaction que vers la défense, en tout cas à Paris (mais 
peut-être Deschamps a-t-il été habitué à des pratiques différentes à Rouen). Toutefois, des discours 
d'installation prononcés par des présidents du tribunal de commerce continuent à opposer le rôle 
conciliateur  des  agréés  à  la  tendance  des  avocats  à  envenimer  les  querelles  et  allonger  les 
procédures : ils conservent un certain flou sur le fait que ce rôle devrait jouer en amont du procès  
(un agréé, utilisé comme conseil par une partie, lui déconseillerait de venir devant le tribunal) ou 
bien aussi pendant celui-ci (des agréés conciliant les parties, comme avant 1811)90. Mais, si une 
partie se plaint au nom du rôle normal d'un avocat, la chambre des agréés ne peut plus défendre une 
telle  tradition :  elle  a  trop  clairement  adopté  le  modèle,  alors  en  cours  de  stabilisation,  de  la 
profession d'avocat ; ses membres, eux-mêmes de plus en plus souvent anciens avocats, semblent 
d'ailleurs ne pas tenir au rôle de conciliateurs.

Si les agréés n'ont pas de barreau au sens strict, ils ont une chambre syndicale, qui ne semble  
guère avoir cessé d'exister alors même que, lors de la période de suppression des barreaux pendant 
la Révolution, les agréés, comme les autres avocats, étaient appelés « défenseurs officieux » et qui 
est dotée d'un nouveau règlement organique le 21 décembre 180991. Même dans une période très 
pauvre en procès-verbaux, en plein mois de mai 1794, le tribunal de commerce de Paris a gardé une 
trace écrite de son choix d'un tel « défenseur officieux », Joseph Robin, qui avait précédemment 
travaillé chez différents agréés ; en l'an VII, il est indiqué qu'ils n'ont jamais cessé, suivant l'usage 
d'avant la Révolution, d'avoir un bureau à leur disposition dans les locaux du tribunal et que nombre 

88 Voir notamment procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 13 mai 1808.
89 ACCIP, III-3.70(3) (il n'est pas sûr que ce rapport ait été envoyé au ministre de l'Intérieur  : il s'agit d'un brouillon). 

Sur les pratiques plus anciennes de ce type, voir RENOUARD Antoine-Augustin, Idées d’un négociant sur la forme à  
donner aux tribunaux de commerce, Paris, Desenne, 1790, p. 34.

90 Voir notamment procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 4 novembre 1811 (discours de Martin 
fils d'André), registre 2, 19 mars 1821, 31 août 1827, 25 août 1828 et 29 août 1829 (discours de Got, l'avant-dernier 
regrettant  explicitement  la  pratique  d'avant  1811),  19 août  1825  (discours  de  Vassal),  registre 3,  29 août  1837 
(discours  de Michel),  26 août  1843 (discours  de  Bertrand),  registre 5,  20 août  1864 (discours  de  Denière,  plus 
clairement centré sur la prévention des procès).

91 GUIBERT Jacques Antoine Hippolyte, Recueil des règlements de la compagnie des agréés au Tribunal de commerce  
du département de la Seine, Paris, impr. Félix Locquin, 1841. Selon NOUGUIER Louis, Des tribunaux de commerce,  
des  commercants  et  des  actes  de  commerce,  Paris,  N.  Delamotte et  compagnie,  1844,  tome I,  p. 113 (dans  un 
chapitre écrit par son frère Henri, ancien agréé), c'est donc la seule profession qui n'a jamais cessé d'exister comme  
telle.

85



d'entre  eux  ont  conservé  leurs  clients92.  Ils  disposent  de  plus  d'une  banquette  dans  la  salle 
d'audience, alors que les avocats n'ont pas de place séparée de celle du public93. La chambre des 
agréés  suit  un  modèle  corporatif  tout  à  fait  classique,  que  l'on  retrouve  au  XIXe siècle chez  les 
officiers ministériels comme les huissiers, les commissaires priseurs, les notaires ou les agents de 
change ; les avoués ont aussi une telle chambre, établie par un arrêté du 13 frimaire an IX. Comme 
eux, les agréés ont des dirigeants élus (syndic, trésorier, secrétaire et président) qui sont chargés 
principalement de faire régner la discipline, même s'ils ne sont pas officiers ministériels (notamment 
parce qu'ils ne doivent pas verser de cautionnement). Ils ont même une bourse commune, à laquelle 
ils versent une partie de leurs gains (3 F par affaire).

Le procès-verbal du 8 octobre 1824 explicite le fait que le tribunal de commerce tolère cette 
chambre syndicale « dans un but moral », pour que la profession soit organisée – et alors même 
qu'il  avait  affirmé  au  Comité  de  législation,  le  16 germinal  an III,  qu'il  ne  s'agissait  pas  d'une 
« corporation » – mais ne s'estime pas tenu par ses avis : de fait,  ce sont les juges qui décident 
d'accepter les candidats présentés par la chambre des agréés (même s'ils la suivent en général) et ils 
se mêlent de la discipline lorsqu'une partie, un avocat, voire un ministre se plaint d'un agréé, même 
s'ils n'ont pas officiellement le droit de suspendre ces derniers94. Depuis 1813, les juges fixent en 
outre régulièrement le tarif des frais qui peuvent être exigés pour les actes de procédure les plus 
courants, même si les agréés restent libres de demander plus lorsqu'il s'agit véritablement de plaider 
ou de préparer un dossier complexe95.  Bien que la Cour de cassation ait  confirmé en 1850 une 
circulaire de 1846 du garde des Sceaux affirmant que les tribunaux de commerce n'avaient pas le 
droit d'établir des tarifs obligatoires pour ce type de frais (ce serait un excès de pouvoir)96, ces tarifs 
existent  de façon coutumière et  jouent,  à  mon sens,  un rôle  crucial  dans le  fonctionnement  de 
l'institution.  Ainsi, si les frais d'agréés se rapprochent de frais d'avocats dans la mesure où ils ne 
sont jamais remboursés par la partie perdante à l'autre (ils ne font pas partie des dépens), ils s'en 
distinguent, dans les cas simples, par leur uniformité : le prix n'est pas un enjeu du choix d'un agréé 
et un service a priori uniforme est accessible à tous, même si des réputations peuvent bien sûr se 
constituer.

Croce-Spinelli  n'avait  donc  pas  tort,  en  ouverture  de  sa  lettre  au  président  du  tribunal  de 
commerce, de s'excuser de se plaindre « presque d'un membre de votre tribunal, puisqu'il s'agit d'un 
agréé ». D'une part, l'agréé est peut-être la partie la plus visible du tribunal pour les parties : si elles 
ne le rencontrent pas forcément en personne, il est en général leur intermédiaire vis-à-vis des juges. 
D'autre part, les juges non seulement tolèrent l'existence de défenseurs à part, mais maintiennent un 
certain contrôle sur eux ; presque par inadvertance, le 10 avril 1807, ils parlent des agréés comme 
de « fonctionnaires du tribunal »97. Ils obtiennent même le droit de leur faire prêter serment auprès 
du tribunal, même si le parquet les rappelle à l'ordre pour que cela ne semble pas donner aux agréés  

92 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 2 floréal an II, 8 pluviôse an VII.
93 Critiques et reformes, par maitre Jacques. N ° 1. Juillet. Le tribunal de commerce de Paris, Paris, Ballard, 1850.
94 DALLOZ Edouard et VERGÉ Charles, Code de commerce annote, Paris, Au bureau de la Jurisprudence generale, 1877, 

p. 801.
95 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 10 juin 1813, registre 3, 29 juin 1839..
96 Req. 25 juin 1850.  Voir  par  exemple  TEULET Auguste et  CAMBERLIN Eugène,  Nouveau manuel  des  tribunaux de  

commerce, Paris, A. Marescq aîne, 1866, p. 145-146.
97 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 10 avril 1807.
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« la qualité de fonctionnaire public » : le serment n'a pas lieu, en conséquence, lors d'une audience 
publique, mais il mentionne bien la nécessité, outre la fidélité au roi et l'obéissance aux lois, de se 
conformer aux règlements du tribunal98. Les rapports des juges avec la chambre syndicale relèvent 
ainsi beaucoup plus de l'autorité que ceux des juges ordinaires avec les barreaux : ils accordent une 
certaine protection aux agréés en échange d'une certaine discipline de leur part99. 

De la situation très particulière de Croce-Spinelli émerge ainsi une conclusion de valeur plus 
générale :  les  agréés,  là  où  ils  existent  et  notamment  à  Paris,  ont  un  rôle  central  dans  le 
fonctionnement  des  tribunaux  de  commerce.  Non  seulement  ils  font  partie  d'un  « monde 
consulaire » qui défend l'institution – et ils sont en général, en retour, défendus pas elle –, mais ils 
jouent un rôle clé dans l'accès au tribunal et dans le déroulement de chaque affaire. Le tribunal de 
commerce n'est ainsi pas du tout un tribunal sans juriste ; mais c'est un tribunal où des juristes 
jouent un rôle très particulier, du fait de sa procédure spécifique et largement coutumière.

3. Des routines seulement parisiennes ?

Ce rôle très important joué dans la procédure tant par des juristes que par des arbitres qui ne sont 
pas des élus, voire pas des pairs, est-il une spécificité propre à Paris, découlant seulement d'un ratio 
particulièrement extrême entre nombre d'affaires et nombre de juges, et conduisant les débats lors 
des  audiences publiques et  l'intervention des juges  dans l'instruction à  être  réduits  à  la  portion 
congrue ?  On  a  vu  qu'à  Paris,  les  tâches  de  conciliation  et  d'expertise,  celles  attribuées  par 
excellence aux juges  du commerce  dans  les  discours,  étaient  en réalité  partagées  avec d'autres 
acteurs. On a constaté aussi le caractère systématique d'une procédure pourtant généralement décrite 
comme informelle, s'adaptant à chaque situation particulière. Mais il se pourrait que ce ne soient 
que des bizarreries propres à la capitale.

Certes, le cas parisien est très particulier – et d'autant plus intéressant pour cette raison. Les 
Figures 5  et  6  ci-dessous  en  témoignent :  tant  en  termes  de  nombre  d'habitants  par  juge  de 
commerce que de nouvelles affaires par habitant,  et donc par juge de commerce, le tribunal de 
commerce « de la Seine » constitue un cas unique, même si bien d'autres, notamment ceux de Lyon 
et  de Grenoble,  connaissent  également  des cadences  très rapides.  Mais  en réalité,  les  solutions 
procédurales qu'il a choisies sont loin d'être uniques (à l'exception de la distinction entre petit et 
grand rôles), entre autres parce que, comme on l'a vu en introduction, des ouvrages les diffusent tôt 
auprès  des  autres  juges100.  On  peut  donc  douter  que  beaucoup  de  tribunaux  proposent  une 
interaction plus directe entre juges et parties ou des formes d'instruction plus conformes à la lettre 
du Code.

98 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 29 juin et 5 octobre 1829.
99 Cette transaction est explicite dans un texte qui parle aussi de « corporation » pour les agréés : procès-verbaux du 

tribunal de commerce de Paris, registre 3, 30 décembre 1831.
100Ainsi les modèles de rédaction de jugements adoptés en 1827 sont-ils repris dans  GASSE,  Manuel des juges de  

commerce, Paris, impr. de J. Gratiot, 1833, p. 57-62.
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Figure  5 :  Nombre  d'habitants  par  juge  de  commerce (abscisse)  et  nombre  de 
nouvelles affaires présentées au cours de l'année pour 1 000 habitants (ordonnée) 
en 1840

Notes : données par ressort de cour d'appel, sauf pour Paris (Seine, en réalité), la Seine-et-Oise et la 
Seine-et-Marne (qui font partie du ressort de Paris). Les résultats sont très similaires pour 1874, même si la 
hiérarchie entre ressorts est légèrement différente.

Source :  Compte  général  de  l’administration  de  la  justice  civile  et  commerciale  en  France  pendant  
l’année 1840, présenté au Roi par le Garde des sceaux, Paris, Imprimerie royale, 1842. Je remercie Pierre-
Cyrille Hautcœur pour m'avoir donné accès à une saisie de ces données.

Figure 6 : Nombre de nouvelles affaires présentées au cours de l'année pour un 
juge de commerce en 1840

Notes : données par ressort de cour d'appel, sauf pour Paris (Seine, en réalité), la Seine-et-Oise et la 
Seine-et-Marne (qui font partie du ressort de Paris). Les résultats sont très similaires pour 1874, même si la 
hiérarchie entre ressorts est légèrement différente.

Source :  Compte  général  de  l’administration  de  la  justice  civile  et  commerciale  en  France  pendant  
l’année 1840, présenté au Roi par le Garde des sceaux, Paris, Imprimerie royale, 1842. Je remercie Pierre-
Cyrille Hautcœur pour m'avoir donné accès à une saisie de ces données.

88

5000 10000 15000 20000 25000 30000 35000 40000 45000
0

5

10

15

20

25

30

35

40

Agen
Aix Amiens

AngersBastia
BesançonBordeauxBourges

Caen

Colmar
Dijon

Douai

Grenoble
Limoges

Lyon

MetzMontpellier
Nancy

Nîmes
Orléans

Paris

PauPoitiers
Rennes

Ressort de Paris

Riom

Rouen

Seine-et-Marne
Seine-et-OiseFrance entière

Toulouse

Bastia
Montpellier

Poitiers
Pau

Douai
Nîmes

Angers
Nancy

Metz
Toulouse

Colmar
Rouen

Bordeaux
Seine-et-Oise

Lyon
Paris

0

200

400

600

800

1000

1200

1400

1600

1800



Ainsi, les agréés, en tant que tels (des diplômés en droit exerçant le rôle de défenseurs spécialisés 
choisis par le tribunal de commerce), existent dans tous les grands tribunaux : on en trouve ainsi des 
traces évidentes dans les publications de jurisprudence (même si quelques tribunaux, comme celui 
du Havre, préfèrent accueillir tous les avocats sans distinction). À Toulouse, la chronologie même 
de la réduction du nombre des agréés, de la mise en place de règles pour entrer dans leurs rangs ou 
encore d'un tarif de leurs actes, extrêmement proche de ce que l'on trouve à Paris, semble indiquer  
que les pratiques en la matière circulent rapidement entre grands tribunaux de commerce101.  En 
outre, il semble que la présence d'agréés, avec ou sans cette dénomination, s'étende bien au-delà – 
sans doute, il est vrai, dans les plus petits tribunaux, avec des agréés qui n'exercent pas uniquement 
dans  les  affaires  commerciales.  Ainsi,  parmi  les  candidats  au poste  d'agréé  à  Paris,  on note  la 
mention d'expériences antérieure comme agréé non seulement à Rouen, mais aussi à Tours, Amiens 
et même Gournay-en-Bray, une ville beaucoup plus petite102. Les almanachs, par exemple, donnent 
à voir encore d'autres agréés ; dans les années 1870, un petit tribunal comme celui de Chambéry 
utilise à ce titre un avoué et un agent d'affaires103. 

Quant aux rôles d'arbitre rapporteur et de juge rapporteur, avec leur dénomination précise et la 
procédure bien rodée qui leur est associée, on les retrouve dans les grands tribunaux de commerce 
aussi bien qu'à Paris – même si, faute d'études de leur pratique, je ne peux qu'énumérer ici un grand  
nombre d'indices. Par exemple, au Havre en 1874, on n'entend pas de témoins, mais on renvoie 
l'affaire soit à un marchand ou un capitaine bénévole, soit à un arbitre spécialisé dans ce rôle, ou 
encore on s'en remet aux agréés des parties, s'il ne s'agit que de s'échanger des pièces, et à la fin des 
années 1880, la moitié des affaires sont ainsi renvoyées à l'extérieur du tribunal. À Bordeaux, on 
utilise  entre  autres  des  comptables  comme  arbitres  rapporteurs,  on  n'entend  en  général  pas  de 
témoins, les juges siègent en général à plus de trois et, avec l'accord des parties, le président peut 
déléguer l'un d'eux, généralement un suppléant,  pour les concilier, gratuitement, dans une pièce 
adjacente.  À  Bruxelles,  ce  sont  plutôt  d'éminents  marchands  qui  seraient  sollicités  de  façon 
bénévole, tandis que les juges eux-mêmes se chargeraient chez eux, entre deux audiences, d'étudier 
les comptes des parties. Dans les années 1870, le tribunal de Marseille a créé une chambre « de 
conciliation », une sorte de juge rapporteur collectif : trois juges entendent, avant même qu'elles 
soient officiellement introduites à l'audience,  les affaires qui semblent pouvoir être conciliées. À 
Toulouse, dès 1853, une procédure similaire, mais mettant en jeu un seul juge, a été imposée à 
toutes les parties pour les litiges concernant moins de 50 F ; en 1874, un peu plus de 1 000 affaires 
auraient été traitées ainsi, et conciliées à 95 %, ce qui représentait plus du quart de l'ensemble des 

101CAPEL Serge, Histoire juridique et sociale d’une institution : le tribunal de commerce de Toulouse, de la Révolution  
française à la fin du XIXe siècle, thèse soutenue à l'Université Toulouse I, 1999, p. 290-335.

102Cela concerne respectivement Amédée Deschamps, Albert Boutroue, François Alexandre Victor Bernaux et C. G. 
Courgibet (qui n'est pas accepté). Base de données constituée à partir des procès-verbaux du tribunal de commerce 
de Paris.

103GRAVELLE Félix,  La loi se meurt ! Les agréés devant certains tribunaux de commerce, Toulouse, s.n., 1881, p. 37. 
Pour les almanachs, voir par exemple BOTTIN Sébastien, Almanach-Bottin du commerce de Paris, des départemens  
de la France et des principales villes du monde,  Paris, bureau de l’Almanach du commerce, 1842, vol. 2 :  Une 
recherche dans le texte numérisé dans Gallica permet de trouver un agréé, seul en son genre, à Brive-la-Gaillarde 
(aussi agent d'affaires), Béziers et Saint-Germain-en-Laye (alors qu'il n'y a pas de tribunal de commerce : il plaide 
sans doute à Versailles). Le rôle de ces agréés uniques serait particulièrement intéressant à étudier ; par ailleurs, les 
résultats de cette recherche automatique ne sont manifestement pas exhaustifs en termes de villes. 
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affaires soumises au tribunal. Ce « délibéré instantané » n'est en revanche introduit à Paris que dans 
les années 1890104. En outre, toujours à Toulouse, des arbitres rapporteurs semblent être sollicités 
dans  la  quasi-totalité  des  affaires  qui  ne  sont  pas  jugées  par  défaut.  Ils  sont  aussi  utilisés  à 
Hambourg, où l'on n'examine directement des témoins que dans moins de 5 % des affaires. Dès 
1833,  un  commentateur  lyonnais  suggérait  au  tribunal  local  de  suivre  l'exemple  parisien  en 
nommant des  arbitres  rapporteurs,  et  il  paraît  avoir  été  suivi105.  Vers  1800,  les  juges de Rouen 
siègent pendant six ou sept heures d'affilée et utilisent arbitres rapporteurs et juges rapporteurs ; au 
même moment, même le très petit et tout récent tribunal de commerce de Beaune renvoie quelques 
affaires par an à des arbitres et use beaucoup des remises de cause, même si, contrairement aux 
grands tribunaux, il entend fréquemment des témoins à l'audience106.

Même des tribunaux bien plus petits, sans avoir d'agréés ou d'arbitres rapporteurs exactement 
semblables à ceux de Paris, ont mis en place des routines assez similaires, qui assurent également le 
traitement très rapide de la plupart des affaires, minimisent les interactions entre juges et parties et  
le nombre de jugements contradictoires, et concentrent les tâches de représentation. Sans pouvoir 
présenter de tableau exhaustif en la matière, je peux, pour l'affirmer, m'appuyer sur un sondage 
dans  les  archives  du tribunal  de  commerce de  Beauvais,  qui  facilitera,  en retour,  la  lecture de 
certains  éléments  des  statistiques  judiciaires.  Cette  ville  est  vers  1840  une  préfecture  de  taille 
modeste (13 000 habitants dans la commune, 130 000 dans l'arrondissement), située à un peu plus 
de  80 km de  Paris,  spécialisée  dans  le  textile  (laine,  draps,  couvertures,  tapis)  et  la  tabletterie 
(fabrication destinée au commerce de mode parisien). 

De ce fait, son tribunal de commerce paraît loin d'être débordé (même s'il est le plus occupé des 
quatre tribunaux de commerce de l'Oise), et on peut penser qu'il doit être organisé très différemment 

104FLOUR DE SAINT-GENIS Victor-Bénigne,  « Monographie  du  tribunal  de  commerce  du  Havre »,  Société  havraise  
d’études diverses. Résumé analytique des travaux, septembre 1890, p. 30.

105Réponses d'un avocat (anonyme) du Havre dans  JUDICATURE COMMISSION,  Appendix to Third report containing the  
answers to the questions issued by the commissioners and the minutes of evidence taken before the commissioners  
relating to Tribunals of commerce, London, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off.,  
1874, p. 74  et réponses émanant de Bordeaux et Marseille dans le même imprimé.  FLOUR DE SAINT-GENIS Victor-
Bénigne,  « Monographie  du  tribunal  de  commerce  du  Havre »,  Société  havraise  d’études  diverses.  Résumé  
analytique  des  travaux,  juillet-septembre  1890,  p. 27.  Pour  Bruxelles,  Report  from  the  Select  Committee  on  
Tribunals of Commerce, &c., London, s.n., 1858 (avec également des compléments sur Bordeaux et Hambourg). Sur 
Marseille, procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 6, 11 mars 1870. Pour Hambourg, Report from 
the Select  Committee  on  Tribunals  of  Commerce,  together  with  the  proceedings  of  the  Committee,  minutes  of  
evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871. Sur Toulouse, CAPEL Serge, Histoire juridique et sociale d’une  
institution : le tribunal de commerce de Toulouse, de la Révolution française à la fin du XIXe siècle, thèse soutenue à 
l'Université Toulouse I, 1999, p. 573 et p. 588-591,  ROZY Henri-Antoine, « Les chambres syndicales de patrons et 
l’arbitrage commercial »,  L’Économiste français, 1er mai 1875, p. 548 et Compte général de l’administration de la  
justice civile et commerciale en France pendant l’année 1874, présenté au président de la République par le garde  
des  Sceaux,  ministre de la Justice,  Paris,  Imprimerie nationale,  1876,  p. 155.  Sur Lyon,  BOURGET Gilbert,  « Au 
rédacteur »,  L’Echo de la fabrique,  1833, n° 25, p. 4-5. En 1840, le tribunal de Paris choisit comme arbitre un 
homme qui  indique  l'avoir  déjà  été  auprès  du  tribunal  de  commerce  de  Lyon  (procès-verbaux  du  tribunal  de 
commerce de Paris, registre 3, 4 janvier 1840). VINCENS Émile, Exposition raisonnée de la législation commerciale  
et examen critique du Code de Commerce, Paris, Barrois l’aîné, 1821, p. 80 évoque et critique l'usage, dans des 
villes nombreuses mais non citées, de renvoyer les affaires à des notaires ou des jurisconsultes.

106RABASSE Charles, Corps législatif. Conseil des Cinq-Cents. Opinion de Rabasse (député de la Seine-Inférieure) sur  
l’organisation des tribunaux de commerce, Paris, Imprimerie nationale, prairial an 7, p. 14-17 ; ESTIVAL Emmanuelle, 
Le tribunal  de  commerce  de  Beaune,  étude  institutionnelle  et  analye  jurisprudentielle,  de  1790 à  1807,  thèse 
soutenue à Université de Bourgogne, 2004, p. 191-199 (je remercie Jean-Claude Farcy de m'avoir communiqué ses 
notes sur cette thèse).
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de celui de Paris, même s'il est loin de faire partie des plus petits de France.  Pour l'ensemble de 
l'année 1839, 50 710 affaires ont été introduites au tribunal de commerce de Paris, dont 38 257 ont 
été jugées par défaut ; 524 ont fait l'objet de transactions ou de radiations du rôle. La même année, 
les chiffres pour le tribunal de Beauvais sont de 1 345, 720 et 182 : il y a donc apparemment moins 
d'affaires réglées par l'absence d'une partie (la moitié plutôt que les trois quarts) et bien plus par un 
accord entre parties (13 % contre 1 %), mais on va voir que cela n'implique pas nécessairement des 
formes d'interactions très différentes de celles de la capitale107. 

Comment  se  présentent  donc les  audiences ?  En août  1839,  il  y  en  a  seulement  cinq,  pour 
150 appels de causes : une audience par semaine et une cinquième, plus courte (8 causes appelées, 
contre 30 à 40 les autres jours),  au début du  mois108.  Dans le même temps, les juges parisiens 
siègent cinq jours par semaine et rendent, rien qu'entre le 5 et le 20 août, 3 845 jugements. Pourtant, 
comme dans la capitale, la plupart des audiences ont lieu en présence d'un ou deux juges en plus des 
trois légalement requis : si cela ne se justifie pas de façon évidente par la longueur et la densité des 
audiences, c'est sans doute que les juges y voient là aussi un moyen de formation, voire de contrôle 
mutuels. Ainsi, si les juges parisiens siègent une fois par semaine, ceux de Beauvais, du fait de leur 
effectif plus limité, ne sont pas beaucoup moins souvent sollicités : le tribunal est en effet composé 
d'un président, de quatre juges et de quatre suppléants ; en août 1839, chacun d'entre eux a siégé 
entre une et  cinq fois. Parmi eux, on retrouve un marchand de draps, un fabricant d'étoffes de 
Beauvais, deux imprimeurs et un marchand de vins en gros109.

La forme des archives conservées à Beauvais en ce qui concerne les jugements varie plus encore 
qu'à  Paris ;  pour  1839,  seul  le  plumitif  brouillon  (Figure 7),  un  résumé  assez  laconique,  est 
disponible. Il ne permet pas de savoir, en général, quel est l'objet du litige ni le montant en cause – 
même le  fait  qu'il  y  ait  plus  d'un  défendeur  dans  un  tiers  des  affaires  est  un  indice  du  poids 
probable, comme à Paris, des demandes de paiements de billets à ordre ou de lettres de change (cf. 
Chapitre 5). En revanche, une lecture rapprochée et suivie permet de comprendre que la colonne de 
gauche indique les noms des représentants des parties. 

107Compte général de l’administration de la justice civile et commerciale en France pendant les années 1837, 1838 et  
1839 présenté au Roi par le Garde des sceaux, Paris, Imprimerie royale, 1841.

108Archives départementales de l'Oise (dorénavant ADO), 6Up1/216, plumitifs brouillons, 1834-1840.
109Les noms des juges ont été trouvés au plumitif et des indications d'activités dans le Bottin de 1842, p. 842-844. 
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Figure 7 :  Extrait  du  plumitif  brouillon  de  1839  du  tribunal  de  commerce  de 
Beauvais

Source : ADO 6Up1/216.

Sur 150 causes appelées à Beauvais en août 1839, 73, soit la moitié, comme dans le compte 
annuel, se concluent par un défaut en l'absence de tout ou partie des défendeurs ou de représentants 
pour eux, dont 60 cas où le défaut concerne l'ensemble des défendeurs (40 %, une part très proche 
des 45 % observés à Paris au même moment :  cf.  Tableau 1). Un huissier est alors commis par le 
tribunal  pour  l'exécution  du  jugement.  37 causes,  au  contraire,  sont  remises  à  huitaine  ou  à 
quinzaine (soit le quart, bien plus que les 7 % retrouvés à Paris), avec parfois des précisions sur un 
élément à prouver ou un témoignage à obtenir pendant ce laps de temps : dans la plupart de ces cas, 
le défendeur était représenté et son représentant a demandé la remise de la cause. En février 1806, 
date pour laquelle j'ai réalisé un autre sondage dans un plumitif d'audience, sur 67 affaires, 37 % 
avaient été réglées par défaut et 39 % remises à huitaine ou à quinzaine, contre 60 % et 21 % à Paris 
au même moment110. Sans que l'on puisse tirer des conclusions trop générales de ces deux points 
d'observation,  il  faut  souligner  que  malgré  le  moindre  encombrement  des  rôles,  la  justice 
commerciale n'apparaît pas, dans la première moitié du siècle, plus rapide à Beauvais que dans la  
capitale, voire use plus encore des remises de causes, sans doute parce qu'elle ne recourt pas aussi  
souvent aux arbitres rapporteurs pour faire avancer l'instruction entre les audiences.

Parmi les demandeurs d'août 1839, tous représentés, rien n'indique si certains étaient également 
présents  physiquement  à  l'audience.  En  revanche,  l'indication  marginale  atteste  la  présence  ou 
l'absence  des  défendeurs :  un  d'entre  eux  au  moins  est  présent,  généralement  en  plus  de  son 

110ADO, 6Up1/68 et, pour Paris, Tableau 1.
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représentant,  dans  24 affaires,  soit  16 %  des  cas,  contre  13 %  à  Paris  le  9 août  1839111.  Les 
défendeurs de Beauvais ne semblent donc pas plus se déplacer au tribunal que ceux de la capitale, 
même si, quand ils viennent, ils ne sont seuls que dans un quart des cas, contre trois quarts à Paris  : 
à la limite, les représentants sont encore plus omniprésents à Beauvais. 25 représentants différents 
des  demandeurs  et  défendeurs  apparaissent  pendant  le  mois  d'août,  pour  certains  de  façon 
épisodique ; mais sept d'entre eux concentrent les trois quarts des défenses, et l'un, Roisin, en assure 
même à lui seul 30 % – ce qu'on ne retrouve pas à Paris, la répartition des représentations entre 
agréés semblant plutôt équilibrée, avec par exemple entre 3 à 14 demandeurs ou défendeurs pour 
chacun, et en général 10 environ, dans mon échantillon de 100 affaires du 9 août 1839. Tant en 1827 
qu'en 1862, années pour lesquelles j'ai opéré des sondages complémentaires, ce sont à chaque fois  
quatre ou cinq noms de représentants qui reviennent nettement plus souvent que les autres, et rares 
sont les représentants qui n'apparaissent qu'une fois au cours d'un mois112. Prendre en compte trois 
dates permet aussi de constater que ces représentants se spécialisent sur le long terme : ainsi, cinq 
des 14 noms qui apparaissent en octobre 1862 étaient présents au même titre en août 1839.

Les « répertoires de jugements » du tribunal de commerce de Beauvais, plus détaillés pour les 
années 1820, permettent d'apprendre que ces représentants des parties, conformément au Code de 
procédure  civile  et  contrairement  à  ce  qui  se  passe  à  Paris,  présentent  pour  chaque affaire  un 
pouvoir « sous seing privé, général et spécial » ; il est parfois précisé que ce pouvoir les autorise à 
plaider113. On ignore si, comme les agréés des grands tribunaux, ils bénéficient de la possibilité de 
ne pas faire enregistrer ce pouvoir. Mais, par ailleurs, l'organisation n'est pas si différente de celle de 
la capitale. Du reste, le Bottin de 1842 donne les noms de quatre « agréés défenseurs » au tribunal 
de  commerce  de  Beauvais  –  dont  Roisin –,  comme il  le  fait  pour  d'autres  petits  tribunaux de 
commerce114 :  ils  doivent  donc  être  d'une  façon  ou  d'une  autre  nommés  par  le  tribunal.  Les 
jugements de 1827, ainsi que les collections de l'Almanach royal, royal et national ou impérial et du 
Bottin, permettent de connaître l'activité de certains des représentants régulièrement sollicités. Il 
s'agit d'huissiers (dont Roisin, le plus sollicité en janvier 1827 comme en août 1839), d'avoués ou de 
clercs d'avoués : j'ai ainsi une certitude sur la qualité d'avoué de 7 des 12 représentants les plus 
sollicités en août 1839 (si les avoués ne peuvent pas exercer normalement leur profession devant les 
tribunaux de commerce, ils peuvent être choisis comme fondés de procuration et ainsi y plaider).  
Les huissiers qui représentent ainsi les parties ne sont pas les mêmes que ceux qui sont nommés par 
le tribunal de commerce pour signifier les jugements ; le fait que des huissiers tiennent ce rôle, ce 
qui est pourtant interdit depuis l'an XII, n'est sans doute pas propre à Beauvais, puisqu'une loi de 
1840 prend la peine de modifier le Code de commerce pour réaffirmer l'interdiction de plaider 
devant les tribunaux de commerce, sous peine d'amendes115. Les quasi-agréés de Beauvais ne sont 

111ADP, D2U3 2007. Le Tableau 2 indique que 29 % des défendeurs présents ou représentés sont présents, mais cette 
proportion ne correspond qu'à 13 % des affaires avec au moins un défendeur présent : dans chaque affaire, il peut y 
avoir plusieurs défendeurs présents ou (plus souvent) aucun défendeur présent ou représenté.

112ADO, 6Up1/95, répertoire de 1827 et 6UP1/208, plumitif au net pour 1861-1864, saisi pour octobre 1862.
113ADO, 6Up1/95, répertoire de 1827.
114BOTTIN Sébastien, Almanach-Bottin du commerce de Paris, des départemens de la France et des principales villes  

du monde, Paris, bureau de l’Almanach du commerce, 1842, vol. 2, p. 843. 
115Arrêté du 18 thermidor an  XII (incomptabilité avec les fonctions de défenseurs officieux) et loi  du 3 mars 1840 

modifiant l'art. 627 du Code de commerce (et discutée dans les procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, 
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donc sans doute pas des avocats – quoique des avoués ou clercs d'avoués puissent en avoir le titre – 
et  il  est  peu  probable  qu'il  s'agisse  là  de leur  activité  principale,  même pour  les  « agréés » de 
l'almanach, vu le nombre d'affaires sur lesquelles ils peuvent compter. Toutefois, certains peuvent 
tenir aussi d'autres rôles auprès du tribunal : les jugements d'août 1839 signalent ainsi que Roisin est 
également employé comme syndic de faillites. Il est en outre difficile de savoir si le tribunal leur 
impose un tarif. Mais ils ressemblent par ailleurs beaucoup aux défenseurs spécialisés de Paris dans 
leur rôle de médiateurs entre les parties et le tribunal, au fait des habitudes de ce dernier.

Si la représentation des parties se fait donc de façon peu différente de la capitale, qu'en est-il de 
l'instruction ? Outre les nombreuses affaires qui font l'objet de remises à une date ultérieure, on 
retrouve  en  août  1839  11 causes  radiées  (7 %,  contre  4 %  de  « néant »  à  Paris  le  9 août)  et 
14 affaires (9 %) pour lesquelles les parties sont renvoyées devant l'un des juges ou des suppléants 
« à l'effet d'entendre les parties, les concilier s'il est possible, sinon faire son rapport » ; il est parfois 
précisé que ce juge est autorisé à entendre des témoins. Il n'y a au contraire au même moment que 
2 % de  « mises  en  délibéré »  à  la  même date :  la  pratique  beauvaisienne de  renvoi  à  un  juge 
rapporteur est non seulement plus fréquente mais plus explicite, reprenant les termes utilisés à Paris 
pour le renvoi à arbitre rapporteur (un modèle qui était certainement connu à Beauvais) et donnant 
le nom du juge concerné. Dans un des cas, le renvoi ne se fait pas à un juge du commerce, mais,  
suivant la même formule, au juge de paix du canton de Grandvilliers. Il est vrai que les défendeurs, 
un  couple  de  marchands  de  chaussures,  résident  dans  cette  ville,  située  à  environ  30 km  de 
Beauvais, et que les demandeurs, un frère et sœur marchands tanneurs, sont domiciliés plus loin 
encore du tribunal, mais dans la même zone : il y a sans doute une logique géographique dans ce 
renvoi  (les  parties  des  autres  affaires  renvoyées  à  un juge  rapporteur  sont  moins  éloignées  du 
tribunal ou bien plus éloignées les unes des autres).

Les juges beauvaisiens paraissent ainsi se charger de l'instruction d'une manière qui existe aussi à 
Paris,  mais  ils  utilisent  beaucoup moins  d'arbitres  rapporteurs.  Certes,  ils  nomment  parfois  des 
experts, en se permettant de les dispenser des formalités normalement nécessaires pour ce rôle, 
comme le serment : leur statut se rapproche ainsi de celle des arbitres rapporteurs de Paris. Mais ces 
nominations  sont  rares  (deux  seulement  en  août  1839)  et  le  rôle  de  ces  experts  semble  plus 
strictement  cantonné  à  l'expertise,  à  l'exclusion  de  la  conciliation  ou  de  formes  plus  variées 
d'instruction.  Ainsi,  le  3 août  1839,  dans  une  affaire  opposant  un  maître  maçon  à  un  maître 
charpentier, Tellier père,  maître charpentier à Beauvais, est nommé par le tribunal « à l'effet  de 
procéder à l'expertise des travaux de charpente objet du procès »116. 

Les  proportions  entre  le  recours  à  des  arbitres  rapporteurs  (ou  des  experts)  et  à  des  juges 
rapporteurs sont donc grosso modo inversées entre Paris et Beauvais, au tournant des années 1840, 
tandis que dans les deux cas, ces renvois étaient très marginaux au début du siècle : au début de 
février 1806 à Beauvais, on ne retrouve qu'un renvoi à expert et trois renvois à juge rapporteur pour 
67 affaires, dont le tiers se concluent par un défaut ou un débouté d'opposition, 40 % par une remise 

registre 3, 30 janvier 1840). Les cours d'appel de Riom et Amiens avaient jugé à ce sujet dans les années 1830  
(DALLOZ Edouard et VERGÉ Charles, Code de commerce annote, Paris, Au bureau de la Jurisprudence generale, 1877, 
p. 800), ce qui donne un indice du fait que la pratique était répandue. Voir aussi la discussion à ce sujet à la Chambre  
des pairs, le 15 mai 1839. 

116ADO, 6Up1/216.
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à huitaine ou à quinzaine et 9 % par une condamnation contradictoire, dont deux par l'octroi de 
facilités de paiement117. Sans doute plus disponibles, les juges de Beauvais délèguent donc moins 
l'instruction  que  ceux de Paris ;  mais  eux aussi  usent  de cette  possibilité  coutumière  de  mêler 
instruction et tentative de conciliation, sous la houlette d'un seul homme, sans formalités autres que 
l'élaboration d'un rapport final sur lequel se fonde le jugement et qui peut sans doute, comme à 
Paris, rester oral pour les juges rapporteurs. 

Enfin,  ce mode d'instruction hors  de l'audience semble être  aussi  la  cause de la  plupart  des 
radiations,  qui  peuvent  ainsi  être  assimilées  au  résultat  d'une  conciliation  opérée  par  un  juge 
rapporteur (comme, à Paris, dans le cas de Croce-Spinelli) et non pas d'un accord spontané entre les 
parties. Or ces radiations prennent, au fil des décennies, une place de plus en plus grande dans les 
statistiques du tribunal de commerce de Beauvais. Ainsi, sur 114 causes présentées en octobre 1862, 
une seule est résolue par un jugement contradictoire118. Dans tous les autres cas, soit il y a eu un 
jugement par défaut (71 cas, soit 62 %, une proportion un peu plus élevée qu'en août 1839), soit la 
cause a été jointe à une autre et jugée avec elle (4 cas), soit elle a été radiée (38 cas, soit le tiers). 
Dans ces cas, on peut donc supposer qu'il y a eu un arrangement hors du tribunal, et il est plausible,  
même si la source ne permet pas de le savoir avec certitude, qu'il est passé par un renvoi devant l'un 
des juges, comme en 1839. Il est en effet difficile de comprendre autrement le fait que tant de 
parties,  après  avoir  fait  les  frais  d'un premier  passage au tribunal,  décident  brusquement  de se 
concilier. En outre, dans 13 des 38 cas de radiation, le plumitif fait  explicitement mention d'un 
jugement préparatoire antérieur, dont la date est donnée, et qui est décrit comme un « renvoi des 
faits » ou « renvois des faits et comptes » (et, dans un seul cas, une « expertise ») : s'il n'est pas 
précisé qu'il s'agit d'un renvoi à juge rapporteur, cela semble très probable, et il est même plausible 
qu'il ait eu lieu aussi dans les 25 autres cas. Ce fonctionnement permet de comprendre que pour 
l'ensemble  de  l'année  1862,  sur  1 258 affaires  inscrites,  le  tribunal  n'en  ait  jugé  que  69 
contradictoirement (soit une proportion infime de 5 %, bien moins qu'en 1839), alors que 759 ont 
été jugées par défaut (60 %) et 402 radiées (32 %)119.  À Paris, on l'a vu, les radiations sont quasi 
inexistantes en 1839 (1 %) ; s'il augmente ensuite, comme à Beauvais, pour arriver à 12 % en 1862, 
ce pourcentage, tout en renvoyant en valeur absolue à plus de 8 000 affaires, reste bien inférieur à 
celui du tribunal de l'Oise.

Ainsi,  alors  même que le  nombre  d'affaires  à  juger  n'augmentait  pas,  le  fonctionnement  du 
tribunal de Beauvais a changé entre 1839 et 1862 – peut-être à la faveur de changements de juges et 
de discussions entre eux qui n'ont pas été conservées – pour aboutir à une solution différente de 
celle de Paris, mais qui n'en est pas moins intéressante de par son caractère systématique : elle ne 
correspond  guère  aux  images  d'Épinal  du  jugement  des  pairs.  À Beauvais  comme  à  Paris,  on 
retrouve une majorité  de jugements  par  défaut,  en général  sur  des  billets  ou lettres  de change 
impayés, qui impliquent très peu, voire pas d'interaction entre juges et parties – ces dernières étant 
en général représentées par des défenseurs spécialisés –, et une décision quasiment automatique de 

117ADO, 6Up1/68.
118ADO, 6Up1/208, plumitif au net pour 1861-1864.
119Compte général de l’administration de la justice civile et commerciale en France pendant l’année 1862, présenté à  

sa majesté l’Empereur par le garde des Sceaux, Paris, Imprimerie impériale, 1864.
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la part des juges, qui peut être prise en quelques secondes. 
Dans les cas plus complexes ou plus discutés, à Paris, à partir des années 1830, l'étape cruciale  

de l'instruction a lieu assez souvent chez un arbitre rapporteur, qui entend directement les parties et 
pas seulement leurs représentants. L'arbitre rapporteur peut être soit un spécialiste des métiers en 
cause agissant de façon bénévole, soit un spécialiste de l'arbitrage percevant des honoraires, soit 
même une chambre syndicale ; le renvoi à un juge rapporteur est plus rare, même s'il existe et est de 
plus en plus valorisé au sein du tribunal. À Beauvais, en revanche, il paraît être utilisé dans une 
proportion croissante des affaires : il s'agit d'un renvoi qui vise, plus clairement encore qu'à Paris, à 
obtenir leur radiation. Les parties, en personne, sont entendues par un des juges, qui semble arriver 
systématiquement sinon à les concilier, au sens commun du terme, en tout cas à les faire renoncer à 
obtenir  un  jugement.  Cela  implique  qu'elles  encourent  moins  de  frais,  mais  aussi  qu'elles  ne 
disposent pas des mêmes moyens d'exécution de leur accord (appel à un huissier) ou d'appel : en cas 
de problème, elles devront donc retourner en justice. Dans cette procédure qui semble laisser peu de 
marges de manœuvre aux parties, le juge agit-il comme un pair, au sens de proche des parties et/ou 
d'expert ? On peut en douter, par exemple en constatant que les quatre affaires renvoyées en août 
1839 devant  Moisand,  juge  suppléant  au  tribunal  de  commerce  et  imprimeur  de  la  préfecture, 
concernent des conflits entre un huissier et un commerçant, entre deux marchands de vaches, entre 
un propriétaire et  un marchand de veaux, et  entre un cultivateur et un tourbier. Si les juges de 
Beauvais renvoient moins les affaires à des spécialistes extérieurs au tribunal que ceux de Paris, ce 
n'est donc pas nécessairement parce qu'ils ont une meilleure connaissance de première main des 
métiers en cause.

On relève ainsi des différences de pratiques procédurales entre Paris et Beauvais, notamment 
parce que, dans le second cas, l'incitation à la radiation finit par mener le tribunal à ne plus jamais 
juger au sens strict, en tranchant entre deux parties représentées devant lui. Sont-elles le produit de 
l'échelle  d'activité  différente  de  ces  tribunaux ?  Un petit  élargissement  du  champ d'observation 
permet d'en douter (cf. Tableau 3). 
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Tableau 3 :  Les  radiations  d'affaires  dans  différents  tribunaux  de  commerce  en 
1839 et en 1862

Département Ville Type de tribunal Nombre  total 
d'affaires 
introduites  en 
année 1839

Affaires  radiées 
ou terminées par 
transaction  en 
1839

Nombre  total 
d'affaires  à 
juger en 1862

Affaires radiées 
ou  terminées 
par  transaction 
en 1862

Hérault Lodève t. commerce 86 1% 64 13%

Creuse Bourganeuf t.  civil  jug. 
c.cialement

91 4% 68 40%

Basses-
Pyrénées

Oloron t. commerce 81 7% 72 24%

Eure-et-Loir Nogent-le-
Rotrou

t.  civil  jug. 
c.cialement

202 13% 146 17%

Lot Figeac t.  civil  jug. 
c.cialement

97 1% 154 9%

Nièvre Château-
Chinon

t.  civil  jug. 
c.cialement

656 12% 180 42%

Corrèze Tulle t. commerce 280 7% 190 25%

Aisne Château-
Thierry

t.  civil  jug. 
c.cialement

167 11% 256 41%

Pyrénées-
Orientales

Perpignan t. commerce 132 0% 316 6%

Ardennes Vouziers t.  civil  jug. 
c.cialement

273 26% 449 26%

Calvados Honfleur t. commerce 550 16% 501 32%

Hautes-
Pyrénées

Tarbes t. commerce 666 3% 581 31%

Aisne Saint-
Quentin

t. commerce 436 33% 1071 28%

Var Toulon t. commerce 346 44% 1152 60%

Oise Beauvais t. commerce 1345 14% 1258 32%

Rhône Lyon t. commerce 6853 30% 18439 37%

Seine Paris t. commerce 50710 1% 74105 12%

France entière 171334 13% 266178 26%
Source :  Compte général de l’administration de la justice civile et commerciale en France pendant les  

années 1837, 1838 et  1839 présenté au Roi par le Garde des sceaux,  Paris, Imprimerie royale, 1841 ; 
Compte général de l’administration de la justice civile et commerciale en France pendant l’année 1862,  
présenté à sa majesté l’Empereur par le garde des Sceaux, Paris, Imprimerie impériale, 1864.

Note : Les quinze tribunaux pris en compte en plus de Paris et Beauvais ont été tirés au sort dans la liste  
de 1862. Les tribunaux sont présentés par nombre croissant d'affaires traitées en 1862.

Si  l'on  considère,  en  plus  de  Paris  et  Beauvais,  quinze  tribunaux  tirés  aléatoirement  parmi 
l'ensemble  des  tribunaux  de  commerce  et  des  tribunaux  civils  jugeant  commercialement,  on 
constate certes que Paris se situe parmi les tribunaux où les radiations sont les plus rares, tandis que 
Beauvais est un peu au-dessus de la moyenne. Mais il n'y a pas non plus de corrélation d'ensemble 
entre taille et taux de radiation : ce sont plutôt les plus petits tribunaux de commerce qui radient très 
peu, tandis que les tribunaux civils diffèrent beaucoup entre eux (et que ceux qui radient le plus 
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parmi eux en 1862 ne le faisaient pas en 1839). Parmi les plus occupés, Lyon et surtout Toulon 
favorisent bien plus la radiation que Paris ou même Beauvais, et ce dès 1839 : si ces deux tribunaux 
connaissent une très importante croissance du nombre d'affaires traitées entre les deux périodes, ce 
n'est pas elle qui peut expliquer le poids des transactions. C'est d'ailleurs aussi le cas à Bruxelles et à 
Hambourg,  avec,  dans les années 1850, le tiers, voire un peu plus, des 3 000 affaires annuelles 
retirées ou conciliées120. À Lyon au moins, cette pratique est très pérenne, puisque encore en 1919, 
le président du tribunal se félicite de ce quoi la moitié des affaires, chaque année, « sont terminées 
dans le cabinet du juge, font l'objet de transactions et disparaissent du rôle »121 : comme à Beauvais, 
l'usage du juge rapporteur est donc intensif et, contrairement à ce qui se passe à Paris, délibérément 
orienté vers la pression à la transaction. Au Havre, à la fin des années 1880, les parties sont incitées 
à rencontrer, avant même l'audience, un négociant extérieur au tribunal mais choisi par lui, qui les 
pousse à l'arrangement – ce qu'un commentateur local désigne comme une manière « familiale » 
d'assurer un traitement rapide du rôle122. Le juge conciliateur de Toulouse, à qui, comme on l'a vu, 
sont obligatoirement renvoyées, sans mise au rôle ni passage à l'audience, les affaires concernant 
moins de 50 F parvient également dans presque tous les cas à les faire radier – ce qui élimine 10 à 
20 % des affaires soumises au tribunal123. Sans examen direct des archives de chaque tribunal, il 
n'est pas possible de s'assurer du fait que les radiations reposent partout sur le même mécanisme 
qu'à Beauvais, implicitement fondé sur le renvoi à un juge rapporteur, mais il semble très plausible 
que cela  soit  le  cas – ou bien qu'elles soient  la  conséquence comme à Paris  vers 1810,  à une 
pression à l'arrangement menée par les représentants des parties. 

Ce constat de diversité appelle aussi à la prudence dans l'interprétation des statistiques agrégées, 
d'autant que leur construction n'a rien d'évident pour les greffiers eux-mêmes : ainsi l'affaire Croce-
Spinelli peut-elle in fine être comptée comme radiée, alors qu'elle a connu des péripéties qui doivent 
être bien rares à Beauvais ; et les comptes du ministère de la Justice ne s'intéressent pas au nombre 
de renvois à arbitre rapporteur, car ils ignorent les étapes intermédiaires de la procédure. S'il est 
ainsi nécessaire de recourir aux archives pour comprendre quels mécanismes peuvent sous-tendre 
les statistiques agrégées concernant le contentieux commercial, cela n'implique pas pour autant que 
toute généralisation soit impossible. D'une part, une fois des processus identifiés en un lieu à partir 
d'une plongée  à  l'échelle  micro,  il  est  plus  facile  de les  traquer  ailleurs,  même par  de simples 
sondages, comme je l'ai fait à Beauvais. D'autre part, il est déjà utile d'infirmer des idées reçues, 
avant même de les remplacer par des constats plus fermes : ici, le fait que les transactions entre 
parties ne caractérisent pas spécialement les petits tribunaux, ainsi que le fait que leur poids double 
entre les deux périodes à l'échelle de la France,  vont à l'encontre de l'idée que de tels accords 
seraient le produit de mécanismes intra-communautaires associés aux petites villes ou aux sociétés 
traditionnelles.

120Témoignages de  Corr Van der Maeren et de Claes Christian Crasemann,  Report  from the Select  Committee on  
Tribunals of Commerce, &c., Londres, s.n., 1858 ;  Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce,  
together with the proceedings of the Committee, minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871. 

121« Un cours de droit commercial pratique », Journal des débats politiques et littéraires, 2 juin 1919.
122FLOUR DE SAINT-GENIS Victor-Bénigne,  « Monographie  du  tribunal  de  commerce  du  Havre »,  Société  havraise  

d’études diverses. Résumé analytique des travaux, juillet-septembre 1890, p. 30.
123CAPEL Serge, Histoire juridique et sociale d’une institution : le tribunal de commerce de Toulouse, de la Révolution  

française à la fin du XIXe siècle, thèse soutenue à l'Université Toulouse I, 1999, p. 561-573.
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Conclusion

Cette première exploration de quelques aspects du quotidien des tribunaux de commerce de Paris 
et de Beauvais bat en brèche les plus simples des clichés sur l'institution, ceux qui assimilent le 
jugement des pairs à quelque chose d'intra-communautaire, de fondé sur des liens forts et sur des 
compétences ou des usages partagés. À Paris, mais aussi à Beauvais, les questions de la proximité 
entre juges et parties et de l'expertise des juges doivent être posées de façon plus subtile : si les 
juges marchands ne font pas exactement ce qu'ils revendiquent souvent de faire, agissent-ils pour 
autant exactement comme des juges ordinaires, ou bien leur origine élective et extra-judiciaire a-t-
elle des effets, y compris sur la procédure qu'ils mettent en place ?

Ce  qui  arrive  à  Croce-Spinelli  permet  aussi  de  souligner  combien  le  terme  à  la  mode 
d'« informel » est  inadéquat car imprécis,  en particulier  pour qualifier  une procédure sommaire. 
Rien de moins informel qu'un jugement, y compris ceux reproduits ici. Les formes langagières y 
sont standardisées parce qu'elles sont souvent performatives, formelles au sens précis où elles sont 
en  générale  abstraites,  complètement  détachées  de  l'affaire  précise  en  cause124.  Et  le  jugement 
renvoie à une procédure qui paraît mettre certaines affaires sur des rails, même si elle autorise aussi  
des choix tactiques. Cependant, dans d'autres sens du terme, on pourrait considérer qu'il y a ici de 
l'« informel » : parce que ces formes ne sont pas tout à fait celles de la justice ordinaire, qu'il existe 
des routines locales que certaines parties ignorent, et parce qu'il existe des moments de la procédure 
qui ne laissent pas ou peu de traces, mais où l'issue du procès peut se jouer, chez l'arbitre rapporteur 
ou dans le cabinet du juge rapporteur. Il faudra donc revenir plus précisément, une fois que l'identité 
et le rôle de ces acteurs auront été mieux compris, sur la question de la marge de manœuvre dont 
chacun dispose pour le choix de procédures et donc l'issue de l'affaire.

Enfin, on a pu remarquer toute une série de paradoxes apparents : des transactions et radiations 
qui visent à gérer le temps du tribunal au moins autant qu'à rétablir la paix entre les parties ; une 
expertise sous-traitée par des pairs élus à des personnes qui ne sont pas toujours des pairs ; un 
tribunal où les parties sont supposées comparaître en personne, mais où les tâches de représentation 
sont en réalité plus concentrées qu'ailleurs. Ils ne sont pas uniquement le fruit de la surcharge des 
rôles parisiens. Plus exactement, si elle a des effets déterminants, on retrouve dans des tribunaux 
plus petits les mêmes médiations et procédures coutumières qui font que le jugement des pairs est 
loin de se résumer à un face à face, à l'audience, entre des pairs, juges et parties.

Et pourtant, c'est bien sur les notions de conciliation, de proximité, d'expertise et d'informalité 
que se fonde la légitimité des tribunaux de commerce,  en particulier auprès de ceux qui ne les 
fréquentent pas. C'est donc à ces deux niveaux à la fois qu'il faut comprendre comment l'institution 
se maintient : comment elle conserve ces formes de légitimité liées à une image idéalisée de la 
communauté  de  marchands ;  mais  aussi  comment  des  routines  organisationnelles  qui  peuvent 
sembler de prime abord contradictoires avec ces principes se mettent en place et se maintiennent à 
long terme – avec des évolutions progressives au cours du siècle.

124STINCHCOMBE Arthur, When formality works. Authority and abstraction in law and organizations, Chicago, University 
of Chicago Press, 2001.
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Chapitre 2. Un modèle incontesté

La plainte déposée par Joseph Eustache Croce-Spinelli débouche sur un blâme et la revente d'une 
charge d'agréé. Mais elle ne produit pas de scandale : nulle floraison, à cette date, de brochures sur 
les tribunaux de commerce ou les agréés, nulle mention du bijoutier dans les journaux. 

Ce constat vaut plus généralement pour le  XIXe siècle étudié ici, celui qui va de l'abolition des 
corporations en 1791 à l'autorisation des syndicats en 1884 – ou encore de la transformation des 
juridictions consulaires en tribunaux de commerce en 1790 à l'ouverture définitive de leur électorat 
au-delà des « notables commerçants » en 1883. C'est un siècle remarquablement pauvre en débats 
publics sur le principe même de l'institution, si on le compare notamment aux années 1980 à 2000, 
et cela alors même que de tels débats ont alors lieu dans d'autres pays, comme on le verra. Même 
dans les publications de juristes, la rareté des textes dénonçant le caractère profane des juges du 
commerce ou critiquant la qualité juridique de leurs jugements, ou bien cherchant tout simplement à 
réduire leur compétence par rapport à celle des tribunaux ordinaires, peut surprendre. En effet, les 
débats récents ont mis en scène, suivant en cela le récit posé par les quelques historiens du droit  
spécialistes de la question1, une lutte séculaire entre deux modèles inconciliables : celui des juges 
marchands, du raisonnement en équité et de la procédure simple et rapide, contre celui des juges 
juristes, du raisonnement en droit et des garanties procédurales – qu'il s'agisse, selon les auteurs, de 
promouvoir l'un ou l'autre ou de prôner une conciliation. 

Or on aurait pu penser que le  XIXe siècle, siècle de la domination des spécialistes de droit civil 
dans les facultés, de l'invention du syllogisme judiciaire et du dogme du juge « bouche de la loi »2, 
serait celui d'attaques renouvelées à l'encontre des tribunaux de commerce. Le fait que celles-ci 
soient non pas absentes, mais non concertées, limitées à des critiques précises et à des projets de 
réforme modérés, incite à regarder de plus près ce qui peut fonder le soutien ou l'indifférence, chez 
les différents gouvernements et mouvements politiques du XIXe siècle comme chez les juristes, vis-à-
vis  d'une  institution  qui  semble  avoir  à  peine  dévié  de  ses  origines  corporatives.  Pourquoi  les 
tribunaux de commerce ne sont-ils pas réellement posés comme un problème politique ni comme un 
problème juridique ?

Leur  situation ne fait  même pas seulement  l'objet  d'un  statu quo  qui  pourrait  être  considéré 
comme une simple survivance. Non seulement, en tant que telle – en tant que tribunal spécialisé, 
aux juges élus, non juristes, et à la procédure simplifiée –, l'institution ne fait jamais l'objet d'une 
construction  comme  problème  public,  mais  on  peut  même  considérer  que  le  modèle  que 
représentent  ces  traits  distinctifs  associés  à  son  caractère  officiel  tend  à  s'étendre  plutôt  qu'à 
s'affaiblir. En effet, les conseils de prud'hommes, au départ créés dans une optique toute différente, 
puisqu'ils ne devaient pas avant tout être des tribunaux, en viennent assez vite à constituer une 

1 Voir notamment LAFON Jacqueline-Lucienne, Juges et consuls à la recherche d’un statut dans la France d’Ancien  
Regime, Paris, Economica, 1981 et HILAIRE Jean, « Grandeur ou servitude de la justice consulaire : la controverse de 
l’équité », Histoire de la Justice, 1998, n° 11, p. 61-77.

2 L'expression est empruntée à MONTESQUIEU Charles  DE,  De l’esprit des lois, Genève, Barillot et fils,  1748, livre XI, 
chap. VI : « les juges de la nation ne sont, comme nous avons dit, que la bouche qui prononce les paroles de la loi  ; 
des êtres inanimés qui n’en peuvent modérer ni la force ni la rigueur ».
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déclinaison de ce modèle de jugement des pairs rendu dans le cadre de tribunaux officiels. S'ils 
présentent de nettes différences avec les tribunaux de commerce, ils fonctionnent à bien des égards 
en lien avec eux, avec des échanges de personnel comme de façons de faire. Or, plus encore que les  
tribunaux  de  commerce  eux-mêmes,  il  s'agit  d'une  institution  qui  fait  à  peu  près  consensus  à 
l'époque.  Comme on  le  verra  au  Chapitre 3,  les  chambres  syndicales  parisiennes  elles-mêmes, 
associations de plus en plus tolérées au cours du siècle, évoluent largement en symbiose avec le 
tribunal de commerce, alors même que certaines avaient été créées pour proposer à leurs membres 
des formes de jugement des pairs moins officielles.

Ainsi, il existe un modèle français de jugement des pairs au  XIXe siècle, jamais remis en cause 
dans ses fondements, même si certaines de ses déclinaisons concrètes, en particulier autour du rôle 
des  agréés  ou  des  arbitres  rapporteurs,  peuvent  faire  débat.  Et  ce  modèle  tend  à  s'étendre  en 
absorbant des propositions de contre-modèle naissantes, d'inspiration plus directement corporative. 
Il en sort en partie modifié, du point de vue tant de ses procédures que des manières considérées 
comme légitimes de choisir des juges. Mais il conserve un monopole de fait sur les manières de  
résoudre collectivement les conflits économiques qui ne sont pas du ressort des tribunaux civils ou 
pénaux –  c'est-à-dire  un  très  grand  nombre  de  conflits.  Il  se  maintient  parce  qu'il  n'est  pas 
fondamentalement remis en cause par les élites, mais aussi parce qu'aucun autre modèle, plus public 
ou plus privé, ne vient réellement le concurrencer. 

1. Les tribunaux de commerce : une institution qui ne fait pas 
débat

Au  XIXe siècle,  les  tribunaux  de  commerce  ne  font  pas  l'objet  de  scandales,  ou  encore 
d'accusations de corruption, contrairement aux dernières années du XXe siècle3. Si l'on compare les 
discours critiques à leur égard à ceux des dernières décennies – ce qui permet d'éviter d'interpréter 
les  uns  comme les  autres  comme le  produit  naturel  d'une  opposition  entre  culture  juridique  et 
culture commerçante –, on constate aussi l'absence de deux autres éléments importants. D'une part, 
les critiques ne viennent pas, au  XIXe siècle, du ministère de la Justice en tant que tel, celui dont 
dépendent  les  tribunaux  de  commerce,  mais  le  plus  souvent,  lorsqu'elles  émanent  de  juristes, 
d'hommes  en  poste  en  province,  à  des  niveaux  assez  bas  dans  la  hiérarchie.  D'autre  part,  les 
réformateurs de la fin du  XXe siècle mêlent deux motifs : l'injonction de professionnalisation des 
juges  profanes  (ceux-ci  devraient  devenir  des  professionnels  de  la  justice),  mais  aussi  la 
rationalisation bureaucratique ou « managériale » qui passerait par une « mise en chiffre de l'univers 
judiciaire »4. Or ce second motif n'était pas, au XIXe siècle, mobilisé ni sans doute mobilisable contre 
les tribunaux de commerce.

3 Voir notamment  GAUDINO Antoine,  La mafia des tribunaux de commerce, Paris, Albin Michel,  1998, qui d'ailleurs 
n'explicite  guère  les  liens  entre  les  particularités  des  tribunaux  de  commerce  et  les  affaires  qu'il  narre  (elles  
concernent  surtout les auxiliaires de justice chargés  des  faillites,  mais aussi  des  juges du commerce,  des  juges 
ordinaires et des policiers), mais dont le titre a eu un effet de slogan.

4 VAUCHEZ Antoine et WILLEMEZ Laurent, La justice face à ses reformateurs (1980-2006). Entreprises de modernisation  
et logiques de resistances, Paris, PUF, 2007.
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En fait, aujourd'hui, ce sont plus les prud'hommes que les tribunaux de commerce qui sont la 
cible de critiques fondées sur des statistiques d'appel ou la durée des procès. Le contraste n'en est 
pas  moins  net  par  rapport  à  un  XIXe siècle  où  de  tels  éléments  étaient  plutôt  mobilisés  par  les 
partisans des tribunaux de commerce comme des arguments se voulant imparables. Les premières 
statistiques judiciaires – qui faisaient partie des premières statistiques publiées par l'État – rendaient 
régulièrement hommage à des tribunaux dont très peu de jugements faisaient l'objet d'appels, en 
particulier par comparaison avec les justices de paix, et qui n'avaient pas de retard, puisqu'ils ne 
renvoyaient qu'un nombre infime d'affaires à l'année suivante. En 1841, le garde des Sceaux Martin 
du Nord,  dans  son rapport  au roi,  se  fonde sur  ces  deux éléments  pour  écrire  notamment  que 
« [c]ette célérité qu'expliquent la simplicité des formes et la nature des contestations se concilie 
heureusement avec la sagesse et la maturité des sentences. »5.

On peut certes trouver des textes du XIXe siècle qui affirment que l'inculture juridique des juges 
du commerce met en danger leurs justiciables, que l'entre-soi des plus petits tribunaux conduit au 
favoritisme – et, comme aujourd'hui, certains de ceux qui défendent l'institution proposent comme 
une concession d'éliminer ces sièges qui ne voient que quelques dizaines d'affaires par an6 – ; ou 
encore que la modernisation de l'économie implique qu'un droit qui pouvait jusqu'ici être laissé à 
des commerçants est en train de devenir trop complexe pour eux. Mais la position institutionnelle 
des critiques comme leur argumentation ne sont pas les mêmes avant 1890 qu'à la fin du XXe siècle, 
comme la citation de Martin du Nord le laisse pressentir. Un grand nombre d'acteurs considèrent les 
tribunaux  de  commerce  à  la  fois  comme  suffisamment  efficaces  et  comme  occupés  à  traiter 
d'affaires  suffisamment  peu  importantes,  et  notamment  suffisamment  peu  politiques  et  peu 
juridiques,  pour  ne  pas  tellement  s'intéresser  aux fondements  de  leur  légitimité.  En particulier, 
contrairement à ce qui se passe déjà au XIXe siècle dans les pays anglophones, le droit commercial 
n'est pas considéré en France comme « la quintessence d'un droit pour juristes »7, particulièrement 
difficile, mais bien comme quelque chose qui peut être laissé aux commerçants les plus éclairés. 

Comment  se  construisent  d'une  part  cette  relative  indifférence  des  parlementaires  et  des 
gouvernements envers l'institution, et d'autre part l'innocuité des quelques critiques du jugement des 
pairs  au nom du droit  qui  s'expriment  tout  de même ? D'une part,  le  modèle des tribunaux de 
commerce paraît disposer de discours de légitimation suffisamment variés et flexibles pour survivre 
tant  à  la  fin  des  corporations,  pendant  la  Révolution,  qu'à  la  fin  de  la  priorité  donnée  à  la 
simplification des procédures, quelques années après, et  plus généralement aux changements de 

5 Compte général de l’administration de la justice civile et commerciale en France pendant les années 1837, 1838 et  
1839 présenté au Roi par le Garde des sceaux, Paris, Imprimerie royale, 1841, p. XIX.

6 Ce topos qui permet d'exonérer des critiques les tribunaux des grandes villes est notamment défendu de nos jours  
par le Medef, la chambre et le tribunal de commerce de Paris (VAUCHEZ Antoine et WILLEMEZ Laurent, La justice face  
à ses reformateurs (1980-2006). Entreprises de modernisation et logiques de resistances, Paris, PUF, 2007). Pour le 
XIXe siècle,  voir par exemple  GENEVOIS Ernest,  Histoire critique de la juridiction consulaire,  Paris, A. Durand et 
Pedone-Lauriel, 1866, p. XIII, p. 191, ou encore les dépositions, devant une commission anglaise de réforme du droit 
en  1874,  de  Blanchy et  De Lestapis,  ancien  président  et  ancien  juge  du tribunal  de  commerce  de  Bordeaux : 
JUDICATURE COMMISSION,  Appendix  to  Third  report  containing  the  answers  to  the  questions  issued  by  the  
commissioners and the minutes  of  evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of  commerce, 
London, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874, p. 69-70.

7 « the epitome of lawyers' law », comme l'indique RAMSAY Iain, « The Politics of Commercial Law », Wisconsin Law 
Review, 2001, n° 3, p. 571, dans un article qui pointe bien par ailleurs les enjeux de la dépolitisation de ce droit.
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régime qui suivent. D'autre part, si cette adaptation est peut-être facilitée par des traits intrinsèques 
du modèle et des efforts délibérés de ses promoteurs, elle repose aussi, voire surtout, sur la mise en 
regard des tribunaux de commerce et des tribunaux ordinaires. En effet, les tribunaux de commerce 
sont considérés comme de véritables tribunaux, partie intégrante du système judiciaire, en même 
temps qu'il sont présentés par certains comme un véritable contre-modèle de la justice ordinaire. 
Cette  situation  ambiguë  aurait  pu  conduire  à  leur  disparition  mais  semble  au  contraire,  au 
XIXe siècle, avoir nourri une dynamique de survie : loin d'être la chose des commerçants, critiquée de 
l'extérieur  par les juristes,  les tribunaux de commerce trouvent  des soutiens aussi  bien que des 
critiques dans les deux groupes et incarnent ainsi une alternative inscrite au sein même du système 
judiciaire.

Un modèle qui survit à la Révolution

Entre 1790 et 1810, le système judiciaire français subit un grand nombre de bouleversements. 
Certains prennent l'allure d'une révolution, au sens d'un tour complet : la profession d'avocat et les 
facultés de droit sont supprimées puis rétablies, l'élection des juges, éventuellement profanes, est 
généralisée pour un temps, avant qu'ils ne deviennent, en fait sinon en droit, des fonctionnaires, 
nommés  et  payés  à  vie  par  le  gouvernement ;  la  vénalité  des  charges  renaît  pour  les  officiers 
ministériels  (huissiers,  avoués,  notaires,  etc.).  La  priorité  donnée  à  la  conciliation,  certes  bien 
affaiblie au XIXe siècle par rapport à ce qui avait été imaginé pendant la Révolution (avec des formes 
de remplacement de la justice par l'arbitrage) est conservée dans le principe et dans une partie des 
pratiques, notamment devant la justice de paix. Les changements stabilisés pendant la période de 
codification,  dans  les  années  1800,  sont  très  pérennes :  il  s'agit  notamment  de la  limitation du 
pluralisme judiciaire par l'instauration d'un système hiérarchique d'appel et d'une répartition des 
compétences suivant la matière. Ainsi, la période qui va de 1810 à 1958, et surtout de 1810 à 1870, 
a souvent été caractérisée comme une période d'immobilité du système judiciaire, qu'il s'agisse de la 
carte des tribunaux (multipliés pendant la Révolution et que l'on répugne ensuite à supprimer), des 
attributions  de  chaque  type  de  justice  (malgré  l'émergence  de  la  justice  administrative  et  la 
multiplication des conseils de prud'hommes) ou encore du mode d'accès aux fonctions de juge (sans 
élection ni réel concours, sur la base d'une licence de droit, assez facile à obtenir, et d'un stage au 
barreau – voire sans eux pour les juges de paix)8. 

La survie à peu près à l'identique du modèle sur lequel sont fondés les tribunaux de commerce 
n'aurait donc rien de très particulier si elle ne s'étendait pas aussi de l'avant à l'après-Révolution : 
l'institution n'est ébranlée ni en 1789-1790, ni par les Constitutions qui se succèdent ensuite, ni par 
la codification. En effet, différents éléments du modèle de jugement des pairs – la simplification des 

8 CHAUVAUD Frederic, PETIT Jacques-Guy et YVOREL Jean-Jacques, Histoire de la justice de la Revolution à nos jours, 
Rennes,  Presses universitaires de Rennes, 2007, dont un chapitre s'intitule  « Une justice presque immobile (1810-
1958) ? » ; GARNOT Benoît, Histoire de la justice. France, XVIe-XXIe siècle, Paris, Gallimard, 2009 ; ROYER Jean-Pierre, 
Histoire de la justice en France du  XVIIIe siècle à nos jours,  4e éd.,  Paris,  PUF, 2010 ;  plus spécialement sur la 
Révolution, BADINTER Robert (éd.), Une autre justice. Contributions à l’histoire de la justice sous la Revolutio, Paris, 
Fayard, 1989 et  WOLOCH Isser,  The New Regime: Transformations of the French Civic Order,  1789-1820s,  New 
York, W.W. Norton, 1994, chap. X-XII.
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procédures,  l'élection,  l'ancrage  dans  l'idée  qu'il  existe  une  expertise  du  commerce  en  général, 
seulement  possédée  par  ceux  qui  le  pratiquent  –  pèsent  assez,  à  chaque  moment-clé,  pour  le 
légitimer, alors même qu'il est confronté à au moins trois épreuves qui auraient  a priori pu être 
décisives :  l'abolition  des  privilèges,  le  4 août  1789,  qui  précède  la  réorganisation  du  système 
judiciaire en 1790 ; celle des corporations et plus généralement de la plupart des associations, en 
1791, avec les lois d'Allarde et Le Chapelier ; enfin les réorganisations du système judiciaire entre 
l'an VIII et 1810, qui font la part belle aux juristes. Or il n'en est rien. Comme l'écrit le principal  
commentateur contemporain :

« Il  semble même que,  dans ces  temps où toutes  les prérogatives  étoient 
restreintes ou supprimées, on ne se soit occupé des tribunaux de commerce que 
pour augmenter leurs attributions. »9

Dans une étude portant sur la juridiction consulaire de Paris au  XVIIIe siècle, Amalia Kessler a 
présenté les principaux éléments qui permettent de comprendre qu'une institution totalement ancrée 
dans le système corporatif  a  pu lui  survivre,  et  survivre plus généralement à une abolition des 
privilèges et des statuts personnels qui paraît a priori s'opposer à l'idée d'un tribunal dont les parties 
et les juges ne seraient que des marchands10. En effet, plusieurs décennies avant la Révolution, les 
dirigeants des Six Corps parisiens (les corporations marchandes qui contrôlaient la juridiction dans 
la capitale et, assez largement, le discours collectif des juridictions consulaires) avaient reformulé 
leurs  défenses  de  l'institution  en  en  faisant  le  tribunal  « du  commerce »  plutôt  que  « des 
marchands » – seulement pour partie de façon intentionnelle, car cela sapait de fait des fondements 
de leur propre pouvoir. Ces défenses prenaient place dans le contexte de querelles de compétences 
régulières  avec les  autres tribunaux,  liées  entre  autres à  la  question des  lettres  de change :  ces 
instruments au départs liés, comme leur nom l'indiquent, aux opérations de change servaient depuis 
longtemps surtout d'instruments de crédit et devenaient de plus en plus, au cours du  XVIIIe siècle, 
négociables ; leur usage se répandait bien au-delà des milieux commerçants. Si les tribunaux de 
commerce obtenaient d'être compétents pour tous les litiges liés à ces lettres de change – ce qui fut 
consacré au XIXe siècle –, cela signifiait donc qu'ils jugeraient bon nombre de non-commerçants, y 
compris des nobles. À la veille de la Révolution, une question de représentation s'ajoute à ce débat  : 
les chambres de commerce, et les Six Corps qui en tiennent lieu à Paris, se battent pour obtenir une 
représentation du commerce aux États généraux11. 

Au fil de ces débats, les corporations marchandes et notamment les juges du commerce parisiens 
élaborent un discours qui n'est plus tout à fait corporatiste : « le commerce » mérite des institutions 
propres  en  tant  qu'activité  ou  que  fonction  sociale,  indépendante  du  statut  de  marchand  et 
considérée comme bonne pour le bien public du pays en général. Ce discours a pris : c'est manifeste 
dans  les  décisions  de  l'administration  de  Chaptal,  ministre  de  l'Intérieur  qui  construit  pour 
longtemps les bases de l'administration économique française et notamment rétablit des chambres 
de commerce : celles-ci sont présentées comme nécessaires parce qu'elles disposent de « lumières » 

9 LOCRÉ Jean-Guillaume, Esprit du Code de commerce, 2e éd., tome 4, Paris, Dufour et cie-J.-B. Garnery, 1829, p. 3.
10 KESSLER Amalia,  A Revolution in Commerce. The Parisian Merchant Court and the Rise of Commercial Society in  

eighteenth-century France, New Haven, Yale University Press, 2007.
11 HIRSCH Jean-Pierre, « Les milieux du Commerce, l’esprit de système et le pouvoir, à la veille de la Révolution », 

Annales ESC, vol. 30, n° 6, 1975, p. 1337-1370.
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spécifiques sur un sujet qui importe au gouvernement, alors même que les corporations sont par 
ailleurs toujours interdites. Leur mission est en effet de dégager un « intérêt général du commerce », 
voire  un  intérêt  général  du  commerce  local,  c'est-à-dire  quelque  chose  qui  certes  porte  sur  un 
domaine spécifique, à propos duquel l'administration reconnaît sa relative incompétence, mais qui 
n'est pas supposé se réduire à une somme d'intérêts particuliers12.

Cela dit, cette rhétorique nouvelle du « commerce », qui en fait quelque chose de plus grand et 
de plus valorisé que l'ensemble des commerçants, n'explique pas tout, même si c'est un élément clé  
pour comprendre la compatibilité, dans les discours de l'administration du XIXe siècle, entre refus des 
corporations  et  promotion  d'institutions  élues  spécifiques  du  « commerce ».  Les  chambres  de 
commerce  avaient  tout  de  même  été  supprimées  en  septembre  1791 :  seuls  les  tribunaux  de 
commerce, en réalité, ont franchi la période révolutionnaire sans encombres. Pour le comprendre, il 
faut se pencher non plus sur les conceptions générales du commerce ou des corporations, mais 
plutôt sur les critiques adressées au système judiciaire d'Ancien Régime ; il faut aussi éviter de se 
focaliser sur les conflits de compétence, certes bien réels, entre les juridictions consulaires et les 
autres tribunaux13. À une échelle plus large, en effet, c'est plutôt la satisfaction qui domine, ou du 
moins le sentiment que l'urgence n'est pas la réforme des juridictions consulaires. Lors de l’enquête 
conduite  par  le  Contrôleur  général  des  finances  en  1756,  les  intendants  ont  ainsi  été  presque 
unanimes à répondre en faveur du maintien des juridictions de marchands de leur province14. Si des 
voix s'élèvent, notamment dans les cahiers de doléances, pour que l'ordonnance de commerce de 
1673 (souvent  appelée « Code Savary »)  soit  actualisée et  que les  usages  locaux du commerce 
sortent  plus  unifiés  de  ce  « nouveau  Code  de  Commerce »,  la  procédure  et  l'organisation  des 
tribunaux font l'objet de bien moins de commentaires15. Par exemple, dans des cahiers de doléance 
d'Aunis, Saintonge et Angoumois, les juridictions consulaires ne sont mentionnées que lorsqu'on 
veut en créer, étendre leurs attributions ou augmenter le montant en deçà duquel elles jugent en 
dernier  ressort ;  dans  le  district  de  Confolens,  un  article  souligne  ce  que  ce  soutien  a 
d'exceptionnel : « Suppression des justices Seigneuriales et des tribunaux d’exception sans aucune 
distinction, fort des juridictions consulaires »16.

Or les critiques abondent sur le reste du système judiciaire,  et  en particulier  sur des points, 
comme le coût et la lenteur de la justice et la vénalité des offices de juge, qui permettent de poser, a 

12 LEMERCIER Claire,  Un si discret pouvoir. Aux origines de la Chambre de commerce de Paris, 1803-1853, Paris, La 
Découverte,  2003 et plus généralement sur la politique consultative de Chaptal,  MOULLIER Igor,  Le ministère de  
l’Intérieur sous le Consulat et le Premier Empire (1799-1814). Gouverner la France après le 18 brumaire, thèse 
soutenue à Université Lille-III, 2004.

13 Dès 1866, un des auteurs qui fixa le modèle de la littérature juridique sur les tribunaux de commerce reprochait à un 
de ses prédécesseurs d'avoir trop insisté sur ce « martyrologe » : GENEVOIS Ernest, Histoire critique de la juridiction  
consulaire,  Paris,  A.  Durand  et  Pedone-Lauriel,  1866,  p. 141,  à  propos  de  NOUGUIER Louis,  Des  tribunaux  de  
commerce, des commercants et des actes de commerce, Paris, N. Delamotte et compagnie, 1844.

14 CATROU André, « La juridiction consulaire au XVIIIe siècle, une institution de pouvoir ? Le consulat dans les stratégies 
des élites négociantes des petites villes »,  in Clotilde  DRUELLE-KORN (éd.),  Les corps intermédiaires économiques,  
entre l’État et le marché, Limoges, Pulim, 2011, p. 72.

15 HIRSCH Jean-Pierre, Les deux rêves du commerce. Entreprise et institution dans la région lilloise, 1780-1860, Paris, 
éditions  de  l’EHESS,  1991,  notamment  p. 94-95  et  p. 173 ;  HILAIRE Jean,  « La  Révolution  et  les  juridictions 
consulaires », in Robert BADINTER (éd.), Une autre justice. Contributions à l’histoire de la justice sous la Revolution , 
Paris, Fayard, 1989, p. 264-265.

16 Ces  cahiers  ont  été  numérisés  par  des  amateurs,  ce  qui  permet  une  commode  recherche  en  texte  intégral  : 
<http://www.histoirepassion.eu/spip.php?rubrique41>.
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contrario, la procédure simplifiée et les juges élus des juridictions consulaires comme un modèle 
pour les  changements à venir.  Certes,  les révolutionnaires  critiquent aussi  l'arbitraire des juges, 
souhaitant qu'ils se bornent à appliquer la loi,  et s'opposent aux privilèges de juridiction :  deux 
éléments  qui  auraient  pu  être  fatals  à  des  tribunaux  de  marchands  revendiquant  des  décisions 
fondées sur l'équité. Mais ce sont bien les arguments sur l'élection, la simplicité procédurale, ainsi 
que la tendance à la conciliation qui sont mis en avant dans les discours successifs, tant en 1789-
1790 (moment où les discussion sont de toute manière très courtes et ont lieu entre connaisseurs de 
l'institution) que, notamment, en l'an V. Ces arguments fondent le maintien pratiquement en l'état des 
juridictions consulaires. Dès le premier rapport, rendu le 22 décembre 1789, qui donne la liste des 
« offices  et  tribunaux  incompatibles  avec  la  présente  constitution  judiciaire »  (les  tribunaux 
d'exception  qui  devront  être  supprimés),  les  juridictions  consulaires  en  sont  exclues,  sans 
justification  particulière.  Ce  sont  ensuite  les  mêmes  orateurs  qui  défendent  les  tribunaux  de 
commerce, qui auraient échappé à la contagion de la « corruption »17 des autres tribunaux, et qui se 
félicitent de la mise à bas du « gothique édifice de l’ordre judiciaire »18. Le négociant et député de 
Bordeaux Paul Nairac affirme ainsi le 27 mai 1790 :

« s'il  avait été possible d'organiser tous les tribunaux du royaume sur des 
bases  aussi  simples,  si  les  juges  des  cours  supérieures  avaient  eu  la  même 
application, le même désintéressement et la même impuissance d'abuser de leur 
autorité,  vous  n'auriez  certainement  pas  eu  besoin  de  reconstituer  l'ordre 
judiciaire.  [...]  De  pareils  tribunaux  devraient  être  institués  s'ils  ne  l'étaient 
pas. »

Si quelques opposants arguent de l'unité de juridiction (tout en affirmant que les juridictions 
consulaires fonctionnaient bien), ils restent très minoritaires. Lorsque les rapporteurs parlementaires 
de  1998,  hostiles  aux  tribunaux  de  commerce,  comparent  leurs  juges  à  ceux  des  justices 
seigneuriales  en 1790 et  écrivent  à  ce  sujet  que « les  républicains  avaient  déjà  dû éprouver  la 
résistance de ce qu'il est convenu aujourd'hui d'appeler l'esprit de corps »19, ils laissent de côté ce 
paradoxe :  ceux qui se réclamaient alors des principes politiques et  juridiques de la Révolution 
s'accommodaient très bien des juridictions consulaires, voire y voyaient un modèle pour certaines 
de leurs innovations. Il fallait certes, pour les défendre, assurer explicitement qu'il ne s'agissait pas 
de faire des « lois d'exception » ou de faire des commerçants « un état dans l'État »20 ; mais, tant que 

17 Ce topos est notamment présent chez RENOUARD Antoine-Augustin, Idées d’un négociant sur la forme à donner aux  
tribunaux de commerce, Paris, Desenne, 1790, p. 1 et RICHARD Nicolas François Joseph, Corps législatif. Conseil des  
Cinq-Cents.  Rapport  de  Richard  (des  Vosges)  au  nom d’une commission  sur  l’établissement  d’un  tribunal  de  
commerce dans la commune de Mirecourt, département des Vosges, Paris, Imprimerie nationale, prairial an 7, p. 3.

18 POUGEARD DU LIMBERT François, Rapport sur la résolution relative au placement des tribunaux de commerce. Séance  
du 23 nivôse, an 5, Paris, Conseil des Anciens, 1796. Nombre d'autres rapports rendus sur le même sujet au même 
moment  reprennent  les  mêmes  arguments.  Sur  les  débats  de  1790,  voir  HILAIRE Jean,  « La  Révolution  et  les 
juridictions consulaires », in Robert BADINTER (éd.), Une autre justice. Contributions à l’histoire de la justice sous la  
Revolution, Paris, Fayard, 1989, p. 243-266 ou LEGRAND Victor, Juges et consuls, 1563-1905, Bordeaux, Impr. de G. 
Delmas, 1905, p. 89-106. Les courtes discussions sur le maintien des juridictions consulaires peuvent être retrouvées 
dans les Archives parlementaires aux dates des 24 mars, 27 mai (surtout), 11 et 16 août 1790 (comme le rapport du 
22 décembre 1789).

19 COLCOMBET François et  MONTEBOURG Arnaud,  Rapport fait au nom de la commission d’enquête sur l’activite et le  
fonctionnement des tribunaux de commerce, Assemblée nationale, 1998, dépôt publié au Journal Officiel du 3 juillet 
1998, <http://www.assemblee-nationale.fr/11/dossiers/Tribunaux-de-commerce.asp>.

20 C'est par exemple ce que prend soin de faire la section de l'Intérieur du Conseil d'État dans « Rapport et projet de 
décret relatifs à l’organisation des tribunaux de commerce », Impressions du Conseil d’Etat, 4 mai 1807, consultable 
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ce minimum d'argumentation était assuré, cette défense était plutôt facile à mener.
Les juridictions consulaires sont ainsi maintenues presque telles quelles. Elles changent de nom, 

le mot de « commerce » étant ainsi mis en exergue avant même que leur compétence soit clairement 
fondée sur la matière plutôt que le statut des personnes21. De nombreux tribunaux de commerce sont 
créés dans d'assez petites villes : il y en a plus de 240 en 1809, 220 après la perte des départements 
annexés, nombre ensuite stable tout au long du siècle. Enfin, leur base élective est fortement élargie  
jusqu'en 1807, même si  c'est,  dans les  plus grandes villes,  avec un suffrage à deux degrés  (cf. 
Tableau 4).  Si,  sous  l'Ancien  Régime,  les  modes  d'élection  étaient  variés  et  le  corps  électoral 
souvent large en théorie, les juges des juridictions consulaires étaient de fait, notamment à Paris, 
issus des corporations les plus puissantes, suivant des systèmes d'alternance coutumiers entre elles. 
Le changement en la matière, net en principe, est toutefois amorti en pratique : des juges d'avant la 
Révolution sont réélus, en particulier, à Paris, Pierre Vignon, entré au tribunal en 1785 et qui le 
préside en 1792, puis sans interruption de 1798 à 1811 – il est parallèlement élu du Tiers-état aux 
États généraux et membre de l'Assemblée constituante quand elle vote le maintien des tribunaux de 
commerce22. L'ancien greffier en chef Bon-Maximilien Thomas est également choisi à nouveau en 
1792 et exerce jusqu'en 1812. Il est possible que les candidats nouveaux ne se soient pas bousculés 
pour ce type de fonctions, d'autant que le droit à appliquer était particulièrement incertain.

Celui-ci est en théorie fixé par la codification : le Code de commerce adopté en 1807 entre en 
vigueur le 1er janvier 1808, après le Code civil (1804) et avant le Code de procédure civile (1810) 
dont  les  tribunaux  de  commerce  doivent  aussi  appliquer  les  dispositions  générales.  Outre  qu'il 
définit le droit substantiel en matière d'instruments de crédit, de commerce maritime, de faillites ou 
encore  de  sociétés,  le  Code  de  commerce  confirme  l'existence  des  tribunaux  de  commerce  et 
réforme leur mode d'élection en restreignant  l'électorat aux « notables  commerçants »,  quelques 
centaines dans les grandes villes, librement choisis par le préfet parmi les « commerçants notables 
et principalement les chefs de maisons les plus anciennes et les plus recommandables par la probité, 
l'esprit d'ordre et d'économie » (art. 618)23. 

sur <http://www.napoleonica.org/ce>.
21 Alors même que le statut des personnes reste de fait important pour la détermination de leur compétence, l'idée 

qu'elle est maintenant fondée seulement sur la matière est fortement mise en avant par les rédacteurs du Code de 
commerce : elle permet de ne pas donner à la juridiction l'apparence d'un privilège. Voir par exemple le discours 
préliminaire dans Projet de code du commerce, Paris, Imprimerie de la Republique, 1801.

22 Voir notamment  LECLERC Georges,  La juridiction consulaire de Paris pendant la Revolution, Paris, Plon-Nourrit, 
1909.

23 Le  nombre  est  fixé  à  25,  plus  1  par  tranche  de  1 000 habitants  au-delà  de  15 000,  soit,  à  Paris  vers  1815, 
650 notables pour 40 000 patentés. 
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Tableau 4 : Qui peut voter et être élu dans les tribunaux de commerce ?

Date de la loi ou du décret Électeurs Éligibles

16 août 1790 Tous les commerçants
Suffrage à deux degrés à Paris, 
Bordeaux, Lyon, Marseille [4 
février 1791]

30 ans d'âge, 5 ans d'exercice. 
Anciens commerçants éligibles [9-
10 août 1791]

Code de commerce de 1807 « Notables commerçants » choisis 
par le préfet. De nationalité 
française [circ. 17 octobre 1817]

30 ans d'âge, 5 ans de patente ; 
anciens commerçants éligibles 
s'ils n'exercent pas d'autre 
profession

28 août 1848 Tous les Français, patentés depuis 
5 ans, domiciliés depuis 2 ans 
dans le ressort

Électeurs et anciens juges

2 mars 1852 « Notables commerçants » choisis 
par le préfet

Électeurs et anciens juges

5 août 1852 « Notables commerçants » choisis 
par une commission issue du 
tribunal de commerce, de la 
chambre de commerce, des 
prud'hommes, de la mairie et du 
conseil général

Électeurs et anciens juges

17 octobre 1870 Tous les Français, patentés depuis 
2 ans, domiciliés depuis 2 ans 
dans le ressort

Électeurs et anciens juges

4 avril 1871 « Notables commerçants » choisis 
par une commission issue du 
tribunal de commerce, de la 
chambre de commerce, des 
prud'hommes, de la mairie et du 
conseil général

Électeurs et anciens juges

29 décembre 1871 Abandon du mot « notables ». 
Choisis par une commission issue 
du tribunal de commerce, de la 
chambre de commerce, des 
prud'hommes, de la mairie et du 
conseil général
Plus nombreux qu'avant 1870.

30 ans d'âge, 5 ans de patente et 
de domiciliation dans le ressort ; 
inclusion des directeurs de 
sociétés et des anciens 
commerçants ayant exercé 5 ans

8 décembre 1883 Tous les Français, patentés depuis 
5 ans, domiciliés depuis 5 ans 
dans le ressort, et notamment les 
directeurs de sociétés

30 ans d'âge

23 janvier 1898 Extension aux femmes Les femmes sont éligibles en 1931
Note :  un certain  nombre d'autres éléments peuvent empêcher d'être électeur,  principalement le statut  de failli  non 
réhabilité et diverses condamnations.

Les  discussions  préalables  à  l'adoption  du  Code  ont  été  l'occasion  de  remettre  en  débat 
l'organisation  des  tribunaux  de  commerce,  avant  de  fixer  les  nouveaux  principes  de  leur 
compétence, mais ce débat n'a guère menacé l'institution24. En effet,  dans un premier temps, un 

24 La source principale sur la question est la série Esprit du Code de commerce par Locré, fondée notamment sur les 
procès-verbaux des discussions au Conseil d'État, aujourd'hui disparus. Sur les tribunaux de commerce, voir LOCRÉ 
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projet de Code est proposé par une commission restreinte nommée en 1801, fortement liée aux 
anciennes juridictions consulaires : y figurent Pierre Vignon, ainsi qu'Alexandre Boursier, qui vient 
d'être juge au tribunal de commerce de Paris, et un ancien agréé de Paris également, qui avait ouvert 
un cours de droit commercial lié au tribunal et dont le fils exerce la même fonction jusqu'en 1820, 
Gorneau (devenu juge au tribunal d'appel de Paris) ; s'y ajoutent Vital Roux, un négociant qui se 
distingue par des idées personnelles très articulées sur les institutions du commerce, mais n'est pas 
hostile à ses tribunaux25, l'ancien magistrat Coulomb, le manufacturier et spécialiste de navigation 
Mourgues et le jurisconsulte Legras (ancien procureur, auteur d'un livre sur les faillites). En outre, 
le projet de cette commission, en 1801, est envoyé pour avis aussi bien aux tribunaux de commerce 
(et  aux  conseils  qui  préfigurent  alors  le  rétablissement  des  chambres  de  commerce)  qu'aux 
tribunaux de première instance, aux cours d'appel et à la Cour de cassation ; ce sont Gorneau, Roux 
et Legras qui révisent ensuite le projet pour le présenter au Conseil d'État en 1802. Si les juristes ont 
depuis débattu du fait que la commission s'en soit tenue à un toilettage de l'ordonnance de 1673 ou 
ait fait des propositions plus audacieuses, la question des tribunaux de commerce semble en tout cas 
n'avoir guère fait débat. Il en va à peu près de même au Conseil d'État, chargé ensuite d'un examen 
au long cours du Code, relancé, surtout à propos des faillites, après la crise financière de 1806, et 
auquel l'Empereur participe alors en personne : il traite de l'organisation des tribunaux de commerce 
en deux semaines seulement. 

Aussi le modèle des tribunaux de commerce traverse-t-il Révolution et codification en restant 
inchangé, dans le sens où ce sont toujours des juges profanes, élus par leurs pairs, qui appliquent 
une procédure simplifiée dans un tribunal officiel. Mais des accents différents ont été mis sur les 
fondements de sa légitimité. Ainsi, la notion d'élection a été un des fondements de sa survie, alors 
même  qu'elle  correspond  à  un  corps  électoral  très  différent  sous  l'Ancien  Régime,  après  la 
Révolution et  après l'entrée en vigueur du Code de commerce ; au contraire,  la notion de pairs 
apparaît très en retrait, à la mesure du discrédit des corporations. C'est sur l'expertise à propos d'une 
activité particulière, et non plus sur la représentation d'une partie particulière de la population, que 
doit dès lors être fondée l'institution – alors même que son corps électoral se réduit bien à une partie 
des commerçants. Il y a en réalité toujours, dans les faits, une sorte de statut de commerçant, mais 
tout un chacun est libre de l'adopter, sans apprentissage ou admission par une corporation26. 

Ayant ainsi traversé des réformes radicales parce qu'ils n'apparaissaient pas tout à fait comme des 
juges  ordinaires,  les  juges  du  commerce,  du  moins  ceux  dont  les  textes  nous  sont  parvenus, 
choisissent en revanche après la stabilisation de l'organisation judiciaire française de se présenter 
comme  une  de  ses  parties  intégrantes,  même  s'ils  continuent  à  l'occasion  à  faire  valoir  des 

Jean-Guillaume,  Esprit du Code de commerce, 2e éd., tome 4, Paris, Dufour et cie-J.-B. Garnery, 1829 (dans la 
première  édition,  en  1813,  les  tomes 8  et  9  leur  étaient  consacrés),  complété  par  LOCRÉ Jean-Guillaume,  La 
législation civile, commerciale et criminelle de la France, Paris, Treuttel et Würtz, tome 20, 1830. Voir aussi pour 
des  synthèses  SZRAMKIEWICZ ROMUALD,  Histoire du  droit  des  affaires,  Paris,  Montchrestien,  1989,  p. 270-287  et 
PASCHEL Philippe,  La portee  de  la  codification  dans  l’histoire  du  droit  commercial  francais,  thèse  soutenue  à 
Panthéon Assas Paris-II, 1993.

25 ROUX Vital, De l’influence du gouvernement sur la prosperite du commerce, Paris, Fayolle, 1800.
26  STANZIANI Alessandro, « Commerçant », in Alessandro STANZIANI (éd.), Dictionnaire historique de l’economie-droit,  

XVIIIe-XXe siecles, Paris, LGDJ, 2007, p. 49-57 ; ZALC Claire, Melting shops : une histoire des commercants etrangers  
en France,Paris, Perrin, 2010, chapitre 1.
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spécificités. Rétrospectivement, le caractère hybride du modèle français de jugement des pairs, à la 
fois  fondé sur  une légitimité  particulière  et  inclus  dans  le  système officiel,  se  donnant  comme 
propice à la conciliation mais jugeant aussi au nom de l'État,  apparaît comme un atout pour sa 
survie, au sens où des éléments de légitimité différents peuvent être mis en avant à chaque période. 
Mais  ce  constat  est  évidemment  réversible :  il  est  aussi  possible  d'attaquer  un tel  modèle dans 
chaque contexte politique. Il faut donc regarder de plus près les ressorts de sa non-réforme, et même 
sa non-mise en débat, puisque personne, parmi les dirigeants politiques ou les juristes qui arrivent à 
se faire entendre, ne décide d'attaquer trop violemment l'institution.

Une « chose que personne ne critique »

Si les tribunaux de commerce ne sont pas fondamentalement réformés au cours du  XIXe siècle, 
c'est  aussi  le  cas  de  l'ensemble  du  système  judiciaire  après  1810  et  au  moins  jusqu'en  1883 
(instauration  d'une  sorte  de  concours  pour  les  juges),  voire  jusqu'en  1958.  Mais  les  tribunaux 
ordinaires  font  l'objet  d'une  part  d'épurations  politiques  régulières  –  elles-mêmes  bien  sûr 
controversées  –,  d'autre  part  de  débats  parfois  très  animés,  en  particulier  autour  de  1870,  qui 
touchent aux relations entre la justice et le pouvoir politique et à l'accès à la fonction de juge : 
l'élection conserve des partisans, tandis que d'autres souhaiteraient un concours, voire une école de 
formation spécialisée27. Le jury fait aussi l'objet de débats, avec un fréquent recours aux exemples 
étrangers, y compris autour de l'extension ou de la limitation de son rôle dans les affaires civiles28.

Par comparaison, l'ampleur des débats sur les tribunaux de commerce est moindre et ils restent 
pour  l'essentiel  circonscrits  entre  des  intéressés  directs. Ainsi,  les  tribunaux  de  commerce 
n'apparaissent  jamais  comme  un  problème  politique :  les  Parlements  n'en  discutent  guère,  et 
l'affirmation qu'ils sont adéquats à leur tâche, voire qu'ils représentent par certains côtés un modèle 
pour  la  justice  en  général,  est  partagée  par  les  courants  politiques  les  plus  divers.  Quant  aux 
différents ministères, y compris celui de la Justice, ils s'accommodent bien de tribunaux dont les 
statistiques paraissent attester l'efficacité et qui, loin de peser sur le budget de l'État, produisent des 
recettes fiscales non négligeables. Plus encore que d'autres, les tribunaux de commerce sont une 
institution au sens sociologique du terme : ils sont considérés comme acquis, non seulement dans 
leur existence comme tribunaux spécialisés mais dans leurs principaux traits.

27 POUMARÈDE Jacques, « Les tribulations d’un principe républicain : l’élection des juges », in Jacques LORGNIER, Renée 
MARTINAGE et Jean-Pierre ROYER (éds.), Justice et République(s), Hellemmes, Ester, 1993, p. 91-101 ; BOIGEOL Anne, 
« La formation des magistrats : de l’apprentissage sur le tas à l’école professionnelle »,  Actes de la recherche en  
sciences sociales, 1989, n° 76-77, p. 49-64.

28 Voir DONOVAN James M., « Not a right but a public function: the debate in the French National Assembly over the 
1872 law on jury formation », French History, 2007, vol. 21, n° 4, p. 395-410 ; DONOVAN James M., Juries and the  
transformation of criminal justice in France in the nineteenth & twentieth centuries, Chapel Hill, The University of 
North Carolina Press, 2010.
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Une institution reconnue par les gouvernements

Au  XIXe siècle,  les  parlementaires  français  ne  débattent  guère,  à  propos  des  tribunaux  de 
commerce, que de quelques réformes successives de leur mode d'élection, ou encore d'extensions de 
leur compétence – avec des débats à chaque fois courts. Ainsi, avec la loi du 16 juillet 1856, les 
tribunaux de commerce deviennent compétents pour juger des contestations entre associés, alors 
que précédemment, ils devaient se contenter de nommer des arbitres pour cela. En amont, la loi de 
1790 sur l'organisation judiciaire et le Code de commerce de 1807 avaient déjà étendu de façon 
substantielle leurs attributions en leur  confiant définitivement  les faillites,  ainsi  que les affaires 
maritimes,  qui  dépendaient  précédemment  d'autres  tribunaux  spécialisés,  les  amirautés29.  Une 
décision de la Cour de cassation,  en 1847, sur les billets à ordre (l'instrument de crédit le plus 
simple et courant) souscrits à la fois par des commerçants et des non-commerçants les avait tous 
placés sous la juridiction des tribunaux de commerce, sans même que ceux-ci l'aient demandé. Les 
discussions sont plus longues lorsque la loi de 1838 réforme profondément la procédure de faillite, 
que des formes de liquidation judiciaire sont ensuite instaurées, ou encore quand la contrainte par 
corps en matière civile est abolie en 1867 ; mais elles n'incluent pas de discussion de fond sur les 
tribunaux de commerce – ce qui fait d'ailleurs que les aspects concrets de la procédure de faillite, 
notamment quant aux rôles respectifs du syndic et du juge commissaire (juge du tribunal chargé de 
superviser les opérations) se mettent en place de façon coutumière et jurisprudentielle. 

La tendance d'ensemble est donc à étendre le rôle des tribunaux de commerce et à considérer leur 
légitimité  comme  acquise.  Des  représentants  de  l'institution  sont  d'ailleurs  impliqués  dans 
l'élaboration de ces réformes, dans la continuité du mode d'élaboration du Code de commerce, et 
plus généralement consultés par différents ministères au cours du siècle – principalement par le 
ministère de la Justice, le plus souvent par le biais du procureur général de chaque ville. Les procès-
verbaux du tribunal de commerce de Paris permettent, en ce qui le concerne, de dresser une liste 
probablement exhaustive de telles consultations officielles, qui n'excluent bien sûr pas des contacts 
plus officieux (cf. Tableau 5). Sous le Consulat et l'Empire, il semble parfois même s'agir, de la part 
de bureaux incertains de l'application d'un droit encore non stabilisé, de véritables consultations sur 
la jurisprudence ; par la suite, c'est plutôt le ministère du Commerce qui paraît faire des tribunaux 
de commerce ses experts en droit ou en procédure.

29 Une loi  du 13 août 1791 précise que les tribunaux de commerce ne reprennent pas les fonctions de police des 
amirautés.  VINCENS Émile,  Exposition  raisonnée  de  la  législation  commerciale  et  examen  critique  du  Code  de  
Commerce, Paris, Barrois l’aîné, 1821, t. 1, p. 59.
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Tableau 5 : Les consultations officielles du tribunal de commerce de Paris

Date Origine Thème

25 pluviôse an 8 Min. Justice Droits politiques d'un citoyen failli

18 vendémiaire an 9 Min. Finances Enregistrement des lettres de change et billets protestés *

1er nivôse an 10 Min. Justice Projet de Code de commerce +

15 nivôse an 11 Min. Marine Preuves dans une affaire de faillite à Saint-Domingue *

10 ventôse an 11 Min. Marine Preuves dans une affaire de faillite à Saint-Domingue *

12 mars 1808 Min. Justice Projet de tarif fiscal pour les tribunaux de commerce

20 mars 1809 Min. Justice Lettre de change tirée d'un lieu sur un autre

22 mai 1827 Min. Justice Demande d'observations sur les faillites +

14 avril 1830 Min. Justice Projet de loi sur les commissaires priseurs

3 février 1834 Min. Justice Règlement pour la nouvelle prison pour dettes de Clichy

24 avril 1847 Min. Justice Abus des comptes de retour

28 juin 1848 Com. parl. Contrainte par corps

9 septembre 1848 Com. parl. Privilège aux ouvriers dans les faillites

21 octobre 1848 Min. Agr. Commerce Projets de sociétés d'assurance contre la faillite *

11 novembre 1848 Min. Intérieur Ventes par souscription avec primes £

11 novembre 1848 Com. parl. Timbre des effets de commerce

23 février 1850 Min. Agr. Commerce Arbitrage « forcé » entre associés

30 novembre 1850 Min. Agr. Commerce Proposition de loi sur les concordats par abandon

5 décembre 1850 Min. Agr. Commerce Projet de société d'assurance contre la faillite *

27 décembre 1851 Com. parl. Hypothèques judiciaires

9 juin 1860 Min. Agr. Commerce Projet de société d'assurance contre la faillite *

20 décembre 1862 Min. Agr. Commerce Loi sur les sociétés

30 août 1866 Min. Justice Contrainte par corps

30 août 1866 Min. Agr. Commerce Courtiers de commerce £

25 mars 1869 Min. Agr. Commerce Conseils de prud'hommes +

25 mars 1869 Min. Agr. Commerce Vente publique par un courtier non inscrit *

6 décembre 1871 Com. parl. Concordat à l'amiable +

6 décembre 1871 Com. parl. Protêts +

3 février 1877 Min. Agr. Commerce Proposition de loi sur les marques, dessins et modèles

13 octobre 1877 Min. Travaux publics Commission centrale des chemins de fer £
Source : Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registres 1 à 6 (1790-1878). Les dates sont 

celles des mentions de la demande d'avis dans les registres. Le signe * indique les questions posées à 
l'occasion d'une affaire bien précise, parfois avec envoi des pièces correspondantes.  + indique qu'il  est 
clairement dit que tous les tribunaux de commerce sont consultés (ainsi éventuellement que les chambres 
de commerce, les prud'hommes ou d'autres institutions). £ indique que le tribunal n'est pas collectivement  
consulté mais que son président est nommé au sein d'une commission ad hoc sur le sujet ou entendu par la 
commission parlementaire.

Si  beaucoup de  ces  consultations  sont  générales,  la  situation  de  la  capitale  est  évidemment 
particulière. En 1808, à propos de la fiscalité des tribunaux de commerce, le ministre de la Justice 
précise que celui de Paris est « plus que tout autre en état de fournir des renseignements utiles ». En 
1850, c'est même le ministère de la Justice qui demande au tribunal de commerce de Paris, auteur 

113



d'un  rapport  sur  l'arbitrage  « forcé »  entre  associés  commandé  au  départ  par  le  ministère  du 
Commerce, de le faire circuler en province et de recueillir les réponses des autres tribunaux de 
commerce ; ce rapport est ensuite mentionné dans l'exposé des motifs de la loi du 17 juillet 185630. 
Les  présidents  de  Paris  sont  parfois  nommés  es qualités  dans  des  commissions  nationales,  en 
particulier  Guillaume Denière,  en  1861,  dans  une  commission  du ministère  du  Commerce  qui 
discute de diverses réformes du droit commercial : n'y siègent avec lui qu'un directeur du ministère, 
deux parlementaires, deux conseillers d'État, un avocat et un juge de la Cour de cassation31. Enfin, 
la présence d'anciens juges de commerce parisiens au Parlement (38 des 439 juges qui siègent entre 
1800 et 1871 ont aussi été députés, pairs ou sénateurs, sous tous les régimes, même si la monarchie 
parlementaire leur est plus propice), voire au gouvernement, peut évidemment faciliter l'expression 
de points de vue soutenus par le tribunal, qu'il soit par ailleurs officiellement consulté ou non. En 
1850, le président du tribunal François Devinck parvient ainsi à intéresser le ministre du Commerce 
Jean-Baptiste Dumas, venu au départ lui remettre la légion d'honneur, au système de comptabilité 
des faillites, inspiré de la comptabilité privée, qu'il a mis en place au tribunal, déjà proposé avec 
succès à ses homologues de province, et dont il imagine la généralisation à des administrations, 
pour le contrôle du travail de leurs employés ; Dumas fait un rapport sur ce sujet au président de la 
République32.  En  1857,  le  même  Devinck,  qui  a  quitté  le  tribunal  mais  est  devenu  conseiller 
municipal de Paris et député, rapporte sur un projet de loi sur la Banque de France dans un sens qui 
satisfait particulièrement les juges de Paris ; dans les années 1850, l'ancien juge parisien et député 
de l'Yonne Laurent Horace Bertrand a un rôle actif  dans les projets  de loi sur le concordat par 
abandon en matière de faillite et sur la fin de l'« arbitrage forcé » entre associés ; en 1868, bien qu'il 
ne soit pas consulté à propos d'un projet de loi sur les faillites, le tribunal parvient, par le biais de  
notes  remises  par  son  président,  Athanase  Louvet,  à  le  modifier  en  partie ;  en  1869,  un  autre 
président, Jean-Baptiste Drouin correspond avec le rapporteur d'une loi sur l'exigibilité des loyers33.

Cette récurrence paraît  d'ailleurs impliquer qu'à ce moment,  c'est  la position de président du 
tribunal de commerce de Paris en tant que telle, plus même que les relations politiques personnelles 
de ses titulaires, qui permet de se faire entendre, sinon de peser. La prise de conscience de ce rôle  
possible est d'ailleurs manifeste dans les discours d'installation successifs, entre ceux de Guillaume 
Denière, de 1860 à 1863, qui mettent pour la première fois clairement en avant une fonction du 
tribunal  qui  consisterait  à  promouvoir  des  réformes  du  droit  commercial,  sans  attendre  d'être 
consulté, et celui de Jean-Bapstiste Daguin, le 3 août 1872, qui affirme que le rôle du tribunal n'est 
pas seulement de rendre la justice, mais aussi de donner son avis sur les questions du gouvernement 
et de se faire l'interprète du commerce34. Ce rôle s'apparenterait donc, mais uniquement à propos de 
droit commercial, à celui des chambres de commerce. Il y avait deux précédents importants en la 

30 Procès-verbaux  du  tribunal  de  commerce  de  Paris,  registre 4,  28  décembre  1850 ;  CHAMBRE DE COMMERCE DE 
BOULOGNE-SUR-MER, De l’arbitrage forcé, Boulogne-sur-Mer, impr. de Charles Aigre, 1850.

31 Arrêté de nomination du 9 novembre 1861 reproduit dans Quatre années de présidence au tribunal de commerce de  
la Seine, 30 juin 1860-20 août 1864, Paris, Chaix, 1894.

32 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 29 décembre 1849, 11 avril et 28 décembre 1850.
33 Procès-verbaux  du  tribunal  de  commerce  de  Paris,  registre 5,  27 juin  1857,  11 novembre  1861,  14 mars  1868, 

25 mars 1869.
34 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registres 5 et 6. Les discours de Denière sont reproduits dans 

Quatre années de présidence au tribunal de commerce de la Seine, 30 juin 1860-20 août 1864, Paris, Chaix, 1894.
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matière, mais qui attestent au moins autant la réputation de présidents précis que la légitimité du 
tribunal de commerce de Paris comme institution : après l'implication de Vignon dans l'élaboration 
du Code de commerce, Ambroise Guillaume Aubé, en 1838-1839, avait siégé au Conseil d'État. Il 
devait notamment y participer à l'examen des sociétés anonymes demandant leur autorisation, et 
plus  généralement  des  questions  économiques35.  Il  y  avait  le  statut  particulier  de  conseiller  en 
« service extraordinaire », très rarement utilisé pour des négociants, mais qui avait aussi été, en 
1832-1839, celui du banquier Henri Joseph Gisquet36 : celui-ci, brièvement suppléant au tribunal de 
commerce de Paris en 1829-1830, n'était certes pas entré au Conseil d'État pour cette raison, mais 
pouvait aussi y constituer un relais pour les juges.

L'intérêt  manifesté  de  plus  en  plus  régulièrement  par  beaucoup  de  gouvernements  –  et  de 
commissions parlementaires – pour les avis du tribunal de commerce de Paris en matière de droit 
commercial indique ainsi la légitimité reconnue à l'institution, non seulement pour juger, mais bien 
pour participer à l'élaboration des normes. 

Une question qui n'est pas politique

Cette  légitimité  est-elle  toujours  liée  à  une  proximité  politique  vis-à-vis  du  pouvoir ?  Le 
Tableau 5 montre certes un creux des consultations sous la Restauration, que l'on peut expliquer par 
trois facteurs : la présence manifeste, au tribunal comme à la chambre de commerce, de libéraux, en 
particulier des banquiers anoblis sous l'Empire37 ; la dénonciation par ces derniers, après 1830, d'un 
choix politiquement biaisé des notables commerçants par les préfets ; et surtout la mise en lumière 
du tribunal de Paris lors de deux moments qui l'associent à la Révolution de juillet38. 

Il s'agit tout d'abord d'un incident interne, mais qui occasionne la publication dans le Journal des 
débats de la lettre anonyme d'un « ancien juge ». En 1817, Pierre Vignon, le président au long cours 
de la période révolutionnaire, déjà devenu chevalier d'Empire en 1808, avait été nommé président 
honoraire du tribunal par une ordonnance royale, ce qui lui donnait le droit d'assister aux audiences 
avec voix consultative ; le tribunal s'en était félicité, mais il n'en va pas de même lorsque la même 
distinction est accordée, le 29 mai 1830, à l'imprimeur-libraire André-François Hacquart, président 
pendant 6 ans entre 1816 et 1824. Le 19 juin, dans une discussion interne, le tribunal y voit une 
atteinte  à  l'indépendance  de  la  justice  et  insiste  sur  la  nécessité  que  le  titre  reste  purement 
honorifique ;  le  20,  la  lettre  au  Journal  des débats multiplie  les invocations de l'indépendance, 
qualifie  l'ordonnance  d'illégale  et  affirme  qu'elle  pourrait  « détruire  une  institution,  des  plus 
respectables,  des  plus  utiles  au  commerce  et  à  la  société  en  général »,  tout  en  explicitant 
l'accusation :  l'ordonnance  serait  parue  délibérément  juste  avant  les  élections  politiques,  pour 
influencer  les  électeurs  commerçants.  Le  22 juillet,  le  ministre  de  la  Justice,  par  la  voix  du 

35 AUBÉ Ambroise Guillaume, Dix-huit mois au Conseil d’État, Manuscrit Ms 4751, Bibliothèque de l’Institut,  1840, 
reproduit en ligne avec une introduction sur <http://lemercier.ouvaton.org/document.php?id=63>. LEMERCIER Claire, 
Un si discret pouvoir. Aux origines de la Chambre de commerce de Paris, 1803-1853, Paris, La Découverte, 2003, 
p. 117-120.

36 BOUVET Marc, Le Conseil d’État sous la monarchie de Juillet, thèse soutenue à Université Rennes-I, 1997, p. 303.
37 LEMERCIER Claire,  Un si discret pouvoir. Aux origines de la Chambre de commerce de Paris, 1803-1853 , Paris, La 

Découverte, 2003, p. 111.
38 Journal  des  débats  politiques  et  littéraires,  20 juin  1830 ;  Procès-verbaux  du  tribunal  de  commerce  de  Paris, 

registre 2, 15 février 1817, registre 3, 19 juin, 22 et 31 juillet, 8 août, 8 septembre et 4 octobre 1830.
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procureur,  confirme  au  tribunal  le  caractère  honorifique  du  titre,  tout  en  le  tançant  pour  avoir 
recouru aux journaux. 

L'épisode  est  de  toute  façon  rapidement  éclipsé  par  les  Trois  Glorieuses,  dont  un  des 
déclencheurs immédiats est la publication d'une ordonnance sur la presse le 25 juillet. Or, trois jours 
plus tard, alors que l'insurrection bat déjà son plein, un jugement du tribunal de commerce de Paris  
sur  une  affaire  de  presse,  opposant  le  Courrier  français à  son  imprimeur,  affirme  que  cette 
ordonnance est  contraire  à la  Charte et  donc ne doit  pas être  appliquée39.  Il  vaut  à son auteur, 
Hippolyte Ganneron, banquier, négociant et fabricant de chandelles (identité sous laquelle Daumier 
le caricature ensuite),  juge du commerce déjà chevronné à 38 ans, qui a aussi  exercé deux ans 
comme avocat, une célébrité rapide, une légion d'honneur immédiate et la présidence du tribunal, 
d'abord  par  intérim.  Plus  largement,  il  assure  le  soutien  du  nouveau  régime  au  tribunal  de 
commerce,  dont  le  roi  affirme,  lorsqu'il  lui  est  présenté  le  8 août,  qu'il  « exprime l'opinion  du 
commerce,  car  il  est  le  résultat  de  l'élection  libre  des  négociants »40 ;  deux  juges  doivent 
démissionner  en  octobre  1830  pour  rejoindre  leurs  nouvelles  fonctions  de  maires  (à  l'époque 
nommés  par  le  gouvernement).  Le  3 mars  1848,  le  nouveau  ministre  de  la  Justice  Adolphe 
Crémieux est présent à l'installation du tribunal de commerce de Paris, ce qui est inédit – il souligne 
qu'il y a lui-même plaidé, comme avocat (il est aussi l'auteur d'un répertoire de droit commercial). À 
cette occasion, il rappelle ce souvenir de 1830 : « le tribunal de commerce eut cet insigne honneur 
de proclamer que la résistance légale était organisée et que la liberté ne périrait pas sans gloire. » Il 
rappelle aussi ce qui est souvent le fondement de la légitimité des tribunaux de commerce chez les 
républicains : ils sont élus et, quel que soit leur réel mode d'élection, cela joue – surtout dans un 
temps où l'on envisage de grandes réformes judiciaires41. « La magistrature la plus populaire, c'est, 
sans contredit, celle du tribunal de commerce, puisqu'elle touche au peuple et qu'elle émane de son 
élection. »

Deux semaines plus tard, le ministre assiste aux obsèques du banquier Jacques Auguste Bourget, 
président  du  tribunal  mort  en  cours  de  mandat,  au  sein  d'un  cortège  qui  passe  le  prendre  au 
ministère avant de traverser une bonne partie de Paris42. Or Crémieux est aussi un des seuls orateurs 
à avoir critiqué les tribunaux de commerce devant une assemblée parlementaire, lors des débats des 
17 et 28 août 1848 : si ces paroles n'aboutissent qu'à une réforme de leur mode d'élection, c'est sans 
doute à la fois que la chambre et le tribunal de commerce de la capitale avaient anticipé et paré le 
coup en proposant eux-mêmes un suffrage plus large, et aussi que Crémieux, du fait de son passé 
personnel et de celui de l'institution, ne pouvait pas se permettre d'aller trop loin dans la réforme43.

39 Voir par exemple FABRE Auguste, La Revolution de 1830 et le veritable parti republicain, Paris, Thoisnier-Desplaces, 
1833, p.161-163.

40 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 8 août 1830.
41 La  situation  se reproduit  à  la  fin  du Second Empire,  avec  des  formulations très  similaires  dans  la  bouche de 

républicains justement très actifs politiquement sous la IIe République. Voir par exemple la séance du 9 juillet 1868 
du Corps législatif,  Journal des  débats  politiques et  littéraires,  10 juillet  1868, pendant  laquelle  Louis-Antoine 
Garnier-Pagès, qui avait été maire de Paris et ministre des Finances, s'exclame : « j'affirme, moi, que depuis les 
tribunaux  de  commerce  sont  élus,  c'est  là  qu'on  trouve  le  plus  d'impartialité,  le  plus  d'honorabilité  et  de 
dévouement. »

42 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 20 mars 1848.
43 Rapport  du  17 août  1848  reproduit  dans  DUVERGIER Jean-Baptiste,  Collection  complète  des  lois,  décrets,  

ordonnances, réglements, avis du Conseil d’Etat, Paris, Sirey, 1848, p. 463-465 : après avoir rendu hommage aux 
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Malgré de tels  épisodes,  l'institution  n'est-elle  pas  particulièrement  soutenue par  les  régimes 
généralement  considérés comme favorables aux milieux d'affaires,  la  monarchie de Juillet  et  le 
Second  Empire ?  Il  semble  bien  que  ce  soit  le  cas,  à  Paris  en  tout  cas.  Le  tribunal  est  ainsi  
régulièrement invité dans les années 1860 à l'ouverture de la session législative, comme il présentait 
ses vœux au roi précédemment ; surtout, un nouveau palais lui est offert en 1865 dans le cadre de 
l'haussmannisation,  et  l'inauguration donne lieu à  une séance très solennelle44.  Mais,  entre  bien 
d'autres solennités, il est aussi invité à la cérémonie de promulgation de la Constitution de 1848 et 
reçoit Thiers, puis MacMahon, en 1873-1874 ; Thiers en profite pour décorer séance tenante un 
simple commis greffier, en place depuis 1844 ; en 1850, un buste de l'ancien président du tribunal 
Aubé avait été installé à Versailles, le ministre de l'Intérieur acceptant volontiers la demande des 
juges à ce sujet45. En outre, aussi bien après les révolution de 1830 et 1848 que pendant la guerre de 
1870,  le  tribunal  de  commerce  de  Paris  est  à  l'initiative  de  dispositions  exceptionnelles  pour 
prolonger les délais de paiement des effets de commerce – et de l'invention de nouvelles procédures 
de  faillite,  pérennisées  ensuite  –  qui  sont  bien  accueillies  par  les  gouvernements ;  l'arrêté  du 
gouvernement  provisoire  de  1848  à  ce  sujet  a  ainsi  été  rédigé  par  les  agréés  du  tribunal  de 
commerce de Paris46.

Aucun régime ne semble en réalité bouder l'institution. Même une accusation par le Comité de 
salut public à l'encontre d'un ancien juge, en l'an III, avait été rapidement amortie par ses collègues ; 
trois  ans  plus  tard,  le  ministre  de  la  Justice  Lambrechts,  d'abord  très  soupçonneux  envers  le 
calendrier  d'audiences  du  tribunal,  suspect  de  faire  revivre  l'Ancien  Régime,  était  rapidement 
revenu à de meilleurs sentiments47. Et les griefs envers le choix des notables sous la Restauration 
semblent surtout rétrospectifs, en tout cas à Paris ; les procès-verbaux font certes mention d'une 
anicroche en 1826, mais celle-ci semble avoir été réglée quelques mois plus tard, et ils gardent 
surtout trace de la consultation du tribunal lui-même pour ces choix ; comme pendant les autres 
périodes, c'est en fait largement la chambre de commerce, ainsi que le tribunal, qui dressent les 
listes, le préfet s'avouant incapable de le faire lui-même48. Pendant la décennie 1820, le tribunal est 
présidé pendant quatre ans par Jacques Vassal, membre de l'opposition libérale et député pendant 
une partie de son mandat ; mais il alterne avec Gaspard Got, banquier comme lui, qui a au contraire 
été de 1822 à 1824 un membre effacé de la majorité parlementaire49. Ce qui se dégage des procès-

juges  du  commerce,  Crémieux  parle  assez  durement  de  l'ignorance  des  juges  et  conclut  que  les  tribunaux  de 
commerce même, après avoir été utiles, « présentent aujourd'hui de graves inconvénients » ; mais la loi proposée ne 
porte que sur l'élection. Sur le contexte,  LEMERCIER Claire,  Un si discret pouvoir. Aux origines de la Chambre de  
commerce de Paris, 1803-1853, Paris, La Découverte, 2003, p. 222. 

44 Inauguration  du  nouveau  palais  du  Tribunal  de  commerce  par  LL.  MM.  l’Empereur  et  l’Imperatrice,  le  26  
decembre 1865, Paris, impr. de C. de Mourgues freres, 1866.

45 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 11 novembre 1848, 26 décembre 1850, registre 6, 14 
mai 1873, 4 février 1874.

46 Voir notamment procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 25 février 1848.
47 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 8 prairial an 3 ; 16 ventôse, 15 et 18 germinal an 6.
48 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 6 mai 1826, 21 février 1827, 8 mai 1827 ;  LEMERCIER 

Claire, Un si discret pouvoir. Aux origines de la Chambre de commerce de Paris, 1803-1853 , Paris, La Découverte, 
2003, p. 83. Une circulaire ministérielle du 19 mars 1852 incite même officiellement les préfets à consulter les 
tribunaux et les chambres de commerce et les administrations municipales pour la confection des listes.

49 ROBERT Adolphe,  BOURLOTON Edgar et  COUGNY Gaston,  Dictionnaire des parlementaires francais, Paris, Bourloton, 
1889, tomes 3 et 5.
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verbaux et de la correspondance du tribunal de commerce de Paris, c'est une accommodation aisée 
avec tous les pouvoirs, qui passe sans doute à la fois par la cooptation entre juges – ils peuvent  
choisir de privilégier des successeurs et des présidents qui ne déplaisent pas trop aux gouvernants,  
car ils élaborent entre eux la liste de candidats qui est soumise au vote des notables – et par la place  
acquise par l'institution en tant que telle.

Le seul point qui fait débat à son propos est son mode d'élection ; mais l'exception confirme la 
règle,  puisque les  discussions  à  ce  sujet,  en particulier  au Parlement,  même les  plus  denses  et 
tendues – y compris celles qui courent sur cinq ans avant la démocratisation de 1883, et 22 ans 
avant l'ouverture du droit de vote aux femmes –, partent toujours de deux principes. D'une part, il ne 
doit pas s'agit d'une élection politique, même si on tend à en parler en se référant à ces dernières, 
notamment lorsqu'elles se font au suffrage universel. D'autre part, il est acquis que le rôle de juge 
est  important  et  demande  certaines  compétences  en  même  temps  qu'une  réelle  légitimité 
(l'abstention à ces élections est ainsi considérée comme un problème). Le modèle des tribunaux de 
commerce, élection comprise, n'est donc pas remis en cause et cette question elle-même reste, d'un 
certain point de vue, dépolitisée. 

Ainsi, le 24 janvier 1840, le Journal des débats consacre une partie de sa une au débat qui a eu 
lieu la veille à la Chambre des députés à propos de l'électorat des tribunaux de commerce ; un 
député de gauche a notamment proposé,  pour que cet électorat soit  élargi et  que les préfets  ne 
prennent plus part à sa définition, que le droit de vote soit donné aux commerçants qui sont des  
électeurs  censitaires  pour  le  vote  politique.  L'éditorialiste  anonyme souligne  ce  paradoxe d'une 
gauche  défendant  le  suffrage  censitaire,  mais  se  montre  ensuite  lui-même  embarrassé  lorsqu'il 
minimise l'importance de la définition du corps électoral, sans aller jusqu'à critiquer le principe 
même de l'élection : indice de l'ancrage profond du modèle des tribunaux de commerce. Il écrit 
alors :

« Élire  un  député,  c'est  un  acte  politique.  Élire  un  juge  au  tribunal  de 
commerce, c'est au fond un acte d'administration et de là découlent d'immenses 
différences  dans  la  constitution  de  ces  deux  corps  électoraux  et  dans  les 
rapports des candidats avec les électeurs. » Et il ajoute le lendemain : « Le vote 
d'aujourd'hui [contre un article de loi qui réformait l'électorat] n'exprime pas 
une pensée politique »50.

La première formule, certes ancrée dans un débat particulier, exprime bien la tonalité implicite 
qui  vaut  pendant  tout  le  siècle :  si  l'élection  est  considérée  de façon positive,  elle  ne  doit  pas 
ressembler aux élections politiques, ni par un engagement direct des candidats, ni par ses formes ou 
par son électorat. Même si les révolutions de 1789 et 1848 (et, moins rapidement, la naissance de la  
IIIe République)  imposent  des  formes  de  suffrage  universel  en  la  matière,  l'alignement  n'a  rien 
d'évident et ne se fait pas sous le Second Empire. Cela peut tenir à une méfiance envers les patentés 
les plus nombreux, petits commerçants et notamment tenanciers de cafés, méprisés et suspects de 
favoriser  l'agitation  politique51.  Mais  c'est  aussi  que  la  question  n'est  guère  importante  pour  la 
plupart des parlementaires. Cela apparaît nettement dans les débats des années 1830. C'est en effet 
Ganneron, alors président en exercice du tribunal de commerce de Paris, qui, dans un contexte où 

50 Journal des débats politiques et littéraires, 24 janvier 1840, p. 1 et 25 janvier 1840, p. 1.
51 Voir par exemple l'intervention du ministre de la Justice devant la Chambre des députés, le 27 janvier 1835.
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l'on évoque une révision générale du Code de commerce, propose à la Chambre des députés, en 
1834, un changement dans l'électorat des tribunaux de commerce, discuté à l'intérieur de celui de 
Paris depuis 183152. Le projet donne lieu à des discussions parfois longues dans les deux chambres, 
il  est  régulièrement retiré puis relancé,  mais il  n'aboutit  finalement,  en 1840, qu'à l'autorisation 
d'augmenter le nombre de juges dans certains tribunaux, sans réforme de l'électorat. 

Ainsi,  aucun consensus  n'est  trouvé pour  une réforme :  les  parlementaires  se  satisfont  de la 
coutume non écrite qui impose aux préfets de consulter chambres et tribunaux de commerce pour 
choisir  les  électeurs,  malgré  les  accusations  régulières  d'« arbitraire »  et  de  manque d'harmonie 
entre ces procédures et « nos mœurs constitutionnelles »53. Le Journal des débats raille le débat en 
1840 en en faisant une des « tracasseries de bureaux » et des « velléités de réforme », voire « [d]es 
réformes sans cause et sans effet, [d]es idées politiques sans portée, [d]es petits systèmes de petite 
administration » avancés, pour exister, par le jeune « tiers parti » auquel appartient Ganneron54. Les 
pétitions  et  réclamations,  notamment  en  provenance  des  tribunaux  et  chambres  de  commerce, 
semblent pourtant avoir été nombreuses dans la première moitié des années 1830 : elles ne suffisent 
pas  à  faire  de  la  question  un problème politique.  Le  constat  que  « vous  avez  partout  de bons 
tribunaux de commerce » et que « la justice consulaire a été bien rendue », comme le disent deux 
ministres  de la  Justice,  avant  et  après  bien d'autres orateurs55,  paraît  clore la  question.  Jacques 
Lefebvre, qui a lui-même été brièvement suppléant à Paris en 1817-1819, le dit plus longuement à  
la Chambre des députés le 23 janvier 1840 : bien que son expérience personnelle intervienne sans 
doute dans son propos, il résume le consensus français du XIXe siècle.

« De toutes parts, dans cette Chambre et hors de cette Chambre, une justice 
éclatante  est  rendue  à  la  juridiction  commerciale  (de  toutes  parts :  « C'est 
vrai ! ») ; le commerce français se glorifie de l'intégrité sévère, des lumières, du 
dévouement,  du  désintéressement  de  ses  magistrats.  L'étranger,  quand  il  lui 
arrive de devenir leur justiciable, admire l'impartialité et la rapidité de la justice 
qui lui est rendue ;  et  cependant nous voilà gravement occupés à rechercher 
quel est le meilleur mode pour arriver à la nomination des juges de commerce. 
Assurément nous devrions être satisfaits de ce qui existe, de la perfection, j'ose 
le dire, de cette juridiction ; point du tout, nous voulons faire mieux. 

On dit qu'il y a quinze ans il est arrivé une fois que des noms qui auraient dû 
se  trouver  sur  la  liste  des  notables  en  aient  été  éliminés.  Croyez-vous, 
Messieurs, que ceux qui ont commis cette faute aient eu à s'en féliciter, que cela 
ait  ajouté  à  leur  considération ?  Croyez-vous,  d'un  autre  coté,  que  les 
commercans  éliminés  aient  éprouvé  une  grande  humiliation,  et  que  leur 
notabilité en ait été ruinée ? Rien de tout cela n'a eu lieu ; seulement l'année 
suivante on s'est  empressé de rétablir  ces  noms sur  la  liste,  et,  depuis  cette 
époque, aucune plainte ne s'est élevée. À quoi bon de venir toucher à une chose 
que personne ne critique ? »56

52 Voir  notamment  les  procès-verbaux  du  tribunal  de  commerce  de  Paris,  registre 3,  14 novembre  1833  et  la 
présentation rétrospective du débat dans le Journal des débats politiques et littéraires, 24 janvier 1840.

53 Journal des débats politiques et littéraires, 28 janvier 1835, p. 1.
54 Journal des débats politiques et littéraires, 24 janvier 1840, p. 1.
55 Respectivement Jean-Charles Persil devant la Chambre des députés le 27 janvier 1835 et Félix Barthe devant la 

Chambre des pairs le 26 février 1838.
56 Journal des débats politiques et littéraires, 24 janvier 1840. Lefebvre était favorable au ministère Martignac lorsqu'il 

a été élu en 1827, avant de passer à l'opposition constitutionnelle et de se rallier finalement à la monarchie de Juillet.
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Une légitimité fondée sur l'efficacité administrative

Si  les  tribunaux  de  commerce  ne  sont  pas  critiqués,  ce  n'est  pas  seulement  parce  qu'ils 
conservent, comme sous la Révolution, une légitimité de principe liée aux idées d'élection et de 
conciliation – quelles que soient les pratiques réelles en la matière – ou parce qu'une expertise en 
matière  de  droit  commercial  est  reconnue  à  leurs  juges,  ou  encore  parce  que  des  plaintes  ou 
pétitions contre eux n'arrivent pas, ou pas en nombre suffisant, aux ministères ou au Parlement. 
C'est aussi en vertu de résultats en termes de rapidité, de taux d'appel et de recettes pour l'État qui 
sont  régulièrement  rappelés,  en  particulier  dès  lors  qu'il  existe  des  statistiques  judiciaires. 
Contrairement à ce qui se passe depuis la fin du XXe siècle, ces arguments que l'on pourrait qualifier 
de bureaucratiques ne sont alors pas associés à une défense du professionnalisme des juristes ou de 
garanties procédurales précises57. 

En effet, le taux d'appel des jugements des tribunaux de commerce se situe au niveau de celui des 
tribunaux de première instance et bien au-dessous de celui des justices de paix. Du moins, c'est ainsi 
qu'il est présenté de façon très récurrente dans les introductions des Comptes généraux de la justice 
comme plus généralement dans les publications sur le sujet : en réalité, tout dépend à quoi l'on 
compare le nombre d'appels. Très rares en nombre absolu pour les tribunaux de commerce et plus 
encore pour les prud'hommes, les appels le sont d'autant plus que beaucoup de leurs jugements sont  
rendus en dernier ressort, donc non susceptibles d'appel, parce qu'ils portent sur des sommes peu 
importantes :  c'est  le  cas,  dans  les  comptages  que  je  détaillerai  plus  loin  sur  des  échantillons 
d'archives du tribunal de commerce de Paris, d'un peu plus de la moitié des jugements. Si on calcule 
un  taux  d'appel  uniquement  par  rapport  au  nombre  de  jugements  qui  en  sont  susceptibles,  la 
hiérarchie des tribunaux sort presque renversée du Compte général pour 1862, avec des taux de 7 % 
pour les justices de paix, 14 % aussi bien pour les tribunaux de commerce que pour les tribunaux 
civils et 20 % pour les prud'hommes58.  Mais ce n'est pas la base de calcul ni la conclusion des 
contemporains, qui mesurent ainsi implicitement l'efficacité des justices de pairs à l'aune de leur 
capacité à traiter d'une masse de petites affaires.

Les tribunaux de commerce bénéficient aussi de l'accent mis sur la rapidité de la justice : lorsque 
les procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris font mention de paroles positives à son égard 
dans les mercuriales des procureurs généraux, c'est le plus souvent cet argument qui est invoqué59. 
Ainsi, encore en 1890, alors que les tribunaux de commerce commencent à être attaqués de manièer 
frontale par certains juristes, un membre de la Société de statistique de Paris, Ducrocq, les défend 
en évoquant les taux d'appel, d'infirmation et d'arriéré, avec des formules révélatrices de ce que ces 
arguments statistiques ont acquis un poids d'évidence :

« Les statistiques démontrent qu'ils ne jugent pas moins bien que les juges 
civils,  que  même  ils  jugeraient  plutôt  mieux.  [...]  On  n'est  pas  autorisé  à 

57 VAUCHEZ Antoine et WILLEMEZ Laurent, La justice face à ses reformateurs (1980-2006). Entreprises de modernisation  
et  logiques  de  resistances,  Paris,  PUF,  2007,  définissent  le  « sens  commun  réformateur »  de  la  période  par 
l'association de ces deux registres d'argumentation.

58 Compte général de l’administration de la justice civile et commerciale en France pendant l’année 1862, présenté à  
sa majesté l’Empereur par le garde des Sceaux, Paris, Imprimerie impériale, 1864.

59 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris,  notamment registre 3,  26 août 1843, 9 mars 1846, registre 4, 
24 mars 1847, 23 février 1850, 20 juillet 1855, 4 avril 1857. 
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demander la suppression d'une juridiction qui paraît si bien fonctionner. »60

Déjà, en 1862, un débat du Sénat qui était parti d'une pétition d'un notaire bordelais contre les 
agréés, et au cours duquel le rapporteur avait parlé d'« excès de pouvoir » à leur propos, évoquant 
notamment leur « réunion en corporation » ainsi que les doutes de la Cour de cassation à leur égard, 
avait été écourté par le recours à ce type d'arguments, en faveur des tribunaux de commerce en 
général et des agréés en particulier. Affirmant qu'à Paris, le tribunal rendait un jugement toutes les  
deux minutes, ou plus précisément un jugement contradictoire en 4 mn 38, et que « cela est bien 
jugé, car sur 10 554 jugements en premier ressort, il n'y en a eu d'infirmés que dans la proportion 
d'un  sur  cinquante-cinq »,  en  partie  grâce  au  talent  des  agréés  pour  résumer  efficacement  les 
affaires, le rapporteur éludait ce faisant tout argument de principe61. C'est dire, non seulement que 
l'argument d'efficacité prime, mais encore que les observations faites sur Paris à ce sujet sont tout 
naturellement généralisées, alors même que la pétition vient de Bordeaux.

Enfin,  non  seulement  les  juges  bénévoles  ne  coûtent  rien  à  l'État  –  un  argument  qui  n'est 
toutefois que très rarement formulé comme tel dans les textes de louanges que j'ai pu consulter –, 
mais ils ont même un apport positif au budget, par le biais des droits d'enregistrement. Si, pour la 
même  raison,  la  justice  civile  en  général  ne  coûte  rien  à  l'État  en  dehors  des  traitements  du 
personnel62, la justice commerciale évite même ces dépenses, et rapporte de l'argent : pour le seul 
tribunal  de  Paris,  entre  580 000 F  en  1820 et  1 260 000 F  en  1826,  et  généralement  autour  de 
750 000 F dans  cette  période63.  Le 25 février  1834, François  Delessert,  un banquier  proche des 
institutions  consulaires,  pour défendre à la Chambre des députés la création de deux nouveaux 
tribunaux de commerce, rappelle que seuls les appointements des greffiers sont une charge, très 
limitée pour le Trésor public : 177 000 F pour toute la France, tandis que les droits d'enregistrement 
produisent près de 2 millions de francs par an. En 1889, la dépense totale n'est toujours que de 
183 000 F64. Jamais elle ne dépasse 1 % du budget total du ministère de la Justice. Or, au XIXe siècle, 
la baisse du nombre de tribunaux et de juges rémunérés et l'appel à l'efficacité budgétaire de la 
justice sont très régulièrement à l'ordre du jour, quel que soit d'ailleurs le régime65.

À Paris, les menues dépenses du tribunal, qui doivent être financées par le département à partir 
de l'an II, ne se montent qu'à 2 000 F par an, puis passent très régulièrement de 7 000 F en 1815 à un 
peu plus de 20 000 F en 1867, soit à peine l'équivalent du traitement de quelques employés. Ils sont 
utilisés pour l'éclairage, la bibliothèque, le paiement, la gratification ou les costumes des concierges, 
garçons de salle  ou secrétaires du président.  À la  fin des années  1860, des excédents réguliers 
permettent de frapper des médailles ou d'aider des bonnes  œuvres66 :  cela souligne d'une part la 
bonne volonté des autorités politiques à l'égard du tribunal, d'autre part le fait qu'il est largement 

60 « Séance  du  mercredi  28  mai  1890 »,  Bulletin  du  Comité  des  travaux historiques  et  scientifiques.  Section des  
sciences économiques et sociales, 1890, p. 131.

61 Débat du 30 avril 1862, Journal des débats politiques et littéraires, 2 mai 1862.
62 GARNOT Benoît, Histoire de la justice. France, XVIe-XXIe siècle, Paris, Gallimard, 2009, p. 529.
63 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registres 1 et 2, discours d'installation.
64 THALLER, EDMOND-EUGÈNE, « De l’avenir des tribunaux de commerce. Étude de critique législative »,  Annuaire de 

droit commercial, 1889, II, p. 207. 
65 ASSELAIN Jean-Charles,  L’ argent de la justice. Le budget de la justice en France de la Restauration au seuil du  

XXIe siecle, Bordeaux, Presses universitaires de Bordeaux, 2009, p. 15-16.
66 Dépenses et recettes sont régulièrement détaillées dans la série des procès-verbaux du tribunal de commerce de  

Paris ; les excédents sont notés presque chaque année à partir de 1867.
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auto-suffisant,  en raison des  droits  perçus par  le  greffe.  Seul  le  greffier  en chef,  fonctionnaire, 
perçoit un traitement, minime. Le complément et le salaire du reste du personnel du greffe sont 
obtenus  par  la  perception  de  frais  auprès  des  parties.  Les  huissiers  audienciers,  qui  assurent 
gratuitement  le  service quotidien  des  audiences,  se  rémunèrent,  eux,  par  l'exclusivité  qu'ils  ont 
obtenue sur la signification des jugements préparatoires du tribunal : elle leur permet de gagner plus 
de  10 000 francs  par  an67.  Lorsque  le  greffier  en  chef  change  en  1864,  le  greffe  a  produit  en 
moyenne, chacune des cinq dernières années, 564 000 F, pour 461 000 F de dépenses : le greffier en 
chef est à la tête d'une grande entreprise prospère, qu'il cède pour 650 000 F68. Or cette prospérité a 
été garantie par une décision tout à fait délibérée des gouvernements, depuis la fin de l'Empire. En 
effet, en 1813, le ministère de la Justice était confronté à un greffe parisien en déficit, produisant 
chaque année 33 000 F et en dépensant 70 000. Plutôt que d'augmenter le traitement du greffier en 
chef et de rémunérer ses employés, ou d'une manière générale d'affecter plus d'argent public au 
greffe, il avait alors décidé d'autoriser une augmentation des différents droits payés par les parties 
pour  l'écriture  des  jugements,  qui  correspondait  à  un  retour  aux  habitudes  d'avant  le  Code  de 
commerce. Il s'agissait donc bien de faire payer le fonctionnement quotidien du tribunal par les 
parties mêmes, tout en conservant au budget de l'État le bénéfice des redevances fiscales acquittées 
par ces mêmes parties69.

Cette manne explique en contrepartie que les quelques conflits avec une administration que l'on 
retrouve dans les procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris mettent systématiquement en 
scène  non  pas  le  ministère  de  la  Justice,  qui  agit  même  parfois  comme  allié,  mais  celui  des 
Finances, et en particulier l'administration de l'enregistrement. Ainsi, celle-ci bloque presque, en 
ventôse an XII, le fonctionnement du tribunal, qui s'en tient, alors qu'il n'y a pas encore de nouveau 
Code de procédure, à ses usages anciens et accuse le fisc de compliquer les formalités aux dépens 
des parties. Finalement, une décision du Conseil d'État tranche en faveur du tribunal70, mais il y a 
régulièrement d'autres anicroches par la suite.

Au total, les tribunaux de commerce, s'ils peuvent aussi être sollicités comme des institutions 
consultatives, apparaissent dans les discours du  XIXe siècle, tous régimes confondus, comme une 
partie  intégrante  et  efficace  de  l'administration  de  la  justice  –  souvent  avec  un  supplément  de 
légitimité du fait de leur caractère électif et de la croyance en leurs tendances conciliatrices. De ce 
point  de  vue,  l'administration  française,  également  réticente  à  imposer  aux  juges  ordinaires  un 
examen  ou  une  élévation  des  compétences  juridiques  requises,  est  loin  de  représenter  une 
illustration  des  idéaux-types  weberiens  de  rationalisation  du  droit.  Plus  exactement,  si  la 
codification française a été une des premières à proposer une mise en ordre du droit substantiel, la  
professionnalisation  du  personnel  judiciaire  ne  suit  pas  nécessairement  le  même  rythme.  La 
bureaucratisation elle-même peut se faire avec les juges du commerce – qui paraissent même, à 

67 On a vu dans le Chapitre 1 un exemple d'une telle signification. Sur cette coutume qui date de l'Ancien Régime, 
procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 2 juillet 1819, 6 mai et 18 octobre 1826.

68 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 5 novembre 1864.
69 « Rapport et projet de décret relatifs aux droits accordés au greffier du tribunal de commerce de Paris, pour subvenir  

aux dépenses du greffe. Rapport du grand juge ministre de la Justice », Impressions du Conseil d’Etat, 10 novembre 
1813, disponible sur <http://www.napoleonica.org/ce>.

70 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, du 11 ventôse au 8 thermidor an 2.
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Paris, la devancer, tant en produisant leurs statistiques judiciaires71 qu'en proposant des modèles de 
comptabilité – et n'implique pas nécessairement la mise en avant d'une technicité juridique. Qu'en 
est-il donc du point de vue sur la question des tribunaux de commerce de ces juges ordinaires eux-
mêmes, et plus largement des juristes, pour qui ils peuvent apparaître comme des concurrents ? 

Un miroir nécessaire de la justice ordinaire ?

Pour aborder cette question,  il  faut d'abord se déprendre de l'idée d'une lutte  séculaire entre 
marchands et  juristes,  vus comme l'incarnation de rationalités différentes, dont les tribunaux de 
commerce auraient été l'un des enjeux – une idée commune à une bonne partie du courant law & 
economics et des historiens du droit. En réalité, ce grand récit qui doit être fortement nuancé, en 
particulier  en  ce  qui  concerne  le  XIXe siècle,  a  d'abord été  écrit  par  les  acteurs  eux-mêmes :  la 
juridiction consulaire de Paris rassemblait ainsi des précédents pour ses pétitions en défense de sa 
compétence ;  au  XIXe siècle,  ce  sont  les  présidents  du  tribunal  qui,  dans  certains  discours 
d'installation,  reviennent  sur  l'histoire  des  luttes  de  compétence.  Le  récit  est  surtout  fixé  par 
Guillaume Denière,  président  pendant  quatre  ans  au  début  des  années  1860,  qui  lui  dédie  une 
véritable recherche en archives débouchant sur une publication en 187272. Il a aussi été matérialisé 
par une médaille en argent remise aux juges entrant en fonctions. Elle porte la maxime suum cuique, 
« à chacun selon ses mérites », qui semble insister sur le caractère équitable plus qu'étroitement 
juridique d'un tribunal jugeant en tenant compte des personnes et des circonstances ; y figurent aussi 
trois dates : 1563 (création du tribunal de commerce de Paris), 1673 (ordonnance de commerce de 
Colbert) et 1807 (Code de commerce). Elles rappellent, selon Denière, l'ancienneté de la juridiction 
et l'extension progressive de ses attributions, malgré les attaques de la justice ordinaire73.

Or ces épisodes eux-mêmes, lorsqu'on les regarde de plus près, soulignent l'ambiguïté du grand 
récit.  En effet,  les discours d'installation des présidents du tribunal  de commerce de Paris  sont 
clairement calqués sur les mercuriales des procureurs généraux, avec notamment leur insistance sur 
les qualités et les devoirs des juges, même s'ils s'en distinguent sur certains points (en particulier en 
parlant moins d'histoire, et pas du tout d'une autre histoire que celle des tribunaux de commerce, ou 
encore  en  incluant  plus  tôt  des  statistiques  détaillées,  voire  des  discussions  de  la  conjoncture 
économique) et surtout diffèrent, dans leur style et leur contenu, selon les présidents74. En 1858 et 

71 Entre 1818 et  1830, alors qu'il  n'existe  pas  encore de statistique judiciaire  nationale,  les présidents sortants du 
tribunal de commerce de Paris prennent l'habitude, lors de la cérémonie annuelle d'installation des nouveaux juges,  
de commenter quelques chiffres produits par le greffe ; il s'agit alors surtout de discuter des raisons des pics dans le 
nombre d'affaires et de faillites et de les mettre en rapport avec le nombre de patentés dans la capitale. Ils semblent  
d'ailleurs être les premiers à rendre publiques ce genre de statistiques, si l'on en croit Ambroise Guillaume Aubé, qui  
affirme  que  les  autres  juridictions  ont  suivi  leur  exemple  (procès-verbaux  du  tribunal  de  commerce  de  Paris, 
registre 3, 27 août 1836).

72 DENIÈRE Guillaume,  La juridiction  consulaire  de  Paris,  1563-1792.  Sa  creation,  ses  luttes,  son  administration  
interieure, ses usages et ses moeurs, Paris, H. Plon, 1872. La chambre de commerce de Paris conserve les dossiers 
préparatoires constitués par Denière dans la série X de ses archives.

73 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 30 juin 1860. L'autorisation de créer la médaille est 
évoquée dans le registre 2, le 2 février 1833, et sa première distribution le 13 avril 1833, mais elle ne semble pas 
porter à ce moment la devise, qui apparaît sans doute entre 1846 et 1849.

74 Les dicsours des présidents du tribunal de commerce sont retranscrits dans les procès-verbaux du tribunal à partir de 
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1867, les présidents Lucy-Sédillot et Louvet assument d'ailleurs l'appellation de mercuriale, celle 
utilisée par la justice ordinaire,  puis jouent explicitement avec cette référence75.  La choix de la 
maxime suum cuique est dû à Jules Belin-Leprieur : or, celui-ci devenu juge du commerce à l'âge de 
37 ans en 1846, était  présent sur la liste censitaire de 1845 comme avocat (à côté de son père 
libraire) et, après son décès précoce en 1849, ses anciens collègues louent son savoir, acquis au 
barreau autant que dans les affaires commerciales (et ses aptitudes de musicien et compositeur)76. 
Quant à Denière, ses discours sont l'occasion pour lui de rappeler son propre statut de licencié en 
droit, même s'il est aussi fabricant de bronzes et administrateur de nombreuses sociétés77. 

C'est  dire  que les  récits  de la  lutte  contre  les  juridictions  ordinaires  émanent  d'hommes qui 
pourraient eux-mêmes se qualifier de juristes et apparaissent sur des supports inspirés des coutumes 
de l'institution judiciaire : bref, d'un certain point de vue, de l'intérieur. En tout cas, ils n'émanent 
pas de marchands qui seraient par principe hostiles au droit  de l'État  ou à ses tribunaux. Cette 
position à la fois à l'intérieur et à part est bien exprimée par Ferey, le président que la cour d'appel 
délègue en 1852 pour recevoir le serment des juges du tribunal de commerce de Paris, quand il leur 
dit : « Vous occupez un rang à part dans l'organisation de la famille judiciaire »78.

Des juges parmi d'autres ?

S'ils doivent encore à l'occasion se battre pour cela, les juges du commerce sont, à bien des 
égards, considérés comme des juges à part entière au XIXe siècle – dans un contexte où l'unification 
du système judiciaire fait de cette assimilation un enjeu plus net que sous l'Ancien Régime. Ils sont 
« investis du caractère de véritables magistrats, exerçant directement et sans contrôle la puissance 
publique, rendant des décisions, auxquelles main-forte est accordée »79.  Sont-ils pour autant des 
juges comme les autres, dans des tribunaux comme les autres ? Les quelques textes qui proposent 
une critique frontale de l'institution avant les années 1890, et qui émanent de juges, d'avocats ou de 
professeurs de droit, affirment que non – du reste plus souvent pour demander des aménagements 
qu'une  abolition  des  tribunaux de  commerce.  Mais  leur  argumentation  apparaît  surtout  comme 
destinée  à  bâtir  des  frontières,  entre  juges  professionnels  et  juges  profanes,  ou  entre  avocats 
désintéressés et agréés, dans le cadre d'un effort plus général de professionnalisation des milieux 
judiciaires,  et  notamment  en  réponse  aux  critiques  sur  leur  formation  ou  leur  manque 
d'indépendance80.  Les tribunaux de commerce constituent alors un contre-modèle commode :  en 

celui  du  4 novembre  1811,  qui  marque  la  réorganisation  de  l'institution  après  quatre  ans  de  fonctionnement  
chaotique. Sur les mercuriales des tribunaux ordinaires, voir FARCY Jean-Claude, Magistrats en majeste. Les discours  
de rentree aux audiences solennelles des cours d’appel (XIXe- XXe siecles), Paris, CNRS éditions, 1998.

75 Procès-verbaux  du  tribunal  de  commerce  de  Paris,  registre 5,  3 juillet  1858  et  24 août  1867 :  Louvet  oppose 
notamment l'évocation des arides travaux quotidiens des juges du commerce à celle de grandes figures de magistrats  
ou de thèses abstraites sur les fondements de la législation.

76 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 13 juin et 31 décembre 1849.
77 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 30 juin 1860 (Denière rappelle qu'il a étudié le droit 

avec le président en exercice de la chambre des agréés). Sur Denière, voir le Chapitre 3.
78 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 22 avril 1852.
79 NOUGUIER Louis,  Des tribunaux de commerce, des commercants et des actes de commerce, Paris, N. Delamotte et 

compagnie, 1844, tome I, p. 104.
80 LEMERCIER Claire,  « Juges  du  commerce  et  conseillers  prud’hommes  face  à  l’ordre  judiciaire  (1800-1880).  La 

constitution  de  frontières  judiciaires »,  in Hélène  MICHEL et  Laurent  WILLEMEZ (éd.),  La  justice  au  risque  des  
profanes, Paris, PUF, 2007, p. 11-27.
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expliquant leurs défauts par le caractère profane de leurs juges, on peut construire en miroir l'idée 
d'un tribunal ordinaire idéal, caractérisé en particulier par sa compétence en droit proprement dit. 

Les juges du commerce sont-ils  des juges comme les autres ?  La question est  régulièrement 
posée  à  propos  de  conséquences  pratiques  ou  honorifiques  attachées  à  ce  statut ;  elle  est 
généralement résolue de façon positive, même si, point non négligeable, ils ne sont pas soumis à la 
juridiction disciplinaire des cours d'appel81. En 1828, les juges suppléants du tribunal de commerce 
de  Paris  obtiennent  ainsi  du  ministre  de  la  Justice  la  confirmation  qu'ils  ne  peuvent  pas  être 
convoqués comme jurés, puisqu'il sont juges. La loi du 21 mars 1831 rend compatibles les fonctions 
de juge dans un tribunal de commerce avec celles de maire ou d'adjoint, ce qu'elles n'étaient pas 
auparavant selon la loi du 24 vendémiaire an III ;  il s'agit d'une exception, qui ne leur ôte pas le 
caractère de juges, même s'ils ne sont pas tout à fait comme les autres. En 1841, le ministre de la 
Justice appuie les juges du commerce de Paris qui, convoqués par un juge d'instruction dans une 
affaire pénale, se plaignaient de ce fait d'être traités autrement que des juges de première instance82. 
Et  il  est  bien  leur  ministre  de  tutelle,  même  s'ils  correspondent  aussi  avec  le  ministère  du 
Commerce.

Sur un plan plus symbolique, dès 1791, un insigne est créé qui porte sur l’une de ses faces les 
mots  « juge  de  commerce »  et  sur  l’autre  « la  loi »83 :  appel  à  la  discipline  autant  que  preuve 
d'intégration. Leur costume est aussi normalisé de manière un peu différente, mais très proche de 
celui des juges civils, et le ministre de la Justice enjoint aux huissiers du tribunal de Paris, en l'an IX, 
de porter le même costume que les autres84. Après leur élection, les nouveaux juges du commerce 
doivent prêter serment ; le décret impérial du 24 floréal an XII dispose qu'ils le font devant la cour 
d'appel  et  non  plus  devant  le  tribunal  de  première  instance,  ce  qui  les  place,  à  leur  grande 
satisfaction, à égalité symbolique avec les juges de ce dernier85. Quant au décret du 24 messidor 
an XII, il prévoit que, dans les cérémonies publiques, le président du tribunal de commerce se place à 
côté de celui du tribunal de première instance. À Paris, à partir de 1819 au moins, un rituel se met 
en place pour l'installation, les juges se déplaçant en voiture du tribunal de commerce à la Cour 
royale  et  retour86.  La  capitale  est  surtout  le  lieu  du  rapprochement  physique  avec  les  autres 
tribunaux et de l'éloignement des institutions du commerce lorsque le tribunal, après avoir siégé 
dans un ancien bâtiment de la juridiction consulaire, puis, à partir de novembre 1826, à la Bourse, 
avec la chambre de commerce et le conseil des prud'hommes, migre en 1865, avec ce dernier, dans 
un palais en 1865. Pour son président du moment, le négociant en vins Charles Louis Berthier, c'est  
le  signe  que  le  tribunal  a  été  élevé  « à  la  dignité  d'une  véritable  institution  sociale »87. 

81 Voir notamment le débat du 26 février 1838 à la Chambre des pairs.
82 Procès-verbaux  du  tribunal  de  commerce  de  Paris,  registre 2,  23 décembre  1828,  5 janvier  1829 ;  registre 4, 

12 novembre 1836, 13 février et 13 novembre 1841.
83 REGNARD Etienne,  Les  tribunaux  de  commerce  et  l’evolution  du  droit  commercial.  Bocentenaire  du  code  de  

commerce 1807-2007, Paris, Arprint, 2007, p. 13.
84 CAPEL Serge, Histoire juridique et sociale d’une institution : le tribunal de commerce de Toulouse, de la Révolution  

française à la fin du XIXe siècle, thèse soutenue à Université Toulouse I-Sciences sociales, 1999, p. 458-461. Procès-
verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 4 prairial an IX.

85 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 24 messidor an XII.
86 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, notamment registre 2, 8 février 1819.
87 Inauguration  du  nouveau  palais  du  Tribunal  de  commerce  par  LL.  MM.  l’Empereur  et  l’Imperatrice,  le  26  

decembre 1865. Discours prononce le 27 decembre 1865 à la seance solennelle d’installation du nouveau palais du  
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Significativement, l'édifice est situé sur l'île de la Cité, tout près mais en dehors du Palais de justice,  
encore aujourd'hui appelé « maison d'en face » par les juges de commerce88. 

Des profanes à éduquer ?

Si  les  juges  du  commerce  sont  ainsi  reconnus  juridiquement  et  symboliquement  comme de 
véritables juges, ils sont aussi, du fait de leur mode de sélection spécifique, exempts d'une partie des 
critiques régulièrement adressées au reste de la magistrature au cours du XIXe siècle, par exemple par 
des républicains favorables à l'élection des juges et/ou à la conciliation. En particulier, malgré les 
quelques discussions sur le rôle des préfets dans le choix des notables commerçants, les tribunaux 
de commerce ne sont pas épurés, les procureurs ne jouent pas de rôle dans le tribunal, et ils ne sont 
donc pas critiqués  pour leur soumission au pouvoir politique,  au contraire des autres juges,  en 
particulier sous le Second Empire89. Enfin, les juges du commerce ne sont certes pas juristes, mais 
les compétences juridiques des juges ordinaires sont aussi critiquées, notamment par les promoteurs 
d'un  concours  d'entrée  dans  la  magistrature,  qui  soulignent  que  la  fortune  compte  plus  que  la 
connaissance du droit dans les choix faits par les autorités, ou encore que 10 % seulement des juges 
sont docteurs en droit et qu'un excès de diplômes n’est pas toujours prisé par leur hiérarchie90. 

Dès lors, pour ces juges, mais aussi pour certains avocats et professeurs de droit, attaquer les 
juges du commerce peut être un moyen de répondre aux critiques qui les visent eux-mêmes et de se 
placer du bon côté de la frontière du professionnalisme, en termes tant de compétences juridiques 
que de désintéressement. Cette stratégie de construction d'une frontière est peut-être facilitée par 
une distinction sociale relativement  plus grande entre mondes du négoce d'une part  et  du droit 
d'autre part que sous l'Ancien Régime, où des commerçants accédaient régulièrement à la noblesse 
de robe, et qu'au temps de l'ouverture sociale relative de la magistrature sous la IIIe République. Du 
moins les études disponibles font-elle du premier  XIXe siècle un moment de fermeture relative, où 
l'on a souvent hérité (dans au moins un tiers des cas sous la monarchie de Juillet) de la position de 
juge, ou bien où l'on est juge et propriétaire terrien91. Quoi qu'il en soit, c'est bien à cette période 
que le discours du désintéressement devient central tant pour les juges – si peu payés qu'ils doivent 
par ailleurs avoir une fortune personnelle, et qui fondent sur ces dilemmes un discours d'opposition 

Tribunal de commerce par M. Berthier, Paris, impr. de C. de Mourgues freres, 1866.
88 On le constate dès que l'on fréquente un peu le tribunal ; l'expression revenait très régulièrement dans l'enquête qui y 

a été menée en 2000-2004 sous la direction d'Emmanuel Lazega et Lise Mounier et à laquelle j'ai participé.
89 CHARLE Christophe, « Les spécificités de la magistrature française en Europe (XIXe-XXe siècles) », Crises, 1994, vol. 4, 

p. 61-68.
90 ROYER Jean-Pierre,  MARTINAGE Renée et  LECOCQ Pierre,  Juges et notables au XIXe siècle,  Paris, PUF,  1982 ; BOIGEOL 

Anne, « La formation des magistrats : de l’apprentissage sur le tas à l’école professionnelle », Actes de la recherche  
en sciences sociales, 1989, n° 76-77, p. 49-64 ; CHAUVAUD Frédéric, « La magistrature et les chemins incertains de la 
professionnalisation  (an  VIII-1958) »,  in Pierre  GUILLAUME (éd.),  La  professionnalisation  des  classes  moyennes, 
Talence, MSHA, 1996, p. 37-55 ;  TANGUY Jean-François,  « Magistrats de la seconde moitié  du  XIXe siècle :  entre 
précarité et notabilité », in Frederic CHAUVAUD et Jacques-Guy PETIT (éd.), L’histoire contemporaine et les usages des  
archives judiciaires (1800-1939), Paris, Honoré Champion, 1998, p. 241-253.

91 Voir  notamment  CHARLE Christophe,  « Pour  une  histoire  sociale  des  professions  juridiques  à  l’époque 
contemporaine »,  Actes  de  la  recherche  en  sciences  sociales,  1989,  n° 76-77,  p. 117-119.  Il  faudrait  toutefois 
probablement nuancer ce constat pour Paris d'une part et pour les juges de commerce en général d'autre part, dont il  
serait intéressant d'étudier systématiquement la famille, en particulier du côté des descendants et de leur insertion 
éventuelle dans le monde du droit.
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aux valeurs marchandes92 – que pour les avocats, qui se différencient ainsi des autres auxiliaires de 
justice, notamment les avoués, mais aussi les agréés, et introduisent de nouvelles incompatibilités 
entre leurs fonctions et des activités de direction d'entreprises93. 

Critiquer les juges du commerce en les présentant comme moins que des juges, ou comme des 
juges à éduquer permet ainsi à la fois de se distancier des valeurs marchandes et de valoriser en 
contrepartie  ses  propres  compétences  juridiques.  Les  critiques  des  tribunaux  de  commerce 
débouchent ainsi en général non pas sur une demande de suppression mais sur l’idée d’introduire en 
leur sein un « organe », « interprète » ou « avocat » de la loi. Voici par exemple l'ouverture d'un des 
articles les plus critiques publiés avant les années 1880 :

« Bien des fois, en voyant devant une Cour royale les avocats des parties 
intimées obligés de cacher pour ainsi dire au plus profond de leurs dossiers les 
jugements rendus par les tribunaux de commerce, pour se livrer à une recherche 
de  moyens  plus  puissants,  plus  juridiques  que  les  moyens  exposés  dans  le 
jugement frappé d'appel, et dont ils n'osaient pas même se prévaloir, nous nous 
sommes  demandé  à  quelle  cause  il  fallait  attribuer  ces  incroyables 
interprétations de textes de loi, ces erreurs qui frappent au premier abord l'esprit 
le moins pénétré des principes du droit. »94

Il  est  donc  question  non  seulement  d’interprétations  abusives  des  lois,  mais  aussi 
d’inconvénients pour les parties et d’encombrement des cours d’appel : l'auteur prend soin d'utiliser 
également des arguments d'ordre bureaucratique. Cependant, les éditeurs de la revue, eux-mêmes 
juristes, ont agrémenté son article de notes qui en limitent la portée, soulignant en particulier que le 
taux d’infirmation en appel des jugements des tribunaux de commerce est plus faible que pour les 
tribunaux civils.  À ce moment,  le débat en reste là.  D'une manière similaire,  quand un célèbre 
commentateur du droit, en 1840, ose affirmer qu'il faudrait se poser la question de la légitimité 
d'une juridiction spécialisée pour le commerce, comparer les juges du commerce à un simple jury et 
affirmer que la science du droit est « presque complètement ignorée » chez eux, c'est pour faire 
ensuite  des  concessions,  notamment  en soulignant  « la  puissance d'une institution  qui  prend sa 
source  dans  l'élection » ;  et  c'est  au  fil  d'une  simple  note  de  bas  de  page  qui  ne  paraît  pas 
occasionner de débat plus large95.

La discussion prend toutefois un caractère un peu plus collectif dans les années 1860, dans le 
seul registre possible, celui de la défense de la loi96. Il ne s'agit pas tellement, alors, de supprimer les 

92 BERNAUDEAU Vincent, « Entre distinction sociale et légitimité professionnelle : l’argent et la magistrature des notables 
dans la France du XIXe siècle », in Benoît GARNOT (éd.), Les juristes et l’argent. Le coût de la justice et l’argent des  
juges du XIVe au XIXe siècle , Dijon, Université de Dijon, 2005, p. 157-167.

93 KARPIK Lucien,  Les avocats entre l’État, le public et le marche, XIIIe- XXe siècle, Paris, Gallimard,  1995, notamment 
p. 154. Sur le processus de professionnalisation, voir aussi LEUWERS Herve, L’invention du barreau francais, 1660-
1830. La construction nationale d’un groupe professionnel, Paris, éditions de l’EHESS, 2006, qui insiste notamment 
sur l'importance pour les avocats de se définir en regard des juges et non pas des marchands, ni des avoués.

94 GREFFIER Eugène, « De l’organisation actuelle des tribunaux de commerce, et des modifications qu’elle réclame », 
Revue de droit français et étranger, 1847, vol. 4, p. 773-787.

95 DUVERGIER Jean-Baptiste,  Collection complète des lois, décrets, ordonnances, réglements, avis du Conseil d’Etat, 
Paris, Sirey, 1840, p. 19-20. De la même façon, c'est en un paragraphe désabusé et sans vraiment argumenter que 
FLOURENS Émile, Organisation judiciaire et administrative de la France et de la Belgique, 1814-1875, Paris, Garnier, 
1875, p. 70 avance que la suppression des tribunaux de commerce serait un bien pour l'unité de juridiction.

96 Une chronologie similaire en Belgique est sans doute due aux interactions entre les débats des deux pays : on y 
retrouve des critiques importantes, mais sans effet, des tribunaux de commerce à la fin des années 1860 et au milieu  
des années 1880.  LYON-CAEN Charles,  « De la juridiction commerciale en France et  dans les principaux états », 
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tribunaux de commerce : le seul à le proposer est Hippolyte-Ferréol Rivière, docteur en droit et juge 
au tribunal civil d'Issoire97. Bien que Rivière soit aussi l'auteur de nombreux ouvrages juridiques de 
référence, cet aspect de son texte ne paraît pas être pris vraiment au sérieux par les autres acteurs du 
débat.  Leur  préoccupation  est  plutôt  de  trouver  les  moyens  d'éduquer  juridiquement  les  juges 
profanes, ce qui valorise en retour le savoir de ceux qui proposent ces réformes. C'est sans doute un 
moment où la construction d'un palais pour le tribunal de commerce de Paris dans l'île de la Cité  
rend l'institution particulièrement visible. Il semble que ce soit aussi, et ce n'est sans doute pas un 
hasard,  une période importante pour la professionnalisation des juristes. En 1865, le conseil  de 
l’Ordre des  avocats  généralise  ainsi  ses prescriptions  en matière  d’incompatibilités.  Nombre de 
revues de droit se créent, les recueils de jurisprudence sont rationalisés. L’Académie de législation 
regroupe depuis 1851 des avocats, magistrats et professeurs de droit. En mars 1866, elle met au 
concours une question sur l’« histoire critique de la juridiction consulaire en France des origines à 
nos jours », demandant si elle est encore « en harmonie avec la marche progressive du droit ». C'est 
en  effet  à  ce  moment  qu'apparaît  l'idée  que  les  tribunaux  de  commerce  seraient  peut-être  une 
institution trop ancienne, « respectable » mais « surannée », à réformer voire à supprimer, du fait de 
la « révolution commerciale » et/ou des « progrès incessants du droit »98. Certaines conditions d’un 
débat sont donc présentes. Mais l’Académie ne reçoit que deux réponses et couronne un candidat 
qui conclut :  « Nous ne sommes pas seul à dire que la juridiction consulaire est  le modèle des 
institutions  judiciaires »99.  Cela  montre,  une  fois  encore,  que  l'existence  de  l'institution  est 
considérée comme acquise. 

Ce débat d'ampleur limitée, qui fait écho à quelques textes plus anciens et encore plus isolés (et 
qui  n'y  sont  même  pas  toujours  cités),  s’articule  autour  de  trois  réformes  possibles.  La  plus 
fréquemment discutée est l’introduction d’un représentant du ministère public, pour « éduquer » les 
juges du commerce bien plus que pour intervenir dans des affaires qui intéresseraient l'ordre public. 
Déjà  proposée  en  amont  du  Code  de  commerce,  cette  réforme  avait  alors  reçu  le  soutien  de 
nombreux tribunaux. Un procureur la résume ainsi : « La présence du ministère public exercerait 
certainement une salutaire influence sur les décisions des tribunaux de commerce ; organe de la loi, 
il  expliquerait  aux magistrats consulaires son sens,  sa portée,  s'efforcerait  de faire prévaloir  les 
bonnes doctrines, les saines interprétations. »100 Un des auteurs les plus cités sur ce point évoque 
une « infusion officielle »101. Cette proposition est notamment discutée dans le Journal du ministère  
public, fondé en 1858 par et pour des procureurs : là encore, professionnalisation des juristes et 
discussion sur les tribunaux de commerce vont de pair. Deux autres propositions  régulièrement 
évoquées renvoient aussi à l'idée d'éduquer les juges de commerce : ce sont d'une part des formes de 

Annales de l’École libre des sciences politiques, 1886, p. 569-570.
97 RIVIÈRE Hippolyte-Ferréol, « Étude sur les tribunaux de commerce », Revue pratique de droit français, 1865, vol. 20, 

p. 281-352 (ensuite publié sous forme de brochure).
98 On trouve les deux dernières formules dans l'ouvrage primé par l'Académie de législation, GENEVOIS Ernest, Histoire  

critique de la juridiction consulaire, Paris, A. Durand et Pedone-Lauriel,  1866, p. IX et p. 243 (qui reproduit aussi 
p. 295-305 les textes sur l'organisation du concours ; c'est l'Académie qui parle d'une institution surannée), mais 
elles sont présentes, avec des variantes, dans la plupart des textes des années 1860 et 1880.

99 GENEVOIS Ernest, Histoire critique de la juridiction consulaire, Paris, A. Durand et Pedone-Lauriel, 1866, p. 293.
100JACQUES Ferdinand, « Correspondance », Journal du ministère public, 1859, p. 106.
101PARINGAULT Eugène, « De l’établissement du ministère public près des tribunaux de commerce », Revue pratique de  

droit français, 1859, vol. 8, p. 433-470.
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mixité  (mélange de  juges  commerçants  et  juristes),  allant  de l’ajout  d’un président  juriste  à  la 
transformation des commerçants en un jury qui assisterait un juge professionnel (déjà envisagées 
dans certains cahiers de doléances an 1789) ; d'autre part une formation juridique obligatoire pour 
les juges commerçants102. Cette dernière solution est notamment prisée par les professeurs de droit 
commercial  et  plus  généralement  par  des  hommes  qui  veulent  généraliser  la  formation  en  la 
matière,  bien  au-delà  des  juges  du  commerce103.  L’idée  que  la  suppression  des  tribunaux  de 
commerce ne poserait finalement pas de problème apparaît certes au détour de quelques textes, mais 
leur abolition ne semble pas constituer un objectif défendable. 

Du reste, et même si, pour la première fois, ces textes des années 1860 se citent largement les 
uns les autres, aucun véritable milieu réformateur ne se constitue autour de la question. Le pamphlet 
ou la proposition de réforme des tribunaux de commerce apparaît seulement comme un outil parmi 
d’autres  pour  construire  une  image  sociale  du  juriste,  voire  pour  faire  des  propositions  plus 
directement intéressées. Ainsi, des textes d’avocats dénoncent le statut des agréés, mais c'est parfois 
pour proposer tout  simplement  d'augmenter  leur nombre ou encore de leur donner  un véritable 
statut  d'officier  ministériel104. Un procureur  de  province  explique  que  sa  proposition  de  mixité 
permettrait de revaloriser la carrière des juges et de pallier une diminution du nombre de postes105. 
Certains espèrent ainsi élargir leurs activités par le biais d’une normalisation un peu plus poussée 
des tribunaux de commerce, d'où une posture qui relève moins de l'opposition frontale aux profanes 
que de la volonté de les éduquer, voire d'instaurer un apprentissage mutuel entre experts du droit et 
du commerce. Les critiques sur les compétences en droit sont elles-mêmes souvent présentées avec 
nuance :  on  reconnaît  par  exemple  que  les  juges  du  commerce  connaissent  bien  le  Code  de 
commerce, mais on leur reproche de mal maîtriser le Code civil. Un des textes sans doute les plus 

102Voir principalement GRAR Edouard,  Examen  critique  de  l’organisation  et  de  la  competence  des  tribunaux  de  
commerce, Paris, Bachelier, 1831 ; NOUGUIER Louis, Des tribunaux de commerce, des commercants et des actes de  
commerce,  Paris,  N.  Delamotte et  compagnie,  1844, tome I ;  GREFFIER Eugène,  « De l’organisation actuelle des 
tribunaux de commerce, et des modifications qu’elle réclame »,  Revue de droit français et étranger, 1847, vol. 4, 
p. 773-787 ;  MALO Francois,  Petition  presentee  à  MM.  les  representants  du  peuple,  à  l’effet  d’obtenir  des  
modifications dans l’organisation du tribunal de commerce de la Seine, Chalon-sur-Saone, impr. de J. Dejussieu, 
1851 ;  SELIGMAN Edmond,  Quelles sont, au point de vue juridique et au point de vue philosophique, les réformes  
dont  notre  procédure  civile  est  susceptible ?,  Paris,  A.  Durand,  1855,  p. 219-225 ;  JACQUES Ferdinand, 
« Correspondance »,  Journal du ministère public,  1859, p. 105-109 ;  PARINGAULT Eugène, « De l’établissement du 
ministère public près des tribunaux de commerce »,  Revue pratique de droit français,  1859, vol. 8, p. 433-470 ; 
COSTARD Eugène Auguste, « Projet de réforme dans la juridiction commerciale »,  Revue pratique de droit français, 
1862, vol. 13, p. 433-445 ; RIVIÈRE Hippolyte-Ferréol, « Étude sur les tribunaux de commerce »,  Revue pratique de  
droit français, 1865, vol. 20, p. 281-352 ;  GENEVOIS Ernest,  Histoire critique de la juridiction consulaire, Paris, A. 
Durand et  Pedone-Lauriel,  1866 ;  FENET Constant,  Guerre aux abus.  Les  juges de commerce,  les  agrees  et  les  
arbitres rapporteurs devant le Senat, Paris, Ernest Thorins, 1868. 

103Des programmes précis de formation sont en particulier proposés par Grar (avocat et professeur de droit commercial 
à l'école de commerce annexée au collège de Valenciennes, qui veut introduire un grade de bachelier de commerce),  
Genevois (avocat à Nantes, qui propose un plan d'enseignement du droit au lycée et/ou dans des cours de droit 
commercial montés par les chambres de commerce ou les municipalités) et Fenet (dont l'Almanach impérial permet 
de savoir qu'il est inscrit comme avocat à la Cour impériale depuis 1822).

104Notamment GREFFIER Eugène, « De l’organisation actuelle des tribunaux de commerce, et des modifications qu’elle 
réclame », Revue de droit français et étranger, 1847, vol. 4, p. 773-787 et MALO Francois, Petition presentee à MM.  
les representants du peuple, à l’effet d’obtenir des modifications dans l’organisation du tribunal de commerce de la  
Seine, Chalon-sur-Saone, impr. de J. Dejussieu, 1851.

105JACQUES Ferdinand,  « Correspondance »,  Journal  du  ministère  public,  1859,  p. 105-109.  Voir  aussi  PARINGAULT 
Eugène,  « De l’établissement  du  ministère  public  près  des  tribunaux  de  commerce »,  Revue  pratique  de  droit  
français, 1859, vol. 8, p. 443.
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lus, la notice du répertoire Dalloz sur l'organisation judiciaire, conclut même qu'« [o]n exagère trop 
les inconvénients qui peuvent résulter de l'ignorance juridique des juges de commerce », puisqu'ils 
jugent plus souvent sur les faits que sur le droit106. 

In  fine,  les  propositions  de  mixité,  d'éducation  des  juges  du  commerce  par  des  juristes 
bienveillants et un peu condescendants, ne prennent pas, alors même que l'introduction du ministère 
public avait déjà été sérieusement discutée lors de la préparation du Code de commerce, puis de la 
loi de 1840. C’est la séparation entre deux mondes, au contraire, qui l’emporte, voire s'accentue, 
obligeant chacun, notamment les avocats, à choisir sinon son camp, du moins son lieu d’activité. De 
nombreux textes développent ainsi les périls de la mixité ; c'est par exemple leur évocation qui clôt 
presque tout de suite la discussion entrouverte au Corps législatif, le 10 juin 1865, sur l'introduction 
du ministère public107. Il semble acquis pour la plupart des acteurs que juges juristes et procureurs 
d'un côté, négociants ou industriels de l'autre, viennent de mondes différents et ne parlent pas le 
même  langage :  autant  donc  éviter  des  incompréhensions  qui  feraient  naître  des  conflits  s'ils 
siégeaient  ensemble.  Est  également récurrente la crainte,  en cas de mixité,  d'une mainmise des 
juristes sur les décisions, qui non seulement nuirait à la dignité des juges commerçants, et donc 
tarirait  la  source  de  bénévoles  pour  ces  fonctions,  mais  encore  risquerait  de  conduire  à  des 
jugements rendus de fait par un juge unique. Un avocat, bon connaisseur du monde des tribunaux de 
commerce,  affirme  ainsi  en  1863  que  « les  juges  consulaires,  déjà  fort  difficiles  à  trouver, 
deviendront  introuvables  quand ils  seront  condamnés  à  siéger  dans  un  tribunal  dans  lequel  ils  
rencontreront  un étranger »108.  Un texte  bien  plus  ancien,  publié  en 1790 par  le  jeune  libraire-
imprimeur Antoine-Augustin Renouard, ensuite entré au tribunal de commerce de Paris dans les 
années 1820, présentait en des termes particulièrement clairs les arguments contre la mixité dont 
des variantes sont régulièrement proposées ensuite :

« Il faut bien se garder de former une jurisdiction mi-partie de négociants et 
de gens de loi, de juges qui resteroient peu de temps en exercice, et d’autres 
qui, par un plus long séjour, acquerroient l’empire de l’habitude, de juges enfin 
qui seroient salariés et d’autres qui ne le seroient pas. Un tel assortiment choque 
toutes les convenances. Ces gens de loi habitués aux formes et aux longueurs de 
la  procédure  ordinaire,  les  ameneroient  insensiblement  dans  les  affaires  de 
commerce ;  et  fortifiés  de  l’opinion  publique  qui  leur  supposeroit  plus  de 
lumières qu’à des négociants nommés pour un temps et comme par accident, ils 
finiroient par acquérir dans toutes les décisions une prépondérance telle qu’il 
n’y auroit plus, pour ainsi dire, que trois juges au lieu de neuf. »109

À l'intérieur du tribunal de commerce de Paris, la réticence envers un type particulier de mixité, 
la présence du ministère public, est en outre nourrie par une expérience réelle : à la fin de 1811, un 
substitut  a  en  effet  tenté  de  participer  activement  à  l'administration  des  faillites,  y  compris  au 
domicile même du failli,  ce à quoi les juges se sont fermement opposés.  Après un compromis 

106DALLOZ Desire  et  DALLOZ Armand,  Repertoire  methodique  et  alphabetique  de  legislation,  de  doctrine  et  de  
jurisprudence, Paris, Au bureau de la Jurisprudence generale, 1869, tome 34-II, p. 1599.

107RIVIÈRE Hippolyte-Ferréol, « Étude sur les tribunaux de commerce », Revue pratique de droit français, 1865, vol. 20, 
p. 322.

108GENEVOIS Ernest,  Histoire  critique  de  la  juridiction  consulaire,  A.  Durand et  Pedone-Lauriel,  1866,  p. 292.  Le 
répertoire Dalloz, notamment, propose une variante de ces formulations.

109RENOUARD Antoine-Augustin,  Idées  d’un  négociant  sur  la  forme  à  donner  aux  tribunaux  de  commerce,  Paris, 
Desenne, 1790, p. 26.
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négocié par le procureur général et, en mars 1812, un arrêt de la Cour impériale très dur envers le 
tribunal de commerce, la Cour de cassation a tranché la question contre le substitut en août. Cet 
épisode  est  ensuite  évoqué lors  d'une  discussion sur  les  faillites  en 1828,  dans  des  termes  qui 
rappellent  ceux  de  Renouard,  le  formalisme  du  procureur  étant  accusé  d'avoir  intimidé  les 
créanciers110.  En tout  cas,  c'est  alors  le  plus  haut  niveau de  juridiction  qui  a  confirmé que les 
procureurs n'étaient pas bienvenus dans les tribunaux de commerce – et cela jusqu'à ce qu'une loi de 
1985 leur y donne un rôle.

Tant les critiques que les défenseurs des tribunaux de commerce produisent ainsi  au bout du 
compte une divergence croissante entre le monde du droit ordinaire et des juges professionnels d'un 
côté, celui du droit commercial et des juges profanes de l'autre : les défenseurs des tribunaux de 
commerce en mettant en exergue les périls de la mixité, dont ils pensent qu'elle détruirait à terme 
l'institution ; et les juristes, malgré leurs propositions concrètes de mixité, en dessinant des portraits 
en miroir du juge ordinaire et du juge du commerce, ou de l'avocat et de l'agréé. Les quelques 
débats qui ont lieu n'ont donc pas pour conséquence une disparition, ni même une réelle perte de 
légitimité du modèle de jugement des pairs, mais ils paraissent rendre plus difficiles les circulations 
entre les deux mondes. Il existe bien, en réalité, des juristes dans les tribunaux de commerce, au 
premier chef les agréés et les greffiers en chef, et ils y jouent un rôle important, mais d'une part, ils 
n'y sont pas placés sur un pied d'égalité avec les juges profanes, d'autre part, il est probable qu'ils 
doivent de plus en plus faire toute leur carrière dans le monde du droit commercial, et non pas 
effectuer  des  aller  et  retours  avec  les  tribunaux  ordinaires :  la  professionnalisation  des  juristes 
implique la disqualification de ce type de parcours111. Celui qui veut enseigner ou plaider doit de 
plus en plus choisir, tôt dans sa carrière, de le faire aux côtés des tribunaux de commerce ou bien en 
dehors.  Ainsi  se  reproduit  et  même se renforce un monde social  spécifiquement  centré  sur  les 
tribunaux  de  commerce  qui  constitue,  à  la  fin  du  XXe siècle,  l'un  des  principaux  soutiens  de 
l'institution112.

La naissance tardive d'une critique plus radicale chez les juristes

Ce schéma général permet de comprendre comment émerge le texte qui, juste après la période 
que j'étudie ici, paraît marquer une nouvelle étape dans les débats sur les tribunaux de commerce, 
puisqu'il  attaque  frontalement  l'institution.  Il  s'inscrit  en  effet  dans  un  mouvement  de 
professionnalisation qui touche cette fois les professeurs de droit et notamment de droit commercial. 
C'est  en  1889  qu'est  publié  ce  texte  d'Eugène  Edmond  Thaller,  âgé  de  48 ans,  déjà  auteur  de 
plusieurs travaux sur les faillites, les banques, les sociétés par actions et la Bourse et qui publia 
plusieurs traités de droit commercial, souvent réédités, pendant la suite de sa carrière. Depuis 1886, 
il  est  l'éditeur  d'une  nouvelle  revue,  les  Annales  de  droit  commercial  français,  étranger  et  
international, où paraît son article. Celui-ci est ensuite régulièrement cité dans les débats sur les 

110Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 9 novembre et 7 décembre 1811, mars et 21 août 1812, 
et registre 2, 29 janvier 1828.

111Disqualification bien décrite (mais comme si elle avait toujours existé) par DEZALAY Yves, Marchands de droit. La  
restructuration de l’ordre juridique international par les multinationales du droit, Paris, Fayard, 1992, p. 254.

112VAUCHEZ Antoine et WILLEMEZ Laurent, La justice face à ses reformateurs (1980-2006). Entreprises de modernisation  
et logiques de resistances, Paris, PUF, 2007.
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tribunaux  de  commerce,  particulièrement  à  la  fin  du  XXe siècle.  C'est  un  des  tout  premiers  à 
envisager sérieusement une abolition, tout en soulignant qu'elle est plus qu'improbable. Il affirme 
notamment que l'existence d'un tribunal particulier pour des justiciables particuliers représente « un 
véritable anachronisme ». Son article s'inscrit dans le cadre d'une question deux fois posée lors des 
congrès  de  sociétés  savantes  de  1889 et  1890 :  il  s'agit  d'abord  de  savoir  s'il  faut  modifier  la 
législation sur la juridiction commerciale, puis, plus radicalement, s'il faut supprimer les tribunaux 
de  commerce113.  Aucun  consensus  ne  se  dégage  et  certains  orateurs  réaffirment  les  arguments 
bureaucratiques classiques en faveur de l'institution – au même moment, elle est encore donnée en 
exemple pour son efficacité et son faible coût par un des principaux promoteurs de la « réforme 
administrative »114. Mais d'autres, dont Thaller est le plus résolu, discutent pour la première fois 
clairement de sa suppression.

La  parution  de  ce  texte,  qui  clôt  la  période  où  les  tribunaux  de  commerce  apparaissent 
incontestables  comme  institution,  peut  être  comprise  en  fonction  de  deux  niveaux  de 
contextualisation. Un niveau assez général d'abord, qui pourrait faire anticiper, dans la décennie 
1880, des attaques bien plus nombreuses et directes. En effet, d'une part, les tribunaux de commerce 
ont été abolis en Espagne en 1868, en Allemagne en 1877 et en Italie en 1888, et le débat sur leur 
création a fait long feu en Angleterre ; Thaller et les débatteurs des sociétés savantes mentionnent 
d'ailleurs  cette  situation  qui  commence à  faire  du  modèle  français  une simple  exception.  C'est 
d'autant  plus  important  que les  élites  françaises  en  général,  et  les  juristes  en particulier,  en  ce 
moment, sont attentifs à ce qui se passe en Allemagne. 

D'autre part, les procès qui concernent de grandes sociétés et en particulier les conflits entre 
dirigeants  et  actionnaires,  par  exemple  lors  des  discussions  sur  les  responsabilités  des 
administrateurs du Crédit mobilier dans les décisions de la banque en 1868-1869, puis du krach de 
l'Union générale et de l'affaire de Panama (que Thaller mentionne), donnent plus de visibilité aux 
tribunaux de commerce, ou en tout cas à celui de Paris, dans la presse française, voire étrangère115. 
Parallèlement,  les  infirmations  directes  de  leurs  jugements  par  la  Cour  de  cassation  se  sont 
multipliées – en tout cas dans le cas de Paris (cf. Tableau 6) – et, à partir des années 1870, la plupart 
concernent des grandes compagnies de chemins de fer, des messageries maritimes ou encore, en 
1879,  toute  une  série  d'affaires  impliquant  le  Crédit  rural116.  Cette  nouveauté  est  bien  sûr 
particulièrement visible pour les juristes spécialisés ; si les affaires et les points de droit contestés 
sont très variés, elle peut donner à penser à certains d'entre eux que les spécificité du modèle de 
jugement des pairs sont mal adaptées à ces grandes sociétés. Dès l'esquisse de débat des années 

113« Congrès  des sociétés  savantes  de Paris et  des  départements »,  Bulletin  du Comité des travaux historiques et  
scientifiques. Section des sciences économiques et sociales, 1889, p. 142-154 et p. 194-195 ; « Séance du mercredi 
28 mai 1890 »,  Bulletin du Comité des travaux historiques et scientifiques. Section des sciences économiques et  
sociales,  1890,  p. 118-132 ;  FLOUR DE SAINT-GENIS Victor-Bénigne,  « Monographie  du  tribunal  de  commerce  du 
Havre », Société havraise d’études diverses. Résumé analytique des travaux, juillet-septembre 1890, p. 21-44.

114AVENEL Georges D’, « La réforme administrative. II. Le ministère de la Justice »,  Revue des deux mondes, mai-juin 
1889, p. 574-608.

115Voir par exemple The Economist Historical Archive 1843-2006, <http://gale.cengage.co.uk/the-economist-historical-
archive-18432003.aspx>,  notamment  les  comptes  rendus des  procès  successifs  concernant  le  Crédit  mobilier,  à 
partir de mai 1868, qui opposent les plus grands noms de la banque, comme les frères Pereire ou Michel Chevalier, 
intéressent de très nombreux actionnaires et concernent des millions de francs.

116Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 7, arrêts du 24 octobre 1879.

132

http://gale.cengage.co.uk/the-economist-historical-archive-18432003.aspx
http://gale.cengage.co.uk/the-economist-historical-archive-18432003.aspx


1860, certains textes citaient d'ailleurs les procès des compagnies de chemins de fer et ceux entre 
sociétés par actions et actionnaires comme se rapprochant trop du droit civil pour être laissés aux 
tribunaux de commerce117. 

Tableau 6 : Nombre d'arrêts de la Cour de cassation infirmant des jugements du 
tribunal de commerce de Paris

Période Infirmations Dont : impliquant de grandes sociétés

1812-1819 2 0

1820-1829 3 0

1830-1839 2 0

1840-1849 2 0

1850-1859 7 1

1860-1869 6 2

1870-1879 26 18
Note : les dates sont celles des arrêts de la Cour de cassation et non des jugements infirmés. J'ai pu 

compter ces infirmations parce qu'une information implique une retranscription obligatoire du jugement dans 
les recueils de procès-verbaux.

Pourtant,  aucun  mouvement  réformateur  d'ensemble  n'apparaît  en  France,  même  chez  les 
juristes. La question ne devient toujours pas politique, alors qu'en Espagne, en Allemagne et surtout 
en Italie, ceux qui s'opposaient aux tribunaux de commerce paraissent avoir réussi à lier leur cause à 
celle de l'unité nationale, en arguant d'une unification nécessaire des systèmes juridiques et  des 
jurisprudences, qui imposerait le recours à des juges juristes et la fin des juridictions spécialisées. 
En Italie, cet argument permet même de justifier une abolition qui coûte cher, puisqu'elle impose de 
recruter des juges, en pleine période de déficit budgétaire118. En France, les abolitions dans des pays 
voisins et la visibilité de certaines infirmations n'ont guère d'effet général : les mécanismes que j'ai 
évoqués plus haut jouent toujours pour préserver l'institution. 

En  revanche,  chez  les  professeurs  de  droit  commercial  en  train  de  se  professionnaliser,  les 
discours tendent à changer, et entre autres à s'appuyer plus qu'avant sur les exemples étrangers119 : il 
faut pour cela la conjonction du contexte plus large et de ce mouvement de professionnalisation. En 
effet,  il  existait  depuis  des  siècles  des  traités  de  droit  commercial,  avec  des  auteurs  célèbres 
(notamment  Jean Toubeau et  Jacques  Savary au  XVIIe siècle,  Jean-Marie  Pardessus  au  début  du 
XIXe siècle), et des enseignements universitaires en la matière. Mais les chaires de droit commercial 
ne  se  multiplient  en  province  que  vers  le  milieu  du  siècle.  Surtout,  il  semble  que  les  juristes 
spécialisés aient été relativement peu considérés par leurs collègues de droit civil, à l'époque où le 
commentaire du Code civil représentait la tâche majeure à mener à bien. Ils ont souvent assumé une 
certaine proximité avec les tribunaux de commerce, par exemple en valorisant leur jurisprudence. 

117Par exemple FENET Constant, Guerre aux abus. Les juges de commerce, les agrees et les arbitres rapporteurs devant  
le Senat, Paris, Ernest Thorins, 1868.

118CIANCIO Cristina, « Abolire o riformare ? Procedura e giurisdizione commerciale nell’Italia postunitaria », Rivista di  
Storia del Diritto Italiano, 2010, LXXXIII, p. 139-198.

119Voir par exemple la publication dans une revue française d'un article très critique d'un avocat sur les tribunaux de 
commerce  en  Suisse,  qui  s'appuie  entre  autres  lui-même sur  les  débats  français :  NESSI F.,  « Les  tribunaux  de 
commerce en Suisse », La France judiciaire, 1884-1885, tome 1, p. 54-59.
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La donne change avec la génération de Thaller, à un moment d'évolution plus générale de la pensée 
juridique, du fait, entre autres, de l'achèvement du commentaire du Code civil. Nombreux sont alors 
ceux qui veulent renouveler la méthode, dite exégétique, qui était attachée à ce commentaire et/ou 
s'intéresser à de nouvelles spécialités120. Ils posent un rapport différent entre pratique juridique et 
prétentions à la scientificité en mettant en avant ces dernières ; le texte de Thaller exprime bien cette 
prise de distance vis-à-vis de la pratique et des praticiens des tribunaux de commerce. 

Alors même qu'il est issu d'une famille d'industriels, à Wesserling (berceau des Davillier, Gros 
ou Roman qui ont siégé à la chambre et au tribunal de commerce de Paris), Thaller mène en effet à 
partir  de 1876 une  carrière  strictement  universitaire,  principalement  à  Lyon,  puis  à  Paris  après 
1893121. Son but est d'accroître la légitimité de sa spécialité dans l'Université, ce qui passe par sa 
juridicisation. S'il est loué par les juristes pour l'attention qu'il porte à la jurisprudence (ainsi qu'au 
droit  comparé),  il  s'agit  bien  de  celle  des  tribunaux  supérieurs :  pour  lui,  légitimer  le  droit 
commercial, ou encore reconnaître les usages comme une de ses sources, n'implique plus de louer 
les juges du commerce, même si cela peut impliquer de lancer certains de ses élèves sur la piste de 
leur  histoire122.  C'est  un  « magistère  scientifique »  que  doit  exercer  un  professeur  de  droit 
commercial. Si ses publications suivent de près les nouvelles pratiques financières, son but est bien 
d'en  dégager  des  principes.  Ainsi,  lorsque  Thaller  peut  critiquer  le  fait  qu'« un petit  état,  l'état 
commerçant, s'administre dans le grand », utilisant une rhétorique du privilège jusque-là finalement 
rare, c'est qu'il veut faire du droit commercial une affaire importante, une affaire d'État autant que 
de juristes. Il ne convainc pas les responsables politiques, ni même tous ses collègues : par exemple, 
Charles Lyon-Caen, qui enseigne le droit  commercial  à l'École libre des sciences politiques, se 
montre beaucoup plus favorable à l'institution123. Sans doute le fait que tous ne se rallient pas à 
Thaller est-il en partie lié à sa rhétorique très nettement anti-corporative, à un moment où l'idée de 
corporation convainc justement de plus en plus, y compris chez les juristes124. Mais il contribue à 
modifier l'espace des discours possibles sur les tribunaux de commerce. En 1989, Jean Hilaire, qui 
participe lui-même de cette tradition, écrit : « La discussion des mérites et des inconvénients de 
l'institution,  avec  appel  au  droit  comparé,  demeure  une dissertation  classique  de notre  doctrine 
contemporaine »125. On peut donc dater d'un siècle plus tôt la naissance de cette tradition.

Ce  mouvement  de  professionnalisation  des  spécialistes  de  droit  commercial  ne  modifie  pas 
l'issue des débats, même s'il change la tonalité de certains arguments : en particulier, les tribunaux 
de commerce commencent à être systématiquement assimilés à une chose du passé. En revanche, 

120HAKIM Nader et MELLERAY Fabrice, Le renouveau de la doctrine francaise: les grands auteurs de la pensee juridique  
au tournant du xxe siecle, Paris, Dalloz, 2009, notamment p. 4-5.

121GARNIER Florent, « Edmond-Eugène Thaller (1851-1918) et les  Annales de droit commercial »,  in Nader  HAKIM et 
Fabrice  MELLERAY (éd.),  Le renouveau de  la  doctrine  francaise :  les  grands auteurs  de la  pensee  juridique  au  
tournant du XXe siecle, Paris, Dalloz, 2009, p. 159-196.

122MOREL Francois, Les Juridictions commerciales au Moyen-Age : etude de droit compare, Paris, Rousseau, 1897, qui 
paraît d'ailleurs, quoique à bas bruit, favorable à l'institution.

123LYON-CAEN Charles, « De la juridiction commerciale en France et dans les principaux états »,  Annales de l’École  
libre des sciences politiques, 1886, p. 566-578.

124CHATRIOT Alain,  La democratie sociale à la francaise: l’experience du Conseil national economique, 1924-1940 , 
Paris, La Decouverte, 2002.

125HILAIRE Jean,  « La  Révolution  et  les  juridictions  consulaires »,  in Robert  BADINTER (éd.),  Une  autre  justice.  
Contributions à l’histoire de la justice sous la Revolution, Paris, Fayard, 1989, p. 244.
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rares sont encore ceux qui plaident pour leur suppression pure et simple ; Thaller lui-même, dans 
son  traité  très  lu,  ne  s'y  risque  pas,  confrontant  simplement  les  arguments  pour  et  contre  ces 
tribunaux126. Et ceux qui voudraient y faire entrer des juristes non seulement divergent entre eux sur 
les moyens, mais encore se voient toujours opposer des descriptions des périls de la mixité. Dans le  
manuel alors célèbre de Bravard-Veyrières réédité en 1889 par Demangeat, le second auteur ajoute 
quelques critiques à la marge des tribunaux de commerce dans sa réédition, mais reste dubitatif sur 
les réformes à y opérer127. Certes, les critiques des rôles coutumiers d'agréé et d'arbitre rapporteur 
paraissent se multiplier. Ainsi, autour de 1880, un jeune docteur en droit, auteur d'une thèse sur les 
banques  dans  l'Antiquité  et  avocat  à  Bordeaux,  Gustave  Cruchon,  en  produit  plusieurs, 
particulièrement  violentes,  qui,  à  propos  des  relations  entre  agréés  et  tribunaux  de  commerce, 
accuse ces derniers d'avoir édicté leurs propres règlements et créé leur propre procédure, employant 
des termes particulièrement violents dans le contexte de la jeune République : « usurpation de la 
puissance  législative »,  « la  loi  se  meurt »,  « il  n'y  a  plus  de  liberté »,  « un  syndicat  illégal 
d'individus  illégalement  investis  de  privilèges  illégaux »128.  Mais  ces  critiques  sont  souvent 
ambiguës, puisque, en affirmant que ces auxiliaires sont devenus, de façon indue, les maîtres des 
procès, elles tendent par là même à défendre le rôle des juges du commerce, qui aurait seulement 
été  perverti  par  ces  créations  de  la  coutume.  De même,  lorsque,  en  1883,  une  commission  de 
réforme judiciaire  issue  du  barreau  de  Paris  propose  la  suppression  des  tribunaux  d'exception, 
notamment de commerce, c'est en fait pour, dans le même mouvement, demander que les tribunaux 
civils  s'alignent  sur leur  procédure,  longuement  louée (il  s'agit  notamment pour ces  avocats de 
critiquer le rôle des avoués)129. Bref, quelles que soient les critiques sur la réalité du fonctionnement 
des  tribunaux,  le  modèle  français  de  jugement  des  pairs  n'est  toujours  pas  fondamentalement 
attaqué.

De véritables débats maintenus dans l'entre-soi

Le débat français reste donc confiné à quelques publications spécialisées destinées à des juristes ; 
il a surtout pour enjeu une délimitation de frontières, non seulement entre juges commerçants et 
juges juristes, mais aussi et peut-être surtout entre les juristes qui s'investissent dans l'institution et 
ceux qui choisissent de ne pas le faire et de se poser plutôt en concurrents. Ainsi retrouve-t-on au 
126THALLER Edmond-Eugène, Traité élémentaire de droit commercial, Paris, A. Rousseau, 1898, p. 1062-1063.
127BRAVARD-VEYRIÈRES Pierre-Claude-Jean-Baptiste et DEMANGEAT Charles, Traité de droit commercial, Paris, Chevalier-

Marescq, 1889, tome 6.
128CRUCHON Gustave,  Le droit de défense devant les tribunaux de commerce,  Paris, Pedone-Lauriel, 1879 ; CRUCHON 

Gustave,  De l’usurpation de la puissance législative par quelques tribunaux de commerce , Paris, Pedone-Lauriel, 
1880 (qui mentionnent encore d'autres brochures). Voir aussi par exemple  GRAVELLE Félix,  La loi se meurt ! Les  
agréés  devant  certains  tribunaux de  commerce,  Toulouse,  s.n.,  1881,  SAINE A.  DE,  Quelques  réflexions  sur  les  
élections consulaires, le tribunal de commerce, les agréés et les arbitres rapporteurs, Paris, Alcan-Lévy, 1885 ou 
FLOUR DE SAINT-GENIS Victor-Bénigne,  « Monographie  du  tribunal  de  commerce  du  Havre »,  Société  havraise  
d’études  diverses.  Résumé  analytique  des  travaux,  juillet-septembre 1890,  p. 32,  qui  se  félicite  de  ce  qu'une 
commission de réforme de la  procédure civile  pense alors  à  interdire le  renvoi  à  arbitre  rapporteur.  Critiquant 
durement les agréés, les arbitres rapporteurs et les syndics, bref « l'organisation interne du tribunal de commerce de 
Paris », mais pas l'institution elle-même,  Critiques et reformes, par maitre Jacques. N ° 1. Juillet. Le tribunal de  
commerce de Paris, Paris, Ballard, 1850 est un précurseur très représentatif de cette littérature.

129« La réforme judiciaire »,  La France judiciaire, 1883-1884, tome 1, p. 201-216. Ces propositions font l'objet de 
pétitions auprès du ministre de la Justice et de la Chambre des députés, dans le contexte d'une réflexion générale 
(ensuite avortée) sur la réforme de la procédure civile.
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XIXe siècle  deux  profils  de  juristes  qui  parlent  des  tribunaux  de  commerce.  Certains  le  font  de 
l'extérieur et de façon critique, ou du moins en appelant à la réforme : de façon plus ou moins 
assumée,  ils  apparaissent comme des concurrents des juges ou des auxiliaires des tribunaux de 
commerce,  qui  veulent  étendre  leur  propre  « juridiction »,  au  sens  de  la  sociologie  des 
professions130.  Les  autres  sont  actifs  dans  les  tribunaux  de  commerce  comme  agréés,  arbitres, 
greffiers ou secrétaires de présidents et font en partie leur carrière en parlant de l'institution, par 
exemple en publiant ses jugements ou en écrivant son histoire : s'ils ont parfois leurs propres plans 
de réforme pour elle, ils défendent le modèle général qui la fonde. C'est entre ces deux groupes, et 
non pas entre des marchands et les juristes en général, qu'ont lieu les débats de principe sur les 
tribunaux de commerce au XIXe siècle. 

Mais  c'est  aussi  au  sein  du second groupe,  voire  entre  juges  du commerce  même,  que  l'on 
discute, de manière très frontale, des pratiques et même des principes de l'institution. Si elle peut  
paraître offrir un front uni, elle est en réalité traversée par des clivages réels. Mais ceux-ci n'offrent 
pas de lignes de faiblesse visibles de l'extérieur pour l'attaquer, à la fois parce qu'il n'existe pas 
réellement  d'observateurs  extérieurs  déterminés  pour  mener  une  telle  attaque  et  parce  que  ces 
clivages sont maintenus dans l'entre-soi. Les sources que j'ai consultées ne me permettent de saisir 
qu'une partie des mécanismes sous-jacents, mais cela ne doit pas minimiser leur importance. Ainsi, 
les juges du tribunal de commerce de Paris paraissent coopter en leur sein et en particulier à leur 
tête  des  personnes  qui  défendent  un  large  éventail  de  positions  sur  ce  que  doit  être  la  justice  
commerciale – et ce comportement est très pérenne, puisque des conclusions similaires ont pu être 
tirées à partir d'une étude des juges des années 2000131. Ce processus, dont il est difficile de savoir 
s'il est totalement conscient, fruit d'une délibération collective ou non (il n'en existe en tout cas pas 
de trace directe), est sans doute important pour la reproduction de l'institution. 

La lecture des discours d'installation des présidents du tribunal de commerce de Paris – qui sont 
largement publicisés, reproduits dans des journaux commerciaux ou juridiques, voire des quotidiens 
généralistes – permet ainsi de repérer des attitudes très changeantes et des débats internes parfois 
ardents. Ces débats portent tant sur ces créations coutumières que sont les rôles d'agréé et d'arbitre 
rapporteur (cf. Chapitre 3) que, plus fondamentalement, sur la position par rapport au droit et au 
terme qui lui est régulièrement opposé à l'époque : l'« équité ». Ce mot renvoie non pas directement 
au caractère juste et équitable des décisions, mais à une manière de décider qui s'affranchit au moins 
pour partie de la lettre du droit et donne une plus grande place à l'appréciation des circonstances 
particulières et de la moralité des parties. Si, de l'extérieur, ce sont souvent les juges du commerce 
en général qui sont accusés de juger plutôt en équité qu'en droit (ou loués pour cela), lorsqu'ils  
définissent  les  qualités  d'un  juge,  de  façon publique  mais  en  premier  lieu  à  l'adresse  de  leurs  
collègues,  les  présidents  du  tribunal  de  commerce  de  Paris  ne  choisissent  pas  tous  les  mêmes 
priorités. 

130ABBOTT Andrew,  The System of Professions: An Essay on the Division of Expert  Labor,  Chicago, University of 
Chicago Press, 1988.

131LAZEGA Emmanuel  et  MOUNIER Lise,  « Polynormativité  et  contrôle  social  du  monde  des  affaires :  le  cas  de 
l’interventionnisme et de la punitivité des juges du Tribunal de Commerce de Paris  », Droit et société, 2009, n° 71, 
p. 103-132. L'article souligne la diversité des positions normatives au sein même du tribunal de commerce de Paris,  
en termes par exemple de tendance à punir tel ou tel comportement ou d'identification aux intérêts des actionnaires.
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En  simplifiant  délibérément  pour  faire  ressortir  ce  motif,  on  peut  classer  les  discours 
d'installation suivant que le président met en garde ses collègues contre l'équité, les incite à étudier 
le droit, notamment le Code civil et la jurisprudence ; ou bien insiste sur l'équité, l'appréciation des 
situations, ainsi que le respect des traditions internes au tribunal ; ou encore ne s'exprime pas sur ces 
questions ou le fait de façon très équilibrée, empruntant aux deux registres d'argumentation (cf. 
Tableau 7).  On  peut  en  effet  penser  que  ces  catégories  simplifiées  ont  un  sens  pour  les 
contemporains, eu égard notamment à la forme figée des discours d'installation : il paraît évident à 
la lecture que chaque président compose le sien en s'inspirant de ceux de ses prédécesseurs ou en s'y 
opposant. Ce que souligne le Tableau 7, plutôt que des tendances par périodes, c'est l'alternance 
régulière entre des discours très différents, voire contradictoires – qui n'exclut pas des présentations 
visant à intégrer les deux points de vue dans un seul discours chez certains présidents, notamment 
Bertrand, tandis que la plupart  de ceux figurés en blanc ici  se contentent de ne pas aborder la 
question. 

Tableau  7 :  Le  rapport  au  droit  exprimé  dans  les  discours  d'installation  
des présidents du tribunal de commerce de Paris

Notes : En blanc, insistance sur le droit, en noir, sur l'équité et/ou les traditions du tribunal, en tirets,  
questions non mentionnées ou discours équilibré. Les gris représentent un discours moins insistant ou plus 
nuancé, mais penchant clairement du côté du droit (gris sombre) ou de l'équité (gris clair).

Source : Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registres 1 à 6. Les discours d'installation ne 
sont reproduits qu'à partir de novembre 1811. Vignon, président en 1792, puis de 1798 à 1811, est toutefois  
clairement considéré par ses successeurs comme un défenseur de l'équité et des traditions.

Il  ne s'agit pas de simples nuances :  on pourrait  multiplier les oppositions terme à terme de 
citations, même si l'on met à part  le cas de Claude  Étienne Martin fils d'André,  précédemment 
négociant mais aussi juge de cour d'appel, qui se pose en réformateur ayant sauvé l'institution d'une 
déréliction liée au suivi de ses anciennes coutumes, et qui affirme notamment que « nous sommes 
chargés  de faire  exécuter  la  loi,  sans en calculer  les  effets »132.  Parmi ses  successeurs,  certains 
insistent  sur  la  nécessité  d'une  jurisprudence  uniforme  –  dans  le  tribunal,  entre  tribunaux  de 
commerce  et  au-delà  –,  sur  le  fait  que des  usages  internes  à  la  juridiction peuvent  devenir  de 
véritables abus,  ou encore sur  les risques  que court  l'impartialité  lorsqu'on s'intéresse trop à  la 
situation  des  parties.  S'ils  affirment  souvent  qu'il  n'y a  pas  lieu  d'opposer  équité  et  loi  –  c'est 
notamment  le  cas  d'Aubé  et  d'Antoine  Moinery  –,  c'est  surtout  pour  souligner  que  la  loi  est 
normalement, en elle-même, déjà équitable. Denière, qui a lui-même fait des études de droit, est un 
de ceux qui expriment le plus clairement cette position ; il est aussi le seul à citer nommément des 

132Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 21 août 1812.
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auteurs de traités de droit dans ses discours, dont Benvenuto Straccha, qui affirmait au  XVIe siècle 
que « [l]es juges des marchands rendent des sentences iniques lorsqu'ils s'imaginent être les maîtres 
de l'équité »133. Plusieurs de ses prédécesseurs non-juristes partageaient cette posture ; tous n'étaient 
pas banquiers, même s'il semble bien qu'il ait existé, au XIXe siècle comme aujourd'hui, une relative 
association entre pratique de la banque et affirmation d'un attachement au droit avant tout, en tout 
cas parmi les présidents du tribunal134. On la retrouve en tout cas chez Martin fils d'André, Vassal, 
Bourget et moins nettement Flory ; mais Ganneron, qui exprime la préférence inverse pour l'équité, 
est aussi, entre autres, banquier et a exercé comme avocat. Cette position adverse est défendue par 
des hommes aux activités commerciales variées : Got, négociant, notamment en sels, qui affirme 
que  « nous  sommes  comme  eux  [les  juges  consulaires],  plutôt  les  délégués  consolateurs  du 
commerce, que des juges de rigueur » ; Lucy-Sédillot, négociant en tissus, pour qui le droit peut être 
facilement compris grâce au bon sens et qui affirme que « [n]otre juridiction a pour première règle 
de décider  ex aequo et bono » ; ou encore Louvet, passementier, qui souligne surtout la nécessité 
d'harmoniser  les  lois  avec  les  pratiques  économiques  et,  pour  les  juges,  de  « rester  dans  une 
éternelle communauté d'idées et de besoins avec leurs collègues commerçants »135.

Les  alternances  des  années  1820  et  1830  entre  ces  discours  contraires,  avec  le  retour  de 
présidents dont on connaît bien les positions, sont particulièrement flagrantes. Or ce sont les juges 
qui cooptent leurs présidents, parmi ceux qui ont une ancienneté suffisante (donc qui ont accepté la 
réélection  et  n'ont  pas  été  amicalement  poussés  par  leurs  collègues  à  partir) :  les  alternances 
régulières  apparaissent  donc  comme  un  choix  collectif  de  mettre  en  valeur  des  conceptions 
opposées du rapport au droit du tribunal. Ces positions opposées ne donnent pas pour autant lieu à 
des conflits ouverts, visibles de l'extérieur du tribunal, si l'on excepte sans doute la réorganisation de 
la fin de 1811 : certains passages des discours de Denière reprennent ainsi presque mot pour mot 
des phrases de Lucy-Sédillot sur la conciliation, alors même que son propos d'ensemble est bien 
différent.

Les juges du commerce ne sont ainsi pas plus d'accord entre eux sur la prééminence de l'équité 
que les juges ordinaires ne le sont entre eux sur celle du droit : dans les discours des procureurs 
adressés à ces derniers, on retrouve la même tension permanente entre ces deux pôles, voire une 
valorisation croissante de l'équité au cours du siècle136. Il existe aussi, on le verra, des commerçants 
critiques sur le fonctionnement de la juridiction consulaire, voire qui s'organisent pour tenter de le 
concurrencer et/ou le faire évoluer. Cette situation aurait pu affaiblir l'institution. Au contraire, ces 
débats  restent  cantonnés  en  son  sein  ou  dans  ses  environs  immédiats,  sans  venir  sur  la  place 
publique,  et  ils  sont  pour  elle  l'occasion  d'évoluer  à  la  marge,  ou  bien  de  donner  à  voir  aux 
intéressés l'existence de positions différentes : les conflits ne se durcissent jamais jusqu'à provoquer 
une remise en cause globale du modèle. L'institution se maintient ainsi parce que les débats à son 

133Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 30 juin 1860.
134LAZEGA Emmanuel  et  MOUNIER Lise,  « Polynormativité  et  contrôle  social  du  monde  des  affaires :  le  cas  de 

l’interventionnisme et de la punitivité des juges du Tribunal de Commerce de Paris  », Droit et société, 2009, n° 71, 
p. 103-132.

135Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 19 mars 1821 ; registre 5, 3 juillet 1858 et 29 août 
1868.

136FARCY Jean-Claude,  Magistrats en majeste. Les discours de rentree aux audiences solennelles des cours d’appel  
(XIXe- XXe siecles), Paris, CNRS éditions, 1998, p. 92-97.
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sujet  ne  sont  pas  politisés,  ni  même  réellement  publicisés,  et  parce  qu'elle  s'avère  flexible  à 
plusieurs niveaux. Elle est aussi, on va le voir, capable de s'adapter à des institutions qui auraient pu 
être concurrentes. 

2. Les conseils de prud'hommes : une extension du modèle

Un ressort important de cette flexibilité et de cette solidité de l'institution est le fait qu'elle soit 
soutenue par ses liens avec d'autres, qui, représentant des variantes un peu différentes du même 
modèle,  peuvent  aussi  l'inciter  à  changer  à  la  marge.  Parmi  les  institutions  qui  échangent  du 
personnel et des informations avec les tribunaux de commerce et partagent une légitimité en partie 
similaire,  les  chambres  de  commerce  jouent  un  rôle  important.  Des  liens  existaient  déjà  sous 
l'Ancien Régime lorsque chambre et tribunal étaient présents dans une même ville, et le tribunal de 
Paris avait joué un rôle clé dans la création d'une chambre de commerce dans la capitale, en 1803137. 
Les  deux  institutions  partagent  un  mode  d'élection  similaire  et  une  légitimité  fondée  sur  des 
« lumières »  considérées  comme  spécifiques,  d'où,  comme  on  l'a  vu,  des  consultations 
occasionnelles des tribunaux, en plus ou à la place des chambres de commerce, sur des questions de 
droit. Si elles participent d'un même rapport entre État et société civile, les chambres de commerce 
ne contribuent cependant pas au règlement des litiges ; elles ne relèvent pas directement du modèle 
français de jugement des pairs. Il en va autrement des conseils de prud'hommes, dont un spécialiste 
de droit  commercial  écrit  qu'il  sont « une juridiction commerciale exceptionnelle » à côté de la 
« juridiction commerciale ordinaire »138.

Une variante du jugement des pairs

Je vais ainsi me concentrer, ici et dans le chapitre suivant, sur deux autres institutions qui, sans 
constituer  au  XIXe siècle  des  tribunaux  à  part  entière,  ont  pour  mission  de  régler  des  conflits 
économiques et dont au moins une partie des promoteurs ont parlé, un temps, comme de prototypes 
d'une réforme des tribunaux de commerce. Le lecteur d'aujourd'hui pourra s'étonner qu'il s'agisse 
des ancêtres directs des conseils de prud'hommes tout d'abord, qu'on associe rarement aux tribunaux 
de commerce, et des syndicats patronaux ensuite, dont les fonctions de règlement des conflits entre 
patrons  ne sont  guère mises  en avant,  y compris  dans  la  plupart  des études  historiques.  Or au 
XIXe siècle,  ces  deux  institutions  partagent  des  traits  importants  pour  mon  histoire :  elles  sont 
notamment  promues  comme  des  corporations  rénovées,  ressuscitant  les  bienfaits  de  celles  de 
l'Ancien Régime sans leurs abus, et elles sont liées de bien des façons aux tribunaux de commerce. 
En particulier, certains de leurs promoteurs ont un discours de réforme des tribunaux de commerce, 
dans le sens de la réforme religieuse : ils veulent revenir aux sources de leur légitimité, en créant 

137LEMERCIER Claire,  Un si discret pouvoir. Aux origines de la Chambre de commerce de Paris, 1803-1853, Paris, La 
Découverte, 2003, p. 29-30.

138BRAVARD-VEYRIÈRES Pierre-Claude-Jean-Baptiste et DEMANGEAT Charles, Traité de droit commercial, Paris, Chevalier-
Marescq, 1889, tome 6, p. 228.
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des tribunaux plus propres à concilier, plus experts et plus informels. Tout en critiquant ce qu'est 
devenue l'institution, en particulier sa juridicisation, de tels discours rendent ainsi hommage aux 
fondements de son modèle. Dans les deux cas, les tribunaux de commerce n'en sortent finalement 
pas déstabilisés : il n'y a pas de création d'un modèle concurrent, mais de variantes dont la parenté 
avec le modèle d'origine est reconnue et qui tendent plutôt à renforcer sa légitimité. Ainsi, les débats 
anglais qui seront évoqués au Chapitre 4 associent souvent tribunaux de commerce et conseils de 
prud'hommes, voire les confondent ; s'il  s'agit pour les protagonistes de ces débats d'un côté de 
permettre aux commerçants l'accès à la justice, de l'autre de prévenir les grèves, ils voient un point 
commun évident entre les deux juridictions, élues parmi des pairs et à visée conciliatrice139. 

Certes,  en  France,  une  autre  association  est  tout  aussi  présente  dans  les  discours  sur  les 
prud'hommes : celle qui les assimile à la justice de paix. Un garde des Sceaux parle par exemple de 
« deux juridictions qui, placées au dernier degré de la hiérarchie, occupent le même rang et ont une 
influence analogue dans l'ordre civil et dans l'ordre commercial, les tribunaux de paix et les conseils 
de prud'hommes »140.  Cette association se fonde sur le statut relativement subalterne, mais aussi 
proche des justiciables, des deux juridictions, et sur le fait que les prud'hommes disposent d'une 
procédure  interne  de  conciliation  (les  parties  comparaissent  devant  le  « bureau  particulier », 
composé d'un prud'homme ouvrier et d'un prud'homme patron, et sont seulement ensuite, en cas 
d'échec de la conciliation, jugées par le « bureau général »), qui aboutit d'ailleurs plus souvent, à 
l'époque, que celle des juges de paix141. Plus généralement, leur procédure est calquée sur celle des 
juges de paix, plus que des tribunaux de commerce. Une autre raison, plus souvent implicite, fonde 
aussi ce parallèle : si les prud'hommes n'exercent guère en pratique de fonctions de police, ils ont 
théoriquement,  comme le  juge  de paix,  ce rôle  répressif  en plus  de celui  de  juges  civils.  Plus 
fondamentalement, ils sont souvent loués comme une institution de discipline sociale : un motif que 
l'on ne retrouve pas de la même manière à propos des tribunaux de commerce, même dans leur rôle 
de  traitement  des  faillites.  Ainsi,  désigner  les  prud’hommes  comme  « les  juges  de  paix  de 
l’industrie »  est  un  topos du  XIXe siècle  –  alors  même  qu'en  pratique,  il  existe  des  conflits  de 
compétences, et certainement bien des différences entre les façons de juger des juges de paix et des 
prud'hommes142. 

Sans occulter donc cet autre registre de comparaison, qu'un renouvellement de l'historiographie 
sur la justice de paix pourrait permettre d'étudier, je vais me concentrer sur le jeu de miroirs qui 
existe  entre  tribunaux  de  commerce  et  conseils  de  prud'hommes,  comme  entre  tribunaux  de 
commerce  et  tribunaux  ordinaires.  Ce  double  jeu  de  miroirs  permet  ainsi  aux  tribunaux  de 
commerce d'apparaître comme une sorte de juste milieu : ils ressemblent plus à des juges mais sont 
en contrepartie moins experts et moins capables de concilier que les prud'hommes. J'évoquerai aussi 

139 Voir par exemple  LEPPOC Henry Julius, « Tribunals of Commerce, or Courts of Arbitration »,  Journal of Social  
Science, octobre 1865, p. 49.

140Compte général de l’administration de la justice civile et commerciale en France pendant les années 1837, 1838 et  
1839, présenté au Roi par le Garde des sceaux, Paris, Imprimerie royale, 1841, p. II-III.

141COTTEREAU Alain, « Cent quatre-vingts années d’activité prud’homale », Le Mouvement social, 1987, n° 141, p. 3-8.
142Pour le  topos, parmi bien d'autres, Curnier, rapporteur de la loi du 1er juin 1853, qui parle de « juges de paix du 

commerce et de l'industrie » (cité par  DUFAURE Elie,  Note pour M. Bréon, fabricant brasseur contre M. Chanot,  
garçon brasseur, Paris, impr. Maulde et Renou, 1854) ou RENOUARD Alfred, « Prud’hommes (Conseils de) », in Léon 
SAY et Joseph CHAILLEY (éd.), Nouveau dictionnaire d’économie politique, Paris, Guillaumin, 1900, tome 2, p. 681.
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quelques-uns des liens plus concrets entre ces deux institutions qui, bien qu'elles aient pu à certains 
moments être posées comme concurrentes, ont plutôt tendu à se soutenir mutuellement143. 

Pour le comprendre,  il  faut avoir  à l'esprit  les grandes lignes de l'histoire  des prud'hommes, 
maintenant bien fixée, même si les travaux ne sont pas encore abondants144. Le premier conseil est 
créé à Lyon, à la demande de la fabrique de soierie locale, en 1806 ; le principe de l'institution est 
étendu en 1809, mais les conseils ne sont créés que graduellement, dans certaines villes, et souvent 
seulement  pour certaines activités.  À Paris,  ce  sont quatre  conseils  qui  sont mis  en place pour 
couvrir l'ensemble des activités : celui des métaux à la fin de 1844, ceux des tissus, des produits 
chimiques et des industries diverses au milieu de 1847. Les conseils sont alors élus par les maîtres, 
d'un côté,  et  les  ouvriers,  de l'autre,  mais les  maîtres disposent d'un siège de plus,  et  seuls les 
ouvriers patentés, souvent très minoritaires, peuvent voter145. En 1848 est introduite la parité en 
nombre  entre  patrons  et  ouvriers,  sur  laquelle  revient  une  loi  de  1853 ;  demeurent  le  vote  et 
l’éligibilité des ouvriers à livret (et non plus des seuls patentés). Là où les prud’hommes existent 
(ailleurs, les juges de paix remplissent leur rôle), le contentieux est massif, ce ne sont pas toujours  
les ouvriers qui sont demandeurs, et plus de 90 % des affaires se concluent par une conciliation. Les 
années 1860 voient les premiers conflits entre la Cour de cassation et la jurisprudence prud’homale 
(alors soutenue par les tribunaux de commerce) sur la question des règlements d’atelier, donc de la 
subordination entre patrons et ouvriers. Mais c’est seulement après 1870 que ces conflits prennent 
une réelle ampleur, et c'est entre 1880 et 1900 qu’émerge un droit du travail qui accepte la notion de 
subordination et crée celles de contrat de travail, d'employeur et de salarié, érigeant en contrepartie 
des protections qui relèvent de la loi, puis d’un Code spécialisé, le Code du travail, en 1910146.

143Certains des éléments développés ici ont déjà été présentés dans LEMERCIER Claire, « Prud’hommes et institutions du 
commerce à Paris,  des  origines  à  1870 »,  in François  ROBERT et  Pierre  VERNUS (éd.),  Histoire d’une juridiction  
d’exception  :  les  prud’hommes,  XIXe-XXe siècles,  actes  à  paraître  d'un  colloque  de  2006,  disponible  sur 
<http://halshs.ccsd.cnrs.fr/halshs-00106150>  et  LEMERCIER Claire,  « Comment  peut-on  être  prud’homme ?  Les 
facettes du mandat à Paris avant 1870 »,  in Hélène MICHEL et Laurent WILLEMEZ (éd.), Les prud’hommes. Actualité  
d’une justice bicentenaire, Bellecombe-en-Bauges, éditions du Croquant, 2008, p. 27-45.

144Cette histoire s'est surtout développée grâce aux travaux d’Alain Cottereau, en particulier  COTTEREAU Alain,  « Les 
prud’hommes au  XIXe siècle : une expérience originale de pratique du droit »,  Justices,  8, octobre-décembre 1997, 
p. 9-21 et  COTTEREAU Alain, « Droit et bon droit. Un droit des ouvriers instauré, puis évincé par le droit du travail 
(France, XIXe siècle) »,  Annales HSS,  2002, vol. 57, n° 6, p. 1521-1557. Les juristes, souvent en désaccord avec ses 
interprétations sur d’autres points, admettent la même chronologie : voir notamment OLSZAK Norbert, « Invention et 
défense du caractère paritaire de la juridiction prud’homale »,  in Hélène  MICHEL et Laurent  WILLEMEZ (éd.),  Les 
prud’hommes. Actualité d’une justice bicentenaire, Bellecombe-en-Bauges, éditions du Croquant, 2008, p 15-24 ou 
LE CROM Jean-Pierre (éd.),  Les acteurs de l’histoire du droit du travail, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 
2004.  Pour une bibliographie  des  travaux sur  le  sujet,  voir  HAMELIN David,  Eléments  bibliographiques sur  les  
conseils de prud’hommes, 2009, <http://biosoc.univ-paris1.fr/spip.php?rubrique57>.

145Alors qu'en théorie, les commerçants devaient payer un impôt particulier, la patente, tandis que les ouvriers ne le 
payaient pas et avaient l'obligation de se munir d'un livret rempli par leurs employeurs successifs, en pratique, bien 
des personnes désignées comme « ouvriers » n'avaient pas de livret et payaient la patente. C'est à eux (et aux chefs 
d'atelier), manifestement considérés comme plus instruits et responsables, que la loi donne au départ le droit de voter 
et d'être élus prud'hommes « ouvriers ». En effet, cette loi a été conçue pour la fabrique de soie lyonnaise, où les  
canuts étaient des ouvriers patentés.

146CHATRIOT Alain,  HORDERN Francis et  TUFFERY-ANDRIEU Jeanne-Marie (éd.),  La codification du travail  sous la  IIIe  
République. Élaborations doctrinales, techniques juridiques, enjeux politiques et réalités sociales, Rennes, Presses 
universitaires  de Rennes,  2011.  Voir  aussi  DEAKIN Simon et  WILKINSON Frank,  The Law of  the Labour Market:  
Industrialization, Employment and Legal Evolution, Oxford, Oxford University Press, 2005 et DEWERPE Alain, « En 
avoir ou pas. À propos du livret d’ouvrier dans la France du XIXe siècle »,  in Alessandro STANZIANI (éd.),  Le travail  
contraint en Asie et en Europe XVIIe-XXe siècles, Paris, éditions de la MSH, 2010, p. 217-239. Sans reprendre le point 
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Mon constat sur les relations entre conseils de prud'hommes et tribunaux de commerce vaut ainsi 
pour la période qui précède l'évolution radicale du rôle et de l'image des prud'hommes à la fin du 
siècle, en lien avec cette naissance du droit du travail et deux éléments qui interagissent avec elle : 
d'une part, la montée du syndicalisme de lutte des classes rend la conciliation prud'homale plus rare, 
alors que le taux de conciliation fondait largement la légitimité de l'institution, et incite plus de 
parties à faire appel ;  d'autre part,  l'expansion puis la légalisation des grèves, conflits collectifs, 
alors que les prud'hommes ne traitent en théorie que des conflits individuels, déplacent alors les 
débats vers la question de l'arbitrage et de la prévention de ce nouveau type de conflits. Tous ces 
changements débouchent sur une loi de 1907 qui fait des prud'hommes de véritables juges et étend 
leur compétence à l'ensemble des employés et ouvriers. Peu avant, une autre, en 1905, a enlevé aux 
tribunaux de commerce l'appel des jugements prud'homaux, qui était devenu un véritable enjeu, 
puisqu'il avait lieu, en 1901, dans trois quarts des cas susceptibles d'appel147. Tandis que des juristes 
plus nombreux s'intéressent à ces derniers et veulent se donner les moyens de les réformer en cour 
d'appel,  des  défenseurs  des  salariés  s'indignent  maintenant  de  ce  que  l'appel  soit  confié  à  des 
« patrons », les juges du commerce. 

Or ce choix fait en 1809 de confier l'appel aux tribunaux de commerce, lorsque l'institution créée 
pour Lyon en 1806 avait été généralisée potentiellement à toute la France, avait, à ce moment, un 
sens très différent. Il ne s'agissait pas de faire appel à un tribunal de patrons, mais à un tribunal du 
même genre que les conseils de prud'hommes : un tribunal qui traitait de questions commerciales – 
c'est  ainsi  qu'étaient vus les rapports  entre ouvriers  et  maîtres – et  qui se fondait  sur le même 
modèle, celui du jugement des pairs, tout en paraissant plus juridique. L'avocat à la Cour royale 
François-Étienne Mollot (1794-1870) va jusqu'à parler, à ce propos, d'un « appel du juge du fait au 
juge du droit »148. La formule, rare en français, renvoie à la dichotomie en common law entre rôles 
du jury et du juge : elle revient donc à placer les tribunaux de commerce du côté des juges juristes et 
à accorder aux prud'hommes seuls la propriété de juger plutôt en fonction des circonstances et des 
situations.

La formule  autant  que  la  trajectoire  de  son  auteur  sont  significatives.  Pourtant  également 
impliqué  dans  la  définition  des  règles  déontologiques  propres  aux  avocats,  donc  dans  leur 
professionnalisation149, il a fait sa carrière en lien avec le tribunal de commerce – sans y être agréé 
–, puis avec les conseils de prud'hommes parisiens. Il a d'abord publié sur la Bourse de Paris et il est 

de vue normatif d'Alain Cottereau sur le « droit ouvrier » des prud'hommes, issu d'une promotion de la concurrence 
loyale, qui aurait été évincé par le « droit du travail » des juristes, celui d'un salariat acceptant la subordination en 
échange de la protection (voir notamment COTTEREAU Alain, « Droit et bon droit. Un droit des ouvriers instauré, puis 
évincé par le droit du travail (France, XIXe siècle) », Annales HSS, 2002, vol. 57, n° 6, p. 1521-1557), je rejoins son 
constat général sur l'évolution de l'institution et sur le fait que la plupart des conseils qui traitent de nombreuses  
affaires et construisent la jurisprudence avant les années 1860 et surtout 1880 ont une appréhension des rapports  
entre maîtres et ouvriers plutôt fondée sur un modèle commercial.

147COTTEREAU Alain, « Les prud’hommes au XIXe siècle : une expérience originale de pratique du droit », Justices, 1997, 
n° 8, p. 9-13.

148ADP, D1U10 1, Projet de décret destiné à former le Code des Conseils de prud'hommes et présenté à l'Assemblée  
nationale  (Comité  du  travail),  Paris,  impr.  Guiraudet  et  Jouaust,  juin  1848  (projet  rédigé  par  Mollot  et  une 
commission de délégués des quatre conseils).

149MOLLOT François-Étienne,  Règles sur la profession d’avocat, Paris, Joubert,  1842. L'ouvrage est ensuite plusieurs 
fois réédité.
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encore dans les années 1840 le conseil des agents de change150 lorsqu'il écrit tant sur les avocats que 
sur la nécessité de multiplier les conseils de prud'hommes. Par la suite, il publie des manuels sur la 
jurisprudence prud'homale151, avant de devenir sous le Second Empire juge au tribunal civil de la 
Seine. Il a aussi été, dans le cadre de l'« arbitrage forcé » entre associés, largement impliqué, avec 
d'autres avocats célèbres, dans le règlement de la faillite de Vassal, banquier et ancien président du 
tribunal de commerce, autour de 1840 : il a même rendu des sentences comme tiers-arbitre, ce qui 
signifie que le tribunal l'avait choisi pour une tâche importante de départage152. Après la création de 
conseils de prud'hommes à Paris, il est invité permanent aux discussions entre les conseillers des 
métaux et  joue un rôle clé dans l'élaboration de leurs propositions de 1845 sur les marques de 
fabriques  et  de  la  loi  de  1851  sur  l'apprentissage,  largement  fondée  sur  les  jurisprudences 
prud'homales153. C'est dire que prud'hommes et tribunaux de commerce sont vite constitués en deux 
pôles, l'un un peu plus conciliateur, expert et informel, l'autre un peu plus juridique, au sein du 
même modèle de jugement des pairs ; mais aussi que des hommes, y compris des juristes, circulent 
entre les deux institutions.

Quelque chose comme une corporation ?

Mais revenons au début de l'histoire. On ne peut pas comprendre les dispositions de 1806 et 1809 
sur les prud'hommes sans les replacer dans un moment où le rétablissement de corporations est 
encore  une  éventualité  très  plausible,  mais  aussi  extrêmement  controversée  –  un  décret  de 
rétablissement, certes limité au secteur du bâtiment, est même signé par Napoléon le 25 mars 1811, 
mais  jamais  promulgué154.  La  création  de  plusieurs  institutions  qui  ne  s'appelleraient  pas  des 
corporations  mais  reprendraient  les  fonctions  de  celles  de  l'Ancien  Régime,  principalement  en 
appliquant, voire en décidant de règles en matière de travail ou de qualité des marchandises, est 
150Archives de la chambre de commerce et d'industrie de Paris (désormais ACCIP), procès-verbal du 26 août 1846.
151MOLLOT François-Étienne,  De la justice industrielle des prud’hommes expliquee aux ouvriers et  à ceux qui les  

emploient  selon les lois, reglements et usages et la jurisprudence des conseils de prud’hommes , Paris, N. Chaix, 
1846 ; MOLLOT François-Étienne, Le contrat de louage d’ouvrage et d’industrie, explique aux ouvriers et à ceux qui  
les emploient, selon les lois, reglements et usages, et la jurisprudence des conseils de prud’hommes , Paris, N. Chaix, 
1846 ;  MOLLOT François-Étienne,  Le contrat d’apprentissage expliqué aux maîtres et aux apprentis, selon les lois,  
règlements et usages et la jurisprudence des conseils de prud’hommes, Paris, L. Colas, 1847 ;  MOLLOT François-
Étienne, Code de l’ouvrier, où sont expliques ses droits et devoirs professionnels dans ses rapports avec le maitre  
d’apprentissage et le patron, Paris, Cotillon, 1856. Plusieurs de ces ouvrages sont plusieurs fois réédités.

152Plusieurs facta liés à cette affaire et faisant intervenir Mollot sont conservés à la Bibliothèque nationale de France. 
Voir notamment  Jugement arbitral du 23 juin 1843, rendu par MM. Coffinieres et Lallemand, et par M. Mollot,  
tiers-arbitre, 1er septembre 1843, entre les heritiers Hainguerlot et M. Lecudenec, liquidateur de la faillite Vassal , 
Paris, impr. Firmin-Didot freres, 1843.

153Chambre des Pairs. Observations presentees par le Conseil des prud’hommes de Paris (pour les metaux) sur les  
trois  projets  de lois  concernant  les  livrets  d’ouvriers,  les  modeles  et  dessin ,  Paris,  impr.  de P.  Dupont,  1845. 
LEMERCIER Claire,  « Apprentissage »,  in Alessandro  STANZIANI (éd.),  Dictionnaire  historique  de  l’economie-droit,  
XVIIIe-XXe siecles, Paris, LGDJ, 2007, p. 23-34.

154LEMERCIER Claire,  Un si discret pouvoir. Aux origines de la Chambre de commerce de Paris, 1803-1853, Paris, La 
Découverte, 2003, p. 160-170 ; MOULLIER Igor,  Le ministère de l’Intérieur sous le Consulat et le Premier Empire  
(1799-1814). Gouverner la France après le 18 brumaire, thèse soutenue à Université Lille-III, 2004, chap. 14 ; plus 
généralement, MINARD Philippe, « Le métier sans institution : les lois d’Allarde-Le Chapelier de 1791 et leur impact 
au début du  XIXe siècle »,  in Steven  KAPLAN et Philippe  MINARD (éd.),  La France, malade du corporatisme ?  XVIIIe-
XXe siècles, Paris, Belin, 2004, p. 81-95 et  FITZSIMMONS Michael,  From Artisan to Worker. Guilds, the French State,  
and the Organization of Labor, 1776-1821, New York, Cambridge University Press, 2010.

143



alors à l'ordre du jour. Cette conjoncture permet à l'expérience développée spontanément à Lyon 
d'être adoptée plus largement155. 

En effet, l'extension à d'autres villes d'une expérience locale très particulière, qui entre encore 
bien moins que les tribunaux de commerce dans l'épure de la répartition des compétences et de la 
hiérarchie  entre  tribunaux,  laisse  un  champ  des  possibles  très  ouvert.  Différentes  directions 
d'évolution de l'institution prud'homales ont été explorées localement, sans avoir encore, en général, 
été étudiées par les historiens. Et des projets très divers ont espéré, tout au long du siècle, faire des  
prud'hommes de simples experts de leur métier ou bien de véritables juges des contrefaçons, des 
défenseurs d'une classe pourvus d'un mandat impératif ou bien un simple jury tiré au sort et assisté 
d'experts  salariés.  Je ne soulignerai  ici  que trois  aspects  de cette évolution dans un espace des 
possibles ouvert, qui valent a fortiori pour Paris. Tout d'abord, le lien avec le modèle corporatif pèse 
durablement  sur  l'institution,  ce  qui  explique,  à  Paris,  à  la  fois  sa  non-création  en  1809  et 
l'émergence de nombreuses demandes de création à partir de la fin des années 1830156. Ensuite, les 
prud'hommes ne deviennent pas, avant 1907, des juges à part entière, et ceux qui auraient souhaité 
faire d'eux de véritables juges de l'industrie, pendants exacts des juges du commerce, échouent. 
Enfin, et en conséquence des deux éléments précédents, les conseils de prud'hommes deviennent 
une déclinaison moins juridique du modèle du jugement des pairs ; apparaissant parfois, à Paris, 
comme inférieurs au tribunal de commerce, ils peuvent aussi être considérés comme une variante 
plus authentique de son modèle.

Il faut connaître le contexte constitué par les débats sur le rétablissement des corporations pour 
comprendre l'ouverture et la conclusion, le 8 mars 1806, de l'exposé des motifs de la loi sur les 
prud'hommes par Regnault de Saint-Jean d’Angély :

« Messieurs,  plusieurs  institutions  utiles  se  rattachaient  au  régime  des 
corporations. […]

[Cette loi] influera sur le retour si désiré de toutes les classes négociantes à 
cette vie active qui est un titre d'honneur, à cette économie qui est un moyen de 
générosité, à ces principes d'ordre sans lesquels il n'est point de richesse, à la 
simplicité de cette vie domestique sans laquelle il n'est point de cité ; enfin à la 
pureté de ces mœurs antiques sans lesquelles il est peu de bonheur. »157

De ce fait, les prud'hommes obtiennent des compétences en matière de police (délits troublant 
l'ordre et la discipline des ateliers) et de statistique ; celles-ci tombent rapidement en désuétude, 
même si les prud'hommes parisiens des métaux, notamment les bijoutiers, tentent bien plus tard de 
les faire revivre, prévoyant d'inspecter les ateliers et d'y rechercher des contraventions : Mollot les 

155COTTEREAU Alain, « La désincoporation des métiers et leur transformation en « publics intermédiaires » : Lyon et 
Elbeuf, 1790-1815 »,  in Steven  KAPLAN et Philippe  MINARD (éd.),  La France, malade du corporatisme ?  XVIIIe-XXe 

siècles, Paris, Belin, 2004, p.97–145.
156Une source imprimée synthétise bien l'histoire complexe de la création des prud'hommes à Paris, que je ne reprends  

pas ici dans le détail :  Projet d’etablissement de quatre conseils de prud’hommes à Paris. Rapport fait au conseil  
municipal dans sa seance du 2 fevrier 1844, et projet de deliberation adopte dans la seance du 6 mars suivant,  
Paris, Impr. de Vinchon, 1844. Voir aussi deux récits complémentaires : LEMERCIER Claire, La Chambre de commerce  
de Paris, 1803-1852. Un « corps consultatif » entre représentation et information économiques, thèse soutenue à 
EHESS,  2001,  p. 275-283  et  p. 686-690 ;  et  l'introduction  de  LAINÉ Brigitte,  Le  conseil  de  prud’hommes  du  
departement de la Seine, 1844-1940. Repertoire des fonds conserves aux Archives de Paris, Paris, Archives de Paris, 
2006.

157Discours du  8 mars 1806 notamment  reproduit par le  Moniteur des conseils de prud'hommes, n° 1, 15 novembre 
1841.
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en dissuade, sur la base des pratiques des conseils de province158. Mais en 1821, l'un des défenseurs 
les  plus  acharnés  du  rétablissement  des  corporations,  parmi  les  ultras,  voyait  encore  dans  les 
prud'hommes un premier  pas  dans  la  bonne direction159 ;  dans  les  années  1840,  un des  projets 
corporatifs les plus célèbres, celui de Lafarelle, envisage des chambres disciplinaires de métier et 
des « prud'hommes » qui en seraient la juridiction d'appel, tout en constituant une inspection pour le 
travail des enfants160. Encore en 1903, Émile Levasseur (dans un texte qui se veut plus scientifique 
et moins directement militant) affirme que les prud’hommes sont ce qui se rapproche le plus de 
l'idéal  de  corporations  rénovées  dans  la  réalité  institutionnelle  française  –  sans  y  voir  une 
contradiction avec le statut de véritable tribunal qu'il souhaite leur voir attribuer. Évoquant, de façon 
classique, leurs qualités en matière de conciliation, d'expertise, de rapidité et de faible coût, il ajoute 
que les prud'hommes « établirent entre les industriels de la même profession un lien qui ne fut pas 
une chaîne »161 : une formulation classique, à ce moment, de l'idéal corporatif.

Discipliner  à  nouveau  les  « classes  négociantes »  en  empruntant  des  aspects  positifs  aux 
corporations abolies en 1791, sans pour autant les rétablir : tel était bien l’objectif de la loi de 1806 
selon ses promoteurs, notables lyonnais, Empereur et conseillers d’État. Tout au long du siècle, 
cette  idée  d'une  corporation  rénovée,  sans  ses  inconvénients  d’Ancien  Régime,  c’est-à-dire  en 
particulier  ouverte  à  tous  ceux  qui  le  souhaitent,  mais  capable  de  modérer  les  excès  de  la 
concurrence et/ou de discipliner les ouvriers de façon paternelle, est régulièrement défendue par des 
courants très divers, loin de se limiter aux militants catholiques, ou, sous les dehors de l'association,  
socialistes162.  Elle  est  combattue  par  d'autres,  en  particulier  par  les  promoteurs  du  libéralisme 
économique, parmi lesquels figure longtemps la chambre de commerce de Paris ; mais l'ardeur de 
cette opposition faiblit  à partir des années 1840, en partie du fait  de la disparition de ceux qui  
avaient connu les débats de 1776 et 1791, qui opposaient corporations et libéralisme, en partie aussi 
en lien avec l'émergence de la question sociale163. L'attitude de la chambre de commerce de Paris, et 
plus largement de ceux qui ont leur mot à dire sur l'établissement de conseils de prud'hommes dans 
la capitale, apparaît nettement alignée sur ce rapport à l'idée de corporation. Pour créer un conseil 
de prud'hommes, il faut en effet demander l'avis de la chambre de commerce du lieu. Celle de Paris  
exprime une claire opposition en 1809 et 1815, pour des raisons qui tiennent clairement, même si 
elles restent en partie implicites,  à ses réticences envers les corporations ;  elle reste silencieuse 
quand le débat est  rouvert  au Conseil  général des manufactures (instance nationale) en 1819 et 

158 ADP, D1U10 2, brouillon de « Règlement particulier du Conseil des Prud’hommes de Paris pour l’industrie des 
métaux », 13, 20 et 24 mars 1845 et ADP, D1U10 4*, procès-verbaux de juin et d'octobre 1845.
159LEVACHER-DUPLESSIS Antoine,  Réponse des délégués des marchands en détail et des maîtres artisans de la ville de  
Paris aux rapport et délibérations des Conseils généraux du Commerce et des Manufactures établis auprès de son  
Excellence le ministre de l’Intérieur, Paris, Dondey-Dupré, 1821, p. 18.
160 LAFARELLE-REBOURGUIL François Félix DE,  Du progres social au profit des classes populaires non indigentes. Suivi  

du plan d’une reorganisation disciplinaire des classes industrielles en France. , Paris, Maison, 1839 (réédité par 
Guillaumin en 1847), p. 445-447.

161LEVASSEUR Émile, Histoire des classes ouvrieres et de l’industrie en France avant 1789, 2e éd., Paris, A. Rousseau, 
1903, vol. 1, p. 390.

162Voir par exemple LALOUETTE Jacqueline, « Les insaisissables corporations du premier  XIXe siècle : enquête sur les 
usages  d’un  mot »,  in Steven  KAPLAN et  Philippe  MINARD (éd.),  La France,  malade du corporatisme ?  XVIIIe-XXe 

siècles, Paris, Belin, 2004, p. 147-170.
163LEMERCIER Claire,  Un si discret pouvoir. Aux origines de la Chambre de commerce de Paris, 1803-1853, Paris, La 

Découverte, 2003, chap. 4 à 6.
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1828, mais le refus de ce Conseil en 1819 est également lié à une posture anti-corporative. 
En revanche, alors que le projet n’était plus à l'ordre du jour, c’est la réponse de la chambre de 

commerce à une enquête nationale sur le travail des enfants qui le relance à la fin de 1837 : du 
travail des enfants, elle passe à la question de l'apprentissage et à la nécessité de prud'hommes pour 
les  réguler.  Il  s'agit  notamment  de  répondre  à  la  question  sociale,  localement,  et  sans  créer 
d'administration. La proposition est introduite à la chambre de commerce par Horace Say, le fils de 
Jean-Baptiste et vulgarisateur des œuvres de son père164. Le choix n'est ainsi plus entre corporations 
et libéralisme, mais plutôt entre jugement local des pairs d'un côté, et de l'autre une loi générale ou 
les  formes  d'organisation  du  travail  demandées  par  les  socialistes :  cela  fait  changer  d'avis  la 
chambre de commerce, comme les économistes165.  Des fabricants parisiens, dont quelques futurs 
prud'hommes, pétitionnent aussi en 1839 et 1841, en éprouvant le besoin de préciser qu'il ne s'agit 
pas « de faire revivre ainsi, sous une forme indirecte, les corporations et les corps de métiers, cette 
hydre  aux mille  têtes  dont  la  révolution  seule  a  pu nous délivrer ! »166. Loin  de  n'être  pour  la 
chambre de commerce,  mais aussi  pour le tribunal de commerce,  qu'un moindre mal,  le projet 
devient l’objet d’une véritable campagne, publique et concertée, avec le renfort très activiste de 
Mollot, qui multiplie les brochures167. Dès le 1er janvier 1838, présentant au roi les vœux du tribunal 
de commerce, son nouveau président, le négociant Jean Chrysostome Michel, fraîchement sorti de 
la chambre de commerce, a demandé des conseils de prud’hommes au nom des deux institutions. 
Dans les commissions successives créées par le ministre du Commerce (Cunin-Gridaine, lui-même 
ancien président du conseil des prud'hommes de Sedan) et le préfet de la Seine pour mettre au point 
un  projet,  on  retrouve  les  mêmes  hommes  issus  de  la  chambre  et  du  tribunal  de  commerce,  
notamment deux présidents de ce dernier, Pépin-Le Halleur et Aubé, à qui son passage au Conseil 
d’État donne alors un accès privilégié auprès des ministres168. 

Si Pépin-Le Halleur est par ailleurs un partisan de corporations rénovées (cf. Chapitre 3), il est 
intéressant que le tribunal se joigne à cette campagne au cours de laquelle la chambre de commerce 
utilise  pourtant  des  arguments  selon  lesquels  ses  propres  procédures  sont,  pour  les  différends 
impliquant les ouvriers, trop longues et trop coûteuses (tandis que les juges de paix ne sont pas 
assez experts)169. Les juges du commerce acceptent donc la critique – dans la mesure sans doute où 
ne pas juger ce type de contestations ne leur importe pas, et aussi où la nouvelle institution se 
rattachera  malgré  tout  au  même  modèle  de  jugement  des  pairs.  C'est  ainsi  dans  le  cadre  d'un 
consensus des institutions du commerce pré-existantes que sont créés les quatre conseils parisiens, 
alors que les oppositions sont fortes du côté des ouvriers – et notamment de  L'Atelier, qui parle 

164ACCIP, III-5.22(1), Rapport du 6 décembre 1837 et lettre d’envoi, et procès-verbal du 6 décembre 1837.
165Voir par exemple WOLOWSKI Louis, « De la compétence des conseils de prud’hommes et de leur organisation, par M. 
Mollot, avocat à la Cour royale de Paris », Journal des économistes, avril-juin 1842, p. 336-350.
166ACCIP, III-5.42(1) et pétition reproduite par le  Moniteur des conseils de prud’hommes, n° 1, 15 novembre 1841, 

dont est tirée la citation.
167MOLLOT François-Étienne, Considerations sur l’urgente necessite d’instituer des prud’hommes à Paris, Paris, Impr. 

de  P.  Dupont,  1839 ;  MOLLOT François-Étienne,  Nouvelles  observations  de  M.  Mollot  sur  l’etablissement  des  
prudhommes à Paris, Paris, impr. de P. Dupont, 1840 ; MOLLOT François-Étienne, De la competence des conseils de  
Prud’hommes et de leur organisation, Paris, Joubert, 1842. Voir aussi ACCIP III-5.22(1) pour l'action de la chambre 
de commerce.

168 ACCIP, procès-verbal du 29 août 1839.
169ACCIP, procès-verbal du 25 mars 1840.
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régulièrement  de  « tribunaux  de  maîtres  jugeant  les  ouvriers »170 –  et  de  certains  conseillers 
municipaux. L’expérience des conseils parisiens satisfait encore, sous le Second Empire, chambre et 
tribunal de commerce171. La campagne en leur faveur apparaît ainsi comme une manifestation, mais 
aussi  un  élément  accélérateur,  de  la  conversion  progressive  de  la  chambre  et  du  tribunal  de 
commerce  de  Paris  à  l'idée  de  corporations  rénovées,  de  formes  d'organisation  fondées  sur  un 
découpage fin des métiers, qui s'opère, comme on va le voir, en deux temps, au début des années 
1840 puis dans les années 1860, et qui joue un rôle important dans l'ancrage du modèle français de 
tribunaux de commerce.  Certes,  il  s'agit  là d'une histoire  parisienne,  mais sa visibilité dans les 
ministère ou encore dans le monde des économistes lui donne une portée plus large.

Devenir des juges de l'industrie ?

Même si, comme on l'a vu, les conseils de prud'hommes apparaissent dans les Comptes généraux 
de la  justice,  ils  ne sont pas exactement  considérés,  au  XIXe siècle, comme des  tribunaux et  les 
conseillers  n'ont  pas  le  statut  de  juge.  Cet  élément,  qui  pourrait  sembler  d'ordre  purement 
symbolique, a au moins deux conséquences. 

D'une part, parce qu'ils ne sont de toute façon pas supposés être vraiment des juges, et aussi 
parce qu'ils sont caractérisés par leur tendance à concilier, vue comme un indice de leur capacité à 
discipliner les ouvriers, les prud'hommes sont généralement loués, y compris par les juristes, et sont 
longtemps  protégés  de  toute  critique  sur  leurs  compétences  juridiques :  le  type  d'escarmouche 
verbale évoqué pour les tribunaux de commerce n'a pas vraiment d'équivalent à leur sujet avant les 
années 1870. Ils ne sont pas considérés par les juges comme des concurrents potentiels et avocats 
ou professeurs  de droit  ne voient  pas dans  leur  juridiction un lieu d'activité  à  conquérir.  C’est 
seulement après les décisions de la Cour de cassation sur les règlements d’atelier qu’une opposition 
est construite par une partie de la doctrine entre respect de la loi, en particulier du Code civil, et 
pratiques  prud’homales.  Une autre  partie  de la  doctrine radicalise  d'ailleurs alors,  en miroir,  la 
défense de la conciliation et de l’équité, voire affirme que le Code civil n’exprime que les intérêts 
des capitalistes : on retrouve à partir de ce moment, comme à propos des tribunaux de commerce, 
une division au sein des juristes quant à la légitimité du modèle de jugement des pairs172. En outre, 
au  XXe siècle, l'ouverture des conseils de prud'hommes aux avocats et la codification du droit du 
travail font naître un nouveau monde social du droit qui n'était pas véritablement autonome, au 
XIXe siècle, par rapport à celui du droit commercial. 

D'autre  part,  en  contrepartie,  les  projets  qui  visent  à  faire  des  conseils  de  prud'hommes  un 
nouveau type de tribunaux spécialisés, implicitement ou explicitement sur le modèle des tribunaux 

170L'Atelier, en particulier octobre 1843, p. 13-14, mars 1844, p. 90, juillet 1847, p. 540-541.
171Enquete sur les conseils de Prud’hommes et les livrets d’ouvriers, t.  2. Avis des Tribunaux de commerce, des  

Conseils de prud’hommes, des Chambres de commerce, et des Chambres consultatives des arts et manufactures, 
Paris, Imprimerie imperiale, 1869 et ACCIP, III-5.42(1). 

172COTTEREAU Alain, « Droit et bon droit. Un droit des ouvriers instauré, puis évincé par le droit du travail (France, 
XIXe siècle) »,  Annales HSS,  2002, vol. 57, n° 6,  p. 1521-1557 ;  HAKIM Nader, « Les premiers traités de législation 
industrielle et la jurisprudence : les ressources d’une influence doctrinale au Palais »,  in Jean-Pierre LE CROM (éd.), 
Les acteurs de l’histoire du droit du travail, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2004, p. 29-39.
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de commerce, avec en particulier un Code dédié (plutôt d'ailleurs dédié à l'industrie qu'au travail), 
ont pendant longtemps échoué. Durant leur premier siècle d'existence, les prud'hommes restent ainsi 
placés au-dessous plutôt qu'à côté des tribunaux de commerce. 

La question du statut de juge des conseillers prud'hommes fait alors l'objet de débats parmi les 
intéressés  et  quelques  spécialistes  mais,  contrairement  à  ce  qui  se  passe pour  les  tribunaux de 
commerce, ils sont régulièrement résolus par la négative. Ainsi, à partir de 1828, les prud'hommes 
portent une simple médaille et non pas un costume distinctif ; ils ne sont pas installés devant la cour 
d’appel et ne font même l'objet d'aucune investiture officielle ; enfin, ils dépendent du ministère du 
Commerce, non de la Justice, comme les chambres de commerce, mais au contraire des tribunaux 
de commerce173. Le fait que la Charte de 1830 ne désigne pas clairement les prud’hommes parmi les 
juges leur ôte la qualité d’électeurs municipaux et départementaux qui est, à l'époque, associée soit 
à un certain niveau d'imposition soit à ce type de statut public ; en revanche, les juges du commerce 
en bénéficient174. En 1853, les conseils de prud'hommes échouent aussi à obtenir l'assimilation de 
leurs  secrétaires  aux  greffiers175.  Dans  le  quotidien  des  procès-verbaux  du  conseil  des  métaux 
parisien, ces questions d'assimilation aux autres tribunaux reviennent régulièrement ; par exemple, 
délibérant sur une réforme possible des prud’hommes, ses membres remarquent qu'on ne demande 
pas aux secrétaires des conseils les mêmes conditions de capacité qu'aux greffiers des tribunaux, et 
ils  souhaiteraient  que cela  change176.  Le conseil  se préoccupe aussi  très tôt  d'obtenir  une place 
l’ordre des préséances protocolaires : alors qu'il voulait être placé juste après sa juridiction d’appel, 
le tribunal de commerce, il n'est finalement rangé que plus loin, après la chambre de commerce177. 
Même si ce n'est jamais explicité, il est assez évident que donner le statut de juge aux prud'hommes 
ouvriers était inconcevable pour les juristes et/ou pour les gouvernements. 

Ainsi,  loués  pour  des  qualités  qui  sont  l'inverse  de  ce  qu'on  reproche  aux  tribunaux,  les 
prud'hommes n'accèdent  pas,  de ce fait  même,  à  leur  statut.  Une formule,  certes  laudative,  du 
ministre du Commerce en 1844 le manifeste bien : 

« L'influence morale des prud'hommes, agissant sur les fabricants et sur ceux 
qu'ils emploient, rendra leurs rapports plus faciles, et préviendra ainsi une foule 
de contestations auxquelles il n'aurait fallu, pour naître, qu'un Tribunal et des 
juges, et qui n'oseront se produire devant des prud'hommes. »178

Certes,  leurs  jugements ont la  même autorité que tous ceux des tribunaux publics.  Mais les 

173Si  les  tribunaux  de  commerce  dépendent  du  ministère  de  la  Justice,  ils  sont  toutefois,  comme  on  l'a  vu, 
régulièrement consultés par celui du Commerce, qui doit aussi, même si c'est surtout symbolique, approuver les 
listes de notables commerçants.

174THIBAULT-LEFEBVRE,  Constitution  et  pouvoirs  des  Conseils  generaux  et  des  Conseils  d’arrondissement,  Paris, 
Cotillon, 1843, p. 220-222, et ADP, D1U10 2, lettre du préfet de la Seine au président du Conseil des prud’hommes 
des métaux, 31 décembre 1845.

175DUFAURE Elie,  Note pour M. Bréon, fabricant brasseur contre M. Chanot, garçon brasseur, Paris, impr. Maulde et 
Renou, 1854.

176 ADP, D1U10 4* : Registre de délibérations, 5 décembre 1849.
177 ADP, D1U10 8*, lettres du 28 mars 1845 au ministre de l’Agriculture et du Commerce et au ministre de la Justice 

et lettre du 25 juillet 1846 au Conseil des prud’hommes de Saint-Quentin, citant la réponse du ministre du 24 avril 
1846 ; ACCIP, I-2.10(2), lettre du 24 mars 1846 à la Chambre de commerce de Toulon et du 11 août 1865 à la 
Chambre de commerce de Limoges.

178Cunin-Gridaine  (ministre  de l’Agriculture et  du Commerce),  « Rapport  au  Roi  sur  l'institution des  conseils  de 
prud'hommes à Paris », 29 décembre 1844 (dernière phrase) ; reproduit dans Les révolutions du  XIXe siècle, 1852-
1872, 3, 2, Les sociétés ouvrières, Paris, EDHIS, 1988, p. 62-64.
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discours sur les prud'hommes font souvent d'eux de simples arbitres ou experts, usant et abusant des 
évocations du « tribunal de famille » ou de l'« influence morale heureuse »179. Ainsi, dans le premier 
discours officiel du tribunal de commerce de Paris faisant mention des prud'hommes nouvellement 
créés, le président Bertrand évoque « cette magistrature de famille, placée au centre de la fabrique, 
comme pour aller au devant de la contestation et l'éteindre à sa naissance » ; seize ans plus tard, 
Denière  parle  de  « cette  juridiction  qui  assurant  la  paix  et  l'ordre  dans  les  rapports  du  travail, 
maintient par son autorité respectée l'harmonie nécessaire dans la famille des travailleurs »180.

Le fait que l'existence des prud'hommes ne soit pas présentée comme un problème pour l'ordre 
général du droit et de la justice (moins encore que celle des tribunaux de commerce) a ainsi pour 
contrepartie  l'absence de construction  explicite  d'un droit  qui  leur  soit  dédié,  voire  une  longue 
absence  de  prise  de  conscience  du  poids,  notamment  jurisprudentiel,  de  leurs  décisions.  Plus 
directement,  ce  consensus  autour  de  l'institution  qui  se  fonde sur  son maintien  à  la  périphérie 
extérieure  du  système judiciaire  implique  que  les  tentatives  d'accroître  son  rôle  sont  vouées  à 
l'échec, qu'elles visent une plus grande implication dans l'élaboration de lois ou l'extension de leurs 
compétences  à  certains  conflits  entre  fabricants  (et  pas  seulement  à  ceux  qui  impliquent  des 
ouvriers).  Les  prud'hommes  ne  deviennent  l'équivalent  pour  l'industrie  ni  des  chambres  de 
commerce, ni des tribunaux de commerce : ils sont liés avec ces institutions, mais on les place un 
peu en-dessous, dans une hiérarchie qui renverrait à la fois au prestige, à la proximité de l'autorité 
publique et à la formalisation des procédures.

Certes, les conseils de prud'hommes, comme les tribunaux de commerce, sont consultés par les 
ministres sur certaines lois, notamment en amont des lois de 1841 et 1874 sur le travail des enfants 
et 1851 sur l'apprentissage181, en 1868 à propos de leur propre réforme et du livret ouvrier ; sous la 
IIe République,  les  sollicitations  sont  plus  nombreuses,  qu'il  s'agisse  de  durée  du  travail,  de 
mutuelles,  de  retraites  ou  de  crises  industrielles182.  Mais  le  fait  qu'ils  n'aient  pas  d'attributions 
consultatives  de plein  droit  permet  de limiter  strictement  leur  intervention.  Ainsi,  en  1845,  les 
contacts des prud'hommes des métaux parisiens avec la Chambre des pairs leur valent un sec rappel 
à l'ordre du ministre du Commerce183. À partir de 1853, des présidents et vice-présidents non pas 
élus,  mais  nommés  par  l'Empereur  sont  imposés  aux  conseils,  ce  qui  occasionne  des  conflits 
récurrents dans bon nombre d'entre eux. Dans le conseil parisien des métaux, le président Adolphe 
Briquet interdit en 1864 à ses collègues de discuter de propositions sur l'apprentissage sans avoir été 

179Les deux expressions sont par exemple rapprochées en ACCIP, III-5.42(1), dans une réponse du 21 mars 1861 à la 
chambre de commerce de Rennes.  On les retrouve bien plus généralement dans des textes émanant de juristes,  
parlementaires, préfets ou ministres.

180Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 23 août 1845, registre 5, 6 juillet 1861.
181LEMERCIER Claire,  « "Il  faut  parler  de  ce  qu’on  sait" :  « hommes  pratiques »,  « économistes  distingués »  et 

législateurs face au travail des enfants (1837-1874) », in Christophe CHARLE et Julien VINCENT (éd.), La société civile.  
Savoirs, enjeux et acteurs en France et en Grande-Bretagne 1780-1914, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 
2011, p. 127-145 et  LEMERCIER Claire, « Apprentissage »,  in Alessandro  STANZIANI (éd.),  Dictionnaire historique de  
l’economie-droit,  XVIIIe-XXe siecles, Paris, LGDJ, 2007, p. 23-34. La loi de 1851 sur l'apprentissage est largement 
inspirée par les jurisprudences prud'homales, en partie transmises par les travaux de Mollot, et notamment par les 
avis  du  conseil  des  métaux  parisien,  dont  un  ancien  membre,  Peupin,  devenu  représentant,  façonne  la  loi  au 
Parlement. Il est vrai que la chambre de commerce soutient le conseil sur ce sujet, confiant son rapport à Guillaume  
Denière, futur président du tribunal de commerce et fils de l'ancien président du conseil des métaux.

182 ADP, D1U10 2, 4* et 8*.
183 ADP, D1U10 2, lettre de Cunin-Gridaine du 11 septembre 1845 et D1U10 8*, réponse du 25 octobre 1845.
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consultés, affirmant que les prud'hommes ont été créés « pour rendre la justice et non pour faire des 
lois »184. Contrairement aux tribunaux de commerce et en tout cas à celui de Paris, les conseils sont 
ainsi clairement plus favorisés par certains régimes politiques, en tout cas certains ministres, que par 
d'autres : leur légitimité consultative ne s'impose pas à tous.

Parallèlement, les projets réguliers d'extension de leurs compétences visant à les faire traiter des 
questions  industrielles  en  général,  ou  spécifiquement  des  questions  de  propriété  industrielle, 
échouent.  Les  textes  de  1806  et  1809  laissaient  pourtant  planer  une  ambiguïté  propice  à  des 
extensions :  le décret de 1809 affirme que « Nul ne sera justiciable des conseils de prud'hommes, 
s'il n'est marchand fabricant, chef d'atelier, contremaître, teinturier, ouvrier compagnon ou apprenti ; 
ceux-ci cesseront de l'être, dès lors que les contestations porteront sur des affaires autres que celles 
qui sont relatives à la branche d'industrie qu'ils cultivent, et aux conventions dont cette industrie 
aura été l'objet. » Contrairement à la loi de 1806, le décret ne se centre pas explicitement sur les 
conflits entre ouvriers et ceux qui les emploient. Le doute persiste ainsi longtemps :  le 3 février 
1825,  un  arrêt  de  la  Cour  de  cassation  doit  encore  préciser  que  les  prud'hommes  ne  sont  pas 
compétents pour juger des contestations entre deux fabricants.  En pratique, les grands massifs de 
contentieux  se  dégagent  vite :  salaires  impayés,  contrats  d'apprentissage  rompus,  départs  sans 
préavis, mauvaise qualité du travail alléguée. Mais pendant longtemps, l'idée que les prud'hommes 
pourraient se construire une juridiction empiétant sur celle des tribunaux de commerce, et surtout 
sur  celle  des  tribunaux  civils  et  pénaux  traitant  de  propriété  industrielle,  reste  crédible : 
l'éparpillement entre différents tribunaux des contentieux sur ces questions peut plaider pour leur 
regroupement dans une compétence prud'homale redéfinie. Dès l'époque de la préparation du Code 
de commerce, un Code industriel est ainsi régulièrement réclamé185. 

À Paris, dès 1838, un président du tribunal de commerce affirme que la création de prud'hommes 
pourrait décharger le tribunal de commerce de contentieux sur les contrefaçons difficiles à régler 
faute  d'expertise  de  métiers  précis,  lorsqu'il  faut  examiner  de  près  objets  ou  dessins186. 
Parallèlement, la Réunion des fabricants de bronzes (cf. Chapitre 3) transfère ses espoirs en matière 
de traitement des questions de contrefaçon hors des tribunaux civils ou  pénaux sur le conseil des 
métaux ; mais elle est rapidement déçue, malgré la tentative d'action du conseil en ce sens auprès de 
la  Chambre  des  pairs187.  Même  en  1848,  dans  une  conjoncture  politique  favorable  aux 
prud'hommes,  la  démocratisation de  leur  élection  et  l'instauration  d'une parité  en nombre  entre 
patrons et ouvriers prime sur l'extension de leurs compétences, malgré la floraison de projets, y 
compris d'origine ministérielle188. Deux éléments semblent en particulier s'opposer à cette extension. 

184 ADP, D1U10 4*, 7 novembre 1864.
185ROUX Vital, De l’influence du gouvernement sur la prosperite du commerce, Paris, Fayolle, 1800. Par la suite, par 

exemple  Moniteur des  conseils  de  prud'hommes,  n° 1,  15 novembre  1841,  ou  Mollot,  lors  de  l'installation des 
nouveaux conseils de Paris (Moniteur universel, 2 septembre 1847). 

186Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 25 août 1838 (discours de Michel).
187ADP, D1U10 2 et D1U10 4* (année 1845).
188Projet de décret sur les Conseils de prud'hommes, séance du 18 mai 1848 de l'Assemblée nationale constituante 

(projet du ministre de l'Agriculture et du Commerce Flocon) ; L'Atelier, 28 mai 1848, p. 161. Voir aussi des projets 
qui  ne  semblent  pas  avoir  été  discutés  à  l'extérieur  des  conseils  parisiens  mais  qui  constituent  des  variantes 
intéressantes : Projet de décret destiné à former le Code des Conseils de prud’hommes, présenté par le Conseils de  
prud’hommes pour l’industrie des tissus établi à Paris pour le département de la Seine , impr. et libr. adm. Paul 
Dupont, 1849 ;  BRIQUET Adolphe,  Des réformes à apporter dans l’organisation de la justice commerciale, Paris, 

150



D'une part, une partie, voire la moitié des prud'hommes étant des ouvriers, il s'agirait de faire juger  
par eux des conflits  entre fabricants :  une extension de la notion de pairs  inconcevable pour la 
chambre de commerce de Paris, pour laquelle « les industriels se trouver[aie]nt privés du jugement 
de leurs pairs »189. D'autre part, à peu près tous les projets considèrent qu'il faut des avocats dans les  
procès portant sur la propriété industrielle : or la spécificité des prud'hommes est alors de respecter 
les textes fondateurs qui excluent les avocats de leur enceinte.

Prud'hommes et juges du commerce : un autre jeu de miroirs

Dans ces projets, et malgré leurs différences par ailleurs, le tribunal de commerce apparaît à la 
fois  comme un modèle,  celui  d'une  juridiction  spécialisée fondée  sur  le  jugement  des  pairs,  et 
comme un concurrent potentiel parmi d'autres – dont, en réaction, certains, notamment la chambre 
de commerce, défendent la compétence. Une lettre des prud'hommes de Marseille reçue dès 1845, 
quelques mois après sa création, par le conseil des métaux parisiens, est très représentative de ce jeu 
de  références.  Elle  correspond  à  une  ambition  plus  limitée :  celle  de  rendre  les  prud'hommes 
compétents pour toutes les industries de leur localité. C'est en effet loin d'être le cas partout, bon 
nombre de conseils, sur le modèle originel de la soie à Lyon, ne devant traiter que d'une ou quelques 
industries. Voici donc ce qu'écrivent les prud'hommes de Marseille :

« Quand le législateur du 16ème siècle, environnant le Commerce de toute sa 
sollicitude, créa, pour Paris, la juridiction consulaire, il  entra hardiment dans 
cette  voie  d’innovation  nécessaire,  en  accordant  toute  sa  confiance  à  cette 
jurisdiction exceptionnelle, & le temps a justifié qu’elle avait su la mériter.

Elle fut autorisée, par l’édit du mois de novembre 1563, déclaré plus tard 
commun à tous les autres sièges successivement établis en France, à prononcer 
généralement  sur  toutes  les  discussions  entre  commerçants  sans  distinction ; 
que  la  Branche  de  Commerce  d’où  sortaient  ces  discussions  fût  ou  non 
représentée dans ses juges-consuls, tandis que les Conseils de prud’hommes ne 
peuvent  statuer  que  sur  les  differends  entre  fabriquants  &  ouvriers,  dont 
l’industrie  est  nommément représentée dans  son sein.  Restriction dont  il  est 
difficile  de  se  rendre  raison ;  car  si,  comme  on  n’en  peut  plus  douter, 
l’institution des prud’hommes est reconnue comme utile & avantageuse, toutes 
les industries ont un égal droit d’en profiter. [...]

Aujourd’hui, le Grand & le petit Commerce ; la Grande & la petite industrie 
marchent  parallèlement  en  France,  & leur  importance  réciproque  semblerait 
prescrire de tenir & diriger, à peu près sur la même ligne, les deux juridictions : 
c’est-à-dire que, comme les  tribunaux de commerce connaissent de toutes les 
discussions entre commerçants pour raison de leurs affaires commerciales, les 
Conseils des prud’hommes devraient aussi connaître de toutes les discussions 
entre fabricquants & ouvriers, pour raison d’affaires industrielles, lors même 
que la discussion s’agiteroit entre des maîtres & des ouvriers, dont l’industrie 
ne seroit pas nommément représentée dans le Conseil. »190 

impr.  de  Dubuisson  et  compagnie,  1864 (la  brochure  imprimée a  pour  nom d'auteur  A.  B.,  mais  l'exemplaire 
conservé en ADP, D1U10 1 porte le nom de l'auteur, Adolphe Briquet, président nommé du conseil des métaux).

189ACCIP, procès-verbal du 24 mai 1848.
190 ADP, D1U10 2, lettre du 22 mai 1845 reçue à l'occasion des débats sur les marques, dessins et modèles.
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En moins de mots, Mollot lui-même, justement passé d'une pratique d'avocat spécialisé en droit 
commercial à celle de conseil et promoteur des prud'hommes, définissait en 1847, lors de la séance 
publique  d'installation  des  trois  nouveaux  conseils  parisiens,  leur  rapport  aux  tribunaux  de 
commerce en termes d'inspiration et d'infériorité, au moins provisoire :

« Avec le  sentiment  de vos  devoirs,  le  zèle  et  le  dévoûment  vous seront 
faciles, et si vous aviez besoin de nobles exemples, ils ne vous manqueraient 
pas. Vous en avez un au-dessus de vous, dans la magistrature consulaire, qui par 
ses  lumières  et  son  travail  s'est  élevée  à  la  hauteur  des  plus  graves 
difficultés. »191

Ce statut de modèle généralement admis a des conséquences très concrètes sur les prud'hommes, 
dans la mesure où leur bénévolat paraît aller de soi, puisqu'ils doivent ressembler aux juges du 
commerce.  Or,  s'il  peut  être  pesant  pour certains d'entre  eux,  ils  n'en font en tout  cas pas état 
explicitement au XIXe siècle, tandis que pour les prud'hommes ouvriers, la question est cruciale. Elle 
n'en  est  pas  moins  longuement  débattue  avant  qu'ils  n'obtiennent  un  défraiement  en  1880 
(auparavant, celui-ci n'existait que là où le conseil municipal l'avait décidé)192. Cette réticence est 
sans doute moins liée à une volonté de fermer la porte aux plus pauvres qu'à la pré-existence d'un 
modèle institutionnel dont le bénévolat est un élément clé de légitimité et auquel il semble évident,  
pour la plupart des acteurs, que les prud'hommes doivent se conformer.

Toutefois,  à  l'intérieur  de ce qui est  ainsi  un modèle commun,  il  existe  des  nuances,  et  son 
extension aux prud'hommes est  aussi  l'occasion de rappeler,  par contraste,  que les tribunaux de 
commerce se sont, de leur côté juridicisés, pour le meilleur et pour le pire. Un commentateur de 
1900 le résume ainsi : 

« La pensée de l'institution des prud’hommes est la même que celle qui a 
donné naissance aux tribunaux de commerce. Il s'agit toujours de faire nommer 
par leurs pairs des hommes qui ont à débattre des intérêts relatifs à la profession 
qu'ils  exercent,  mais  avec  cette  différence  que  le  principal  caratère  des 
prud'hommes est plutôt celui de conciliateurs que de juges – la loi n'admettant 
ni avocats ni plaidoyers – et qu'ils ont, en outre, diverses attributions distinctes 
de la judicature. »193

L'idée court donc sur un siècle puisque, avant même la mise en place officielle du conseil de 
Lyon, et de façon plus explicitement critique, Regnault de Saint-Jean d'Angely, rapporteur devant le 
Corps législatif  qui, on l'a vu, rapprochait  les prud'hommes des corporations, soulignait que les 
prud'hommes devraient juger « sans l'intervention d'aucun défenseur, et comme il faut espérer que 
jugeront bientôt les tribunaux de commerce, ramenés à ce qu'ils furent dans leur origine, à ce qu'ils  
eussent dû être toujours »194. C'est souvent cette absence d'avocats devant les prud'hommes qui est 
mise en avant pour valoriser leur simplicité, leur absence de formalisme et leur caractère accessible, 

191 Moniteur universel, 2 septembre 1847.
192Enquête sur les conseils de Prud’hommes et  les livrets d’ouvriers,  t.  2.  Avis des Tribunaux de commerce,  des  

Conseils de prud’hommes, des Chambres de commerce, et des Chambres consultatives des arts et manufactures, 
Paris, Imprimerie imperiale, 1869.

193RENOUARD Alfred,  « Prud’hommes (Conseils  de) »,  in Léon  SAY et  Joseph  CHAILLEY (éd.),  Nouveau dictionnaire  
d’économie politique, Paris, Guillaumin, 1900, tome 2, p. 681. L'auteur est un filateur du Nord, sans lien avec les 
Renouard de Paris.

194Discours du  8 mars 1806 notamment  reproduit par le  Moniteur des conseils de prud'hommes, n° 1, 15 novembre 
1841.
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alors même que, comme on l'a vu,  elle freine l'extension de leur compétence aux questions de 
propriété industrielle. 

C'est ainsi une variante qui a été créée au sein du modèle français de jugement des pairs, plus 
conforme aux discours sur ses spécificités (conciliation,  expertise,  informalité)  et  qui écarte les 
éléments les plus critiqués de la coutume des grands tribunaux de commerce et notamment de celui 
de Paris :  le  recours aux agréés et  aux arbitres rapporteurs195.  En effet,  moins débordés et  plus 
attachés  encore  à  un  discours  d'expertise  du  métier,  les  prud'hommes  de  Paris  instruisent  eux-
mêmes  les  affaires,  comme l'espéraient  leurs  partisans  qui,  vers  1840,  critiquaient  le  coût  des 
arbitres rapporteurs du tribunal de commerce et l'aveu de non-expertise des juges que représentait 
leur existence196. De plus, contrairement à certains présidents du tribunal de commerce de Paris qui 
valorisaient plus dans leurs discours, comme on l'a vu, le droit que l'équité, les prud'hommes de la  
capitale  paraissent  toujours  s'être  exprimés  dans  le  sens  contraire  lorsqu'ils  abordaient  cette 
question.  Briquet,  certes  minoritaire  dans  son  conseil  sur  bien  d'autres  de  ses  positions,  fait 
l'unanimité  lorsqu'il  affirme  publiquement  à  ses  collègues,  reprenant  à  son  tour  le  style  de  la 
mercuriale, mais pour se distancier des juges juristes : 

« Aucun  Code  ne  vous  prescrit  votre  conduite ;  le  législateur  n’a  voulu 
d’autre garantie que votre sagesse et votre probité, suffisamment attestées par le 
suffrage de vos concitoyens ; il ne vous oblige pas même à donner le motif de 
vos décisions. Tout, dans vos jugements, est laissé à l’appréciation de votre bon 
sens, aux interprétations justifiées par votre connaissance pratique des usages 
du commerce et de l’industrie. »197

L'observation des relations  plus  concrètes  entre  juges du commerce et  prud'hommes dans la 
capitale confirme cette configuration : tous considèrent qu'ils relèvent du même modèle, mais les 
juges peuvent se placer au-dessus des prud'hommes ou assumer une plus grande familiarité avec le 
droit, tandis que les prud'hommes peuvent revendiquer un retour aux origines. Dès avant la création 
des conseils, mais avec un vocabulaire très significatif, le tribunal avait affirmé collectivement au 
garde des Sceaux, à quinze ans d'écart et par la voix de présidents entretenant par ailleurs un rapport 
diamétralement opposé au droit : « Vous le savez, Monseigneur, les tribunaux de commerce ne sont 
plus dans la simplicité de leur première institution »198.  Et Martin fils  d'André poursuivait  ainsi 
avant  de  louer  la  codification :  « ils  ne  sont  plus  occupés  par  des  prud'hommes  auxquels  une 
conscience  pure  et  la  connaissance  de  quelques  règlements  de  corporations  suffisaient  pour 
prononcer  sur les différends qui leur  étaient  soumis. » Si « prud'hommes » est  sans doute alors 
moins une allusion directe aux conseils, qui n'existent pas encore à Paris, qu'une utilisation du sens 
général ou vieilli du terme, il dénote bien la distance prise par le tribunal de commerce avec ses 

195Voir notamment dans le Chapitre 3 les citations de la brochure du président des prud'hommes des métaux BRIQUET 
Adolphe,  Des réformes à apporter dans l’organisation de la justice commerciale,  Paris,  impr.  de Dubuisson et 
compagnie, 1864 (là encore seulement signée A. B.).

196Projet  d’etablissement de quatre conseils de prud’hommes à Paris.  Rapport  fait  au conseil  municipal dans sa  
seance 2 fevrier 1844, et projet de deliberation adopte dans la seance du 6 mars suivant, Paris, Impr. de Vinchon, 
1844.

197BRIQUET Adolphe,  Discours  prononcé  à  l’occasion  de  l’installation des  Conseils  de  prud’hommes  (section des  
métaux), Paris, libr. adm. Paul Dupont, 1865.

198Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 17 décembre 1813 (félicitations à Molé par Martin fils 
d'André) et registre 2, 10 janvier 1828 (félicitations à Portalis par Got).
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origines.
Cela ne l'empêche pas de se poser en modèle, ou d'être sollicité comme tel, par les prud'hommes 

lorsqu'ils sont établis à Paris : si ceux-ci s'inspirent bien sûr des conseils plus anciens de province, il 
est d'autant plus remarquable, alors que ce modèle existait, qu'ils fassent aussi appel au tribunal de 
commerce. Il fournit ainsi  un modèle de médaille199,  des idées d'organisation interne, par exemple 
sur la répartition des affaires entre sections ou encore sur l'organisation de réunions internes pour 
unifier  la  jurisprudence200.  Il  fournit aussi  des  ressources  argumentatives  à  usage  externe, 
notamment pour s'opposer à la nomination de présidents non élus par leurs pairs. Certains proposent 
même alors, comme un moindre mal, que si le président doit être nommé, il soit au moins choisi 
parmi  les  anciens  juges  du  commerce201.  Comme  on  l'a  vu,  les  prud'hommes  suivent  aussi 
physiquement le tribunal de commerce, de la Bourse au nouveau palais qui lui est dédié ; lors de 
son inauguration en 1865, l'Empereur remet la légion d'honneur à un prud'homme patron et  un 
prud'homme  ouvrier202.  Plusieurs  auxiliaires  du  tribunal  postulent  pour  devenir  secrétaires  ou 
commis des prud'hommes, qui arguent de leur connaissance de la jurisprudence commerciale ou 
sont recommandés par des juges du commerce203. Enfin, le premier président du premier conseil 
parisien, celui des métaux, est le fabricant de bronzes Jean-François Denière, qui a été pendant 
quatre  ans suppléant  au tribunal  de commerce dans les  années  1830 et  dont  le  fils  Guillaume, 
licencié en droit, entre à son tour en 1847 au tribunal, puis en 1849 à la chambre de commerce. 

Cela dit,  à Paris,  l'idée que des prud'hommes pourraient devenir  membres de la chambre de 
commerce ou juges du commerce – ce qui impliquerait non seulement une circulation mais une 
forme  d'égalité  entre  les  institutions  –  est  loin  d'aller  de  soi,  même  si  l'on  ne  pense  qu'aux 
prud'hommes patrons. 

Tout commence par un conflit. En effet, une ordonnance du 16 juin 1832 qui avait légèrement 
ouvert  l'électorat  des  chambres  de  commerce  (jusque-là  cooptées  par  les  sortants)  incluait  les 
prud'hommes parmi leurs électeurs, avec la chambre sortante, les membres du tribunal de commerce 
et des notables nommés par ces deux institutions. Or, avec la création de quatre conseils à Paris, 
cela  donnerait  aux  prud'hommes  une  majorité  de  votes :  la  chambre  de  commerce  –  qui  était 
pourtant si favorable à l'existence des conseils – s'y oppose et obtient une ordonnance spécifique 
pour la capitale, promulguée le 7 décembre 1847, qui augmente le nombre de notables à désigner 

199ADP, D1U10 8*, lettre au préfet de la Seine du 3 avril 1845.
200ACCIP, III-5.42(1) ;  GOUPY Victor,  Enquête sur les Conseils de prud’hommes, à son Excellence M. le ministre du  

Commerce et  des Travaux publics,  Paris, Goupy, sd ;  GOUPY Victor,  Enquête sur les Conseils de prud’hommes,  
Troisième note, à M. Le Hir, rédacteur du Journal des prud’hommes, Paris, Goupy, 1870.

201SAUVAGE Pierre, Quelques mots à propos de l’enquête sur les Conseils de prud’hommes et sur la loi du 22  juin 1854 
relative aux livrets d’ouvriers, Paris, impr. Adrien Le Clère, 1868, qui parle de « la juridiction consulaire, qui est 
immédiatement  supérieure à  celle  des  prud'hommes » ;  Enquete sur les conseils  de Prud’hommes et  les livrets  
d’ouvriers, t. 2. Avis des Tribunaux de commerce, des Conseils de prud’hommes, des Chambres de commerce, et des  
Chambres consultatives des arts et manufactures, Paris, Imprimerie imperiale, 1869, p. 400 ; Opinion de la chambre  
syndicale des emballeurs de Paris sur les réponses à faire au questionnaire adressé par Son Excellence le ministre  
du Commerce aux chambres de commerce et tribunaux de commerce de l’Empire touchant les modifications dont  
seraient susceptible la législation des conseils de prud’hommes, Paris, Malteste, 1869. 

202Inauguration  du  nouveau  palais  du  Tribunal  de  commerce  par  LL.  MM.  l’Empereur  et  l’Imperatrice,  le  26  
decembre 1865, Paris, impr. de C. de Mourgues freres, 1866.

203ADP, D1U10 1.
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pour conserver les prud'hommes en minorité204. Parallèlement, signe qu'ils ressentent une méfiance 
à leur égard – et que celle-ci s'exerce globalement, d'institution à institution, alors qu'on aurait pu 
penser que les prud'hommes seraient surtout divisés entre collèges ou spécialités –, les conseils de 
prud'hommes en viennent à faire solennellement, comme corps, acte de candidature à la chambre de 
commerce en 1847, en proposant, sans succès, le nom de Jean-François Denière, qui avait déjà 
obtenu  des  voix  les  années  précédentes205.  Ce  n'est  qu'après  une  révolution  qui  fragilise  les 
chambres de commerce, légitime les prud'hommes, modifie l'électorat des chambres (étendu à tous 
les hommes français patentés depuis cinq ans) et installe l'idée qu'une institution consultative doit 
disposer de connaissances sur le travail et l'industrie, que son fils Guillaume Denière est élu, en 
même temps qu'un prud'homme en exercice, élu de justesse, le maroquinier Jacques Frédéric Fauler. 
Et peu après, le décret du 3 septembre 1851 pose un nouveau problème. Il prévoit en effet, en cas 
d’abstention supérieure à 75 %, que les membres des chambres de commerce soient choisis dans 
une assemblée restreinte dans laquelle les prud'hommes, à Paris, auraient encore la majorité face 
aux membres de la chambre et du tribunal de commerce ; les prud'hommes ouvriers y seraient à eux 
seuls plus nombreux qu'eux.  Or l’abstention, en 1848, avait été de 94 % à Paris : le tout nouveau 
suffrage presque universel des patentés masculins, mis en œuvre sans guère de publicité, n'avait pas, 
là comme ailleurs, déplacé les foules206. La chambre de commerce fait le siège des ministères et 
parvient à faire repousser les élections jusqu'à ce qu'un dernier décret, le 30 août 1852, dispose que 
les  chambres  de  commerce,  comme les  tribunaux de commerce,  seront  à  nouveau élus  par  les 
notables  commerçants  –  même  s'ils  sont  dorénavant  choisis  par  une  commission  qui  inclut  le 
président du conseil des prud'hommes.

Si  l'occasion  de  tels  conflits  ne  se  représente  plus  ensuite,  la  réalité  des  trajectoires 
institutionnelles souligne que les prud'hommes, y compris les patrons, ne sont pas choisis dans le 
même monde que les juges du commerce et que leur expérience n'est généralement pas considérée 
comme transposable au tribunal. Parmi les 430 prud’hommes élus à Paris entre 1845 et 1870, très 
peu  accèdent  à  des  institutions  par  ailleurs  beaucoup plus  liées  entre  elles  par  des  cumuls  ou 
successions  de  postes,  mais  où  les  représentants  du  « commerce »  sont  des  négociants  et  des 
banquiers plutôt que des industriels, ou bien des industriels dont les usines sont en province : la 
chambre et le tribunal de commerce, le conseil municipal de Paris, le conseil général de la Seine, le 
conseil général et le conseil d’escompte de la Banque de France207. Parmi le bon millier de membres 
de  ces  institutions  des  années  1800  aux  années  1880,  on  ne  trouve  qu'une  vingtaine  de 
prud’hommes d’avant 1870, dont un seul à la Banque de France et dix au tribunal de commerce. Ils 
n'ont pas grand chose en commun entre eux, et ne font souvent pas de longues carrières dans ces 
institutions ; parmi ceux qui accèdent au tribunal de commerce, quatre ne furent prud’hommes que 

204ACCIP I-2.26(1),  lettres  du  ministre  du  Commerce  (3 décembre  1847)  et  du  préfet  (26 décembre  1847)  à  la 
Chambre.

205ACCIP I-2.26(1),  procès-verbaux des  Conseils  des  prud’hommes des  tissus  (6 décembre 1847) et  des  produits 
chimiques (14 décembre 1847).

206ACCIP, notamment procès-verbaux du 23 septembre 1851, du 6 février 1852 et en I-1.11(1) le brouillon retouché 
d’une lettre du 16 février 1852 au ministre du Commerce. 

207Sur ces institutions, les liens entre elles et la construction de mes données à leur sujet, voir LEMERCIER Claire, « Les 
carrières des membres des institutions consulaires parisiennes au XIXe siècle », Histoire & Mesure, 2005, XX, n° 1/2, 
p. 59-95.
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quelques mois en 1847-1848 et beaucoup ne furent qu’un ou deux ans suppléants au tribunal. Cette 
relative étanchéité sociale, peut-être propre à Paris, rend en tout cas d'autant plus intéressants les 
nombreux  échanges  de  discours,  de  manières  de  faire,  voire  de  personnel  (auxiliaires,  juristes 
gravitant autour de l'institution) qui ont tout de même lieu entre les prud'hommes et le tribunal de 
commerce. Si un écart social est maintenu, non seulement parce que la moitié des prud'hommes 
sont  ouvriers,  mais  aussi  avec  les  prud'hommes  patrons,  il  n'empêche  pas  que  les  coneillers 
prud'hommes et les juges du commerce considèrent  que leurs activités relèvent d'un même modèle 
d'organisation judiciaire. Témoignage de ces relations ambiguës :  en 1861, les prud'hommes des 
tissus s'adressent au tribunal de commerce pour l'inciter à réprimer les affiches mensongères de 
vente par liquidation ; ils affirment alors parler au nom des ouvriers, mais aussi des détaillants, ce 
qui veut dire implicitement que le tribunal ne défend pas nécessairement ces derniers de façon 
spontanée, mais aussi que les prud'hommes ne peuvent rien, directement, pour eux208.

Enfin, le rôle d'appel tenu par le tribunal, qui est bien sûr, lui, imposé par la loi et non pas choisi  
par les deux institutions parisiennes, renforce ces liens, à la fois cordiaux et inégaux, qui contribuent 
fortement à constituer l'image des deux institutions. Très rares dans les premières années,  mais 
nettement plus fréquents à Paris qu'ailleurs, les appels donnent lieu pour leur comptage et leur suivi 
même à des contacts entre les deux institutions209. On compte ainsi quelques dizaines d'appels par 
an, pour l'ensemble des quatre conseils, dans les années 1853-1877, soit une bonne partie du total 
national (cf. Figure 8) – il faut souligner que, de toute façon seulement un cinquième à un tiers des 
jugements prud'homaux, d'après mes comptages, sont susceptibles d'appel, car celui-ci n'est possible 
qu'à partir d'un montant minimal en jeu. Le tribunal de commerce concilie une partie des affaires 
appelées  (10 à  40 % chaque année,  en  moyenne 19 %) et  n'infirme guère qu'une  quinzaine de 
jugements par an, soit entre 10 et 30 % de ceux qui lui sont soumis (en moyenne 22 %). Dans les 
discours d'installation, cela n'appelle pas de commentaire, si ce n'est une courte mention rituelle de 
la  « bienfaisante  action »  de  l'institution  prud'homale,  tournant  souvent  autour  du  thème de  la 
« concorde »  qu'elle  maintient  dans  les  ateliers210.  C'est  aussi  sans  explication  dans  les  procès-
verbaux internes du tribunal qu'une partie des rôles d'audience est  réservée,  à partir des années 
1860, aux appels de prud'hommes, notés ainsi à part (mais dans les mêmes cahiers que les quelques 
affaires où les parties ont recours à l'assistance judiciaire) et traités le lundi, jour de « grand rôle » 
dévolu  aux  affaires  importantes,  notamment  celles  où  l'on  plaide :  indice  d'une  considération 
particulière pour l'importance de cette tâche, qui dénote à la fois sans doute un respect pour les 
prud'hommes et une volonté de jouer sérieusement un rôle valorisant pour le tribunal de commerce, 
celui de cour d'appel211.

208Lettre adressée à M. le président du tribunal de commerce de la Seine,  par MM. les membres du conseil  des  
prud’hommes (tissus) du département de la Seine, Paris, impr. maison Bénard-Poitevin, 1861.

209ADP, D1U10 1. 
210Procès-vernaux du tribunal de commerce de Paris, notamment les discours de Denière, registre 5, 6 juillet 1861, 

19 juillet 1862, 20 août 1864.
211J'ai retrouvé cette présentation dans les rôles que j'ai consultés pour août 1869 (ADP, D2U3 2558) et février-mars 

1875 (ADP, D2U3 2666), mais pas pour octobre 1862 (ADP, D2U3 2397). 
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Figure 8 : L'appel des jugements des prud'hommes parisiens devant le tribunal de 
commerce : nombre d'appels (barres) et taux d'infirmation en % (courbe)

Source : Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, discours d'installation annuels.
L'échelle est commune. Pour les six derniers mois de 1869 et les années 1870 et 1871, on compte 149 

appels et 21 % d'infirmations.

Une partie des infirmations paraît  être  liée à des questions de procédure ou de compétence, 
notamment  la  répartition  des  affaires  entre  les  quatre  conseils  parisiens  et  les  frontières  de  la 
juridiction même des  prud'hommes212.  Elles permettent  au tribunal  de commerce d'affirmer son 
savoir-faire juridique et sa supériorité, sans vraiment remettre en cause sur le fond la motivation des 
jugements  des  prud'hommes.  Ainsi,  sur  un  échantillon  de  douze  appels  en  1869,  le  tribunal 
prononce trois fois l'incompétence, alors que les prud'hommes avaient prétendu juger d'un conflit 
entre des marchands de vins et leurs employés, entre un particulier et un ouvrier du bâtiment, mais 
aussi entre le préfet de la Seine (dont le tribunal de commerce affirme qu'il ne peut pas être assimilé 
à un patron) et un autre ouvrier du bâtiment : les juges rappellent ainsi à l'ordre des prud'hommes 
des industries diverses (aujourd'hui mal connus car leurs archives ont disparu) qui auraient conservé 
des velléités d'extension de compétences213. 

Quelques années  avant,  une véritable  controverse locale  avait  éclaté  à  propos de la  manière 
d'assigner les parties, qui avait donné lieu à plusieurs infirmations par le tribunal de commerce en 
1854-1856.  Certains  des  conseils  de  prud'hommes  parisiens  tentaient  en  effet  de  se  passer 
d'huissiers  pour  leurs  assignations,  se  contentant  d'une  lettre  du  secrétaire  du  conseil,  moins 
coûteuse pour les parties ; mais certains défendeurs se plaignaient, du coup, d'avoir été condamnés 
par  défaut  sans  avoir  été  dûment  convoqués.  La controverse  est  notamment  l'occasion  pour  de 
jeunes juristes comme Élie Dufaure, alors âgé de 31 ans et inscrit au barreau de Paris depuis 6 ans, 
ensuite reconnu en matières civile et pénale, d'essayer de se faire connaître214. Elle place une fois de 

212ACCIP, III-5.42(1), lettre du préfet de la Seine à la chambre de commerce de Paris, 7  juillet 1856 ; TEULET Auguste, 
Répertoire alphabétique de jurisprudence commerciale, Paris, A. Marescq aîne, 1872, p. 527-528.

213ADP, D2U3 2558. Il s'agit des appels traités pendant le mois d'août 1869.
214Voir  notamment  ADP, D1U10 173 ;  DUFAURE Elie,  Note pour M. Bréon,  fabricant brasseur contre M. Chanot,  

garçon brasseur, Paris, impr. Maulde et Renou, 1854 ; DUFAURE Elie, Conseils de Prud’hommes. Dissertation sur les  
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plus les prud'hommes dans une position de défense des valeurs fondamentales du jugement des 
pairs (ici, le refus du formalisme et l'accès à la justice) et le tribunal de commerce dans celle du 
rappel au droit, quitte à assumer des lenteurs, des formes et des coûts.

Conclusion

Même si c'est là sans doute une évolution en partie propre à Paris, elle est intéressante. On a vu 
au chapitre précédent un premier jeu de miroirs : des juristes étaient prompts à exagérer le désintérêt 
des tribunaux de commerce pour le droit afin de mettre en valeur leur propre professionnalisme. Or 
un  second  d'y  ajoute  avec  les  prud'hommes :  lorsqu'on  les  présente  comme  une  juridiction 
particulièrement conciliatrice, voire familiale, et experte, proche des faits, on renvoie les tribunaux 
de commerce, par contraste, du côté du droit. Le fait de pouvoir ainsi être décrite – attaquée ou 
légitimée – de manières contradictoire paraît empiriquement avoir plutôt bénéficié à l'institution, 
capable de jouer sur plusieurs tableaux. Mais ce n'est pas une issue donnée d'avance. On verra au 
Chapitre 4  que,  vue  d'Angleterre,  cette  image  ambiguë  a  plutôt  fait  qu'elle  était  attaquée  sur 
plusieurs fronts à la fois. Ce qui peut être défendu par des discours politiques variés, voire opposés, 
peut aussi n'être défendu par personne. Le fait de pouvoir invoquer des justifications diverses n'est 
donc pas une condition suffisante au maintien de l'institution.

La multiplicité des liens entretenus avec les prud'hommes, pas uniquement dans les discours 
mais  aussi  dans  la  pratique,  est  sans  doute  au  moins  aussi  importante  pour  la  pérennité  des 
tribunaux  de  commerce.  En  effet,  ils  impliquent  qu'il  est  difficile  d'attaquer  une  des  deux 
institutions  sans  remettre  aussi  en  cause  l'autre.  Or  jusqu'aux  années  1880,  les  prud'hommes 
bénéficient d'une légitimité presque incontestée. Il n'en va pas de même ensuite, ce qui fragilise 
probablement les deux institutions. En effet, d'une part, les conseils de prud'hommes font l'objet de 
plus d'attaques ; d'autre part, ils suivent leur trajectoire propre, de plus en plus distincte de celle des 
tribunaux  de  commerce,  à  mesure  que  le  rapport  salarial  se  détache  clairement  du  rapport 
commercial.  Cette nouvelle trajectoire est  liée à l'émergence et  à la reconnaissance publique de 
syndicats se revendiquant clairement comme soit ouvriers, soit patronaux.

Pour  poursuivre  l'investigation  sur  les  ressorts  du  modèle  français,  il  faut  revenir  sur  les 
relations, dans la période antérieure étudiée ici, entre modèle de jugement des pairs, corporations et 
syndicats.  En  effet  et  malgré  cette  interdiction,  des  chambres  syndicales  se  constituent,  qui 
ambitionnent  de  revenir  aux  sources  du  modèle  corporatif,  sans  ses  excès,  et  qui  auraient  pu 
constituer  une  véritable  concurrence  pour  les  tribunaux  de  commerce,  qui  avaient  dû,  eux,  se 
détacher de cette référence, au moins dans leur rhétorique. Or, à Paris, c'est finalement une alliance 
qui se tisse ; elle fait évoluer le fonctionnement concret du tribunal sans remettre en cause le modèle 
de jugement des pairs, et même en le renforçant, comme l'avait fait l'arrivée des prud'hommes.

articles 30 et 41 du décret du 20 février 1810, Versailles, Dufaure, 1855 ; GOUPY Victor, Enquête sur les conseils de  
prud’hommes et les livrets ouvriers, réponses au questionnaire, Paris, impr. Victor Goupy, 1868 ;  Enquête sur les  
conseils  de  Prud’hommes  et  les  livrets  d’ouvriers,  t.  2.  Avis  des  Tribunaux  de  commerce,  des  Conseils  de  
prud’hommes,  des  Chambres  de  commerce,  et  des  Chambres  consultatives  des  arts  et  manufactures,  Paris, 
Imprimerie imperiale, 1869.
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Chapitre 3. Les chambres syndicales : l'arbitrage organisé 
absorbé par la justice des pairs

Les juridictions consulaires de l'Ancien Régime étaient profondément ancrées dans l'organisation 
des  corporations ;  celle-ci  ressortissait  au  même  principe  général  de  relations  entre  État et 
commerce, celui du privilège (un certain degré d'autonomie concédé par le roi). Plus concrètement, 
notamment  dans  la  capitale,  les  corporations  de  marchands  contrôlaient  l'élection  des  juges  et 
fournissaient une partie des arbitres rapporteurs déjà utilisés, à l'époque, pour l'instruction1. On l'a 
vu,  les  tribunaux  de  commerce  survécurent  malgré  tout  sans  dommage  apparent  à  la  fin  des 
corporations, et les conseils de prud'hommes vinrent rapidement les compléter. Ils représentaient 
une  variante  du  jugement  des  pairs  plus  explicitement  légitimée  par  un  lien  avec  ce  qui  était  
présenté comme les aspects positifs du système corporatif. À l'origine, les conseils de prud'hommes 
avaient  pu  être  conçus  comme devant  devenir  de  véritables  organisations  collectives,  avec  des 
fonctions de police et d'élaboration de normes locales. Mais en pratique, le lien entre eux et les 
anciennes corporations n'existait que dans l'ordre des discours de légitimation.

Les  chambres  syndicales,  visent  plus  explicitement  à  reprendre  différentes  fonctions  des 
corporations anciennes ; et ce ne sont pas des créactions de l'administration, mais bien de leurs 
propres membres – même si  la  tolérance dont  elles  font l'objet,  dans un contexte d'interdiction 
maintenue  des  corporations  et  syndicats,  signale  qu'elles  intéressent  aussi  des  autorité.  Pour 
comprendre l'importance de leurs relations avec les tribunaux de commerce, il faut d'abord revenir 
sur leur histoire générale, encore dans l'ensemble ignorée de l'historiographie en ce qui concerne 
Paris2 – tandis qu'ailleurs, à l'exception du cas de Lyon et dans une certaine mesure de Lille, elle 
reste tout simplement inconnue. Cela permet de comprendre que l'ambition d'arbitrer des litiges 

1 KESSLER Amalia, A Revolution in Commerce. The Parisian Merchant Court and the Rise of Commercial Society in  
eighteenth-century France, New Haven, Yale University Press, 2007. L'ordonnance de 1667 sur la procédure civile 
prévoyait qu'un ancien consul ou un autre marchand « non suspect » puisse être nommé pour examiner des pièces 
d'un procès commercial. En pratique, on faisait notamment appel à des prêtres et à des responsables de corporations.

2 J'ai  proposé de plus  longs développements  sur  ces  questions dans  LEMERCIER Claire,  « Looking for  « Industrial 
Confraternity ». Small-Scale Industries and Institutions in Nineteenth-Century Paris »,  Enterprise & Society, 2009, 
vol. 10,  n° 2,  p.  304–334 ;  LEMERCIER Claire,  « Chambres syndicales in  Nineteenth-century Paris.  Exploring the 
diversity  of  industry  associations  in  a  specific  national  and  local  context »,  présentation  au  Congrès  mondial 
d’histoire  économique,  2009,  <http://www.wehc-2009.org/programme.asp?find=lemercier> ;  LEMERCIER Claire, 
« L’Union nationale du commerce et de l’industrie (1859-1875). Bien plus qu’un syndicat patronal », présentation 
au  Congrès  de  l’AFSP,  2009,  <www.congresafsp2009.fr/sectionsthematiques/st33/st33lemercier.pdf>.  Outre  les 
sources détaillées par la suite et les archives du tribunal de commerce, les développements proposés ici se fondent  
sur un dépouillement (large, mais qui reste tout à fait partiel, vu la densité de la source) de l'Union nationale du 
commerce  et  de  l'industrie pour  1860-1875,  des  procès-verbaux  de  séances  du  Comité  central  des  chambres 
syndicales pour 1869-1876 (deux sources imprimées dont des collections complètes ne sont disponibles qu'à la  
Bibliothèque nationale de France) et du dossier consacré à l'UNCI aux archives de la Préfecture de police de Paris, 
désormais désigné comme APP, BA 1420. Sans recourir à ces sources, LINCOLN Andrew, « Le syndicalisme patronal 
à Paris de 1815 à 1848. Une étape de la formation d’une classe patronale »,  Le Mouvement social, 1981, n° 114, 
p. 11-34 avait fourni des éléments très justes sur la question. En revanche, si, dans une partie non publiée de sa 
thèse,  Joël  Dubos  évoque  l'UNCI,  c'est  en  multipliant  erreurs  et  imprécisions  (DUBOS Joël,  Aux  origines  du  
syndicalisme d’union patronale. André Lebon et la Fédération des industriels et des commerçants français, de la  
création en 1903 à la Première Guerre mondiale, thèse soutenue à Université Paris-X, 1997).
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commerciaux de façon plus conciliatrice, plus experte et plus simple que le tribunal de commerce 
est un de leurs objectifs centraux, nourri d'insatisfactions envers ce qu'est devenue la procédure au 
milieu  du  siècle.  Le  droit  importe  à  ces  organisations  collectives,  qui  se  préoccupent  autant 
d'informer juridiquement leurs membres que de faire pression pour réformer certaines lois et au sein 
desquelles des avocats jouent un rôle important – même si cette dimension a longtemps été négligée 
par les historiens et sociologues français3. Et au-delà de cette importance globale du droit pour les 
mobilisations collectives,  les  chambres  syndicales  se  préoccupent  d'organisation judiciaire  et  se 
donnent même pour but de faciliter le règlement des litiges entre leurs membres.

Or, alors que certains promoteurs des chambres syndicales espèrent concurrencer ainsi le tribunal 
de commerce, en proposant une justice plus privée – mais organisée collectivement – qui tiendrait 
les promesses du jugement des pairs tout en abandonnant son caractère officiel,  c'est tout autre 
chose qui se passe. Les chambres syndicales deviennent en effet des sortes d'auxiliaires du tribunal 
de commerce de Paris, qui les mobilise collectivement comme arbitres rapporteurs : « elles sont 
appelées à seconder les juges consulaires dans la distribution de la justice »4. Ébranlée au milieu des 
années  1870,  cette  pratique  se  maintient  pourtant  tard  dans  le  XXe siècle.  Comme  l'affirment 
indépendamment  deux  présidents  de  chambres  syndicales  en  1875,  « depuis  trente  années  de 
nouvelles institutions ont surgi, qui sont entrées dans les rouages de l'administration de la justice » ; 
« [e]lles étaient donc devenues un rouage qui semblait  nécessaire dans le fonctionnement de la 
justice  commerciale »5.  La  métaphore  du  rouage  souligne  bien  le  caractère  subordonné  des 
chambres, en même temps que le fait qu'elles participent à quelque chose qui n'a rien de purement 
informel.  Certaines  chambres  syndicales  font  toutefois  exception  en  parvenant  à  organiser  un 
arbitrage en partie autonome, mais l'évocation précise d'une des principales, celle des fabricants de 
bronze, permet en réalité de comprendre l'échec plus général d'une telle organisation.

L'attraction du modèle des tribunaux de commerce touche ainsi les chambres syndicales plus 
encore que les prud'hommes : liées à lui de plusieurs manières, elles en deviennent même, dans une 
de leurs fonctions, une extension qui, tout en faisant évoluer le modèle français de jugement des 
pairs, finit plutôt par le renforcer. Si cette histoire ne sera racontée ici qu'à propos du cas de Paris, 
elle est importante pour souligner non seulement que les tribunaux de commerce ne sont pas une 
justice purement privée et auto-organisée, mais encore que les rares acteurs qui leur opposaient une 
variante plus conforme à ce schéma échouèrent au XIXe siècle ; il est donc utile de réfléchir sur les 
raisons de cet échec, qui va à l'encontre des idées reçues sur les préférences des commerçants.

3 Malgré les travaux pionniers de Norbert Olszak, depuis OLSZAK Norbert, Mouvement ouvrier et systeme judiciaire  
(1830-1950),  thèse,  Université  Strasbourg III,  1987. Le  regain d'intérêt,  tout  récent en France,  pour les aspects 
juridiques des mobilisations collectives a été notamment marqué par les travaux de  MICHEL Hélène,  La cause des 
propriétaires. État et propriété en France, fin  XIXe-XXE siècle, Paris, Belin, 2006 et  ISRAËL Liora,  L’arme du droit, 
Paris, Presses de Sciences Po, 2009.

4 « Ouvriers.  Artisans.  Apprentis »,  in  DALLOZ Desire,  Repertoire  methodique  et  alphabetique  de  legislation,  de  
doctrine et de jurisprudence, Paris, Au bureau de la Jurisprudence generale, 1845, tome 34, 1869, p. 2118.

5 Intervention de Carlhian  (chambre  des  tissus),  Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  
chambres syndicales, Paris, Cosse, Marchal et Billard, 16 janvier 1875, p. 17.  Discours de L'Hoste (chambre de 
l'ameublement), L'Union nationale du commerce et de l'industrie, 8 mai 1875.
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1. Les chambres syndicales, une alternative aux institutions 
consulaires ?

« Le  mouvement  syndical  est  aujourd'hui  sorti  du  milieu  où  il  a  pris 
naissance. En face des chambres de patrons, se dressent les chambres ouvrières, 
et ces dernières, se modelant en tous points sur les premières, sont en train de 
s'associer, de se fédérer. »6

Cette affirmation est due à un acteur dont la position sur la question n'est pas neutre : Joseph 

François  Havard,  président  républicain  de  la  petite  chambre  syndicale  du  papier,  est  un 

propagandiste infatigable de ce type d'organisation. Toujours présent au début des années 1870 dans 

les  réunions  des  deux  instances  fédératives  parisiennes,  l'Union  nationale  du  commerce  et  de 

l'industrie et le Comité central des chambres syndicales, il y est toujours prêt à mettre en place une  

commission  ou  écrire  un  rapport,  tant  qu'il  s'agit  de  développer  ce  qu'il  appelle  le  « régime 

syndical » ou le « système syndical », c'est-à-dire « l'organisation de la force collective à sa plus 

haute  puissance,  substituée  à  l'action  isolée  de  la  force  individuelle,  sans  porter  atteinte  à  sa 

liberté »7. 

Mais l'assertion de Havard résume bien la situation de l'époque, parfaitement connue par un 

grand nombre d'observateurs, y compris dans les mondes de l'économie et du droit,  et  évoquée 

jusque dans la presse quotidienne8. Bien mieux, donc, que ne le fait l'historiographie : celle-ci est en 

effet encore prompte à affirmer que les syndicats français, et  notamment les unions patronales, 

répondirent  à  une  demande  d'interlocuteurs  par  l'administration,  ou  encore  que  les  patrons  ne 

s'organisèrent guère que pour répondre à des ouvriers déjà capables de se mettre collectivement en 

grève. Ces représentations persistent aujourd'hui malgré les travaux pionniers de spécialistes du 

Nord et de la région Rhône-Alpes sur des ententes et des chambres syndicales plus anciennes et plus 

spontanées qu'on ne le croyait, et surtout plus tournées vers la régulation de la concurrence et le  

règlement des différends entre entreprises que vers la question ouvrière9. 

Non seulement il a existé un bon nombre de syndicats avant la loi de 1884 et même avant la 

tolérance explicite des coalitions en 1864, souvent sous le nom de « chambres syndicales » ; non 

seulement ils regroupaient des effectifs très importants dans la capitale ; mais encore ils ont été 

d'abord, et longtemps en plus grand nombre, peuplés de ceux qu'on appela ensuite des patrons – 

mais qui ne revendiquaient que rarement cette appellation dans ce cadre avant 1870 – plutôt que 

d'ouvriers. Cela ne veut pas dire que ces derniers n'avaient pas, eux aussi, des formes d'organisation 

6 HAVARD Joseph Louis, Les syndicats professionnels – Chambres de patrons, Paris, librairie Franklin, Henry Bellaire 
éditeur, 1874, p. 6.

7 Communication lue lors de la séance du 16 décembre 1874 du syndicat général de l'UNCI,  L'Union nationale du 
commerce et de l'industrie, n° 1, 9 janvier 1875, p. 1.

8 Voir  par  exemple  DALLOZ Edouard  et  VERGÉ Charles,  Code  de  commerce  annote,  Paris,  Au  bureau  de  la 
Jurisprudence generale, 1877, p. 1042 ou le compte rendu de l'assemblée générale de l'UNCI dans  Le Temps  du 
10 avril 1873.

9 HIRSCH Jean-Pierre, Les deux rêves du commerce. Entreprise et institution dans la région lilloise, 1780-1860, Paris, 
éditions de l’EHESS, 1991 ; MASTIN Jean-Luc, « L’entente et le marché : le cartel des peigneurs de laine de Roubaix-
Tourcoing (1881-1914) »,  Revue d’histoire moderne et contemporaine, 2011, vol. 58, n° 2, p. 120-145 ; et surtout 
VERNUS Pierre (éd.), Les organisations patronales. Une approche locale (XIXe–XXe   siècles), Lyon, Cahiers du Centre 
Pierre Léon.
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de métier plus ou moins pérennes, et même des chambres syndicales qui se donnaient entre autres 

pour objectif d'interagir avec les prud'hommes10. Mais ils ont largement suivi, pour les constituer, le 

modèle des chambres de fabricants et de commerçants. Les délégués ouvriers à l'exposition de 1867 

écrivaient ainsi : « En présence des chambres syndicales de patrons, fortement constituées et d'une 

autorité  moralement reconnue  par  les  tribunaux,  il  est  de  toute  justice  de  créer  des  chambres 

ouvrières pour rétablir l'équilibre dans les moyens de défense », envisageant notamment pour elles 

le rôle, à l'époque encore inexistant, d'arbitres rapporteurs auprès des prud'hommes11.

Je me concentrerai ici  sur les chambres dites  a posteriori patronales, parce que leur histoire 

importe pour celle des tribunaux de commerce. Deux de leurs principales activités à Paris, sous le 

Second Empire, sont en effet d'une part d'arbitrer ou d'instruire des litiges,  d'autre part  de faire 

campagne pour une démocratisation de l'élection au tribunal – un second aspect  déjà mentionné par 

Philip Nord12. Ce dernier fait des chambres syndicales, ou du moins d'une de leurs fédérations, des 

acteurs importants d'un « moment républicain » : il s'agit d'une remise en cause de la légitimité des 

autorités en place et d'une défense de l'auto-gouvernement, tant dans les sciences ou les lettres que 

dans le commerce – pas toujours associées d'ailleurs à  un discours explicitement républicain. Les 

chambres  syndicales auraient  ainsi  contribué à construire  la  conscience politique des  « couches 

nouvelles » vantées ensuite par Léon Gambetta. Ph. Nord raconte ainsi une histoire des chambres 

syndicales  qui  s'opposent au tribunal  et  à  la  chambre de commerce – en tout  cas à  leur mode 

d'élection –, puis qui en prennent le contrôle. Il ne faut cependant pas négliger le fait qu'il s'agit là 

de s'approprier une institution, de la démocratiser, et non pas de la faire disparaître au profit d'un 

véritable « auto-gouvernement ». Les chambres syndicales se sont en réalité, à bien des égards, 

construites en fonction des institutions officielles du commerce et,  en matière de règlement des 

conflits, elles tendent à fonctionner en symbiose avec elles.

Ni corporations, ni chambres de commerce

Que sont donc ces chambres syndicales qui regroupent plusieurs dizaines de milliers d'adhérents 

au début des années 1870 ? Avant que certaines commencent à explorer l'idée de s'associer aux 

chambres ouvrières pour prévenir ou résoudre des conflits, voire discuter de salaires, elles ne se 

définissent  que  rarement  de  façon  première  comme  « patronales »,  au  sens  d'opposées  à,  ou 

souhaitant négocier avec,  des représentants ouvriers. La plupart  d'entre elles sont profondément 

10 Voir notamment SEWELL William H.,  Gens  de metier et revolutions. Le  langage du travail de l’ancien Regime  à 
1848,  Paris,  Aubier  Montaigne,  1983  [1980] ; SOUBIRAN-PAILLET Francine  et  POTTIER Marie-Lys,  De  l’usage 
professionnel à la loi. Les chambres syndicales ouvrieres parisiennes de 1867 à 1884, Paris, L’Harmattan,  1996 ; 
SOUBIRAN-PAILLET Francine, L’invention du syndicat, 1791-1884. Itineraire d’une categorie juridique, Paris, Maison 
des sciences de l’homme-Reseau europeen Droit et societe-LGDJ, 1999.

11 Circulaire  de  1868  de  la  commission  d'initiative  chargée  de  provoquer  la  formation  de  chambres  syndicales 
d'ouvriers,  reproduite  dans  « Ouvriers.  Artisans.  Apprentis »,  in  DALLOZ Desire,  Repertoire  methodique  et  
alphabetique de legislation, de doctrine et de jurisprudence, Paris, Au bureau de la Jurisprudence generale, 1845, 
tome 34, 1869, p. 2119.

12 NORD Philip  G.,  The  Republican  Moment.  Struggles  for  Democracy  in  nineteenth-century  France,  Cambridge, 
Harvard University Press, 1995, p. 48-63, p. 250-254. Il a entre autres utilisé un manuscrit inédit d'Andrew Lincoln 
sur l'UNCI,  dont je n'ai  pas  retrouvé de traces,  mais qui était  fondé sur les mêmes sources  que celles  que j'ai  
consultées.
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divisées entre positions plutôt répressives ou plutôt paternalistes à l'égard des ouvriers13. Cela ne 

signifie pas qu'il n'y avait pas de réaction collective aux grèves, par exemple ; mais elles passaient 

en général par des canaux organisationnels différents et moins pérennes. Les activités des chambres 

syndicales  sont  variées.  Elles  incluent  le  lobbying sur  des  questions  douanières  ou  plus 

généralement fiscales. Comme le souligne l'économiste Paul Leroy-Beaulieu, « [n]ous sommes en 

présence de ce curieux spectacle que le gouvernement et ses agents ont de fréquents et souvent 

bienveillants  rapports  avec  les  Chambres  syndicales  quoique  ces  associations  soient 

incontestablement illégales. »14 Toutefois, c'est loin d'être l'activité principale pour toutes : beaucoup 

se concentrent  sur  la  fourniture de  services  à  leurs  adhérents  et  sur  des  tentatives pour  établir 

diverses formes de  régulation collective de la  concurrence,  par  des  circulaires  ou des  réunions 

portant par exemple sur l'usage des produits chimiques toxiques ou la pratique des remises pour 

paiement comptant. 

Comment comprendre que ces chambres existent, et se multiplient à Paris à partir des années 

1840 et surtout 1860, dans un contexte d'interdiction des corporations, où un monopole pour porter 

la  voix  du  commerce  a  été  conféré,  en  conséquence,  aux  chambres  de  commerce  –  et  plus 

occasionnellement  aux  tribunaux  de  commerce  et  aux  conseils  de  prud'hommes  –,  institutions 

officiellement établies et élues (mais par un corps électoral limité) ? Certes, la non-application d'une 

loi  ne  doit  pas  en  elle-même  surprendre.  Mais  il  ne  faudrait  pas  pour  autant  considérer  que 

l'interdiction des corporations et des syndicats et la priorité donnée aux institutions consulaires n'a 

eu aucun effet : comme les lois anti-trusts ont pu le faire pour les associations de branches états-

uniennes15,  elles  modèlent  un espace des possibles,  voire  dessinent  plus directement une forme 

privilégiée d'organisation. 

Les préfets tolèrent en effet plus volontiers les chambres patronales que les chambres ouvrières, 

voire  leur  permettent  de se réunir  dans des  bâtiments publics,  y  compris des commissariats  de 

police.  Mais  le  périmètre  exact  de  ce  qu'ils  tolèrent  est  très  influencé  par  les  débats  sur  les  

corporations qui ont accompagné les abolitions de 1776 et 1791 et les non-rétablissements de 1805-

1811  et  1817-1825.  Et  cette  tolérance  préfectorale,  nécessaire  pour  l'existence  des  chambres 

syndicales  (on  retrouve  la  trace  d'autorisations  de  réunions  au  cas  par  cas,  mais  aussi  de 

soumissions  préalables  de  statuts  pour  accord  tacite),  peut  en  théorie,  puisqu'elle  n'est  qu'une 

tolérance, être remise en cause à chaque changement de préfet. Si ce n'est guère le cas en pratique,  

cela  représente  une  limite  majeure  pour  les  possibles  organisationnels  et  programmatiques  des 

chambres syndicales. Elles peuvent considérer qu'une menace existe toujours, au vu par exemple du 

coup d'arrêt mis à la tolérance de nouvelles chambres, sous la monarchie de Juillet, par les préfets 

de police Henri Gisquet (qui laisse vivre la chambre des maçons, mais refuse, contrairement à ses 

prédécesseurs, d'approuver formellement son règlement) et Gabriel Delessert. D'autres incidents ont 

13 Voir notamment NORD Philip G., The Republican Moment. Struggles for Democracy in nineteenth-century France, 
Cambridge, Harvard University Press, 1995, p. 53. Pour un exemple de conflit social dur dans un secteur avec une 
chambre  syndicale  ancienne,  qui  ne  prend  pas  position  en  tant  que  telle,  voir  LUBLINER MATTATIA Sabine,  Les 
fabricants parisiens de bronzes d’ameublement, 1848-1900, thèse soutenue à Université Paris-IV, 2003, notamment 
t. 1, p. 22.

14 LEROY-BEAULIEU Paul, « Les chambres syndicales de patrons », L’Economiste français, 27 février 1875, p. 258.
15 SCRANTON Philip,  Endless  novelty.  Specialty  production  and  American  industrialization,  1865-1925,  Princeton, 

Princeton University Press, 1997.
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lieu dans les années 1860 : en 1866, le ministère du Commerce défend aux bouchers, qui n'ont alors 

plus de corporation, d'organiser toute forme de chambre syndicale ; en 1867, la police enlève les 

mots  « chambres  syndicales » de  l'enseigne  du  local  de  l'Union  nationale  du  commerce  et  de 
l'industrie, en s'appuyant sur les lois de 1791 contre les corporations16.

Les autorités peuvent ainsi conserver un levier en laissant planer une menace d'interdiction. Cette 

interdiction posée en principe a aussi pour conséquence que les chambres ne peuvent pas se donner 

certaines règles qui les rapprocheraient trop de corporations.  Au moment même où les syndicats 

sont  légalisés,  un  dirigeant  de  chambre  syndicale  souligne que beaucoup craignent  encore  que 

l'institution  ressuscite  « les  anciennes  corporations  avec  leur  cortège  de  privilèges  et  de 

monopoles »17.  La  limite  est  claire  tout  au  long  du siècle :  aucune  chambre  syndicale  ne  peut 

prétendre limiter l'accès à une profession (par un numerus clausus, un diplôme ou un apprentissage 

obligatoire), sauf dans des cas très particuliers et organisés par l'État. Ceux-ci incluent les officiers 

ministériels, les professions médicales et les avocats, dont les organisations professionnelles ne se 

mêlent de toute façon pas aux chambres syndicales dont il est question ici, car, même dans le cas 

des  pharmaciens,  elles  s'excluent  manifestement  du  monde  du  « commerce ».  Ces  exceptions 

concernent aussi, jusqu'à 1858 et 1863 respectivement, les bouchers et boulangers parisiens, qui ont 

une organisation corporative au sens strict18. Dans les autres secteurs, l'accès au métier doit être 

libre. En outre, coalitions et cartels, même s'ils peuvent bien sûr exister officieusement, ne doivent 

pas trop se voir ; en particulier, on ne peut pas affirmer publiquement que l'on veut collectivement 

influencer les prix, ou encore établir une marque de qualité collective – contrairement à ce qui se 

passe au  XXe siècle19. Ceux qui avancent malgré tout de telles propositions sont rappelés à l'ordre 

d'après  1791  par  les  autres  membres  de  leur  organisation.  Présenter  des  règles  collectivement 

établies comme des règlements, locaux et/ou professionnels (c'est-à-dire qu'ils s'appliqueraient au-

delà  des  membres  volontaires  d'une  organisation)  est  également  indicible  publiquement,  sinon 

impensable. Les tentatives de ce type, par exemple celle du tarif lyonnais dans la soie, un temps 

soutenue par les prud'hommes et le préfet, ont finalement été clairement réprimées20 et, jusqu'à la 

fin  du siècle,  il  semble difficile  de revendiquer de telles pratiques en espérant la tolérance des 

autorités.  Les préfets de police ont ainsi, à Paris, systématiquement fait retirer des statuts qui leur 

étaient soumis pour avis les clauses visant à restreindre l'accès aux métiers ou à réglementer la 

qualité des produits21. Et le répertoire Dalloz est clair, en 1869, sur les limites à ne pas franchir  : ses 

16 ACCIP, VII.3-60(1) ; « Ouvriers. Artisans. Apprentis », in DALLOZ Desire, Repertoire methodique et alphabetique de  
legislation, de doctrine et de jurisprudence, Paris, Au bureau de la Jurisprudence generale, 1845, tome 34, 1869, 
p. 2116 ; HAVARD Joseph Louis, Les syndicats professionnels – Chambres de patrons, Paris, librairie Franklin, Henry 
Bellaire éditeur, 1874. 

17 BARAT P., Associations professionnelles patronales. La Chambre syndicale du commerce et de l’industrie des tissus  
et des matieres textiles, Paris-Auteuil, impr. des Apprentis-Orphelins, 1884, p. 2.

18 LETEUX Sylvain, Libéralisme et corporatisme chez les bouchers parisiens (1776-1944), thèse soutenue à Université 
Charles de Gaulle Lille-III, 2005.

19 CHATRIOT Alain, « Les ententes : débats juridiques et dispositifs législatifs (1923-1953). La genèse de la politique de 
la concurrence en France », Histoire, économie & société, 2008, vol. 27, n° 1, p. 7-22.

20 VERNUS Pierre, « Relations contractuelles, tarifs et usages dans la fabrique lyonnaise de soierie au  XIXe siècle »,  in 
Alessandro  STANZIANI (éd.),  Le travail contraint en Asie et en Europe  XVIIe-XXe siècles, Paris, éditions de la MSH, 
2010, p. 147-178.

21 Ces demandes retardent notamment la création des chambres des vins, des bronzes et du bâtiment, les plus précoces. 
ACCIP, VII.3-60(1) pour les détaillants en vins, ci-dessous pour les bronzes et BOURGIN Georges et BOURGIN, HUBERT, 
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auteurs s'affirment très favorable aux chambres syndicales, tant qu'elles ne font pas de règlements 

obligatoires, que leurs décisions n'engagent « que les associés » et  que les « dissidents » restent 

libres de créer de leur côté une autre chambre syndicale22.

Parallèlement,  les  institutions  intermédiaires  qui  ont  été  rétablies  ou  créées  –  chambres  de 

commerce,  conseils  généraux  du  commerce  et  des  manufactures,  commission  des  valeurs  de 

douane, comités d'organisation d'expositions industrielles puis universelles, tribunaux de commerce, 

conseils  de prud'hommes,  etc.  –  sont  légitimées  par l'expertise  et  la  consultation (elles doivent 

fournir des « lumières ») plutôt que par la représentation des branches23. Ce sont des institutions 

officielles  bénéficiant  d'un  budget  public  (certes  souvent  minime)  dont  les  membres,  élus  ou 

nommés, sont bénévoles. Si leur légitimité et les limites de leur action sont régulièrement critiquées, 

elles remplissent un certain nombre de fonctions qui auraient pu,  et  ont été effectivement dans 

d'autres pays, être remplies par des organisations plus spontanées et plus privées (ou directement 

par des entreprises). La chambre de commerce de Paris, dans la première moitié du siècle, pose 

même explicitement un modèle de régulation français qu'elle est supposée incarner, que certains 

observateurs étrangers reconnaissent comme tel24 et qu'elle oppose à celui des corporations : ses 

membres,  bien  qu'ils  ne  soient  pas  représentatifs,  ou  précisément  parce  qu'ils  ne  sont  pas 

représentatifs  de  toute  la  diversité  des  métiers  ni  porteurs  des  attentes  individuelles  des 

commerçants,  mais  parce  qu'ils  sont  une  élite  particulièrement  compétente  et  généraliste,  sont 

supposés dégager un intérêt général du commerce, distinct de la somme des intérêts individuels, et 

le promouvoir auprès de l'administration.

Bien  évidemment,  le  discours  opposé  existe  (et  finit  par  triompher,  même à  la  chambre  de 

commerce) ; il progresse particulièrement à partir des années 1840, avec les débats plus généraux 

sur le principe d'association et en particulier l'organisation des professions. Mais il n'est pas facile 

pour  les  chambres  syndicales  de  trouver  une  place,  en  particulier  comme  interlocuteurs  de 

l'administration, alors que ce type de corps intermédiaire existe déjà. Plus exactement, elles doivent, 

pour exister, soit s'opposer à ces institutions, en démontant leur discours de l'expertise et en leur en 

opposant un autre, fondé sur une expertise plus fine, du métier plutôt que du commerce en général,  

et  sur  la nécessité démocratique de représenter tous les secteurs ;  soit  trouver une place à  côté 

d'elles,  en  affirmant  répondre  à  certains  besoins  qui  n'ont  pas  encore  trouvé  de  solution 

institutionnelle publique : il en va ainsi de la circulation de l'information sur le crédit ou encore de 

l'accès  à  l'escompte  pour  le  petit  et  moyen  commerce ;  soit  s'appuyer  sur  elles.  L'histoire  des 

relations entre le tribunal (et la chambre) de commerce de Paris et les chambres syndicales peut  

ainsi être lue selon ces trois axes. Mais, en matière de règlement des litiges, c'est le troisième qui 

l'emporte nettement : plutôt que de concurrencer le tribunal de commerce, les chambres syndicales 

l'assistent, instituant une nouvelle variante à l'intérieur du modèle français de jugement des pairs 

Les patrons, les ouvriers et l’Etat. Le regime de l’industrie en France de 1814 à 1830 , Paris, Picard, 1941 pour le 
bâtiment.

22 « Ouvriers.  Artisans.  Apprentis »,  in  DALLOZ Desire,  Repertoire  methodique  et  alphabetique  de  legislation,  de  
doctrine et de jurisprudence, Paris, Au bureau de la Jurisprudence generale, 1845, tome 34, 1869, p. 2117.

23 LEMERCIER Claire et CHATRIOT Alain, « Les corps intermédiaires », in Vincent DUCLERT et Christophe PROCHASSON (éd.), 
Dictionnaire critique de la République, Paris, Flammarion, 2002, p. 691-698.

24 MATTHYSSENS Henri François,  Des Chambres de commerce et du Conseil d’Etat en Belgique et en France, Anvers, 
impr. de L.-P. de la Croix, 1852.
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plutôt que d'affaiblir ce qui fait la spécificité de ce dernier, c'est-à-dire son caractère officiel.

Les chambres syndicales parisiennes

Pour comprendre  comment  on  s'achemine vers  ce  résultat,  il  faut  présenter  un peu plus  les 
chambres syndicales parisiennes, puis les débats autour du rôle d'arbitre rapporteur qu'elles finissent 
par endosser. Sans doute une vingtaine de chambres sont créées de façon pérenne avant la fin des 
années 1850. La moitié, liées aux industries du bâtiment, partagent un local qui leur fait rapidement 
attribuer la désignation collective de « groupe de la Sainte-Chapelle », fondée sur son adresse. Si 
elles sont liées en ce que l'organisation des premières d'entre elles a été imitée par les autres, elles 
ne mutualisent pas beaucoup d'autres ressources que celles nécessaires à l'entretien du local, malgré 
une tentative de structuration plus nette dans les années 1860 et la présence de quelques employés 
communs. Le local est déménagé, à la fin des années 1868, rue de Constantine, juste derrière le 
nouveau palais construit pour le tribunal de commerce : un choix de proximité sans doute délibéré25. 
Parmi  les  autres  spécialités  précocement  organisées,  on  retrouve  notamment  les  fabricants  de 
bronzes,  sur  lesquels  je  reviendrai,  les  imprimeurs,  le  Cercle  de  la  librairie,  qui  regroupe  des 
libraires,  imprimeurs,  éditeurs  et  papetiers,  ou  encore  les  marchands  de  bois  (pour  lesquels 
l'organisation par spécialités, notamment le bois à brûler et le bois à œuvrer, ne semble avoir guère 
connu d'interruption après l'Ancien régime), les marchands de vins et le secteur textile, la Chambre 
des tissus regroupant plutôt des négociants, mais aussi certains producteurs. Les périmètres sont 
donc variés, comme les héritages : ce ne sont pas seulement et pas toutes les chambres des Six 
Corps (qui avaient le plus de pouvoir parmi les marchands de Paris et notamment contrôlaient le 
tribunal de commerce) qui se réorganisent ; les bijoutiers, par exemple, le font très tard et en ordre 
dispersé. Les créations précoces de chambres syndicales ne sont en outre pas toujours marquées par 
la nostalgie des corporations. C'est bien le cas, au départ, des marchands de vins, à l'origine de 
certains des débats les plus âpres sur les corporations au début du siècle26 ; mais dans la librairie, ce 
sont au contraire les promoteurs du nouveau rôle de l'éditeur, tenants d'un discours plutôt libéral en 
politique et  moderniste  en économie,  qui  créent  le  Cercle,  contre  des  libraires-imprimeurs  plus 
attachés à différentes mesures réglementaires alors considérées comme liées à l'Ancien régime27. 

Cette  absence d'identification  automatique  entre  chambres  syndicales,  discours  de  regret  des 
corporations, conservatisme politique et protectionnisme se retrouve lorsqu'un nouveau groupe naît 
à la fin de 1857 ou au début de 185828 : l'Union nationale du commerce et de l'industrie, inscrite 

25 HAVARD Joseph Louis, Les syndicats professionnels – Chambres de patrons, Paris, librairie Franklin, Henry Bellaire 
éditeur, 1874, p. 18.

26 LEMERCIER Claire,  Un si discret pouvoir. Aux origines de la Chambre de commerce de Paris, 1803-1853, Paris, La 
Découverte, 2003, p. 164-178.

27 Ses inspirations multiples, entre modèle du club ou du cercle, éléments symboliques inspirés des corporations et  
organisation  propre  aux  éditeurs,  ont  bien  été  explorées  par  HAYNES Christine,  Lost  illusions.  The  politics  of  
publishing in nineteenth-century France, Cambridge, Harvard University Press, 2010, p. 120-153, qui ne s'intéresse 
en revanche pas à son rôle dans le règlement des litiges.

28 La naissance d'un bulletin interne imprimé marque la stabilisation de l'institution, qui n'intervient qu'à la fin de 1860 
(le « numéro spécimen » de l'Union nationale du commerce et de l'industrie est daté du 8 octobre). À ce moment, la 
fédération compte 10 chambres et revendique 2 000 adhérents. La date de fondation la plus ancienne dont j'ai trouvé 
mention est donnée dans un discours du 7 avril 1875 du président de l'Union Hiélard, rapporté dans le dossier des 
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ensuite dans la généalogie directe des fédérations patronales d'aujourd'hui, et qui, malgré son nom, 
reste en quasi-totalité parisienne pendant la période que j'étudie. Ce « syndicat des syndicats de 
patrons », comme le décrit un peu plus tard une note de police29, s'affirme en effet plutôt libre-

échangiste ; il naît dans le contexte des négociations du traité de libre-échange avec l'Angleterre et, 

si  nombre  de  ses  fondateurs  s'inquiètent  de  cette  accentuation  de  la  concurrence,  ils  affirment 

vouloir y répondre en s'organisant entre eux, pour limiter la concurrence déloyale entre Français, 

lutter  contre  les  contrefaçons  étrangères,  ou  encore  promouvoir  la  qualité  des  produits  par 

l'apprentissage,  et  non  pas  en  demandant  le  retour  de  barrières  douanières.  En  1870,  sur 

49 chambres de l'UNCI qui se prononcent à ce sujet, 42 demandent ainsi le maintien des traités de 

libre-échange30.  Avant  1870,  dans  le  journal  de  l'Union,  plusieurs  pièces  historiques  sur  les 

corporations affirment des points de vue variés, parfois nostalgiques, mais parfois aussi imprégnés 

d'un libéralisme qui loue l'abolition par Turgot en 1776, tout en promouvant les nouvelles chambres 

syndicales,  parce  qu'elles  ne  sont  pas  du  tout  officielles  mais  purement  volontaires31.  Si,  dans 

l'ensemble,  publications  et  réunions  évitent  avant  1870 toute  tonalité  politique,  qui  mettrait  en 

danger leur tolérance par la préfecture de police, des dirigeants de l'UNCI sont ensuite impliqués 

dans des missions de bons offices pendant la Commune, dans des discussions avec les syndicats 

ouvriers barberétistes (du nom de Jean Barberet ; il s'agit de syndicats favorables à la négociation 

entre  classes  et  très  impliqués dans les élections  prud'homales),  puis à  partir  de  1880 dans  un 

soutien à Gambetta qui les inscrit clairement parmi les couches nouvelles républicaines32. 

L'UNCI ne porte ainsi pas, avant 1870, de discours politique unitaire, ni même de discours très 

net en politique économique, même si la structure centrale fait circuler certains débats entre ses 

chambres. Mais son existence même témoigne de l'attrait d'une forme d'organisation particulière qui 

se  donne  comme un  complément  nécessaire,  voire  parfois  comme un  concurrent  possible  des 

chambres et tribunaux de commerce. La création de l'UNCI paraît nettement accélérer la création de 

chambres syndicales à Paris (Figure 9) : au début des années 1870, deux bons tiers de ces dernières 

lui appartenaient. Elle passe de 12 chambres et 1 200 membres en 1861 à 3 000 membres en 1862, 

4 500 en 1866, 70 chambres et 6 000 membres en 1872, puis (croissance réelle mais finalement 

moins  rapide  au  moment  de  la  légalisation  des  syndicats)  plus  de  100 chambres  en  1884  et 

9 000 membres  en 190233.  Il  s'agit  donc d'une organisation de  masse,  même si  elle  est  loin de 

Archives de la préfecture de police consacré à l'Union (APP, BA 1420). Hiélard évoque un « pacte de famille » 
conclu à une dizaine de personnes, à la fin de décembre 1857, et vingt membres un mois plus tard.

29 APP, BA 1420, note de 1873.
30 HAVARD Joseph Louis, Les syndicats professionnels – Chambres de patrons, Paris, librairie Franklin, Henry Bellaire 

éditeur, 1874, p. 118.
31 Le journal reproduit ainsi des extraits d'un ouvrage d'Alexandre Compagnon, fondateur de la chambre des tapissiers, 

ancien prud'homme et juge du commerce, plutôt nostalgique des corporations (COMPAGNON Alexandre,  Les classes  
laborieuses, leur condition actuelle, leur avenir par la reorganisation du travail, Paris, Michel Levy freres, 1858), 
comme des chroniques plus libérales de Joseph Louis Havard, qui écrit à propos des abolitions de 1776 et 1791 que  
« le travail, entravé de mille liens jusque-là, fut définitivement émancipé et mis en pleine liberté » (HAVARD Joseph 
Louis,  Les syndicats professionnels – Chambres de patrons, Paris, librairie Franklin, Henry Bellaire éditeur, 1874, 
p. 13).

32 NORD Philip  G.,  The  Republican  Moment.  Struggles  for  Democracy  in  nineteenth-century  France,  Cambridge, 
Harvard University Press, 1995, p. 48-63. 

33 Chiffres extraits de L'Union nationale du commerce et de l'industrie, du dossier APP, BA 1420 et de DUBOS Joël, Aux 
origines  du syndicalisme d’union patronale.  André Lebon et  la Fédération des  industriels et  des  commerçants  
français, de la création en 1903 à la Première Guerre mondiale, thèse soutenue à Université Paris-X, 1997.
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fédérer  tous  les  commerçants,  artisans  et  industriels  parisiens.  En  effet,  d'une  part,  il  y  a 

120 000 patentés au début des années 1870, soit un taux d'adhésion moyen de 5 %. D'autre part, les 

chambres qui existent toujours hors de l'UNCI regrouperaient, elles, 13 000 adhérents en 1874, soit 

plus de 10 % des patentés : il y a, hors de l'UNCI, moins de chambres, mais chacune compte plus de 

membres34.

Figure 9 : Les créations de chambres syndicales à Paris, 1859-1873

Note : 22 chambres existaient avant 1859, dont 11 au sein du groupe de la Sainte-Chapelle. Source : 
Havard Joseph Louis, Les syndicats professionnels – Chambres de patrons, Paris, librairie Franklin, Henry 
Bellaire éditeur, 1874, p. 142-148. Cette liste semble précise et exhaustive, d'après les autres sources que 
j'ai pu consulter. Elle inclut certaines chambres qui ont eu une courte vie, même si la quasi-totalité sont  
encore actives en 1874. Quatre des chambres créées au sein de l'UNCI s'en étaient émancipées avant 
1874.

Cette structure a été créée et est dirigée jusqu'en octobre 1876 par Pascal Bonnin, un avocat 

spécialisé en droit commercial, né en 1816 et déjà auteur de manuels en la matière. Son parcours 

peut  paraître,  pour  des  spécialistes  du  XXe siècle,  similaire  à  celui  des  grands  « permanents 

patronaux »,  souvent  juristes  ou  économistes,  qui  font  vivre  des  syndicats  de  branche  ou  des 

confédérations  sans  avoir  eux-mêmes  jamais  dirigé  une  entreprise35.  Mais  il  faudrait  aussi  le 

replacer dans une généalogie qui partirait  des avocats des corporations, régulièrement mobilisés 

pour défendre en justice les limites de leur juridiction,  et qui passerait  par Mollot, l'avocat des 

prud'hommes parisiens (Chapitre 2), ou encore par les conseils des fabricants de bronzes évoqués 

ci-dessous. Quoi qu'il en soit, la structure que Bonnin a créée abaisse nettement les coûts, financiers 

mais aussi en termes de mobilisation collective et de créativité organisationnelle, liés à la création 

d'un nouveau syndicat. Le premier service qu'elle fournit est ainsi cette aide à la création même de 

34 Chiffre  donné  par  HAVARD Joseph  Louis,  Les  syndicats  professionnels  –  Chambres  de  patrons,  Paris,  librairie 
Franklin, Henry Bellaire éditeur, 1874, pourtant promoteur de l'UNCI.

35 DARD Olivier  et  RICHARD Gilles (éd.),  Les permanents patronaux. Elements  pour l’histoire de l’organisation du  
patronat en France dans la premiere moitie du  XXe siecle,  Metz,  Centre de recherche histoire et  civilisation de 
l’Universite de Metz, 2005.
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syndicats : c'est manifeste par exemple dans le cas des entrepreneurs de voitures (équivalent des 

chauffeurs de taxi), à qui elle permet de s'organiser très rapidement lorsqu'ils veulent réagir à une 

nouvelle  politique  du  préfet  de  police36.  Bonnin  est  d'ailleurs  qualifié  de  « grand  fabricant  de 

syndicats » dans un rapport de police37. Ainsi les secteurs syndiqués se diversifient-ils, même si 

toutes les chambres ne sont pas également actives ni peuplées (les notes de la préfecture de police 

montrent que beaucoup n'ont qu'une centaine d'adhérents, et très peu plus de 200, dans les années 

1870) et si certaines des plus actives (produits chimiques, horlogerie, bijouterie) finissent par quitter 

l'Union pour augmenter leur liberté d'action. 

Dans  l'ensemble,  l'organisation  s'étend  ainsi  vers  des  secteurs  moins  considérés  ou  qui  ne 

comprennent pas d'élites aussi riches ou aussi proches du pouvoir politique que les chambres qui 

existaient avant 186038. En effet, l'UNCI réalise des économies d'échelle en fournissant à la totalité 

des chambres un grand nombre de services qu'elles ne pourraient pas organiser isolément, ce qui 

permet de proposer des cotisations individuelles nettement plus modiques (20 F, puis 30 F par an) 

que dans les chambres syndicales plus anciennes. Comme l'écrit Havard, elle a « permis au petit 

commerce de bénéficier des avantages du système syndical »39, même s'il faut entendre « petit » 

dans un sens relatif : il s'agit d'industriels ou commerçants spécialisés, mais qui emploient souvent 

quelques  dizaines  de  personnes,  et  pas  réellement  des  plus  petites  entreprises.  Les  services  de 

l'UNCI sont proposés gratuitement ou à tarif  réduit  aux adhérents et  certains sont ouverts  plus 

largement ; un rapport du parquet de la Seine au garde des Sceaux, en 1875, affirme ainsi que les 

chambres syndicales « ont constitué à Paris de véritables services publics »40. Il s'agit notamment de 

fournir des renseignements commerciaux sur la France et l'étranger, des informations juridiques, 

techniques (avec des ingénieurs et dessinateurs, en particulier mobilisés pour le dépôt de brevets), 

un laboratoire d'analyses chimiques,  la vérification de polices d'assurances, la centralisation des 

réclamations  auprès  des  compagnies  de  chemins  de  fer  et  des  démarches  en  matière 

d'expropriations. 

Au début de 1868, ces services ont 51 employés ; ils incluent aussi, un peu à part, une banque 

fondée sur le « crédit mutuel » et créée par acte notarié sous forme de société en commandite en 

1863, mais qui disparaît dans les années 1870. Si le discours présenté par le bulletin de l'UNCI est  

bien celui  d'un syndicat,  avec toutes ses métaphores familiales ou guerrières et  ses appels à la 

confraternité,  il  s'agit  ainsi  au  premier  chef  d'un  syndicat  de  services,  voire,  en  réalité,  d'une 

entreprise de services aux entreprises qui tient un discours syndical. Avant que l'Union ne devienne 

une société anonyme en 1876 (après l'échec d'une transformation en société en nom collectif en 

1869),  elle  est  d'ailleurs  une  société  unipersonnelle.  C'est  son  directeur,  Bonnin,  qui  reçoit 

directement  toutes  les  cotisations,  le  prix  payé  pour  certains  services,  et  récupère  auprès  des 

chambres syndicales le « droit de chambre » qu'elles font payer lorsqu'elles concilient des affaires 

36 L'Union..., 19 janvier 1867, chambre des eaux gazeuses et des industries qui s'y rattachent.
37 APP, BA 1420, rapport du 24 mars 1874 sur une réunion de la chambre syndicale du commerce d'exportation.
38 cf. notamment L'Union..., 5 janvier 1868.
39 HAVARD Joseph Louis, Les syndicats professionnels – Chambres de patrons, Paris, librairie Franklin, Henry Bellaire 

éditeur, 1874, p. 61.
40 Rapport partiellement reproduit en APP, BA 1420. Il affirme aussi que Pascal Bonnin « est considéré comme une 

sorte de fonctionnaire » au sens où il est régulièrement consulté par la chambre de commerce ou encore par des 
commissions parlementaires.
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ou agissent comme arbitre rapporteur pour le tribunal de commerce ; c'est aussi lui qui paie frais et 

employés et se rémunère sur les bénéfices. En 1872-1875, lorsque la police s'intéresse de plus près à 

l'UNCI dans  la  crainte,  suite  à  une  dénonciation,  d'une « insurrection bourgeoise »,  Bonnin est 

décrit comme « âpre au gain » ; il semble que l'organisation, dont les comptes restent très opaques, 

lui rapporte une centaine de milliers de francs de bénéfice annuel (sur 250 000 F de cotisations 

perçues)41. 

C'est aussi la structure centrale de l'UNCI qui fournit aux chambres leurs listes d'adhérents, ce 

qui  peut  créer  des  tensions  lorsqu'il  existe  un  doute  sur  le  périmètre  à  choisir  pour  tel  ou  tel  

métier42 :  Bonnin  est  régulièrement  accusé  de  s'immiscer  dans  les  affaires  des  chambres.  Le 

« Syndicat général », qui regroupe principalement des dirigeants de chambres syndicales, mais aussi 

des salariés de l'Union, débat régulièrement de la politique générale de cette dernière : si, la plupart 

du temps, les chambres sont laissées libres de leurs choix, par exemple de création de services 

propres à leur branche, d'envoi de circulaires concernant des bonnes pratiques à leurs membres ou 

de  correspondance  avec  l'administration,  le  Syndicat  général  fait  circuler  les  expériences  et 

propositions  entre  elles  et  indique parfois  une  direction à  privilégier ;  en  outre,  Pascal  Bonnin 

assiste  régulièrement,  en  tout  cas  dans  les  premières  années,  aux  assemblées  des  chambres  et 

participe à l'orientation de leurs choix.

Cette structure générale de l'UNCI pourrait impliquer, dans la mesure où elle fournit à peu de 

frais des services importants à ses adhérents, que la menace d'une exclusion soit crédible auprès de 

ces derniers, ce qui permettrait aux chambres syndicales de tenter d'orienter leurs comportements 

économiques. Il ne s'agit pas là d'une interprétation olsonienne plaquée sur le passé43 : l'idée est 

avancée  par  certains  acteurs  de  l'époque.  Toutefois,  l'exclusion  ne  semble  jamais  être  mise  en 

pratique. Les chambres restent très précautionneuses dès qu'il s'agit de réglementer, et Bonnin les 

pousse  parfois  à  plus  de  précautions  encore.  Si  leurs  dirigeants  tentent  de  modeler  les 

comportements  des  adhérents,  notamment  par  des  circulaires,  c'est  en employant  le  registre  de 

l'« autorité  morale »  ou  de  l'« influence  morale »,  voire  de  la  « propagande »,  et  avec  une 

conscience aiguë de leurs limites : on constate ainsi le poids réel de l'interdiction des corporations 

sur les modes d'action des chambres syndicales. Un membre actif de l'UNCI et de sa chambre des  

fleurs, plumes et modes se demande ainsi dès 1860 comment agir « sans gêner en rien la liberté du 

commerce ni faire publiquement la censure des actes que nous signalons ici en famille »44. Un autre 

fabricant de fleurs artificielles – le secteur fournit plusieurs des auteurs réguliers du bulletin et des 

dirigeants  de  l'UNCI  –  résume  ainsi,  avec  une  formule  régulièrement  reprise  en  interne,  la 

conception du rôle de l'organisation qui est assumée par ses dirigeants, et qui paraît être le produit  

de l'état des possibles organisationnels du moment : 
« L'idée  syndicale  a  réalisé  ces  trois  conditions  fondamentales  de  la 

prospérité  du  commerce  et  de  l'industrie : L'ASSOCIATION  SANS  LE 
MONOPOLE,  LA LIBERTÉ  SANS  L'ISOLEMENT,  LA BONNE  TENUE 

41 APP, BA 1420.
42 L'Union..., en particulier le 11 janvier 1868.
43 Pour  un résumé et  un approfondissement  des  théories  de Macur Olson sur  l'action collective (fondées sur  des 

présupposés de choix rationnel), voir HARDIN Russell, Collective action, Baltimore, Johns Hopkins University Press, 
1982.

44  Charles Petit, L'Union..., 15 décembre 1860.
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SANS LA RÉGLEMENTATION.  (...)  ce  qui  fait  aujourd'hui  notre  force  et 
assurera  notre  triomphe  dans  l'avenir :  l'AUTORITÉ MORALE,  qui  ne 
s'impose que par l'exemple, la persuasion et les services rendus. »45 

Le rôle des chambres dans le règlement de litiges individuels n'en apparaît que plus important, 

dans la mesure où il peut s'agir d'un de ces moyens d'influence, qui les conduit à poser une norme et 

à  essayer  de  la  faire  respecter  dans  des  cas  précis,  sans  disposer  pour  autant  des  moyens  de 

l'imposer plus largement.

Chambres syndicales et institutions consulaires

À la fin des années 1860, une dernière structure est créée qui réunit périodiquement, une demi-

douzaine de fois par an, des représentants des chambres syndicales plus anciennes, ou de nouvelles 

chambres créées en dehors de l'UNCI ou qui l'ont quittée, et ceux des chambres les plus importantes 

de l'UNCI. Il s'agit du Comité central des chambres syndicales. Ce n'est qu'un lieu de discussion et 

de coordination minimales, sans budget ni services propres, puis au budget très limité : environ 

5 000 francs  par  an  fournis  par  les  chambres,  pour  des  impressions,  locations  de  salle  et 

contributions à une commission de géographie commerciale46. Mais il joue, comme l'UNCI, un rôle 

important dans les deux histoires qui à la fois opposent un temps et lient les chambres syndicales et  

le  tribunal  de commerce :  la  prise de  contrôle des  élections au tribunal  par  les  chambres  et  la 

stabilisation du rôle d'arbitre rapporteur des chambres auprès du tribunal.

La première de ces histoires a en partie été racontée par Philip Nord47. Il y avait déjà eu, dès la 

monarchie de Juillet, des entrées de dirigeants de chambres syndicales au tribunal et à la chambre 

de commerce de Paris – ainsi que dans les conseils de prud'hommes. On ne peut pas en donner un 

décompte précis, parce qu'à ce moment, et même dans les décennies suivantes, on ne pouvait pas se 

dire explicitement représentant d'une chambre syndicale pour revendiquer un tel mandat (sur les 

bulletins de vote, ou encore dans les listes officielles de membres), et parce qu'on ignore l'essentiel 

de  l'histoire  précise  de  chacune de  ces  chambres  syndicales.  Mais  c'est  par  exemple  le  cas  de 

Germain  Thibaut,  fondateur  de  la  chambre  des  tissus,  et  de  Pierre-Louis  Letellier-Delafosse, 

entrepreneur du bâtiment, tous deux entrés au tribunal de commerce en 1842 et à la chambre de 

commerce  en  1847 et  1848,  pendant  une  décennie  importante  pour  l'idée  syndicale.  Toutefois, 

chambre et tribunal de commerce accueillaient alors en plus grand nombre des représentants de la 

banque, du grand négoce généraliste ou de l'industrie (ces derniers, en général, vivant à Paris mais 

ayant  leurs  usines  ailleurs)  qui  n'étaient  pas  alors  organisés  en  chambres  syndicales,  mais  qui 

promouvaient  directement  leurs  intérêts  grâce  aux  institutions  consulaires,  ou  par  des  liens 

45 Les capitales sont dans le texte original. Formule due à Léon Hiélard lors de l'assemblée générale de l'UNCI du 31 
mars 1873, reprise notamment par HAVARD Joseph Louis, Les syndicats professionnels – Chambres de patrons, Paris, 
librairie Franklin, Henry Bellaire éditeur, 1874.

46 Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et 
Billard, 16 janvier 1875. Dans ces frais figurent ceux de la rédaction du recueil, confiée à l'origine, en 1869, à un 
avocat, docteur en droit en 1865, Paul Coffinhal-Laprade.

47 NORD Philip  G.,  The  Republican  Moment.  Struggles  for  Democracy  in  nineteenth-century  France,  Cambridge, 
Harvard University Press,  1995, p. 48-63. Son récit est toutefois centré sur les élections à la chambre et non au 
tribunal de commerce, d'où les compléments que je propose ici.
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personnels avec l'administration. Ils organisaient aussi les formes de coopération entre entreprises 

selon  d'autres  modes,  de  l'alliance  matrimoniale  à  l'échange  de  sièges  dans  des  conseils 

d'administration, en passant par des associations financières plus ou moins durables48. 

Sous le Second Empire,  alors même que, comme on l'a vu,  l'électorat pour les tribunaux de 

commerce  (et  les  chambres  de  commerce)  n'était  guère  plus  ouvert  que  précédemment,  des 

chambres  autonomes  et  des  chambres  de  l'UNCI,  tout  en  militant  pour  son  élargissement, 

commencent à se réunir pour élaborer ensemble des listes de possibles candidats au tribunal et à la  

chambre de commerce, supposées mieux représenter les réalités de l'économie parisienne. Si les 

commissions  chargées  de  choisir  les  notables  commerçants  consultent  volontiers  les  chambres 

syndicales lorsqu'elles veulent renforcer le poids d'un secteur, faute, dans une aussi grande ville, 

d'autres  moyens  de  s'y  reconnaître49,  la  question  devient  plus  conflictuelle  lorsqu'il  s'agit  de 

proposer  directement  des  noms  de  juges.  Les  efforts  des  chambres  syndicales  en  la  matière 

commencent progressivement et discrètement ; ils se concrétisent, en ce qui concerne le tribunal de 

commerce, avec la candidature à la présidence du passementier Athanase Louvet, élu en 1867 avec 

le soutien des chambres syndicales mais sans celui des juges sortants, et qui en contrepartie, dès son 

discours d'installation, plaide pour un élargissement de l'électorat du tribunal. C'était la première 

fois que les chambres syndicales avaient élaboré une liste à part, plutôt que de se contenter d'essayer 

de peser sur celle du tribunal. Cette élaboration avait eu lieu, cette année-là, seulement dans le cadre 

de l'UNCI, mais, dès la fin de 1867, la préparation de l'élection de 1868 entraîne la formation du 

Comité  central  des  chambres  syndicales,  sous  l'impulsion  notamment  de  Havard  et  d'Isidore 

Carlhian, président de la chambre des tissus (où se tiennent les premières réunions), L. Celerier, de 

la chambre des vins, Dietz-Monnin, de celle de la quincaillerie, et Frédéric Lévy, du bois à brûler50. 

Les dirigeants des chambres plus anciennes ne souhaitent donc pas laisser à la nouvelle fédération 

cette tâche importante.

Elle passe par un appel à candidatures lancé à l'intérieur des chambres syndicales, mais aussi 

dans la presse – car les candidats sont loin de se proposer spontanément, surtout dans les premières 

années –, par un examen des dossiers et une audition des candidats et par des réunions publiques 

pour fixer la liste finale, réunions qui regroupent plus de mille électeurs dès la fin des années 1860. 

Cela  implique  des  négociations  difficiles  entre  chambres  puisque,  même si  l'on  ne  trouve  pas 

partout  des  volontaires  pour  ces  fonctions,  il  y  a  rapidement  près  d'une  centaine  de  chambres 

syndicales pour quelques petites dizaines de postes à pourvoir : les discussions sont âpres sur les 

critères concernant tant les métiers que les personnes. En outre, c'est avec le tribunal et la chambre 

de  commerce  qu'il  faut  négocier,  car  les  sortants  avaient  l'habitude,  en  particulier  au  tribunal, 

d'établir eux-mêmes les listes. Les élections pour lesquelles un accord est atteint au préalable, c'est-

à-dire où la liste présentée et élue est le produit d'une concertation entre les chambres syndicales et 

le tribunal, alternent dès lors avec quelques cas où des candidats s'affrontent au moins pour certains 

48 LEMERCIER Claire, « Liens privés et régulation de l’économie : la famille et l’institution (Paris, XIXe siècle) »,  Revue 
d’histoire du XIXe siècle, 2006, vol. 33, n° 2, p. 23-53.

49 Voir par exemple le recours à la chambre syndicale des vins dans ADP, D1U3 1, brouillon du procès-verbal de la 
commission du 2 mai 1872 préparant la liste de notables au sein du tribunal.

50 HAVARD Joseph Louis, Les syndicats professionnels – Chambres de patrons, Paris, librairie Franklin, Henry Bellaire 
éditeur, 1874, p. 82-83.
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des postes,  soit  parce que les juges et  les dirigeants de chambres ne se sont pas mis d'accord, 

comme  on  va  le  voir  pour  1875,  soit  parce  que  certaines  chambres  syndicales,  puis  certains 

syndicats patronaux, ont proposé une liste dissidente, comme entre 1888 et 1892 (ou, au XXe siècle, 

pendant le mouvement Poujade). Toutefois, le processus de négociation entre chambres syndicales a 

été rapidement affiné jusqu'à ce que se stabilise un comité préparatoire aux élections consulaires qui 

existe  encore  aujourd'hui,  sous  forme  de  structure  intersyndicale  suscitant  et  testant  les 

candidatures ; le même processus semble avoir été formalisé à peu près au même moment, vers 

1870, à Lyon et à Marseille51. 

L'élection des juges du commerce, au moins autant que celle des membres de la chambre de 

commerce,  est  ainsi  un  enjeu  pour  les  chambres  syndicales.  Celle  des  prud'hommes,  elle,  est 

régulièrement évoquée en leur sein, mais ne fait pas l'objet d'efforts concertés, peut-être à la fois 

parce que les conflits avec les ouvriers sont longtemps moins centraux parmi les préoccupations des 

chambres syndicales et parce que les élections prud'homales ont lieu spécialité par spécialité : un 

cadre qui s'est dès le début prêté de façon non conflictuelle à l'élection de dirigeants de chambres 

syndicales et qui nécessite moins une négociation générale entre elles. L'action menée à la fois aux 

prud'hommes et dans le cadre d'une chambre syndicale apparaît ainsi comme complémentaire pour 

bon nombre de leurs dirigeants, comme le plumassier Louis Marienval-Flamet, pilier de l'UNCI dès 

sa création, longtemps son président, mais aussi président du conseil des prud'hommes des tissus et 

un des hommes qui siégea le plus longtemps dans les conseils parisiens durant leurs trois premières 

décennies, de 1847 à 1870 : il est particulièrement actif dans sa chambre syndicale sur la question 

de l'apprentissage, qui est aussi souvent en cause devant les prud'hommes. Ce sont aussi bien des 

prud'hommes en exercice qui deviennent des dirigeants de nouvelles chambres syndicales52 que des 

chambres syndicales qui se mobilisent pour obtenir un siège prud'homal53. L'idée que les élections 

prud'homales  pourraient  être  fondées  sur  un  accord  préalable  sur  les  listes  entre  chambres 

syndicales patronales, voire avec les chambres ouvrières, est présentée comme non problématique, 

et  pour partie déjà expérimentée,  dans un avis officiellement rendu en 1868 par le  conseil  des 

prud'hommes des industries diverses de Paris54.

Il n'en va donc pas de même pour les juges du commerce, ce qui est important pour le rôle de 

règlement de litiges des chambres syndicales. L'intérêt prêté aux élections au tribunal de commerce 

51 J'ai pu suivre la préparation des élections dans les collections de L'Union nationale du commerce et de l'industrie et 
du  Recueil  des  procès-verbaux  des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales.  Le  CIEC  (Comité 
intersyndical des élections consulaires, son nom actuel) fonctionne de façon coutumière jusqu'en 1907, moment où 
ses règles et procédures de sélection sont mises par écrit, avec notamment un questionnaire aux aspirants candidats 
inspiré des demandes de légion d'honneur. Le Comité préparatoire des élections consulaires du département de la  
Seine, impr. Bellamy, 1929 ;  Centenaire du Comité préparatoire des élections consulaires du département de la  
Seine, 1867-1967, CPI, 1967 ; LACOMBRADE Philippe, La Chambre de commerce de Paris et le capitalisme français  
(1890-1914), thèse soutenue à Paris-X, 2002, p. 146-150 ; <http://www.ciec.asso.fr/>.

52 On peut ainsi noter la présence de quatre prud'hommes en exercice et un ancien prud'homme parmi vingt signataires 
d'un document qui fait partie de la généalogie immédiate de l'UNCI :  BÉRÈS Émile,  Rapport fait par le bureau à  
l’Assemblée générale du 18 décembre 1850 de l’Union de l’industrie parisienne sur les moyens de figurer avec le  
plus d’avantages et d’économie possibles à l’Exposition universelle de Londres, Paris, impr. Gratiot, 1850.

53 L'Union..., 27 mars 1861 pour le cas des tailleurs.  Dans un décompte partiel de dirigeants de l'UNCI également 
passé par les conseils de prud'hommes, qui concerne 26 personnes, la répartition est à peu près égale entre cumuls 
simultanés et trajectoires d'une chambre au conseil ou du conseil à une chambre. 

54 GOUPY Victor,  Enquête sur les conseils de prud’hommes et les livrets ouvriers, réponses au questionnaire, Paris, 
impr. Victor Goupy, 1868, p. 16.
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par les chambres syndicales et leurs dirigeants ne repose pas au premier chef sur la volonté de peser  

sur les manières de juger : il s'agit plutôt de faire reconnaître sa représentativité et d'obtenir une 

position en elle-même prestigieuse, ou constituant un premier pas dans le monde des institutions 

publiques.  Mais  la  question  des  élections  interfère  avec  les  relations  de  concurrence  et  de 

coopération dans le règlement des conflits tissées depuis des décennies entre chambres syndicales et 

tribunal de commerce. Certains dirigeants de chambres syndicales critiquent en effet les pratiques 

du  tribunal  de  commerce  de  Paris,  en  général  avec  des  arguments  qui  rappellent  ceux  des 

promoteurs des prud'hommes :  il  ne s'agit  en effet pas de remettre en cause les fondements du 

modèle  de  jugement  officiel  par  les  pairs,  mais  de  dire  que  la  réalité  s'éloigne  trop  de  ces 

fondements, en particulier en termes de coût de la justice. 

Ces critiques s'insèrent dans un investissement plus généralement fort des chambres syndicales 

dans les questions de droit et de contentieux. C'est vrai de celles de l'UNCI, dont les employés et au 

premier chef le directeur prodiguent notamment des conseils juridiques, mais aussi de chambres 

plus  anciennes.  Des  procès  précis  ou  la  recrudescence  plus  générale  d'un  type  de  contentieux 

apparaissent ainsi comme l'élément déclencheur de plusieurs créations, qu'il s'agisse, comme on va 

le voir, des fabricants de bronzes ou, également sur des questions de propriété intellectuelle, des 

fabricants  de  fleurs  artificielles55.  L'UNCI  elle-même  s'est  jusqu'en  mai  1861  appelée  « Union 

nationale du commerce et de l'industrie contre la contrefaçon et la fraude » – même si elle avait déjà 

d'autres objectifs. 

Dans ce cadre général de tentatives d'organisation collective pour l'accès au droit, qu'il s'agisse 

par  exemple  de  s'informer de  ses  droits,  de  financer  un  procès  ou de  proposer  une  attestation 

collective des usages d'un métier, la position des chambres vis-à-vis du tribunal de commerce n'est 

pas tout à fait la même que vis-à-vis des tribunaux ordinaires. En effet, comme on va le voir, les 

juges  du  commerce  renvoient  déjà  depuis  longtemps  certaines  affaires  pour  instruction  à  des 

chambres syndicales. Il est dès lors possible de plaider pour la continuation et la systématisation de 

cette pratique, mais aussi d'affirmer qu'il serait plus simple, plus juste ou plus efficace d'officialiser  

un  rôle  judiciaire  des  chambres  syndicales,  en  amont,  comme  une  sorte  de  préliminaire  de 

conciliation pour  le  tribunal  de commerce,  ou bien à sa place,  ou encore de souhaiter  que les 

chambres syndicales arbitrent plutôt directement, et sans abandonner leur statut purement privé, des 

conflits qui ne passeraient alors pas du tout par les tribunaux officiels. Toutes ces propositions sont 

un moment discutées dans au moins une partie du monde des chambres syndicales ; l'accueil qui 

leur  est  donné  permet  de  mieux  comprendre  l'espace  des  projets  imaginables  en  matière  de 

règlement  de  litiges  commerciaux  par  des  pairs  dans  le  Paris  du  XIXe siècle,  mais  aussi  les 

possibilités de les mettre en pratique. 

Ainsi,  autour  de  1870,  plusieurs  projets  inspirés  du  modèle  de  la  justice  de  paix  et  du 

« préliminaire de conciliation » qui est théoriquement obligatoire en matière civile (mais dont les 

affaires commerciales ont été dispensées pour qu'elles puissent être jugées plus vite), ou encore 

faisant  référence  à  la  conciliation  prud'homale,  sont  discutés  au  Comité  central  des  chambres 

55 LEMERCIER Claire, « Looking for "Industrial Confraternity". Small-Scale Industries and Institutions in Nineteenth-
Century Paris », Enterprise & Society, 2009, vol. 10, n° 2, p. 304-334.
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syndicales56. Ils manifestent un ensemble d'insatisfactions à l'égard du tribunal de commerce, qui 

serait devenu trop lent et trop cher, mais aussi qui ne concilierait pas assez : d'où l'idée d'imposer 

une étape préalable, avec l'espoir que la plupart des affaires s'arrêteraient là. Elle achoppe toutefois 

lorsqu'il s'agit de définir des modalités concrètes, sur lesquelles les partisans de l'idée générale ne 

sont pas d'accord : juge unique délégué par le tribunal ou section particulière en son sein pour la 

conciliation,  recours aux chambres  syndicales  ordonné par  le  tribunal  sans  passage préalable  à 

l'audience,  création  d'un  tribunal  officiel  issu  des  chambres  syndicales,  etc.  Le  fait  que  ces 

modalités pratiques ne soient pas sérieusement creusées paraît attester que, si l'idée générale que le 

tribunal de commerce devrait revenir à ses valeurs fondatrices est bien partagée, la manière dont il 

fonctionne concrètement, en particulier en lien avec les chambres syndicales, satisfait suffisamment 

la plupart de leurs dirigeants. Ils ne sont prêts ni à ce que « les Chambres syndicales soient classées 

hiérarchiquement  dans  l'ordre  judiciaire »57,  en  devenant  des  sortes  de  juges  de  paix  collectifs 

spécialisés, ni à ce qu'elles instituent une justice purement privée. 

Il  faut  souligner  en  outre  que  l'auteur  d'un  de  ces  projets,  Pierre-Nicolas  Hervieu,  est  non 

seulement secrétaire de la chambre syndicale des métaux, mais aussi licencié en droit58, et qu'il 

entre,  quelques  années  après  sa  proposition,  au  tribunal  de  commerce,  en  1876,  pour  y  siéger 

pendant  10 ans.  C'est  dire  que l'idée de conciliation n'émane pas de petits  commerçants qui  se 

méfieraient du droit, mais qu'il faut au contraire une certaine familiarité avec le droit et la justice 

pour imaginer autre chose que le tribunal de commerce ; c'est dire aussi que celui-ci parvient sans 

trop  de  difficulté  à  récupérer  ses  opposants  ou  concurrents,  qu'il  s'agisse  d'individus  ou 

d'institutions.

Une chose est claire toutefois : le fait de proposer des services de règlement des litiges, tant 

directement à leurs adhérents qu'au tribunal de commerce, est une des seules fonctions communes à 

toutes les chambres de l'UNCI et, au moins à partir des années 1850, en dehors de l'UNCI, même si, 

en pratique, certaines chambres ne discutent que de quelques affaires par an. Et cette fonction est 

considérée comme essentielle par ces organisations, ce qui apparaît particulièrement lorsque, en 

1875, le fait que le tribunal de commerce puisse leur renvoyer des affaires est remis en cause (cf.  

infra).  Rares  sont  les  chambres,  comme  celles  des  métaux,  dont  les  dirigeants  affirment  que 

l'arbitrage  n'est  pas  la  fonction  première.  Ainsi,  Richomme,  le  président  de  la  chambre  des 

56 Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et 
Billard, 1869-1871, vol. 1, p. 79-81 (septembre 1869), vol. 2, p. 6-8 (20 janvier 1870), p. 29-45 (17 février 1870), 
p. 151-154 (20 mai 1870), p. 174-179 (17 juin 1870). Il s'agit des projets de Hervieu, de la chambre des métaux, 
amendé ensuite par Gallimard, de la chambre de la quincaillerie, en 1870, et de Colombier, éditeur de musique, du 
Cercle de la librairie, en 1873 – celui-ci est également publié sous forme de brochure (COLOMBIER Jules-E, Notes à  
MM. les  electeurs  des juges au Tribunal de commerce,  Paris,  impr.  de D. Jouaust,  1873) et  résumé par  « Une 
réforme dans la juridiction commerciale », L’Economiste français, 12 décembre 1874, p. 729-731. On trouvait déjà 
des propositions similaires chez COMPAGNON Alexandre, Les classes laborieuses, leur condition actuelle, leur avenir  
par la reorganisation du travail, Paris, Michel Levy freres, 1858, p. 144-168, dont les écrits avaient été reproduits 
dans le journal de l'UNCI et ont donc peut-être servi d'inspiration à ces projets plus tardifs. Lui-même ancien juge  
du commerce, il était particulièrement critique envers les délais, les frais et le caractère trop peu conciliateur du 
tribunal.

57 Expression de Havard, Recueil des procès-verbaux des séances du Comité central des chambres syndicales, Paris, 
Cosse, Marchal et Billard, 1869-1871, vol. 2, p. 32 (17 février 1870).

58 Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et 
Billard, 10 novembre 1875. 
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enseignes et stores, créée en 1868 au sein de l'UNCI, affirme alors que les chambres « n'ont plus de 

raison d'être si les fonctions d'experts leur sont retirées »59. Le vice-président de la chambre de la 

bijouterie d'imitation, sans totalement la partager, constate aussi la prégnance de cette idée : 
« On a souvent dit, assez mal à propos, je crois, que la mission principale des 

Chambres,  c'est  le  règlement  arbitral  des  affaires  litigieuses  et  que  si  ces 
attributions leur étaient retirées, elles n'auraient plus leur raison d'être. C'est en 
effet, par les services qu'elles rendent soit comme expertes, soit comme arbitres 
qu'elles se sont fait apprécier du public et qu'elles ont obtenu sa confiance. »60 

Commentateur  extérieur  mais  favorable  aux  chambres  syndicales,  l'économiste  Paul  Leroy-

Beaulieu, dont le journal a pourtant chroniqué régulièrement d'autres activités de ces organisations, 

affirme aussi : 
« Il faut bien dire que la première, la plus universelle, la plus pratique de 

leurs attributions, c'est celle qui concerne la justice commerciale : c'est elle qui 
a été la cause de la constitution d'un grand nombre de ces chambres ; c'est par 
les services qu'elles rendent, soit comme experts, soit comme arbitres, que la 
plupart  de  ces  associations  se  sont  fait  apprécier  du  public  spécial  qu'elles 
représentent, ont gagné du crédit et sont arrivées à être des corps considérés et 
importants. » Et il cite peu après les propos de Gabriel Allain, président de la 
chambre des cuirs : « Si les Chambres syndicales n'étaient pas investies de la 
confiance des  tribunaux,  si  elles  ne siégeaient  pas  comme des  tribunaux de 
famille,  nous  avons  la  conviction  qu'elles  seraient  bientôt  dissoutes  et 
dispersées.  [...]  La Chambre  des  cuirs  et  peaux est  la  plus  ancienne de ces 
chambres [de l'UNCI]. Eh bien ! Je suis convaincu qu'elle ne subsisterait pas 
trois mois si elle n'avait pas d'affaire litigieuse. »61

Ainsi, leur articulation avec le tribunal de commerce paraît avoir constitué un élément clé du 

développement des chambres syndicales de patrons, en tout cas à Paris ; on va voir que les sources 

de la pratique confirment ici le diagnostic des contemporains. Au-delà, cette expérience a d'ailleurs 

joué un rôle dans la légitimation plus large de l'idée de chambres syndicales, y compris ouvrières. 

C'est manifeste dans le rapport du 30 mars 1868 du ministre du Commerce et des Travaux publics 

Forcade de la Roquette, régulièrement cité à l'époque comme « la grande charte des associations 

syndicales »62. Une tolérance envers le droit de grève, par un assouplissement du traitement des 

« coalitions », a été établie par la loi du 25 mai 1864, qui fait suite à un célèbre rapport d'Émile 

Ollivier décrivant la loi Le Chapelier comme « l'erreur fondamentale de la révolution française » 

dont  « sont  sortis  les  excès  de  la  centralisation,  l'extension  démesurée  des  droits  sociaux,  les 

exagérations des réformateurs socialistes »63. Quatre ans plus tard, le rapport de Forcade, lui, porte 

59 Lettre lue lors de la séance du 27 janvier 1875 du syndicat général de l'UNCI, L'Union nationale du commerce et de  
l'industrie, n° 4, 30 janvier 1875.

60 L'Union nationale du commerce et de l'industrie, 13 mars 1875. 
61 LEROY-BEAULIEU Paul, « Les chambres syndicales de patrons (deuxième article) »,  L’Economiste français,  6 mars 

1875, p. 290.
62 LEROY-BEAULIEU Paul, « Les chambres syndicales de patrons »,  L’Economiste français, 27 février 1875, p. 258. La 

formule se retrouve régulièrement dans les publications des chambres syndicales, mais le rapport est aussi cité bien  
plus largement, en particulier son paragraphe concernant les chambres syndicales, par exemple par EICHTHAL Eugène 
D’, « Les grèves et les conseils d’arbitrage en Angleterre »,  Revue des deux mondes, 15 juin 1871, vol. 93, p. 697-
716. Sur cet épisode, voir aussi  HAVARD Joseph Louis,  Les syndicats professionnels – Chambres de patrons, Paris, 
librairie Franklin, Henry Bellaire éditeur, 1874, p. 7, p. 69-73.

63 Discours à l'Assemblée nationale du 27 avril 1864.
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sur le droit de réunion, limité normalement, pour les rassemblements de plus de 20 personnes, par 

l'article 291 du Code pénal et de la loi du 10 avril 1834 ; c'est avant tout des réunions d'ouvriers 

qu'il est question. L'industriel Devinck, entre autres ancien président du tribunal de commerce de 

Paris, est fortement impliqué dans la préparation du rapport, au titre de la Société d’encouragement 

pour les études des ouvriers à l’exposition de 1867 – comme le sont le marchand de bois Frédéric 

Lévy,  alors  maire  d'arrondissement  et  peu  après  président  du  Comité  central  des  chambres 

syndicales, et le papetier Havard, pour qui cet épisode marque le début de son engagement syndical. 

Apparemment en partie sur la suggestion de Devinck, le ministre affirme que 
« L’administration est restée étrangère à la formation et au développement 

des chambres syndicales des patrons ; mais il est arrivé souvent que le tribunal 
de  commerce  leur  a  confié  la  mission  de  donner  leur  avis  sur  des  affaires 
contentieuses, ou de les régler par la voie amiable. Les raisons de justice et 
d’égalité invoquées par les délégations ouvrières pour former à leur tour des 
réunions analogues à celles des patrons ont paru dignes de considération, et les 
ouvriers  de  plusieurs  métiers  ont  pu  se  réunir  librement  pour  discuter  les 
conditions de leurs syndicats. En adoptant les mêmes règles pour les ouvriers 
que pour les patrons, l’administration n’aura pas à intervenir dans la formation 
des chambres syndicales. » 

Tant  pour  affirmer  que les  chambres  syndicales  peuvent  avoir  une  action  positive  que pour 

considérer que les tolérer suffit, c'est donc bien l'expérience de l'arbitrage commercial qui est mise 

en avant – et rapidement assimilée aux discussions en cours, en particulier sur la base d'expériences 

anglaises,  sur  l'arbitrage  dans  les  conflits  du  travail.  Pour  comprendre  l'importance  de  cette 

expérience dans l'histoire du syndicalisme français, il faut revenir sur la manière dont le tribunal 

instruit les affaires, souvent avec le concours, comme on l'a vu dans le cas de Croce-Spinelli au 

Chapitre 1, d'« arbitres rapporteurs ». Dans cette affaire, c'était le libraire Plassan qui avait joué ce 

rôle et avait été rémunéré pour cela. Mais on va voir qu'il ne s'agit là que d'une modalité possible 

de  cette  externalisation  de  l'instruction  et  que  la  question  a  fait  l'objet  de  bien  des  débats,  à 

l'intérieur mais aussi à l'extérieur du tribunal.

2. L'arbitrage dans l'ombre du tribunal

Comme on l'a vu au Chapitre 1, l'instruction devant les tribunaux de commerce n'emprunte que 
très rarement la voie de l'enquête au sens strict, avec notamment l'appel à l'audience de témoins 
dont les dires sont mis par écrit :  « Le tribunal n'admet l'enquête ou la preuve par témoins que 
lorsqu'il  ne  peut  savoir  la  vérité  d'autre  part »64,  notamment  à  partir  des  livres  et  de  la 
correspondance des parties. Le recours à des experts comme ceux de la justice civile ou pénale, qui 
prêtent serment et rendent un rapport sur des questions bien circonscrites, est également très rare : à 
Paris, il semble se résumer pour l'essentiel à un appel régulier à quelques vétérinaires qui, suite à 
des ordonnances du président, doivent autopsier des bovins morts peu de temps après avoir été 

64 VINCENS Émile, Exposition raisonnée de la législation commerciale et examen critique du Code de Commerce, Paris, 
Barrois l’aîné, 1821, t. 1, p. 97.
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achetés  par  des  bouchers65 et  à  des  hommes  chargés  de  constater  l'état  de  marchandises 
endommagées  pendant  leur  transport66.  À  Paris  comme  ailleurs,  les  tribunaux  de  commerce 
procèdent autrement, recourant aux investigations d'un juge rapporteur, entre les audiences et sans 
trace écrite, ou bien à l'arbitre rapporteur prévu spécialement pour les tribunaux de commerce par 
l'article 429 du Code de procédure civile, ce qui présente entre autres l'avantage qu'il est dispensé de 
serment. En effet, en théorie, l'arbitre rapporteur fait seulement part d'un raisonnement aux juges, 
qui sont libres de ne pas le suivre, alors que l'expert atteste des faits, donc doit pour cela prêter  
serment67.  En pratique, les deux rôles apparaissent intimement mêlés et  l'arbitre rapporteur joue 
aussi celui de conciliateur.

Le  renvoi  à  arbitre  rapporteur  est  donc  utilisé  bien  au-delà  des  possibilités  explicitement 
énumérées par le Code, qui mentionne surtout l'examen de comptes longs et complexes. En réalité, 
la rédaction du Code a été considérée comme floue dès le départ : elle cherchait à régulariser des 
pratiques très diverses nées dans chaque tribunal68. Cette solution à l'encombrement du tribunal et 
au manque de disponibilité de ses juges n'a en effet  rien de neuf :  recherchant son origine,  les 
membres du tribunal de commerce de Paris eux-mêmes constatèrent que – comme les agréés – elle 
remontait sans doute quasiment à la naissance de l'institution, mais ne reposait pas sur une décision 
précise qui pourrait être datée. Sans pouvoir reconstituer une liste exhaustive des arbitres mobilisés 
par le tribunal ni, souvent, situer socialement ceux dont elle étudiait les rapports, Amalia Kessler, 
dans son étude portant sur le XVIIIe siècle, a souligné que les arbitres étaient souvent choisis pour leur 
proximité des parties et même de l'affaire, dont ils avaient parfois été témoins, dans la mesure où 
cela  était  supposé  leur  offrir  de  meilleurs  moyens  de  conciliation69.  Elle  s'est  particulièrement 
intéressée au recours, d'une part, à des prêtres, mobilisés comme connaisseurs de la moralité des 
parties autant que comme conciliateurs privilégiés, d'autre part, dans certains types de conflits, à des 
dirigeants de corporations, le choix fait par le tribunal de recourir à celle de l'une ou de l'autre partie 
orientant alors fortement son jugement. 

Au  XIXe siècle,  ces  deux  solutions  de  renvoi  à  des  autorités  sociales  bien  identifiées  et 
officiellement  légitimées  ne  peuvent  plus  être  aussi  facilement  adoptées.  Il  n'y  a  plus  de 
corporations et, même si l'État n'est pas encore séparé des Églises, aucune mention de prêtres n'est 
faite par le tribunal, qui a également cessé d'assister en corps à des messes ou processions et, du 
moins dans les sources que j'ai pu consulter, de faire référence aux vertus chrétiennes. D'ailleurs, 
lorsque les juges, constatant que de plus en plus de renvois sont nécessaires, se penchent sur le 
passé de l'institution pour y chercher un modèle, ils ne font pas, dans un premier temps, mention des 

65 Bon nombre de serments  prêtés  dans  ce  cadre,  qui  correspond au contentieux  sur  les  vices  rédhibitoires,  sont  
conservés en ADP, D1U3 40. Ce sont toujours les mêmes experts qui sont choisis. En 1856, Bouley, un de ces  
vétérinaires, est remplacé auprès du tribunal par deux hommes, son successeur et son cousin (procès-verbaux du  
tribunal de commerce de Paris, registre 4, 15 novembre 1856).

66 Suivant l'article 106 du Code de commerce, régulièrement utilisé à partir du début des années 1850 : procès-verbaux 
du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 28 juin 1851.

67 Voir par exemple NOUGUIER Louis, Des tribunaux de commerce, des commercants et des actes de commerce, Paris, 
N. Delamotte et compagnie, 1844, tome 3, p. 59.

68 LOCRÉ Jean-Guillaume,  Esprit  du Code de commerce,  2e éd.,  tome 4, Paris,  Dufour et  cie-J.-B.  Garnery,  1829, 
p. 266-272.

69 Kessler, Amalia. A Revolution in Commerce. The Parisian Merchant Court and the Rise of Commercial Society in  
eighteenth-century France. New Haven: Yale University Press, 2007.
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options que seraient le renvoi à des prêtres ou à des responsables de chambres syndicales : ce qu'ils 
tentent,  sans  succès  comme  on  va  le  voir,  de  faire  revivre,  c'est  le  renvoi  à  un  groupe  de 
« conseillers » plus ou moins parents des juges et en tout cas destinés à le devenir eux-mêmes. 

Ainsi, même si la Révolution n'a jamais arrêté totalement le renvoi à des arbitres rapporteurs, elle 
a modifié l'espace des possibles en la matière. Au cours du XIXe siècle, différentes expériences sont 
tentées pour que le recours à des « arbitres salariés » ne devienne pas la norme : en effet, celui-ci 
paraît  susceptible  d'affaiblir  les  fondements  même  du  modèle  des  tribunaux  de  commerce,  en 
ralentissant et renchérissant la justice, en la confiant pour partie à des individus non élus et surtout 
qui ne sont pas vraiment des pairs, au sens de commerçants, voire qui sont des juristes. En pratique, 
les « arbitres salariés » jouent pourtant, au moins à partir des années 1830, un rôle très important ; 
mais l'émergence à leurs côtés d'un renvoi collectif  des affaires aux chambres syndicales – qui 
paraît,  elle,  avoir  été  limitée  à  Paris70 –  est  au  moins  aussi  importante  pour  mon  histoire.  En 
permettant au tribunal de ne pas complètement céder sur ses principes fondateurs, elle fait naître 
une variante du modèle de jugement des pairs qui lie les chambres syndicales au tribunal, plutôt que 
de les laisser le concurrencer dans le règlement des conflits.

Les différentes incarnations de l'arbitre rapporteur

Observer  et  comparer  deux  séries  de  chiffres  issues  de  sources  différentes,  les  discours 
d'installation de présidents du tribunal d'un côté, mon échantillon de jugements de l'autre, permet de 
comprendre  comment  et  quand se  pose  cette  question  du  choix  entre  différents  types  d'arbitre 
rapporteur.  Les renvois devant arbitre rapporteur font une première et brève apparition dans les 
discours d'installation du tribunal de commerce de Paris à l'été 1836 : il y en a eu 3 500 au cours de 
l'année écoulée,  pour  environ 26 500 nouvelles  causes portées  devant  le  tribunal,  soit  13 % (la 
proportion n'est pas calculée dans le discours). Un chiffre équivalent n'est plus fourni ensuite qu'à 
l'été 1844 – la part est tombée à 7 % – puis au début de 1848 – avec un retour à 13 % et un président 
qui s'affirme très préoccupé de cette augmentation71. En revanche, à partir de 1838, le nombre de 
rapports  d'arbitres  déposés  au  tribunal  est  très  régulièrement  fourni  et  parfois  commenté 
(Figure 10). S'y ajoutent, ponctuellement dans les années 1840 puis régulièrement à partir de 1852, 
des indications sur la « mise en délibéré » d'affaires, ce qui, on l'a vu, correspond à un renvoi pour 
instruction par un juge rapporteur, et surtout sur le nombre d'affaires conciliées de cette façon. Ces 
choix de présentation n'ont rien d'anodin : ils correspondent à une valorisation, dans ces discours, du 
rôle du juge rapporteur, qui permet de montrer que le tribunal ne se dessaisit pas de l'instruction, et 
à un accent mis sur ses capacités de conciliation. Le discours de Bourget au début de 1848 est le 
plus net en la matière, qui oppose les talents conciliateurs du juge rapporteur aux avanies subies par  

70 LEROY-BEAULIEU Paul, « Les chambres syndicales de patrons (deuxième article) »,  L’Économiste français,  6 mars 
1875, p. 290, sans citer sa source, affirme que le tribunal de commerce d'Orléans a refusé de renvoyer des affaires  
aux chambres syndicales du bâtiment, car il « ne se considérait pas assez sûr de l'impartialité des membres de la 
chambre syndicale ». À ce stade de mon enquête, je n'ai pas trouvé d'autre trace explicite de recours à des chambres 
syndicales en province.

71 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 27 août 1836 et 24 août 1844, registre 4, 5 février 
1848.
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les justiciables avec les arbitres72.  En revanche, donner le nombre de rapports reçus et non pas le 
nombre de renvois à arbitre rapporteur, ou le nombre de ces renvois qui aboutit à une conciliation, 
permet de ne pas donner l'impression de recourir trop souvent à cette mesure d'instruction et de ne 
pas avoir à discuter du relativement faible taux de conciliation auquel elle semble aboutir73. Enfin, si 
tous  les  discours  d'installation  de  1860  à  1869  rendent hommage  au  concours  des  chambres 
syndicales au tribunal – et notamment au fait qu'elles concilient plus que les autres arbitres –, là 
encore, aucun chiffre n'est fourni, sans que l'on sache bien si l'enjeu est de ne pas mettre trop en 
valeur une pratique contraire à la lettre du Code de procédure civile (ce qui semble improbable, 
puisqu'elle est mentionnée dans le discours) ou plutôt de faire croire que la part des chambres est 
plus importante que ce que les chiffres montreraient.

Figure 10 : Les renvois à arbitre ou juge rapporteur au tribunal de commerce de 
Paris, selon ses propres statistiques

Source : Mes calculs à partir des procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registres 3 à 6,  
discours  d'installation et  des statistiques constituées par  le  greffe pour transmission au ministère  de la 
Justice (ADP, D1U3 45). Les statistiques portent parfois sur l'année civile, parfois sur une année allant de 
l'été à l'été. Dans ce cas, la statistique est placée à l'aplomb de la seconde année concernée. Les données  
pour 1871 renvoient en réalité à la seconde moitié de 1869 et aux années 1870 et 1871.

Quoi qu'il  en soit,  les pourcentages que j'ai  pu calculer à  partir  de quelques échantillons de 
jugements (Tableau 8), s'ils ne doivent pas être surinterprétés dans le détail – certains échantillons 
sont  de  taille  très  limitée  et  les  jours  choisis  ne  peuvent  pas  prétendre  à  la  représentativité  –, 

72 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 5 février 1848. 
73 Les instructions du ministère de la Justice demandent explicitement de ne pas comptabiliser le renvoi à arbitre 

rapporteur dans la colonne « renvoi à arbitre » (destinée aux arbitrages « forcés », obligatoires entre associés) (ADP, 
D1U3 45) ; mais les discours d'installation ont souvent d'autres catégories que les statistiques officielles : la non 
comptabilisation des renvois y est donc délibérée. Si l'absence d'écrits liés aux conciliations au greffe et les choix 
d'agrégation statistique opérés par le tribunal ne permettent pas une conclusion claire sur le taux de conciliation des  
arbitres, les déplorations de la tendance des arbitres rapporteurs, en tout cas des arbitres « salariés » parmi eux à ne 
pas concilier sont régulières, et les seuls chiffres donnés dans les discours d'installation qui permettent ce calcul, en 
1844, impliquent un taux de conciliation de 8 % seulement. 
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donnent à voir quelques tendances nettes que seule cette source permet d'attester.  Les mises en 
délibéré  y  apparaissent  plus  rares  que  dans  les  discours  du  tribunal,  sans  qu'il  y  ait  à  cela 
d'explication évidente (cela dépend peut-être du numérateur choisi pour calculer le pourcentage, 
selon que l'on compte par  exemple plusieurs fois  ou non une affaire  plusieurs  fois  revenue en 
audience). Mais il est clair qu'elles deviennent plus fréquentes après 1850, précisément au moment 
où les présidents commencent à en parler. Elles restent en tout cas dans le même ordre de grandeur 
que les renvois à des arbitres rapporteurs, qui se sont plus tôt répandus. Ce type de renvoi concerne 
constamment  une  affaire  sur  dix  environ  à  partir  des  années  1830  (soit  sans  doute  au  moins 
5 000 affaires par an), alors que la pratique était rare auparavant. Il faut enfin rappeler que tous ces 
pourcentages portent sur la totalité des affaires, alors que bon nombre ne sont pas susceptibles d'être 
ainsi renvoyées : non seulement celles qui sont liées à des faillites (renvoyées au juge commissaire 
chargé de suivre la faillite), mais surtout celles qui aboutissent à un jugement par défaut et qui 
représentent, comme on l'a vu, une grande majorité. La quasi-totalité des affaires qui donnent lieu à 
une instruction viennent donc soit devant un juge rapporteur, soit devant un arbitre rapporteur, dans 
des proportions approximatives, sous le Second Empire, d'un tiers et de deux tiers (Tableau 1 du 
Chapitre 1).

Tableau 8 : Les renvois à arbitre ou juge rapporteur au tribunal de commerce de 
Paris, selon un échantillon de jugements

Date Renvoi  à  juge 
rapporteur 
(délibéré)

Renvoi  à 
arbitre 
rapporteur

Dont :  à  une 
chambre 
syndicale

Dont :  à  un 
individu

Dont :  à  un 
individu  nommé 
plusieurs fois ce 
jour-là

Cote  aux 
ADP

7 février 1806 0% [599] 0% [599] - - - D2U3 1619

12 octobre 1808 0% [50] 2% [50] 0% 100% 0% D2U3 1673

10 novembre 1813 0% [165] 3% [165] 0% 100% 0% D2U3 1732

11 juin 1824 0% [200] 6% [200] 0% 100% 0% D2U3 1821

6 janvier 1835 2% [278] 10% [278] 7% 93% 0% D2U3 1954

9 août 1839 2% [100] 9% [519] 4% 96% 9% D2U3 2007

15 janvier 1846 3% [100] 10% [584] 20% 80% 4% D2U3 2111

9 mars 1854 10% [50] 10% [310] 13% 87% 72% D2U3 2236

23 février 1860 8% [100] 13% [277] 24% 76% 78% D2U3 2342

23 octobre 1862 5% [100] 10% [342] 24% 76% 82% D2U3 2397

5 août 1869 non calculé 9% [247] 43% 57% 33% D2U3 2558

13 août 1869 6% [50] 10% [822] 58% 42% 55% D2U3 2558

16 février 1875 8% [50] 8% [659] 0% 100% 44% D2U3 2666

30 septembre 1879 non calculé 8% [700] 0% 100% 59% D2U3 2764

Note :  Le  nombre  entre  crochets  correspond  au  nombre  total  du  jugements  par  rapport  auquel  le 
pourcentage est calculé. Par exemple, dans plusieurs cas, tous les renvois à arbitre rapporteur ont été 
relevés, ce qui permet un calcul par rapport au nombre total de jugements du jour, tandis que les renvois à  
juge rapporteur ont été relevés seulement dans un échantillon aléatoire de jugements. La part de renvois à  
un individu nommé plusieurs fois ce jour-là est calculée par rapport au total des renvois à un individu. Les  
jours  sélectionnés  ici  n'incluent  pas  le  « grand  rôle »  (affaires  supposées  plus  importantes)  mais  mes 
sondages de ce côté ne montrent pas des formes de renvoi très différentes (cf. Chapitre 1).
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Une fois ces cadres rappelés,  il  faut surtout souligner que le type d'arbitre rapporteur utilisé 
change drastiquement pendant la période étudiée. Comme le montre le Tableau 8, le recours à des 
chambres syndicales pour cette tâche existe dès les années 1830 et prend une place importante dès 
la fin de la monarchie de Juillet, avant de devenir quasi majoritaire à la fin des années 1860 : il 
semble donc suivre la chronologie de la création des chambres syndicales à Paris. En revanche, les 
échantillons de 1875 et 1879, que j'ai constitués dans ce but, montrent un effet réel et relativement 
pérenne d'une instruction du ministère de la Justice de janvier 1875, répercutée par le président du 
tribunal de commerce de Paris, qui interdit le renvoi aux chambres syndicales en tant que telles : je 
reviendrai sur cet épisode. 

Il est difficile de définir le statut exact de chaque arbitre rapporteur individuel apparaissant dans 
un jugement : s'il existe pour certaines dates, comme on va le voir, des listes d'arbitres « salariés » 
constituées à l'usage des juges, elles ne sont pas forcément exhaustives. En revanche, il est possible 
de se faire une idée du statut d'au moins une partie des arbitres individuels en se concentrant sur une 
situation particulière : celle des personnes à qui plusieurs affaires sont renvoyées le même jour. Si 
cela peut en théorie arriver par hasard à un arbitre bénévole sollicité ponctuellement, comme c'est le 
cas  de l'ancien juge Horace Say le  9 août  1839, on constate  en pratique qu'il  s'agit  en général 
d'arbitres « salariés », présents sur les listes du tribunal et employés par lui depuis longtemps. Si 
tous les renvois multiples ne concernent pas des arbitres « salariés » et si bien des renvois uniques 
les concernent aussi, la tendance d'ensemble de l'évolution des renvois multiples est intéressante, 
avec  un  basculement  net  autour  de  1850 :  elle  pointe  non  seulement  l'effacement  des  arbitres 
bénévoles,  mais  surtout  la  concentration du choix des  juges  sur quelques  noms d'arbitres,  dont 
beaucoup se retrouvent même à plusieurs années d'intervalle. Le 9 mars 1854, 20 des 28 renvois 
faits à des individus se répartissent ainsi entre six personnes, dont une est sollicitée sept fois ; la 
situation est similaire dans les échantillons suivants. Un cas extrême est celui de Joseph Delahodde,  
choisi dans mes échantillons une fois dès 1839, deux fois en 1846, quatre fois en 1854 et en 1860, 
six fois en 1862, deux fois la première journée de 1869, et encore quatre fois en 1879. Si le recours 
massif aux chambres syndicales remplace un temps, en volume, une bonne partie des renvois de ce 
type, ils représentent toujours, après 1850, au moins le tiers des renvois à des individus et souvent 
beaucoup plus – et le coup d'arrêt mis au rôle des chambres syndicales en 1875 favorise leur retour.

Au total, et même si l'agrégation de l'ensemble de mes bases de données est ici très artificielle,  
puisqu'elle repose sur la sélection de journées inégalement dispersées dans le temps, la liste des 
noms que l'on y retrouve au moins cinq fois sollicités comme arbitres rapporteurs est instructive 
(Tableau 9). Il s'agit à la fois d'arbitres « salariés » du tribunal, dont beaucoup agissent pendant une 
longue période – je reviendrai plus bas sur la trajectoire de certains, mais on peut déjà noter que les 
plus sollicités ont exercé comme avocats74 –, et de certaines des chambres syndicales parmi les plus 
anciennes et reconnues par les autorités (aucune ne fait partie de l'UNCI). 

74 Il est en outre très plausible que Vimard soit l'auteur d'une thèse de licence en droit de la faculté de Paris : VIMARD 
Achille, De la novation, Rouen, Impr. C.-F. Lapierre, 1864.
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Tableau 9 : Les arbitres rapporteurs le plus souvent choisis dans un échantillon de 
jugements

Nom Nombre de 
renvois

Amplitude temporelle 
des renvois 

constatés

Informations complémentaires

Delahodde 23 1839-1879 Avocat, ajouté à la liste en 1846

La  chambre  des  entrepreneurs 
[de maçonnerie]

17 1846-1869 Fondée en 1809, ajoutée à la liste en 1839

Binot de Villiers 16 1854-1879 Avocat, ajouté à la liste en 1848

Jessé 12 1854-1875 Avocat, ajouté à la liste en 1853

La chambre des tissus 12 1854-1869 Fondée en 1848, ajout à la liste non daté

Despaux 8 1854-1860

La commission des vins 8 1860-1869 Fondée en 1840, ajoutée à la liste en 1848

Coquerel 7 1862-1875 Ajouté à la liste en 1871

Le syndicat de la boucherie 7 1835-1862 Fondé en 1802, sollicité à partir de 1826

Binet 6 1879 Ajouté à la liste en 1873

La chambre des carriers 6 1846-1869 Fondée en 1840, ajout à la liste non daté

Vimard 6 1869-1875 Ajouté à la liste en 1868
Note : ce tableau se fonde sur une liste agrégée de 459 renvois constituée à partir des échantillons de 

jours  de  jugements  listés  dans le  Tableau  8.  Les  indications  d'ajout  à  la  liste  des  arbitres  rapporteurs  
proviennent des procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris. Les dates de fondations de chambres  
syndicales sont  tirées des listes de  HAVARD Joseph Louis,  Les syndicats professionnels – Chambres de  
patrons, Paris, librairie Franklin, Henry Bellaire éditeur, 1874.

Éviter de recourir à des « salariés » plutôt qu'à des pairs...

Cet équilibre parfois chahuté entre renvois à des arbitres « salariés », souvent juristes, et à des 
chambres syndicales se met donc en place après 1848. Auparavant, confrontés à la croissance du 
nombre d'affaires et à la disparition ou à l'indisponibilité de différentes solutions alternatives, les 
juges du tribunal de commerce de Paris se sont pourtant déjà résolus à se créer une liste d'arbitres 
« salariés ». Ceux-ci ne le sont pas au sens où ils seraient payés par le tribunal, et les juges reculent 
devant la perspective de leur donner un véritable statut. Mais il s'agit bien d'arbitres qui se font 
payer (et pas seulement défrayer) par les parties pour remplir leurs fonctions : comme Plassan dans 
l'affaire Croce-Spinelli, ils touchent des honoraires qui font partie des dépens payés par le perdant. 
Si plusieurs sources affirment que certains professionnels sollicités par le tribunal comme arbitres, 
principalement des architectes, ne se font pas payer, ce n'est en revanche pas le cas de la plupart des 
arbitres réguliers75.

Ce recours à des arbitres « salariés » représente un danger pour fondements même du modèle 
français du jugement des pairs, comme le reconnaît dès 1820 le président du tribunal de commerce 

75 Voir notamment les procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 14 mars 1806 et le témoignage 
d'Edward  Blount  dans  Report  from  the  Select  Committee  on  Tribunals  of  Commerce,  &c.  together  with  the  
proceedings of the Committee, minutes of evidence, appendix and index., London, s.n., 1858. Cependant, un procès-
verbal du 21 avril 1831 (registre 3) mentionne la fixation d'honoraires précis pour les architectes, seule catégorie  
d'ailleurs concernée par un tel tarif.
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de Paris  Hacquart,  le  premier à pester  – publiquement,  dans un discours d'installation – contre 
l'« abus nouveau qui paraît vouloir s'établir dans le tribunal » au profit d'« agents d'affaires » ; il est 
ensuite  suivi  par  bon  nombre  de  ses  successeurs76.  Pourtant,  le  rôle  théorique  des  arbitres 
rapporteurs correspond bien aux qualités promues par ce modèle, puisque leur intervention dans 
l'instruction est supposée avant tout favoriser la conciliation ; qu'à défaut de conciliation, ils doivent 
rendre un rapport fondé sur leur expertise de la question traitée ; et qu'avoir recours à eux doit 
permettre de régler les litiges plus rapidement, à moindres frais et avec moins d'écritures que si l'on 
recourait  à  d'autres  formes  d'instruction.  D'ailleurs,  pendant  les  discussions  parlementaires  de 
l'an VII,  l'utilisation  d'arbitres  rapporteurs  avait  été  saluée  comme  une  innovation  procédurale 
bénéfique77.  Certes,  on  pensait  alors  à  des  arbitres  bénévoles,  mais  le  recours  aux  arbitres 
rapporteurs en général peut avoir pour conséquence de simplifier certaines procédures et réduire 
certains frais. 

En effet, et même si la légalité de cette pratique finit par être débattue par des juristes, les arbitres 
rapporteurs se permettent d'entendre des témoins sans convocations ou procès-verbaux en bonne et 
due forme (même s'ils ne peuvent pas les contraindre à comparaître)78. Ils peuvent aussi examiner 
une  grande  variété  de  pièces  (contrats,  correspondances...)  sans  que  celles-ci  aient  à  être 
enregistrées,  alors  que toutes  celles  qui  sont  visées  dans  le  jugement  final  doivent  l'être.  C'est 
d'ailleurs une des bases du recours aux arbitres rapporteurs, qui vacille lorsque l'administration de 
l'enregistrement essaie d'imposer une perception sur toutes les pièces citées dans les rapports : en 
effet, selon les lois de l'an VIII et de 1816 sur l'enregistrement, tout acte sous seing privé visé dans un 
jugement doit être enregistré (mais le statut des rapports est ambigu) et, s'il ne l'a pas été, payer un 
droit double. Les juges du commerce de Paris défendent alors bec et ongles l'exemption, obtenant 
après  un  lobbying intensif  dans les ministères,  au Conseil  d'État  et  au Parlement  qu'une loi  du 
11 juin 1859 clarifie la situation en légitimant les pratiques. Elle pose en effet un régime particulier 
pour les tribunaux de commerce, avec une fiscalité proportionnelle au montant de la condamnation, 
quelles que soient les pièces invoquées : cela vient appuyer les pratiques très variées d'instruction, 
et donc de preuve, qui avaient été mises en place79. La volonté de limiter les frais, même lors du 
recours à des arbitres « salariés », est aussi manifeste dans l'utilisation par le tribunal de formulaires 
imprimés envoyés directement par les agréés des parties aux arbitres qui ont été nommés pour les 
informer de leur mission : ce mode d'envoi permet d'éviter l'usage de papier timbré ou d'un huissier 
pour signifier le jugement préparatoire80.

Si l'utilisation d'arbitres rapporteurs,  même « salariés »,  peut ainsi  être présentée comme une 
simplification  procédurale  favorable  aux  justiciables,  elle  n'en  apparaît  pas  moins  contraire  au 

76 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 28 février 1820.
77 Voir par exemple DOCHE-DELISLE René,  Corps législatif. Conseil des Cinq-Cents. Opinion de Doche-Delisle, de la  

Charente, sur le projet d’organisation des tribunaux de commerce, Paris, Imprimerie nationale, prairial an 7, p. 14 et 
RABASSE Charles, Corps législatif. Conseil des Cinq-Cents. Opinion de Rabasse (député de la Seine-Inférieure) sur  
l’organisaiton des tribunaux de commerce, Paris, Imprimerie nationale, prairial an 7, p. 17.

78 Dans un arrêt du 19 novembre 1856, la Cour de cassation admet cette pratique à condition que les dépositions de 
témoins sont considérées comme de simples renseignements. On trouve plusieurs exemples de recours à de tels 
témoins dans les rapports que j'ai consultés (ADP, D6U3 36 et 37).

79 Voir notamment les procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 12 fructidor an IV, 13 ventôse an 
VIII, registre 4, 22 juillet 1854, 20 décembre 1856, 27 juin 1857, 11 juin et 2 juillet 1859 et surtout 17 avril 1858.

80 Des exemples de tels formulaires sont conservés en ADP, D1U3 38.
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modèle de jugement des pairs dans la mesure où elle transfère la procédure entre les mains d'un 
individu qui n'a aucune autorité publique (notamment pour amener les parties à un accord qu'elles 
devraient ensuite respecter), n'est pas élu, n'est pas bénévole et n'est souvent pas considéré comme 
un pair par les parties, voire est un juriste de formation. Bref, la décision est laissée – car tous 
s'accordent pour souligner que les conclusions des rapports sont en général suivies – à un « individu 
irresponsable »81 et très différent de ce que doivent être les juges ; le président George se demande – 
alors même qu'il a observé la pratique depuis plus de 10 ans comme juge – s'il ne s'agit pas là d'un 
dessaisissement du tribunal, au sens propre du terme82 et, comme on l'a vu, c'est souvent par le biais 
de ces déviations de la pratique par rapport au modèle que des juristes attaquent les tribunaux de 
commerce83. En 1864, le président des prud'hommes des métaux Briquet résume ainsi ces critiques :

« Le Tribunal ne juge donc pas la plupart des causes qui lui sont soumises : 
il délègue son droit et son devoir de juge à un arbitre quelconque, à un expert, à 
un tiers enfin qui, sans investiture des justiciables, prononce en réalité de vrais 
jugements  sous  le  nom  de  rapports  et  sous  la  responsabilité  morale  des 
magistrats élus, impuissants à remplir leur mandat. [...] des arbitres grassement 
rétribués,  d’autant plus grassement qu’ils  fixent eux-mêmes leurs  honoraires 
neuf fois sur dix,  remplacent les élus des notables commerçants,  et,  sous la 
responsabilité des juges en titre, administrent la justice commerciale. »84

Et en 1876, l'avocat  et  docteur  en droit  Paul  Jozon écrit  encore que le  recours  aux arbitres 
rapporteurs « fausse l'esprit et déroge aux belles traditions de la justice consulaire en substituant un 
mandataire  unique,  salarié  et  irresponsable,  aux  juges  multiples,  élus  par  leurs  pairs  pour 
administrer gratuitement la justice. »85 

En effet, l'intervention de l'arbitre rapporteur, si elle simplifie l'instruction, a un coût et prend un 
temps dont bien des parties se plaignent.  Dès 1806, le ministre de la Justice Regnier s'inquiète 
auprès du tribunal du coût des honoraires86. En particulier, il semble que des arbitres aient refusé, au 
début des années 1820, de rendre les pièces des affaires aux parties tant qu'ils n'avaient pas été 
payés autant qu'ils le souhaitaient87. Or, le tribunal de commerce n'a pas de compétence pour ces 
conflits entre parties et arbitres, qui ne sont en outre pas vraiment prévus par les Codes88 : il ne peut 
donc pas régler seul ce problème, sauf, comme pour les agréés, à officialiser à la fois un corps et un 

81 « thus  leaving  it  to  irresponsible  individuals  to  determine  the  issues  of  most  cases,  both  large  and  small.  » 
Témoignage du consul anglais à Marseille, qui affirme résumer l'opinion des provinciaux,  JUDICATURE COMMISSION, 
Appendix to Third report containing the answers to the questions issued by the commissioners and the minutes of  
evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of commerce, London, Printed by G.E. Eyre and W. 
Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874.

82 Procès-verbaux du tribunal de commerce, registre 4, 20 décembre 1856, 27 juin 1857.
83 Sur les arbitres rapporteurs, voir notamment NOUGUIER Louis, Des tribunaux de commerce, des commercants et des  

actes de commerce, Paris, N. Delamotte et compagnie, 1844, tome I, p. 190-193, qui use des lettres capitales pour 
déplorer les frais qu'ils occasionnent, et FENET Constant, Guerre aux abus. Les juges de commerce, les agrees et les  
arbitres rapporteurs devant le Senat, Paris, Ernest Thorins, 1868. 

84 BRIQUET Adolphe, Des réformes à apporter dans l’organisation de la justice commerciale, Paris, impr. de Dubuisson 
et compagnie, 1864 (c'est l'auteur qui souligne).

85 JOZON Paul, « De la mission des arbitres nommés par les tribunaux de commerce (art. 429 du Code de commerce)  », 
Revue critique de législation et de jurisprudence, 1876, vol. 5, p. 1-14.

86 Procès-verbaux du tribunal de commerce, registre 1, 14 mars 1806.
87 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 28 février 1820, 19 mars 1821, 21 juin 1824, registre 

3, 29 août 1837.
88 Voir notamment procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 4 janvier 1840. 
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tarif, ce que les juges parisiens se refusent longtemps à faire. S'il est question à deux reprises de 
demander aux arbitres un rapport semestriel pour contrôler tant leur célérité que leurs honoraires, il 
semble  que  la  pratique  n'ait  à  chaque  fois  pas  duré  longtemps89.  Les  juges  peuvent  seulement 
réduire les prétentions de certains arbitres au moment du règlement des dépens, dans le jugement 
qui clôt l'affaire, mais il semble qu'ils ne soient pas arrivés à faire restituer à ce moment les sommes 
exagérées  déjà  perçues.  Ils  interviennent  aussi  en  1867  pour  que  les  arbitres  demandent  la 
consignation d'honoraires au greffe avant d'avoir rendu leur rapport – ce qui peut garantir qu'ils ne 
le fassent pas traîner –, mais après avoir entendu les parties90. Même ces régulations minimales 
conduisent à officialiser de plus en plus le rôle des arbitres « salariés » : en 1873, dans un discours 
tenu devant le président Thiers, les arbitres en viennent à faire partie des « auxiliaires » auxquels le 
tribunal rend hommage, avec les agréés, le greffier, le secrétariat, les syndics et les liquidateurs91.

Ainsi, ce que donnent à voir les différences sources que j'ai consultées, et notamment les procès-
verbaux du tribunal, c'est un recours aux arbitres « salariés » qui s'impose, mais qui s'impose par 
défaut, après l'échec de différentes autres possibilités – Bourget parle ainsi des « arbitres salariés 
que les refus réitérés des commerçants obligent le tribunal à commettre »92 –, et qui menace de 
fragiliser le tribunal. Il s'agit d'un mal nécessaire, et les présidents successifs enjoignent à leurs 
collègues de n'y recourir que quand ils ne peuvent absolument pas faire autrement. C'est seulement 
à  la  fin  des  années  1860  que  certains  présentent  de  façon  plus  positive  le  rôle  de  l'arbitre 
rapporteur93.  Tout  cela  explique  que  le  recours  aux  chambres  syndicales  s'impose  comme  une 
alternative  à  partir  des  années  1840,  sans  parvenir  toutefois  à  faire  disparaître  les  arbitres 
« salariés ».  Il  découle  ainsi  de  l'échec  d'autres  solutions  longtemps considérées  comme encore 
préférables, en particulier le recours à des jeunes commerçants ou à des commerçants bénévoles qui 
pourraient être arbitres avant de souhaiter devenir juges.

Il peut sembler très curieux que, confrontés à l'afflux d'affaires, les juges de Paris n'aient pas 
souhaité  tout  simplement  être  plus  nombreux,  ce  qui  aurait  permis  de  se  contenter  de  juges 
rapporteurs, plutôt que de recourir à des arbitres rapporteurs. L'utilisation des juges rapporteurs est 
en effet nécessairement limité par le temps dont ils disposent. Certes, à certains moments, les juges 
parisiens se battent pour obtenir une augmentations d'effectifs : c'est le cas en particulier à la fin des 
années 1800, quand les faillites affluent dans un moment de crise, alors même que le Code de 
commerce vient de définir clairement les responsabilités des juges qui doivent les suivre94. Cette 
revendication  suivie  d'effet  n'est  donc  pas  directement  liée  à  la  question  de  l'instruction  du 
contentieux. Par la suite, les juges refusent le plus souvent de demander l'augmentation de leurs 
effectifs  (et  les  chambres  syndicales  ne  la  revendiquent  pas  non  plus).  Cela  peut  en  partie 
s'expliquer par les difficultés rencontrées pour trouver des candidats pour ces fonctions. Mais il 

89 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 21 avril 1846, registre 4, 28 août 1847, registre 5, 10 
août 1867.

90 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, 
91 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 11 février 1867, registre 6, 14 mai 1873.
92 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 5 février 1848. 
93 C'est le cas de Berthier (procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 19 août 1865 et 19 août 1866)  

et Louvet (29 août 1868).
94 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 8 décembre 1807, 29 juillet et 4 novembre 1808, 20 

mars, 12 mai et 10 juillet 1809.
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semble surtout que cela exprime une volonté de conserver la collégialité du tribunal, associée au fait 
qu'il  n'a  pas  de  chambres  spécialisées  et  pas  trop  de  sections :  les  juges  siègent  régulièrement 
ensemble, associés dans des configurations variées ; il est inimaginable que deux sections siègent en 
même temps, et pas seulement pour des raisons de place : cela nuirait à l'unité du tribunal95. Ainsi, 
en 1833, une commission du tribunal affirme qu'augmenter le nombre de juges, étant donné qu'ils 
restent déjà peu de temps en fonctions, « augmenterait tout ensemble la difficulté des choix et les 
variations de jurisprudence »96. Bref, on juge en s'appuyant les uns sur les autres, qu'il s'agisse – 
comme aujourd'hui – d'utiliser le savoir de ses collègues sur telle ou telle branche de commerce ou 
de mobiliser leur expérience dans l'institution même97. C'est à regret, faute de pouvoir obtenir des 
« conseillers », que les juges parisiens se résolvent en 1838 à demander une augmentation d'effectifs 
(rendue possible par une loi du 3 mars 1840 et obtenue par une ordonnance royale du 25 juillet 
1840)98. Deux autres augmentations du nombre de juges (décret du 31 mai 1862) et de suppléants 
(décret du 16 août 1869) sont obtenues ensuite très facilement et  sans presque d'argumentation 
explicite  du  tribunal,  qui  se  contente  de  donner  les  statistiques  du  contentieux  et  surtout  des 
faillites99 : en 1862, chaque juge intervient en moyenne dans 1 000 procès et plus de 90 faillites. Il 
paraît là encore clair que les juges ne souhaitent pas obtenir plus de nouveaux collègues qu'il n'est 
strictement nécessaire. Corollaire : si le recours au juge rapporteur paraît avoir toujours existé et est 
fortement mis en avant à partir des années 1830 et plus encore de 1848100, il ne peut pas concerner 
toutes les affaires.

Les juges ont donc tenté de promouvoir différentes variantes de la solution consistant à utiliser 
comme arbitres certes des non-juges, mais des personnes proches du tribunal et bénéficiant comme 
eux de la légitimité de pairs bénévoles. Dès 1793, on trouve trace de la poursuite de pratiques pré-
révolutionnaires de renvoi des affaires les plus complexes à des anciens juges et à d'autres arbitres 
choisis  « dans  les  diverses  professions »  et  seulement  rémunérés  par  le  partage  d'un  dîner 
hebdomadaire avec les membres du tribunal : une dizaine de personnes, qui sont donc sollicitées 
régulièrement, semblent alors suffire à cette tâche101. En 1818, Jean-Marie Duvergier de Hauranne, 
député et négociant rouennais, ancien membre du tribunal de commerce de sa ville, demande, sans 
suite, une loi qui autoriserait officiellement les juges du commerce à s'adjoindre ainsi « dans les 
affaires importantes » un certain nombre d'anciens juges102. La proposition et son échec indiquent 

95 Ces éléments affleurent régulièrement dans les procès-verbaux et sont résumés par  TEULET Auguste et  CAMBERLIN 
Eugène, Nouveau manuel des tribunaux de commerce, Paris, A. Marescq aîne, 1866, p. 50-51.

96 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 23 mars 1833 (rapport d'une commission comprenant  
Aubé, Michel, Pépin-Le Halleur et Say). Voir aussi registre 4, rapport du 5 février 1848.

97 LAZEGA Emmanuel, LEMERCIER Claire et MOUNIER Lise, « A spinning top model of formal organization and informal 
behaviour: Dynamics of advice networks among judges in a commercial court »,  European Management Review, 
2006, vol. 3, n° 2, p. 113-122.

98 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, notamment registre 3, 29 août 1837 et 25 août 1838.
99 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, notamment registre 5, 24 avril 1862, registre 6, 22 mai 1869.
100Le  7 février  1806,  si  on ne note  pas  de renvoi  à  juge rapporteur  ou de mise « en  délibéré » explicite,  quatre 

jugements visent un rapport et deux en indiquent l'auteur, qui est dans chaque cas un juge en exercice. ADP, D2U3 
1619. Le premier discours d'installation mentionnant le rôle de juge rapporteur, pour le louer comme unz alternative  
à l'arbitre rapporteur, est celui de Vassal le 29 août 1829 (procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre  
2). L'accent mis sur la question est beaucoup plus net chez Bourget le 5 février 1848 et Moinery le 17 décembre  
1851 (registre 4).

101 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 9 octobre 1793.
102 Chambre des députés, comité secret des 23 et 26 décembre 1818.
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que la question ne se pose pas seulement à Paris, mais aussi qu'il est impossible d'étendre ainsi 
officiellement le cercle des juges. Les nominations comme arbitre rapporteur font régulièrement, en 
pratique,  appel  à  d'anciens  juges :  ainsi,  en  1811,  quittant  le  tribunal  après  une  très  longue 
présidence, Pierre Vignon indique qu'il se fera une joie d'accepter des arbitrages ; c'est aussi un rôle 
que tiennent des juges provisoirement sortis du tribunal avant de s'y faire à nouveau élire : parmi les 
renvois encore rares du 10 novembre 1813 – cinq, dont deux décidés à la demande expresse des 
parties –, l'un est explicitement fait à « Salleron, ancien membre du tribunal » (Claude Salleron était 
suppléant l'année précédente)103. 

Le rôle d'arbitre peut aussi servir, au contraire, de vivier pour le tribunal. Ainsi, un procès-verbal 
de l'an VI mentionne une affaire en cours d'examen par « Mallet, banquier » : il s'agit sans doute 
d'Isaac Mallet, ensuite devenu suppléant au tribunal en 1813, puis juge ; dans les années 1830, les 
juges affirment qu'ils sont tous passés par une telle expérience104. Le président Ambroise Guillaume 
Aubé tente de faire institutionnaliser cette pratique en se référant au recours à des « conseillers » 
issus des Six Corps avant 1790 – il est en effet le fils de Guillaume Aubé, un marchand mercier qui 
fut juge du commerce entre 1798 et 1801, sans doute après avoir été lui-même conseiller105. Sous 
l'Ancien Régime, trois ou quatre de ces jeunes commerçants (sur 48, renouvelés tous les six mois) 
auraient été présents chaque jour au tribunal, prêts à écouter les parties dans une pièce annexe du 
tribunal, pour les concilier ou donner un rapport oral.  Faire renaître cette tradition reviendrait à 
adjoindre un nouveau corps, comme celui des agréés, au tribunal, à en faire « un appendice, une 
continuation, une partie même du tribunal » : le parallèle est explicite et il est question de doter les 
conseillers  d'un  costume106.  La  proposition  de  créer  de  tels  « auditeurs »,  sans  doute  bien  trop 
clairement  liée à  la  symbolique et  aux pratiques sociales de l'Ancien Régime,  n'a  pas  de suite  
immédiate : selon le garde des Sceaux, « la création d'un corps de juges auditeurs auprès d'une 
juridiction consulaire [sic] blesserait les principes de notre organisation judiciaire et serait contraire 
à  l'esprit  de nos  institutions  constitutionnelles »107.  Mais  elle  connaît  une réalisation partielle,  à 
Paris,  sous la  IIe République :  en effet,  les nouvelles dispositions sur l'élection des tribunaux de 
commerce  ont  prévu  que  des  « juges  complémentaires »,  50 éligibles  choisis  par  le  tribunal, 
pourraient lui être adjoints pour siéger en cas d'absence des juges. Le tribunal de Paris détourne 
cette disposition, qu'il a lui-même demandée, pour faire de ce groupe une « pépinière du tribunal », 
en faisant siéger chacun une ou deux fois par an, de façon surnuméraire et indépendamment de 

103ADP, D2U3 1732 ; procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 4 novembre 1811, 21 août 1812, 
registre 4, 30 décembre 1848.

104Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 12 brumaire an VI ; registre 3, 23 mars 1833 ; le 25 
février 1815 (registre 1), Flory accueille aussi les nouveaux juges en soulignant qu'ils ont déjà été arbitres.

105Les conseillers n'existaient pas seulement à Paris, mais aussi, au moins, à Bordeaux, Lille, Toulouse et Valenciennes 
sous l'Ancien Régime : voir RENOUARD Antoine-Augustin, Idées d’un négociant sur la forme à donner aux tribunaux  
de commerce, Paris, Desenne, 1790, p. 39-43, VINCENS Émile, Exposition raisonnée de la législation commerciale et  
examen critique du Code de Commerce, Paris, Barrois l’aîné, 1821, t. 1, p. 80 et GUIBERT Jacques Antoine Hippolyte, 
Recueil des règlements de la compagnie des agréés au Tribunal de commerce du département de la Seine , Paris, 
impr. Félix Locquin, 1841, p. LIX, CXIII-CXVI.

106Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 23 mars 1833 (rapport d'une commission comprenant  
Aubé, Michel, Pépin-Le Halleur et Say). 

107Procès-verbaux  du  tribunal  de  commerce  de  Paris,  registre  3,  20 juin  1840.  La  proposition  parlementaire  de 
Duvergier, en 1818, faisait déjà mention des auditeurs, mais n'avait pas non plus eu de suite.
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toute  absence ;  il  représente  aussi  un  réservoir  d'arbitres  rapporteurs108.  Si  plusieurs  juges 
complémentaires deviennent effectivement juges et si ce vivier est évoqué ensuite avec nostalgie, 
sont  utilisation  ne  semble  pas  avoir  été  assez  massive  pour  changer  la  situation  des  arbitres 
« salariés »109.

La tentative de recourir à des commerçants jouant bénévolement le rôle d'arbitres a également 
échoué, sinon absolument, en tout cas à l'échelle qui aurait été nécessaire pour le nombre d'affaires à 
renvoyer. Elle paraît encore fonctionner en 1810 : sur un échantillon de 30 rapports d'arbitres, trois 
sont l'œuvre de maires nommés ès qualités, un est produit par la chambre de discipline des agréés, 
deux sont signés par un inspecteur général des essais et un architecte, mais les 24 autres ont été 
composés par des commerçants bénévoles exerçant un métier proche de celui des parties, et sans 
doute tous déjà notables (comme Michel Marie Ruggieri,  « artificier de Sa Majesté impériale et 
royale », ou Ignace Pleyel, fabricant de pianos déjà célèbre), voire considérés comme de possibles 
futurs juges. Le baron Robillard, négociant sollicité à ce moment sur une affaire de livraison de 
balles de coton, entre au tribunal à la fin de 1811110. Mais, par la suite, les commerçants semblent de 
moins en moins accepter ces fonctions.  Les juges parisiens tentent pourtant de manier à la fois la 
carotte, en évoquant une expérience qui peut permettre d'être sélectionné ensuite comme juge – « un 
honorable noviciat pour être appelés à nous remplacer un jour »111 – et en mettant l'accent sur le rôle 
de conciliation plutôt  que d'écriture de rapports,  et  le  bâton,  en menaçant  un temps d'ôter  leur 
qualité de notables commerçants à ceux qui refuseraient d'agir comme arbitres112. Mais rien n'y fait, 
sans doute autant parce que les fonctions de juge ou de notable ne sont pas recherchées par tous que 
du fait des contraintes propres au rôle d'arbitre. Même si, de fait, le passage préalable par les listes 
d'arbitres bénévoles du tribunal paraît devenir habituel pour les juges du commerce, mais aussi pour 
les prud'hommes élus dans les années 1860113,  il  ne s'agit  pas d'une condition  sine qua non,  et 
surtout cela n'implique pas qu'ils aient été souvent sollicités comme arbitres. Certains observateurs 
soulignent en effet non seulement que ce rôle prend du temps, mais surtout que des commerçants 
peuvent hésiter à trancher en faveur d'une partie contre l'autre, ou même à poser dans un rapport 
écrit des principes qu'on pourrait ensuite opposer à leur propre pratique du commerce114. Bref, ils ne 
veulent  pas  prendre  les  responsabilités  d'un  juge  sans  en  avoir  le  statut,  et  individuellement 
(contrairement aux juges du commerce, qui délibèrent à trois). Quoi qu'il en soit,  le tribunal se 
trouve confronté à des refus réguliers de la part d'arbitres bénévoles qu'il a nommés, ce qui nécessite 
un nouveau jugement pour les remplacer et  cause donc une importante perte de temps – ainsi, 

108Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, notamment 30 décembre 1848, 27 janvier 1849, 26 
décembre 1850, 26 juin 1852.

109Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 14 février et 5 décembre 1857 (le tribunal vote à 
l'unanimité mais sans suite sur le fait de demander le rétablissement de cette disposition), 27 décembre 1865.

110ADP, D6U3 36, rapports numérotés de 1 à 30.
111Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 26 août 1843, discours d'installation du président  

Bertrand.
112Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 19 mars 1821.
113LEMERCIER Claire, « The Judge, the Expert and the Arbitrator. The Strange Case of the Paris Court of Commerce (ca. 

1800-ca. 1880) »,  in Christelle  RABIER (éd.),  Fields of Expertise. A Comparative History of Expert Procedures in  
Paris and London, 1600 to Present, Newcastle, Cambridge Scholars Publishing, 2007, p. 115-145.

114NOUGUIER Louis,  Des tribunaux de commerce, des commercants et des actes de commerce, Paris, N. Delamotte et 
compagnie, 1844, tome 1, p. 193.
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pendant l'audience du 6 janvier 1835, à côté de 22 premiers renvois à arbitre rapporteur, on compte 
5 jugements qui visent à remplacer un premier arbitre indisponible par un second115. En outre, même 
lorsque l'arbitre bénévole accepte cette tâche, le tribunal ne dispose d'aucun moyen de coercition 
pour  le  faire  agir  vite116.  L'instauration  d'une  liste  qui  énumère  d'abord  des  centaines  de  noms 
d'arbitres bénévoles avant d'en venir aux « salariés » paraît ne rien y faire : cette petite rémunération 
symbolique, dont l'idée est lancée dès 1820 par Hacquart, premier président à se préoccuper des 
arbitres rapporteurs117, ne suffit pas à créer des vocations.

Enfin, le recours à des autorités publiques qui seraient l'homologue des prêtres du XVIIIe siècle – 
« des  arbitres  précieux  dans  les  contestations  où  la  moralité  des  parties  doit  être  prise  en 
considération », comme le dit une commission du tribunal en 1844 à propos des maires et adjoints 
de banlieue,  qu'on utilise  trop peu, selon ses membres118 –,  sollicités  de préférence lorsque les 
parties  résident  loin  du  tribunal,  paraît  très  limité.  Dans  mon  échantillon  qui  compte  en  tout 
459 renvois à arbitre rapporteur, les juges de paix de Sceaux et Pantin n'apparaissent qu'une fois 
chacun, en 1824 et 1835, comme les maire ou adjoint de Montreuil et de Vaugirard, en 1835 et 
1839 ; par exemple, le juge de paix de Sceaux est sollicité le 11 juin 1824 pour un compte de foire 
entre des parties résidant à Vanves et à Montrouge, le maire de Montreuil « ou son adjoint » le 
9 août 1839 pour la restitution d'une voiture demandée à un maître plâtrier, les deux parties habitant 
dans  sa  commune119.  Mais  en  1850,  les  juges  décident  de  supprimer  les  quelques  entrées 
géographiques  qui  subsistaient  dans  leur  liste  d'arbitres  pour  l'organiser  exclusivement  par 
spécialité,  ce  qui  avait  déjà  été  envisagé  en  1844 ;  dans  mon  échantillon  de  1854,  un  arbitre 
« salarié »  et  une  chambre  syndicale  sont  sollicités  pour  deux  affaires  concernant  des  parties 
domiciliées dans une même commune de banlieue, respectivement La Villette et les Batignolles : il 
n'a pas été question d'avoir recours au maire ou au juge de paix120. Sans que l'on sache s'il s'agit d'un 
choix délibéré des juges ou de l'effet d'une réticence des juges de paix, maires ou adjoints à jouer ce 
rôle, c'est donc une dernière possibilité d'arbitrage bénévole qui apparaît fermée.

... ou s'y résoudre

Les juges sont donc de plus en plus obligés d'avouer, ne serait-ce qu'à eux-mêmes, qu'ils ont 
recours à des arbitres « salariés ». Ils reculent en revanche très longtemps devant l'idée de faire 
d'eux de véritables auxiliaires du tribunal : alors que les agréés ont été rétablis comme un véritable 
corps en 1813 et que les syndics sont, après bien des hésitations, organisés de la même façon en 
1876121, ce n'est pas le cas des arbitres avant 1915, avec l'organisation d'une compagnie des arbitres-
rapporteurs placée sous l'autorité du président du tribunal122. Alors même que les tribunaux civils et 

115ADP, D2U3 1954.
116Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 4e jour complémentaire an VIII.
117Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 30 juin 1820.
118ADP, D1U3 6, 9 janvier 1844 / Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, même date.
119ADP, D2U3 1821, 1954 et 2007.
120ADP, D2U3 2236.
121Voir notamment procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 6, 29 janvier 1876.
122Tribunal de commerce de la Seine 1563, 1865, 1965, Paris, SETEP, 1965, p. 34.

190



pénaux commencent à constituer des listes officielles d'experts à la fin du XIXe siècle123, ce n'est pas 
le cas du tribunal de commerce de Paris, dont les juges ne veulent sans doute pas donner à voir une 
pratique qui paraît s'opposer à leur propre revendication d'expertise. Les autorités politiques ne sont 
sans doute pas désireuses non plus de mettre l'accent sur une forme d'externalisation de la justice 
officielle : ainsi, le conseil de préfecture de Paris repousse, en 1864, l'idée de soumettre les arbitres 
rapporteurs à la patente,  sous prétexte qu'être arbitre rapporteur ne pourrait être qu'une mission 
ponctuelle et  pas une profession124.  Les quelques projets de professionnalisation des arbitres du 
commerce  dont  j'ai  retrouvé  trace  paraissent  ainsi  voués  à  l'échec,  même  si,  parallèlement,  la 
parution de manuels d'expertise et d'arbitrage qui laissent une place au cas des arbitres rapporteurs 
souligne que l'activité devient routinière et intéresse certains juristes – Rosaz, auteur d'un projet de 
professionnalisation dès 1829, se prévaut du reste du soutien de la  Gazette des tribunaux125. En 
réaction,  la même année, les juges parisiens se préoccupent d'essayer d'interdire l'usage du titre 
d'« arbitre agréé » ; ils décident de l'insertion d'un communiqué à ce sujet dans les journaux, même 
s'ils ne lancent pas de poursuites126. 

C'est de toute façon peine perdue puisqu'ils ont eux-mêmes dressé, dès 1821, un an après la 
suggestion de leur président de recenser les arbitres bénévoles, une liste incluant aussi et surtout les 
arbitres « salariés », titrée en 1859, dans sa version interne et manuscrite, « agents du tribunal pour 
1860 », et qui reprend régulièrement ce titre à partir de 1867127. Si cette liste doit au départ rester 
strictement interne au tribunal, car elle n'aurait pour but que de permettre aux juges d'avoir des idées 
de noms au moment, précis et court, où ils doivent décider du renvoi, il est évident qu'y figurer est 
important pour les intéressés ; en outre, quelques listes sont imprimées dès la première année, ce qui 
facilite probablement leur circulation autour du tribunal. La crainte que le titre d'arbitre finisse par 
avoir une « valeur vénale » reste bien présente, comme celle qu'il devienne un « monopole » ou un 
« privilège »128.  Mais  ce  sont  de  fait  les  juges  eux-mêmes,  par  leurs  pratiques  de  renvoi  et 
d'établissement de listes, qui lui donnent une consistance. Ils décident ainsi dans le procès-verbal du 
21 novembre 1824 de s'obliger mutuellement à ne choisir des arbitres que sur leur liste – même si 
ce principe ne paraît pas toujours être ensuite suivi en pratique, puisque le nom de Delahodde, par 
exemple, n'est inscrit sur la liste qu'en 1846, alors qu'il est déjà depuis quelque temps l'arbitre le  

123CHAUVAUD Frederic et DUMOULIN Laurence, Experts et expertise judiciaire : France, XIXe et XXe siecles, Rennes, Presses 
universitaires de Rennes, 2003.

124Délibération reproduite par  TEULET Auguste et  CAMBERLIN Eugène,  Nouveau manuel des tribunaux de commerce, 
Paris, A. Marescq aîne, 1866, p. 168-169.

125ROSAZ Sébastien Louis, Projet d’une institution d’ordre public, de garantie judiciaire, etc., à établir près les cours,  
tribunaux et justices de paix du royaume, sous le titre d’organisation des arbitres de commerce , Paris, impr. J. S. 
Cordier,  1829, auquel s'oppose  DURAND Pierre Éloi,  Observations contre le projet  d’une institution dite d’ordre  
public, de garantie judiciaire, etc., Paris, impr. Paul Renouard, 1829.

126Procès-verbaux du  tribunal  de  commerce  de  Paris,  registre 2,  26  novembre  1829 ;  GUIBERT Jacques  Antoine 
Hippolyte,  Recueil des reglements de la Compagnie des agrees au tribunal de commerce du departement de la  
Seine, des decisions, jugements, arrets et autres documents qui la concernent, precede d’une notice historique sur  
cette compagnie, Paris, Félix Locquin, 1841.

127Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 31 mars 1821, registre 4, 3 décembre 1859, registre 5, 
9 novembre 1867 et les listes annuelles qui suivent. Bon nombre de ces listes et des détails sur leur confection sont  
conservés en ADP, D1U3 6. Certaines des  listes imprimées se retrouvent  aussi  dans d'autres  bibliothèques,  par 
exemple  Tribunal de commerce de la Seine.  Arbitrages,  expertises et syndicats de faillites.  Liste dressee le 27  
novembre 1858, Paris, imp. de P.-A. Bourdier et cie, 1859.

128Voir notamment procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 1er août 1834.
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plus sollicité ; la même chose se produit en 1848 pour Binot de Villiers129.
Ces listes comprennent différentes rubriques qui relèvent parfois de l'expertise au sens habituel 

des tribunaux civils : teneurs de livres (comptables, plutôt sollicités pour les faillites), vétérinaires, 
ingénieurs civils (pour lesquels une spécialité est souvent indiquée : mécanique, chemins de fer, 
etc.),  vérificateurs  de  bâtiments,  architectes,  puis  chimistes  dans  les  années  1870 ;  elles  sont 
complétées par une plus courte énumération – 55 noms en 1841, 66 en 1844, ce qui marque un 
maximum, 50 en 1850, 32 en 1859, 27 en 1871 – d'« arbitres » sans précision, ou bien avec une 
spécialité indiquée en termes de secteur et pas de profession (céréales, cuirs, mais aussi par exemple 
banque ou chemins de fer). Les procès-verbaux du tribunal, comme les listes, gardent aussi trace de 
discussions régulières autour de l'ajout de traducteurs dans les listes, alors même que les juges n'y 
ont à peu près jamais recours130. En réalité, le cas des traducteurs, présents sur les listes mais non 
sollicités, n'est pas une exception. Si les listes sont en expansion rapide – environ 30 noms au total 
en 1821, 50 en 1833, 188 en 1840131– et si leur révision occupe chaque année, à partir de 1840 et 
jusqu'aux années  1860, plusieurs séances  (jusqu'à sept)  d'une commission du tribunal,  bien des 
traces discursives confirment l'impression donnée par les échantillons de jugement selon laquelle la 
plupart  des  « arbitres »  recensés,  peut-être  les  trois  quarts,  et  la  quasi-totalité  des  architectes, 
ingénieurs, etc.132, ne sont que très ponctuellement ou jamais sollicités par les juges – notamment 
sans doute parce qu'après avoir été ajoutés à la liste grâce à la recommandation d'un juge, ils ne sont 
plus connus de ses successeurs133. Seul un petit nombre est au contraire très régulièrement mobilisé, 
et ils font plutôt partie des « arbitres » tout court, comme les hommes du Tableau 9 ci-dessus.

Alors même qu'ils se préoccupent régulièrement des critiques qui visent les arbitres « salariés », 
les juges ont beaucoup de mal à réduire la taille de leur liste, même s'ils affirment régulièrement 
vouloir  le  faire.  Les  candidats  ont  afflué  dès  qu'il  est  devenu  manifeste  que  le  tribunal 
institutionnalisait bon gré mal gré la fonction : ainsi, en 1833, il est confronté à 200 candidatures 
(d'arbitres tout court ou d'architectes, ingénieurs, etc.) ; en 1847, il en rejette 95, comme presque 
chaque année à ce moment. Proposer des candidats au rôle d'arbitre est un passage obligé pour tout 
nouveau juge, voire pour les juges en exercice. Les archives du tribunal gardent trace de nombre de 
lettres de recommandation pour ces fonctions134 et les procès-verbaux eux-mêmes constatent cet 
enjeu. Dans le sens contraire, même lorsqu'une plainte précise vise un arbitre, il est rarement rayé, 
et parfois réintégré ensuite135 : la liste ne diminue guère que lorsqu'un arbitre indique lui-même qu'il 
quitte Paris ou encore souhaite devenir syndic (il existe des mouvements réguliers entre les deux 
rôles).  Il  est  donc  clair  que  le  titre  d'arbitre,  même  sans  pratique  et  donc  sans  rémunération 
effectives,  reste avantageux pour une certaine population ;  certains vieux arbitres peu employés 

129Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 19 décembre 1846, 11 novembre 1848.
130Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, notamment registre 2, 10 janvier 1827 et registre 3, 10 janvier 

1834.
131Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 23 mars 1833, 4 janvier 1840.
132Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris,  registre 3,  24 août 1844, registre  4,  19 décembre 1846, 13  

novembre 1847.
133Voir notamment les procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 29 décembre 1854.
134ADP, D1U3 6.
135Voir notamment les procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 23 mai, 18 juin et 22 juillet 1840, 

1er janvier 1841.
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demandent aussi à ne pas être exclus de la liste, car cela pourrait être perçu comme un blâme136. 
Seule l'ouverture d'un nouveau rôle, celui du liquidateur (lorsque les conflits entre associés entrent 
dans la compétence du tribunal),  permet à partir de 1856 de dégonfler quelque peu la liste des 
arbitres « salariés » non spécialisés137. 

Cet afflux, ce choix par recommandation et les profils de certains des arbitres alimentent les 
critiques.  L'avocat  Malo  parle  ainsi  en 1851 d'une  « légion parasite »,  de « tiers  étranger[s]  au 
tribunal », et développe sa critique tous azimuts : 

« cet arbitre de création illégale, qui n’a aucun caractère public, qui n’est pas 
même  assermenté  et  qui  ne  doit  souvent  la  faveur  du  tribunal  qu’à  des 
informations incomplètes ou à des recommandations complaisantes, se trouve 
substitué au tribunal tout entier  auquel le temps a manqué pour examiner la 
cause, et devient ainsi le véritable juge du procès. »138

Le président du tribunal de commerce Hacquart lui-même était déjà sévère sur le recrutement des 
arbitres en 1824 : 

« agent  d'affaires,  receveur  de  rentes,  avocats,  commis,  employé,  ancien 
négociant malheureux, tous voudraient ou désireraient être portés sur la liste 
que vous avez cru devoir former. Le renouvellement périodique des membres 
du  tribunal  donne  lieu  à  l'accroissement  considérable  des  prétendants  à  ces 
fonctions. »139 

Et en 1833, une commission du tribunal dressait moins violemment le même constat : 
« Mais dès que l'on sut qu'il y avait au tribunal de commerce des affaires qui 

produisaient un salaire, qui pouvaient créer des relations utiles, on vit accourir 
une  foule  de  personnes  honorables  sans  doute,  mais  qui  sans  ces  deux 
circonstances se seraient tenues éloignées,  anciens négociants, jurisconsultes, 
anciens clercs de notaires ou d'avoués de Paris et de la province, teneurs de 
livres, agents d'affaires, toutes les personnes composant cette classe nombreuse 
qui cherche à utiliser des données acquises par l'étude et l'habitude des affaires 
et  qui  ne peuvent  ou ne veulent acheter  des offices dont le  prix est  devenu 
excessif. »140

136Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 21 décembre 1842.
137Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 15 novembre 1856.
138MALO Francois,  Petition presentee à MM. les representants du peuple, à l’effet d’obtenir des modifications dans  

l’organisation du tribunal de commerce de la Seine, Chalon-sur-Saone, impr. de J. Dejussieu, 1851.
139Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 21 juin 1824.
140Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 23 mars 1833 (rapport d'une commission comprenant  

Aubé, Michel, Pépin-Le Halleur et Say).
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Tableau 10 : Les nouveaux arbitres « salariés » choisis en 1844

Benard ancien négociant, spécialité des baleines, ivoire, écailles, & soie à parapluie

Bertrand ancien commissionnaire en charbon de bois et de terre

De Courcy avocat spécialité du contentieux maritime et des assurances

Dagneau ancien syndic déjà chargé par le tribunal de beaucoup d'arbitrages

Desprez avocat ancien éditeur spécialité de la librairie pour le contentieux

Isbert ex clerc d'avoué spécialité du contentieux des transports par terre & par mer

Jolly ex clerc de notaire pour le contentieux commercial

Jolly de Fraissinet, collaborateur de feu son père, contentieux commercial

Juge avocat attaché aux messageries Laffite & Caillard, contentieux des messageries

Legier teneur de livres du tribunal pour le contentieux de la comptabilité

Michel, avoué contentieux du transport par terre & par eau

Massé auteur du Dictionnaire du contentieux commercial

Parmentier ancien négociant comptabilité commerciale

Patier avocat pour le contentieux commercial

Sanson ex facteur aux grains et farines

Sibille ancien arbitre rapporteur, mis par erreur aux teneurs de livres

Vaudeaux chef du bureau de MM. Seguin frères comptabilité commerciale
Source : Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 9 janvier 1844. J'ignore qui est le  

père de Jolly de Fraissinet (ni un agréé, ni un juge du tribunal en tout cas), qui est remplacé comme arbitre 
dès le 13 décembre 1844. 

En 1844, parmi plus de 100 demandes reçues, et alors même que les juges sont bien conscients 
de ces critiques, les membres de leur commission choisissent d'ajouter encore 17 arbitres à leurs 
listes ;  ils  présentent  succinctement  leur  parcours  ou  leurs  compétences  à  leurs  collègues 
(Tableau 10). Parmi eux, on retrouve aussi bien trois anciens négociants – âgés ou malheureux en 
affaires ? – qui paraissent chercher là une nouvelle carrière que sept juristes, dont trois avocats141. 
Parfois, on peut aussi entrevoir les chaînes de recommandation, en provenance d'une entreprise, 
même si ce ne sont pas celles de juges qui sont directement évoquées ici, ou du tribunal même : un 
de  ses  comptables  et  un  de  ses  syndics  deviennent  arbitres.  Peu  de  temps  après,  un  nom est 
d'ailleurs ajouté en dehors des discussions annuelles ordinaires : celui d'un certain Lucy, gendre de 
l'ancien juge du tribunal Sédillot « et qui par l'exercice des fonctions de greffier d'une justice de 
paix de cette ville a acquis toutes les connaissances nécessaires aux fonctions d'arbitre. »142 Les 
spécialités  indiquées  sont  également  instructives :  s'il  est  considéré  comme légitime au sein du 
tribunal de confier la vérification de comptabilités ou l'attestation de la qualité d'un type précis de 
produit  à un arbitre (même s'il  s'agit  de tâches  que,  vu de l'extérieur,  on associerait  plutôt  aux 
compétences des juges eux-mêmes), on retrouve aussi des noms, en général de juristes, affectés au 
contentieux sans précision, voire qui viennent des services du contentieux de grandes entreprises. À 
la fin de 1844, parmi les noms mis en réserve (plutôt qu'ajoutés directement à la liste, jugée trop 

141Une liste du même type donnée le 4 janvier 1840 offre des profils similaires, même si elle ne comporte pas d'avocat 
(procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3).

142Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 24 février 1844.
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longue, mais pas refusés), on retrouve cinq juristes, dont trois avocats : pour la navigation, Dozance, 
un avocat  fils  de marchand de bois  forain,  « très  versé dans  les  transports  par eau » ;  pour les 
métaux, Vaudryer, un avocat intéressé depuis trois ans dans la maison de commerce d'un fondeur en 
cuivre ; pour l'imprimerie et la librairie, Champeaux, un avocat « éditeur du Parfait négociant » ; et 
pour les messageries à nouveau un attaché aux contentieux des messageries royales, West, ancien 
clerc d'avoué. En 1850, pour les « affaires courantes de banque et de finances », pour lesquelles il 
semble particulièrement difficile d'obtenir le concours de négociants bénévoles, le tribunal fait de 
même appel à un avocat qui a aussi été employé comme comptable, Pluzansky143.

Ainsi, d'une part, certains arbitres font partie de ces hommes qui gravitent autour du commerce 
sans  le  pratiquer  lui-même,  ou  en  y échouant  (le  tribunal  discute  un  moment  de la  possibilité  
d'accepter des faillis non réhabilités comme arbitres144), et que l'on qualifie très péjorativement à 
l'époque d'« agents d'affaires », considérés comme des intermédiaires parasites145. D'autre part, le 
tribunal a recours à des juristes (qui peuvent faire partie de cette catégorie d'agents d'affaires). Parmi 
eux, on trouve des anciens agréés ou clercs d'agréés – Pierre Joseph Martinet, agréé de 1838 à 1846 
après  avoir  été  clerc  de  notaire  et  d'agréé  et  avoir  plaidé  comme avocat,  devient  ainsi  arbitre 
rapporteur en 1848146 – mais aussi des avocats, y compris des avocats non seulement en titre, mais 
bien inscrits au tableau de l'ordre, et dont on a vu qu'ils comptaient parmi les arbitres effectivement 
les plus sollicités. Ce recours semble constant, même si je ne dispose pas de données totalement 
systématiques pour le prouver. Ainsi, parmi les quinze arbitres « salariés » ajoutés pour 1840, on 
compte un ancien suppléant de la justice civile et un ancien notaire et suppléant de juge de paix (en  
province),  un  ancien  avoué,  deux  clercs  de  notaire,  un  clerc  d'avoué  (ainsi  que  le  chef  du 
contentieux  de  la  Compagnie  royale  d'assurances,  un  employé  au  contentieux  de  la  banque 
Delessert et le chef de la comptabilité des Messageries) ; et, pour 1856, parmi douze ajouts, un 
ingénieur, trois clercs d'agréés, un clerc de notaire, deux anciens avoués, un ancien huissier, deux 
ancien notaires et deux avocats147. 

L'inscription sur la liste concerne ainsi  beaucoup d'avocats peu connus, comme L. Geoffroy, 
auteur en 1853 d'un Code pratique des faillites auto-publié qu'il envoie au tribunal, qui le nomme 
aussitôt  arbitre  rapporteur  (il  le  reste  jusqu'en  1860),  alors  même qu'il  s'agit  d'une  période  de 
réduction de la taille des listes148. Mais tous les juristes arbitres ne sont pas des marginaux dans le 
monde du droit. Ainsi Gabriel Massé (1807-1881), présent dans la liste de 1844 – mais dont je ne 
peux pas attester  qu'il  a été  effectivement  choisi  comme arbitre rapporteur –,  issu d'une vieille 
famille de magistrats, commence-t-il alors une carrière qui lui vaut aujourd'hui une notice dans le 
Dictionnaire des juristes français149. Son Dictionnaire du contentieux commercial, cosigné avec L-

143Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 12 novembre 1850.
144Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 4 janvier 1840.
145La catégorie mériterait une véritable histoire ; voir déjà BOIGEOL Anne et  DEZALAY Yves, « De l’agent d’affaires au 

barreau : les conseils juridiques et la construction d’un espace professionnel », Genèses, 1997, n° 27, p. 49-68.
146Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 29 mars 1848.
147Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 31 décembre 1855.
148Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 28 mai 1853. Le catalogue de la BnF ne recense pas 

d'autres ouvrages de cet auteur.
149ARABEYRE Patrick,  HALPÉRIN Jean-Louis et  KRYNEN Jacques (éd.),  Dictionnaire historique des juristes francais,  XIIe-  

XXe siecle,  Paris,  PUF,  2007,  p. 544.  Voir  aussi  sa  notice  dans  FARCY Jean-Claude,  Annuaire  rétrospectif  de  la  
magistrature XIXe-XXe siècles, <http://tristan.u-bourgogne.fr:8080/4DCGI/Fiche/22439>.
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M. Devilleneuve, est plusieurs fois réédité sous sa signature (au moins entre 1839 et 1849, selon le 
catalogue de la BnF), avant d'être refondu en 1875 par un autre auteur. Il signe aussi en 1845 un 
ouvrage en deux volumes publié chez Guillaumin, l'éditeur des économistes, et deux fois réédité 
jusqu'en 1876 :  Le droit commercial dans ses rapports avec le droit des gens et le droit civil. Il 
traduit et annote une somme juridique allemande150 et est l'un des rédacteurs du Recueil général des  
lois et des arrêts fondé par Jean-Baptiste Sirey. Juge dès 1847 à Provins – ce qui n'est pas un cas 
unique : Devanlay doit être rayé des listes d'arbitres rapporteurs du tribunal de commerce de Paris, 
parce qu'il est nommé juge « à Auxerre » ; il est ensuite juge d'instruction et juge de paix151 –, il fait 
carrière à la Cour de cassation à partir de 1868 et entre en 1874 à l'Académie des sciences morales 
et politiques.

Cette présence des juristes parmi les arbitres « salariés » pose des problèmes sur deux plans. 
D'une part, elle s'oppose, pour les avocats, à la déontologie qui est alors en cours d'affirmation,  
parce que le juge garde un contrôle, même ténu, sur les honoraires perçus152 et plus généralement, 
comme on l'a vu, parce que le barreau de Paris tend à établir des frontières de plus en plus nettes 
avec le monde du commerce,  notamment en interdisant en 1848 de tenir  les fonctions d'arbitre 
rapporteur153. Ses interdictions ont d'ailleurs au moins une certaine effectivité puisque, dès 1860, un 
arbitre rapporteur,  Emion, démissionne du tribunal de commerce « pour incompatibilité  avec la 
profession d'avocat qu'il exerce »154. En 1845, Desprez avait été radié de la liste, mais seulement au 
bout de deux ans, pour la raison suivante : « s'occupant d'affaires nombreuses comme défendeur des 
parties [il n'est pas agréé, mais agit comme avocat au tribunal de commerce même] et ne se trouvant 
pas là dans une position convenable pour remplir les fonctions d'arbitre »155. D'autre part, ces choix 
s'opposent aussi au modèle de jugement des pairs, sans juristes, du tribunal. Les juges doivent se 
recommander entre eux d'inscrire comme arbitres plutôt « des personnes qui ont l'expérience des 
affaires, de préférence à celles qui ont plus spécialement la connaissance du droit »156 : aveu d'une 
tentation récurrente de faire débrouiller l'aspect juridique des affaires, plus encore que leur aspect 
factuel, en dehors du tribunal, ce qui attaque les fondements même de sa légitimité.

Le recours aux arbitres rapporteurs, nécessaire pour que le tribunal puisse faire face à la quantité 
d'affaires qui lui sont soumises, apparaît ainsi comme une source de dilemmes toujours renouvelés 
pour ses juges. Et pourtant, à partir de la seconde moitié des années 1850, ses procès-verbaux sur le  
sujet donnent une impression d'apaisement : le rôle des arbitres « salariés » fait l'objet de moins de 
plaintes  ou  les  juges  les  prennent  moins  en  considération ;  ils  renouvellent  les  listes  sans 
commentaires, voire sans commission, voire sur simple proposition du président, et parviennent à 
en réduire graduellement la longueur ; les présidents déplorent moins la situation ou en parlent avec 

150ZACHARIAE VON LINGENTHAL Karl Salomo, Le droit civil français, Paris, A. Durand, 1854.
151FARCY Jean-Claude,  Annuaire  rétrospectif  de  la  magistrature  XIXe-XXe siècles,  <http://tristan.u-

bourgogne.fr:8080//4DCGI/Fiche/9960>. Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 31 décembre 
1855.

152Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 28 octobre 1840.
153KARPIK Lucien, Les avocats entre l’Etat, le public et le marche : XIIIe- XXe siecle, Paris, Gallimard, 1995, p. 154.
154Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 17 mars 1860.
155Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 13 décembre 1845.
156Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 13 novembre 1841. Voir aussi sur le même thème la  

discussion du 24 août 1844.
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des  formules  moins  contournées  dans  les  discours  d'installation.  C'est  qu'ils  ont  trouvé  un 
compromis qui – provisoirement – réduit l'ampleur de ce problème, avec le recours aux chambres 
syndicales.

Les chambres syndicales, arbitres rapporteurs collectifs : « une 
véritable révolution dans la justice commerciale »

Lorsqu'une  instruction  du  ministère  de  la  Justice  amène  le  tribunal  de  commerce  à  cesser 
provisoirement de renvoyer des affaires à des chambres syndicales désignées comme collectif, en 
1875, des commentateurs notent qu'il s'agissait pourtant là d'une pratique tolérée depuis plusieurs 
décennies. Depuis cinquante ans, disent certains, depuis trente ans, pour beaucoup d'autres, dont 
Havard, un des présidents de chambres qui construit, comme on l'a vu, tout un discours autour du 
« régime syndical » et qui affirme que l'intervention des chambres auprès du tribunal « avait été une 
véritable révolution dans la justice commerciale »157. Mais cette révolution avait très rapidement 
donné naissance à une véritable routine généralement acceptée, si bien que l'interdiction de 1875, 
selon  un avocat,  « fit,  dans  le  monde judiciaire  et  commercial,  l'effet  d'une  énorme pierre  qui 
tomberait du ciel au beau milieu d'un étang paisible »158.

On l'a vu, dans les échantillons de jugements que j'ai constitués (Tableau 8), ce type de renvoi est 
absent jusqu'en 1824, présent à partir de 1835 et massif à partir de 1846. Si l'escarmouche de 1875 
paraît de fait donner un coup d'arrêt à la pratique, au profit du renvoi aux arbitres « salariés » les 
plus sollicités par le tribunal, elle ne la fait pas définitivement disparaître. En effet, à la faveur sans 
doute de la loi du 21 mars 1884 « relative à la création des syndicats professionnels », elle resurgit 
pour se maintenir pendant près d'un siècle. Même si, pendant les travaux préparatoires de cette loi, 
la possibilité pour les tribunaux de commerce de choisir les syndicats comme arbitre rapporteur 
avait été très débattue et si la formulation de l'article 6, délibérément ambiguë, ne l'autorisait pas 
directement,  celui-ci,  qui  dispose  que  les  syndicats  de  patrons  ou  d'ouvriers  « pourront  être 
consultés sur tous les différends et  toutes les questions se rattachant à leur spécialité.  Dans les 
affaires contentieuses, les avis du syndicat seront tenus à la disposition des parties, qui pourront en 
prendre  communication  et  copie »,  a  finalement  été  utilisée  pour  légaliser  la  pratique  pré-
existante159. Entre 1892 et 1903, chaque année, de 27 à 33 % des renvois devant arbitre du tribunal 
de commerce de Paris sont en fait des renvois devant un syndicat professionnel (ce qui représente 
environ 3 000 affaires par an), contre 67 à 72 % de renvois à des arbitres « salariés » et 1 % ou 
moins (quelques dizaines) à des commerçants individuels agissant de manière bénévole ; dans les 
années 1920, ces renvois devant des syndicats professionnels sont encore plus nombreux en valeur 

157Intervention à la séance du 27 janvier 1875 du syndicat général de l'UNCI, L'Union nationale du commerce et de  
l'industrie, n° 4, 30 janvier 1875.

158BREULIER Ad.,  « L’arbitrage  et  les  chambres  syndicales »,  XIXe siècle  (article  reproduit  sans  date  par  L'Union 
nationale du commerce et de l'industrie, 15 mai 1875).

159Plusieurs textes témoignent en passant de ce que les renvois ont à nouveau cours à la fin des années 1880, par  
exemple « Congrès des sociétés savantes de Paris et des départements », Bulletin du Comité des travaux historiques  
et scientifiques. Section des sciences économiques et sociales, 1889, p. 195. Sur l'évocation de la question dans les 
débats préalables à la loi de 1884, voir  PINTA Louis, Des arbitres rapporteurs pres les tribunaux de commerce, Paris, 
A. Rousseau, 1905.
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absolue : près de 6 000 par an160. Et dans les années 1970, ce sont encore une centaine d'affaires par 
an qui, à Paris, sont renvoyées à des syndicats161.

Le renvoi d'affaires aux chambres syndicales pour conciliation éventuelle et pour instruction n'a 
ainsi pas lieu pendant toute l'histoire des tribunaux de commerce, ni même pendant toute la période 
que j'étudie, et il ne concerne presque jamais une majorité des affaires ; en outre, il semble bien qu'il 
s'agisse d'une pratique spécifiquement parisienne, du moins par son ampleur. Elle n'est  pas pour 
autant  anecdotique,  et  d'abord pour  les  acteurs  eux-mêmes :  comme on l'a  vu,  le  rôle  d'arbitre 
rapporteur est souvent présenté comme une des principales fonctions des chambres syndicales. En 
outre, ce sont des milliers de parties qui sont soumises à cette procédure bien différente de ce que 
serait  un  renvoi  à  juge  rapporteur  ou  à  arbitre  « salarié »,  sans  parler  d'une  enquête  menée  à 
l'audience ou suivant une procédure écrite. Enfin, cet arrangement qui est présenté par bien des 
acteurs comme devant satisfaire tout le monde – juges, parties et chambres syndicales –, certes au 
prix d'une entorse à la lettre de la loi, apparaît de ce fait révélateur d'un ensemble de préférences 
largement partagées en matière de résolution des litiges : en particulier, le recours à un tribunal 
officiel qui renvoie ensuite l'affaire à une association tolérée par les autorités est, en général, préféré 
au recours direct à cette dernière. Le fait que les chambres syndicales, plutôt que de concurrencer le 
tribunal de commerce, en deviennent ainsi des auxiliaires souligne, certes, que certaines de leurs 
critiques,  particulièrement  à  l'encontre  des  arbitres  « salariés »,  ont  porté,  mais  aussi  qu'elles 
finissent par se rattacher au modèle pré-existant de jugement des pairs, plutôt que d'arriver à en 
promouvoir une variante réellement différente. Ainsi, à la fin des années 1860, Paul Teissonnière, 
président de la chambre syndicale du commerce en gros des vins et spiritueux – et sur le point d'être 
élu à la chambre de commerce de Paris – qualifie son association de « véritable tribunal semi-
consulaire »162.

Dans les procès-verbaux du tribunal, la première mention du renvoi d'affaires à des chambres 
syndicales  date  de  1826 :  une  date  compatible,  donc,  avec  ce  que  j'ai  pu  observer  dans  les 
jugements. C'est alors de la boucherie qu'il s'agit : cas très spécifique d'un métier qui, a Paris, a une 
corporation officielle, liée notamment à l'application d'un numerus clausus et dont les contours sont 
d'ailleurs âprement discutés à ce moment163. Déjà, le seul cas de renvoi à un arbitre rapporteur, sur 
599 affaires, que j'ai retrouvé le 7 février 1806 concernait un conflit entre un nourrisseur de bestiaux 
et une marchande bouchère164. En 1826, le banquier Vassal est président du tribunal de commerce 
depuis près d'un an lorsqu'il « observe à Messieurs que le commerce de la boucherie ayant fait choix 

160Calculs  réalisés  à  partir  de  PINTA Louis,  Des  arbitres  rapporteurs  pres  les  tribunaux  de  commerce,  Paris,  A. 
Rousseau, 1905, p. 130. Les chiffres donnés par cette thèse de droit sont compilés à partir des discours d'installation 
des présidents du tribunal de commerce de Paris. Pour les années 1920,  L’EVESQUE Paul, « De la désignation des 
syndicats professionnels comme arbitres rapporteurs au cours d’une instance commerciale », Gazette des tribunaux, 
27 avril 1924, p. 326-327.

161GEISENBERGER Bernard, « Le déroulement du procès devant le tribunal de commerce de Paris »,  Revue trimestrielle  
de  droit  commercial,  1970,  p. 317-339.  Voir  aussi  VINNAIS Louis,  La  pratique  des  expertises  judiciaires  et  de  
l’arbitrage au tribunal de commerce, Paris, CAEL, 1958.

162Cité par LEROY Rene, La Chambre syndicale du commerce en gros des vins et spiritueux de Paris et du departement  
de la Seine, 1840-1902, ses origines, son œuvre, Paris, impr. de Kugelmann, 1903.

163LEMERCIER Claire,  Un si discret pouvoir. Aux origines de la Chambre de commerce de Paris, 1803-1853, Paris, La 
Découverte, 2003, p. 179.

164ADP, D2U3 1619. L'affaire est renvoyée à un certain Margana, absent du Bottin de 1806 et dont j'ignore les liens 
éventuels avec la corporation des bouchers.
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de mandataires pour discuter ses intérêts, il serait utile de renvoyer devant eux les contestations qui 
seraient soumises au tribunal relativement à ce commerce et qui seraient de nature à être renvoyées 
devant  arbitre.  Leurs  noms sont  sur  le  tableau. »165 Vassal  n'a  rien d'un défenseur  échevelé des 
corporations et, au sein du tribunal, il s'est plutôt distingué par un discours d'installation qui mettait 
l'accent sur le droit et non sur l'équité. C'est donc sans doute surtout comme la conséquence d'un 
accroissement du nombre de renvois et d'une montée des critiques contre les arbitres « salariés » 
qu'il faut comprendre ce qui apparaît comme une initiative du tribunal ; le renvoi paraît d'ailleurs se 
faire,  au moins  un  temps,  à  des  individus  choisis  ès  qualités  plutôt  qu'à  la  chambre  syndicale 
désignée comme collectif. Il s'agit donc d'une tentative parmi d'autres pour recourir à des arbitres 
commerçants bénévoles. 

Alors même que, comme on l'a vu, les années 1830 sont le théâtre de multiples tentatives pour  
limiter le recours aux arbitres « salariés », c'est seulement en 1839 que le renvoi aux chambres 
syndicales réapparaît dans les procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris166. La situation est 
différente de trois points de vue : ce sont cette fois des chambres syndicales officieuses qui ont 
sollicité  le  tribunal,  et  non l'inverse (il  s'agit  principalement  de  chambres  du  bâtiment,  « de  la 
Sainte-Chapelle »), il est question de renvois directs à un collectif, et ce renvoi est promu par un 
président, Pépin-Le Halleur, qui est par ailleurs le seul à s'affirmer clairement, quelques mois plus 
tard,  dans un discours d'installation très remarqué,  favorable à  des  formes de corporations.  S'il 
évoque rituellement « les ridicules et pitoyables entraves des anciennes jurandes et maîtrises de 
cette  époque »  et  précise  bien  que  c'est  d'une  version  modernisée  qu'il  parle,  il  affirme  alors 
nettement : « En songeant aux améliorations que la législation pourrait apporter dans le commerce 
et l'industrie, nous sommes profondément convaincus qu'il y aurait de grandes ressources d'ordre et 
de moralité à puiser dans l'organisation sage et modérée des corporations. »167

Cela dit, le tournant promu alors par Pépin en matière de renvois à arbitres fait aussi et surtout 
suite  à  la  pratique  mise  en  place  précédemment  avec  « le  syndicat  de  la  boucherie »,  que  j'ai 
retrouvé  deux  fois  cité  comme arbitre  collectif  dans  les  jugements  du  6 janvier  1835168.  Il  est 
probable que des représentants des autres chambres syndicales déjà existantes et tolérées, et qui 
proposaient déjà des services de résolution des conflits à leurs membres, en aient eu vent et aient 
souhaité  imiter  ce  modèle.  C'est  grâce  à  cet  engrenage de  pratiques  que  l'appel  aux chambres 
syndicales survit largement à l'impulsion corporatiste qui a pu faciliter sa première reconnaissance, 
par exemple en se maintenant pendant la présidence de Moinery, qui consacre en 1850 un long 
discours  d'installation  à  l'éloge  de  la  concurrence  et  à  la  critique  des  privilèges  et  des 
corporations169.

Le tribunal ajoute ainsi à sa liste d'arbitres, en 1839, la chambre des fabricants de bronzes, qui 
existe  alors  depuis  plus  de  vingt  ans  (cf.  infra)  et  cinq  chambres  du  bâtiment,  celles  des 
entrepreneurs de charpente, de maçonnerie, de serrurerie, de menuiserie, et des peintres et vitriers, 

165Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 6 mai 1826.
166Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 14 novembre 1839 (séance de révision de la liste des 

arbitres).
167Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 29 août 1840.
168ADP, D2U3 1954.
169Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 28 décembre 1850.
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fondées  respectivement  en  1808,  1809,  1830,  1837  et  1837,  « sans  pour  cela  en  exclure  les 
architectes »170.  Au  sein  de  ce  groupe  de  la  Sainte-Chapelle,  les  fondations  de  chambres  se 
succèdent autour de 1840, probablement en lien avec cette nouvelle pratique de renvois du tribunal. 
Plus  généralement,  fondations  de  chambres  et  reconnaissances  comme  arbitres  paraissent 
s'entretenir  mutuellement  pendant  les  deux décennies suivantes.  Les  procès-verbaux du tribunal 
gardent  trace,  sans  commentaire,  donc  comme  si  cela  allait  de  soi,  des  nouvelles  demandes 
acceptées d'inscription sur la liste de 20 autres chambres (soit 26 au total) jusqu'à la fin de 1852, et  
d'autres sont sollicitées sans même une telle mention, comme celles des carriers ou des tissus. Il 
semble que les fondateurs de chambres aient tôt acquis le réflexe de solliciter le tribunal dès leur 
création, par exemple pour celle des imprimeurs lithographes, créée en 1844, le 3 mai 1845, ou pour 
celle des entrepreneurs en couverture l'année de sa création, le 21 avril 1846. Il est probable que dès 
ce moment, les statuts même des chambres incluent dès leur création le rôle d'arbitre rapporteur 
parmi leurs objets, voire parmi leurs objets privilégiés171. Même si certaines chambres disparaissent, 
les listes du tribunal continuent à s'allonger par la suite : dans la version imprimée pour 1859, on 
retrouve 33 chambres syndicales, dont 12 logées à la Sainte-Chapelle.  Peu après, la création de 
l'UNCI accélère la cadence des admissions, si bien qu'à la fin de 1871, la liste du tribunal compte 
26 chambres  indépendantes,  dont  quelques-unes  issues  de  l'UNCI,  11 chambres  de  la  Sainte-
Chapelle  et  mentionne globalement  l'UNCI,  en indiquant  que  « plus  de  60 syndicats »  en  font 
partie172. Parallèlement, les discours d'installation des présidents du tribunal de commerce de Paris 
incluent tous, entre 1860 et 1869, une phrase élogieuse à l'égard des chambres syndicales, de « la 
spécialité de leurs lumières et leur influence si efficacement conciliatrice »173, très vite devenue un 
véritable topos, placée au même endroit dans les discours et formulée de façon très semblable. 

Ainsi, dans les années 1840 à 1860, si l'on extrapole à partir du Tableau 8, ce sont au moins 2 % 
des affaires soumises au tribunal (le cinquième des 10 % renvoyées à arbitre rapporteur) qui sont 
traitées par des chambres syndicales,  soit  un bon millier  d'affaires par an – une estimation très 
conservatrice, si on en juge par les chiffres épars que j'ai retrouvés par ailleurs dans les comptes 
rendus d'activités de chambres syndicales. Surtout, ce nombre explose à la fin des années 1860 et au 
début  des  années  1870.  Les  seules  chambres  de  l'UNCI,  qui  n'incluent  pas  certaines  des  plus 
sollicitées, se voient renvoyer, entre le 30 décembre 1869 et le 10 février 1875, 12 928 affaires, soit 
environ 2 500 par an ; les chambres de la Sainte-Chapelle reçoivent, en 1872, plus de 1 700 affaires 
et la seule chambre du commerce en gros des vins et spiritueux en traite, en 1869-1872, près de 
1 800 ; pour le Cercle de la librairie, le nombre passe brusquement d'une centaine à près de 300 par 
an en 1868-1872, obligeant sa « commission judiciaire » à siéger chaque semaine174. On peut sans 

170Procès-verbaux du tribunal  de commerce de Paris,  registre 4,  14 novembre 1839 ;  pour les  dates  de fondation, 
HAVARD Joseph Louis, Les syndicats professionnels – Chambres de patrons, Paris, librairie Franklin, Henry Bellaire 
éditeur, 1874.

171C'est manifeste par la suite pour les chambres de l'UNCI et les autres chambres dont j'ai pu consulter les statuts  
(notamment ceux envoyés au tribunal et conservés en ADP, D1U3 54), mais j'ai trouvé moins de traces de ceux des  
chambres pionnières.

172Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 6, 30 décembre 1871.
173Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, discours de Denière, 20 août 1864. 
174Les chiffres pour l'UNCI, proposés par Havard sont repris dans plusieurs publications du moment. Voir par exemple 

la séance du 17 février 1875 du syndicat général, L'Union nationale du commerce et de l'industrie, 27 février 1875. 
Sur le bâtiment et les vins,  Recueil des procès-verbaux des séances du Comité central des chambres syndicales, 
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doute estimer le total des renvois à des chambres à près de 5 000 par an pendant cette période.
Ces renvois n'ont, cela dit, rien de systématique : le tribunal conserve une marge de manœuvre 

importante pour décider du nom de l'arbitre rapporteur, et rien n'assure par exemple un entrepreneur 
en maçonnerie qui se présente comme demandeur ou défendeur que son affaire sera renvoyée à la 
chambre  de  son  métier.  En  outre,  les  renvois  sont  répartis  très  inégalement  entre  chambres 
syndicales, bien sûr en fonction de l'objet du litige, mais certainement aussi des relations entre les 
chambres et le tribunal : très tôt, certaines se plaignent de ne pas être assez sollicitées, alors que 
d'autres le sont de façon particulièrement régulière. Ainsi, Havard, un de ceux qui discutent le plus 
longuement de l'arbitrage des chambres, admet que la sienne, celle des papiers, arbitre relativement 
peu (une vingtaine d'affaires par an), car le tribunal préfère renvoyer les affaires au comité judiciaire 
du  Cercle  de  la  librairie  –  selon  Havard,  parce  qu'il  a  été  fondé par  Roulhac,  ancien  juge  du 
commerce et membre de la chambre de commerce ; plus probablement, parce qu'il est bien connu 
du  fait  de  son  ancienneté  et  du  grand  nombre  d'affaires  traitées175.  En  1854,  la  commission 
représentative  du  commerce  des  vins  et  spiritueux  de  Bercy  doit  augmenter  ses  effectifs  pour 
pouvoir examiner toutes les affaires envoyées par le tribunal de commerce176. Dans les années 1860, 
d'autres chambres examinent plusieurs centaines d'affaires par an, notamment celles des bouchers 
(alors  même  qu'elle  n'a  plus  le  statut  officiel  de  corporation  après  1858),  de  l'éclairage  et  du 
chauffage, des entrepreneurs de maçonnerie et des tapissiers177, tandis que la chambre moyenne, au 
début des années 1870, paraît traiter de quelques dizaines à une centaine d'affaires et que certaines, 
bien qu'inscrites sur les listes, ne sont consultées que très ponctuellement.

Des institutions qui se soutiennent mutuellement

 Ses choix d'inscription sur les listes d'arbitres et de renvoi effectif des affaires confèrent ainsi au 
tribunal de commerce un rôle d'attestation de la légitimité et de l'expertise des chambres syndicales 
– on dirait  aujourd'hui de leur représentativité.  Ainsi, en juin 1847, la chambre des carrossiers, 
acceptée dans sa liste d'arbitres par le tribunal depuis un an et demi, annonce qu'elle a admis en son 
sein « trois membres de la Société des charrons et que par suite de cette adjonction la chambre des 
carrossiers pourra se charger des arbitrages pour carrosserie et charronnage », mais, moins d'un an 
plus  tard,  c'est  une  chambre  des  charrons  nouvellement  constituée  qui  demande et  obtient  son 
inscription séparée sur la liste des arbitres178. En 1867, la chambre syndicale de la chaussure, créée 
en décembre 1864 au sein de l'UNCI, écrit aux juges pour rappeler son existence, indépendamment 

Paris, Cosse, Marchal et Billard, 16 janvier 1875, p. 18 et  HAVARD Joseph Louis,  Les syndicats professionnels –  
Chambres de patrons, Paris, librairie Franklin, Henry Bellaire éditeur, 1874, p. 36, p. 162. Le Cercle de la librairie,  
1847-1997 150 ans d’actions pour le livre et ses metiers, Paris, Le Cercle, 1997, p. 23 ;  HAYNES Christine,  Lost  
illusions.  The politics  of  publishing in  nineteenth-century France,  Cambridge,  Harvard  University Press,  2010, 
p. 289.

175Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et 
Billard, 18 février 1875, p. 38.

176LEROY Rene, La Chambre syndicale du commerce en gros des vins et spiritueux de Paris et du departement de la  
Seine, 1840-1902, ses origines, son œuvre, Paris, impr. de Kugelmann, 1903.

177LEROY-BEAULIEU Paul, « Les chambres syndicales de patrons (deuxième article) »,  L’Économiste français,  6 mars 
1875, p. 290.
178Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 13 janvier 1845, registre 4, 4 juin 1847, 5 février 1848.
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de celle de la chambre des cuirs, membre également de l'UNCI mais plus ancienne (créée en février 
1859)  et  régulièrement  sollicitée  par  le  tribunal,  et  demander  le  renvoi  « des  affaires  de  sa 
compétence » – on ignore si les juges prirent cette demande en considération ; l'année suivante, c'est 
sans  commentaire  qu'ils  remplacent,  sur  leur  liste,  une  chambre  de mécaniciens  par  une  autre, 
directement  concurrente179.  Les  comptes  rendus  de  réunions  de  chambres  qui  reçoivent  peu 
d'affaires montrent régulièrement que leurs dirigeants hésitent entre deux interprétations : y a-t-il 
peu de litiges dans leur métier, ce dont ils se féliciteraient, ou bien doivent-ils regretter « le manque 
de confiance que le Tribunal aurait  l'apparence de nous témoigner »180 ? La récurrence de telles 
formules souligne que l'institution a pris une place clé dans la légitimation des chambres syndicales, 
et cela d'autant plus qu'elles n'ont pas par ailleurs d'existence officielle.

Ce rôle est tout à fait consciemment assumé par les juges au moment où la création de chambres 
syndicales connaît une seconde accélération, avec la naissance de l'UNCI qui, comme on l'a vu, 
abaisse les coûts de toutes sortes associés à une telle création. Un dossier des archives de Paris en 
témoigne, qui conserve les statuts des nouvelles chambres de l'UNCI, reçus en salve, identiques à 
quelques variantes près,  et  garde trace de leur annotation par les juges du moment.  Alors que, 
comme  pour  les  acceptations  précédentes  de  chambres  comme  arbitres,  les  procès-verbaux  du 
tribunal ne gardent trace d'aucune discussion, ces indices soulignent que les juges sont restés un 
temps méfiants face à cette nouvelle forme qu'était une fédération de syndicats créée par un avocat. 
Un des documents porte ainsi  « Chambre créée par M. Bonnin agent d’affaires qui entreprend les 

ch. syndicales »181 Une feuille volante présente un début de brouillon de procès-verbal, non utilisé 

ensuite :  « Toutes  ces  chambres  ont  été  créées  par  un  Sr  Bonnin  avocat  qui  a  composé  une 

administration  générale  avec  domicile  commun.  Il  y  aurait  danger  à  admettre  ces  chambres 

auxquelles ne s’adresseront réellement pas les affaires renvoyées mais bien à l’adon [administration] 

Bonnin. Elles ne sont pas les interprètes du Commerce. Mais » Si le brouillon s'interrompt là, le 

sens du « mais » est clair à la lecture des autres annotations, qui s'attachent non pas au contenu des 

statuts, mais aux listes de membres fondateurs. Elles insistent sur la « composition notable » ou 

« honorable » des chambres, c'est-à-dire sur le fait que leurs premiers adhérents et leurs dirigeants 

sont  honorablement  connus  au  tribunal  –  un  « Mr  Calla ! »  sur  les  statuts  de  la  chambre  des 

mécaniciens souligne ainsi qu'un seul nom peut garantir la qualité d'un collectif.  Finalement, le 

tribunal accepte assez vite, en décembre 1860, de renvoyer des affaires aux chambres de l'UNCI ; 

dès  1864,  alors  qu'elles  sont  au nombre  de  42,  elles  reçoivent  au total  750 renvois182.  Mais  le 

soupçon,  présent  à  ce  moment,  que  ce  seront  des  employés  de  la  fédération  et  non  pas  les 

commerçants eux-mêmes qui arbitreront, forme sans doute ensuite une base du conflit de 1875.

Si le tribunal apprécie, à l'exception de ce moment de doute, les chambres syndicales – alors 
même que, dans les années 1860, elles se posent comme son rival pour la sélection des juges du 
commerce –, c'est en bonne partie parce qu'elles proposent leurs services gratuitement, ou bien en 

179Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 11 février 1867, 10 décembre 1868.
180Assemblée générale de la  chambre des  parfumeurs,  17 décembre 1874,  L'Union nationale du commerce et  de  

l'industrie, n° 1, 9 janvier 1875, p. 3. Cette chambre n'a reçu que cinq renvois en 1874.
181 ADP, D1U3 54, statuts de la chambre syndicale des produits chimiques, envoyés le 14 août 1860 au tribunal.
182Procès-verbaux  du  tribunal  de  commerce  de  Paris,  registre 5,  22  décembre  1860  (admission  des  9 premières 

chambres de l'UNCI) ; L'Union nationale du commerce et de l'industrie, n° 119, 8 avril 1865.
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échange d'un « droit de chambre » très modique. Alors que les observateurs de l'époque estiment les 
honoraires  des  arbitres  « salariés »  entre  15  et  1 000 F  par  affaire183,  le  « droit  de  chambre », 
forfaitaire,  est  en  général  de  3 F  à  l'UNCI,  de  5  à  10 F  dans  les  plus  grandes  chambres 
indépendantes, et parfois gratuit pour les adhérents184. Pour la période 1870-1874, l'UNCI se targue 
d'avoir abouti à un coût moyen de seulement 4 F par affaire, frais inclus, contre 8 F pour la chambre 
du commerce en gros des vins et spiritueux, qui ne vit que du droit de chambre, puisqu'elle n'a pas 
de  cotisations,  et  9 F pour  les  chambres  de la  Sainte-Chapelle,  qui  pratiquent  plus  d'expertises 
nécessitant des déplacements185. Lorsque des chambres tentent de demander un droit plus élevé, 
elles sont rappelées à l'ordre par les juges du commerce186.

Ce qu'il n'est pas possible d'exiger de commerçants individuels en termes de bénévolat l'est ainsi 
lorsqu'ils peuvent s'organiser pour arbitrer collectivement et, souvent, de façon tournante. En effet, 
lorsque l'organisation concrète de l'arbitrage dans les chambres est connue187, elle est en général 
déléguée à une quinzaine de membres élus – qui forment « la chambre syndicale » au sens strict, 
l'expression  étant  aussi  souvent  utilisée  pour  désigner  cet  organe  précis  que  l'ensemble  de 
l'organisation – qui siègent souvent par roulement, trois ou cinq d'entre eux jouant collectivement le 
rôle  d'arbitre  pendant  un ou  quelques  mois,  lors  de  séances  hebdomadaires  ou mensuelles.  Ce 
caractère collectif de l'arbitrage, et le fait qu'il ait lieu au siège de la chambre, est très prisé par les 
dirigeants de chambres syndicales et, selon eux, par les parties – mais il est aussi à la base des 
critiques dont la pratique fait l'objet en 1875. On est en effet loin des pratiques d'arbitrage prévues 
par les Codes, qui se réfèrent toujours à un ou trois individus, choisis, s'ils sont trois, par chaque 
partie et par une autorité considérée comme neutre, ou par chaque partie et par leurs deux premiers 
arbitres. 

Dans le cas des chambres syndicales, en effet, les arbitres non seulement sont plusieurs, mais ils 
forment  un  collectif.  Ils  s'en  félicitent  d'ailleurs,  car  cela  leur  permet  d'être  moins  tenus 
personnellement comme responsables par les parties de l'issue donnée à leur affaire. Comme le 
résume Havard,  « il  peut ne pas nous convenir  d'assumer seuls la responsabilité de décisions à 
formuler entre deux confrères ; lorsque l'on est appuyé par deux collègues on a la conscience bien 
plus tranquille. »188. Sriber, de la chambre de la passementerie, indique de la même façon « qu'en 

183 NOUGUIER Louis, Des tribunaux de commerce, des commercants et des actes de commerce, Paris, N. Delamotte et 
compagnie, 1844, t. 1, p. 190-193 ; « Ouvriers. Artisans. Apprentis »,  in  DALLOZ Desire,  Repertoire methodique et  
alphabetique de legislation, de doctrine et de jurisprudence, Paris, Au bureau de la Jurisprudence generale, 1845, 
tome 34, 1869,  p. 2115-2120 ;  MALO Francois,  Petition presentee  à  MM. les  representants  du  peuple,  à  l’effet  
d’obtenir des modifications dans l’organisation du tribunal de commerce de la Seine, Chalon-sur-Saone, impr. de J. 
Dejussieu, 1851. Un petit sondage dans quelques dizaines de rapports de 1885 donne en effet des chiffres situés soit  
autour de 40 F, soit autour de 400 F (en proportions à peu près égales) : ADP, D6U3 37.

184Voir notamment la série de statuts conservés en ADP, D1U3 54.
185Séance du 17 février 1875 du syndicat général, L'Union nationale du commerce et de l'industrie, 27 février 1875 et 

HAVARD Joseph Louis, Les syndicats professionnels – Chambres de patrons, Paris, librairie Franklin, Henry Bellaire 
éditeur, 1874, p. 36-37, p. 162.

186Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 9 janvier 1844 (plusieurs chambres non désignées) et 
registre 5, 25 mars 1869 (chambre des vins).

187Outre les statuts précités, on trouve de nombreux indices sur des fonctionnements concrets dans les différentes 
sources que j'ai consultées, en particulier les collections de L'Union nationale du commerce et de l'industrie et du 
Recueil des proces-verbaux des seances du Comite central des chambres syndicales.

188Intervention à la séance du 27 janvier 1875 du syndicat général de l'UNCI, L'Union nationale du commerce et de  
l'industrie, n° 4, 30 janvier 1875.
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faisant venir chez lui ses confrères pour les départager à lui seul, l'arbitre nommé n'aura pas une 
entière liberté, non plus qu'une influence morale suffisante pour opérer une conciliation. »189 Ce 
caractère collectif des chambres permet aussi de trouver plus aisément en leur sein un spécialiste du 
point  ou du type  de marchandise  précis  qui  est  en  jeu,  sans  que les  juges  du  tribunal  aient  à  
connaître eux-mêmes le nom de ce spécialiste – et cela d'autant plus que les statuts de beaucoup de 
chambres prévoient la possibilité pour les membres siégeant comme arbitres d'appeler parmi eux 
tout autre membre considéré comme un meilleur spécialiste.  Ce point est  ainsi  explicité par un 
dirigeant de la chambre de l'épicerie en 1875 : « La diversité des spécialités de notre commerce, qui, 
pour le Tribunal, serait un grand obstacle s'il avait à choisir dans la liste qu'il demande [une liste  
d'individus  susceptibles  d'être  arbitres  rapporteurs],  n'est  en  aucune  façon  gênante  dans  notre 
organisation, par la faculté que nous avons en cas d'incompétence ou d'absence, de nous adjoindre 
un ou plusieurs collègues spéciaux et compétents. » 190 Le renvoi à un collectif accélère également 
le  traitement  des  affaires  par  rapport  à  la  nomination d'un individu bénévole,  qui  pourrait  être 
absent.

Enfin,  les  contemporains  affirment  volontiers  qu'un  tel  collectif  a  plus  d'autorité  qu'un  seul 
individu  pour  obtenir  une  conciliation.  Alexandre  Compagnon,  fondateur  de  la  chambre  des 
tapissiers en 1848 après avoir été brièvement prud'homme des tissus en 1847 et avant d'être juge du 
commerce  de  1849  à  1853,  auteur  d'ouvrages  sur  la  question  sociale  fondés  sur  l'idée  de 
corporations rénovées et promoteur du rôle d'arbitre rapporteur des chambres syndicales, écrit ainsi 
que « les corporations offrent toujours une somme de moralité plus grande que les individus »191. 
Cela implique à la fois que des collectifs peuvent se montrer plus impartiaux et qu'ils sont capables 
de fixer des normes pour leur métier – et il n'est apparemment pas le seul à en être convaincu.  
Quant à la conciliation proprement dite, si on en a une vision optimiste, on peut considérer que les 
collectifs sont mieux placés pour trouver une solution équilibrée et raisonner les parties, ce qui 
correspond à l'interprétation des promoteurs de l'arbitrage par les chambres ; mais on peut aussi 
penser qu'ils peuvent imposer une solution qui sied aux dirigeants de la chambre, car les parties 
pourraient  être  sanctionnées  si  elles  la  refusaient(par  l'opprobre  des  dirigeants,  voire  par  une 
exclusion si elles sont membres de la chambre). Si le tribunal de commerce lui-même ne produit  
jamais, pendant la période que j'étudie, de statistiques comparées sur ce point, les dirigeants de 
l'UNCI se targuent  ainsi  d'avoir  concilié  en 1864 90 % des affaires  renvoyées,  contre  60 % en 
moyenne pour l'ensemble des renvois192. Il est toutefois important de souligner que cette différence 
n'a rien de naturel : pour l'UNCI, en 1872, le taux tombe à deux tiers, même si 85 % sont avancés 
pour la période 1870-1874193 ; entre 1892 et 1903, les syndicats professionnels concilient chaque 
année autour de 47 % des affaires, contre 55 % pour les arbitres « salariés » – des taux très proches, 
voire inversés par rapport à ceux attendus. Elles proposent en outre un traitement nettement moins 

189Séance du 23 février 1875 de la chambre, L'Union nationale du commerce et de l'industrie, 6 mars 1875.
190Séance du 2 février 1875 de la chambre de l'épicerie,  L'Union nationale du commerce et de l'industrie, 6 février 

1875.
191COMPAGNON Alexandre, Les classes laborieuses, leur condition actuelle, leur avenir par la reorganisation du travail , 

Paris, Michel Levy freres, 1858, p. 162.
192L'Union nationale du commerce et de l'industrie, n° 119, 8 avril 1865.
193Le Temps, 10 avril 1873 (coupure conservée en APP, BA 1420) ;  séance du 17 février 1875 du syndicat général, 

L'Union nationale du commerce et de l'industrie, 27 février 1875.
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rapide des affaires, en 60 jours en moyenne contre 45194. 
L'association entre traitement collectif des affaires par des pairs, rapidité et conciliation, si elle 

domine les esprits dans les années 1850-1880 et paraît se retrouver dans les traces des pratiques 
dont nous disposons, n'est  donc pas donnée d'avance.  Elle est  le produit  de l'engagement d'une 
partie des élites parisiennes dans cette entreprise de construction de chambres syndicales, entreprise 
dans laquelle le rôle d'arbitres rapporteurs est central. Dans ce cadre, les qualités attribuées aux 
collectifs qui arbitrent au sein des chambres syndicales sont celles dont se targue le tribunal de 
commerce lui-même : capacités de conciliation et d'expertise, faible coût, décision collective. Rien 
d'étonnant du coup à ce que « l'épreuve des commissions judiciaires » des chambres, la participation 
au rôle d'arbitre collectif, soit très vite considérée comme une préparation au rôle de juge195. Ce qui 
est frappant, c'est que les juges du tribunal de commerce, confronté à un nombre d'affaires qui ne lui 
permet plus totalement de revendiquer ces qualités pour eux-mêmes, parviennent à les transférer 
ainsi  dans une autre institution en l'utilisant comme auxiliaire : alors que cela aurait  pu être vu 
comme un échec, ils sauvegardent leur modèle de justice en le déplaçant.

Une crise révélatrice

L'épisode de conflit entre les chambres et le tribunal qui s'ouvre au début de 1875, même s'il n'a 
pour conséquence qu'une parenthèse dans les pratiques de renvoi, est révélateur des ressorts de cette 
pratique  qui  s'était,  finalement  de  façon  assez  rapide,  installée  comme une routine,  considérée 
comme acquise et présentée comme positive par tous ceux qui s'exprimaient à son sujet ; il souligne 
aussi la fragilité relative des arrangements sur lesquels elle était fondée. 

La chronologie du début de la crise n'est pas très claire pour les acteurs eux-mêmes, mais il 
semble que le 27 novembre 1874, le président du tribunal de commerce, Jean Baptiste Daguin, 
négociant en sels, qui avait pourtant repris la tradition d'éloge des chambres syndicales dans son 
discours  d'installation,  ait  consulté  le  ministre  de  la  Justice  Adrien  Tailhand,  un  monarchiste 
fraîchement rallié et  alors particulièrement engagé dans la répression des menées bonapartistes, 
pour savoir s'il était opportun de continuer à leur renvoyer des affaires196. Le 6 janvier 1875, le 
ministre répond par une lettre qui affirme que l'article 429 du Code de procédure civile ne permet 
pas une telle pratique, car il impose que le renvoi soit fait à un individu ; il laisse aussi entendre que 
le renvoi à une chambre syndicale ne permettrait pas aux parties d'exercer leur droit de récuser un 
arbitre, puisqu'elles ne savent pas à l'avance à qui exactement elles seront confrontées. Il rappelle 
enfin que la loi de 1791 interdit en théorie les chambres syndicales. 

Le 9 janvier, Daguin présente cette lettre à ses collègues avec un certain enthousiasme ; il en 
traduit le contenu en une circulaire envoyée le jour même aux chambres syndicales, suivie d'un 
rappel envoyé par son successeur installé entre-temps, le négociant en nouveautés et mousselines 

194PINTA Louis, Des arbitres rapporteurs pres les tribunaux de commerce, Paris, A. Rousseau, 1905, p. 130.
195Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et 

Billard, 1869-1871, p. 80.
196Chronologie établie à partir de l'ensemble des documents cités ici, notamment des procès-verbaux du tribunal de  

commerce de Paris, registre 5, 9 janvier 1875 et 18 décembre 1876.
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Joseph Chabert. Dès lors, plusieurs présidents successifs défendent une application à la lettre de la 
loi (avec un vocabulaire très inhabituel) face à des chambres syndicales qui se mobilisent en ordre 
plus  ou moins  dispersé pour  leur  opposer  une  pratique  bien établie,  l'intérêt  des  justiciables  et 
l'appui  de  certains  juristes.  Le  débat  est  publicisé  dans  plusieurs  journaux,  principalement 
L'Économiste français, très lié à l'École libre des sciences politiques, mais aussi aux chambres de 
commerce  (dont  sont  issus,  en 1875,  cinq  membres  sur  douze  de  son conseil  d'administration, 
auxquels s'ajoute le vice-président de la chambre syndicale de l'exportation), et qui suivait déjà avec 
bienveillance les activités des chambres syndicales. Il fait aussi deux apparitions dans le  Journal  
des  débats,  notamment  sous  la  plume  de  Paul  Leroy-Beaulieu,  directeur  de  L'Économiste  
français197.  Ces  articles  affirment  que  le  rôle  d'arbitre  rapporteur  des  chambres  syndicales  est 
répandu  et  n'est  contesté  par  personne,  qu'il  aurait  donc  mieux  valu  laisser  la  loi  de  1791  et 
l'article 429 dans leur désuétude, mais qu'ils pourraient aussi être corrigés pour s'adapter à l'usage198. 
Si la question ne fait pas l'objet d'une large mobilisation, ces évocations hors du cercle étroit des 
intéressés soulignent à quel point l'usage, pourtant assez récent et peut-être illégal, était tenu pour 
acquis, parce qu'il s'insérait dans le modèle pré-existant de jugement des pairs.

Le  tribunal  reste  pourtant  sur  ses  positions,  Chabert  traquant  encore  au  début  de  1877  les 
chambres qui essaient d'arbitrer collectivement plutôt qu'individuellement,  même si ce n'est  pas 
dans leurs locaux ; le sondage que j'ai opéré (Tableau 8) confirme qu'en septembre 1879, alors qu'un 
autre président du tribunal de commerce, le tuilier et ardoisier Ernest Baudelot, a été installé depuis 
plus d'un an et demi, les renvois ne se font toujours qu'à des individus, et généralement à quelques 
arbitres « salariés » très sollicités, même si certains dirigeants de chambres syndicales le sont aussi. 
Comme on l'a vu, les renvois collectifs reprennent pourtant ensuite ; quoi qu'il en soit, c'est plutôt 
ici pour son caractère révélateur des rapports entre droit, jugement des pairs officiel et arbitrage 
volontaire que je veux revenir sur certains aspects de cette crise.

Le  caractère  consensuel  et  rapidement  routinisé  de  la  pratique  de  renvoi  aux  chambres 
syndicales, certes récente à l'échelle du siècle, mais aussi ancienne que la plupart des chambres 
syndicales, transparaît lorsque son ancienneté est opposée à la prise de conscience par les juges du 
tribunal de commerce ou les bureaux du ministère de la Justice de son caractère peut-être illégal, 
prise de conscience qui est raillée pour sa soudaineté. Non seulement la pratique est routinière, mais 
elle a été légitimée par son évocation par des juristes qui n'en soulignaient pas l'illégalité potentielle 
– du reste jamais soulevée par aucun renvoi en cassation –, mais en louaient les effets pratiques. 
C'est en particulier une note du répertoire Dalloz qui est régulièrement mobilisée par les défenseurs 
des  chambres  syndicales,  dans  un jeu  de  légitimation  mutuelle,  puisqu'elle  cite  un  discours  de 

197MILLAS Marc, « Les chambres syndicales »,  L’Économiste français, 13 février 1875, p. 205-206 ;  LEROY-BEAULIEU 
Paul, « Les chambres syndicales de patrons », L’Économiste français, 27 février 1875, p. 257-259 ; LEROY-BEAULIEU 
Paul, « Les chambres syndicales de patrons (deuxième article) », L’Économiste français, 6 mars 1875, p. 289-291 ; 
ROZY Henri-Antoine,  « Les  chambres  syndicales  de patrons et  l’arbitrage  commercial »,  L’Économiste  français, 
1er mai 1875, p. 547-550. Millas, manufacturier libéral de Toulouse qui compare les chambres syndicales à l'Anti  
Corn-laws League, et Rozy, professeur de droit dans la même ville, se connaissent et ont déjà publié dans le journal  
et  communiqué avec le  Comité  central  des  chambres  syndicales.  BREULIER Ad.,  « M. Tailhand et  les  chambres 
syndicales »,  XIXe siècle, 8 mars 1875  (cet avocat du barreau de Paris publie aussi ensuite dans le même journal  
« L'arbitrage et les chambres syndicales ») ; un article de J.-P. Damourette paraît aussi dans  Le Constructeur (ces 
articles sont reproduits dans les publications des chambres syndicales, parfois sans références précises). 

198Journal des débats politiques et littéraires, 2 mars 1875, p. 2 et 14 mars 1875, p. 1-2.

206



Havard de 1868 et est citée en retour dans de nombreux textes du même auteur. Elle indique que 
« le concours des arbitres rapporteurs est indispensable » au tribunal en raison de la disproportion 
entre nombre d'affaires et  nombre de juges et  que les chambres syndicales présentent plusieurs 
avantages :  elles  sont  « très  au  courant  de  l'objet  des  contestations  à  raison  de  leur  pratique 
professionnelle », rendent leurs rapports vite et gratuitement199. Il est intéressant que cette note fasse 
partie  de  la  notice  thématique  « ouvriers » :  comme  dans  les  années  1840,  c'est  un  rôle  des 
chambres syndicales patronales pour négocier la paix sociale avec celles des ouvriers qui est avant 
tout envisagé par les commentateurs ; l'arbitrage commercial, qui représente pourtant la pratique 
réelle, est ainsi surtout loué comme un modèle possible pour l'arbitrage de conflits du travail qui se 
traduisent alors de plus en plus souvent par des grèves. 

Il est difficile de savoir exactement d'où vient l'initiative qui rompt ce consensus. Elle apparaît 
liée  à  des  conflits  politiques  (au  sens  large  comme  étroit)  à  plusieurs  échelles,  dont  seule  la 
conjonction à un moment permet qu'un coup d'arrêt soit mis à une pratique routinière. La préfecture 
de  police  avait  reçu  le  5 novembre  1872  une  lettre  de  dénonciation  de  l'UNCI  insistant 
particulièrement sur son rôle pendant la Commune – certains de ses dirigeants avaient tenté une 
mission de bons offices – pour la présenter comme une « société secrète vivant au grand jour et 
ayant déjà acquis assez de force pour devenir  une autorité que le tribunal de commerce craint,  
devant laquelle la chambre de commerce s'incline et que plusieurs députés flattent » et un repère de 
radicaux, un « bouge » dont partirait « la prochaine insurrection bourgeoise »200. Les policiers, qui 
avaient déjà constitué un dossier plutôt élogieux sur l'association et son fondateur, s'étaient contenté 
de renvoyer à ces documents plus anciens pour nier toute menace ; ils avaient aussi discuté avec 
Frédéric  Lévy,  président  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  qui  avait  calmé  leurs 
inquiétudes201. Toutefois, en 1873-1874, des syndicats de l'UNCI (et sans doute d'autres) esquissent 
des discussions avec les syndicats ouvriers barberétistes ; des proclamations sur l'union entre classes 
apparaissent dans leur journal, ce qui ravive sans doute les souvenirs de la Commune, ou encore de 
proclamations explicitement politiques (pourtant en faveur de Thiers) faites lors des élections de 
1871202. À cette tendance des dirigeants de l'UNCI s'ajoute celle, différente mais tout aussi gênante 
pour le pouvoir, prêtée au Comité central des chambres syndicales, dont le président Frédéric Lévy, 
marchand de  bois  et  ancien juge du commerce,  aurait  été  vu en 1874 dans  des  manifestations 
bonapartistes203.  Il  est  possible  que cette  crainte  d'influences  politiques  pourtant  diverses,  voire 
contradictoires, entre ainsi en ligne de compte dans la décision du garde des Sceaux, comme le 
sous-entendent certains articles de presse. Une note du parquet qui lui est adressée pour faire le 
point,  suite  à sa  circulaire,  sur ce que sont  les chambres  syndicales  appuie cette  piste,  tout  en 

199« Ouvriers.  Artisans.  Apprentis »,  in  DALLOZ Desire,  Repertoire  methodique  et  alphabetique  de  legislation,  de  
doctrine et de jurisprudence, Paris, Au bureau de la Jurisprudence generale, 1845, tome 34, 1869, p. 2115-2120. Il 
s'agit  du  §  2  « Des  chambres  syndicales »  (qui  précède  le  §  3  consacré  aux  coopératives),  correspondant  aux 
numéros 159 à 176, et en particulier du numéro 170, p. 2118.

200Lettre à la signature illisible conservée en APP, BA 1420.
201Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et 

Billard, 16 février 1875, p. 46.
202NORD Philip  G.,  The Republican  Moment.  Struggles  for  Democracy  in  nineteenth-century  France,  Cambridge, 

Harvard University Press, 1995, p. 57-58. 
203APP, BA 1420.
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rendant manifeste le fait que l'administration de la justice, contrairement à la police, découvre tout 
juste les chambres syndicales et comprend mal leur organisation204. Si la crise peut être en partie 
causée par ces circonstances politiques et plus généralement par une appréhension à l'égard du rôle 
croissant de chambres syndicales sans existence légale, il ne faudrait toutefois pas pousser trop loin 
cette interprétation : ainsi, les juges de paix de Paris, mais aussi le préfet de la Seine se permettent 
d'exprimer leur  désaccord avec la  circulaire  et  de continuer,  pour  leur  compte,  à  consulter  des 
chambres  syndicales205.  C'est  en fait  avant  tout  entre  le  tribunal  de  commerce  lui-même et  les 
chambres qu'a lieu le conflit, même s'il est important que le tribunal puisse mobiliser un texte du 
garde des Sceaux pour l'ouvrir.

En effet, tout ce contexte n'explique pas la vigueur avec laquelle le président du tribunal relaie 
l'instruction du garde des Sceaux, refusant les propositions de compromis des chambres syndicales, 
voire les traitant de façon humiliante – ses propositions sont présentées comme une atteinte à la 
« dignité » des chambres dans leurs publications. Daguin et Chabert sont depuis longtemps élus au 
tribunal  –  presque  sans  interruption  depuis,  respectivement,  1860  et  1861 :  ils  ne  peuvent  pas 
ignorer la pratique et le consensus qui s'était construit autour d'elle, et qu'ils n'avaient pas, jusqu'ici, 
essayé d'éroder. Et pourtant, malgré les démarches isolées ou collectives, par lettre ou en face à 
face, des chambres syndicales auprès de lui, Chabert refuse de renvoyer les affaires au président de 
la chambre syndicale (qui les traiterait ensuite plus ou moins collectivement), de les renvoyer à des 
membres de la chambre qui entendraient les parties à son siège plutôt que chez eux, ou même 
d'avoir recours à tous les membres de la chambre désignés par celle-ci comme arbitres possibles : il 
affecte de vouloir choisir seulement ceux qui ont la qualité de notable commerçant. Ainsi, il affirme 
le pouvoir du tribunal, mais il nie aussi l'intérêt du caractère collectif de l'arbitrage. 

Le ressort immédiat de cette attitude est assez clair : à la fin de 1874, les élections consulaires se 
sont passées de façon particulièrement conflictuelle, alors même qu'il n'y avait jamais eu tant de 
votants206. Le tribunal et le comité de préparation des élections constitué par le Comité central des 
chambres syndicales arrivaient jusque-là à un relatif consensus (voire à un consensus parfait, en 
1873) sur les listes, les juges se chargeant de décider qui de leurs collègues serait proposé ou non 
pour une réélection ou une promotion, tandis que les chambres syndicales proposaient de nouveaux 
suppléants207. En revanche, en 1874, un désaccord apparaît sur le nom du candidat à la présidence 
(choisi de toute façon parmi les juges expérimentés) : Chabert, désigné par les juges du commerce, 
n'est  pas  apprécié  des  chambres  syndicales,  semble-t-il  avant  tout  du fait  de son caractère  peu 
amène ; elles lui préfèrent Frédéric Moreau, un marchand de bois qui a un peu moins d'ancienneté 
au  tribunal,  mais  est  issu  d'une  famille  depuis  longtemps  bien  implantée  dans  les  institutions 
consulaires  (il  ne  s'agit  nullement  d'un  candidat  du  petit  commerce  ou  des  seules  chambres 

204De larges extraits de cette note, sans date mais postérieure à l'instruction du ministre, sont donnés et commentés 
dans une note de police de 1875 conservée en APP, BA 1420.

205Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et 
Billard, 15 avril 1875, p. 106.

206Un récit détaillé peut être reconstitué à partir des collections de L'Union nationale du commerce et de l'industrie et 
du Recueil des proces-verbaux des seances du Comite central des chambres syndicales.  Elles permettent aussi de 
reconstituer les démarches des présidents de chambres syndicales et les réponses de Chabert.

207Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et 
Billard, 1872, p. 259.
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syndicales). Celui-ci tergiverse et des bruits contradictoires courent sur le fait qu'il acceptera ou non 
le  poste  de  « premier  juge »  plutôt  que  de  président.  Cela  permet  à  Chabert  d'être  élu  malgré 
l'opposition des chambres,  mais dans un climat dégradé :  c'est  seulement la seconde fois,  après 
1869, qu'il y a deux candidats différents à la présidence, et c'est la première fois que le président 
sortant donne publiquement une consigne de vote208. L'idée que les chambres ne se contentent pas 
de proposer de nouveaux noms, mais s'immiscent dans un choix qui pouvait être considéré comme 
interne au tribunal, celui du président, est sans doute une des clés de l'animosité initiale de Daguin. 
Plus généralement, il semble qu'il y ait eu des prémices de tensions entre le tribunal et les chambres 
dans la première moitié des années 1870209, alors même que le volume des renvois aux chambres 
atteignait des niveaux inédits, mais aussi que le tribunal ne comprenait pratiquement plus que des 
juges élus depuis que les chambres syndicales avaient commencé à peser sur la confection des 
listes. Les procès-verbaux du tribunal, plus laconiques pendant cette période que plus tôt dans le 
siècle, ne permettent pas de mesurer l'ampleur des tensions entre juges quant aux rapports avec les 
chambres syndicales, mais cet ensemble d'indices permet de penser que certains juges, peut-être les 
derniers  qui  avaient  été  choisis  sans  interférence  des  nouvelles  associations,  ont  craint  que  le 
rapport de forces finisse par s'inverser totalement en faveur de celles-ci.

Quoi  qu'il  en  soit,  l'épreuve  de  force  lancée  par  Daguin  met  en  évidence  le  compromis 
institutionnel  affirmé  dans  les  années  1860 :  son appel  au ministre  lui  permet  de  rappeler  aux 
chambres que, si elles ont obtenu un certain contrôle sur les élections consulaires, réciproquement, 
le tribunal contrôle leur alimentation en affaires à arbitrer, essentielle pour leur légitimité. La très 
grande timidité, dans l'ensemble, des démarches des chambres en réponse à la circulaire du tribunal 
est  ainsi  révélatrice.  Plusieurs  idées  sont  brièvement  évoquées  mais  vite  abandonnées :  écrire 
directement  au  ministre  de  la  Justice,  pétitionner  à  l'Assemblée  nationale,  solliciter  une  loi 
légalisant  les  chambres  syndicales,  ou  simplement  leur  rôle  d'arbitre  rapporteur210.  Si  quelques 
chambres persistent dans leur refus d'obtempérer et lancent, comme on va le voir, des campagnes en 
faveur de l'arbitrage direct d'affaires soumises par les parties, leur cas est minoritaire ; beaucoup 
d'autres  envoient  assez  tôt  au  tribunal  la  liste  d'individus  qu'il  leur  demande (devant  faire  leur 
rapport  gratuitement,  individuellement et  chez eux). Plusieurs chambres paraissent surtout avoir 
réagi en diminuant ou en supprimant leur droit de chambre, pour amadouer les juges du commerce. 
Si leurs dirigeants s'affirment froissés, ce sont la crainte de l'illégalité et la contrition vis-à-vis du 
tribunal qui dominent. Comme l'indique le secrétaire de la chambre des fleurs, plumes et modes, 
pourtant une des plus anciennes, peuplées et actives de l'UNCI, et dont l'arbitrage est loin d'être la 
seule fonction, « il est assurément fâcheux que les chambres syndicales, qui ont une connexion avec 
le tribunal de commerce, se soient mises en hostilité avec lui »211. La perspective de se recentrer sur 

208Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et 
Billard, 16 janvier 1875, p. 10.

209HAVARD Joseph Louis, Les syndicats professionnels – Chambres de patrons, Paris, librairie Franklin, Henry Bellaire 
éditeur, 1874.

210Des  démarches auprès  du ministère  de  l'Agriculture  et  du Commerce ont  toutefois  lieu,  mais  seulement  après 
plusieurs  années  de  blocage.  AN AS 106 7,  rapports  du  président  de  la  Réunion  des  fabricants  de  bronzes  à  
l'assemblée générale, 10 juillet 1879 et 27 mars 1882 (également conservés sous forme d'imprimés à la BnF dans le 
recueil factice 8 WZ 5460).

211Séance du 15 janvier 1875 de la chambre syndicale,  L'Union nationale du commerce et de l'industrie, 23 janvier 
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d'autres questions, par exemple douanières ou fiscales, sans s'occuper d'arbitrages au moins pendant 
quelque temps, est présentée comme très dangereuse par bien des chambres.

Un autre élément pèse sur le déclenchement de l'épreuve de force ; la note précitée du parquet 
l'évoque clairement,  et  il  est  présent dans d'autres sources. Il  y aurait  eu des plaintes, d'origine 
malheureusement  non précisée – certains  pensent  qu'elles  émanent en fait  d'arbitres  « salariés » 
concurrencés par les chambres – sur un détournement de la procédure par les chambres syndicales. 
La lettre du garde des Sceaux n'aurait fait que fournir aux présidents successifs du tribunal un motif  
juridique clair pour réagir à ces plaintes212. La seule qui est précisément évoquée dans les procès-
verbaux du tribunal n'est probablement pas à l'origine de l'ensemble de la crise : elle concerne la 
chambre syndicale de la carrosserie, qui serait intervenue dans une affaire, quatre de ses membres 
l'instruisant collectivement, dans ses locaux et en se faisant payer 6 F, alors que le renvoi avait été 
fait au nom d'un individu devant agir bénévolement ; l'impartialité de la chambre est également 
mise en cause, mais ce point est très en retrait dans le récit213. Il est probable toutefois qu'il y ait eu 
d'autres plaintes, dont la note du parquet résume ainsi la teneur : 

« Toutes les fois qu'un arbitrage était  envoyé à une chambre syndicale la 
commission  était  expédiée  au  siège  social  soit  de  l'Union  nationale  soit  du 
Comité  central  où  se  trouve  un  bureau  du  contentieux  à  la  tête  duquel  se 
trouvent des hommes d'affaires qui conseillaient les parties et qui substituaient 
leur intervention occulte et plus ou moins intéressée à la juridiction des arbitres. 
Quand ceux-ci accomplissaient leur mission, les parties avaient déjà été mises 
en rapport avec l'agence spéciale et les arbitres ne faisaient parfois que ratifier 
ce qui avait été officieusement proposé en dehors d'eux. »214 

L'accusation feint donc d'ignorer – il est peu probable que le parquet l'ignore réellement – que les 
renvois à un arbitre « salarié », alternative à l'utilisation d'une chambre syndicale, sont beaucoup 
plus clairement et directement des renvois à des juristes, voire à des « hommes d'affaires ». Elle est 
probablement  fausse  dans  la  mesure  où  le  Comité  central,  notamment,  n'a  pas  de  bureau  du 
contentieux, et  aussi  parce qu'il  est  très probable que les dirigeants de la plupart  des chambres 
s'impliquaient  directement  dans  l'arbitrage.  En revanche,  elle  pointe  que  le  jugement  des  pairs 
fournis par les chambres n'est pas, le plus souvent – et pas plus que celui proposé par le tribunal de 
commerce –, un jugement qui peut avoir lieu sans aucune intervention de juristes. À côté des tâches 
d'arbitrage proprement dites, le conseil juridique a en effet toujours fait partie des services fournis 
par les chambres syndicales, ce qui fait que même celles qui ne font pas partie de l'UNCI (dirigée 
par un avocat et qui compte plusieurs employés juristes) ont un conseil attitré : dès lors, il n'est pas 
illogique  qu'il  puisse  être  consulté  par  les  parties  impliquées  dans  une  affaire  renvoyée  à  la 
chambre, surtout si elles en sont adhérentes, voire par les arbitres eux-mêmes ; il est possible que, 
dans certains cas, ce soit lui qui rédige les rapports, même si les dirigeants de chambres syndicales 
s'en défendent.

Ainsi,  alors  que,  dans  les  discours,  l'arbitrage  collectif,  expert  et  conciliateur  des  chambres 
syndicales est souvent opposé de façon unilatérale à celui, vénal, individuel et ignorant des mœurs 

1875.
212Voir notamment les procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 6, 9 janvier 1875.
213Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 6, 18 décembre 1876.
214APP, BA 1420, extraits d'une note sans date du parquet dans une note de police de 1875.
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du commerce, des arbitres « salariés », il y a des formes de continuité entre eux. Il est par ailleurs 
intéressant  que  ce  soient  le  parquet  et  le  garde  des  Sceaux  qui  arguent  de  cette  intervention 
imprévue de juristes pour rappeler à l'ordre du droit ceux qui pratiquent le renvoi aux chambres 
syndicales. Ce renvoi est critiqué certes au nom de la loi, mais pas parce qu'il reproduit le modèle  
du jugement des pairs : au contraire, ce que l'on critique est l'éventualité que l'on fasse passer un 
jugement d'avocats pour un jugement de pairs. Daguin lui-même insiste du reste, tant dans son 
discours  d'installation  du  10  janvier  1874  que  dans  ses  interventions  du  début  de  1875,  sur 
l'expertise  des  chambres :  il  évoque  régulièrement  leurs  « connaissances  spéciales  dans  les 
questions techniques et professionnelles ». Dès lors, la mission qui leur est assignée serait trahie si 
elles « confiaient à un agent judiciaire la rédaction des rapports »215. Ainsi, le moment même où le 
lien entre chambres syndicales et tribunal de commerce est remis en cause n'est pas un moment de 
contestation  des  fondements  du  modèle  français  de  jugement  des  pairs.  Au  contraire,  c'est  en 
accusant les chambres syndicales de s'éloigner de ce modèle parce qu'elles feraient trop appel à des 
juristes que les présidents du tribunal peuvent légitimer leur action à leur encontre (quelles que 
soient  par ailleurs les  motivations de cette  action,  sans doute largement  liées  à la lutte  pour le 
contrôle des élections consulaires).

Les chambres syndicales ont enfin fait l'objet d'une dernière accusation : elles auraient imposé 
aux parties  la  signature  d'un compromis  par  lequel  celles-ci  s'engageaient  à  s'en rapporter  à  la 
décision rendue par la chambre. L'existence de cette pratique est niée par les chambres de l'UNCI 
(qui font simplement signer un registre aux parties lorsqu'elles les ont conciliées216) et par plusieurs 
de celles qui sont représentées dans les séances du Comité central. Mais on peut supposer qu'elle 
correspond à des habitudes de certaines des chambres les plus indépendantes et qui règlent le plus 
d'affaires, comme celles de la Sainte-Chapelle, des vins ou le Cercle de la librairie. On verra en effet 
que c'est la pratique de la chambre des bronzes. Même si l'on manque de documentation directe à ce 
sujet, il semble plausible que la réaction du tribunal, si elle répond aussi à d'autres logiques, vise au 
moins  en  partie  à  éviter  toute  captation  des  affaires  renvoyées  pour  instruction  au  profit  d'un 
arbitrage direct par les chambres. Cela implique de prendre le risque de faire baisser le taux de 
conciliation : le fait que des affaires se terminent par une conciliation est en effet souvent une autre 
manière  de  dire  que  les  chambres  syndicales  ont  trouvé  le  moyen  de  rendre  leur  décision 
suffisamment obligatoire pour les parties pour qu'elles renoncent à revenir devant le tribunal. Mais 
cela permet au tribunal de rappeler aux chambres ce qu'elles lui doivent, puisque aucune, même 
celles qui utilisent la signature d'un compromis, n'est parvenue à obtenir que beaucoup de parties lui 
soumettent directement leurs affaires : leur rôle d'arbitres dépend toujours des renvois par le tribunal 
d'affaires que les parties préfèrent soumettre à la justice officielle.

Cette crise a une fin. Certes, l'élection à la présidence du tribunal de commerce du candidat des 
chambres syndicales battu en 1874, Frédéric Moreau, à la fin de 1878 (il est alors présenté comme 
candidat du tribunal) ne permet pas immédiatement, comme on l'a vu, que les renvois reprennent, 

215Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 6, 9 et 16 janvier 1875.
216Séance du 27 janvier 1875 du syndicat général de l'UNCI, L'Union nationale du commerce et de l'industrie, n° 4, 

30 janvier 1875.
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peut-être en partie parce que l'UNCI s'affirme à ce moment comme de plus en plus politisée217. Cela 
dit, la pratique se remet en place, au même niveau qu'auparavant, au cours de la décennie suivante, 
sous couvert de restriction des demandes d'avis, dans les termes des juristes comme des présidents 
du tribunal de commerce de Paris, à des questions « techniques » : en théorie, cela laisse moins de 
latitude aux chambres syndicales pour concilier ou pour suggérer comment juger, mais en pratique, 
cela  ne  semble  pas  avoir  changé  grand  chose218.  La  crise  paraît  avoir  eu  pour  conséquence 
immédiate le recrutement de nouveaux arbitres « salariés » par le tribunal de commerce, alors même 
que leur nombre avait tendu à décroître auparavant ; et, à plus long terme, elle a scellé l'acceptation 
finale du  rôle de ces arbitres « salariés » auprès du tribunal, qui n'était auparavant présenté que 
comme un mal nécessaire. C'est en particulier Chabert qui se montre, dans ses discours, plus ouvert 
que ses prédécesseurs à ceux qu'il nomme, pour la première fois, les « arbitres de profession ». 
Corollaire : comme Daguin, il intervient aussi plus directement sur leurs honoraires, en affirmant 
que  chaque  juge  dispose  d'une  réelle  latitude  pour  les  fixer  et  en  envoyant  une  circulaire 
recommandant la modération aux arbitres, ainsi que sur la répartition des affaires entre arbitres, qu'il 
souhaite plus équilibrée. Bref, il traite les arbitres presque comme les syndics, récemment constitués 
en  corps.  En  outre,  Chabert  et  son  successeur  Baudelot  se  montrent  peu  intéressés  par  le 
rétablissement de « juges complémentaires » choisis parmi les électeurs du tribunal, et n'affirment 
pas  qu'ils  pourront  jouer  le  rôle  d'arbitre  bénévole,  alors  que  cette  mesure  avait  été  souhaitée 
quelques décennies avant par leurs prédécesseurs219. 

Le tribunal est ainsi entré dans un nouveau régime où ses arbitres sont, comme ses agréés et ses 
syndics, considérés comme des auxiliaires utiles et comme une véritable profession – même s'ils 
doivent composer avec la renaissance du rôle des chambres syndicales. Certes, des escarmouches 
ont lieu dans les années 1910, comme elles avaient déjà eu lieu en 1866 puis en 1888, autour du 
principe même du renvoi à arbitre rapporteur – avec le dépôt de propositions de loi tendant à le 
limiter, suivies au XXe siècle de quelques interventions de la Cour de cassation dans le même sens, 
alors qu'il n'y en avait pas eu au siècle précédent220. Mais fondamentalement, la routine de renvoi, 
d'une part, à des arbitres « salariés » souvent juristes, d'autre part, à des syndicats patronaux agissant 
collectivement,  paraît  rester inchangée au moins jusqu'à la Seconde Guerre mondiale,  et même, 
certes avec une fréquence moindre, jusqu'aux années 1960221.

217Sur son intervention lors de la crise constitutionnelle du 16 mai 1877, voir NORD Philip G., The Republican Moment.  
Struggles for Democracy in nineteenth-century France, Cambridge, Harvard University Press, 1995, p. 59-60.

218PINTA Louis,  Des arbitres rapporteurs pres les tribunaux de commerce, Paris, A. Rousseau, 1905. Dès 1888, on 
trouve trace de nombreux arbitrages à nouveau confiés à des chambres syndicales (LUBLINER MATTATIA Sabine, Les 
fabricants parisiens de bronzes d’ameublement,  1848-1900,  thèse soutenue à Université Paris-IV,  2003, tome 4, 
p. 190).

219Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 6, notamment 28 décembre 1875, 13 janvier et 28 avril  
1877, 19 janvier 1878.

220HERZOG J.-L., « Arbitres-rapporteurs et experts : réflexions sur l’article 429 du Code de procédure civile »,  Revue 
trimestrielle  de  droit  commercial,  1966,  p. 783-790 ;  LAFON Jacqueline-Lucienne,  « L’arbitre  près  la  juridiction 
consulaire de Paris au XVIIIe siècle », Revue historique de droit français et étranger, 1973, vol. 51, n° 2, p. 270.

221Ainsi,  GEISENBERGER Bernard,  « Le  déroulement  du  procès  devant  le  tribunal  de  commerce  de  Paris »,  Revue 
trimestrielle de droit commercial, 1970, p. 317-339 évoque, comme on l'a vu, encore une centaine de renvois par an 
devant des chambres syndicales, ainsi qu'environ 400 par an devant des arbitres spécialisés en contentieux (très 
probablement des juristes), en plus des renvois devant experts au sens strict.

212



3. Quelle place pour un arbitrage collectif plus privé ?

Ainsi,  les  chambres  syndicales,  alors  même  qu'elles  critiquent  pendant  plusieurs  années  le 
caractère  trop  peu  ouvert  de  l'élection  des  juges,  tentent  moins  de  concurrencer  le  tribunal  de 
commerce que d'en devenir les auxiliaires indispensables. Cette attitude est constante au cours du 
siècle ; ceux qui voudraient au contraire faire des chambres des instances d'arbitrage auxquelles les 
parties recourraient directement, sans passer par le tribunal, échouent de façon récurrente. Or tant le 
caractère assez sporadique de ces tentatives que leur échec n'ont rien d'évident. Comme on va le 
voir, en Angleterre notamment, l'arbitrage organisé spontanément de façon collective, à l'échelle de 
la ville ou du métier, constitue un idéal souvent mis en avant, voire expérimenté. En outre, comme 
je l'ai rappelé en introduction, un courant très présent en sciences sociales depuis vingt ans insiste 
sur le caractère a priori avantageux, voire optimal, d'une telle organisation : des auteurs arrivent à 
une telle conclusion à partir de prémisses variées, qu'il s'agisse de suivre Hayek sur la possibilité de 
construction d'un ordre spontané, de discuter de la possibilité que des contrats soient applicables 
sans recours à un tiers coercitif,  en utilisant des sanctions sociales collectives souvent appelées 
« sanctions  de  réputation »,  ou encore  de promouvoir  les  formes  alternatives  de  règlement  des 
litiges  (alternative  dispute  resolution ou  ADR)  supposées  plus  égalitaires,  parce  que  moins 
coûteuses,  que  la  justice  officielle  et  plus  respectueuses  des  normes  propres  à  certaines 
« communautés ». 

Un  auteur  assez  inclassable  mais  souvent  cité  par  ces  courants,  l'historien  du  « droit 
administratif » anglais  Harry Arthurs,  présente ainsi  comme une évidence le  fait  que l'arbitrage 
réalisé par des « groupes organisés » ou des « tribunaux domestiques » – « un tribunal d'amis qui 
exerce une  justice  de famille »,  disent  les  fabricants  de bronzes  parisiens :  une formule qui  ne 
déparerait pas dans la littérature actuelle222 – est un arbitrage optimal. En effet, il s'appuierait sur des 
intérêts communs clairement reconnus, sur des normes de décision fondées sur des coutumes ou des 
traditions écrites ou tacitement acceptées, ce qui rendrait la prise de décision plus facile, et sur des 
sanctions  « informelles »  crédibles.  Tout  en  concédant  que  l'auto-régulation  n'est  pas  toujours 
spontanément produite dans ces conditions, Arthurs donne une longue liste de ferments qui peuvent 
la faire naître : une perception de l'interdépendance ou des avantages de la coopération, notamment 
en  présence  d'un  ennemi  commun  (des  concurrents,  l'État),  l'altruisme  ou  une  « tradition  de 
solidarité »,  etc.223 Beaucoup  de  ces  facteurs  sont  toutefois  difficiles  à  objectiver ;  on  peut 
soupçonner  que  leur  existence  est  plutôt  postulée  a  posteriori par  les  chercheurs  lorsque  l'on 
constate que l'arbitrage organisé fonctionne.

Le  cas  des  chambres  syndicales  parisiennes  représente  une  expérience  particulièrement 
pertinente  pour  tester  de  telles  théories,  puisque  ces  chambres  correspondent  bien  au  type 
d'instances  que ces  auteurs  ont  en  tête :  créées  spontanément,  souvent  dans  une  optique  plutôt 
libérale, mais aussi fondées sur un fort discours de la confraternité de métier. Elles jouent pourtant  
un rôle de conciliation ou d'instruction pour le tribunal de commerce plutôt que de créer une auto-

222AN 106 AS 4, 28 octobre 1833.
223ARTHURS Harry,  « Without  the  law ».  Administrative  justice  and legal  pluralism in nineteenth-century  England , 

Toronto, University of Toronto Press, 1985, p. 65, p. 67.
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régulation indépendante de lui, et cela alors même que choisir cette procédure implique un coût 
important pour les parties. Hervieu, le secrétaire licencié en droit de la chambre des métaux qui 
plaide en 1870 pour un préliminaire de conciliation commercial, évalue ce surcoût lié au passage 
par le tribunal à 20 F dans le cas le plus simple, lorsque l'affaire est immédiatement renvoyée par le 
tribunal à une chambre syndicale, et 60 à 70 F dans le cas, fréquent selon lui, où le renvoi à un 
chambre suit un premier jugement par défaut et une opposition à ce jugement : autant de frais qui 
seraient évités par un recours direct à l'arbitrage des chambres224. Comment comprendre que ce ne 
soit pourtant pas en général la voie suivie ? Je proposerai ici des éléments de réponse d'abord en 
évoquant la situation parisienne en général, puis en me concentrant sur le cas de la Réunion des 
fabricants de bronzes. Il s'agit d'un cas limite puisque, créée dès 1817, avant que le tribunal ne mette 
en  place  sa  coutume  de  renvoi  d'affaires  aux  chambres  syndicales,  la  Réunion  parvient 
effectivement  à  jouer  le  rôle  d'arbitre  indépendamment  du  tribunal.  Or  on  dispose  d'archives 
détaillant cette activité225. C'est donc à la fois en raisonnant  a contrario sur les raisons possibles 
d'une telle exception et en regardant de plus près cette activité d'arbitrage, en réalité limitée à bien 
des égards, que l'on peut élaborer des hypothèses sur l'ensemble de la situation parisienne.

L'arbitrage collectif autonome : une formule qui ne prend pas

La crise de 1875 entre le tribunal et les chambres syndicales ouvre un semblant de discussion 
autour  de  la  possibilité  pour  les  chambres  d'arbitrer  collectivement  des  affaires  qui  seraient 
directement soumises par les parties, si le tribunal ne veut plus leur en renvoyer. Mais ce moment 
révélateur,  puisqu'il  conduit  à expliciter  ce qui était  considéré comme acquis pendant les trente 
années précédentes, confirme surtout que cette discussion est, pour la plupart des protagonistes, à la 
fois inédite et non prioritaire. Elle est principalement lancée par Havard, qui, plus généralement, 
souhaite à la fois un grand rôle et une absence de statut officiel pour les chambres syndicales. Il  
suggère ainsi ce qu'il présente à la fois comme une stratégie de sortie de crise, comme une manière 
de se rapprocher d'un idéal de justice et, en termes à peine voilés, comme un élément de représailles 
envers  le  tribunal  de  commerce  – sa  stratégie  est  décrite  par  certains  comme une « grève  des 
procès »226. Il s'agit de « faire une active propagande pour empêcher les parties d'aller au tribunal, en 
leur démontrant qu'elles ont tout intérêt à venir directement devant les chambres syndicales où leurs 
différends seront examinés sans frais et conciliés dans la plupart des cas »227. Outre ces avantages, 
l'arbitrage permettrait de ne pas briser des relations durablement établies, alors que le recours à un 

224Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et 
Billard, 1869-1871, vol. 2, p. 41.

225Il s'agit de la série 106 AS des Archives nationales, et en particulier des cartons AN 106 AS 1 à 7. Je remercie  
Catherine Chevillot, qui m'a donné accès à ses notes sur le carton AN 106 AS 5, et Élodie Voillot, dont la thèse en 
cours sous la direction de Ségolène Le Men et de Catherine Chevillot s'intitule Créer le multiple ? La Réunion des  
fabricants de bronzes (1839-1870), et avec qui j'ai pu discuter de son travail. Un article pionnier avait souligné 
l'intérêt de ce cas et de ces archives : DÉMIER Francis, « Du luxe au demi-luxe, la réussite des bronziers parisiens au 
XIXe siècle », in Jacques MARSEILLE (éd.), Le luxe en France, du siecle des Lumieres à nos jours, Paris, ADHE, 1999, 
p. 63-91.

226Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et 
Billard, 16 décembre 1875, p. 356.

227Réunion du syndicat général du 17 février 1875, L'Union nationale du commerce et de l'industrie, 27 février 1875.
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huissier, indispensable pour commencer une procédure officielle, envenimerait nécessairement les 
choses. 

« Vous savez tous, Messieurs, jusqu'où l'on va dès qu'on a mis le pied dans 
cette salle si bien nommée « des pas perdus ». On ne sait plus alors quand et 
comment  on  s'arrêtera.  Vous  vous  trouvez  du  premier  coup  pris  dans  un 
engrenage de procédures successives ; l'engrenage vous prend d'abord le doigt, 
puis le bras, le corps suit l'impulsion : bien heureux quand à leur tour la fortune 
et l'honneur n'y sont pas entraînés également. »228

Présentés ainsi, avec des arguments qui ressemblent à ceux des partisans de l'arbitrage dans bien 
d'autres temps et d'autres lieux, les avantages comparatifs de ce dernier nécessiteraient à peine une 
« propagande »... Or, même si Havard est applaudi par les 300 personnes présentes à l'Assemblée 
générale  de  l'UNCI,  ses  propositions  n'ont  pas  de  suite  immédiate  –  Havard  parlait  d'ailleurs 
d'« utopie »,  dans  le  même  discours,  à  leur  propos.  Plus  généralement,  elles  paraissent  laisser 
sceptiques la plupart des dirigeants de chambres syndicales : non seulement ils n'ont guère pratiqué 
l'arbitrage jusque-là,  mais  ils  ne sont  même pas sûrs  que ce soit  légalement  possible  – d'où la 
nécessité pour Havard de « vulgariser l'arbitrage »229 –, et ils ne paraissent pas enthousiastes, même 
dans le contexte de crise avec le tribunal, pour en faire une solution réaliste. 

Pour eux, l'arbitrage ne se conçoit en réalité que dans le cadre d'un renvoi par le tribunal de 
commerce. Ainsi, entre avril 1874 et mars 1875, une période où ces renvois avaient déjà fléchi, 
puisqu'ils  étaient  interdits  pendant  les  derniers  mois,  les  chambres  de  l'UNCI  ont  examiné 
800 affaires : 714 leur avaient été renvoyées par le tribunal de commerce, 53 par les différents juges 
de paix de Pairs, 3 par d'autres tribunaux (tribunal de commerce de Versailles, tribunal civil de la 
Seine,  juge de paix de Saint-Denis)  et  seulement  30 avaient  été  présentées  directement  par  les 
parties230. La chambre de l'ameublement, plutôt ancienne et dynamique, reçoit sur la même période 
66 affaires, dont 48 renvoyées par le tribunal de commerce et 9 présentées par les parties, et elle ne 
dépose qu'une seule sentence au tribunal civil (qui homologue les sentences arbitrales, leur donnant 
force exécutoire)231. En 1875, un représentant de la chambre du commerce d'exportation, créée en 
1860, affirme qu'il vient de voir coup sur coup ses trois premières affaires portées directement par 
les parties, du fait de la crise en cours avec le tribunal de commerce232. En 1863, quand le Cercle de 
la librairie avait créé sa commission judiciaire, son président avait déjà eu la bonne surprise de voir 
« plusieurs » affaires lui être apportées directement par les parties : mais il s'agissait d'une surprise, 
et de « plusieurs », contre une centaine de renvois par le tribunal chaque année ; et il n'était pas 
question d'en faire une règle obligatoire pour les membres. C'est du reste parce que le tribunal avait  
commencé à renvoyer des affaires au Cercle, dès 1861, et que le président du Cercle, le marchand 
de  papier  Eugène Roulhac,  avait  été  juge  du commerce  de  1855 à 1861 que  l'association,  qui 
existait  pourtant  depuis  plus  de  15 ans  et  s'occupait  déjà  largement  de  questions  de  propriété 
intellectuelle, avait décidé de créer une commission judiciaire : il ne s'agit pas du tout, ici, d'auto-
228APP, BA 1420, rapport de police, début 1876. 
229Havard, réunion du syndicat général du 13 juin 1875,  L'Union nationale du commerce et de l'industrie,  26 juin 

1875.
230Assemblée générale du 7 avril 1875, L'Union nationale du commerce et de l'industrie, 10 avril 1875.
231L'Union nationale du commerce et de l'industrie, 8 mai 1875.
232Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et 

Billard, 15 avril 1875, p. 105.
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régulation spontanée233. Plus généralement, au moins à Paris et dans les domaines couverts par les 
chambres syndicales – qui excluent les plus grandes entreprises, la banque, ou encore la grande 
industrie qui n'a que son siège à Paris –, tous les indices que j'ai pu recueillir renforcent le constat  
de  Havard :  s'il  est  légal,  l'arbitrage  est  peu  utilisé,  et  seuls  des  hommes  de  loi,  ou  presque, 
connaissent  ses  « secrets ».  Isidore  Carlhian  lui-même,  président  de  la  puissante  et  ancienne 
chambre des tissus, membre de la chambre de commerce et qui s'affirme partisan de l'arbitrage 
direct, dit en 1876 qu'il le croyait jusque-là illégal234. 

Pourtant, comme je l'ai rappelé en introduction, la période révolutionnaire où l'arbitrage était 
considéré, au moins en théorie, comme la manière prioritaire de régler les litiges a laissé des traces 
dans les Codes. Certes, en pratique, il a rapidement été juridicisé, et l'obligation un temps instaurée 
d'y recourir pour régler tant les conflits familiaux que certaines affaires de répartition des biens 
communaux a été considérée, après Thermidor, comme illégitime235. Le recours à l'arbitrage ne doit 
donc plus être obligatoire (sauf pour les conflits entre associés jusqu'en 1866), mais les Codes sont 
loin de l'interdire. Ils distinguent l'arbitrage proprement dit, qui doit tout de même suivre le contenu 
du droit, et l'amiable composition, qui peut s'en affranchir. En 1852, en parlant de doctrine, des 
juristes  peuvent  encore  sérieusement  débattre  du  fait  que  « l'arbitrage  volontaire  soit  le  droit 
exceptionnel et la juridiction ordinaire, le droit commun » ou plutôt l'inverse236.

Mais  la  pratique  paraît  s'écarter  nettement  de  ces  principes.  En  particulier,  en  1843,  après 
quelques années de doutes dans la jurisprudence, la Cour de cassation a nettement limité le recours 
potentiel à l'arbitrage en interdisant les clauses compromissoires, c'est-à-dire les dispositions des 
contrats  prévoyant  à  l'avance  que  les  conflits  ne  seront  pas  soumis  aux  tribunaux,  mais  à  un 
arbitrage237. Ces clauses ne sont plus admises que pour l'assurance maritime, cas où le Code de 
commerce les prévoyait expressément238. Dès lors, il faut, pour qu'il y ait arbitrage, que les parties 
s'entendent pour recourir à un ou plusieurs arbitres une fois que le différend entre elles est apparu : 
une condition assez restrictive. Mais ce qui est surtout remarquable pour mon propos, c'est que cette 
question de la clause compromissoire (finalement autorisée en 1927) paraît avoir donné lieu, avant 
la Première Guerre mondiale, à très peu de discussions, voire à aucune, tant parmi les juristes que 
parmi les juges du commerce, les dirigeants de chambres syndicales ou les autres acteurs dont j'ai 
pu consulter les écrits239. Dès 1790 d'ailleurs, l'idée de remplacer les juridictions consulaires par 

233« Faits divers »,  Bibliographie de la France, ou Journal général de l’imprimerie et de la librairie. Chronique, 12 
septembre 1863, p. 154-155.

234Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et 
Billard, 18 janvier 1876.

235WOLOCH Isser, The New Regime: Transformations of the French Civic Order, 1789-1820s, New York, W.W. Norton, 
1994, p. 312-317 ;  JALLAMION Carine,  « Arbitrage forcé et justice d’État  pendant la Révolution française d’après 
l’exemple de Montpellier », Annales historiques de la Révolution française, 2007, n°  350, p. 69-85.

236Communication de M. Molinier à la séance du 4 février 1852, Académie de législation de Toulouse, 1852, p. 49.
237SIREY Jean-Baptiste,  Recueil  général  des lois et  des arrêts,  Paris,  Sirey,  1843. Pour un des  rares commentaires 

contemporains, voir  LUCAS-CHAMPIONNIÈRE Paul, « Revue critique de la jurisprudence en matière civile. Novembre 
1842-février 1843 », Revue de législation et de jurisprudence, 1843, vol. 17, p. 237-254.

238Art. 332 du Code de commerce. Les arbitres devaient dans ce cas être nommés par les tribunaux de commerce. Il  
semble que même dans ce domaine, elles aient été peu utilisées (RIPERT Georges et ROBLOT René, Traité élémentaire  
de droit commercial, 7e éd., Paris, LGDJ, 1972, p. 70).

239Il semble toutefois que les compagnies d'assurance maritime aient, avant les années 1840, recouru à l'arbitrage, puis  
soient dès le début de la décennie (face à un début de non-reconnaissance des clauses compromissoires ?) passées à 
une utilisation du tribunal de commerce de Paris. Le point, mentionné dans le procès-verbal du tribunal du 28  août 
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l'arbitrage n'avait rencontré aucun intérêt parmi les députés240 ; les formes d'arbitrage instaurées à ce 
moment ne concernaient pas le commerce. Même Havard, ou encore Rozy, le professeur de droit 
qui intervient lors de la crise de 1875, ne font pas réellement mention de la clause compromissoire, 
alors même que les dispositions comparables font l'objet, au même moment, de débats importants 
ailleurs, par exemple en Angleterre et aux États-Unis. 

En outre,  l'arbitrage « forcé » entre  associés,  imposé par  le  Code de commerce (comme par 
l'ordonnance sur le commerce de 1673) au nom d'une assimilation persistante de la société à la 
famille (il s'agit notamment de ne pas donner trop de publicité aux conflits liés à la dissolution d'une 
société, présentés comme reposant sur des « rapports intimes » et mettant en jeu des « questions 
d'amour-propre »), a rapidement fait l'objet de critiques récurrentes. Les chambres et tribunaux de 
commerce, consultés en 1850 à ce sujet, sont unanimes à en demander la réforme. Opéré, à Paris,  
pour environ 250 affaires par an, par des collèges de trois arbitres qui sont en général de jeunes 
avocats, nommés à cet effet par le tribunal de commerce, il apparaît lent et cher. Il est finalement 
supprimé en 1856, après plus d'une décennie de campagnes en ce sens : ce sont dorénavant les 
tribunaux de commerce qui traitent de ces affaires, semble-t-il de manière plus rapide et moins 
onéreuse, même s'ils en délèguent rapidement le traitement à des liquidateurs – nouvelles variantes 
de l'arbitre rapporteur et du syndic de faillite. S'il s'agit là d'un type de litiges bien particulier, son 
traitement ne contribue pas à donner bonne presse à l'arbitrage en général241.

Nombre de dirigeants de chambres syndicales, et plus généralement de Parisiens, paraissent ainsi 
ignorer tout à fait les possibilités d'arbitrage ouvertes par le Code de procédure civile, et ignorer tout 
aussi  bien  qu'ils  pourraient  revendiquer  leur  élargissement  par  une  acceptation  de  la  clause 
compromissoire.  Havard  lui-même  a  découvert  ces  dispositions,  dans  le  cadre  de  la  chambre 
syndicale de la papeterie, auprès du conseil de cette chambre, l'avocat à la cour d'appel de Paris 
Auguste Vavasseur (1823-1905), qui voulait, depuis la fin des années 1860, « faire pénétrer dans les 
masses  du  commerce  l'idée  de  l'arbitrage »242.  Auteur  prolifique,  particulièrement  en  droit  des 
sociétés (il écrit entre autres en faveur de la libéralisation des sociétés anonymes en 1861 et fonde 
en 1883 la Revue des sociétés, qui existe encore aujourd'hui) mais aussi en droit civil, il a aussi co-
écrit dès 1850 un mémoire pour la chambre syndicale de la boucherie, puis publié une pièce sur  
l'histoire des corporations – très modérée, et plutôt dénonciatrice de celles de l'Ancien Régime : lui 
voudrait  des  corporations  indépendantes  du  pouvoir243.  Des  facta conservés  à  la  Bibliothèque 
nationale de France gardent aussi trace de son activité de défenseur, devant le tribunal de commerce 
et ailleurs, pour quelques grandes banques, dès les années 1860 ; à la fin de sa vie, il est primé dans 

1841 (registre 3), resterait toutefois à attester à partir d'archives d'entreprises.
240Archives parlementaires, séance du 27 avril 1790.
241Voir par exemple  CHAMBRE DE COMMERCE DE BOULOGNE-SUR-MER,  De l’arbitrage forcé, Boulogne-sur-Mer, impr. de 

Charles Aigre, 1850 et les procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, notamment registre 3, 29 août 1840, 
26 août 1843, 31 décembre 1849 et surtout 23 février 1850 (rapport dont sont tirées les citations) et 1er décembre 
1855.

242Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et 
Billard, 15 avril 1875, p. 103.

243Mémoire présenté par la boucherie de Paris à la commission créée en 1850 pour examiner toutes les questions  
relatives  à ce  commerce  [Signé  :  Lescuyot,  Vavasseur,  Duval,  Clacquesin,  L.  Chéron] ,  Paris,  N.  Chaix,  1850. 
VAVASSEUR Auguste, « Coup d’œil sur les anciennes corporations d’arts et métiers », L’Investigateur, 1869, IX, p. 73-
86 (il s'agit d'une revue à laquelle il contribue régulièrement).
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un concours portant  sur l'arbitrage international,  c'est-à-dire  en matière  de guerre  et  de paix244. 
Havard cite également un autre juriste, au parcours similaire : Aldrick Caumont, auteur de plusieurs 
recueils de droit maritime, fondés sur sa pratique à Nantes et au Havre, et d'études sur Grotius, le 
droit naturel et le droit international. Celui-ci avait présenté en 1858 à une société savante du Havre  
une longue proposition en faveur de l'amiable composition, dont il avait donné précédemment un 
avant-goût à la Société de législation de Toulouse245. 

C'est ainsi un juriste au parcours ancré dans le monde du jugement des pairs à la française qui est 
à  l'origine  des  discussions  collectives  des  chambres  syndicales  à  ce  sujet,  et  celles-ci  restent 
limitées. Au cours de l'année 1875, la discussion de la proposition de Havard sur la propagande 
pour l'arbitrage direct est plusieurs fois reportée, tant à l'UNCI qu'au Comité central des chambres 
syndicales, ce qui oblige Vavasseur à assister à plusieurs réunions de ce dernier sans pouvoir s'y 
exprimer, et à le faire finalement en toute fin de réunion, sans guère d'échos immédiats. Havard lui-
même, malgré son enthousiasme lorsqu'il recourt à des citations de Platon, d'Aristote ou de Domat 
pour critiquer la chicane, ou sa hardiesse lorsqu'il définit l'arbitrage, suivant Caumont, comme une 
« juridiction privée [...] plus conforme à notre dignité personnelle que les autres juridictions, qui 
peuvent être appelées par opposition des juridictions forcées »246, présente du reste des arguments et 
des propositions très modérés. Il souligne que l'arbitrage ne peut vraiment être utile qu'entre deux 
parties de bonne foi, si le conflit vient d'un malentendu ou d'une erreur, et il limite finalement le rôle 
des chambres syndicales dans une éventuelle popularisation de l'arbitrage au fait de constituer une 
liste  d'arbitres  (individuels)  dans  laquelle  les  parties  pourraient  piocher247.  Lorsqu'ils  mettent  la 
question à l'étude, les dirigeants de l'UNCI précisent de plus qu'ils n'envisagent que des arbitrages 
débouchant  sur  des  engagements  moraux,  et  non  pas  fondés  sur  la  signature  d'un  compromis 
obligeant à respecter ensuite la sentence248. Vavasseur lui-même parle plutôt en termes très généraux 
des bienfaits de la conciliation (évoquant les juges de paix, la prévention des grèves ou la paix entre 
nations)  que  de  manière  précise  d'une  forme  d'arbitrage  collectif  qu'il  faudrait  promouvoir. 
Finalement, le projet minimal de Havard n'aboutit à une circulaire de l'UNCI qu'en avril 1876 : elle 
présente de façon très générale l'arbitrage sous un jour favorable, en insistant surtout sur sa légalité. 
À ce moment, la liste d'arbitres est loin d'avoir été mise au point : il ne s'agit que de commencer sa 
confection.  C'est  seulement  en  1877  que  des  tentatives  de  propagande  dépassent  le  cercle  des 
dirigeants de chambres ; mais dès 1884, les chambres syndicales parisiennes, si elles mentionnent 
dans un tract aux électeurs consulaires l'idée d'un préliminaire de conciliation devant les tribunaux 
de  commerce,  sont  revenues  à  des  revendications  plus  classiques :  obtenir  plus  de  renvois  du 
tribunal de commerce, faire augmenter le nombre de juges et faire élire leurs candidats249.

244VAVASSEUR Auguste,  L’organisation d’une juridiction arbitrale internationale, Monaco, Institut international de la 
paix, 1907.

245CAUMONT Aldrick,  « L’amiable  composition  remplaçant  l’arbitrage  volontaire »,  Recueil  des  publications  de  la  
Société havraise d’études diverses, 1858, p. 47-134.

246Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et 
Billard, 15 juillet 1875, p. 246.

247Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et 
Billard, années 1875 et 1876.

248Réunion du syndicat général du 13 juin 1875, L'Union nationale du commerce et de l'industrie, 26 juin 1875.
249Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 6, 13 janvier 1877 ;  Comité préparatoire des élections  

consulaires nommé par les délégués des chambres syndicales, Paris, Imprimerie centrale des chemins de fer, 1884.
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L'histoire des suites de ces tentatives, et surtout des pratiques réelles de l'arbitrage en France, à la 
fin du siècle et au début du suivant, reste à faire. Il semble qu'il se soit finalement imposé dans 
certaines  branches,  au moins pour le  commerce international,  parce qu'il  s'était  développé dans 
d'autres  pays,  puis  formalisé  dans  le  cadre  d'associations  de  branche  internationales :  un 
commentateur  de 1921, qui  considère par  ailleurs  que l'arbitrage reste  peu développé,  le  décrit 
comme courant chez les marchands de coton brut (les arbitrages ont lieu à Liverpool et Brême), de 
peaux (à Londres) de laines (à Leipzig, Bradford, mais aussi Roubaix et Tourcoing), de soies (à 
Lyon et Milan), de grains et farines (à Paris et Milan), de charbon, les armateurs, mais aussi les 
éditeurs250. En dehors des deux derniers cas, il s'agit donc d'un secteur bien précis, le commerce 
international des matières premières, propice à l'existence de bourses et de contrats-types. 

Quoi qu'il en soit, le moment de discussion de 1875 témoigne bien d'une situation passée où ce  
type de pratique n'est pas connu, et même pas invoqué comme un exemple qui aurait cours ailleurs 
ou dans d'autres industries251. Au moins à Paris, l'arbitrage commercial direct, sans passage par un 
tribunal,  ne  paraît  pas  être  une  pratique  répandue,  surtout  pas  dans  sa  version  organisée 
collectivement.  Et,  alors même que les  chambres syndicales sont  en conflit  avec le tribunal de 
commerce, il ne leur apparaît pas comme une solution évidente : il est plutôt promu de façon isolée 
et très modérée. Il est difficile de savoir si la situation est la même partout en France, voire dans 
d'autres pays qui ont alors des tribunaux de commerce. Je n'en ai trouvé que des indices, les écrits  
de Caumont, ou encore le témoignage, en 1858, d'un négociant bruxellois au Parlement anglais, qui 
affirme que l'arbitrage  volontaire  est  peu utilisé,  notamment du fait  du caractère rapide  et  peu 
onéreux du tribunal de commerce, sauf pour quelques grandes affaires impliquant des compagnies 
de chemin de fer252. 

Il semble ainsi que les habitudes de recourir aux tribunaux de commerce et de ne pas recourir à 
l'arbitrage  se  soient  entretenues  mutuellement,  ne  serait-ce  qu'en  rendant  plus  difficile  d'accès 
l'information juridique minimale sur le second que sur le premier.  Un élément important  de ce 
mécanisme de reproduction est constitué par l'intervention de ces médiateurs de l'accès au droit que 
sont, pour les tribunaux de commerce, les agréés. Presque chaque commerçant, à partir d'un certain 
niveau d'activité, doit avoir son agréé – même si on a vu au Chapitre 1 qu'il existait des exceptions – 
et se repose sur lui pour le règlement des litiges commerciaux. C'est pour cette raison qu'Hervieu, le 
secrétaire licencié en droit de la chambre des métaux qui plaidait en 1870 pour un préliminaire de 
conciliation  commercial,  ne  croyait  pas  à  une expansion de  l'arbitrage  direct  par  les  chambres 
syndicales. Il affirmait que les commerçants « dédaignent de s'occuper de toute affaire qui tourne au 
contentieux »253, car ils laissent leurs mandataires s'en occuper pour eux : or ceux-ci, notamment 

250POZZI Roberto, « La conciliation et l’arbitrage entre commerçants de pays différents »,  in Chambre de commerce 
internationale.  Premier congrès, Londres (27 juin-1er juillet 1921),  Paris, Chambre de commerce internationale, 
1921, p. 7-21.

251Seul Vavasseur fait  une brève allusion aux progrès de l'arbitrage dans d'autres  pays,  en admettant  ne pas bien  
connaître  lui-même  leur  situation.  Recueil  des  procès-verbaux  des  séances  du  Comité  central  des  chambres  
syndicales, Paris, Cosse, Marchal et Billard, 16 décembre 1875, p. 353.

252Corr Van der Maeren, dans Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, &c. , London, s.n., 1858, 
p. 50-51.

253Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et 
Billard, 1869-1871, vol. 2, p. 36 (17 février 1870).
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lorsqu'il s'agit d'agréés, n'ont pas nécessairement intérêt à aboutir à une transaction à l'extérieur du 
tribunal de commerce, alors qu'ils peuvent la favoriser une fois que l'affaire lui a été soumise.

Un second élément qui peut expliquer l'attrait relatif des tribunaux de commerce par rapport à 
l'arbitrage est leur coût d'accès, qui reste assez faible. Pour les affaires qui ne sont pas réglées en 
quelques secondes, ce coût dépend en particulier de deux facteurs que j'ai déjà évoqués dans ce 
chapitre : d'une part, les honoraires des arbitres et notamment des arbitres « salariés » ; d'autre part, 
les frais d'enregistrement, et en particulier le fait que les pièces utilisées lors de l'instruction doivent 
ou non être enregistrées. Dans les deux cas, l'issue, favorable à un faible coût d'accès aux tribunaux 
de commerce et donc défavorable à un développement, en concurrence, de l'arbitrage privé, n'était 
pas donnée d'avance. Si le tribunal a pu modérer le coût lié aux honoraires d'arbitres « salariés », 
c'est en les concurrençant lui-même par le recours aux chambres syndicales, puis en organisant les 
arbitres en compagnie autour de lui : dans les deux cas, en agissant à la limite de la légalité et, dans 
le premier, en s'appuyant sur des formes d'arbitrage organisé collectivement. Quant aux dispenses 
d'enregistrement, elles sont permises par un rapport de force favorable aux tribunaux de commerce 
vis-à-vis du ministère des Finances, mais il a été plusieurs fois mis à l'épreuve. En 1858-1859, c'est 
précisément au moment de la principale de ces mises à l'épreuve que les procès-verbaux du tribunal 
de  commerce  contiennent  deux  des  trois  seules  mentions,  pendant  la  période  que  j'ai  étudiée, 
d'arbitrages ne correspondant pas à un renvoi par ses juges254. À ce moment, le fisc réclame non 
seulement  des  droits  sur  chaque  acte  visé  par  des  rapports  d'arbitres,  mais  encore  des  droits 
proportionnels au montant concerné par l'acte en question, et non pas au montant en jeu dans le 
litige : les sommes que l'administration de l'enregistrement tente de recouvrer dans des affaires déjà 
closes se montent parfois à des dizaines ou des centaines de milliers de francs, voire près de deux 
millions, pour des conflits portant sur quelques milliers de francs. Parmi les conséquences néfastes 
de ces prétentions, une commission du tribunal affirme que certains justiciables sont conduits « à 
fuir la justice régulière et à soumettre leurs litiges à la décision souveraine d'hommes expérimentés 
ou d'agents d'affaires, afin de se soustraire aux prétentions du fisc. » Un nombre « incalculable » de 
procès risquerait ainsi d'échapper « à la justice des tribunaux » ; « et ce sont les plus importants     », 
souligne la commission. Après le vote d'une loi conforme aux souhaits du tribunal, qui met donc fin 
à cette situation, son président évoque rétrospectivement les craintes d'un « déni de justice » et de 
« la  désertion  de  la  justice  régulière  par  la  constitution  d'arbitrages  amiables ».  Un  épisode 
exactement semblable, mais plus court, avait déjà eu lieu en 1853 : le président Ledagre avait déjà 
craint  que  les  demandes  de  centaines  de  milliers  de  francs  rendent  « l'exercice  de  la  justice 
inabordable » et se félicitait qu'à la suite de la présentation d'un projet de loi plus conforme aux 
vœux des juges du commerce, les poursuites aient cessé et les justiciables aient pu « reprendre la 
route du tribunal »255.

On peut se demander, même si je n'ai aucun autre indice dans ce sens que la coïncidence des 
dates, si c'est par hasard que les premières chambres de l'UNCI s'organisent justement pendant ces 

254Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 17 avril 1858, rapport de la commission sur les droits 
d'enregistrement, et 2 juillet 1859, intervention de Lucy-Sédillot. La troisième mention est une brève évocation de la 
tentative de propagande à ce sujet des chambres syndicales en 1875.

255Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 16 juillet 1853.
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mois de flottement quant au coût du recours aux arbitres rapporteurs du tribunal. Certains de leurs 
fondateurs avaient peut-être pensé, au départ, le rôle de ces nouvelles chambres syndicales comme 
un palliatif,  proposant  un arbitrage collectivement  organisé  au cas  où le  tribunal  serait  devenu 
beaucoup moins accessible. Même si ce n'est pas le cas, cet épisode est intéressant à deux titres.  
D'abord,  il  montre  que  les  juges  du  commerce  considèrent  l'arbitrage  comme  une  procédure 
concurrente  et  non pas  similaire  à  la  leur.  Surtout,  il  souligne  que  l'avantage  concurrentiel  du 
tribunal en la matière repose sur un choix tacite, et de temps en temps réactualisé explicitement, des 
autorités politiques en sa faveur plutôt qu'en faveur de l'arbitrage.

Le cas des fabricants de bronzes : un contre-exemple...

Malgré  ce  contexte  de  méconnaissance  de  l'arbitrage  et  de  facilité  d'accès  au  tribunal  de 
commerce, certaines chambres syndicales parviennent à arbitrer directement des affaires soumises 
par leurs membres. S'il ne s'agit, on l'a vu, que d'une infime minorité, étudier un cas de ce type peut 
permettre de mieux comprendre les ressorts du modèle français de jugement des pairs.

Pour  écrire  l'histoire  de  la  création  de  la  Réunion  des  fabricants  de  bronzes  en  1817,  les 
historiens sont tributaires d'une source tôt constituée par les acteurs eux-mêmes afin de la fixer256, 
même s'ils  peuvent  également  l'inscrire  dans un moment de renouveau du débat  général  sur  le 
rétablissement des corporations qui fait suite à la Restauration. Plusieurs plans nationaux à tonalité 
plus  politique  qu'économique  –  il  s'agit  d'un  moyen  parmi  d'autres  de  « renouer  la  chaîne  des 
temps » – sont alors discutés, sans succès, tandis qu'à Paris, la chambre de commerce s'emploie, 
comme dans la seconde moitié des années 1800, à limiter les ambitions corporatives des marchands 
de vins et que la préfecture de police tolère un plus grand nombre de chambres syndicales ; celles-
ci, en général, souhaiteraient mettre en place des formes de numerus clausus, mais se contentent en 
pratique d'interagir avec les autorités officielles sur des questions d'expertise ou de marchés publics. 
Ces chambres syndicales sont même mentionnées dans l'Almanach ; mais beaucoup d'entre elles 
n'eurent pas la même pérennité que celle des bronzes257. Celle-ci parvient non seulement à obtenir 
régulièrement l'autorisation préfectorale pour ses assemblées générales, qui ont même lieu dans des 
enceintes judiciaires, mais encore à se faire officiellement autoriser en 1840, en profitant de ce 
qu'elle  fonctionne  en  partie  comme une  société  de  secours  mutuels ;  en  contrepartie,  elle  doit 
jusqu'en 1862 envoyer son bilan financier, chaque année, à la préfecture258. Si l'atmosphère générale 
des années 1817-1818 peut contribuer à expliquer que l'idée de la Réunion germe et que l'institution 
soit  in  fine tolérée,  les  fabricants  de  bronzes  ont  pour  spécificité  de  s'organiser  avant  tout  en 
fonction d'une question précise de propriété industrielle et en lien avec un procès, ainsi que de faire 

256AN,  106  AS  4,  « Notice  sur  l'origine  de  la  Réunion  des  fabricants  de  bronze  de  la  ville  de  Paris,  instituée  
définitivement sous l'autorisation de Son Excellence le ministre d'Etat préfet de police, le 16 novembre 1818 », 
incluse au début du premier livre de procès-verbaux, non datée, mais écrite par certains des fondateurs.

257Sur le contexte général, LEMERCIER Claire, Un si discret pouvoir. Aux origines de la Chambre de commerce de Paris,  
1803-1853, Paris, La Découverte, 2003, p. 170-178. Pour des listes de chambres tolérées, AN F12 2188, note du 
ministère de l'Intérieur du 22 mai 1816, lettre du ministère de l'Intérieur au préfet de police du 26 décembre 1817, et 
Almanach royal, Paris, Testu, 1818, p. 810-813.

258Voir notamment AN, 106 AS 5, 22 août 1862, 106 AS 6, copie de la décision ministérielle d'autorisation de la 
société du 17 décembre 1840.

221



reposer leur organisation sur un contrat, considéré par eux comme un véritable « pacte » et signé par 
167 fabricants259.

La « Notice » historique des fabricants de bronzes décrit leur industrie comme étant au bord du 
désastre  dans  les  années  1810,  du  fait  que  les  tribunaux  ne  punissent  pas  la  contrefaçon  par 
moulage, moyen peu coûteux de s'approprier les modèles développés à grands frais par d'autres. Les 
fabricants de bronzes,  objets  d'ameublement très  en vogue au  XIXe siècle – pendules,  bougeoirs, 
chenets, lustres, écritoires, etc. aux motifs mythologiques, historiques ou encore animaux – sont en 
effet généralement considérés aujourd'hui comme l'équivalent des éditeurs dans le domaine littéraire 
(et désignés comme tels en histoire de l'art)260. Ils achètent à un sculpteur un modèle unique (qui 
pré-existe ou qu'ils leur ont commandé) et le droit exclusif de l'utiliser, et souvent le modifient eux-
mêmes,  puis  le  font  reproduire  grâce  au travail  de  différents  ouvriers :  monteurs,  doreurs,  etc. 
Comme beaucoup d'industries parisiennes, celle-ci repose sur une division très fine du travail ; au 
total,  elle  emploie  environ  7 000 ouvriers  vers  1850.  Au  cours  du  siècle,  les  possibilités  de 
reproduction  mécanique  des  modèles,  notamment  en  différentes  tailles,  se  multiplient,  mais  le 
problème de fond reste le même : celui qui a payé le modèle au sculpteur, et parfois lui a fourni en 
amont  l'idée  sous-jacente,  ou en  tout  cas  est  intervenu dans  sa  réalisation,  est  confronté  à  des 
imitations plus ou moins directes par des fabricants qui n'ont pas eu à consentir cet investissement 
de départ. Bien des fabricants considèrent que si on laisse les choses se passer ainsi, il n'y aura plus 
d'innovation possible. Or les lois françaises issues de la période révolutionnaire, plutôt protectrices 
pour la propriété intellectuelle, ne mentionnent pas explicitement la sculpture, et les juges sont un 
temps réticents à étendre ces protections à des produits qui relèvent plutôt de l'industrie que de l'art  
au sens strict. En amont, les commissaires de police et juges de paix sollicités pour des saisies au 
début du siècle refusent en général d'agir, parce qu'ils pensent que les bronzes ne sont pas protégés 
contre la contrefaçon261. En 1811, Page et compagnie, s'estimant victimes d'un contremoulage, c'est-
à-dire d'une imitation exacte par moulage du modèle, aussi appelée « pillage » par les fabricants262, 
ont réussi à obtenir une saisie et un procès, mais ils ont perdu au tribunal de première instance et en 
appel, ce qui aurait encouragé les pratiques de contrefaçon. 

En 1817, une dizaine de fabricants contactent un avocat, Lorelut, qui débusque diverses lois et 
ordonnances applicables et les convainc de l'intérêt d'ouvrir un nouveau procès devant le tribunal de 
première instance sur une affaire similaire. Les fabricants de bronzes mobilisés suivent alors de 
front  deux  stratégies.  Ils  prennent  contact  directement  avec  les  juges  et  le  préfet  de  police  et 
collectent des fonds pour les frais judiciaires, afin de gagner le procès (ils ne dépensent pas moins 

259Il est conservé en AN 106 AS 1.
260Sur cette industrie en général, voir, avec des points de vue très complémentaires,  DÉMIER Francis, « Du luxe au 

demi-luxe, la réussite des bronziers parisiens au  XIXe siècle »,  in Jacques  MARSEILLE (éd.),  Le luxe en France, du  
siecle des Lumieres à nos jours, Paris, ADHE, 1999, p. 63-91 ; LUBLINER MATTATIA Sabine, Les fabricants parisiens  
de bronzes  d’ameublement,  1848-1900,  thèse soutenue à Université  Paris-IV,  2003,  qui  propose notamment  de 
riches  notices  biographiques  (tomes 1  et  2) ;  CHARPY Manuel,  Le  théâtre  des  objets.  Espaces  privés,  culture  
matérielle et identité sociale. Paris, 1830-1914, thèse soutenue à Université de Tours, 2010, p. 745-772.

261C'est bien de contrefaçon entre fabricants qu'il est question ici : ceux-ci ont beaucoup moins de doutes sur leurs 
relations avec les sculpteurs qui leur vendent les modèles, dont ils sont dès lors propriétaires. 

262Plus exactement,  le  contremoulage,  ou  surmoulage,  consiste  à  faire  passer  pour  un  modèle  original  une  pièce 
obtenue (comme celles destinées à la vente) par moulage d'un modèle.
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de 3 000 F au total)263 ; mais ils se préparent aussi, en cas d'échec, à demander deux lois, l'une sur la  
propriété des modèles, l'autre qui porterait sur l'industrie des bronzes et instaurerait des dispositions 
directement inspirées du système corporatif, comme un apprentissage obligatoire et une inspection 
des ateliers. Le procès étant gagné le 6 janvier 1818 en première instance et le 22 juin en appel264, le 
second projet de loi ne voit jamais le jour ; il aurait sans doute, comme ceux des marchands de vins, 
été  découragé  ou  du  moins  fortement  amendé  par  les  autorités.  Quant  au  premier,  il  est 
régulièrement retravaillé et  soutenu par la Réunion, et certains éléments finissent lentement par 
passer dans la loi, avec notamment le soutien actif de Victor Hugo au Parlement.

Dès lors, la mobilisation aurait pu être de courte durée ; le contrat même qui fonde la Réunion 
affirme d'ailleurs qu'« après le gain du procès, la Réunion ne présent[ai]t plus qu'un faible intérêt à 
chacun de ses membres ». Et pourtant, l'organisation se pérennise, en se donnant deux buts bien 
précis dont,  pendant plusieurs décennies,  une majorité de membres refuse de dévier :  jusqu'aux 
années 1840, lorsque d'autres propositions sont faites (organiser un concours pour une innovation 
technique,  créer  une  société  d'escompte,  prendre  position  sur  le  libre-échange...),  elles  sont 
rapidement repoussées265. D'une part, il s'agit d'une association de secours, qui tient à la fois du 
secours mutuel et de la charité, puisque les fabricants qui ont les plus gros ateliers et regroupent en 
leur sein le plus de métiers différents contribuent plus largement, tandis que les secours vont en 
bonne partie à des ouvriers âgés ou blessés ou à leurs familles, mais aussi à des fabricants appauvris 
(quelques  dizaines  de  personnes  sont  sont  secourues  chaque  année).  D'autre  part,  la  Réunion 
propose à ses membres, et même à des non membres, d'arbitrer leurs différends sur des questions de 
propriété  intellectuelle,  mais  aussi  de  les  aider  financièrement  à  porter  certains  d'entre  eux  en 
justice, si les dirigeants et l'avocat de l'association sont d'accord sur leurs chances de succès (ce n'est 
pas toujours le cas). Son règlement précise également que les adhérents s'engagent à ne pas copier 
de modèles. Ces deux fonctions sont potentiellement coûteuses. Contrairement au modèle appliqué 
plus tard par les chambres syndicales de l'UNCI (faibles cotisations et services mutualisés entre un 
grand nombre de chambres), cela implique que le coût d'entrée à la Réunion est élevé. En plus d'une 
cotisation annuelle de 5 à 25 F – pas toujours payée régulièrement d'ailleurs, les procès-verbaux 
gardant trace de rappels réguliers et même d'exclusions pour non paiement –, les membres doivent 
payer  lors  de leur  entrée  une somme importante,  qui  va de 50 à  500 F selon leur  activité.  La 
Réunion  se  constitue  vite  un  véritable  capital,  investi  en  rente  sur  l'État,  puis  en  obligations 
ferroviaires : en 1865, il dépasse 120 000 F266. S'il y a malgré tout des adhésions, c'est donc que les 
services d'assistance et  d'arbitrage proposés  intéressent  suffisamment de fabricants.  On constate 
même très régulièrement, au fil des procès-verbaux, des adhésions de non membres convaincus par 
le fait d'avoir été parties lors d'un arbitrage – y compris lorsqu'ils étaient parties parce qu'ils étaient 
accusés de contrefaçon par un membre, et non pas l'inverse267. 

263Voir notamment le factum conservé à la BnF Paris, le 4 janvier 1818. A monsieur le président de la 6e chambre 
jugeant en police correctionnelle, impr. de Dondey-Dupré.

264GASTAMBIDE Adrien-Joseph,  Traité théorique et  pratique des contrefaçons en tous genres,  ou De la propriété en  
matière de littérature, théâtre, musique, peinture, Paris, Legrand et Descauriet, 1837, p. 364-365.

265Voir notamment AN 106 AS 4, 28 avril 1828 et 27 avril 1829, AN 106 AS 5, 26 octobre 1846.
266AN 106 AS 6, 1er juin 1865.
267Le premier cas de ce type se présente dès le 6 juin 1819 ; le 23 avril 1827, l'adhésion de trois membres à la suite de 

ce  processus  est  notée ;  le  17 octobre  1831,  c'est  l'adhésion d'une  femme accusée  par  deux  sociétaires  qui  est 
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Ainsi, non seulement la Réunion, contrairement à la plupart des autres chambres syndicales, a 
une réelle activité d'arbitrage indépendante du tribunal de commerce, mais cela constitue la base 
principale  de  son  existence ;  en  outre,  l'essentiel  des  assemblées  générales  semestrielles,  seul 
moment  où  les  adhérents,  au-delà  des  dirigeants  qui  participent  directement  à  l'arbitrage,  se 
rencontrent, est consacré à la discussion des affaires arbitrées pendant l'année, qui utilise souvent le 
vocabulaire  du  « précédent »  ou  de  l'« avertissement ».  Les  adhérents  qui  ne suivraient  pas  les 
décisions des arbitres sont menacés d'être exclus de l'association, et la crédibilité de cette menace 
est  prouvée  par  quelques  exclusions  effectives,  assez  précoces  et  régulières  pour  qu'elle  reste 
présente dans les esprits268. Elles ne sanctionnent pas seulement des actes qui auraient pu être punis 
par les tribunaux, puisque Grignon est exclu à la fin de 1845 pour n'avoir pas obtempéré après avoir 
été condamné seulement « au point de vue de la confraternité et en même temps sous le rapport de 
l'équité »269. On peut donc penser qu'au-delà de ce qui se passe entre les parties et les arbitres lors de 
leur discussion proprement dite, ces affaires ont un effet plus large sur le métier ; du moins, que 
c'est  ce  qu'espèrent  les  dirigeants.  Certes,  la  Réunion  ne  traite  qu'une  quinzaine  d'affaires 
spontanément soumises par les parties chaque année : un rythme de croisière établi dès la première 
année et maintenu à un niveau de dix à vingt par la suite pendant toute la période que j'ai explorée, 
jusqu'aux années 1870. Et elles ne portent pas toujours sur de grosses sommes : quelques dizaines 
ou centaines de francs jusqu'aux années 1840, parfois, mais rarement, plus d'un millier ensuite. 
Mais il n'est pas absurde de penser que l'importance de ce rôle original dépasse ces nombres et ces 
montants  somme toute  limités.  Les  acteurs  eux-mêmes  se  demandent  régulièrement,  lorsque  le 
nombre d'affaires  fléchit  un peu, si  cela  est  dû à l'efficacité  de la  Réunion,  qui  aurait  réussi  à 
imposer ses normes, ou plutôt à son inefficacité qu'anticiperaient les parties270...

En  tout  cas,  les  normes  constituées  progressivement  lors  de  l'examen  des  affaires  sont 
régulièrement publicisées parmi les membres, qui doivent pouvoir se les approprier comme règles 
de  conduite.  Cette  publicité  ne  prend  pas  la  forme  de  véritables  déclarations  de  jurisprudence 
interne qui seraient abstraites à partir d'un certain nombre de cas, mais plutôt du récit direct de ces 
cas : il reste donc à chaque adhérent une marge d'interprétation quant aux conséquences à en tirer 
pour  sa propre conduite.  Toutefois,  ce  récit  est  déjà  expurgé :  les adhérents  n'ont  pas accès  au 
registre qui retrace sur le moment les  détails  de chaque affaire,  mais  seulement  à des résumés 
fournis en assemblée générale par leurs dirigeants271. Ce choix intéressant exprime probablement la 
volonté de conserver une certaine confidentialité pour les parties, tout en établissant une forme de 
jurisprudence interne. Parallèlement, les assemblées générales et l'almanach imprimé chaque année 
sont l'occasion de faire connaître la jurisprudence des tribunaux, ou encore de recommander des 
démarches, comme la conservation des éléments (plâtre, bois...) ayant servi à élaborer un modèle. 
La  Réunion  fait  aussi  imprimer  des  certificats  qui  peuvent  servir  d'exemple  de  contrat  entre 

rapportée (AN 106 AS 4).
268AN 106 AS 4, 8 septembre 1819, 27 avril 1830, 8 février 1833, 28 octobre 1833 ; AN 106 AS 5, 22 janvier 1846. 

Dans deux cas,  les  membres anticipent leur  exclusion en démissionnant,  mais  la raison de cette  démission est 
publique.

269AN 106 AS 5, 22 janvier 1846.
270Voir notamment AN 106 AS 4, 22 octobre 1832 et 27avril 1835.
271AN 106 AS 5, 16 novembre 1860.
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sculpteur et fabricant272. L'association n'adopte ainsi pas un véritable règlement pour des pratiques 
industrielles  ou  commerciales,  ce  qui  serait  probablement  mal  vu  par  les  autorités,  mais  elle 
constitue, par une jurisprudence qui reste largement implicite, un ensemble de normes de conduite. 
Alors même qu'elle n'a pas, contrairement à d'autres chambres syndicales, d'activités favorisant la 
sociabilité (il est admis que les membres ne se rencontrent pour la plupart que lors des assemblées 
générales), elle essaie donc de répandre de bonnes pratiques par un moyen plus explicite, mais qui 
reste en marge du système judiciaire officiel. 

Cette activité en quelque sorte jurisprudentielle se fonde sur l'arrivée d'un flux régulier d'affaires 
à arbitrer à partir du 7 février 1819. Elles sont soumises aux « délégués », c'est-à-dire aux dirigeants 
de la Réunion, élus pour 18 mois puis pour 3 ans, qui siègent régulièrement pour ce faire, à sept 
puis huit, et, dans les cas où ils ont des doutes ou qui leur semblent graves, en invitant d'autres 
membres (parfois 10 ou même 27) à se joindre à eux pour décider par un vote. Si le vote s'impose  
régulièrement lorsqu'il faut décider du concours éventuel de la Réunion à une poursuite en justice, 
la plupart des affaires sont réglées par « conciliation », en général collectivement et dans les locaux 
de la Réunion, plus rarement par une intervention personnelle du président ou d'un autre délégué. Il 
semble que le rôle des avocats de la Réunion dans les conciliations soit très limité, voire nul ; en 
revanche, ils sont consultés lorsqu'un procès est envisagé et en sont chargés lorsqu'il a lieu (on 
compte un procès tous les deux ou trois ans). Là comme ailleurs, la notion de conciliation recouvre 
évidemment des processus très hétérogènes. Dans les affaires de contrefaçon toutefois, longtemps 
les seules à être traitées, il est fréquent que la personne mise en cause avoue avoir imité, voire 
surmoulé, mais affirme l'avoir fait de bonne foi, soit par ignorance des normes plus sociales que 
légales sur la contrefaçon, soit pour une raison circonstancielle (par exemple l'achat d'un modèle 
préalablement imité). Les délégués affirment alors leur volonté de tenir un rôle pédagogique, faisant 
connaître la norme et faisant promettre au confrère maintenant éclairé de ne plus recommencer. Plus 
généralement,  ils  usent,  pour  concilier  et  dans  certains  cas  pour  punir,  de  toute  une  palette 
d'options :  répartition  des  frais  (notamment  de  saisie)  entre  les  parties,  rachat  pour  un  prix 
symbolique ou destruction séance tenante du modèle contrefait,  éventuellement  en présence du 
commissaire de police, amende à payer en tout ou partie à la Réunion plutôt qu'au plaignant (ce qui 
est supposé la rendre plus douce pour le contrefacteur), ou encore modifications précises à faire sur 
le modèle pour le rendre différent de celui qui avait été imité. La possibilité d'utiliser des moyens de 
preuve variés, reposant en partie (mais en partie seulement) sur la capacité des délégués à poser un 
regard expert  sur les objets  en cause,  mais  aussi  et  surtout d'aboutir  à des sanctions variées  et 
certainement négociées entre parties peut ainsi constituer l'un des attraits de la procédure – même si  
le revers pour les parties est le caractère assez imprévisible de son issue. Ces sanctions variées 
contribuent aussi au budget de la Réunion, qui récupère quelques dizaines ou centaines de francs 
par an au fil des amendes ou des ventes d'objets saisis réalisées à son profit,  compensant ainsi 
partiellement les dépenses, plus rares mais plus importantes, nécessitées par les procès perdus.

Le rôle pédagogique que se donnent les délégués déborde enfin régulièrement les frontières de 
leur métier : de plus en plus au fil des décennies, ils acceptent de discuter d'affaires touchant des 

272AN 106 AS 5, 24 octobre 1839. CHEVILLOT Catherine, « Artistes et fondeurs au XIXe siècle »,  Revue de l’art, 2008, 
n° 162, p. 51-57.
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industries voisines, qui sont l'occasion de faire passer l'idée de la propriété des modèles, alors que,  
par  exemple,  en 1837, des  fabricants d'ornements  pour  voitures  de luxe affirment  qu'imiter  est 
l'usage dans leur métier.  Plus tard, face à des fabricants de « bijoux de deuils » (camées, « objets 
d'art en bois durci »), dont certains affirment que « dans ce genre de fabrication il était presque 
généralement convenu que par réciprocité chacun pouvait travailler sur les modèles d'autrui », les 
délégués de la Réunion se désolent de « cette espèce de communisme spécial à ce commerce » et 
tente de les faire renoncer à « d'aussi regrettables moyens de concurrence »273. 

À partir des années 1850, la Réunion élargit graduellement ses activités au-delà de la charité et 
de  l'arbitrage,  en  créant  notamment  une  école  de  dessin  et  des  concours  pour  les  ouvriers ; 
« enseignement, encouragement, bienfaisance » deviennent les principaux buts mis en avant, alors 
que  la  lutte  contre  la  contrefaçon  dominait  auparavant274.  Dans  le  même  temps,  les  activités 
d'arbitrage sont formalisées, suivant notamment une proposition de Guillaume Denière, fils d'un des 
fondateurs de la Réunion devenu son président, mais aussi licencié en droit (et futur président du 
tribunal de commerce). Auparavant, il avait seulement été question d'organiser les tours de parole 
face aux parties, ou encore de prévoir que les délégués mis en cause dans une affaire ne l'arbitrent 
pas, puis d'acheter des instruments mathématiques permettant de mieux comparer les modèles : cela 
souligne, en creux, que la conciliation et l'expertise n'avaient pas de règles bien précises275. Dans les 
années  1840,  les  parties  commencent  sporadiquement  à  être  représentées  plutôt  que  présentes, 
même si c'est plutôt par un membre de la réunion que par un avocat (les premiers se présentent le 
10 janvier  1850),  et  des éléments  de conciliation sont  mis  par  écrit  alors  qu'ils  ne l'étaient  pas 
auparavant.  Mais  les  parties  ne s'obligent  toujours  pas  à  suivre  l'avis  des  délégués,  si  ce  n'est 
verbalement et,  pour les membres de la Réunion, parce que dans le cas contraire elles seraient 
menacées d'exclusion. Avant 1852, un seul compromis est apparemment signé, dans une affaire où 
les parties étaient déjà allées en justice : elles devaient donc officialiser leur volonté d'en retirer 
l'affaire  pour  la  soumettre  à  la  Réunion276.  Denière,  dont  les  discours  comme  président  de  la 
Réunion adoptent plus le ton de la rationalité du fabricant que celui de la confraternité propre à ses 
prédécesseurs, souligne que, de ce fait,  la Réunion n'avait  que peu de moyens d'agir  contre les 
parties qui n'étaient pas ses membres277. 

Du point de vue juridique, ce que la Réunion faisait n'était donc pas de l'arbitrage, mais une sorte 
de conciliation spontanée, suspendue à chaque instant au bon vouloir des parties. Au contraire, à 
partir de la fin des années 1840, ses activités prennent des formes qui rappellent plus celles d'un 
tribunal, et de véritables compromis sont signés, faute de quoi les délégués ne discutent pas de 
l'affaire278 – cela ne rend les présentations d'affaires par les parties ni plus rares ni plus fréquentes. 
Denière impose aussi une rédaction bien plus juridique des décisions du bureau, liée au fait qu'il 
s'agit maintenant de sentences, parfois effectivement déposées au tribunal civil pour avoir force 

273AN 106 AS 4, 23 octobre 1837 et AN 106 AS 6, 20 octobre 1865. 
274AN 106 AS 6, 1er juin 1865.
275AN 106 AS 4, 22 avril 1833, 23 avril 1838.
276AN 106 AS 4, 25 avril 1836.
277AN 106 AS 5, 9 mai 1853.
278AN 106 AS 5, 29 octobre et 19 décembre 1852.
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exécutoire279 :  des « attendu que », « vu les pouvoirs qui nous sont conférés », « fait et jugé par 
nous » et des dates en toutes lettres apparaissent dans les procès-verbaux à partir de 1853 et ne 
disparaissent  pas  dans  les  années  1860,  lorsque Denière n'est  plus  président.  À ce moment,  le 
président  Ferdinand  Barbedienne  –  par  ailleurs  célèbre  pour  différents  procès  en  matière  de 
propriété industrielle qui impliquaient son entreprise, et actif dans la revue Annales de la propriété  
industrielle – exhorte,  bien plus que ses prédécesseurs,  les  parties à  fournir  non seulement des 
explications, mais des documents, voire incite un défendeur « à se faire assister d'un conseil qui 
l'éclaire sur les lois de la contrefaçon et fasse valoir les moyens que la cause peut présenter »280. 
Ainsi, alors même que les compromis indiquent que les parties choisissent le bureau de la Réunion 
comme « amiable compositeur », ce qui signifie qu'il peut arbitrer en équité, sans être tenu par le 
droit  en  vigueur,  les  procédures  internes,  elle,  se  juridicisent.  L'autonomie  de  l'arbitrage  de  la 
Réunion  est  ainsi  conservée  au  prix  de  cette  juridicisation :  pour  exister  à  côté  des  tribunaux 
officiels, elle doit adopter des formes qui la rapprochent d'eux.

Parallèlement, à côté des affaires de contrefaçon soumises par les parties, la Réunion est, comme 
les  autres  chambres  syndicales,  sollicitée  par  le  tribunal  de  commerce  dans  le  rôle  d'arbitre 
rapporteur,  sans que cette activité nouvelle soit  explicitement discutée dans ses procès-verbaux. 
Alors qu'elle a été inscrite sur la liste du tribunal en novembre 1839, la première affaire renvoyée 
est  examinée  le  12 août  1841.  Mais  elle  est  quasiment  la  seule  en  son  genre  jusqu'à  ce  que 
Guillaume Denière défende la cause de la Réunion au sein même du tribunal281. Dès lors, les renvois 
sont plus nombreux, mais, avec une quinzaine par an quand Denière préside le tribunal (16 en 1860 
et 1864, mais 8 en 1862) et une vingtaine ou une trentaine à la fin de la décennie, la Réunion reste 
une des chambres les moins sollicitées de Paris pour ce rôle. Les affaires transmises par le tribunal 
sont bien différentes de celles auxquelles les délégués étaient habitués : elles ne portent pas sur des 
questions  de contrefaçon,  mais,  en général,  de marchandises impayées,  parce que l'acheteur  en 
conteste le prix ou la qualité. Il s'agit notamment d'examiner en détail des factures, et parfois de se  
déplacer  chez  des  commerçants  pour  expertiser  des  marchandises.  Les  procès-verbaux donnent 
longtemps peu de détails  sur ces  affaires  et  des présidents les  présentent  explicitement  comme 
« sans  intérêt  pour  votre  Réunion »282 et  peu  dignes  de  commentaire  en  assemblée  générale. 
Symétriquement, on peut noter les membres de la Réunion parfois impliqués dans ces affaires qui 
ne touchent pas à la contrefaçon n'ont pas eu l'idée de recourir directement à leur association pour 
régler un différend lié par exemple à une vente : ils sont passés par le tribunal de commerce, qui les 
a renvoyés à l'association, comme s'ils ne savaient pas qu'il pouvaient la solliciter directement, ou 
bien parce que cela ne leur semblait pas opportun dans de tels cas. Lorsqu'un membre demande un 
avis sur une affaire en cours devant le tribunal de commerce, la Réunion lui conseille de demander 

279AN 106 AS 5, 1er mai 1854, 106 AS 6, 30 octobre 1865.
280AN 106 AS 6, 30 octobre 1865 (Poussielgue contre Fedida). Ce défendeur se fait finalement assister par un collègue 

fabricant de bronzes, peut-être mieux connu du bureau et/ou plus compétent en droit que lui (7 novembre 1865), ce 
qui ne l'empêche pas d'être condamné par une véritable sentence arbitrale ; il est vrai que Barbedienne veut faire un 
exemple  de  ce  cas  portant  sur  une  supposée  inspiration  commune.  Voir  aussi  BLANC Charles,  « Le  procès 
Barbedienne », Gazette des beaux-arts, 1er avril 1862, p. 384-389.

281AN 106 AS 5, 16 avril 1851, et le premier renvoi de la nouvelle série le 6 mars 1852.
282AN 106 AS 5, 22 avril 1861.
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le  renvoi devant elle,  mais elle ne le tance pas pour l'avoir  contournée283.  En revanche,  quand, 
exceptionnellement, c'est une affaire de contrefaçon qui est renvoyée par le tribunal, Barbedienne 
tance le membre qui n'a pas pensé à la soumettre directement à l'association284. Si les dirigeants de 
la Réunion ont souhaité être présents sur la liste d'arbitres rapporteurs du tribunal, puis en recevoir 
effectivement quelques affaires, sans doute avant tout pour légitimer leur institution, ils investissent 
donc peu ce rôle, contrairement à beaucoup d'autres dirigeants de chambres syndicales. En effet, il 
s'agit là de régler des conflits au coup par coup, souvent par une conciliation, parfois par un rapport, 
et pas, comme dans les affaires de contrefaçon, de négocier une norme à visée générale cruciale 
pour le métier – ce qui les intéresse au premier chef. 

C'est  seulement  en  1865,  lorsque  les  délégués,  devant  la  diversification  des  activités  de  la 
Réunion, se spécialisent en commissions,  et  lorsque quatre d'entre eux seulement chaque année 
restent chargés des activités d'arbitrage (puis trois dans les années 1870), qu'il est question d'une 
« commission chargée de s'occuper des affaires renvoyées par le tribunal et des contrefaçons », qui 
met donc, au moins sur le papier, les renvois en première place. À partir de ce moment, les procès-
verbaux donnent aussi autant de détails sur les affaires renvoyées par le tribunal que sur les autres – 
ce  qui  permet  de  savoir  que  la  Réunion  fait  aussi  signer,  lorsqu'elle  le  peut,  sa  formule  de 
compromis aux parties venues du tribunal, se garantissant ainsi la possibilité de leur imposer un 
accord plutôt que de rendre un rapport aux juges du commerce. Les délégués profitent de certains 
renvois d'affaires par le tribunal pour faire adhérer des parties à la Réunion285. Tout cela fait sans 
doute partie des pratiques qui irritent les juges du tribunal de commerce – d'autant plus que les  
fabricants de bronzes reconnaissent explicitement le rôle que joue leur avocat dans l'examen des 
affaires qui leur sont soumises286 – et peut avoir contribué à la crise de 1875 entre les juges du 
commerce  et  les  chambres  syndicales.  Mais  la  Réunion n'affirme  pas  pour  autant  de  politique 
générale, de volonté de se créer une jurisprudence sur des affaires de livraisons ou même de qualité  
qui ne touchent pas à la question des contrefaçons. Si son rôle d'arbitre pour des litiges liés à la 
contrefaçon portés directement devant elles par les parties ne représente plus à ce moment qu'une 
partie de ses activités, c'est bien lui qui reste central pour l'image sociale de l'association, et cela à  
long terme ; certes, la Réunion perd de son dynamisme à l'occasion de la crise des industries de luxe 
et  de mode parisienne,  dans  le  dernier  quart  du  XIXe siècle,  mais  elle  survit,  avec un périmètre 
changeant,  au siècle  suivant,  et  s'implique en particulier  dans  les congrès  internationaux sur  la 
propriété intellectuelle287. 

Tout en portant au total sur peu d'affaires, la procédure de résolution des conflits mise en place 
par la Réunion apparaît ainsi comme originale dans le contexte français, mais congruente avec les 
discours des spécialistes actuels de l'auto-régulation ou de la régulation privée – malgré sa tendance 
à  devenir  de  plus  en  plus  formalisée.  Cependant,  s'interroger  sur  les  ressorts  de  ce  cas  très 

283AN 106 AS 5, 10 février 1860.
284AN 106 AS 6, 17 novembre 1865.
285AN 106 AS 6, 17 février 1865.
286AN 106 AS 6, 1er juin 1865.
287Pour un survol de son histoire, voir  LACOUSSE Magali et  DESPORTES David,  Fonds de la Réunion des fabricants de  

bronzes (1817-1954), 106 AS 1-70. Répertoire numérique détaillé, Paris, Centre historique des archives nationales, 
2001. Sur les activités de la fin du siècle, voir notamment SOLEAU Eugène, De la protection des dessins et modèles  
d’art appliqués à l’industrie, rapport aux congrès de Turin, Paris, impr. de C. Blot, 1902. 
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particulier amène à constater qu'il est loin d'invalider ma conclusion plus générale : ce qui domine 
en France, c'est un modèle de règlement des conflits économiques par les pairs dans le cadre de 
tribunaux officiels, et il détermine fortement la forme même des institutions qui n'en relèvent pas a 
priori.

... ou une exception qui confirme la règle

Un présupposé plus ou moins implicite des travaux sur l'arbitrage collectif privé est qu'il serait 
d'autant plus efficace et/ou préféré par les acteurs qu'il existerait une norme collective forte, pré-
existante  et  que  cette  justice  communautaire  appliquerait :  par  exemple  une  norme  liée  à  des 
prescriptions religieuses,  ou plus généralement prenant la forme d'usages de métier consensuels 
mais ignorés des juristes ; ou encore des prescriptions issues au départ de la pratique et désignées 
par l'expression lex mercatoria. Je reviendrai sur les rapports entre le modèle français de jugement 
des pairs et la notion d'usage de métier, mais le cas des fabricants de bronzes permet déjà de se 
demander s'il ne faut pas renverser l'argument. En effet, en tout cas dans un système judiciaire où 
les usages sont pris en compte, où il est possible de convoquer des témoins ou des experts pour en 
attester, ou même, comme au tribunal de commerce de Paris, de renvoyer l'affaire pour instruction à 
des connaisseurs des usages, l'existence d'une norme partagée n'est pas en soi une raison de recourir 
à une justice privée pour des affaires qui concernent ceux qui la partagent. À la limite, si cette 
norme est suffisamment partagée pour être mise par écrit, un juge qui ne la partage pas lui-même 
peut directement la prendre en compte. 

Pour ce qui est des bronzes à Paris, s'il existait des règlements corporatifs précis – mais pas 
nécessairement appliqués – au XVIIIe siècle sur le « pillage » des modèles288, il n'y a plus rien de tel 
dans les années 1810, lorsque l'industrie connaît un essor rapide. L'absence de consensus sur une 
norme a aussi des raisons plus profondes. Ce que montre le cas des fabricants de bronzes, c'est en  
effet  plutôt  l'utilisation  de  l'arbitrage  collectif  pour  négocier  en  permanence  une  norme  sur  le 
principe de laquelle tous sont d'accord – l'imitation est nocive à l'ensemble du métier –, mais avec 
laquelle tous ont intérêt à jouer – en faisant quelque chose qui s'approche autant que possible de 
l'imitation, sans être pour autant condamnés pour cela –, et dont la définition exacte est loin d'être 
fixée. 

Cette indéfinition tient pour partie à l'évolution, au cours du siècle, des procédés techniques, avec 
notamment les dispositifs mécaniques permettant la réduction, et des goûts, avec par exemple une 
mode des sujets  médiévaux qui  peut  inciter  différents  créateurs  à copier  des objets  exposés au 
musée de Cluny (donc tombés dans le domaine public), mais aussi à s'inspirer les uns des autres 
dans  leur  traduction de ces références  historiques  (donc à  risquer  d'être  considérés  comme des 
imitateurs)289. Alors que les tribunaux finissent assez rapidement par condamner la copie directe par 
moulage, l'« imitation servile » est bien plus difficile à définir (suffit-il de changer la position d'un 
bras,  par  exemple,  pour  prétendre  faire  œuvre  originale ?),  mais  préoccupe  tout  autant  les 

288GASTAMBIDE Adrien-Joseph,  Traité théorique et  pratique des contrefaçons en tous genres,  ou De la propriété en  
matière de littérature, théâtre, musique, peinture, Paris, Legrand et Descauriet, 1837, p. 356-357.

289Parmi beaucoup d'autres exemples, voir AN 106 AS 6, 30 octobre 1865.
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fabricants : un juriste favorable à leurs thèses explique ainsi que si le moulage vole à la fois la 
pensée et le modèle, l'imitation, qui coûte certes au plagiaire le prix des matériaux et du travail 
d'élaboration d'un modèle, le dispense tout de même d'inventer290. Échaudés par quelques procès 
perdus dans des cas de simple imitation, les dirigeants de la Réunion mettent de plus en plus, au fil 
des ans, l'accent sur l'intérêt de l'arbitrage pour ce type de cas291. Les procès qui sont lancés, eux, 
touchent plutôt à des cas de moulage direct ; ils le sont souvent en province, dans le but d'étendre la 
jurisprudence parisienne, un temps plus protectrice, à toute la France292. Enfin, l'indéfinition de la 
norme est aussi liée à des pratiques de transmission des modèles qui peuvent exposer l'acheteur à se 
retrouver, de plus ou moins bonne foi, en possession d'un modèle copié, comme le rachat en lot, lors 
de ventes aux enchères, du fonds de fabricants faillis ou ayant autrement quitté le métier – que 
Guillaume Denière a particulièrement souvent pratiqué293.

Dès lors, seuls des pairs se reconnaissent capables de distinguer l'imitation servile de l'inspiration 
commune et  la  bonne de la mauvaise foi,  comme le résume cette déclaration de Jean-François 
Denière, alors président de la Réunion, lors d'une assemblée générale :

« Mais si la question du pillage et contremoulage est fixée d'une manière 
certaine, et invariable [en droit et en jurisprudence], il n'en est pas de même de 
l'imitation ; cette question si souvent agitée, n'a pas encore été résolue d'une 
manière satisfaisante. Doit-on considérer comme imitation un sujet pris dans le 
domaine public, et dont la création n'appartient à personne, et appartient à tous, 
celui qui aura eu la première pensée de l'exécuter en bronze aura-t-il acquis un 
droit  de  propriété,  ou  n'aura-t-il  seulement  que  celui  de  la  priorité ?  Les 
tribunaux repousseront toujours des plaintes de cette nature. La Réunion peut-
elle admettre ce principe ? Ce serait la source de discussions continuelles, et 
interminables, mais le bureau agirait d'après les vœux et les intentions de la 
Réunion en s'opposant à ce que ces sujets pris dans le domaine public soient 
traités  avec  les  mêmes  accessoires,  moulures  et  architectures  semblables  à 
celles déjà existantes, conformément aux engagements que chacun de nous a 
pris en nous réunissant en société.

Pour nous Messieurs c'est  une question de bonne foi, il  est très facile de 
reconnaître un imitateur qui aura voulu nuire à son confrère d'avec celui qui 
aura  usé  d'un  droit  acquis,  mais  qui  aura  évité  de  se  rencontrer  pour  la 
composition, et pour l'ensemble, avec celui qui aura déjà traité le même sujet. 
L'intention de nuire est vous le savez tous Messieurs de s'emparer d'un modèle 
dont le succès est  assuré, et  de le livrer dans le commerce à un prix moins 
élevé, c'est à notre avis la preuve la plus évidente du plagiat. »294

La fin  de  la  citation  est  significative :  s'il  est  ostensiblement  question  de  contrefaçon  et  de 
propriété, c'est bien, plus profondément, la définition de la concurrence admissible qui est en cause. 
Cette question affleure régulièrement dans les procès-verbaux : proposer un modèle proche d'un 
modèle à succès, pour un prix moindre, ne devrait pas être acceptable ; dans l'idéal, la concurrence 
se  ferait  sur  le  style,  à  prix  égal.  Une  sentence  arbitrale  clairement  pensée  par  le  président 

290GASTAMBIDE Adrien-Joseph,  Traité théorique et  pratique des contrefaçons en tous genres,  ou De la propriété en  
matière de littérature, théâtre, musique, peinture, Paris, Legrand et Descauriet, 1837, p. 383-385.

291Voir notamment AN 106 AS 4, 28 avril 1828.
292Voir notamment AN 106 AS 5, 28 avril 1845.
293Voir notamment AN 106 AS 6, 16 juillet 1866.
294AN 106 AS 4, 12 mai 1834. La ponctuation, quasi absente, a été modifiée pour rendre la citation lisible.
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Barbedienne comme exemplaire insiste ainsi sur les notions d'« imitation illicite dans un but de 
concurrence » et même de « but illégitime de concurrence »295. C'est bien là l'enjeu ultime de la 
négociation sur la norme, et cela explique qu'elle soit toujours à recommencer.

Le fait que la Réunion arbitre régulièrement des affaires qui impliquent ses propres dirigeants, et 
pas uniquement en position de plaignants, souligne également qu'il s'agit alors moins d'appliquer 
une norme pré-existante que de la renégocier autant que nécessaire296. Le cas de Joseph Gaspard 
Vittoz, pour n'être pas unique, est le plus net : membre fondateur de la réunion, élu délégué en 1827 
après  plusieurs  candidatures  sans  succès,  il  est  demandeur  vers  1830  dans  plusieurs  procès 
importants, dont un qui coûte très cher à la Réunion, autour de son modèle à succès Raphaël et la  
Fornarina. À ce moment, il se murmure « qu'il occupait bien souvent le bureau de ses affaires, soit 
comme  plaignant,  soit  comme prévenu »297,  mais  les  délégués  le  soutiennent  et  justifient  cette 
tendance à la chicane par le simple fait qu'il possède un grand nombre de modèles. Il continue par la 
suite  à  multiplier  les  apparitions  devant  l'association,  souvent  très  tendues  et  souvent  dans  des 
conflits  avec  d'autres  dirigeants ;  parfois  même,  la  plainte  en  contrefaçon  est  immédiatement 
réciproque, voire accompagnée de circulaires internes très agressives298. Vittoz finit par être frappé 
d'un blâme de la Réunion pour « manque de générosité », lors d'une séance où il accuse un certain 
Boyer d'avoir imité sa pendule Les Muses, tandis que Boyer lui renvoie l'accusation pour la pendule 
Trois enfants299 ; pourtant, les délégués continuent à accepter d'entendre Vittoz, voire d'engager un 
procès  pour  lui,  ou  encore  de  le  laisser  concilier  une  affaire  en  l'absence  du président300.  Plus 
frappant  encore :  ce  sont  parfois  des  fabricants  de  la  même  famille  qui  s'opposent  devant 
l'association, qui reçoit dès 1819 deux plaintes entre frères, puis entre beaux-frères301. 

Si un règlement dans l'entre-soi intéresse un grand nombre de fabricants, c'est sans doute au 
moins autant parce que la norme est incertaine, et que le contrefacteur peut rapidement se retrouver 
contrefait, que parce que seul l'œil d'un spécialiste serait capable de discerner une contrefaçon. Les 
délégués sont moins des experts que des élus d'un métier qui négocient entre eux ses normes. C'est 
ainsi  le  processus  permanent  de  renégociation  interne  permis  par  l'arbitrage  qui  autorise,  en 
contrepartie, les fabricants de bronzes à donner à l'extérieur, à des moments clés, l'image d'un métier 
sûr de ses usages et de ses normes propres. L'articulation posée dès le départ entre le rôle de la 
Réunion dans l'arbitrage volontaire et son intervention dans les procès de ses membres, qu'elle peut 
décourager ou au contraire  financer et  appuyer,  à  la fois  par des conseils  juridiques et  par  des 
parères, c'est-à-dire par la signature collective de certificats d'usages, est ici cruciale. 

Ainsi, en 1847, la Réunion fait imprimer une « opinion » signée par les neuf membres de son 
bureau et 41 autres fabricants, dans le cadre d'un procès en contrefaçon portant sur un groupe « Paul 

295AN 106 AS 6, 7 novembre 1865.
296Pour la première en date de ces affaires qui mettent les délégués dans une position délicate, voir AN 106 AS 4, 

24 avril 1826. Sans toujours être, comme celle-ci, « inconciliable[s] », les affaires impliquant des dirigeants sont très 
présentes au fil des procès-verbaux ; il est ainsi parfois explicitement signalé qu'un délégué se retire du groupe qui 
doit traiter de sa propre affaire.

297AN 106 AS 4, 16 avril 1832.
298Voir notamment AN 106 AS 4, 28 octobre 1833.
299AN 106 AS 5, 28 octobre 1842. Boyer est un nouvel entrant dans le métier, qui a fondé sa fabrique en 1840 et entre 

à la Réunion en 1842.
300AN 106 AS 5, 24 octobre 1844. 
301AN 106 AS 4, 4 juillet et 5 décembre 1819.
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et Virginie » destiné à être décliné sur des pendules, pour des ornements de cheminées ou pour 
décorer  des  « cabinets  d'amateurs »302.  Jean  Louis  Victor  Susse,  un  membre  de la  Réunion qui 
recourt très souvent à elle contre des collègues, a exposé ce groupe dans des versions en bronze et 
en plâtre, puis Salvator Marchi, modeleur figuriste et non fabricant de bronzes, a fait paraître un 
groupe en plâtre très similaire, mais signé d'un sculpteur différent. Susse a d'abord fait saisir le  
groupe chez tous les marchands pour attaquer Marchi devant le tribunal de commerce – un choix 
procédural assez rare chez les membres de la Réunion – en demandant des dommages et intérêts 
pour la contrefaçon ; Marchi et les débitants ont attaqué en retour Susse devant le tribunal civil, en 
demandant des dommages et intérêts pour la saisie. Dès le départ, les délégués de la Réunion ont dû 
recourir  à  l'avis  de  confrères  et  se  sont  divisés  sur  cette  affaire  où  tous  reconnaissaient  une 
imitation,  mais  à  propos de laquelle  ils  n'étaient  pas sûrs  de pouvoir  convaincre les  tribunaux. 
Poursuivre, c'était  assumer qu'après avoir gagné sur la jurisprudence en matière de surmoulage, 
l'association s'engageait dans une mobilisation à l'issue incertaine pour faire punir officiellement 
l'imitation servile. La poursuite devant le tribunal de commerce est décidée par 21 voix contre 9, 
sans que les raisons de ce choix plutôt que du civil ou du pénal soient explicitées  : peut-être, pour 
une issue incertaine, valait-il mieux choisir un tribunal aux moindres frais de justice, voire supposé 
plus sensible aux arguments d'une chambre syndicale. De fait, le 3 janvier 1847, il conclut en faveur 
de  Susse,  qui  obtient  300 F  (qu'il  verse  intégralement  à  l'association),  et  en  visant  dans  son 
jugement l'avis de la Réunion sur le fait qu'il y a eu copie, tout en s'appuyant aussi sur l'aveu du 
sculpteur de Marchi. L'affaire est l'occasion pour la Réunion d'un exposé général sur la définition de 
l'imitation, qui renvoie à plusieurs arrêts de cours d'appel et traités juridiques – dont celui signé par 
Adrien Joseph Gastambide, fils du président de la Réunion et avocat général – pour asseoir l'idée 
que s'approprier « ce qu'il y a de principal et de saillant » est déjà une imitation. Parallèlement, des 
arguments plus  ad hoc et  faisant  appel  au bon sens  – mais  pas  des arguments techniques,  qui 
reposeraient sur un savoir spécifique au métier – sont utilisés pour parler du cas précis de Susse et  
Marchi. Si aucun fabricant ne peut prétendre s'approprier le sujet « Paul et Virginie » en général, le 
préjudice est causé par le fait qu'un groupe « peut remplacer l'autre pour le plus grand nombre des 
acheteurs », qu'ils sont en concurrence directe, comme l'affirmait aussi le jugement du tribunal de 
commerce, selon lequel un acheteur pouvait se méprendre. Et cela découle de la ressemblance de 
certains  détails :  « l'accessoire  de  la  source  aux  pieds  des  deux  enfants,  le  chapeau  de  Paul 
retombant sur le dos, la hache, sont autant de traits que le hasard seul ne reproduit pas. » 

L'existence  de  la  Réunion  et  l'alignement  d'opinions  qu'elle  arrive  à  produire,  même 
provisoirement, en son sein, permet ainsi au métier d'apparaître uni dans cet imprimé qui doit peser 
à son tour sur la jurisprudence. Mais cette unité ne repose pas sur une expertise commune ou sur 
une pratique partagée de ce que l'on appelle habituellement des usages (des délais de livraison, des 
formes  de  paiement...).  Elle  s'appuie  sur  une  définition  négociée  de  la  concurrence  et,  en 
conséquence, d'une part sur l'indication de références juridiques considérées légitimes pour appuyer 
cette définition, d'autre part sur sa déclinaison en critères concrets pour décider de ce qui constitue 

302Opinion des fabricants de bronzes soussignés, sur la contrefaçon du groupe Paul et Virginie, imputée par M. Susse  
à M. Salvator Marchi, Paris, impr. de Wittersheim, 1847. Pour des éléments sur l'affaire avant qu'elle soit portée en 
justice, AN 106 AS 5, 5, 12 et 19 novembre 1846, 4 février 1847.
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l'imitation dans des cas précis. Et les intéressés eux-mêmes ne croient pas que cette définition soit  
déjà consensuelle au-delà du cercle des dirigeants de l'association :  ceux-ci prennent en effet la 
peine  de  faire  imprimer  et  distribuer  aux  membres  de  la  Réunion  le  jugement  du  tribunal  de 
commerce,  qualifié de « précieux monument de jurisprudence »303.  L'affaire permet également à 
Susse de devenir délégué de la Réunion en 1848, tandis que Marchi, quelques années plus tard,  
adhère lui-même à l'association et l'utilise pour poursuivre à son tour des contrefacteurs, y compris, 
en 1868, aux côtés même de Susse, dans un procès retentissant304. La décision de 1847 est donc loin 
de mettre un terme aux conflits sur l'imitation, qu'ils restent ou non circonscrits dans la Réunion : 
elle ne convainc qu'une partie des acteurs et la norme reste assez imprécise pour devoir être toujours 
renégociée.

On pourrait  finalement considérer que le succès de l'arbitrage de la Réunion, tandis qu'il  ne 
s'implante pas dans d'autres métiers,  est  lié à trois  types de facteurs. D'abord, les fabricants de 
bronzes parisiens sont peu nombreux et sont, pendant la période que j'étudie, peu concurrencés par 
des  provinciaux  ou  des  étrangers ;  ils  sont  même  concentrés  dans  quelques  quartiers  de  trois 
arrondissements de Paris. Fondée par 167 fabricants, la Réunion compte 175 membres en 1827, 180 
en  1838,  220  en  1842,  240  en  1848 :  malgré  quelques  fluctuations  annuelles,  le  nombre  est 
étonnamment  stable  et  paraît  bien  s'approcher  de  celui  des  fabricants  parisiens  suffisamment 
importants pour être sollicités par l'association, alors qu'il y a sans doute moins de 400 fabricants de 
bronzes,  toutes  tailles  d'entreprises  confondues,  et  200 propriétaires  de  modèles305.  En outre,  le 
poids de chacun sur le marché est suffisamment comparable pour qu'ils aient intérêt à s'organiser 
collectivement.  Il  n'existe pas une ou quelques maisons dominantes qui  parviendraient  seules à 
imposer leurs normes à d'autres plus petites, par exemple en mobilisant à leurs côtés les autorités 
politiques et les juristes, ou en parvenant à éponger plus de frais judiciaires. 

Ensuite, la question de propriété industrielle qui est à l'origine des litiges arbitrés n'est pas réglée. 
Elle  ne  l'est  pas  du  côté  des  tribunaux,  dont  les  décisions  sur  les  cas  d'imitation  servile  sont 
considérées comme imprévisibles, car elles dépendent de l'expertise dans chaque affaire : jusqu'au 
début du  XXe siècle, la Cour de cassation choisit de laisser une très grande marge de décision à 
chaque tribunal de premier degré sur ce point306. La question n'est pas non plus réglée du côté même 
des  acteurs,  qui  ont  à  la  fois  intérêt  collectivement  à  ce  qu'une  norme  existe  et  intérêt 
individuellement à la contourner, et qui inventent régulièrement des manières nouvelles de le faire. 
C'est ainsi non pas seulement dans une industrie précise, mais pour un type particulier de litiges que 
l'arbitrage organisé prend une place.

Il faut enfin, à mon sens, un troisième élément pour que tout cela, à partir du moment où le 

303AN 106 AS 5, 3 mai 1847.
304AN  106  AS  5,  8 août,  31 octobre,  7 novembre  1850,  puis  bien  d'autres.  Annales  de  la  propriété  industrielle,  

artistique et littéraire, 1868, vol. 14, p. 113-119.
305Voir notamment AN 106 AS 5, 24 avril 1843, 29 avril 1844, 27 octobre 1851 et  CHAMBRE DE COMMERCE DE PARIS, 

Statistique de l’industrie à Paris resultant de l’enquete faite par la Chambre de Commerce pour les annees 1847-
1848, Paris, Guillaumin, 1851.

306RIDEAU Frédéric, « Nineteenth Century Controversies Relating to the Protection of Artistic Property in France »,  in 
Ronan  DEAZLEY,  Martin  KRETSCHMER et  Lionel  BENTLY (eds.),  Privilege  and Property:  Essays  on the  History  of  
Copyright, Cambridge, OpenBook Publishers, 2010, p. 241-254. Voir aussi le site compagnon Primary Sources on 
Copyright (1450-1900), <http://www.copyrighthistory.org/>.
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tribunal de commerce commence à renvoyer des affaires aux chambres syndicales, ne conduise pas 
à ce que la chambre syndicale joue le rôle d'arbitre rapporteur plutôt que d'arbitre tout court. C'est  
que le tribunal de commerce n'est compétent que pour certaines questions de propriété industrielle 
et que la plupart des procès entre fabricants de bronzes que la Réunion évite seraient, sinon, du 
ressort du tribunal civil ou pénal. Les frais et délais évités sont dès lors d'un ordre tout différent ; en 
outre, ces tribunaux ne choisissent jamais une chambre syndicale en tant que telle comme arbitre, 
même s'ils peuvent être destinataires de parères (certificats d'usages) élaborés en son sein, et ils sont 
peut-être moins susceptibles que le tribunal de commerce de choisir un expert individuel qui soit 
aussi un dirigeant de la chambre. Ainsi, du point de vue des rapports entre tribunal de commerce et 
chambres syndicales, l'exception tend à confirmer la règle : lorsqu'il est possible qu'une chambre 
syndicale agisse avant tout comme arbitre rapporteur pour le tribunal de commerce, c'est le choix 
que font tant ses dirigeants que les parties ; mais ici, cette articulation précise entre justice officielle 
et arbitrage collectif n'est pas disponible pour les procès qui importent le plus à la chambre.

Cette conclusion stylisée n'est toutefois pas une explication définitive qui permettrait de rendre 
compte de tous les cas observés à Paris. Ainsi, la chambre syndicale des fleurs, plumes et modes, 
membre de l'UNCI, concerne une population d'entreprises assez similaire entre lesquelles se jouent, 
au moment de sa création, des débats de propriété intellectuelle (concernant des brevets sur des 
procédés  chimiques  de  coloration)  relevant  des  tribunaux  civils  ou  pénaux et  ne  faisant  pas 
complètement  consensus  dans  le  métier307.  Et  pourtant,  cette  chambre,  une  des  plus  actives  de 
l'UNCI, agit quasi-exclusivement dans le rôle d'arbitre rapporteur pour le tribunal de commerce, et 
non pas d'arbitre direct. La bijouterie est au moins pour partie dans le même cas, l'orfèvrerie faisant 
même l'objet de contremoulages aussi bien que d'imitations : pourtant, elle ne s'organise que très 
difficilement, dans les années 1860, dans le cadre de l'UNCI, et sans mettre en place de système 
d'arbitrage propre308. Des recherches plus précises feraient sans doute émerger d'autres exemples du 
même type, invitant à ajouter d'autres conditions nécessaires, mais non suffisantes, à l'émergence 
d'un rôle autonome d'arbitrage des chambres syndicales. Il est ainsi possible que, dans le cas de la 
fabrication de fleurs artificielles, la norme concernant les brevets soit en réalité assez largement 
partagée dans le métier, malgré les quelques exceptions qui ont causé les procès fondateurs : elle est 
en tout cas peu présente dans les discussions postérieures rapportées dans le journal de l'UNCI. La 
chronologie propre à la croissance de l'industrie des bronzes, aux pratiques de contrefaçon et aux 
procès en la matière a pu également jouer : des fabricants ont essayé de s'organiser au moment 
précis, en 1817, où un préfet de police encourageait des formes de corporation, et ont pu ensuite 
suivre le sentier ouvert à ce moment, qui ne l'aurait sans doute pas été pendant une autre décennie. 

Il se peut enfin que Pascal Bonnin, qui suit de près, en particulier dans les premières années, 
toutes les questions juridiques posées par les chambres de l'UNCI, ne les ait pas encouragées à 
arbitrer directement, soit parce qu'il anticipait des difficultés juridiques ou tout simplement du côté 
de la tolérance par la préfecture de police, soit parce que l'ancrage auprès du tribunal de commerce 

307LEMERCIER Claire, « Looking for « Industrial Confraternity ». Small-Scale Industries and Institutions in Nineteenth-
Century Paris », Enterprise & Society, 2009, vol. 10, n° 2, p. 304-334.

308LEMERCIER Claire,  « Chambres  syndicales in  Nineteenth-century  Paris.  Exploring  the  diversity  of  industry 
associations in a specific  national  and local  context »,  présentation au Congrès  mondial  d’histoire économique, 
2009, <http://www.wehc-2009.org/programme.asp?find=lemercier>.
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permis par le renvoi à arbitre rapporteur lui semblait nécessaire pour légitimer son entreprise qui, 
rappelons-le,  consistait  à créer des chambres plus petites dans des secteurs  qui ne s'étaient  pas 
encore  organisés  spontanément.  Plusieurs  indices  iraient  dans  ce  sens,  comme  le  fait  que  les 
chambres de l'UNCI envoient tôt et en rafale leurs statuts au tribunal de commerce pour obtenir des 
renvois d'affaires, ou le refus rapidement opposé par Bonnin aux velléités d'auto-régulation des 
chambres qui friseraient trop l'illégalité, comme celles de faire de véritables règlements, d'imposer 
des remises de prix entre leurs membres ou de sanctionner des soupçons de contrefaçon par des 
blâmes309.

Entre arbitrage et tribunaux, un jeu sur plusieurs tableaux

On  retrouve  là  une  constante  du  fonctionnement  et  des  évolutions  du  modèle  français  de 
jugement des pairs, sur laquelle je conclurai cette évocation de la Réunion : ils dépendent de la 
participation de juristes, même si ceux-ci ne se retrouvent pas tous dans le même camp lorsque 
certains aspects du modèle sont débattus. Tandis que les choix restrictifs  de Bonnin en matière 
d'arbitrage privé ont probablement, du fait de sa légitimité juridique, pesé sur les chambres qu'il 
contribuait à créer, ce sont d'autres juristes qui, eux, ont soutenu, par leurs paroles ou leurs actions 
un arbitrage collectif direct. C'est le cas de Vavasseur et Caumont, déjà cités, mais aussi des conseils 
successifs de la Réunion des fabricants de bronzes : Lorelut à la fondation, Aylier à la fin des années 
1820 (qui quitte la Réunion en 1831 pour devenir procureur), puis Eugène Bethmont, jeune avocat 
fils de boulanger, qui, en même temps qu'il se fait connaître dans des procès politiques, autour de 
ses 30 ans, conseille la Réunion, avant de faire une carrière parlementaire et d'être ministre... du 
Commerce puis de la Justice, sous la  IIe République310. Après Bethmont, le rôle des conseils est 
beaucoup moins net dans les procès-verbaux, sans doute, pendant un temps, parce que Guillaume 
Denière, président et licencié en droit, offre une expertise juridique plus directe, mais on retrouve en 
1865 le nom de Rigaud, présenté comme un ancien avocat à la Cour de cassation, inscrit au tableau 
de l'ordre des avocats en 1856, à la fois conseil de la société et chargé par exemple d'élaborer ses 
procès-verbaux, et en 1868 celui de Champetier de Ribes311. Il faut ainsi des juristes pour que l'on 
puisse arbitrer ; il faut aussi des commissaires de police, et le soutien au moins tacite du préfet de 
police,  car  les  arbitrages  sur  des  contrefaçons  qui  se  fondent  sur  l'examen  des  bronzes  sont 
suspendus à la possibilité d'une saisie faite sur simple demande des parties, et qui n'aboutisse pas à 
enfermer les objets au greffe du tribunal. La Réunion doit, en 1851, renégocier ce compromis312. 

De bien des manières, l'arbitrage entre pairs ne prospère ainsi que dans l'ombre de la loi. Mais le 
cas de la Réunion permet de préciser cette assertion générale, et en particulier de se pencher sur 
l'imbrication entre les trajectoires personnelles dans le métier, dans le monde du droit et dans un 
espace intermédiaire constitué par les institutions du commerce. Ses conséquences sont de deux 

309Voir par exemple L'Union nationale du commerce et de l'industrie, n° 54, 3 octobre 1863.
310AN 106 AS 4, 25 avril 1831. ROBERT Adolphe, BOURLOTON Edgar et COUGNY Gaston, Dictionnaire des parlementaires  

francais, Paris, Bourloton, 1889.
311AN 106 AS 5, 23 janvier 1865, 4 mai 1868.
312AN 106 AS 5, 16 janvier, 16 et 18 avril 1851.
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ordres : elles peuvent être formulées en termes de pérennisation mutuelle assurée par les liens entre 
institutions tissés par des parcours individuels, mais aussi de diversité de stratégies possibles pour 
influencer  les  normes  de  droit  applicables  à  une  activité  économique.  On  peut  les  illustrer  en 
évoquant deux couples père-fils, d'ailleurs apparentés, auxquels j'ai déjà fait allusion313. 

Le  premier  est  celui  des  Gastambide.  Le  père,  Claude,  est  un  des  créateurs  et  dirigeants 
principaux de la Réunion, qu'il préside en 1824-1825 et 1836-1848. Le fils, Adrien Joseph (1808-
1880), fait une carrière au parquet dès les années 1830 (avant d'entrer à la Cour de cassation dans 
les années 1860), tout en publiant plusieurs traités sur la propriété intellectuelle où il relaie, entre 
autres, les positions de la Réunion en ce qui concerne la sculpture ; il  se marie dans la famille 
Delessert,  une  grande  famille  de  la  haute  banque,  très  présente  dans  toutes  les  institutions  du 
commerce, dont la chambre et le tribunal de commerce de Paris314. 

Ensuite,  chronologiquement,  viennent  Jean-François  Denière  et  son  fils  Guillaume.  Le  père 
dirige la grande fabrique de 400 ouvriers qu'il a fondée et qui fournit plusieurs cours européennes. Il 
a contribué à créer la Réunion et la préside en 1833-1834. Il a épousé Anne Victoire, la sœur de 
Claude Gastambide. Il est aussi le  premier président du conseil des prud'hommes des métaux, de 
1845 à 1848, après avoir échoué, comme on l'a vu, comme candidat des prud'hommes à la chambre 
de commerce, mais avoir fait deux mandats de suppléant au tribunal de commerce en 1834-1837. Il 
entre en 1842 au Conseil général des manufactures, une instance consultative nationale souvent peu 
active  mais  qui,  à  ce  moment,  est  effectivement  consultée  sur  plusieurs  lois,  dont  une  sur  la 
propriété industrielle315. Le fils, lui Guillaume (qui est donc aussi le neveu de Claude Gastambide et 
le cousin d'Adrien Joseph), est moins directement impliqué dans son industrie ; il est surtout, sous le 
Second Empire, régent de la Banque de France et administrateur de multiples entreprises. Titulaire 
d'une licence en droit, il a aussi une formation en dessin industriel. À 32 ans, en 1847, il remplace 
son père, dont il est alors l'associé, comme membre actif de la Réunion et, dès l'année suivante, il en 
devient le président jusqu'en 1857 – une durée de mandat exceptionnelle, comme celle de Claude 
Gastambide316. Il parvient aussi à se faire élire à la chambre de commerce en 1849, profitant d'un 
mode de scrutin plus ouvert et de la mobilisation de la Réunion317, et y développe des thématiques 
jamais réellement prises en compte auparavant, liées aux préoccupations des industries parisiennes 
de luxe et de mode, comme l'apprentissage – les activités des Denière père et fils jouent un rôle non 
négligeable dans la genèse de la loi de 1851 sur cette question. Surtout, élu suppléant dès 1847, il 
est un des présidents les plus célèbres du tribunal de commerce entre 1861 et 1864.  Également 
conseiller municipal de la Seine, proche du préfet Haussmann, il est régulièrement sollicité par le 
gouvernement, comme on l'a vu, à propos des réformes législatives du moment – sur lesquelles il  
s'affirme favorable au libre-échange et aux sociétés anonymes, bien loin de l'économie politique 

313Pour des  biographies  plus  détaillées  en particulier  du point  de vue de leur  production, voir  LUBLINER MATTATIA 
Sabine, Les fabricants parisiens de bronzes d’ameublement, 1848-1900, thèse soutenue à Université Paris-IV, 2003, 
tome 1.

314Voir notamment GASTAMBIDE Adrien-Joseph, Traité théorique et pratique des contrefaçons en tous genres, ou De la  
propriété en matière de littérature, théâtre, musique, peinture, Paris, Legrand et Descauriet, 1837.

315AN 106 AS 5, 7 février 1842. Sur le Conseil général des manufactures, LEMERCIER Claire, Un si discret pouvoir. Aux  
origines de la Chambre de commerce de Paris, 1803-1853, Paris, La Découverte, 2003, p. 124-138.

316AN 106 AS 5, 29 avril 1847, 12 juin 1848, 27 avril 1857.
317AN 106 AS 5, 30 octobre 1848.
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propre à la Réunion –,  ou encore par un juge d'instruction pour l'éclairer  sur des questions de 
contrefaçon318.

Dans les deux cas, la participation aux activités d'auto-régulation de la Réunion ne s'oppose donc 
pas, bien au contraire, à la participation aux institutions officielles du commerce, à l'acquisition d'un 
rapport de familiarité avec le droit et à la volonté de faire évoluer les lois – ou encore au passage du 
monde de l'industrie parisienne à celui de la haute banque. Elle constitue plutôt, au moins pour 
certains de ses dirigeants, un moyen parmi d'autres d'acquérir des contacts et des compétences utiles 
pour avancer sur tous ces fronts à la fois. Certes, les fabricants de bronzes sont parmi les seuls 
métiers à avoir un véritable tribunal privé, mais il s'agit aussi d'une des premières spécialités de la 
fabrique de Paris – si l'on excepte l'imprimerie-librairie – à obtenir une représentation à la chambre 
de commerce, à côté des négociants, banquiers et industriels, et d'une des plus présente parmi les 
prud'hommes, sans doute en partie parce que l'association peut mobiliser ses membres pour voter 
dans des élections qui, par ailleurs, ne déplacent pas les foules. Ainsi, entre 1845 et 1864, il y a 
chaque  année  entre  deux  et  quatre  fabricants  de  bronzes  parmi  les  25 membres  du  conseil  de 
prud'hommes des métaux. La Réunion saisit chaque occasion pour être représentée, y compris par 
exemple  parmi  les  « juges  complémentaires »  adjoints  au  tribunal  de  commerce  sous  la 
IIe République319.

Les relations entre la Réunion et les prud'hommes sont du reste plus généralement révélatrices320. 
Dès 1838, la Réunion se félicite de voir arriver à Paris des prud'hommes propres à substituer l'esprit 
d'équité à la chicane. Mais, dès octobre 1839 et plusieurs fois par la suite jusqu'en 1844, il est plutôt 
question que l'association fasse la publicité de son propre mode d'organisation, à l'échelle du métier, 
comme une alternative possible aux prud'hommes pour régler les rapports avec les ouvriers, « une 
institution  qui  sous  beaucoup  de  rapports  peut  remplacer  avantageusement  les  conseils  de 
prud'hommes »321 – et cela alors même qu'elle n'a à ce moment aucune activité réelle d'arbitrage de 
ce  type.  Par  ailleurs,  après  avoir  espéré  trouver  dans  les  conseils  de  prud'hommes  un tribunal 
officiel  de  pairs  chargé  de  questions  industrielles,  et  notamment  de  propriété  industrielle,  les 
fabricants  de  bronzes  déchantent322.  Les  dirigeants  de  l'association  ont  donc  une  position  très 
ambivalente vis-à-vis des prud'hommes : d'un côté, ils présentent leur propre modèle comme une 
alternative – quitte, pour cela, à envisager une forme d'officialisation de leur statut – ; de l'autre, ils 
espèrent qu'un tribunal officiel, mais peuplé de pairs, puisse se saisir des questions qui les touchent 
et qui sont jusque-là traitées au civil ou au pénal, quitte à ce que cela enlève sa raison d'être à leur  
procédure  d'arbitrage  interne.  Finalement,  lorsque  les  conseils  de  prud'hommes  sont  créés,  la 
Réunion survit, conserve ses attributions anciennes, mais s'y trouve aussi représentée, et tente, sans 

318AN 106 AS 5, 9 mai 1853. Sur Guillaume Denière, PLESSIS Alain, Regents et gouverneurs de la Banque de France  
sous le Second Empire, Geneve, Droz, 1985, p. 58 sq.

319AN 106 AS 5, 26 décembre 1848, 19 décembre 1851.
320Outre les procès-verbaux de la Réunion, dont de larges extraits sur le sujet sont reproduits par  LAINÉ Brigitte,  Le 

conseil de prud’hommes du departement de la Seine, 1844-1940. Repertoire des fonds conserves aux Archives de  
Paris, Paris, Archives de Paris, 2006, p. 30-42, voir  Projet d’etablissement de quatre conseils de prud’hommes à  
Paris. Rapport fait au conseil municipal dans sa seance 2 fevrier 1844, et projet de deliberation adopte dans la  
seance du 6 mars suivant, Paris, Impr. de Vinchon, 1844. 

321AN 106 AS 5, 28 octobre 1839.
322Voir notamment AN 106 AS 5, 25 octobre 1841.
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succès, de faire passer par le conseil des métaux sa proposition de loi sur la propriété industrielle, en 
même temps qu'elle noue à ce sujet des contacts avec des parlementaires323.

C'est donc bien un jeu sur plusieurs tableaux que l'on observe, plutôt qu'un choix délibéré entre 
modèles institutionnels. Le président Gastambide lui-même le dit on ne peut plus clairement lors 
d'une assemblée générale : un des buts principaux de la Réunion est « de faciliter à vos confrères 
l'accès aux tribunaux, ou de le leur épargner. »324 De ce point de vue, et même si le fait de ne pas 
être un tribunal officiel représente une différence cruciale, l'arbitrage organisé par les chambres 
syndicales sous forme d'« institution officieuse »325 reste tout de même une déclinaison du modèle 
français de jugement des pairs plus qu'une véritable alternative, car ses promoteurs aspirent souvent 
à l'officialisation, ou du moins tiennent au maintien de liens organiques avec les tribunaux de pairs 
officiels, et s'inspirent d'eux pour son fonctionnement.

Conclusion

Que conclure de cette histoire, surtout parisienne, des relations entre un tribunal officiel et des 
chambres syndicales tolérées, qui se donnent en partie le même but de résolution de litiges entre 
pairs ? À première vue, on pourrait dire que l'on a assisté à un retour progressif à la situation de 
l'Ancien Régime, après un moment où la suppression des corporations, et en amont les critiques à 
leur sujet au  XVIIIe siècle, avaient obligé le tribunal à changer de discours (en se revendiquant du 
bien du commerce en général, plutôt que des commerçants ou de chaque métier) et de pratiques de 
recrutement et d'instruction. Retrouve-t-on dans les années 1860 la situation de 1780, quand un 
tribunal  de  commerce  théoriquement  élu,  en  pratique  coopté  par  les  principales  corporations, 
utilisait  en retour leurs dirigeants comme arbitres rapporteurs dans certaines affaires,  celles qui 
portaient  sur  des  ventes  de  biens  (par  opposition  aux  conflits  entre  associés  ou  aux  questions 
d'instruments de crédit)326 ? Après avoir été pionnier dans l'élaboration d'un discours de l'intérêt du 
commerce en général, le tribunal est-il pionnier dans ce qui apparaît à certains comme le retour du 
discours inverse,  celui de la nécessité de donner une voix séparée à chaque intérêt  de métier – 
comme le lui reprochent notamment les membres de la chambre de commerce de Paris lorsqu'il est 
question  de  choisir  délibérément  des  notables  commerçants,  voire  des  juges,  pour  représenter 
certaines spécialités327 ? 

Ces propositions doivent évidemment être affinées, en particulier parce qu'elles laissent de côté 
deux aspects tout aussi importants : l'inscription dans l'État du tribunal de commerce de Paris, et 
plus largement du modèle français de jugement des pairs, et le rôle qu'y jouent les juristes. Mais  
elles ont une certaine validité, ce qui est tout à fait remarquable dans la mesure où le tribunal, au 
XIXe siècle, fait partie d'un ordre juridique officiel qui se veut unifié, et où les chambres syndicales, 

323Outre les procès-verbaux de la Réunion, voir les archives du conseil des métaux : ADP D1U10 1, 2 et 8*.
324AN 106 AS 4, 29 octobre 1838.
325Formule de Gastambide lors de l'assemblée générale du 29 avril 1844, AN 106 AS 5.
326KESSLER Amalia, A Revolution in Commerce. The Parisian Merchant Court and the Rise of Commercial Society in  

eighteenth-century France, New Haven, Yale University Press, 2007.
327LEMERCIER Claire,  Un si discret pouvoir. Aux origines de la Chambre de commerce de Paris, 1803-1853, Paris, La 

Découverte, 2003, p. 201.
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seulement tolérées, n'ont pas pris directement la suite des corporations : elles sont créées en général 
plusieurs générations après leur disparition et suivant un projet politique souvent très différent. Il 
peut donc paraître improbable qu'elles retrouvent une articulation avec le tribunal qui ressemble à 
celle qui existait avant la Révolution. Le fait que, malgré toutes ces différences, se reconstitue un 
lien entre chambres syndicales et tribunal de commerce qui joue des deux côtés un rôle fondamental 
pointe deux invariants importants.

Du côté du tribunal, il apparaît nécessaire aux juges – et les autres acteurs le tolèrent –, pour 
traiter d'un très grand nombre d'affaires, y compris les plus petites, d'externaliser leur instruction. 
Cette orientation, qui n'a pas été choisie dans tous les pays, a sans doute un impact important sur les  
relations entre les commerçants, le droit et la justice, voire sur les formes même du commerce, que 
l'on  pourra  mieux  mesurer  en  passant  par  des  comparaisons  internationales  (Chapitre 4).  Plus 
largement ensuite, la réorganisation des chambres syndicales et la confiance que leur accorde le 
tribunal de commerce se fondent sur l'idée bien ancrée que chaque métier a sa langue et ses usages. 
La légitimation du tribunal de commerce et de ses juges non juristes comme les meilleurs experts du 
commerce en général se réfracte ainsi à l'échelle du métier. Il faut ici réfléchir sur les interactions 
entre les évolutions du droit et celles d'un langage des métiers dont le poids chez les ouvriers a 
depuis longtemps été bien démontré par William H. Sewell328, mais qui existe aussi chez ceux que 
l'on commence à appeler des patrons (Chapitre 6). En tout cas, il est certain que le droit, et pas 
seulement le droit qui s'applique à l'activité associative même, mais aussi les possibilités en matière 
d'accès au droit et de règlement des litiges, pèse fortement sur la forme que prennent les premiers 
syndicats patronaux en France et même, à Paris, sur la chronologie de leur création.

Les différences entre la situation d'avant la Révolution et celle qui prévaut un siècle plus tard ne 
sont  pas  moins  instructives.  Si  la  juridiction  consulaire  renvoyait  des  affaires  à  l'examen  de 
dirigeants de corporations, c'étaient bien des individus précis qui étaient alors désignés, et non pas 
le corps ; dans des conflits entre corporations, il y avait d'ailleurs parfois plusieurs arbitres, même si 
ceux  issus  de  la  corporation  la  plus  haut  placée,  dans  une  hiérarchie  qui  était  alors  explicite, 
finissaient  presque  nécessairement  par  prévaloir329.  Pour  les  conflits  qui  impliquent  plusieurs 
métiers, le tribunal du XIXe siècle ne peut plus s'appuyer sur un tel ordre corporatif, négocié hors de 
son arène. Il est libre de ses choix de renvoi, ce qui donne aux juges une large marge de manœuvre 
pour favoriser éventuellement les parties issues d'un métier plutôt que d'un autre, en les renvoyant 
devant  leur  propre  chambre,  ou  bien  pour  légitimer  une  chambre  plutôt  qu'une  autre,  en  lui 
manifestant  publiquement  sa  confiance  par  le  renvoi  d'affaires,  ou  encore  pour  préférer  aux 
chambres des arbitres « salariés », notamment des juristes. Alors même que les fonctions politiques 
et sociales du tribunal de commerce sont beaucoup plus réduites qu'avant la Révolution, puisque la 
création d'une chambre de commerce lui a ôté le rôle de porte-parole de l'ensemble des secteurs 
économiques  parisiens  et  que  ses  membres,  par  exemple,  participent  aux  grandes  cérémonies 
religieuses chacun dans sa paroisse plutôt qu'en corps330, la capacité du tribunal à influer sur les 

328SEWELL William H., Gens de metier et revolutions. Le langage du travail de l’Ancien regime à 1848 , Paris, Aubier 
Montaigne, 1983 [1980].

329KESSLER Amalia, A Revolution in Commerce. The Parisian Merchant Court and the Rise of Commercial Society in  
eighteenth-century France, New Haven, Yale University Press, 2007, p. 79.

330Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 21 avril 1831 : une proposition du curé de Notre-
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rapports de force entre secteurs et entre organisations est ainsi au moins aussi forte, voire plus forte.  
En  outre,  alors  que  la  juridiction  consulaire  avait  repris  des  modes  d'organisation  propres  aux 
corporations,  notamment  pour  penser  la  hiérarchie  constituant  la  carrière  de  juge  –  avec  des 
« conseillers » faisant figure d'apprentis, un avancement au sein du tribunal fondé sur l'ancienneté, 
etc. –, c'est en retour le tribunal de commerce, ainsi que les conseils de prud'hommes, qui modèle en 
partie les formes, les fonctions et les discours chambres syndicales du XIXe siècle. 

Philip  Nord  a  donc  raison  de  souligner  que,  contrairement  à  ce  qu'on  affirme  encore  trop 
souvent, notamment par comparaison avec les États-Unis, la IIIe République naissante ne manquait 
pas de corps intermédiaires sur lesquels s'appuyer. La France avait connu, dès le Second Empire, 
une prolifération de cercles, d'amicales, de loges ou de ligues, constituant un paysage « fraternaliste, 
et pas corporatiste » ressemblant un peu à celui de la république américaine, c'est-à-dire plus fondé 
sur  une  organisation  spontanée  que  sur  la  présence  de  syndicats  patronaux  ou  ouvriers 
« bureaucratisés »331. Il manque toutefois à ce tableau la prise en compte des institutions situées 
dans l'État mais supposées jouer le rôle de corps intermédiaires, comme les chambres et tribunaux 
de commerce. Elles constituent certes un repoussoir pour les promoteurs de chambres syndicales, 
dans la mesure où ils en sont exclus et aspirent à les démocratiser. Mais rares sont ceux qui veulent  
les faire disparaître et conserver des chambres syndicales non officielles, et qui présentent comme 
modèle  d'une  telle  situation  les  chambres  de  commerce  anglaises  ou  états-uniennes,  simples 
associations privées de commerçants332. Au contraire, Émile Ollivier, alors député républicain de la 
Seine  et  manifestement  proche  des  milieux  impliqués  dans  l'UNCI,  après  avoir  joué  un  rôle 
important en 1864 dans la quasi-autorisation officielle des chambres syndicales, s'élève en 1868 à 
l'Assemblée nationale  contre  « l'oligarchie des notables  commerçants »333 et  pour  l'extension du 
suffrage universel aux tribunaux de commerce : il s'agit bien de critiquer ce qu'ils sont alors, mais 
aussi de conserver le principe de l'institution, présentée comme très importante. Plus généralement, 
le tribunal de commerce de Paris représente une ressource cruciale pour les chambres syndicales de 
la  capitale  lorsqu'il  leur  fournit  une  reconnaissance  symbolique,  un  moyen  de  participer  au 
règlement  des  litiges  dans  leur  secteur,  ou  encore  une  possibilité  de  carrière  institutionnelle 
prestigieuse pour leurs dirigeants. Les chambres syndicales s'organisent ainsi largement en fonction 
de ce paysage institutionnel pré-existant dominé par le jugement des pairs, et par un jugement des 
pairs  qui a lieu dans un cadre officiel.  Comme les conseils  de prud'hommes, elles représentent 
plutôt une variante du modèle, qui permet sa pérennisation, qu'une remise en cause fondamentale.

Dame-des-Victoires concernant l'Assomption est déclinée.
331« France's associational landscape had a fraternalist, not a corporatist topography, and it invites compaison in this 

respect  with  the  American  republic. »  NORD Philip  G.,  The  Republican  Moment.  Struggles  for  Democracy  in  
nineteenth-century France, Cambridge, Harvard University Press, 1995, p. 253.

332Des exceptions apparaissent au moment de la tension avec le tribunal de commerce, en 1875, qui est justement un  
moment de discussion sur la manière de pallier l'absence de tribunaux de commerce en Angleterre. Un article de 
l'Union nationale du commerce et de l'industrie du 23 janvier 1875 vante des chambres anglaises et états-uniennes 
aux élections libres et très bien considérées par les parlementaires et les ministres. Contacté au même moment par  
les chambres de Bradford et de Memphis, le Comité central des chambres syndicales organise quelques réunions 
avec elles, et Havard se saisit brièvement de l'idée que la chambre de Bradford a réussi à organiser un arbitrage  
volontaire – sans savoir que c'est après avoir plaidé en vain pour un tribunal de commerce (cf. Chapitre 4). Recueil  
des  procès-verbaux des  séances  du Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et  Billard, 
15 juillet 1875, p. 236.

333Séance du 9 juillet 1868 du Corps législatif, Journal des débats politiques et littéraires, 10 juillet 1868.
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Chapitre 4. En Angleterre et à New York : 
des commerçants sans tribunaux de pairs

Si l'on s'en tient à une histoire de la France, il est tentant de voir dans les débats sur les tribunaux 
de commerce, du XVIe siècle à aujourd'hui, la répétition éternelle des mêmes scènes : les intérêts et 
les valeurs des juristes s'opposent à ceux des commerçants, dans une lutte qui confronte d'un côté le 
droit, le formalisme, l'uniformisation du système judiciaire, l'impartialité garantie par la distance 
entre juge et justiciables, et de l'autre côté l'équité, l'expertise, la simplification des procédures pour 
les  adapter  à  des  cas  particuliers  et  la  proximité  du juge,  facilitant  à  la  fois  la  conciliation  et 
jugement plus sûr. Si les tribunaux de commerce ont été depuis plusieurs siècles considérés comme 
une institution française par excellence, s'ils ne sont plus aujourd'hui, sous leur forme d'origine, 
présents qu'en France et s'ils ont toujours été absents des pays de common law, est-ce alors que la 
France serait le pays où les commerçants ont réussi à peser plus que les juristes sur cette question ? 
La chose semble improbable : en tout cas, cela contredit les clichés habituels et comme on l'a vu en 
introduction, la production scientifique sur la notion de « tradition juridique ». Il apparaît dès lors 
particulièrement intéressant, pour comprendre la persistance de longue durée du modèle français de 
jugement des pairs, ses ressorts et ses conséquences, de faire un détour par l'Angleterre et par les 
États-Unis – plus précisément par New York1. 

Il se trouve en effet que dans ces deux pays, pendant la période que j'étudie, ont eu lieu des débats, 
d'ampleur  inégale,  sur  l'intérêt  d'introduire  des  tribunaux  de  commerce  calqués  sur  le  modèle 
français. L'étude de ces propositions ressortit ainsi à la question, de plus en plus étudiée aujourd'hui 
en droit et en sociologie du droit, des « transplantations juridiques » (legal transplants)2 : pourquoi 
l'importation d'une règle de droit, ou d'un élément d'organisation judiciaire (quelque chose qui est 
décrit par les acteurs comme une importation) réussit-elle ou échoue-t-elle ? Et, en amont, qu'est-ce 
qui motive le recours à cette rhétorique de l'importation ? Comme dans les autres domaines de 
l'« histoire croisée » et des études de « transferts culturels »3, les travaux dans ce domaine tendent à 
se déprendre progressivement des métaphores mécaniques oubliant les questions de réception et de 
traduction – celles qui voient l'objet transféré comme la pièce parfaitement interchangeable d'une 
machine –, voire des métaphores chirurgicales ou botaniques de la transplantation, plus attentives 
aux conditions de l'acclimatation. Dès 1998, Gunther Teubner a ainsi proposé une autre métaphore, 
celle de l'« irritant », pour souligner que l'enjeu du transfert était peut-être moins la survie ou non, 
en l'état, de l'élément importé que la cascade de transformations parfois inattendues qu'il pouvait 

1 Je me réfère ici à l'Angleterre parce que la plupart des débats et des propositions de lois évoqués dans ce chapitre ne 
concernent qu'elle. Écosse et Irlande ne font que de brèves apparitions dans cette histoire ; à un moment où leurs 
systèmes judiciaires, particulièrement en  Écosse, étaient encore spécifiques, elles ne semblent pas avoir connu de 
demandes de réformes à la même échelle. Quelques phases du débat ont en revanche lieu dans l'Empire.

2 Pour une synthèse efficace :  NELKEN David, « Comparing Legal Cultures »,  in Austin  SARAT (éd.),  The Blackwell  
Companion to Law and Society, Malden, Blackwell, 2004, p. 113-127 et sur un domaine voisin : DUMOULIN Laurence 
et SAURUGGER Sabine, « Les policy transfer studies : analyse critique et perspectives », Critique internationale, 2010, 
vol. 48, n° 3, p. 9-24.

3 WERNER Michael et ZIMMERMANN Bénédicte (éd.), De la comparaison à l’histoire croisee, Paris, Le Seuil, 2004.
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provoquer dans le système hôte4. Le cas anglais se prêterait bien à un tel traitement, centré sur le 
point de vue du lieu de réception5. Tout en essayant d'en conserver l'esprit, je souhaite toutefois 
plutôt expliquer en quoi la non-création de tribunaux de commerce en Angleterre et aux États-Unis, 
malgré la demande en ce sens d'un certain nombre d'acteurs, peut nous aider à comprendre,  en 
retour, les ressorts de la persistance de l'institution en France. 

C'est ainsi plutôt une démarche d'estrangement, et une démarche comparative, que j'adopte pour 
parler  de  ces  histoires  croisées.  D'une  part,  regarder  la  question  depuis  un  autre  pays,  et 
particulièrement à un moment de discussion sur les réformes générales du droit,  comme il  s'en 
produit plusieurs dans les pays de common law au XIXe siècle, permet de ne pas oublier que l'éventail 
des possibles en matière de règlement des conflits commerciaux est très large, et ainsi de ne pas 
naturaliser les choix faits en France, alors même qu'ils sont, à l'époque, de fait évoqués comme des 
évidences plutôt que comme des choix par les commentateurs français. Cela permet de pallier le fait 
que les  tribunaux de commerce sont  en France une institution au sens fort,  considérée comme 
acquise  et  donc objet  de  beaucoup de  non-dits.  D'autre  part,  une  fois  identifiés,  sur  les  autres 
terrains, les éléments qui semblent s'opposer à l'acclimatation de l'institution, on peut s'interroger en 
retour  sur  le  cas  français :  ces  éléments  y  étaient-ils  absents ?  Étaient-ils  contrecarrés  par  des 
mécanismes plus forts, et lesquels ?

Le choix de cette démarche explique que je me sois concentrée sur les deux cas en apparence les 
plus éloignés, juridiquement, de la France – qui concernent aussi deux pays aussi centraux qu'elle 
dans le développement économique au  XIXe siècle. De plus, il s'agit de discuter les clichés sur le 
caractère moins favorable aux entrepreneurs, ou moins à leur écoute, des institutions françaises par 
rapport  à  celles  de  l'Angleterre  ou  des  États-Unis,  et  ainsi  de  revenir  sur  les  paradoxes  des 
interprétations dominantes en sciences sociales que j'ai soulignés en introduction : d'un côté, on 
affirme que la rationalisation du droit est favorable à l'économie, et de l'autre, qu'il vaut mieux 
laisser les acteurs économiques créer leur droit et l'appliquer entre voisins. Ce paradoxe s'éclaire 
quelque peu si l'on entre suffisamment dans les débats et les pratiques pour constater qu'aucun des 
trois pays ne se situe de façon univoque dans le camp du droit rationalisé des juristes ni dans celui 
du droit spontané des commerçants. Pour autant, ils ne sont pas tous semblables : tandis que le 
modèle français de jugement des pairs s'appuie sur une forme bien particulière d'hybridation entre 
ces deux extrêmes, la situation qui se stabilise en Angleterre et aux États-Unis au début du XXe siècle 
juxtapose des tribunaux publics plus juridiques qu'en France et différentes formes d'arbitrage privé ; 
ces deux éléments sont certes liés en pratique de bien des façons, mais il restent clairement séparés 
sur les plans des principes et  de l'organisation.  Les styles nationaux affirmés à  ce moment ont 
ensuite  une  grande  influence  sur  les  formes  que  prend  le  règlement  des  litiges  commerciaux 
internationaux : ils persistent même dans le cadre actuel de globalisation du droit, l'enjeu étant alors 

4 TEUBNER Gunther, « Legal Irritants: Good Faith in British Law or How Unifying Law Ends Up in New Differences », 
Modern Law Review, 1998, vol. 61, p. 11-32.

5 Je l'ai esquissé dans un working paper très descriptif, auquel je renvoie le lecteur intéressé pour un récit beaucoup 
plus détaillé des événements résumés ici, en particulier du côté des acteurs des procédures parlementaires et du  
contenu des  rapports.  LEMERCIER Claire,  « Demandes  du  commerce  et  traditions  juridiques.  La  non-création  de 
tribunaux  de  commerce  en  Angleterre  (1850-1900) »,  2010,  <http://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-
00565228/fr/>.
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de  promouvoir  chaque  modèle  comme  le  mieux  adapté  aux  besoins  supposés  universels  du 
commerce6. 

Ce sont les raisons et les conséquences possibles de cette différence entre arrangements nationaux, 
qui ne se situe donc pas exactement sur le plan où on la place habituellement, que je vais explorer. 
Ils sont loin en effet de renvoyer à une simple différence intrinsèque entre common law et civil law : 
dans l'absolu, l'insistance de la common law sur la coutume ou encore la présence du jury pourraient 
sembler tout à fait compatibles avec le modèle français de jugement des pairs ; on a vu que certains 
auteurs  français  proposaient  des  analogies,  plus  ou  moins  prudentes,  entre  fonctionnement  des 
conseils prud'hommes ou tribunaux de commerce et systèmes de common law7. En outre, comme on 
va le voir, les situations anglaise et états-unienne en matière de règlement des litiges commerciaux 
sont très différentes l'une de l'autre au XIXe siècle. Il faut donc historiciser l'émergence de modèles 
nationaux en la matière. Ce chapitre y contribuera en envisageant, dans des proportions inégales 
dans chaque cas, en fonction des sources disponibles, deux volets distincts : d'une part, l'histoire de 
la  non-transplantation  du modèle  français  de  tribunaux de commerce,  et  de l'autre,  celle  de  la 
naissance plus ou moins difficile de formes d'arbitrage organisées par les commerçants eux-mêmes, 
des  « tribunaux  d'arbitrage  organisés  mais  extra-légaux »8 –  en  écho,  respectivement,  aux 
Chapitres 2 et 3. Le cas anglais permet d'étudier finement les argumentations autour des manières 
de régler les conflits commerciaux, qui ont donné lieu à une large production imprimée – articles de 
journaux  ou  revues,  brochures,  rapports  parlementaires  –  que  la  numérisation  rend  facilement 
repérables  et  consultables.  Le  cas  new  yorkais  donne,  lui,  mieux  à  voir  ce  que  peut  être  le 
fonctionnement concret d'un arbitrage organisé certes privé, mais que ses promoteurs envisagent 
régulièrement de rendre officiel. 

Je testerai et affinerai ainsi des propositions déjà esquissées à partir du cas français. D'une part, il 
s'agira de lier le maintien des tribunaux de commerce à des mécanismes précis de reproduction d'un 
système  d'institutions,  en  soulignant  ce  qu'il  doit  à  trois  facteurs  principaux :  la  présence  de 
chambres de commerce officielles, et plus généralement d'institutions hybrides entre public et privé 
fondées sur l'exercice par des entrepreneurs de « fonctions gratuites » pour l'État ; celle d'une forme 
d'appartenance à la catégorie de commerçant, conçue comme générique ; et une culture juridique et 
des usages de l'écrit dans les échanges marchands. Tous ces éléments ne sont pas sans lien avec le 
système judiciaire,  en  particulier  avec  le  statut  des  auxiliaires  de  justice  et  le  type  de  preuves 
admises, mais il ne s'agit pas simplement de traits de la  civil law qui l'opposeraient à la  common 
law. D'autre part, je reviendrai sur les hypothèses proposées à partir du cas des fabricants de bronzes 
quant aux conditions de possibilité d'un arbitrage organisé collectivement, à partir du cas de pays où 
les tribunaux privés sont généralement considérés comme plus susceptibles prospérer qu'en France.

6 DEZALAY Yves et GARTH Bryant G., Dealing in Virtue: International Commercial Arbitration and the Construction of  
a Transnational Legal Order, Chicago, University of Chicago Press, 1996.

7 COTTEREAU Alain, « Sens du juste et usages du droit du travail : une évolution contrastée entre la France et la Grande-
Bretagne au  XIXe siècle »,  Revue d’histoire du  XIXe siècle,  2006, n° 33, p. 101-120 ;  HIRSCH Jean-Pierre,  Les deux 
rêves du commerce. Entreprise et institution dans la région lilloise, 1780-1860, Paris, éditions de l’EHESS, 1991, 
p. 434.

8 « organized but extra-legal arbitration tribunals », SMITH Reginald H., Justice and the poor, Boston, The Marymount 
Press, 1919, p. 69.
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1. En Angleterre, le choix de la complémentarité plutôt que de 
l'hybridation entre tribunaux publics et privés

Au moment même où l'abolition des tribunaux de commerce commence à être discutée, voire 
décidée, en Espagne, en Allemagne et en Italie, deux très longs rapports successifs sont produits au 
Parlement anglais, en 1871 et 1873, pour étudier la création d'une juridiction qui serait nommée 
tribunals of commerce ; cinq propositions de loi (bills) sur le sujet sont déposées en 1871-1874, et 
trois autres en 1888-18909. Il n'y a pas, in fine, de transplantation, mais plutôt une « irritation », 
selon  la  formule  de  G. Teubner :  ces  débats  sont  à  replacer  dans  la  généalogie  d'une  forme 
particulière d'arbitrage commercial, mais aussi dans l'histoire complexe, et curieusement encore peu 
connue, de la réforme générale du droit et des tribunaux anglais, qui se cristallise en particulier dans 
deux grandes lois en 1873 et 187510.

Toutefois,  si  on lit  les  premiers  débats  sur  la  question,  à  la  fin  des  années  1840,  cette  issue 
négative  apparaît  tout  à  fait  imprévisible :  dans  son  premier  article  évoquant  la  question,  le 
5 octobre 1850, The Economist affirme qu'il y a peu de doutes sur le fait que la proposition de créer 
un tribunal de commerce à Londres, ou en tout cas un nouveau moyen peu cher et rapide de régler 
les  conflits  commerciaux,  soit  rapidement  couronnée  de  succès11.  Pourtant,  c'est  seulement  au 
milieu des années 1890 que sont créées dans la capitale des institutions qui affirment répondre à 
cette demande, et qui n'adoptent pas directement le nom de tribunal de commerce ni le modèle 
français de jugement des pairs. Entre-temps, l'espace des réformes possibles était très ouvert,  et 
beaucoup d'arguments furent donc échangés entre commerçants (en particulier organisés au sein de 
chambres de commerce qui sont, en Angleterre, des associations purement privées), juristes12 et 
parlementaires. 

Ces débats ne semblent avoir eu pratiquement aucun écho en France, en dehors d'un éditorial du 
Journal  des  débats,  en  avril  1874,  qui  pronostique  un  succès  des  tribunaux  de  commerce  en 
Angleterre précisément au moment où leur destin est scellé dans le sens contraire13. Il ne faudrait 

9 Les rapports parlementaires et  bills sur le sujet ont été recherchés dans la base de données  House of Commons  
Parliamentary  Papers <http://parlipapers.chadwyck.co.uk>  et  les  débats  parlementaires  proprement  dits  sont 
accessibles sur le site <http://hansard.millbanksystems.com/> (ci-dessous : Hansard).

10 LOBBAN Michael, « « Old wine in new bottles »: the concept and practice of law reform, c. 1780-1830 »,  in Arthur 
BURNS (éd.), Rethinking the Age of Reform. Britain 1780-1850, Cambridge/New York, Cambridge University Press, 
2003, p. 114-135.

11 « Commercial Epitome », The Economist, 5 octobre 1850, p. 16.
12 J'ai traduit par « juriste » le terme lawyer lorsqu'il me paraissait se référer à toute personne ayant fait des études de 

droit. Il  s'agit  évidemment d'une traduction imparfaite,  les rapports entre avocats,  juges,  professeurs de droit  et 
autres greffiers étant très différents dans chaque pays de common law de ce qu'ils sont en France. J'ai aussi utilisé le 
terme  français  « avocat »,  faute  de  mieux,  pour  traduire  des  termes  anglais  qui  renvoient  à  des  professions 
différentes (principalement solicitor et barrister). Lorsque la précision est importante, j'indiquerai toutefois le terme 
original  entre  parenthèses.  Sur  la  concurrence  entre  professions  juridiques  en  Angleterre  et  aux  États-Unis  au 
XIXe siècle, voir  ABBOTT Andrew,  The System of Professions: An Essay on the Division of Expert Labor, Chicago, 
University of Chicago Press, 1988, p. 247-279.

13 Journal des débats politiques et littéraires, 19 avril 1874. En revanche, aucune mention de ces débats n'apparaît 
dans la somme de  GLASSON Ernest-Désiré,  Histoire du droit et des institutions politiques, civiles et judiciaires de  
l’Angleterre,  comparés  au droit  et  aux institutions  de  la  France,  depuis  leur  origine  jusqu’à  nos  jours,  Paris, 
Pedone-Lauriel,  1882-1883,  pourtant  très  critique  vis-à-vis  des  tribunaux  anglais.  Deux  autres  exceptions,  très 
limitées : la visite en août 1851 du vice-président du Board of Trade au tribunal de commerce de Paris, suivie le 
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pas non plus,  du fait  de l'abondance des sources  disponibles,  surestimer leur  retentissement  en 
Angleterre – même si The Economist qualifie alors la question des tribunaux de commerce de « plan 
de réforme judiciaire qui a eu un certain retentissement dans le monde »14. Les rares historiens ou 
juristes qui leur ont consacré quelques pages ont opposé de façon simple la revendication, semblant 
bien naturelle de la part de commerçants, d'une procédure  simplifiée ou d'un certain pluralisme 
judiciaire aux réticences de juristes qui auraient défendu soit leur intérêt direct (la manne supposée 
que représentaient les procès devant les tribunaux ordinaires), soit une idéologie, alors en pleine 
expansion, d'uniformisation et de professionnalisation du droit15. Cette interprétation est en réalité 
non seulement simplificatrice, mais peu utile pour comprendre l'issue du débat, qui paraît plutôt 
dominé par des divisions entre commerçants d'une part, entre juristes de l'autre. Si un délégué du 
congrès de l'Association britannique des chambres de commerce déclare en 1888 que « la loi devrait 
être  la  servante  du  commerce »16,  la  définition  de  ces  services  que  la  loi  pourrait  rendre  au 
commerce est loin de faire consensus. Le débat sur les tribunaux de commerce révèle ainsi des 
interprétations opposées, et plus ou moins mobilisatrices, de ce qui serait bon pour le commerce.

Ces débats connaissent trois grandes phases. Les promoteurs des tribunaux de commerce sont un 
temps  des  alliés  des  réformateurs  du  droit  anglais,  entre  1849 et  1858,  parce  qu'ils  arrivent  à 
démontrer une convergence possible entre leurs objectifs généraux, notamment de simplification du 
droit et d'accès au droit ; mais ils ne parviennent pas ensuite à maintenir cette compatibilité entre 
projets et entre arguments. Une fois obtenues quelques réformes qui peuvent répondre à certaines de 
leurs revendications, ils reformulent leurs demandes, qui divergent de plus en plus avec le nouvel 
agenda des réformateurs ; surtout, entre 1859 et 1874, ils ne parviennent pas à présenter un front uni 
pouvant prétendre représenter les besoins du commerce. L'étude de ces deux premières phases, que 
je  présenterai  conjointement,  permet  de  mettre  l'accent  sur  les  mécanismes  qui  participent  au 
maintien des tribunaux de commerce en France parce qu'ils sont de l'ordre de la reproduction et de 
l'insertion dans un système d'institutions, et dont l'absence en Angleterre est cruciale pour l'échec du 
mouvement,  malgré  les  campagnes  publiques  et  les  soutiens  parlementaires.  Dans  la  troisième 
phase, entre 1875 et 1900, le destin des tribunaux de commerce, qui n'ont pas été inclus dans les 

27 décembre de la mention elliptique de discussion sur les tribunaux de commerce à l'étranger (procès-verbaux du  
tribunal de commerce de Paris, registre 4), et, en janvier 1875, une visite du lord-maire de Londres quasiment sans 
commentaire (registre 6).

14 « a scheme of judicial reform that has made some stir in the world. » « Tribunals of commerce », The Economist, 2 
mai 1874, p. 524-525.

15 ARTHURS Harry,  « Without  the  law ».  Administrative  justice  and legal  pluralism in  nineteenth-century  England, 
Toronto, University of  Toronto Press,  1985 ;  SEARLE Geoffrey Russel,  Entrepreneurial  politics in  mid-Victorian  
Britain,  New  York,  Oxford  University  Press,  1993 ;  FERGUSON Robert  B.,  « The  Adjudication  of  Commercial 
Disputes and the Legal System in Modern England », British Journal of Law and Society, 1980, vol. 7, p. 141-157, 
qui propose le point de vue le plus nuancé sur les besoins du commerce. À ces études s'est ajoutée, au moment où je  
bouclais la rédaction de ce manuscrit, le livre de BENNETT Robert J., Local Business Voice: The History of Chambers  
of Commerce in Britain, Ireland and Revolutionary America 1760-2011, Oxford, Oxford University Press, 2011, qui 
aborde le débat p. 275-291. Fondé en partie sur des procès-verbaux de chambres de commerce que je n'ai pas pu 
consulter, il néglige en revanche la plupart des sources imprimées que j'ai ici privilégiées. Son récit est compatible  
avec le mien du point de vue factuel  mais, comme l'ensemble du livre, me semble pécher par un point de vue 
ignorant délibérément l'Europe continentale et visant à défendre le modèle de chambres de commerce purement 
privées ; il est en outre imprécis du point de vue juridique. L'ouvrage fait toutefois maintenant référence, à la place 
de ceux plus anciens et directement édités par l'Association des chambres de commerce que j'avais utilisés.

16 Cité par ILERSIC Alfred, Parliament of Commerce. The story of the Association of British Chambers of Commerce,  
1860-1960, Londres, Association of British Chambers of Commerce & Newman Neame, 1960, p. 66.
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grandes réformes de l'organisation judiciaire, est scellé. En contrepartie, les autres institutions nées 
à ce moment pour régler des litiges commerciaux donnent un grand poids à l'arbitrage organisé par 
des associations de branche ou des chambres de commerce, alors que l'arbitrage n'avait pas toujours 
été évoqué avec faveur lors des débats précédents. Ce type d'organisation va moins de soi qu'on ne 
le  suppose  généralement :  il  incarne  un  choix  fait  au  cours  du  siècle  en  faveur  de  la 
complémentarité plutôt que de l'hybridation entre systèmes judiciaires public et privé.

Créer des tribunaux de commerce : les ressorts d'un projet de réforme 
judiciaire et de son échec

Dès sa première phase, fertile en articles de presse et en brochures imprimées, le débat autour de 
la  création  de  tribunaux  de  commerce  et  des  autres  moyens  possibles  pour  régler  les  conflits 
commerciaux est confiné à une arène bien précise, dont il ne sort guère par la suite. Il s'agit d'un 
débat entre libéraux (au sens politique du terme), qui s'affirment souvent au détour d'une phrase 
comme libre-échangistes ; entre réformateurs sociaux, souvent engagés dans l'Association pour la 
promotion de la science sociale ; et entre réformateurs du droit, juristes ou non. Les acteurs de ce 
débat partagent dès lors un vocabulaire en bonne partie commun, tout en s'opposant nettement les 
uns  aux autres  lorsqu'ils  en viennent  à  hiérarchiser  leurs  priorités  et  à  préconiser  de  nouveaux 
modes précis d'organisation17. Une des seules interventions conservatrices que j'ai pu repérer, dans 
la  Pall  Mall  Gazette en 1865, affirme que les  problèmes de délais,  de coûts  et  de respect  des 
« usages commerciaux » par la justice sont inévitables, ou du moins que les commerçants n'ont à 
s'en prendre qu'à eux-mêmes à ce sujet18. Au contraire, les autres participants du débat partent du 
principe que les commerçants ont le droit de revendiquer un système plus adapté à leurs besoins, 
même s'ils divergent sur la définition de ces derniers.

Cette configuration restreinte du débat a plusieurs conséquences importantes. Tout d'abord, elle 
peut en partie expliquer l'échec des partisans des tribunaux de commerce : même lorsqu'ils peuvent 
sembler majoritaires parmi ceux qui prennent explicitement parti,  ils se heurtent à l'indifférence 
d'autres groupes. Cependant, pendant la période, libéraux et réformateurs sont plutôt dominants au 
Parlement : c'est avant tout leur manque d'unité sur la question qui pèse sur son issue.

Ensuite,  un  certain  nombre  de  points  sont  considérés  plus  ou  moins  implicitement  comme 
évidents par ceux qui débattent de tribunaux de commerce. Il est ainsi clair qu'il s'agit d'une réforme 
qui doit aller dans l'intérêt des commerçants, dont le point de vue est généralement adopté dans les 
discussions, y compris par les juristes. Le débat s'inscrit aussi dans un temps plus long de discussion 
générale  sur  l'organisation  judiciaire  anglaise,  pendant  lequel  des  possibles  très  variés  ont  été 
envisagés,  y  compris  des  formes  de  rapprochement  radical  avec  la  tradition  de  civil  law : 
codification du droit, instauration d'une hiérarchie judiciaire (avec des tribunaux locaux de première 
instance et des tribunaux supérieurs réduits à une fonction d'appel), réforme radicale des règles de la 
preuve (rules of evidence)... Si les réformes des années 1840 à 1870 n'ont suivi qu'une petite partie 

17 On retrouve là une situation tout à fait similaire à celle décrite par  TOPALOV Christian,  Laboratoires du nouveau 
siecle  : la nebuleuse reformatrice et ses reseaux en France, 1880-1914, Paris, éditions de l’EHESS, 1999.

18 « Tribunals of Commerce », Pall Mall Gazette, 17 août 1865.
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de ces préconisations, c'est donc bien dans une période de remise en cause possible du modèle 
judiciaire national que se place la discussion sur les tribunaux de commerce, dont on ne peut pas, de 
ce fait, considérer l'issue comme donnée d'avance. 

Pourtant,  deux  différences  majeures  avec  la  situation  française  sont  très  apparentes,  qui 
contribuent à fragiliser l'idée de créer des tribunaux de commerce : d'une part, l'impossibilité de les 
ancrer dans un système institutionnel pré-existant comprenant aussi des chambres de commerce, qui 
sont justement en train d'être créées en Angleterre et de regarder vers le modèle français. D'autre 
part, on ne retrouve pas en Angleterre un ensemble de pratiques qui créent, en France, un minimum 
de reconnaissance d'une appartenance commune à la catégorie de « commerçant » chez des groupes 
très divers : dès le début des débats, petits commerçants, négociants et banquiers sont loin de parler 
d'une seule voix.

Une priorité : l'accès à la justice

La première publication sur la question des tribunaux de commerce pose clairement le problème 
qu'ils sont supposés résoudre : il s'agit de remplacer la procédure de nisi prius pour le traitement des 
affaires commerciales19. Cette expression désigne le fait que ces affaires doivent être jugées par un 
des tribunaux supérieurs de Londres (Court of Common Pleas, Court of Exchequer, Queen's Bench, 
Amirauté), qui ne siègent pas toute l'année – même si la phase préliminaire de discussion des faits 
devant un jury, souvent très longue, peut avoir lieu hors de la capitale, devant un tribunal itinérant.  
S'il existe un système concurrent, l'equity, avec son tribunal supérieur, la Court of Chancery, elle a 
également des procédures longues, et le passage de l'un à l'autre contribue à compliquer les procès. 
Avoir un procès à Londres impose notamment d'employer deux avocats, un sur place et un dans la  
capitale. En contrepartie, si la phase préliminaire a lieu dans la capitale, on peut y utiliser un « jury 
spécial » composé de grands négociants et de banquiers, mais il faut souvent plusieurs mois pour 
qu'il  soit  convoqué.  Cette  situation  d'accès  très  limité  à  la  justice,  qui  étonne les  observateurs 
étrangers, est justifiée par l'idée que les tribunaux supérieurs ne doivent pas juger tous les conflits 
ordinaires, mais sélectionner en amont, sur la base des argumentations complexes des avocats, les 
affaires qui méritent d'être jugées, c'est-à-dire de donner naissance à un précédent supposé orienter 
ensuite les comportements. À la fin des années 1850, ce sont ainsi seulement 2 348 affaires qui sont 
jugées (au sens où elles donnent lieu à la phase dite de trial devant un tribunal supérieur) en un an 
pour toute l'Angleterre, dont plus de la moitié à Londres20. En 1846, on n'estime pas à plus de trois 
par an le nombre d'affaires commerciales portant sur plus de 10 000 £ (25 000 F de l'époque) qui 
arrivent devant ces tribunaux supérieurs21. 

Parallèlement, les tribunaux locaux, voire spécialisés dans les affaires commerciales ou maritimes, 
qui existaient au début de l'époque moderne, ont peu à peu disparu ou sont devenus généralistes ; ils 
ne sont d'ailleurs pratiquement jamais mentionnés dans le débat sur les tribunaux de commerce22. 

19 LEVI Leone,  Chambers and tribunals of  commerce, and proposed general Chamber of  Commerce in Liverpool, 
Londres, Simpkin Marshall, 1849, p. 5.

20 Débart parlementaire du 15 avril 1858 (Hansard).
21 ARTHURS Harry,  « Without  the  law ».  Administrative  justice  and legal  pluralism in  nineteenth-century  England, 

Toronto, University of Toronto Press, 1985, p. 56.
22 Lorsqu'ils le sont, c'est de façon critique : « Apparent antiquity of tribunals of commerce in England »,  JUDICATURE 
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Cette situation a toutefois été  modifiée en 1846 par  la création de tribunaux de comté (county  
courts) à juge unique, locaux et permanents : il s'agit d'un des principaux résultats des premières 
décennies  de débat  sur la  réforme judiciaire.  En 1861, il  y en a  491 en Angleterre,  dont  10 à 
Londres. Ils sont rapidement très utilisés, avec plus de 400 000 procès par an dès les cinq premières 
années23. Mais ils ne jugent que des petites affaires civiles et commerciales, celles qui concernent 
moins de 20 £ (500 F de l'époque) jusqu'en 1850, puis 50 £ (1 250 F) jusqu'en 1903. En outre, si la 
procédure y est simplifiée et les frais limités (environ 10 £, soit tout de même 250 F par affaire), la 
convocation d'un jury reste possible, sur la demande du juge ou des parties, ainsi qu'un appel devant 
les tribunaux supérieurs. Une brochure en faveur des tribunaux de commerce résume ainsi, en 1857, 
la situation des commerçants : s'ils ont un conflit portant sur 100 £ (2 500 F), ils ne peuvent pas 
avoir recours à un tribunal de comté ; pour qu'ils puissent utiliser l'arbitrage, il faudrait que l'autre 
partie accepte, et donc ne soit pas un filou (rogue), d'autant plus que la clause compromissoire n'est 
alors pas admise ; il leur reste donc à se rendre dans un tribunal supérieur, à Londres, ce qui est long 
et coûteux24.

Le problème principal qui amène à demander des tribunaux de commerce est donc défini comme 
une question d'accès à la justice, pour des raisons, intimement liées entre elles, de délais, de coûts et 
de localisation (en particulier  pour les villes  industrielles  ou portuaires en pleine croissance)  – 
même si des arguments portant sur l'expertise des juges et d'autres éléments de procédure sont, 
comme on le verra, également échangés et de plus en plus discutés quand le débat se prolonge. Ce 
problème concerne le contentieux commercial, et non pas les faillites : cette dernière question est 
également  très  débattue  et  fait  l'objet  de  plusieurs  réformes  pendant  la  période25.  Elle  croise  à 
l'occasion celle des tribunaux de commerce, mais elle apparaît dans l'ensemble comme relativement 
indépendante : l'idée qu'il faut une procédure particulière pour les faillites des commerçants n'est 
jamais associée à celle d'un tribunal particulier pour leurs litiges, même ceux qui concernent des 
dettes.  Quelle  que  soit  donc  la  solution  trouvée  du  côté  des  faillites,  la  plupart  des  acteurs 
considèrent qu'il en faut également une pour le contentieux. 

Des exemples précis sur cette question de l'accès à la justice, limité même pour les parties les plus 
riches,  jalonnent  les  débats  et  ne  sont  pas  contestés  par  ceux  qui  s'opposent  à  la  création  de 
tribunaux  de  commerce.  Ils  donnent  la  mesure  des  différences  avec  la  situation  française  (et 
d'Europe continentale), qui ont des conséquences importantes en termes de culture juridique, mais 
aussi  de  pratiques  commerciales.  Henry  Steinthal,  marchand  de  produits  manufacturés  à 
Manchester, évoque ainsi un conflit entre associés dans lequel il était impliqué, imposant le recours 
à la la Court of Chancery, qui a duré neuf mois et coûté 1 400 £ (35 000 F), alors qu'il aurait pu être 

COMMISSION, Appendix to Third report containing the answers to the questions issued by the commissioners and the  
minutes of evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of commerce , Londres, Printed by G.E. 
Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874, p. 106-110.

23 SMITH Harry, « The Resurgent County Court in Victorian Britain »,  The American Journal of Legal History, avril 
1969, vol. 13, n° 2, p. 126-138.

24 LYNE Francis,  Tribunals of commerce. Fifth letter to Robert Wigram Crawford, Londres, Printed by Woodfall and 
Kinder, 1857, p. 8.

25 Voir à ce sujet LESTER V. Markham, Victorian insolvency. Bankruptcy, imprisonment for debt, and company winding-
up in  nineteenth-century England,  Oxford-New York,  Clarendon Press-Oxford University Press,  1995 et  SGARD 
Jérôme, « Bankruptcy Law, Majority Rule, and Private Ordering in England and France (Seventeenth–Nineteenth 
Century) », document de travail, 2010, <http://spire.sciences-po.fr/hdl:/2441/5k7940uimfdf9c89869o94tj0>.
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réglé pour moins de 50 £ (environ 1 000 F) en deux semaines à Hambourg26. Le banquier Lloyd 
affirme qu'« une affaire de 50 à 60 £ ne vaut pas la peine d'être portée en justice [devant un tribunal 
supérieur]  dans  la  situation actuelle »27 et  bien d'autres  témoins  proposent  des variations  sur  le 
même thème : certains commerçants réduiraient même volontairement leurs demandes à 50 £ pour 
pouvoir les porter devant les tribunaux de comté28. 

En matière de délais, les mêmes exemples reviennent régulièrement, dès la première brochure, qui 
mettent en jeu des biens périssables ou des navires devant attendre au port que leur équipage ait 
témoigné29. L'idée que le commerce demande des procédures rapides n'est pas exprimée de façon 
très  générale,  comme  dans  les  débats  français,  mais  abondamment  illustrée,  et  les  procédures 
d'urgence prévues sur le continent, permettant par exemple au président du tribunal de citer des 
parties d'heure en heure, font l'objet d'une attention particulière. Les délais et les coûts sont liés à 
différents  éléments  de  procédure :  l'écriture  d'un  argumentaire  par  les  avocats ;  le  recueil  de 
témoignages toujours oraux, avec contre-interrogatoire ;  le temps nécessaire pour réunir  le jury, 
mais aussi pour qu'il parvienne à l'unanimité – et tant les témoins que le jury sont indemnisés pour  
leur temps. L'avocat Oliver estime ainsi que les témoignages représentent le tiers des frais de justice 
et que nombre de procès sont abandonnés faute de pouvoir garder assez longtemps les témoins sur 
place, notamment en matière de droit  maritime30.  Dans cette situation, rares sont les acteurs du 
débat qui persistent à défendre l'idée qu'une décision juste est préférable à une décision rapide 31 ; on 
affirme plutôt que les procédures dilatoires sont surtout devenues un outil pour les filous (rogues)32. 
Jacob Behrens laisse ainsi entendre que le système anglais protège les débiteurs indélicats33. C'est 
un véritable déni de justice : l'expression est notamment utilisée plusieurs fois par le lord maire de 
Londres Sydney Waterlow, et avant lui par le célèbre réformateur lord Brougham34. 

Toutefois,  le  débat  anglais  se  fonde  aussi  sur  une  prémisse  à  peu  près  absente  en  France : 
permettre un accès plus large à la justice, c'est aussi encourager le contentieux, ce qui est en soi un 

26 Report from the Select  Committee on Tribunals of  Commerce, together with the proceedings of  the Committee,  
minutes  of  evidence,  appendix,  and  index,  Londres,  s.n.,  1871,  564.  Pour  les  rapports  de  commissions 
parlementaires, je donne, plutôt que la page, le numéro du paragraphe correspondant à la citation. 

27 « a disputed case of 50  l.  or 60  l. is worth no man's while to take before a court of law in the present state of 
things. »  Report  from  the  Select  Committee  on  Tribunals  of  Commerce,  together  with  the  proceedings  of  the  
Committee, minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 795.

28 LEPPOC Henry Julius, « Tribunals of Commerce, or Courts of Arbitration », Journal of Social Science, 1865, p. 54.
29 LEVI Leone,  Chambers and tribunals of  commerce, and proposed general Chamber of  Commerce in Liverpool, 

Londres, Simpkin Marshall, 1849, p. 26-28.
30 Report from the Select  Committee on Tribunals of  Commerce, together with the proceedings of  the Committee,  

minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 1871.
31 C'est toutefois le cas de l'association des assureurs de Liverpool en 1874 (JUDICATURE COMMISSION, Appendix to Third 

report containing the answers to the questions issued by the commissioners and the minutes of evidence taken before  
the commissioners relating to Tribunals of commerce, Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. 
Stationery off., 1874).

32 Le terme est très souvent employé, par exemple par Jacob Behrens (Report from the Select Committee on Tribunals  
of Commerce, together with the proceedings of the Committee, minutes of evidence, appendix, and index, Londres, 
s.n., 1871, 637).

33 « At  this  moment  I  have  brought  two  actions  for  small  balances  of  wrong  accounts  before  two  tribunals  of 
commerce abroad with full confidence in their quick and satisfactory conclusion, which in England I should without 
hesitation write off as bad debts at once. » Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, together  
with the proceedings of the Committee, minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 563.

34 SOCIETY FOR PROMOTING THE AMENDMENT OF THE LAW, The authorised report of the Mercantile Law Conference, Londres, 
Longman, Brown, Green, Longmans and Roberts, 1857, p. 60.
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mal35.  Un membre de la chambre de commerce de Manchester écrit  ainsi en 1872 au  Times en 
affirmant que les Anglais  ne voudraient pas que la justice soit  disponible à la porte de chacun 
« comme des légumes sur un chariot tiré par un âne »36. La mesure, propre à la procédure anglaise, 
qui  fait  supporter  par  la  partie perdante non seulement les frais  de justice,  mais aussi  les frais 
d'avocat de son adversaire, vise à décourager les plaideurs. Dans ce contexte rhétorique propre à 
l'Angleterre – même si  la chicane n'a nulle part  bonne presse, il  est  rare dans d'autres pays  de 
défendre explicitement une justice chère parce qu'elle permet de limiter le nombre de procès –, c'est 
en partie en conservant l'ambiguïté sur ses objectifs, entre accès aux tribunaux et prévention des 
conflits, que le mouvement en faveur de tribunaux de commerce parvient à se faire entendre. Les 
associations  et  chambres  de  commerce  des  ports  soulignent  certes  que  l'accès  à  la  justice  est 
nécessaire  parce  qu'il  est  impossible  de  prévenir  certains  litiges,  ceux  liés  aux  naufrages 
notamment37. Mais les partisans de tribunaux de commerce font aussi attention à conserver une 
rhétorique hostile au contentieux, ce qui passe par l'insistance sur la conciliation obtenue sur le 
continent. Ainsi, pour l'ancien avocat Hyde Clarke, de façon au premier abord paradoxale, « le but 
fondamental [de tribunaux de commerce] est de décourager les hommes d'aller en justice »38 : si 
l'instinct de chacun est de le faire, pour tenter de profiter des complications du droit, un tribunal qui, 
en proposant des voies de conciliation, exposerait devant l'opinion celui qui les refuse aurait une 
chance de décourager cet instinct. Dans son intervention au congrès libre-échangiste de Bruxelles, 
Henry Dix  Hutton  affirme  que  les  juristes  devraient  s'imprégner  davantage  de  « l'influence  de 
l'esprit  commercial »  pour  remplacer  le  contentieux  par  « une  manière  plus  pacifique  et  plus 
rationnelle de régler les différends », en harmonie avec la société moderne39. 

Un temps de réformes ouvert aux modèles étrangers

Cette demande d'une justice plus accessible – mais aussi plus pacificatrice – offre un point de 
rencontre possible entre des marchands confrontés à la difficulté de poursuivre, par exemple, leurs 
débiteurs, et des hommes préoccupés plus largement de réforme judiciaire, mais qui se saisissent, au 
moins pour un temps, de la demande de tribunaux de commerce.

En  effet,  lorsque  l'expression  tribunals  of  commerce apparaît  dans  le  débat  en  1849,  les 
promoteurs d'une réforme fondamentale du droit  anglais  se font déjà  entendre,  de plus en plus 
depuis les années 1830, et ils ont commencé à structurer une campagne publique sur le modèle de 
celles en faveur du libre-échange, avec notamment la création en 1844 de l'Association pour la 

35 Voir notamment l'intervention du solicitor general (officier de la Couronne, conseiller pour les affaires juridiques) à 
la Chambre des communes, 15 avril 1858 (Hansard) : «  At the same time he would admit that the subject had been 
largely ventilated in commercial circles, and had obtained a certain amount of favour in the minds of those who felt,  
as he himself did, that all litigation was an evil [...]. »

36 « The English people like the administration of law to be dignified and well ordered, and would reluctantly see it 
brought to every man's door like green groceries on a flat cart with a donkey. » J.F.T., « Tribunals of Commerce. To 
the editor of The Times », The Times, 1er novembre 1872, p. 8.

37 « Merchant Shipping Tribunals »,  Accounts and Papers. House of Commons, vol. 25, 1867, notamment la pièce 
n° 21.

38 « The great object is to stop men from going to law. » Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce,  
together with the proceedings of the Committee, minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 378. 

39 « the influence of the commercial spirit » « a more pacific and a more rational mode of settling our differences » ; 
« Tribunals of Commerce », The Morning Chronicle, 6 octobre 1856.
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réforme du droit (Law Amendment Society, ou Society for the Amendment of the Law), fondée par 
lord Brougham, et dont les membres – au nombre de plus de 300 au début des années 1850, dont 
Richard Cobden et John Stuart Mill – ne sont pas seulement des juristes. Pour les promoteurs des 
tribunaux de commerce, il s'agit d'un modèle et d'alliés potentiels, et en tout cas d'un ensemble de 
prises de position (encore peu étudiées par les historiens) vis-à-vis desquelles ils doivent situer leurs 
revendications pour avoir une chance d'être entendus.

Dès 1652, une commission avait été nommée pour résoudre les problèmes de délais et de coûts de 
la  justice40.  La  création  de  tribunaux  locaux  pour  les  petits  litiges,  en  particulier  les  « petites 
dettes », avait été régulièrement proposée ; diverses réglementations locales avaient de fait établi 
des tribunaux de requête (courts of  request) non professionnelles, sans jurys ni juristes41.  Leurs 
pouvoirs  furent  ensuite  transférés  aux  tribunaux  de  comté,  présents  partout  et  dotés  de  juges, 
d'avocats et de greffiers juristes. La création de ces tribunaux représente une première victoire pour 
les réformateurs du droit, qui la demandaient depuis les années 1820 et qui peuvent donc, en 1850, 
croire  au  succès  de  leurs  revendications.  Le  débat  s'est  intensifié  après  un  célèbre  discours  de 
6 heures aux Communes, en février 1828, du libéral Henry Peter Brougham (1778-1868), avocat, 
puis réformateur tous azimuts (anti-esclavagiste, engagé aussi sur les questions d'éducation et de 
suffrage) et  qui avait  amorcé sa carrière politique,  à trente ans, comme agent des chambres de 
Liverpool et Manchester42. Ce discours mène à la création d'une première commission, chargée de 
réformer le droit pénal, en 1833, suivie ensuite de beaucoup d'autres, même si la traduction de leurs 
projets en lois est très lente et n'aboutit réellement qu'en 1873-1875. Brougham reste une référence 
dans la presse qui, à partir des années 1840 et surtout 1850, met en avant les failles de l'organisation 
judiciaire et les propositions de réforme les plus diverses : il fait alors feu de tout bois en présentant 
un grand nombre de propositions de loi sur des sujets précis à la Chambre des lords. Il se saisit ainsi 
de la question des tribunaux de commerce, sans en faire une priorité. 

Au-delà  des  débats  sur  le  droit  et  la  justice,  la  question  participe  aussi  d'un  mouvement 
réformateur plus large mais lié au précédent, que matérialise la création en 1857 de  l'Association 
nationale pour la promotion de la science sociale à partir de plusieurs associations réformatrices,  
dont la Law Amendment Society aussi bien que des organisations féministes43. Active jusqu'en 1886, 
la nouvelle association, que Brougham préside un temps, s'investit dès ses premières années dans la 
promotion de réformes du droit commercial (faillites, dettes, droit des sociétés, brevets...). Deux 

40 LOBBAN Michael, « « Old wine in new bottles »: the concept and practice of law reform, c. 1780-1830 »,  in Arthur 
BURNS (éd.), Rethinking the Age of Reform. Britain 1780-1850, Cambridge/New York, Cambridge University Press, 
2003, p. 114-135.

41 ARTHURS Harry,  « Without  the  law ».  Administrative  justice  and legal  pluralism in  nineteenth-century  England, 
Toronto, University of Toronto Press, 1985, p. 26-42.

42 LOBBAN Michael, « Henry Brougham and Law Reform »,  The English Historical Review,  2000, vol. 115, n° 464, 
p. 1184-1215 ; BENNETT Robert J., Local Business Voice: The History of Chambers of Commerce in Britain, Ireland  
and Revolutionary America 1760-2011, Oxford, Oxford University Press, 2011, p. 281.

43 GOLDMAN Lawrence, « A Peculiarity of the English? The Social Science Association and the Absence of Sociology in 
nineteenth-century Britain », Past and Present, 1987, vol. 114, n° 1, p. 133-171 ; GOLDMAN Lawrence, « The Social 
Science Association, 1857-1886: A Context for Mid-Victorian Liberalism »,  The English Historical Review, 1986, 
vol. 101, n° 398,  p. 95-134 ;  GOLDMAN Lawrence,  Science,  reform,  and politics  in Victorian Britain.  The Social  
Science Association,  1857-1886,  Cambridge/New York,  Cambridge University Press,  2002 ;  « Catalogue of  the 
Papers  of  the  National  Association  for  the  Promotion  of  Social  Science », 
<http://napss.modhist.ox.ac.uk/index.html>.
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congrès de droit commercial (mercantile law conferences) sont tenus en lien avec l'Association pour 
la réforme du droit les 15-17 novembre 1852 et 27-29 janvier 1857 : les chambres de commerce y 
sont invitées, et ces conférences participent à l'élaboration des lois de 1856 sur les contrats de vente 
et de 1858 sur les faillites44. Parfois qualifiée de « Parlement officieux », gardant en théorie une 
certaine neutralité politique, même si les libéraux y sont très présents, l'Association prépare des 
propositions de loi et fait se rencontrer ministres, parlementaires et citoyens. Elle compte beaucoup 
d'entrepreneurs parmi ses membres, aussi bien que des médecins ou des avocats, même si c'est en 
partie par insatisfaction à son égard que naît, lors de son congrès de Bradford en 1859, l'idée de 
créer, séparément, une Association nationale des chambres de commerce45.

Convaincre ces associations réformatrices de soutenir leur cause est donc un objectif des partisans 
de  tribunaux  de  commerce :  ainsi,  la  chambre  de  commerce  de  Liverpool  présente  deux 
communications sur le sujet lors des congrès de droit commercial46. La revendication peut sembler 
audible dans la mesure où les partisans de tribunaux de commerce emploient un vocabulaire de la 
justice sommaire et du droit naturel très proche de celui mis au jour à Turin par Simona Cerutti47. En 
effet,  celui-ci  peut  être  facilement  entendu  par  des  disciples  de  Jeremy Bentham,  la  référence 
revendiquée des réformateurs de la justice. Ainsi, une des formules qui revient le plus souvent, dans 
toutes les phases du débat, pour justifier la demande de tribunaux de commerce, et en particulier de 
juges marchands en leur sein, est l'idée, difficile à traduire en français, que les affaires seront enfin 
jugées selon leur bien-fondé, leur valeur propre – the whole merits of the case, the true merits of the  
case, its broad merits. Si le lien de causalité entre la présence de juges marchands et ce résultat n'est 
guère plus explicité que dans les textes italiens, on retrouve donc en Angleterre une forme d'appel à 
la « nature des choses », avec une insistance sur le poids des faits, des circonstances particulières, et 
plus ou moins implicitement sur la moralité des parties. Un journal évoque ainsi la nécessité de 
tribunaux de commerce qui soient des « tribunaux du sens commun » (courts of common sense)48. 
La prise en compte des merits est opposée à la chicane, aux caprices et arguties (quirks, quibbles) 
des avocats, et surtout aux technicalities (un autre leitmotiv du débat), c'est-à-dire en particulier aux 
pleas (exposés écrits préliminaires des avocats) de la procédure de  common law, dont le filateur 
Joseph Bottomley souligne qu'ils traduisent l'affaire plutôt que de la présenter49. Ainsi, le président 
de l'Association pour les tribunaux de commerce, Francis Lyne, oppose une « justice naturelle » à 

44 LOBBAN Michael, « « Old wine in new bottles »: the concept and practice of law reform, c. 1780-1830 »,  in Arthur 
BURNS (éd.), Rethinking the Age of Reform. Britain 1780-1850, Cambridge/New York, Cambridge University Press, 
2003, p. 135.

45 ILERSIC Alfred, Parliament of Commerce. The story of the Association of British Chambers of Commerce, 1860-1960 , 
Londres, Association of British Chambers of Commerce & Newman Neame, 1960.

46 Report of the proceedings of the Conference on the Assimilation of the Commercial Laws of England, Ireland and  
Scotland, Londres, T.F.A. Day, 1852 ; SOCIETY FOR PROMOTING THE AMENDMENT OF THE LAW, The authorised report of the  
Mercantile Law Conference, Londres, Longman, Brown, Green, Longmans and Roberts, 1857.

47 CERUTTI Simona,  Giustizia sommaria : pratiche e ideali di giustizia in una società di ancien regime: Torino 18.  
secolo, Milan, Feltrinelli, 2003 ; CERUTTI Simona, « Faits et « faits judiciaires ». Le Consulat de commerce de Turin 
au  XVIIIe siècle »,  Enquête, n° 7, p. 145-174 ;  CERUTTI Simona et  BORGHETTI Maria Novella, « Nature des choses et 
qualité des personnes : Le Consulat de commerce de Turin au  XVIIIe siècle »,  Annales. Histoire, Sciences Sociales, 
2002, vol. 57, n° 6, p. 1491-1520.

48 « Arbitration and the Law », The Morning Chronicle, 18 avril 1851.
49 Report from the Select  Committee on Tribunals of  Commerce, together with the proceedings of  the Committee,  

minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 505.
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une  « justice  technique »  (natural/technical  justice)50.  Pour  les  juristes  réformateurs,  cette 
dichotomie entre nature et technique, régulièrement reprise par Brougham, renvoie à Bentham ou à 
Grotius, et s'associe à des demandes de simplification des procédures et d'introduction de formes de 
conciliation, auxquelles Brougham est particulièrement attaché51.

Contrairement au cas italien, ces convergences de vocabulaire, voire de références, n'impliquent 
pas que la majorité des marchands qui prennent position dans le débat aient personnellement lu les 
théoriciens du droit naturel, classiques ou modernes : ils s'approprient plutôt des termes qui font 
partie  d'un  contexte  discursif  commun  et  qui  peuvent  faciliter  l'alignement  entre  leurs 
revendications et des propositions plus générales. Cet alignement a toutefois ses limites, lorsqu'il  
s'agit de proposer des réformes précises. Depuis les années 1820, en effet, les réformateurs du droit 
promeuvent avant tout la création, puis l'extension des attributions des tribunaux de comté, locaux 
et généralistes, conformément à la position de Bentham, qui est favorable à un droit codifié et à des 
tribunaux accessibles,  spécialisés  par  montant  plutôt  que par  domaine.  Bentham avait  d'ailleurs 
évoqué les tribunaux de commerce français dans une série de tribunaux spécialisés à rationaliser, et 
quelque décennies plus tard, les partisans de l'abolition des tribunaux de commerce en Italie citent 
abondamment ses écrits52. 

Les réformateurs anglais plaident ainsi pour une unification à plusieurs niveaux : codification du 
droit, fusion de la  common law et de l'equity, réduction du nombre de tribunaux, uniformité de la 
jurisprudence anglaise, uniformisation des droits anglais, écossais et irlandais... C'est la naissance 
de  l'idéologie  « légaliste »  des  juristes  anglais,  qui  met  en  avant  l'uniformité,  la  certitude  et  le 
caractère prévisible du droit, notamment pour s'opposer aux pratiques de l'administration ou des 
tribunaux  de  requête53.  Les  réformateurs  sont  également  favorables  à  une  véritable  formation 
universitaire des juristes (elle se fait jusque-là sur le tas), ce qui entre en conflit avec la valorisation 
des juges profanes par les tribunaux de commerce. Les références à Bentham et à la réforme du 
droit peuvent ainsi être à double tranchant pour les partisans des tribunaux de commerce. Un enjeu 
important est dès lors de savoir dans quelle mesure leur demande se fonde sur la compétence des 
juges marchands en matière d'usages et de produits, et pas uniquement sur la demande plus générale 
d'accès à la justice et de simplification de la procédure. 

Sur ce point moins consensuel, l'opposition entre nature et technique n'est pas d'un grand secours. 
Les modèles étrangers peuvent en revanche servir  de ressource.  En effet,  au moins pendant un 
temps et au moins dans les discours, l'Angleterre semble de ce point de vue plus ouverte que la 
France, où les sources que j'ai étudiées restent en général muettes en ce qui concerne les pratiques 
étrangères. Au contraire, la formule  tribunals of commerce, néologisme et traduction littérale du 

50 Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, &c., Londres, s.n., 1858.
51 Voir notamment « Tribunals of Commerce - Natural Procedure », Law Review, and Quarterly Journal of British and  

Foreign Jurisprudence, vol. 15, novembre 1851-février 1852, p. 93-97 et LEVI Leone, The law of nature and nations  
as affected by divine law, Londres, W. and F.G. Cash, 1855.  Hume et Bentham sont cités lors d'une réunion de 
l'Association pour les tribunaux de commerce par Brougham et Leone Levi : « Tribunals of Commerce »,  Daily 
News, 10 novembre 1851.

52 BENTHAM Jeremy,  Œuvres, Bruxelles, Société Belge de Librairie, 1840, vol. 3, p. 12.  CIANCIO Cristina, « Abolire o 
riformare ? Procedura e giurisdizione commerciale nell’Italia postunitaria »,  Rivista di Storia del Diritto Italiano, 
2010, LXXXIII, p. 139-198.

53 ARTHURS Harry,  « Without  the  law ».  Administrative  justice  and legal  pluralism in  nineteenth-century  England, 
Toronto, University of Toronto Press, 1985.
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français (et de l'allemand Handelsgerichte), fait figure de slogan tout au long du débat anglais. Il ne 
faut pas sous-estimer le poids de ces mots, qui dispensent un certain nombre d'acteurs d'expliciter ce 
qu'ils revendiquent exactement. Pour la chambre de commerce de Southampton, encore en 1874, 
« [l]es tribunaux de commerce ont une spécificité, leur nom même inspire confiance. »54 Il s'agit 
sans doute là autant, en particulier du côté des chambres de commerce, d'affirmer que le commerce 
demande son institution que de plaider pour une forme particulière de justice. En 1871, le marchand 
Charles Henry Wagner raconte : « Je me suis renseigné à ce sujet [à Birmingham] et j'ai vu que la 
plupart des gens ne savaient pas ce que voulait dire « tribunal de commerce ». Ce qu'ils demandent, 
c'est  que  les  questions  de  commerce  soient  réglées  par  des  gens  de  commerce,  pas  par  des 
avocats. »55 Mais  le  flou  du slogan,  sa  référence implicite  au continent  et  au fait  de créer  une 
institution nouvelle, un tribunal de plus qui s'ajouterait aux autres, finissent par se retourner contre 
lui. La même année, un des principaux promoteurs du mouvement, Jacob Behrens, lui-même né 
allemand, conclut : « c'était peut-être une erreur de notre part que de choisir le nom étranger et 
ambitieux  de  tribunaux  de  commerce,  au  lieu  de  demander  simplement  une  extension  des 
compétences des tribunaux de comté. »56

En effet, la légitimité de la référence étrangère dans ce débat, et sans doute plus largement dans le 
débat  sur  la  réforme  judiciaire,  paraît  décliner  au  fil  des  décennies :  ceux  qui  professaient 
l'attachement pour une tradition nationale de  common law ont réussi à convaincre qu'elle pouvait 
évoluer graduellement. Le débat sur les tribunals of commerce commence à un moment où le droit 
napoléonien  fait  référence  pour  les  juristes  réformateurs ;  les  tribunaux  de  commerce  sont 
considérés comme une de ses parties, les allusions à leur existence avant 1800 étant très rares. Ils 
sont  vantés  comme  quelque  chose  de  moderne  et  d'étranger :  quelques  observateurs  français 
s'étonnent d'ailleurs que la parenté entre l'idée de jugement des pairs et les fondements du jury ne 
soient pas utilisée comme un argument en faveur de l'institution57. Mais les pratiques de recours à 
des jurys, en matière commerciale, sont précisément critiquées, et surtout, aussi étonnant que cela 
puisse paraître vu depuis la France d'aujourd'hui, le ressort du débat est bien l'association entre 
tribunaux de commerce, modernité économique et administrative et réforme sociale.  Henry Julius 
Leppoc est presque seul à aller chercher les origines des tribunaux de commerce dans l'Antiquité 
grecque et romaine pour les légitimer, alors qu'il s'agit sans doute de la stratégie rhétorique la plus  

54 « Tribunals of Commerce have a distinctive character, the very name inspiring confidence. » JUDICATURE COMMISSION, 
Appendix to Third report containing the answers to the questions issued by the commissioners and the minutes of  
evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of commerce, Londres, Printed by G.E. Eyre and W. 
Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874, p. 19.

55 « I made some inquiries about it, and I find that most people are quite ignorant of what a tribunal of commerce 
means.  All  they  clamour  for  is,  « Let  us  have  commercial  matters  settled  by  commercial  men,  and  not  by 
lawyers ». »  Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, together with the proceedings of the  
Committee, minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 1263.

56 « it was perhaps a mistake on our part to adopt the foreign and ambitious name of tribunals of commerce, instead of  
asking merely for an extension of the powers already possessed by the county courts.  »  Report from the Select  
Committee  on  Tribunals  of  Commerce,  together  with  the  proceedings  of  the  Committee,  minutes  of  evidence,  
appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 567.

57 Voir la lettre d'un correspondant français citée par  LEPPOC Henry Julius, « Tribunals of Commerce, or Courts of 
Arbitration »,  Journal of Social Science, 1865, p. 57 et le témoignage du consul français à Liverpool dans Report  
from the Select Committee on Tribunals of Commerce, together with the proceedings of the Committee, minutes of  
evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, p. 134.
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commune sur le continent58. Ainsi, les promoteurs anglais des tribunaux de commerce ne recourent 
jamais  à  l'argument  de  l'existence  ancienne  en  Angleterre  de  tribunaux  locaux  spécialisés  qui 
laissaient  une  place  à  des  juges  marchands  (tribunaux  de  foires,  des  « pieds  poudreux »,  etc., 
pourtant abolis formellement en 1977 seulement) : ceux-là même dont l'histoire, récrite en termes 
de law merchant, a été utilisée au XXe siècle par les promoteurs d'une auto-régulation du monde des 
affaires59.  Ces  formes  de  pluralisme  juridique  sont  en  effet  disqualifiées  au  XIXe siècle  par  les 
réformateurs du droit, et les libre-échangistes s'en défient comme d'héritages des corporations60. La 
référence à la France, pays du Code civil et d'une procédure modernisée et simplifiée, qui sert de 
modèle dans  d'autres  pays  depuis  le  début  du siècle61,  produit  l'effet  inverse :  elle  renvoie à la 
rationalisation et à la modernité. De fait, la tendance des années 1850 et 1860 est à la création de 
tribunaux spécialisés en Amérique latine et  en Europe de l'Est,  notamment :  ce  sont  plutôt  ces 
exemples récents ou celui de l'Empire ottoman qui sont mobilisés dans le débat anglais. 

En réalité, ce qui est utilisé en termes de références étrangères, ce ne sont pas des travaux de droit  
comparé ou des échos de débats parlementaires :  la connaissance générale des systèmes étrangers 
est peu répandue, comme le montre l'accueil fait au manuel pionnier de Leone Levi62. Mais c'est 
l'expérience personnelle de marchands, ceux qui sont interrogés par les parlementaires et, en amont, 
bon nombre de ceux qui lancent la campagne pour les tribunaux de commerce. Une trentaine de 
personnes ayant siégé comme juges consulaires sur le continent (ou dans des villes sous contrôle 
britannique, mais qui avaient conservé ce type d'institution, comme Malte) seraient ainsi impliquées 
dans la création de l'Association pour les tribunaux de commerce en 185163. Et le débat, dans les 
années 1860, est relancé par la publication d'opuscules par Jacob Behrens (1806-1889) et Henry 
Julius Leppoc (1807-1883). Fils d'un marchand de Hambourg, Behrens est installé en Angleterre 
depuis 1834 et est déjà un porte-parole réputé de la manufacture de laine de Bradford, notamment 
impliqué aux côtés de Richard Cobden dans les négociations du traité de 1860 avec la France64. Juif 
allemand arrivé en Angleterre en 1834 et, comme Behrens, très actif philanthrope, Leppoc est un 

58 LEPPOC Henry Julius, « Tribunals of Commerce, or Courts of Arbitration », Journal of Social Science, 1865, p. 49. Je 
n'ai  trouvé qu'un  seul  autre  cas,  chez  le  représentant  de  la  chambre  de  commerce  de  Newcastle  HALL James, 
« Mercantile Courts »,  Transactions of the National Association for the Promotion of Social Science, 1866, p. 155-
163.

59 Je n'ai guère trouvé qu'une allusion positive (déplorant l'invasion ultérieure des juristes) dans le  Daily News du 
20 février 1851, commentant la toute première réunion de l'Association pour les tribunaux de commerce (cité par 
LYNE Francis,  Tribunals of Commerce. A letter to the Merchants, Bankers, Traders, and others of Great Britain , 
Londres, E. Wilson, 1851, p. 19). LEPPOC Henry Julius, Remarks on the establishment of tribunals of commerce or  
courts of arbitration, Manchester, s.n., 1865, p. 17 réfute même avec énergie tout lien entre ces tribunaux anciens et 
ses projets.

60 Voir par exemple « City brokers and the Court of Aldermen », The Economist, 15 mai 1847, p. 547-548.
61 RHEE C.  H.  VAN,  « Introduction »,  in C.  H.  VAN RHEE (éd.),  European  Traditions  in  Civil  Procedure,  Anvers-

Maastricht, Intersentia-Metro, 2005, p. 3-4.
62 Dont un autre auteur profite peu après en traduisant le Code de commerce français et en faisant référence dans son 

titre aux tribunaux de commerce :  MILLER Richard,  The Law of France in relation to insolvency and bankruptcy,  
partnership, arbitrations and tribunals of commerce, translated from the Codes Francais, Edimbourg, s.n., 1853. 
Sur la trajectoire de Levi, voir ci-dessous.

63 LYNE Francis,  Tribunals of Commerce. A letter to the Merchants, Bankers, Traders, and others of Great Britain , 
Londres, E. Wilson, 1851, p. 24.

64 JACOBS,  JOSEPH et  LIPKIND,  GOODMAN,  « Behrens,  Sir  Jacob »,  Jewish  Encyclopedia, 
<http://www.jewishencyclopedia.com/view.jsp?letter=B&artid=545#ixzz0aW357atz>.

255



dirigeant de la chambre de commerce de Manchester65. Ce rôle des expériences directes dans le 
débat explique sans doute que la référence principale glisse, des années 1850 aux années 1870, de la 
France à Hambourg. Dans cette ville, le tribunal de commerce fait partie d'une structure corporative 
et n'existe qu'en vertu d'une norme locale, ce qui ne peut guère séduire les réformateurs du droit ; 
mais il donne une place importante aux juristes (à partir de sa réforme en 1816, qui prévoit qu'un 
juge soit choisi parmi les avocats réputés).  Évoquer Hambourg (ou la Belgique, où les greffiers, 
juristes, jouent un grand rôle dans les tribunaux de commerce) permet aussi de contrer l'argument 
apparu progressivement selon lequel la France est un pays « peu mercantile de bien des façons », 
donc un modèle  peu intéressant66.  Un Hambourgeois  argue  aussi  d'une proximité  entre  nations 
« d'origine germanique », dont l'Angleterre67.

Si  le  modèle à  importer  change ainsi  graduellement,  les  arguments  hostiles  par  principe à  la 
naturalisation d'une institution étrangère restent longtemps à peu près absents. C'est peut-être qu'il 
sont l'apanage des acteurs presque muets dans le débat que sont les conservateurs et les juristes 
opposés à une réforme. En effet,  un glissement net a lieu lorsque la question est  confiée à des  
juristes  pour  l'enquête  de  1873-1874.  Dans  les  années  1850,  il  était  courant  de  s'étonner  de 
l'exception britannique et d'en déduire que mieux vaudrait, comme ailleurs, créer des tribunaux de 
commerce. Au contraire, pour le juge Quain, du Queen's bench, si la France a dû créer des tribunaux 
de pairs, c'est qu'elle ne connaît pas les efficaces traditions anglaises que sont le jury et l'audition de 
témoins experts, et si la Grande-Bretagne et les  États-Unis sont les seuls pays à ne pas avoir de 
tribunaux de commerce, cela a sans doute à voir avec leurs succès commerciaux – un argument 
aujourd'hui familier, mais absolument jamais utilisé auparavant68. Après avoir constaté la grande 
ouverture, un temps, de l'espace des réformes et des alliances possibles, il faut donc comprendre les 
logiques  de  ce  repli  vis-à-vis  de  l'idée  d'une  importation,  et  celles  de  la  séparation  entre 
revendications de commerçants et projets de réforme judiciaire.

Une véritable campagne publique... 

Dans  un premier  temps,  l'alliance  avec  les  réformateurs  permet  à  la  campagne en  faveur  de 
tribunaux de commerce de prendre de l'ampleur. Mais dès les années 1850, des divisions se font  
jour, tant entre commerçants qu'avec des juristes : l'obtention d'une première enquête parlementaire 
en 1858 marque la fin d'une première phase, sans traduction en termes de réforme concrète. Cet 
échec permet de souligner deux éléments clés en comparaison avec la France : d'une part, le poids 

65 STANCLIFFE Frederick,  The Manchester Royal Eye Hospital, 1814-1964, Manchester, Manchester University Press, 
1964, p. 44.

66 « France, which is not a very mercantile country in many ways », Report from the Select Committee on Tribunals of  
Commerce, together with the proceedings of the Committee, minutes of evidence, appendix, and index , Londres, s.n., 
1871, 1476 (Rathbone, témoin de Liverpool).

67 HUTTON Henry Dix, « The Working of Tribunals of Commerce, composed of one legal and two commercial judges, 
as exhibited in the Hamburg Tribunal ; founded on communications received from Dr. Versmann, the Vice-President 
of that court », Journal of the Dublin Statistical Society, 1858, p. 188.

68 JUDICATURE COMMISSION,  Appendix  to  Third  report  containing  the  answers  to  the  questions  issued  by  the  
commissioners and the minutes  of  evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of  commerce, 
Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874, notamment p. 117-118 et p. 131-
133. Le même point de vue avait été exprimé en 1873 dans le  London Law Times : voir l'article reproduit dans 
« Tribunals of Commerce », Chicago Legal News, 218, 1872-1873, p. 125.
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des  liens  tissés  entre  chambres  et  tribunaux  de  commerce  et  de  ce  qu'ils  supposent  en  termes 
d'existence  ou  non  d'un  modèle  d'institutions  commerciales  intermédiaires,  mais  placées  dans 
l'État ; d'autre part, la présence ou non, quelle que soit la réalité des inégalités, d'une conception 
unifiée du « commerce » et du « commerçant ».

« Il y a 18 mois, l'expression « tribunal de commerce » était étrangère à nos marchands », écrit en 
1851 l'un des protagonistes du débat69. La première publication imprimée paraît en effet être celle 
de  Leone  Levi,  parue  en  1849  et  aujourd'hui  conservée  dans  au  moins  une  quinzaine  de 
bibliothèques  universitaires,  ce  qui  suppose  une diffusion plus  que confidentielle70 ;  la  page de 
garde  mentionne d'ailleurs  une publication  à  la  fois  à  Londres,  Liverpool,  Dublin,  Glasgow et 
Birmingham. Le titre de cette brochure d'une quarantaine de pages est significatif : Chambers and 
tribunals of commerce, and proposed general Chamber of Commerce in Liverpool71. Même si ce qui 
est envisagé est une simple association et non pas une chambre de commerce sur le modèle français, 
la présentation des deux institutions va de pair et se rattache à un modèle continental. Par la suite, 
d'ailleurs, les acteurs du débat doivent souvent rappeler la différence de fonctions entre chambres et 
tribunaux de commerce, tant les revendications étaient au départ confondues.

Si l'impulsion d'origine vient donc de Liverpool, elle est tôt relayée à Londres : en octobre 1850, 
l'idée de tribunaux de commerce est discutée dans la presse72. Un mémoire « de 18 pieds de long » 
est adressé au lord maire de Londres pour obtenir une réunion publique : il regroupe un millier de 
signatures  émanant  d'entreprises  majeures  impliquées  notamment dans  le  commerce du blé,  du 
charbon, le commerce avec la Grèce ou le Portugal, mais aussi à la Bourse, dont celle du président 
du  Stock  Exchange73.  La  réunion,  présidée  par  le  lord  maire,  a  lieu  le  19 février  1851 ;  deux 
parlementaires,  des  députés  libéraux  écossais,  Arthur  Anderson,  fondateur  d'une  entreprise  de 
navigation à vapeur, et John McGregor, connu comme libre-échangiste, ancien employé du Board 
of  Trade  et  dirigeant,  notamment,  d'une  banque,  s'y  expriment  de  façon  enthousiaste,  parlant 
d'organiser une députation auprès du premier ministre74. Ces enthousiasmes sont sans doute douchés 
par la première mention du sujet au Parlement. Le 21 mars, à la Chambre des lords, au cours d'une 
discussion  sur  l'extension  des  compétences  des  tribunaux  de  comté,  lord  Brougham  envisage 
d'expérimenter  des  tribunaux  de  commerce  et  fait  l'éloge  de  ceux  du  continent,  mais  le  lord 
chancellor (ministre de la Justice) Truro lui répond vertement et clôt la question en affirmant que si 
les commerçants voulaient de tels tribunaux, ils en auraient déjà institué – manifestant la première 
d'une série de confusions entre arbitrage volontaire organisé et tribunaux de commerce officiels, 
favorisée par les formulations même de Brougham75.

Les premières réunions de la nouvelle Association des tribunaux de commerce ont parallèlement 

69 LYNE Francis, « Tribunals of Commerce », Daily News, 4 septembre 1851.
70 Selon <http://www.worldcat.org>. 
71 LEVI Leone,  Chambers and tribunals of  commerce, and proposed general Chamber of  Commerce in Liverpool, 

Londres, Simpkin Marshall, 1849.
72 Par exemple « Commercial Epitome », The Economist, 5 octobre 1850, p. 16.
73 LYNE Francis,  Tribunals of Commerce. A letter to the Merchants, Bankers, Traders, and others of Great Britain , 

Londres, E. Wilson, 1851, p. 11. Ce mémoire est commenté par nombre de journaux de province.
74 « Tribunals of Commerce »,  Daily News, 20 février 1851. Le  Board of Trade est  le comité du conseil privé de la 

Reine qui tenait, au XIXe siècle, le rôle d'un quasi-ministère du Commerce, du moins en termes de préparation des 
lois.

75 « Imperial Parliament. Proceedings relating to county courts », County Courts Chronicle, 1851, p. 103-106.
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commencé en mars puis mai 1851, en présence de lord Wharncliffe,  un des vice-présidents de 
l'Association  pour  la  réforme du droit,  qui  accepte un temps de  présider  la  nouvelle  structure. 
L'association reçoit des souscriptions (environ 400 souscripteurs sont énumérés en 1854 et il y en 
aurait un millier en 1858), prépare des mémoires adressés au premier ministre et au Board of Trade, 
pétitionne  auprès  du  Parlement,  organise  une  ou  deux  réunions  publiques  par  an  (très  peu 
fréquentées), obtient le soutien de plusieurs chambres de commerce et de l'association londonienne 
pour la réforme douanière et publie des listes de membres prestigieux, issus de tous les secteurs – 
dont  des  marchands  étrangers  et  des  dirigeants  de  la  bourse,  mais  aussi  des  détaillants  et  une 
vingtaine  de  parlementaires76.  Faute  d'obtenir  des  succès  immédiats,  elle  se  concentre  sur  la 
propagande, généralement sous la plume de celui qui devient rapidement son secrétaire puis son 
président, Francis Lyne. À ses brochures imprimées s'ajoutent des chroniques régulières dans les 
journaux, principalement dans le  Daily News, qui en publie au moins une chaque mois jusqu'en 
1854, sous forme de comptes rendus de réunion ou de courrier des lecteurs77. Si Dickens ne dirige 
alors plus ce journal londonien qu'il a fondé, il évoque aussi les tribunaux de commerce dans son 
hebdomadaire  destiné  aux classes  moyennes,  Household  Words,  dès  le  8 novembre  1851 :  il  y 
reprend toute la rhétorique du mouvement78. Les lettres de Lyne aux journaux, également publiées 
dans le Morning Chronicle, surtout après 1855, reprennent inlassablement l'évocation des tribunaux 
de commerce de différents pays, des arguments généraux, notamment sus la conciliation, et des 
citations, en particulier une phrase de lord Brougham sur le caractère admirable des tribunaux de 
commerce français. Les brochures imprimées mélangent données factuelles très précises et style 
pamphlétaire. Ces publications semblent avoir été diffusées dans des milieux variés, si l'on en juge 
par  les  traces  que  la  numérisation  de  quotidiens  commencent  à  rendre  accessibles :  ainsi,  les 
brochures  de  Lyne  sont  mentionnées  dans  un  entrefilet  du  Lady's  Newspaper de  Londres  le 
22 novembre 1851 ; un des rapports de l'association est résumé dans le  Daily True Delta de La 
Nouvelle-Orléans le 17 mai 1854. 

En 1856, l'Association pour les tribunaux de commerce tente même une propagande internationale 
directe : elle envoie un délégué, Henri Dix Hutton (1824-1907), avocat à Dublin, au Congrès de 
Bruxelles pour la réforme douanière (Free Trade Congress), organisé par la nouvelle Association 
internationale pour la réforme douanière,  qui avait  demandé des contributions sur le thème des 
obstacles au progrès du commerce et des moyens de les lever. Hutton en profite pour étudier le  
tribunal de commerce de Paris79. S'il publie ensuite une brochure sur le sujet, il ne semble avoir 
rencontré  qu'un  intérêt  poli.  Très  engagé  dans  le  monde  de  la  réforme  sociale,  correspondant 
d'Auguste  Comte,  dont  il  devient  ensuite  traducteur,  biographe  et  propagandiste  zélé,  et  qu'il 
parvient  à  intéresser  ponctuellement  à  la  question,  Hutton  n'arrive  pourtant  ni  à  la  rendre 

76 « Tribunals of Commerce », The Morning Chronicle, 8 août 1851. LYNE Francis, Tribunals of commerce. A letter to  
the bankers of London, Londres, E. Wilson, 1854, p. 5-10.  LYNE Francis,  Tribunals of Commerce. A letter to the  
Merchants, Bankers, Traders, and others of Great Britain, Londres, E. Wilson, 1851, p. 3.

77 Des centaines d'articles de différents journaux, et notamment de celui-ci, ont pu être repérés dans la base «  19th 
Century British Library Newspapers Part I and Part II », <http://gdc.gale.com/index.php?id=116>. 

78 « Tribunals of Commerce », Household Words, 85, 8 novembre 1851, p. 157-158. Un de ses romans, Bleak House, 
publié sous forme de feuilleton en 1852-1853, popularise les thèmes plus généraux de la réforme de la justice. 

79 Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, &c., Londres, s.n., 1858, 1123.
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internationale ni à peser significativement sur le débat anglais80. En 1857, l'écho des discussions 
anglaises parvient toutefois jusqu'à Calcutta, où la chambre de commerce lance une enquête sur les 
tribunaux de commerce81. Mais l'opposition des autorités et de juristes et sans doute un soutien trop 
limité  des  commerçants  font  échouer  ce  projet  local,  qui  s'inscrivait  dans  le  processus  de 
codification du droit civil en Inde et de réforme du tribunal supérieur de la colonie82. 

Parallèlement,  la chambre de commerce de Liverpool est  toujours active,  indépendamment de 
l'association  londonienne  mais  avec  la  même  réforme  en  vue :  un  tribunal  local,  officiel, 
comprenant des juges marchands, en majorité, et des juges juristes. Elle parvient à imposer une 
discussion  sur  la  question  lors  du  congrès  de  droit  commercial  de  1852,  pourtant  consacré  à 
l'unification des droits commerciaux anglais, écossais et irlandais. Mais la chambre de commerce de 
Manchester s'oppose au projet et l'Association pour la réforme du droit, divisée, n'accepte qu'une 
résolution qui note la nécessité d'un traitement plus rapide des affaires commerciales, avec une plus 
grande implication des marchands83. En avril 1853, une réunion de chambres de commerce, malgré 
l'opposition de Manchester, approuve toutefois des résolutions inspirées du rapport de Liverpool84, 
ensuite transmises au Parlement sous forme de pétitions très régulièrement présentées à la chambre 
des lords : au nom de la chambre de commerce de Bristol, présentée par Brougham, le 8 juillet 
1853, de l'Association londonienne le 24 juin, de la chambre de commerce de Huddersfield les 
20 juillet et 30 mai 1854, de celle de Leeds le 28 juillet 1853, à chaque fois relayées par un lord 
différent,  ou  encore,  le  10 août  1853,  un  texte  signé  par  plus  d'une  dizaine  d'associations  et 
chambres de commerce, dont l'Association londonienne pour la réforme du droit. Mais il ne s'agit là 
que de quelques textes parmi les dizaines d'autres pétitions reçues chaque jour par les lords, et  
aucun  ne  débouche  sur  un  débat  parlementaire.  En  1856,  une  nouvelle  pétition  lancée  par 
l'Association  pour  les  tribunaux  de  commerce  pour  obtenir  un  examen  par  la  Chambre  des 
communes reçoit toutefois un plus grand nombre de signatures de chambres de commerce, mais 
aussi de commerçants – dont des banquiers, mais principalement de province – et de responsables 

80 HUTTON Henry,  A Statement of the principal reasons in support of the accompanying resolutions submitted to the  
Congress for commercial reform, assembled at Brussels, on behalf of the Tribunal of commerce, Paris, printed by E. 
Thunot, 1856 ; HUTTON Henry, Court expose des principaux motifs à l’appui des resolutions soumises au Congres de  
Bruxelles pour la reforme douaniere au nom de l’association de Londres pour l’etablissement des tribunaux de  
commerce,  Paris,  impr.  de E.  Thunot,  1856.  Sur Hutton,  Comte et  les tribunaux de commerce,  voir  La Revue 
positiviste internationale, 15 février 1906, p. 182 et COMTE Auguste, Lettres d’Auguste Comte à Henry Dix Hutton, 
Dublin, Ponsonby and Weldrick, 1890, p. 90, 97 et 102. 

81 Je n'ai pu consulter que deux commentaires anonymes, mais probablement composés par des juristes : « Notes on 
the Expediency of establishing a Tribunal of Commerce in Calcutta »,  The Calcutta Review, 1er janvier 1857, LVI, 
p. 315-334 ; « Tribunals of Commerce », The Friend of India, 30 juillet 1857, p. 719-720. La chambre de commerce 
fait rédiger un projet par Henry Piddington, un capitaine et scientifique plus célèbre pour son rôle dans l'analyse des  
cyclones, mais qui était également président du tribunal maritime local (Marine Court of Inquiry)

82 KOLSKY Elizabeth, « Codification and the Rule of Colonial Difference: Criminal Procedure in British India »,  Law 
and  History  Review,  Fall  2005,  vol. 23,  n° 3,  p. 631-683 ;  Report  from  the  Select  Committee  on  Tribunals  of  
Commerce, together with the proceedings of the Committee, minutes of evidence, appendix, and index , Londres, s.n., 
1871, 241-251 (William S. Fitzwilliam).

83 « with a larger infusion of commercial opinion in the decision of such questions. » Report of the proceedings of the  
Conference on the Assimilation of the Commercial Laws of England, Ireland and Scotland, Londres, T.F.A. Day, 
1852, p. 21.

84 SOCIETY FOR PROMOTING THE AMENDMENT OF THE LAW, The authorised report of the Mercantile Law Conference, Londres, 
Longman, Brown, Green, Longmans and Roberts, 1857, p. 44.

259



politiques locaux, dont le lord maire de Londres : au total, 1 500 personnes85. Il existe ainsi avant 
1858 un véritable mouvement, mais qui conserve depuis le début une certaine ambiguïté sur ses 
buts exacts : la formule « tribunaux de commerce » fait figure de slogan, qui peut renvoyer tant à 
des modèles continentaux, notamment mais pas seulement français, qu'à un appel plus vague à 
« l'arbitrage raisonnable ». Ce qui est clair, c'est la critique des coûts, des délais et de la technicité 
du système anglais. 

Après le coup d'arrêt donné par le rapport parlementaire évasif de 1858 et les premières tensions 
avec les réformateurs du droit, même Francis Lyne ne fait plus publier qu'une seule lettre dans un 
quotidien  anglais  en  février  1859 ;  l'expression  tribunals  of  commerce disparaît  des  journaux 
jusqu'en septembre 1864. Un mouvement reprend toutefois, d'abord en ordre dispersé, au milieu des 
années 1860, autour de l'idée de tribunaux de commerce86. L'enjeu est alors un peu différent, moins 
focalisé sur l'accès au droit et plus sur la question des compétences spécifiques aux marchands et 
sur la manière de les mobiliser : les projets sont ainsi plus précis, mais aussi moins consensuels. 

La relance du débat se fait non pas à partir de l'Association pour les tribunaux de commerce, mise  
en  sommeil,  mais  des  chambres  de  commerce  des  ports,  y  compris  certaines  de  celles  qui  ne 
s'étaient pas engagées sur la question dans les années 1850, à la faveur de réformes régulières de 
l'Amirauté. Cette juridiction spécialisée, sur le papier toujours ecclésiastique jusqu'en 1859, donc 
extérieure à la  common law, appliquant un droit spécifique, proche du droit maritime du reste de 
l'Europe, et une procédure incluant des formes de recours à l'expertise, ne traite pas des problèmes 
de fret et d'assurance, mais plutôt de ceux qui touchent aux conflits au sein de l'équipage et aux 
collisions, abordages, prises en temps de guerre, etc. Les réformes de l'Amirauté participent de la 
volonté d'unification du droit  et  des  tribunaux anglais,  mais  sont  aussi  l'occasion pour certains 
marchands de plaider pour l'introduction de formes nouvelles d'expertise dans d'autres tribunaux. Le 
24 mars 1865, une proposition de loi « pour améliorer et faciliter le règlement des litiges liés à la 
marine  marchande »  préparée  sous  la  direction  de  la  chambre  de  commerce  de  Newcastle,  est 
présentée par deux libéraux, George Denman, élu de Tiverton, avocat et même Queen's Counsel (un 
des  conseillers juridiques de la Reine,  un titre très prestigieux), devenu en 1866 président d'un 
département de l'Association pour la promotion de la science sociale, et James Clay, élu de Hull 87. 
On retrouve ainsi une configuration d'alliance entre réformateurs du droit et chambres de commerce 
similaire à celle des années 1850. 

Le moment peut sembler favorable à une relance des débats puisque, sans lien semble-t-il avec les 
réflexions nées dans les ports, au même moment, une déclaration du lord Chief Justice (deuxième 
juge du royaume) Alexander Cockburn, dans son jugement de l'affaire Adamson v. Duncan, le 9 juin 
1865, est largement citée dans la presse. Il ne s'agit que d'une incidente à propos de la difficulté à 
interpréter le  langage ambigu des écrits  commerciaux, mais  le  juge écrit  qu'« il  serait  peut-être 

85 The fourth report of the Tribunal[s] of Commerce Association, Londres, E. Wilson, 1856.
86 Il est présenté de façon plus détaillée dans LEMERCIER Claire, « Demandes du commerce et traditions juridiques. La 

non-création  de  tribunaux  de  commerce  en  Angleterre  (1850-1900) »,  2010,  <http://halshs.archives-
ouvertes.fr/halshs-00565228/fr/>.

87 George Denman, 24 mars 1865 (Hansard). Merchant shipping disputes. A Bill to Improve and facilitate the Trial of  
Disputes relating to Merchant shipping, 24 mars 1865.
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préférable qu'ils soient renvoyés à un tribunal commercial »88. Si la proposition de loi n'obtient pas 
le soutien du gouvernement et est retirée, la question de l'expertise qui manquerait aux tribunaux 
ordinaires est donc posée, de manière plus frontale que dans les années 1850. Le Board of Trade 
reçoit 27 textes de chambres de commerce et d'associations de branche à propos des litiges de la 
marine marchande, citant abondamment Cockburn, entre février 1865 et mars 1867 ; au printemps 
1867,  une  affaire  qui  met  en  jeu  les  procédures  en  matière  de  sauvetage  vire  au  scandale, 
occasionnant  des  plaintes  d'armateurs  et  assureurs  étrangers,  notamment  français,  et  incite 
l'administration  à  agir.  Mais,  de  la  demande  de  tribunaux  de  commerce  –  la  proposition  de 
Newcastle,  certes  centrée  sur  le  droit  maritime,  se  donnait  clairement  comme  une  première 
expérience pouvant faire naître de tels tribunaux –, les revendications ont rapidement glissé vers un 
compromis proposé par le gouvernement et plus compatible avec l'objectif d'unification du droit : il 
s'agit de conférer une compétence en matière de marine marchande aux tribunaux de comté, afin de 
favoriser l'accès à la justice89. La proposition de Newcastle envisageait des tribunaux comprenant 
une majorité d'assesseurs bénévoles et un juge juriste, participant à la décision sur un pied d'égalité : 
sauf par le nom, les assesseurs étaient bien de véritables juges marchands. Au contraire, la loi de 
1868 (County Courts Admiralty Jurisdiction Act) qui  confie aux tribunaux de comté les affaires 
d'amirauté concernant moins de 50 £ prévoit seulement la possibilité de recourir à des « assesseurs 
nautiques » (nautical assessors), en général marins ou ingénieurs, qui existait déjà dans le tribunal 
supérieur d'amirauté : ils sont un peu l'équivalent d'experts dans la procédure continentale, c'est-à-
dire ni de simples témoins experts, ni de véritables juges, ce qui est nouveau en common law90. Une 
loi  de  1869  (County  Courts,  Admiralty  Jurisdiction  Amendment  Act)  élargit  ces  dispositions  à 
l'ensemble  des  affaires  de  marine  et  prévoit  en  conséquence  des  assesseurs  commerciaux 
(mercantile assessors) avec le même type de rôle – sans clairement indiquer comment ils doivent 
être choisis.

Ces lois sont clairement inscrites dans une généalogie qui va des débats des années 1850 aux 
discussions parlementaires plus larges sur les tribunaux de commerce dans les années 187091. Du 
point  de vue des partisans de tribunaux de commerce inspirés du modèle continental,  elles ont 
toutefois un effet ambigu : elles font renaître la discussion, mais introduisent aussi une proposition 
de compromis fondée sur une extension des compétences des tribunaux de comté, une question qui 
est plus généralement centrale dans les débats du moment sur l'organisation judiciaire (il s'agit de 
savoir si les tribunaux de comté pourraient devenir des tribunaux de première instance, avec appel à 

88 « it would perhaps be better if they were referred to a mercantile tribunal  ». Cité, entre autres, par  LEPPOC Henry 
Julius, « Tribunals of Commerce, or Courts of Arbitration », Journal of Social Science, 1865, p. 51.

89 « Merchant Shipping Tribunals », Accounts and Papers. House of Commons, 1867, vol. 25.
90 DICKEY Anthony, « The Province and Function of Assessors in English Courts »,  The Modern Law Review, 1970, 

vol. 33, n° 5, p. 494-507.
91 En particulier  par  le  biais  de l'armateur Norwood,  cheville  ouvrière de ces  lois,  président  de l'Association des 

chambres de commerce en 1860-1862 et impliqué dans les débats antérieurs et postérieurs. Voir notamment SOCIETY 
FOR PROMOTING THE AMENDMENT OF THE LAW,  The authorised  report  of  the  Mercantile  Law Conference,  Londres, 
Longman, Brown, Green, Longmans and Roberts, 1857, p. 52 ; Report from the Select Committee on Tribunals of  
Commerce, together with the proceedings of the Committee, minutes of evidence, appendix, and index , Londres, s.n., 
1871, 568 ; JUDICATURE COMMISSION,  Appendix to Third report containing the answers to the questions issued by the  
commissioners and the minutes  of  evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of  commerce, 
Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874, p. 148. 
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Londres,  plutôt  que  des  tribunaux  spécialisés  dans  les  affaires  peu  importantes).  Cela  permet 
d'éveiller à nouveau l'intérêt de certains réformateurs du droit : Behrens et Leppoc, qui publient de 
nouvelles brochures, sont ainsi invités dans des congrès réformateurs, où se multiplient, de la part 
aussi de juristes comme le docteur en droit Robert Pankhurst, des propositions de réforme toutes 
différentes. Mais cela rend aussi plus improbable une importation plus ou moins directe du modèle 
continental, et cela d'autant plus que les chambres de commerce apparaissent divisées sur ce point, 
entre  elles,  voire  en  interne92.  Après  que  l'Association  des  chambres  de  commerce  a  dépensé 
beaucoup d'énergie, à partir de 1867, pour mettre la question à l'agenda législatif, elles parviennent 
finalement à obtenir une nouvelle enquête parlementaire dans laquelle elles sont interrogées comme 
témoins  privilégiés.  Mais  cette  enquête  se  heurte  à  deux  écueils :  d'une  part,  l'aboutissement 
parallèle des projets de réforme de l'organisation judiciaire menés par les juristes, qui implique que 
ce sont eux qui apparaissent comme légitimes pour décider,  avec une troisième enquête,  sur la 
question  des  tribunaux  de  commerce ;  d'autre  part,  les  divisions  entre  commerçants  que  font 
clairement apparaître ces enquêtes.

...sans véritable résultat en termes législatifs

Malgré  l'ampleur  de  la  campagne  publique  des  années  1850,  la  création  d'une  première 
commission parlementaire n'intervient qu'après des négociations complexes et avec le mandat limité 
de rassembler de l'information. La difficulté de trouver un parlementaire pour endosser la demande 
témoigne de premières fissures dans le mouvement. Trois libéraux réputés se désistent tour à tour : 
lord  Stanley  of  Alderley,  président  du  Board  of  Trade,  lord  John  Russell  et  Robert  Wigram 
Crawford,  élu  de  Liverpool93.  C'est  finalement  Acton  Smee  Ayrton  (1816-1886),  un  avocat, 
représentant  libéral  du  quartier  londonien  de  Tower  Hamlets,  qui  vient  juste  d'être  élu  aux 
Communes, qui s'en charge le 26 mars 1858 et obtient une réelle discussion le 15 avril94. Mais il 
affirme qu'il n'endosse pas le point de vue des pétitionnaires et il a modifié la demande pour inclure 
d'autres solutions que les tribunaux de commerce95. Son discours ne passionne de toute façon pas les 
présents,  au nombre de 40 seulement ;  interrompu,  il  le reprend en reconnaissant son caractère 
ennuyeux (« the dulness of the question »). Immédiatement après, le solicitor general conservateur 
Hugh McCalmont Cairns, spécialiste de droit commercial96, intervient et explique clairement qu'il 

92 Voir notamment sur le choix d'un compromis les témoignages de J. Behrens et S. Lloyd. Ce dernier affirme en 
particulier : « it would be such a very great revolution that we seek a more moderate change, believing that the 
country would not accept anything but something grafted on the county court system. »  Report from the Select  
Committee  on  Tribunals  of  Commerce,  together  with  the  proceedings  of  the  Committee,  minutes  of  evidence,  
appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 753. Sur la position de la chambre de Liverpool,  Ibid., 1484 et sur les 
divisions à Manchester LEPPOC Henry Julius, A scheme for the establishment of courts of arbitration: an appendix to  
« Tribunals of commerce », Manchester, 1866, p. 12-15.

93 « Tribunals of Commerce Association », Daily News, 26 février 1858.
94 PORT M. H., « A Contrast in Styles at the Office of Works. Layard and Ayrton: Aesthete and Economist  »,  The 

Historical Journal, 1984, vol. 27, n° 1, p. 151-176.
95 On passe de "to inquire respecting the expediency of establishing Tribunals of Commerce » (« sur l'opportunité de 

créer des tribunaux de commerce ») à "or otherwise improving the administration of Justice in causes relating to 
commercial disputes." (« ou d'améliorer autrement l'administration de la justice dans les affaires liées à un conflit  
commercial ») (Hansard).

96 MOLLOY Robert Thomas, « Fletcher v. Rylands: A Reexamination of Juristic Origins »,  The University of Chicago  
Law Review, 1942, vol. 9, n° 2, p. 286-287.
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n'est pas favorable à l'importation de l'institution française et qu'il finit simplement par répondre à 
un voeu répété, voire lassant, de certains marchands : « le gouvernement ne prévoit aucun résultat 
utile, sinon que la question aura été étudiée, et que ceux qui s'y intéressent sauront tout ce qu'on 
peut dire pour et contre ; et il espère qu'ils verront que les conséquences du système actuel peuvent 
être corrigées par d'autres mesures que la création de tribunaux de commerce. »97 Le reste du débat, 
assez court,  ne suit  pas  de  clivage politique  clair  et  un seul  marchand prend la  parole,  Walter 
Buchanan,  de  Glasgow,  qui  connaît  le  tribunal  de  Hambourg :  les  autres  parlementaires 
commerçants ou représentant d'importantes circonscriptions commerçantes ne se sont pas mobilisés 
sur la question. Dans la commission de 13 membres créée ensuite, politiquement à l'image de la 
Chambre, avec 60 % de whigs ou libéraux et 40 % de conservateurs, les commerçants restent aussi 
minoritaires, au nombre de cinq, à côté de deux avocats et de divers propriétaires. 

Si  elle  publie  un  rapport  de  263 pages  composées  pour  moitié  d'auditions  et  pour  moitié  de 
documents  divers  (extraits  traduits  du  Code  de  commerce  français  et  d'autres  dispositions 
étrangères, statistiques d'activité de tribunaux de commerce), dont l'impression est précipitée, au 
bout de trois mois, par la dissolution du Parlement, la commission ne conclut pas sur le fond, alors 
même qu'elle n'a entendu que des témoins fortement insérés dans les organisations qui ont mené 
campagne. Les tribunaux de commerce étrangers, en particulier français, sont au cœur du rapport, 
qui  montre  des  parlementaires  anglais  perplexes  face  à  des  procédures  inconnues  d'eux et  très 
différentes  entre  elles,  contrairement  à  ce  que  laissait  entendre  la  campagne  en  faveur  de 
l'institution.  S'ils  reconnaissent  que  les  tribunaux  de  commerce  sont  rapides  et  peu  chers,  les 
commissaires restent en particulier indécis sur le choix entre juges marchands et/ou juristes. La 
commission se contente donc de recommander, en 11 lignes, la poursuite de l'enquête98. Or celle-ci 
n'a pas lieu.  Le  blue book reste  toutefois ensuite  la référence documentaire majeure rappelée à 
chaque étape de la campagne ; sa réimpression est même décidée le 11 février 1873. 

En fait, lorsqu'il paraît, la question des tribunaux de commerce a déjà pour l'essentiel disparu de 
l'agenda propre aux réformateurs du droit et aux réformateurs sociaux en général. Dès 1854, le 
rapport  détaillé  finalement  produit  sur  la  question  par  l'Association  pour  la  réforme  du  droit 
s'éloigne nettement de l'idée d'importer le système français et propose plutôt d'améliorer le droit de 
l'arbitrage,  d'étendre  la  compétence  des  tribunaux  de  comté  et  d'introduire  des  assesseurs 
commerciaux dans les tribunaux supérieurs99. De jeunes hommes entreprenants comme Brougham, 
Hutton ou Ayrton, qui s'en étaient saisis, comme d'autres questions, pour faire avancer à la fois leur 
carrière et leurs projets, l'abandonnent. 

Un cas emblématique en la matière est celui de Leone Levi (1821-1888), l'auteur de la première 
brochure sur le sujet : la campagne lui sert de tremplin pour passer du monde du commerce à celui 

97 Débat de la Chambre des communes, 15 avril 1858 : « He was anxious, however, that his hon. and learned Friend 
should understand that the Government did not anticipate that any useful result would ensue beyond this—that the 
subject would have been inquired into, and that those who took an interest in it would know all that could be said for  
and against it, and he expected then that they would see that, so far as the present system was concerned its effects 
must be remedied by the discovery and adoption of some other measure than the establishment of Tribunals of 
Commerce. » (Hansard).

98 Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, &c., Londres, s.n., 1858. 
99 « Report of the Society for Promoting the Amendment of the Law », Law Review, and Quarterly Journal of British  

and Foreign Jurisprudence, vol. 20, 1854, p. 101-110.
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du droit, mais il ne travaille pas ensuite à maintenir un lien entre les deux mondes. Ce jeune Italien,  
installé en Angleterre depuis 1845, apprenti négociant dès l'âge de 15 ans, a été envoyé à Liverpool 
par son frère alors qu'il ne parlait pas anglais100. Selon ses mémoires, après la crise de 1847, alors 
qu'il se retrouve sans emploi, il réfléchit à son expérience du traitement de conflits liés au fret à 
Ancône et en Angleterre. C'est comme simple individu qu'il écrit au Liverpool Albion, qui publie sa 
lettre le 22 mai 1849, pour proposer une institution qui jouerait à la fois les rôles de chambre et de 
tribunal de commerce. La brochure suit et Levi devient le secrétaire de l'association qui crée la 
chambre de commerce. En 1850-1852, il commence à se poser en juriste, rédigeant de véritables 
propositions  de loi  et  publiant une comparaison entre droits  commerciaux nationaux :  un genre 
inédit en Angleterre, et un ouvrage très directement inspiré du travail réalisé peu avant par Anthoine 
de Saint-Joseph pour la chambre de commerce de Marseille101. Rien ne laisse transparaître que Levi 
n'est pas juriste de formation dans ces écrits qui évoquent des idées en vogue – codification du droit 
anglais, union du droit naturel et du droit positif, universalité du droit commercial, qui l'amène à 
discuter avec les premiers promoteurs de la légende de la law merchant102 – et lui permettent d'être 
invité dans des congrès et payé par la Société d'enquêtes sociales irlandaises pour composer des 
rapports. Dès la préparation du livre, il a aussi commencé à s'intégrer parmi les professeurs de droit 
d'Edimbourg ;  il  obtient  en 1854 le  prix  du meilleur  ouvrage  de jurisprudence.  S'il  continue  à 
collaborer  avec  des  chambres  de  commerce,  il  devient  surtout  enseignant  à  King's  College, 
occupant la première chaire de droit commercial créée en Angleterre, en 1855, à un moment où la  
nomination de véritables professeurs de droit n'est encore qu'une revendication de réformateurs103. 
Levi accède au barreau en 1859 et devient docteur en sciences économiques et politiques en 1861. 

Son  parcours  est  certainement  favorisé  par  une  conjoncture  particulière  d'ouverture  au  droit 
continental et d'intérêt pour la réforme du droit commercial, mais il paraît aussi témoigner, tant par  
son mouvement général que par son caractère exceptionnel, de l'inexistence d'un véritable milieu au 
contact du droit et du commerce, par comparaison avec la France. Dès qu'il est reconnu comme 
juriste,  Levi met  de côté le projet  de tribunaux de commerce,  parlant simplement d'ajouter des 
assesseurs commerciaux aux tribunaux de comté – le projet même sur lequel convergent in fine les 
juristes anglais. Il n'existe pas alors, contrairement à la France, de rôle social du juriste qui défend et 
assiste les institutions du commerce peuplées de pairs,  et  le début de campagne commun entre 
réformateurs  du droit  et  chambres  de  commerce  ne  suffit  pas  à  le  créer.  Si  l'on voit  toutefois 
affleurer  des  profils  de  ce  type  parmi  les  témoins  interrogés  par  la  deuxième  commission 
parlementaire  en  1871,  et  plus  nettement  chez  les  juristes  qui  reformulent  et  réorientent  des 
propositions de chambres de commerce pour aboutir aux grandes lois commerciales des années 

100Sa biographie a principalement été reconstituée à partir de LEVI Leone, The Story of my Life. The first ten years of  
my  residence  in  England,  1845-1855,  Londres,  printed  for  private  circulation,  1888,  SEARLE Geoffrey  Russel, 
Entrepreneurial politics in mid-Victorian Britain, New York, Oxford University Press, 1993, p. 169 et 184 et de ses 
œuvres publiées.

101LEVI Leone, Commercial law, its principles and administration, Londres et al., William Benning & Co. et al., 1850 ; 
LEVI Leone, Universal code of commerce, Edimbourg, s.n., 1851 ; SAINT-JOSEPH Anthoine DE, Concordance entre les  
Codes de Commerce étrangers et le code de Commerce français, Paris, Videcoq père et fils, 1844.

102Voir par exemple LEVI Leone,  Report of the Council  and Lecture on an international code of commerce, Dublin, 
Hodges and Smith, 1851.

103« English commercial law, and foreign commercial codes », The Law Review, and Quarterly Journal of British and  
Foreign Jurisprudence, vol. XII, 1855, p. 299-316.

264



1880 et 1890104, ils apparaissent comme encore trop isolés, avant 1880, pour peser, en particulier 
dans les débats entre juristes.

La création, au début de 1871, de cette deuxième commission suit le dépôt d'une proposition de 
loi pour la création de tribunaux de commerce par trois parlementaires libéraux, le brasseur John 
Whitwell,  lord  Frederick  Cavendish  et  le  comptable  David  Chadwick,  élus  respectivement  de 
Kendal, du West Riding of Yorkshire et de Macclesfield105. Elle a été préparée à Bradford par Jacob 
Behrens,  avec  l'aide  d'un  juriste,  semble-t-il  dans  l'espoir  d'obtenir  le  soutien  de  John  Bright, 
président du Board of Trade –  espoir déçu du fait de sa retraite pour des raisons de santé106. Elle 
prévoit,  nominalement,  des  tribunals of  commerce séparés des tribunaux de comté et  plus haut 
situés en termes de dignité, puisqu'ils doivent pouvoir peser sur la jurisprudence avec des décisions 
publiées (il s'agirait de courts of record), et dont l'utilisation serait obligatoire pour certains types 
d'affaires (alors que beaucoup préconisent une expérimentation avec un tribunal qui ne pourrait être 
choisi que volontairement par les parties). Cette compétence est calquée sur le modèle français, tout 
en excluant les faillites et les conflits entre associés. Le juge et le greffier seraient ceux du tribunal 
de  comté,  mais  s'y  ajouteraient  deux  juges  marchands,  qui  seraient  donc  potentiellement 
majoritaires en voix, le juge juriste gardant la prépondérance pour certains types de décisions. La 
proposition se veut donc un compromis par rapport à une simple importation du modèle continental, 
mais  elle  est  plus  novatrice  que  la  réforme  introduisant  des  assesseurs  commerciaux  pour  les 
questions de marine marchande.

La  deuxième  commission  d'enquête,  qui  rend  un  rapport  de  171 pages  dont  l'impression  est 
ordonnée  le  3 août  1871107,  est  supposée  enquêter  sur  l'opportunité  d'établir  des  tribunaux  de 
commerce, mais aussi sur tout moyen d'améliorer l'administration de la justice en matière de litiges 
commerciaux ; de fait, toutefois, elle se fonde sur ce projet élaboré par les chambres de commerce. 
Parmi ses membres, en effet, on compte plusieurs parlementaires anciens ou futurs présidents de 
l'Association des chambres de commerce et, plus généralement, une forte majorité de libéraux et 
d'entrepreneurs. Les témoins qu'ils interrogent sont aussi très différents de ceux de 1858 : beaucoup 
sont des dirigeants de chambres de commerce, d'autres sont des entrepreneurs ayant une expérience 
à  l'étranger,  et  les  quelques  juristes  viennent  ostensiblement  accompagner  des  représentants  de 
chambres de commerce et s'expriment dans le même sens. Ainsi, le juge du comté de Bradford, 
William Thomas Shave Daniel, témoigne à la demande de Behrens. Vice-président de l'Association 
pour  la  promotion  de  la  science  sociale,  il  y  a  présenté,  lors  de  son  congrès  de  1870,  des 
observations sur les tribunaux de commerce dont il affirmait qu'elles adoptaient « le point de vue du 
commerce » ; dans sa propre pratique, il a utilisé dès que possible les dispositions sur les conflits 

104FERGUSON Robert  B.,  « Legal  Ideology and  Commercial  Interests:  The  Social  Origins  of  the  Commercial  Law 
Codes », British Journal of Law and Society, 1977, vol. 4, p. 18-38.

105A bill for establishing Tribunals of Commerce, 16 février 1871. 
106« Commercial Deputation to Mr. Bright »,  The Times, 27 février 1869, p. 10.  DANIEL, W.T.S., « Is it desirable to 

establish  Tribunals  of  Commerce,  and  if  so,  with  what  Powers?  Discussion »,  Transactions  of  the  National  
Association for the Promotion of Social Science : Newcastle-upon-Tyne Meeting, 1870,  p. 196.  Report from the  
Select Committee on Tribunals of Commerce, together with the proceedings of the Committee, minutes of evidence,  
appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 565.

107Report from the Select  Committee on Tribunals of Commerce, together with the proceedings of the Committee,  
minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 1871.
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maritimes pour juger avec des assesseurs108. Ainsi, témoins et commissaires font dans l'ensemble 
partie d'un même cercle qui partage un vocabulaire et des impératifs. Si cette issue peut sembler 
favorable  pour  la  campagne  des  chambres  de  commerce,  la  réalisation  de  cette  enquête  paraît 
surtout représenter une concession faite, de guerre lasse, à leurs demandes,  qui n'engage pas le 
gouvernement  ou  le  Parlement  à  suivre  leurs  souhaits,  ni  même à  s'y  intéresser.  En outre,  les 
auditions révèlent les divergences persistantes entre partisans de « tribunaux de commerce » quant à 
leurs  propositions  concrètes.  Si  le  mot  d'ordre  de  tribunaux  à  la  française,  auxquels  il  serait 
obligatoire de recourir et dont tous les juges seraient marchands, est globalement abandonné à ce 
moment,  deux positions de compromis différentes sont apparues :  d'une part,  l'idée d'assesseurs 
commerciaux dans les tribunaux de comté ;  d'autre part,  la volonté de rendre plus efficaces les 
instances d'arbitrage proposées par les chambres de commerce (cf. infra). Ainsi, l'Association des 
chambres de commerce elle-même ne vote que par deux tiers contre un tiers des voix, en 1872, pour 
des tribunaux auxquels le recours serait obligatoire109. 

Si  le  rapport  fait  figure d'exposé des motifs  du  bill des chambres  de commerce,  il  met  donc 
également en évidence l'absence de consensus pour le soutenir. Le 9 août 1871, la proposition de loi 
est retirée. Trois autres sont déposées jusqu'en 1874, avec des variantes de contenu, de signataires et 
de forme qui dénotent une certaine compétence en tactique parlementaire de la part des chambres de 
commerce,  même si elle ne suffit pas à leur succès110.  Des recommandations du juge de comté 
Rupert Alfred Kettle, interrogé en 1871 et bien connu dans les milieux réformateurs, sont incluses 
dans  la  proposition,  qui  devient  plus  détaillée  et  plus  juridique  dans  ses  formulations ;  deux 
conservateurs sont mobilisés pour signer un des  bills ;  une proposition est  introduite  suivant  la 
procédure  parlementaire  du  private  bill plutôt  que  du  public  bill111.  Parallèlement,  le  conseil 
municipal de Londres discute de l'opportunité d'une expérimentation, avec la création d'un tribunal 
de commerce uniquement  dans la capitale  – ce qui relance le  débat,  mais fait  aussi  craindre à 
certains que le projet revienne à redonner du pouvoir aux anciennes corporations112. Mais rien n'y 
108DANIEL, W.T.S., « Is it desirable to establish Tribunals of Commerce, and if so, with what Powers? Discussion », 

Transactions of the National Association for the Promotion of Social Science : Newcastle-upon-Tyne Meeting, 1870, 
p. 191-203 (« the commercial view of the matter », p. 193) ; « Tribunals of commerce », The Times, 28 juillet 1887, 
p. 13.

109« Associated Chambers of Commerce », The Times, 21 février 1872, p. 12.
110Voir principalement A bill for the establishment of Tribunals of Commerce, 21 juin 1872 et « Associated Chambers 

of  Commerce  »,  The Times,  24 septembre  1873,  p.  12 ;  A bill  to  provide  for  the  constitution  of  Tribunals  of  
Commerce,  13 février  1873 et  JUDICATURE COMMISSION,  Appendix  to  Third  report  containing  the  answers  to  the  
questions issued by the commissioners and the minutes of evidence taken before the commissioners relating to  
Tribunals of commerce, Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874, p. 130 ; 
A bill  for  the  establishment  of  Tribunals  of  Commerce,  20 mars  1874,  et  Hansard :  14 février  1873 ;  22 avril, 
28 avril, 27 juillet 1874.

111C'est-à-dire que la procédure employée n'est pas celle qui concerne les propositions de loi supposées s'appliquer à 
tous et partout, mais celle, souvent utilisée en matière économique et sociale aux XVIIIe et XIXe siècles, qui s'applique 
aux dispositions dérogatoires ne concernant qu'un ou quelques individus, circonscriptions territoriales ou entreprises 
(des privilèges, au sens propre). Cette option peut apparaître comme une concession, en donnant le projet comme 
modeste et expérimental, mais peut aussi heurter des juristes soucieux d'uniformité du droit. Sur les  private bills, 
voir INNES Joanna, Inferior politics. Social problems and social policies in eighteenth-century Britain, Oxford/New 
York, Oxford University Press, 2009, p. 78-108 et BOGART Dan et RICHARDSON Gary, « Estate acts, 1600–1830: A new 
source for British history », Research in Economic History, 2010, vol. 27, p. 1-50.

112Voir notamment The Times, 28 octobre 1872, p. 9 ; « Court of Common Council », The Times, 6 décembre 1872, p. 
8 ; « Tribunals of commerce »,  The Times, 21 mai 1873, p. 8 ;  RUSSELL James, « Tribunals of Commerce »,  Daily 
News, 26 décembre 1872. Sydney Waterlow, imprimeur d'origine française et administrateur de banques, favorable 
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fait :  chaque proposition  est  retirée  peu après  avoir  été  déposée,  sans  que de  véritables  débats 
parlementaires s'enclenchent.

En effet,  les chambres de commerce se heurtent à l'aboutissement parallèle des travaux de la 
Judicature Commission, à l'origine des grandes lois sur l'organisation judiciaire de 1873 et 1875. 
Commission royale et non parlementaire, elle comprend à l'origine 16 commissaires nommés en 
1867 pour étudier des questions liées aux tribunaux supérieurs, notamment à la fusion entre les deux 
branches du droit, common law et equity, et à la « localisation » des tribunaux itinérants. Huit autres 
commissaires sont nommés jusqu'en 1869 et encore cinq de plus en 1872-1873113, à mesure que ce 
mandat est élargi, notamment à la question des tribunaux de comté. Presque tous sont d'éminents 
juristes, conseillers de la Reine et/ou juges dans les tribunaux supérieurs. Cette commission parvient 
à stabiliser une nouvelle idéologie juridique qui est réformatrice, en ce qu'elle met l'accent, par 
exemple,  sur  l'unité  et  la  prévisibilité  de  la  jurisprudence.  Mais  elle  se  donne  aussi  comme 
traditionaliste, en ce qu'elle insiste beaucoup moins que les discours réformateurs de la première 
moitié du siècle sur les références étrangères, et met au contraire en avant les avantages d'éléments 
présentés comme des traditions purement anglaises, comme les garanties procédurales offertes aux 
parties par le contre-interrogatoire ou par les règles de preuve. S'il s'agit là en réalité largement de 
l'invention d'une tradition – par exemple, la commission supprime les plaidoyers écrits préalables, 
mais étend les formes de contre-interrogatoire –, la rhétorique est bien celle de la fidélité et du refus 
de  la  novation.  Cette  idéologie  est  donc  plus  directement  incompatible  avec  l'importation  de 
tribunaux de commerce sur le modèle continental que l'était celle de Brougham, avec son insistance 
plus forte  sur l'accès à la  justice et  sur la  conciliation.  Or,  le  25 octobre 1872, la question des 
tribunaux de commerce  est  renvoyée  à  la  Judicature  Commission,  qui  lui  consacre  un volume 
propre de ses travaux. Affectant d'ignorer les propositions de loi existantes, elle a lancé sa propre 
enquête, notamment sous forme de questionnaires écrits envoyés en Angleterre et à l'étranger, plutôt 
que d'auditions de témoins.

Le  rapport  de  163 pages  qui  en  est  issu  affirme,  malgré  trois  opinions  dissidentes,  que  les 
réformes plus larges du droit proposées par la commission résolvent aussi les problèmes propres au 
commerce, d'ailleurs peut-être surestimés, et qu'il n'est de toute façon pas question de recréer des 
tribunaux spécialisés114. La majorité de la commission oscillait entre indifférence et hostilité aux 
tribunaux de commerce ; de toute façon, seulement neuf membres, sur trente en fonctions, ont pris 
la  peine  d'assister  aux  auditions.  Cette  orientation  de  la  commission  transparaît  déjà  dans  son 
questionnaire, qui a certainement biaisé une partie des réponses. En particulier, la formulation de la 
question 25, qui clôt les questionnaires, annonce directement la conclusion du rapport : 

« Si l'on suppose que la procédure, etc. des tribunaux existants soit réformée 
pour les rendre aussi rapides et peu chers que possible, et que les juges des 
tribunaux  existants  soient  assistés  dans  les  cas  où  c'est  nécessaire  par  des 

aux chambres et tribunaux de commerce, est alors lord-maire de Londres.
113COLLINGE John  Michael,  List  of  commissions  and  officials  -  1860-1870  (nos.  95-136),  <http://www.british-

history.ac.uk/report.aspx?compid=16912>.  Il  n'existe  pas  de  véritable  monographie  historique  sur  la  Judicature 
Commission.

114JUDICATURE COMMISSION,  Appendix  to  Third  report  containing  the  answers  to  the  questions  issued  by  the  
commissioners and the minutes  of  evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of  commerce, 
Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874.
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assesseurs  marchands  ou  autres  ou  des  arbitres  rapporteurs,  et  aient  la 
possibilité dans ces affaires de se dispenser de jury, un quelconque avantage, et 
si oui lequel, serait-il à attendre de la création de tribunaux de commerce ? »115

D'autres questions visent à exposer les divisions entre partisans de « tribunaux de commerce » 
lorsque l'on en vient aux dispositions concrètes, notamment sur l'équilibre entre juges commerçants 
et juristes ou la possibilité d'appel. D'autres encore mettent l'accent sur le risque de s'écarter de la 
procédure présentée comme traditionnelle en Angleterre, sur des points symboliquement importants 
comme l'audition publique des témoins ou le respect des précédents. Au contraire, la commission 
laisse de côté dans ses questions deux aspects qui étaient importants pour les partisans de tribunaux 
de commerce : la question de la conciliation et celle de la prise en compte des usages marchands par 
les juges. Les conclusions d'ensemble du rapport sont donc tout aussi prévisibles que celles de la 
commission parlementaire de 1871, l'enquête étant tout aussi orientée, mais dans un sens contraire. 
L'intérêt du rapport pour les historiens est surtout qu'il donne à voir, en dépit de cette orientation 
suggérée  des  réponses,  les  divisions  du  monde du commerce.  Presque toutes  les  combinaisons 
imaginables de réponses aux 25 questions semblent être représentées, et même si l'on se risque à 
reconstruire  une  orientation  d'ensemble  de  chaque questionnaire  (Tableau 11),  la  diversité  reste 
importante. Beaucoup, y compris dans le monde des affaires, voire des chambres de commerce, se 
prononcent clairement contre des tribunaux de commerce – ils sont même au total plus nombreux 
que ceux qui veulent un tribunal purement marchand ou avec de vrais juges marchands, et ce dans 
toutes  les  catégories  interrogées,  sauf  les  chambres  de  commerce  et  les  municipalités  –  et/ou 
acceptent le compromis avancé par la commission, même si celui-ci ne recueille finalement qu'un 
tiers des suffrages. Cela dit, ceux qui ne veulent pas de tribunaux de commerce ne sont pas plus 
unanimes quant à leurs aspirations : parmi les marchands et manufacturiers, par exemple, certains se 
satisfont du statu quo et ne font confiance qu'aux juristes, comme juges ou bien comme arbitres ; 
d'autres défendent un arbitrage collectif ; d'autres encore veulent surtout limiter le rôle des jurys ; 
certains veulent des procédures sommaires, mais les règles de preuve traditionnelles ont aussi leurs 
adeptes. 

115« Assuming changes to be made in the procedure, &c. of the existing Courts so as to make them as far as possible  
expeditious and inexpensive, and assuming also the Judges of the existing Courts to be aided in suitable cases by 
mercantile or other assessors or referees, and to have power in such cases to dispense with a Jury, would any, and, in 
any, what advantage result from the establishment of Tribunals of Commerce ? »
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Tableau 11 : Résumé des réponses au questionnaire de la Judicature Commission, 
1873

Chambres de 
commerce

Autorités 
municipales 

(corporations)

Associations 
de branche

Marchands, 
manufacturiers, 

banquiers, 
assureurs, 

administrateurs 
interrogés 

individuellement

Juristes 
(avocats, 
juges) ou 

associations de 
juristes (law 

societies)

Total

Refus net de 
tout type de 

tribunaux de 
commerce 
(option 1)

1 5 2 13 10 31

Préférence 
pour l'arbitrage

4 4

Acceptation du 
compromis 

proposé par la 
question 25 

(option 2)

7 6 1 14 6 35

Tribunaux 
mixtes avec de 

vrais juges 
marchands 

(option 3)

9 6 7 21

Tribunaux 
purement 

marchands 
(option 4)

4 1 5

Autre 1 1 3 5
Total 21 18 8 38 16 101

Source :  JUDICATURE COMMISSION,  Appendix to Third report containing the answers to the questions issued  
by the commissioners and the minutes of evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of  
commerce, Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874.

Notes : Il s'agit des réponses au questionnaire en 25 points envoyé en Angleterre. Les interprétations, 
définitions d'options et comptages sont de moi :  la source ne propose aucun comptage de ce type. Les 
avocats (parmi les juristes) et les banquiers (dans la quatrième colonne) sont particulièrement opposés aux 
tribunaux de commerce. La Banque d'Angleterre a refusé de se prononcer collectivement.

Les petits  effectifs  attendus sur  certaines  cases  ne  permettent  pas de réaliser  un  test  de chi-2  sur  
l'ensemble du tableau, mais beaucoup des écarts précis entre catégories sont statistiquement significatifs. 
En particulier, si on regroupe d'un côté chambres de commerce et autorités municipales, de l'autre côté les  
autres  catégories,  on  observe  que  les  chambres  de  commerce  et  autorités  municipales  sont  divisées 
également (19 contre 19) entre les options 1 ou 2 d'une part, 3 ou 4 d'autre part, tandis que parmi les autres  
catégories, les options 1 ou 2 regroupent 51 réponses et les options 3 ou 4 seulement 7 réponses. Un test 
exact de Fisher confirme la significativité de cet écart.

Le rapport sape donc non seulement l'appui aux propositions des chambres de commerce, mais 
aussi à la proposition même de compromis promue par la commission, qui n'est pas transformée en 
loi.  Les grandes lois  réformatrices de 1873 et  1875 ne laissent pratiquement aucune place à la 
question du contentieux commercial, qui disparaît à peu près totalement du débat public jusqu'aux 
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années  1890.  L'Association  des  chambres  de  commerce  se  rabat  alors  sur  des  propositions 
d'extension des compétences des tribunaux de comté, qui visent à rendre la justice plus accessible, 
mais plus du tout à créer un tribunal spécialisé ou à introduire des juges marchands. Pas moins de 
onze propositions de loi sur cette question sont déposées à son instigation entre 1871 et 1896, dont 
quatre en 1878, sans succès : la limite de compétence n'est finalement élevée à 100 £ qu'en 1903116. 
Dans  cette  série  s'intercalent  trois  exceptions :  en  1888,  1889 et  1890,  un  nouveau  groupe  de 
parlementaires, fraîchement élus, dépose trois propositions de création de tribunaux de commerce, 
presque identiques au  bill de 1872117.  Parmi eux, Albert Kaye Rollit présente un profil original, 
puisqu'il est docteur en droit et président de la  Law Society, mais aussi armateur et président, en 
1892-1896, de l'Association des chambres de commerce.  Cette nouvelle tentative paraît avoir été 
déclenchée  par  l'issue  d'un procès  devant  la  chambre  des  Lords,  Drummond v.  Van Ingen,  qui 
mettait en cause le rapport aux usages du commerce118. Mais les propositions restent sans suite et 
aucune campagne publique ne les appuie. En France, Thaller peut ainsi, précisément à ce moment,  
affirmer qu'outre-Manche, les tribunaux de commerce ne manquent à personne :  « aucune voix ne 
s'élève en Angleterre contre un régime qui soustrait en réalité le commerçant au jugement de ses 
pairs »119.  C'est plutôt dans certaines colonies ou  dominions que le débat renaît sporadiquement, 
sous des formes qui restent à investiguer plus précisément, par exemple en Australie et en Nouvelle-
Zélande en 1875-1878, où l'on revient sur l'examen des modèles d'Europe continentale120. 

Les vicissitudes parlementaires du débat sur les tribunaux de commerce mettent ainsi en évidence 
plusieurs causes de l'échec de la proposition – qui a pu par ailleurs, du point de vue anglais, jouer le  
rôle de legal irritant en orientant notamment une partie des discussion sur les tribunaux de comté. 
Elle est in fine prise dans une conjoncture plus large de réforme du droit et de la justice qui s'avère 
défavorable, contrairement à ce qui avait pu être anticipé dans les années 1850, à une importation 
trop directe  du modèle continental.  Mais  il  a  longtemps semblé possible  à  bien des acteurs  de 
traduire la revendication initiale en un compromis, fondé notamment sur l'extension du recours aux 
assesseurs  commerciaux.  Or  même ce  compromis  échoue.  Cet  échec  semble  d'une  part  lié  au 
manque de porosité entre mondes du droit et monde du commerce, malgré les lieux communs de 
discussion créés par les associations réformatrices et malgré l'apparition de quelques profils situés à 
la jonction des deux mondes, comme ceux de Daniel ou Rollit. L'existence de cette frontière plus 
étanche qu'en France renvoie elle-même à une culture juridique des commerçants et à un rapport 
aux auxiliaires de justice orientés sur un chemin particulier par l'organisation judiciaire existante. 
D'autre part,  les divisions entre commerçants sur la question des tribunaux de commerce et  les 
limites de la capacité des chambres de commerce à influencer le Parlement sont manifestes. Là 

116ILERSIC Alfred, Parliament of Commerce. The story of the Association of British Chambers of Commerce, 1860-1960, 
Londres, Association of British Chambers of Commerce & Newman Neame, 1960, p. 83-90.

117A bill for the establishment of Tribunals of Commerce, 20 mars 1888, A bill for the establishment of Tribunals of  
Commerce, 22 février 1889, A bill for the establishment of Tribunals of Commerce, 12 février 1890.

118« Tribunals of commerce », The Times, 28 juillet 1887, p. 13.
119THALLER Edmond-Eugène, « De l’avenir des tribunaux de commerce. Étude de critique législative »,  Annuaire de 

droit commercial, 1889, II, p. 203.
120COWDEROY B., Paper on tribunals of commerce prepared for the consideration of the Chamber, Melbourne, Mason  

Firth & M’Cutcheon, 1875 ; COWDEROY B., Tribunals of commerce : a paper contributed to the « Victorian Review », 
Melbourne,  s.n.,  1881 ;  « West Australian Chamber of Commerce »,  The West Australian,  11 mars 1885, p.  3 ; 
« Dunedin Chamber of Commerce », Tuapeka Times, 14 juin 1876, p. 4.
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aussi, on peut mieux les comprendre en regardant précisément comment le passé des institutions 
anglaises pèse sur un présent pourtant ouvert aux réformes.

Des commerçants sans expérience d'institutions intermédiaires...

Comme on l'a  vu,  la  première  brochure  de  Leone  Levi  demande  à  la  fois  la  création  d'une 
chambre  et  d'un  tribunal  de  commerce  à  Liverpool.  Même  si  les  histoires  des  chambres  de 
commerce anglaises placent la création des premières d'entre elles au XVIIIe siècle – celle de Jersey 
date de 1768 – et si une première tentative de coordination entre elles a eu lieu autour de 1800, ces 
pionnières ont rarement été pérennes. Seulement 20 chambres créées avant 1850 sont à ce moment 
toujours en activité, et beaucoup sont en Écosse (deux d'entre elles ont un statut officiel) ou en 
Irlande ; nombre d'entre elles sont aussi liées à des minorités religieuses, catholiques ou quakers121. 
Si l'implication de la chambre de Manchester dans la campagne libre-échangiste contre les  corn 
laws démontre l'efficacité possible de ce nouveau type de groupe de pression, il n'y a pas encore, 
lorsque Levi écrit, de chambre dans des villes aussi importantes que Londres ou Liverpool. Dans 
cette dernière, les associations de branche sont très développées, mais elles ne se coordonnent pas 
entre elles. C'est surtout après 1850, avec une impulsion liée à l'Exposition universelle de Londres, 
et après 1860, date de la création de l'Association des chambres de commerce britanniques, que ces 
dernières commencent à se multiplier et à être plus actives : leur nombre double entre 1850 et 1870, 
les nouvelles chambres se situant notamment dans le nord de l'Angleterre. L'association compte 
18 chambres  à  sa  création,  40  en  1871  –  mais  des  chambres  importantes  comme  celles  de 
Manchester et de Liverpool n'en font alors pas partie. 

Contrairement à ce qui se passe en France et dans bien d'autres pays, il s'agit d'associations sans  
reconnaissance officielle particulière, mais qui ont pour spécificité d'affirmer représenter l'ensemble 
des activités économiques d'une ville. Le fait que nombre d'entre elles s'impliquent fortement dans 
le mouvement en faveur de tribunaux de commerce peut s'expliquer par une volonté de justifier leur 
existence, et ce à deux titres : il peut s'agir d'assumer elles-mêmes des fonctions de règlement des 
conflits, ce que beaucoup envisagent non seulement comme une organisation de l'arbitrage, mais 
bien comme l'obtention d'un statut de tribunal officiel ; il peut s'agir aussi de se proposer comme 
une  base  évidente  pour  l'élection  ou  la  pré-sélection  de  juges  ou  assesseurs  commerciaux  qui 
siégeraient  dans  un  tribunal  officiel,  ce  qui  leur  permet  de  se  présenter  comme  la  meilleure 
représentation  de  la  communauté  commerciale  dans  son  ensemble.  Dans  les  deux  cas,  elles 
s'exposent alors au soupçon de vouloir monopoliser cette nouvelle justice à leur profit.

On peut ainsi se demander si le fait d'avoir été soutenu pendant longtemps et parfois de façon 
quasi unanime par les chambres de commerce (à l'exception notable de celle de Manchester) a été 
un atout ou un handicap pour le projet de tribunaux de commerce. Les rares travaux disponibles sur 
ces  organisations  ne  permettent  guère,  pour  l'heure,  de  conclure.  Il  semble  toutefois  que  le 

121TAYLOR Ron, A history of Chambers of Commerce in the United Kingdom 1768-2007, Coventry, British Chambers of 
Commerce, 2007.  BENNETT Robert  J.,  Local Business Voice: The History of Chambers of Commerce in Britain,  
Ireland and Revolutionary America 1760-2011, Oxford, Oxford University Press, 2011 affirme que l'importance des 
chambres pionnières a été sous-estimée et les lie nettement aux dissidences religieuses. Un de leurs promoteurs avait 
en réalité déjà envisagé une chambre qui soit aussi un tribunal de commerce, en 1781 ( ibid., p. 277) ; mais il n'est 
jamais cité dans les débats du siècle suivant.
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Parlement et l'administration britanniques soient plutôt méfiants envers ces nouveaux groupes de 
pression et les soupçonnent notamment de vouloir de fait, tout en s'en réclamant, attenter au laissez-
faire. Ainsi, ce n'est qu'en 1896 que les chambres de commerce obtiennent le droit de témoigner ès 
qualités et de leur propre initiative devant des commissions parlementaires – même si, en réalité,  
leurs  dirigeants  avaient  exercé  ce  droit  pour  elles  auparavant,  y  compris  sur  la  question  des 
tribunaux de commerce. En 1899, déçues du manque d'efficacité de leurs pressions, elles discutent 
de la possibilité de créer un véritable parti commercial au Parlement122. D'autres campagnes menées 
par elles ont échoué, y compris d'autres demandes d'importation d'une institution continentale : le 
système  métrique,  un  ministère  du  Commerce  de  plein  exercice,  un  registre  des  sociétés  de 
personnes ou encore la codification du droit commercial123. 

Nombre d'auteurs s'étonnent d'ailleurs de ce manque apparent d'influence des élites économiques 
sur l'évolution des politiques économiques anglaises. À un très grand niveau de généralité, on peut 
affirmer qu'il est lié au poids persistant d'autres intérêts au Parlement, ceux de l'aristocratie foncière 
ou encore des avocats. Mais le relatif échec des chambres de commerce est sans doute au moins 
autant dû à une organisation différente de l'expertise économique de l'administration, plus interne 
que dans d'autres pays, et de la représentation des intérêts, les parlementaires, et notamment les 
lords, étant explicitement supposés défendre eux-mêmes les intérêts économiques locaux124. Cela 
étant,  avant d'expliquer ce relatif  échec,  il  faudrait  sans doute le  caractériser plus finement  par 
comparaison avec d'autres pays. Par exemple, les chambres de commerce anglaises ne paraissent 
rien avoir à envier à leurs homologues françaises en termes d'accès direct au Parlement de leurs 
dirigeants ou anciens dirigeants :  les neuf premiers présidents de l'Association des chambres de 
commerce britanniques et nombre d'autres membres de son conseil deviennent ainsi députés, et il 
s'agit  parfois  de  célébrités  de  l'époque,  comme  Anthony  John  Mundella,  député  libéral, 
manufacturier, promoteur de la conciliation lors des grèves et président du Board of Trade en 1886 
et 1892-1894. Devenir président de l'Association implique de faire des efforts pour devenir député : 
il n'y a pas d'ambiguïté sur les objectifs de ce cumul. Cette association a aussi dès sa création un 
agent salarié à Londres, qui suit les procédures parlementaires – ce que faisait dès les années 1850 
Leone Levi pour certaines chambres125.  Quant au nombre de députations envoyées au Board of 
Trade,  il  ne  le  cède  en  rien,  malgré  l'absence  de  reconnaissance  officielle,  à  l'activité  de 
correspondance  entre  chambres  de  commerce  françaises  et  ministère  du  Commerce.  Selon 
R. Bennett,  la  seconde  moitié  du  XIXe siècle  est  le  moment  où  les  chambres  de  commerce 
pétitionnent  le  plus  auprès  du  Parlement  anglais,  et  lui  tend  plutôt  à  mettre  leurs  succès  en 
exergue126.

122ILERSIC Alfred, Parliament of Commerce. The story of the Association of British Chambers of Commerce, 1860-1960, 
Londres, Association of British Chambers of Commerce & Newman Neame, 1960, p. 143

123RIDINGS Eugene,  « Chambers  of  Commerce  and  Business  Elites  in  Great  Britain  and  Brazil  in  the  Nineteenth  
Century: Some Comparisons », The Business History Review, 2001, vol. 75, n° 4, p. 739-773.

124MATTHYSSENS Henri François, Des Chambres de commerce et du Conseil d’Etat en Belgique et en France, Anvers, 
impr. de L.-P. de la Croix, 1852.

125ILERSIC Alfred, Parliament of Commerce. The story of the Association of British Chambers of Commerce, 1860-1960, 
Londres, Association of British Chambers of Commerce & Newman Neame, 1960, p. 157.

126BENNETT Robert  J.,  Local  Business  Voice:  The  History  of  Chambers  of  Commerce  in  Britain,  Ireland  and  
Revolutionary America 1760-2011, Oxford, Oxford University Press, 2011, chapitre 10.

272



Mais  cet  accès  n'implique  évidemment  pas  l'influence127.  Il  faut  en  outre  souligner  que  les 
chambres de commerce ne paraissent jamais avoir obtenu une participation très significative des 
banquiers, organisés par ailleurs de leur côté, malgré des exceptions individuelles comme Sampson 
Lloyd. C'est sans doute notamment lié au fait qu'il n'y a pas eu, pendant longtemps, de chambre de 
commerce à Londres, au moins pour partie parce que le gouvernement s'y opposait : au contraire, en 
France, la chambre de Paris, quoique également créée avec difficultés, a pu longtemps profiter de 
l'implication de la haute banque en son sein128. Lorsque, le 22 décembre 1865, le  Times publie un 
article très critique à l'égard des chambres de commerce et des projets de tribunaux de commerce, il  
insiste ainsi sur l'idée que les chambres outrepassent leurs fonctions et réclament trop de pouvoirs 
par rapport à la représentativité dont elles pourraient se réclamer, en particulier dans la mesure où 
elles ne sont pas élues par l'ensemble des commerçants :  seuls les députés ou les municipalités 
seraient en la matière des représentants légitimes. En outre, les chambres n'ont aucune fonction 
officielle  et,  comme  on  va  le  voir,  échouent  à  s'imposer  dans  l'organisation  d'arbitrages : 
« L'expérience qu'en a eu le public ne donne pas une très haute idée de l'utilité ou de l'efficacité de 
tels corps »129. Accusées de demander trop de réformes législatives, comme si tout pouvait se régler 
par la loi, elles sont loin d'avoir une voix dominante, voire toujours légitime, au sein des milieux 
libéraux. 

Si le rôle direct des chambres de commerce dans l'échec du projet de tribunaux de commerce reste 
donc difficile à évaluer, l'important est de souligner que le projet de tribunaux de commerce ne peut 
pas  s'appuyer  sur  des  chambres  fortement  ancrées  et  reconnues,  tant  par  l'État  que  par  les 
commerçants. Au contraire, en France, les deux institutions se sont répandues dès le XVIIe siècle et 
ont  été  stabilisées  dans  les  années  1800 ;  si,  sous  l'Ancien  Régime,  les  chambres  avaient  des 
fonctions  locales  diverses,  elles  étaient  explicitement  reconnues  comme  interlocutrices  de 
l'administration, en particulier  par l'envoi de députés au Bureau du commerce.  L'ancienneté des 
chambres  et  des  tribunaux  de  commerce  et  leurs  liens  mutuels  créent  des  mécanismes  de 
reproduction dans le temps et de renforcement mutuel à plusieurs niveaux. Les deux institutions 
participent  notamment  d'un  modèle  plus  large  d'action  de  bénévoles  élus,  notamment  par  des 
commerçants, dans un cadre officiel. 

Certes, on pourrait rétorquer qu'en Angleterre, de telles fonctions publiques tenues en plus d'une 
activité privé existent aussi : il s'agit non seulement des fonctions parlementaires, mais aussi du rôle 
de justice of the peace, qui, même si ses fonctions sont différentes car plus tournées vers la justice 
pénale, partage ainsi le statut en quelque sorte amateur des juges de paix français. Pourtant, on ne 
peut que constater que le véritable leitmotiv du débat anglais, ressassé par tous les acteurs, partisans 
ou opposants des tribunaux de commerce, est l'impossibilité probable de trouver des marchands qui 
accepteraient d'y jouer le rôle de juges ; lorsque l'argument des juges de paix est mentionné à ce 

127OFFERLÉ Michel, Sociologie des groupes d’interet, Paris, Montchrestien, 1994.
128LEMERCIER Claire, « Liens privés et régulation de l’économie : la famille et l’institution (Paris, XIXe siècle) »,  Revue 

d’histoire du XIXe siècle, 2006, vol. 33, n° 2, p. 23-53.
129« such  experience as  the  public  have  had of  these bodies  has  not  tended to give  any very lofty idea  of  their  

usefulness and efficiency. »  The Times, 22 décembre 1865. Cet article semble avoir eu un large écho ; il est par 
exemple reproduit jusque dans deux journaux néo-zélandais l'année suivante, le 26 mai 1866 dans le Daily Southern 
Cross et  le  5 juin  dans  le  Wellington  Independent (élements  repérés  à  partir  de  Google  News  Archives. 
<http:/  /  news.google.fr/archivesearch  >).

273

http://news.google.fr/archivesearch
http://news.google.fr/archivesearch
http://news.google.fr/archivesearch


propos, ce qui est rarement le cas, il semble n'avoir guère d'écho.
Sans doute ce paradoxe est-il lié à la dualité du statut des juges dans l'Angleterre de l'époque, qui 

n'a  pas  d'équivalent  en  France130.  Aux  juges  de  paix,  profanes  bénévoles  qui  sont  seulement 
défrayés, et aux juges de tribunaux de comté, anciens solicitors plutôt que barristers et relativement 
peu rémunérés, s'opposent des juges des tribunaux supérieurs pour lesquels la vente des offices a été 
abolie seulement  en 1825 et  qui restent  très bien payés :  en la  matière,  50 000 à 100 000 F de 
l'époque par an semblent déjà peu à Brougham. Cette idée qu'il faut des juges très bien payés pour 
qu'ils soient les meilleurs des avocats et qu'ils rendent la meilleure justice fait alors consensus, y 
compris parmi les réformateurs, alors qu'en France, la pauvreté relative est au contraire interprétée à 
l'époque comme un élément d'indépendance131. Cela implique d'avoir très peu de juges, infiniment 
moins qu'en France ou en Allemagne, même après l'introduction des tribunaux de comté, et cela 
induit des controverses lorsqu'il s'agit d'étendre la compétence de ces derniers. De ce point de vue, 
les tribunaux de commerce posent un problème, d'autant que la question de savoir s'ils seraient 
plutôt  chargés  des  affaires  de  faible  ou  de  forte  importance  reste  en  permanence  ambiguë.  Il 
apparaît difficile de ne pas rémunérer leurs juges si leur tâche est lourde, mais impossible aussi de 
les rémunérer comme des juges supérieurs, et contraire à leur dignité de les rémunérer légèrement 
(ce qui est notamment prévu dans les propositions d'assesseurs commerciaux)132. La difficulté de 
trouver  des juges est  aussi  un obstacle à l'uniformité géographique :  c'est  une des raisons pour 
lesquelles certaines propositions de loi suggèrent de ne créer des tribunaux de commerce que dans 
les principaux centres économiques, ce qui, en contrepartie, heurte les ambitions unificatrices des 
réformateurs du droit. Réciproquement, la taille de Londres et la concentration des affaires en son 
sein fait douter de la possibilité de trouver des juges qui aient assez de temps à y consacrer : le 
filateur de coton, puis caoutchoutier de Manchester Hugh Birley, par exemple, considère que seuls 
des hommes de second rang auraient assez de loisirs pour ce type de poste133.

En outre, à supposer qu'il ait des candidats à la fonction et que l'on sache comment les rémunérer, 
comment, en pratique, choisir des juges marchands qui soient légitimes ? Les flottements du débat 
anglais sur la question sont révélateurs de l'absence de définition institutionnelle pré-existante du 
commerce  et  des  commerçants.  En effet,  les  corporations  sont  tombées  en  désuétude  et  Jacob 
Behrens  (originaire  de  Hambourg,  où  le  tribunal  de  commerce  repose  sur  elles)  est  le  seul  à 
envisager de les ranimer à l'occasion de ce débat, « si nous réussissons à trouver pour elles de 
nouvelles bases plus en accord avec l'état présent de la société »134 ; il ne peut pas être entendu, dans 

130LOBBAN Michael, « « Old wine in new bottles »: the concept and practice of law reform, c. 1780-1830 »,  in Arthur 
BURNS (éd.), Rethinking the Age of Reform. Britain 1780-1850, Cambridge/New York, Cambridge University Press, 
2003, p. 124 ; BROUGHAM Henry, « Des différences qui existent entre le système judiciaire de l’Angleterre et celui de 
la France »,  Revue de droit français et étranger, 1845, p. 81-90 ; Pour une voix discordante, voir « County Courts 
and French Tribunals », Law Magazine: Or Quarterly Review of Jurisprudence, vol. 13, 1850, p. 71-82.

131BERNAUDEAU Vincent, « Entre distinction sociale et légitimité professionnelle : l’argent et la magistrature des notables 
dans la France du XIXe siècle », in Benoît GARNOT (éd.), Les juristes et l’argent. Le coût de la justice et l’argent des  
juges du XIVe au XIXe siècle , Dijon, Université de Dijon, 2005, p. 157-167.

132La question est posée dès le 15 avril 1858 par le solicitor general (Hansard). 
133Report from the Select  Committee on Tribunals of Commerce, together with the proceedings of the Committee,  

minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871.
134« if we can succeed in finding for them a new foundation more in accordance with the present state of society  ». 

BEHRENS Jacob, Tribunals of commerce. A Paper Read before the Members of the Bradford Chamber of Commerce at  
their Annual Meeting, 19 January 1865, Bradford, 1865, cité par SEARLE Geoffrey Russel, Entrepreneurial politics in  
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le cadre d'un débat qui a lieu au sein des milieux libéraux. Mais comment définir alors un vivier,  
voire  des  électeurs ?  Significativement,  alors  que  les  lois  sur  la  faillite  définissent  le  trader, 
personne n'envisage que tous les  traders soient des électeurs, ou qu'il faille être  trader pour être 
élu : symptôme d'un rapport très distant, comme on va le voir, entre le grand et le petit commerce. 
Or, par ailleurs, il n'existe pas en Angleterre d'enregistrement obligatoire des sociétés de personnes 
et cette question est en débat, parallèlement à celle des tribunaux de commerce : aucun type de liste, 
donc, dont on pourrait partir pour constituer un corps électoral plus ou moins restreint. De ce fait, 
les  bills déposés dans les années 1870 évoquent plutôt  la  nomination des juges marchands par 
l'autorité publique et/ou une intervention des chambres de commerce à un stade ou l'autre de la 
procédure. Mais ils se heurtent aux doutes des parlementaires, y compris des entrepreneurs comme 
Hugh Birley,  Samuel  Morley et  Charles Seely,  sur la représentativité  des chambres :  « Vous ne 
pouvez pas envisager qu'il soit satisfaisant pour le pays d'autoriser une chambre de commerce qui, 
après  tout,  n'est  constituée  que  de  membres  privés,  à  sélectionner  des  juges  ou  des  assesseurs 
commerciaux ? ». « N'y a-t-il vraiment aucun autre moyen, aujourd'hui, de connaître la pensée des 
classes commerçantes dans ces villes ? »135 Brown évoque aussi le cas de Liverpool, où il y a à la 
fois  une  chambre  de  commerce  et  une  « chambre  de  commerce  américaine » :  laquelle  serait 
légitime ?136. 

Au  contraire,  en  France,  la  notion  de  « fonctions  gratuites »  est  très  valorisée  par  les 
commerçants ; chambres et tribunaux de commerce peuvent constituer un vivier l'un pour l'autre et 
participent  avec  les  préfets  au  choix  des  notables  commerçants.  Plus  généralement,  les  deux 
institutions aident l'administration lorsqu'elle doit choisir un commerçant compétent dans un secteur 
précis,  par  exemple  pour  expertiser  des  marchandises.  Bref,  elles  sont  considérées  comme  les 
détentrices d'un savoir sur les frontières du commerce et de chaque secteur et sur les personnes 
importantes en leur sein. Même si cette détention est régulièrement contestée, par exemple lorsque 
les  chambres  syndicales  veulent  démocratiser  leur  recrutement,  le  principe  selon  lequel  il  peut 
exister une institution issue du « commerce » en général et qui interagit à ce titre avec l'État, et 
même agit officiellement dans l'intérêt public, est accepté par tous. En revanche, il reste totalement 
à construire en Angleterre, et il apparaît difficile de le construire en créant simultanément, ex nihilo, 
toutes les institutions nécessaires. 

De la même façon d'ailleurs, l'absence de conseils de prud'hommes en Angleterre fait que leur 
création est parfois discutée dans le cours des débats qui concernent les tribunaux de commerce, 
même si l'organisation déjà avancée des syndicats ouvriers et la prévalence des grèves font que l'on 
discute plus des moyens de prévenir ou régler des conflits collectifs que du traitement des litiges 

mid-Victorian Britain, New York, Oxford University Press, 1993, p. 315.
135Birley : « Surely you do not consider that it would be satisfactory to the country to allow a chamber of commerce 

which, after all, are merely private subscribers, to select the gentlemen who are to act as commercial judges or  
assessors? » ; Morley : « And there really is no other mode at present of getting so thoroughly at the minds of the 
trading class in any of those towns as through the chamber of commerce? » Report from the Select Committee on  
Tribunals of Commerce, together with the proceedings of the Committee, minutes of evidence, appendix, and index, 
Londres, s.n., 1871, 528, 543.

136Report from the Select  Committee on Tribunals of Commerce, together with the proceedings of the Committee,  
minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 68-69.
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individuels, qui sont de plus, en Angleterre, du domaine de la justice pénale137. Je ne m'étendrai 
donc pas ici sur cette histoire assez largement distincte du débat sur les tribunaux de commerce.  
Mais je voudrais souligner que deux institutions qui, en France, sont liées de bien des manières, 
parce qu'elles renvoient  à un même modèle de jugement  des pairs,  constituent  au contraire,  en 
Angleterre, deux éléments dont on discute de l'importation simultanément, mais séparément, voire 
en considérant que les litiges en cause (entre maîtres et ouvriers d'une part, entre commerçants de 
l'autre) sont « aussi opposés que la lumière et l'ombre »138. Là encore, l'un ne pré-existe pas qui 
pourrait soutenir la création de l'autre.

... et qui ne se reconnaissent pas tous comme « commerçants »

Les  critiques  envers  les  chambres  de  commerce  reflètent  aussi  la  difficulté,  voire  le  manque 
d'envie des commerçants anglais de s'organiser comme un tout qui irait des petits commerçants aux 
grands banquiers, en passant par les négociants et industriels139. Ce tout n'existe bien sûr guère non 
plus en pratique en France : dans la seconde moitié du siècle, les plaintes des petits commerçants 
contre la monopolisation des institutions commerciales par les grands, notamment par les banquiers, 
deviennent  régulières  et  contribuent  à  faire  naître  la  catégorie  politique  et  juridique  de  petit 
commerce. Cependant, l'existence ancienne d'un droit commercial à part, qui demeure largement, 
même  après  la  codification,  un  droit  des  commerçants,  par  exemple  seuls  à  être  soumis  à  la 
contrainte par corps et à pouvoir utiliser la procédure de faillite, crée a minima une catégorie de la 
pratique.  S'y  ajoutent,  même  si  les  frontières  exactes  ne  sont  pas  toujours  les  mêmes,  des 
fondements comme l'obligation théorique de tenir une comptabilité ou une fiscalité particulière, la 
patente.  Tout  cela  pèse  nécessairement  sur  les  représentations :  la  catégorie  « commerce »  ou 
« commerçant » évoque sans doute à peu près la même chose à tous les Français et des termes 
comme  « petit  commerçant »,  « industriel »,  « manufacturier »  ou  « banquier »  s'en  détachent 
semble-t-il  plus  tard  que  leurs  équivalents  anglais,  quelle  que  soit  par  ailleurs  la  diversité  des 
activités économiques réelles, et malgré le clivage ancien entre grossistes et détaillants, là aussi 
présent à la fois dans le droit, les pratiques et les représentations140. Au contraire, le débat sur les 
137Sur le traitement pénal de ces litiges,  voir par exemple  COTTEREAU Alain, « Sens du juste et usages du droit du 

travail :  une  évolution  contrastée  entre  la  France  et  la  Grande-Bretagne  au  XIXe siècle »,  Revue  d’histoire  du 
XIXe siècle, 2006, n° 33, p. 101-120 ; pour quelques évocations des prud'hommes dans les cercles qui débattent aussi 
de tribunaux de commerce, voir par exemple « Conseils de prud’hommes »,  Daily News,  1er septembre 1855, et 
OWEN William, « How far is it desirable and practicable to establish Courts of Conciliation and Arbitration between 
Employers  and  Employed? »,  Transactions  of  the  National  Association  for  the  Promotion  of  Social  Science.  
Newcastle-upon-Tyne Meeting, 1870, p. 468-474.

138« they are as opposite as light is to dark. » Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, together  
with the proceedings of the Committee, minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, p. 102.

139Je ne présente ici que des intuitions sur une question qui gagnerait à être étudiée à la fois pour elle-même et de façon 
comparative. Voir par exemple CROSSICK Geoffrey, « La petite bourgoisie britannique au XIXe siècle », Le Mouvement  
social,  1979,  n° 108,  p. 21-61,  qui  souligne  l'absence  d'héritage  corporatif  au  sens  d'invocation  de  métiers 
traditionnels  et  le  manque  d'unité  du  milieu  des  détaillants,  et  surtout  CROSSICK Geoffrey,  « La  bourgeoisie 
britannique  au  19e siècle :  recherches,  approches,  problématiques »,  Annales.  Histoire,  Sciences  Sociales,  1998, 
vol. 53, n° 6, p. 1089-1130, qui donne plusieurs pistes importantes – intégration de la grande bourgeoisie par les 
associations,  coupure  progressive  du  lien  entre  petite  bourgeoisie  et  peuple,  différences  entre  commerçants  de  
Londres et industriels du Nord –, tout en confirmant que les relations entre détaillants, négociants et banquiers n'ont  
pas été étudiées pour elles-mêmes.

140MARGAIRAZ Dominique, « Enjeux et pratiques des classifications du commerce : les trois figures de différentiation 
gros/détail, 1673-1844 », in Bruno BLONDÉ, Eugénie BRIOT, Natacha COQUERY et Laura VAN AERT (éd.), Retailers and 
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tribunaux de commerce en Angleterre est fortement marqué par la divergence des souhaits entre 
d'une  part  les  négociants  (merchants),  notamment  des  ports,  associés  à  un  certain  nombre  de 
manufacturiers au sein des chambres de commerce, et d'autre part les banquiers, et par la non-prise 
en compte des détaillants (traders). 

Ces divisions sont accentuées par une contingence un peu étonnante : si Francis Lyne, l'homme de 
l'Association des tribunaux de commerce, occupe un large espace médiatique, sa personnalité ne 
sert pas toujours la cause. Fils de marchand né vers 1800, marchand généraliste et de vins dans la 
City depuis 1826, pas toujours avec succès, décrit comme « un homme assez excentrique » par un 
partisan des tribunaux de commerce, il se fait parfois rappeler à l'ordre lors de réunions publiques141. 
Investi corps et âme dans la cause, il agresse régulièrement par écrit des personnes nommément 
citées et multiplie aussi bien les citations bibliques impénétrables que les remarques amères sur ses 
propres expériences judiciaires142. Son style précipite sans doute la rupture entre l'association et les 
banquiers de la City, ainsi qu'avec Leone Levi. En 1857, Lyne écrit ainsi dans une lettre publique 
adressée à un parlementaire de la City, parlant de ceux qui sont encore supposés être des alliés à 
ménager : « Rien ne peut m'enlever la conviction que l'Association pour la réforme du droit, avec 
les 75 avocats des Communes,  sont les troupes que le Commerçant doit  attaquer et  détruire les 
premières. »143 Dès 1854 et les premières divergences nettes avec les banquiers de la City et les 
juristes réformateurs, il les désignait comme des ennemis, « l'homme riche et son avocat »144 et se 
montrait  particulièrement  violent  envers  ceux qui  refusaient  de  souscrire  pour  l'Association,  en 
particulier les Rothschild et Thomas Baring, et plus généralement les administrateurs de la Banque 
d'Angleterre. Lyne reste pourtant fort longtemps en poste à l'Association : par défaut, ou parce qu'un 
infatigable  polémiste  aux  écrits  imagés,  parsemés  d'italiques  et  de  citations,  qui  compare  par 
exemple  les  tribunaux  de  commerce  à  une  éponge  effaçant  les  griefs  envers  le  système  en 
vigueur145, est utile pour ce type de mouvement. Le choix de conserver ce président, qu'il ait été fait  
délibérément ou par défaut, témoigne en tout cas de l'échec d'une véritable intégration des partisans 
des tribunaux de commerce dans le projet réformateur et de celui d'une alliance avec la City146, en 
même temps qu'il accentue ces échecs.

consumers changes in Early Modern Europe. England, France, Italy and the Low-Countries ,  Tours,  Presses de 
l’Université François Rabelais, 2006, p. 213-234.

141« a rather eccentric man » selon  William S. Fitzwilliam, dans  Report from the Select Committee on Tribunals of  
Commerce, together with the proceedings of the Committee, minutes of evidence, appendix, and index , Londres, s.n., 
1871, 239. Voir aussi BENNETT Robert J.,  Local Business Voice: The History of Chambers of Commerce in Britain,  
Ireland and Revolutionary America 1760-2011, Oxford, Oxford University Press, 2011, p. 278 et p. 282.

142Voir notamment LYNE Francis, Tribunals of Commerce. A letter to the Merchants, Bankers, Traders, and others of  
Great  Britain,  Londres,  E.  Wilson,  1851,  p. 5 ;  LYNE Francis,  Tribunals  of  commerce:  report  of  the  executive  
committee, Londres, Effingham Wilson, 1854 ; LYNE Francis, « The Tribunal of Commerce Association, and where is 
the fool? »,  The Morning Chronicle,  17 décembre 1856. La  commission parlementaire même s'interroge  sur  la 
possibilité de reproduire certains de ses propos : Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, &c. , 
Londres, s.n., 1858, p. VI.

143« Nothing can root out of my mind the conviction that the Law Amendment Society coupled with the 75 Lawyers in  
the House of Commons, form the rank and file that  the Trader should first  attack and destroy.  »  LYNE Francis, 
Tribunals of commerce. Fifth letter to Robert Wigram Crawford, Londres, Printed by Woodfall and Kinder, 1857, 
p. 13.

144LYNE Francis, Tribunals of commerce: report of the executive committee, Londres, Effingham Wilson, 1854, p. 12.
145« It would, like a sponge, rub them all out. »  Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, &c. , 

Londres, s.n., 1858, 1844.
146Voir notamment The fourth report of the Tribunal[s] of Commerce Association, Londres, E. Wilson, 1856, p. 26.
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Mais  Lyne  ne  fait  qu'élargir  un  fossé  déjà  perceptible  entre  l'Association  des  tribunaux  de 
commerce  et  la  City.  Lionel  de  Rothschild  et  John  Masterman  (tous  deux  élus  de  la  City  au 
Parlement) semblent avoir tenté de capter le mouvement en proposant un projet un peu différent, et 
très ambitieux, de chambre de commerce uniquement147. Baring, également député, s'oppose plus 
directement aux tribunaux de commerce. Les publications les plus lues dans la City ne soutiennent 
pas  non  plus  réellement  le  mouvement.  Le  Times apparaît  surtout  indifférent :  il  en  fait  peu 
mention ;  c'est  seulement  en  1872  qu'il  se  prononce  assez  violemment  contre  la  création  d'un 
« tribunal d'amateurs » dans la City148.  The Economist évoque à peine plus le sujet. Au début du 
mouvement,  la  revue  lui  apparaît  très  favorable,  en  bonne  partie  par  hostilité  aux  professions 
juridiques ; la création de tribunaux spécialisés y est notamment défendue au nom de la division du 
travail. Mais un de ses articles présente les juges marchands comme trop peu fiables et sujets à trop 
d'influences149.  Par ailleurs,  The Economist s'oppose régulièrement à la création de chambres de 
commerce150. 

En réalité, il  est probable que les banquiers aient eu un agenda propre en matière de réforme 
judiciaire.  Le  fait  que  la  banque,  comme  activité,  se  soit  séparée  du  négoce  plus  tôt  et  plus 
nettement qu'en France151 et le fait qu'elle ne partage pas les mêmes structurations et aspirations 
institutionnelles  paraissent  alors  s'entretenir  mutuellement.  En  effet,  les  banquiers  sont  alors 
préoccupés par la simplification des procédures pour un type bien particulier d'affaires : les dettes 
qui concernent des instruments négociables, lettres de change ou billets à ordre. Cette simplification 
est obtenue par une loi de 1855, le Keating's Act, loi sur la procédure sommaire pour les lettres de 
change152. Les opérations de crédit portant sur de gros montants sont considérées en Angleterre, à 
l'inverse de la France (où elles sont confiées aux tribunaux de commerce, même lorsqu'une des 
parties n'est pas un commerçant), comme posant des questions de droit trop complexes pour être 
laissées  à  des  tribunaux  qui  incluraient  des  non-juristes153.  En revanche,  elles  sont  considérées 
comme compatibles avec une procédure sommaire dont la principale caractéristique est d'exclure 
l'intervention d'un jury. Alors qu'une réforme de 1833 avait imposé le recours à un jury dans ces cas, 
la loi de 1855 permet au créancier de s'en dispenser, la plupart du temps, par un simple serment. 

Cette question des instruments négociables, qui correspond à la principale activité, en volume, des 
tribunaux de commerce français, est de ce fait presque absente des débats sur leur introduction en 

147Il est présenté dans « Chambers and tribunals of commerce », The Economist, 19 avril 1851, p. 422-423.
148The Times, 28 octobre 1872, p. 9.
149« Chambers and tribunals of commerce »,  The Economist, 19 avril 1851, p. 422-423, et divers entrefilets de 1850-

1853  retrouvés  grâce  à  la  base  de  données  « The  Economist  Historical  Archive  1843-
2006 »<http://gale.cengage.co.uk/the-economist-historical-archive-18432003.aspx>.

150Voir par exemple « Business and Finance », The Economist, 22 février 1851, p. 207-208.
151Fait qui est évoqué par certains acteurs du débat, comme Brown : Report from the Select Committee on Tribunals of  

Commerce, &c., Londres, s.n., 1858, 341.
152Summary Procedure On Bills  Of Exchange Act.  BAUMAN John A.,  « The Evolution of the Summary Judgment 

Procedure. An Essay Commemorating the Centennial Anniversary of Keating’s Act »,  Indiana Law Journal, 1956, 
vol. 31, n° 3, p. 329-356 ;  GORLA Gino, « Debt and summary judgment en droit anglo-américain, thèmes pour une 
recherche  comparative »,  Revue  internationale  de  droit  comparé,  1966,  vol. 18,  n° 4,  p. 851-871 ;  SOCIETY FOR 
PROMOTING THE AMENDMENT OF THE LAW, The authorised report of the Mercantile Law Conference, Londres, Longman, 
Brown, Green, Longmans and Roberts, 1857.

153Voir par exemple Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, &c., Londres, s.n., 1858, 191-192, 
dans la bouche de Buchanan, pourtant favorable dans le principe aux tribunaux de commerce.

278

http://gale.cengage.co.uk/the-economist-historical-archive-18432003.aspx


Angleterre. Les banquiers n'ont plus d'incitation à demander une simplification procédurale qu'ils 
ont obtenue pour le principal type d'affaires qui les concerne : ils utilisent une fraction du système 
judiciaire qui comprend, outre les procédures du Keating's Act, l'arbitrage au sein de la Bourse (cf.  
infra),  ainsi  que  les  tribunaux  supérieurs,  auxquels  plusieurs  témoins  des  commissions 
parlementaires s'affirment très attachés,  notamment les assureurs de Lloyd's,  les membres de la 
Bourse, ou encore des administrateurs de la Banque d'Angleterre, qui expriment leur crainte que des 
tribunaux  de  commerce  spéciaux  tombent  entre  les  mains  d'individus  peu  recommandables, 
d'« indiscrets  faiblards »  (feeble  busy-bodies)  mettant  le  nez  dans  les  affaires  des  autres154.  La 
position de compromis greffant les tribunaux de commerce sur les tribunaux de comté, ainsi, ne 
peut pas les intéresser, puisqu'ils n'utilisent que peu ces derniers et mettent en doute leur qualité 
juridique,  voire  tout  simplement  les  considèrent  comme  socialement  trop  inférieurs.  En 
conséquence, parmi leurs arguments motivant le refus de signer la pétition en faveur de tribunaux 
de commerce reproduits en 1856, on retrouve celui-ci : « Cela ne nous concerne pas, c'est plutôt 
pour les petits capitalistes. »155 

Réciproquement, les écrits émanant des chambres de commerce et de Lyne se fondent sur une 
représentation  implicitement  restreinte  du  type  d'affaires  dont  traiteraient  les  tribunaux  de 
commerce :  des  conflits  portant  sur  des  montants  relativement  importants,  mais  plutôt  sur  des 
marchandises, des navires, ou des dispositions contractuelles incertaines de par leur formulation. 
Certes, les chambres de commerce travaillèrent par exemple aux côtés de l'Institut des banquiers 
(Institute  of bankers,  une association fondée en 1879) à la  codification des dispositions sur les 
lettres  de  change en  1882,  mais  ce  point  semble avoir  été  assez  marginal  dans  leurs  débats156. 
L'extension, en 1873-1875, des procédures sommaires du Keating's Act  à des types de dettes plus 
variés coupe certainement encore plus l'herbe sous le pied des partisans de tribunaux de commerce, 
qui doivent d'autant plus concentrer leurs arguments sur les conflits portant sur autre chose qu'une 
dette157.

À l'autre extrémité des activités commerciales, les questions de dettes de faible montant et le 
monde des détaillants sont également très tôt écartés, plus ou moins explicitement, du débat sur les 
tribunaux de commerce.  Implicitement,  la  question  des  dettes  de  consommation  ou des  petites 
sommes dues par les petits commerçants aux grossistes est considérée comme réglée, puisque les 
tribunaux de comté  leur  appliquent  une  procédure  expéditive.  Les  intervenants  du  débat  ne  se 
sentent guère concernés par ce type d'affaires, qui font pourtant le quotidien des détaillants, comme 

154JUDICATURE COMMISSION,  Appendix  to  Third  report  containing  the  answers  to  the  questions  issued  by  the  
commissioners and the minutes  of  evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of  commerce, 
Londres,  Printed  by  G.E.  Eyre  and  W.  Spottiswoode  for  H.M.  Stationery  off.,  1874,  p. 6,  p. 7,  p. 150. 
(H. R. Grenfell, de la Banque d'Angleterre). Voir aussi sur l'attachement aux tribunaux supérieurs les témoignages de 
Rathbone  et  Russell  dans  Report  from  the  Select  Committee  on  Tribunals  of  Commerce,  together  with  the  
proceedings of the Committee, minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 637.

155« It does not concern us ; it is more for the small capitalist. »  The fourth report of the Tribunal[s] of Commerce  
Association, Londres, E. Wilson, 1856, p. 25. Les arguments sont cités de manière anonymisée dans cette brochure.

156Pour autant que l'on puisse en juger, en l'absence de travail général par un historien, sur la base de ILERSIC Alfred, 
Parliament of Commerce. The story of the Association of British Chambers of Commerce, 1860-1960,  Londres, 
Association of British Chambers of Commerce & Newman Neame, 1960, notamment p. 81.

157BAUMAN John A., « The Evolution of the Summary Judgment Procedure. An Essay Commemorating the Centennial  
Anniversary of Keating’s Act », Indiana Law Journal, 1956, vol. 31, n° 3, p. 329-356.
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créanciers, voire comme débiteurs – plus de 98 % des affaires portées en 1847-1914 devant les 
tribunaux de comté ne dépassent pas 20 £ (500 F), la moyenne étant autour de 3 £ (75 F) ; 90 % des 
débiteurs sont des ouvriers, 5 % des commerçants158. Nul n'envisage que les tribunaux de commerce 
puissent avoir quelque chose à voir avec ce genre de conflits,  moins encore que les marchands 
réputés auxquels on souhaite faire appel comme juges se retrouvent, comme des juges de comté, 
obligés de dispenser un jugement toutes les 85 secondes159... même si c'est bien ce qui se passe, 
comme on l'a vu, au tribunal de commerce de Paris. Ainsi, lors de son audience du 23 février 1860, 
plus des trois quarts des causes pour lesquelles un montant de demande étaient indiqué se situaient 
sous le seuil  de compétence des tribunaux de comté anglais  (équivalant à 1 250 F)160.  Mais cet 
aspect des expériences étrangères n'est jamais commenté dans les rapports parlementaires, même 
quand ils incluent des statistiques ou que des témoins indiquent explicitement que les tribunaux de 
commerce du continent traitent surtout de petites dettes. 

Le  rapport  parlementaire  de  1871,  dont  l'introduction  propose  la  création  de  tribunaux  de 
commerce uniquement pour les affaires portant sur plus de 20 £ (500 F), est très clair sur ce point : 
les  promoteurs  de  cette  idée,  qui  s'imaginent  par  la  suite  eux-mêmes  juges  ou  assesseurs  de 
tribunaux  de  commerce,  n'ont  aucune  envie  de  juger  les  très  nombreuses  affaires  « sans 
importance » qui sont du ressort des tribunaux de comté. Et le métallurgiste Charles Seely s'élève 
contre l'idée d'un mode d'élection incluant les boutiquiers dans la « communauté commerciale », et 
qui risquerait donc de leur donner une majorité de juges, alors qu'ils auraient à décider sur des 
affaires importantes161. Il rappelle que le langage courant distingue clairement les boutiquiers des 
commerçants : pour lui, cette distinction en implique deux autres, entre leurs litiges (importants ou 
non) et donc entre les juges qui devraient les juger. 

Or, en France, le fonctionnement des tribunaux de commerce repose bien sur le fait que leurs 
juges acceptent de passer beaucoup de temps pour à la fois juger, de façon très sommaire, de dettes 
souvent peu importantes et fondées sur des instruments négociables et instruire, eux-mêmes ou avec 
des arbitres rapporteurs, des affaires portant plutôt sur des marchandises et posant des questions de 
qualité, de prix ou d'interprétation des contrats. Mais il s'agit d'un compromis implicite, qui n'est 
jamais posé comme tel : lorsqu'on affirme que les tribunaux de commerce sont à la fois rapides, peu 

158SMITH Harry, « The Resurgent County Court in Victorian Britain »,  The American Journal of Legal History, 1969, 
vol. 13, n° 2, p. 126-138 ;  RUBIN Gerry R., « Debtors, creditors and the county courts, 1846–1914: Some source 
material »,  The Journal of Legal History, 1996, vol. 17, n° 1, p. 74-82 ;  JOHNSON Paul,  Creditors, debtors, and the  
law in Victorian and Edwardian England, Oxford University Press, 2000, p. 500 ; JOHNSON Paul, Making the market  
Victorian origins of corporate capitalism, Cambridge/New York, Cambridge University Press, 2010.

159JOHNSON Paul, Creditors, debtors, and the law in Victorian and Edwardian England, Oxford University Press, 2000, 
p. 499.

160ADP, D2U3 2342, calcul réalisé sur un échantillon aléatoire de 100 causes.
161« A small shopkeeper is not ordinarily spoken of in England as a commercial man [...].  »  Report from the Select  

Committee  on  Tribunals  of  Commerce,  together  with  the  proceedings  of  the  Committee,  minutes  of  evidence,  
appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 359 (et sur les affaires sans importance, William Morris, 24, 43). L'idée 
était  présente  dès  le  premier  rapport  parlementaire,  notamment  chez  Thomson  Hankey :  « Do  you  think  that 
merchants of first-class character would undertake, without remuneration, to give such time as would be necessary,  
[...] particularly if that business was of such a nature as would allow tradesmen's disputes to be brought before  
them ? » Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, &c., Londres, s.n., 1858, 1232. En 1872, le 
Times doute toujours qu'un tribunal de commerce de la capitale accepte « de régler des bisbilles entre des femmes de 
ménage et des marchands des quatre saisons » (« to settle squabbles between charwomen and costermongers ». The 
Times, 28 octobre 1872, p. 9).
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coûteux, conciliateurs, experts et informels, on oublie de préciser que chacun de ces qualificatifs  
s'applique très inégalement aux différents types d'affaires, car, en réalité, des procédures différentes 
coexistent au sein du même tribunal. C'est la comparaison avec l'Angleterre qui permet de prendre 
toute  la  mesure  de  ce  compromis  pérenne  qui  repose  sur  la  concession,  par  des  grands 
commerçants, d'un minimum de leur temps pour juger des affaires des petits – et sur l'association 
dans un même tribunal des procédures concernant les dettes et les autres contrats commerciaux. 
Alors  même qu'il  se  donne  comme inspiré  du  modèle  français,  ou  hambourgeois,  le  projet  de 
tribunaux de  commerce  promu en  Angleterre  exclut  en  revanche,  dès  lors  qu'il  se  précise,  les 
affaires qui préoccupent en priorité d'un côté les banquiers, de l'autre les détaillants, et il est soutenu 
par des chambres de commerce qui échouent à rassembler ces deux groupes, ou n'essaient pas de le 
faire. Comme des procédures particulières sont aussi prévues par le droit anglais pour les faillites ou 
encore pour les collisions de navires, la compétence qu'auraient des tribunaux de commerce finit par 
apparaître comme résiduelle. Et lorsque, calquant pour une fois le modèle français, la proposition de 
loi de 1871 inclut explicitement toutes les affaires de lettres de change et de billets à ordre, ses 
promoteurs prennent le risque de s'aliéner des banquiers dans l'ensemble satisfaits d'une procédure 
déjà simplifiée et attachés aux tribunaux supérieurs. 

Leurs  arguments  sont  ainsi  fragilisés  soit  par  l'opposition  des  banquiers,  soit  par  l'idée  qu'ils 
n'agissent  qu'à  propos  d'un  type  d'affaires  restreint,  dans  un  intérêt  très  particulier.  En  retour, 
l'Association  nationale  de  protection  des  détaillants  (National  Association  of  Trade  Protection  
Societies),  créée  en  1865  pour  défendre  les  intérêts  de  ces  derniers,  principalement  dans  leur 
position de créanciers, prend position en 1871 contre la création de tribunaux de commerce et pour 
une simple amélioration des tribunaux de comté162. Alors que les chambres de commerce proposent 
des bills à répétition sur les tribunaux de commerce, l'Association des marchands et détaillants de 
Notthingam  et  des  Midlands  dépose  le  7 juin  1871  une  pétition  dans  le  sens  contraire.  Plus 
généralement,  les  associations  de  détaillants  anglaises,  créées  d'abord  sous  forme  d'organismes 
collectifs  de  recouvrement  des  dettes,  n'entretiennent  que  des  relations  épisodiques  et  souvent 
conflictuelles  avec les  chambres de commerce ;  c'est  indépendamment de ces dernières qu'elles 
rencontrent  les  associations  de  juristes  pour  promouvoir  leur  propre  agena163. Les  différences 
économiques  et  sociales  entre  traders,  merchants  et  bankers,  le  fait  qu'ils  ne partagent  pas  les 
mêmes associations et qu'ils recourent à des juges et des procédures différents paraissent, au cours 
du siècle, se renforcer mutuellement, alors que le mouvement inverse est à l'œuvre en France.

Les partisans de tribunaux de commerce sont ainsi doublement mal armés pour se défendre contre 
l'accusation, qui se présente de plus en plus régulièrement à mesure que le débat se prolonge, de 
vouloir créer un droit à part pour une catégorie de citoyens à part. Ainsi, le jeune avocat (barrister) 
spécialiste  des  affaires  d'amirauté  Gainsford  Bruce  (1834-1913),  très  agressif  envers  les 
revendications des marchands lors d'une discussion de l'Association pour la promotion de la science 
sociale en 1865, affirme qu'ils veulent être exemptés du droit ordinaire et que « les tribunaux de 

162« Association of Trade Protection Societies »,  The Times, 27 avril 1871, p. 12. Sur l'association, voir FINN Margot, 
The character of credit: personal debt in English culture, 1740-1914, Cambridge/New York, Cambridge University 
Press, 2003.

163BENNETT Robert  J.,  Local  Business  Voice:  The  History  of  Chambers  of  Commerce  in  Britain,  Ireland  and  
Revolutionary America 1760-2011, Oxford, Oxford University Press, 2011, p. 31-32, p.282 .
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commerce administreraient un nouveau type de droit, si bien qu'il y aurait un droit pour le marchand 
et un autre droit pour le reste de la communauté. »164 Et le juge de comté Daniel, pourtant allié des 
chambres de commerce, dit en 1870 que les commerçants 

« doivent se préparer au fait que s'ils créent des tribunaux spéciaux pour eux-
mêmes,  d'autres  intérêts  particuliers  pourraient  demander  la  même chose,  et 
pourquoi  les  chambres  d'agriculture  n'auraient-elles  pas  des  tribunaux 
d'agriculture ?  Et  si  on  reconnaît  que  les  intérêts  de  classe  ont  droit  à  des 
tribunaux  de  classe,  la  grande  communauté  commerciale  elle-même  ne 
comprend-elle  pas  des  classes  dont  les  intérêts  se  confrontent  –  ceux  des 
manufacturiers  et  des  marchands,  des  détaillants  et  des  grossistes ?  Et  les 
tribunaux doivent-ils être façonnés pour satisfaire l'intérêt séparé de chacun, la 
jalousie de chacun ? Ne serait-ce pas une reductio ad absurdum ? »165.

Le reproche porte d'autant plus que, d'une part, les réformateurs du droit anglais insistent sur son 
unification et sa rationalisation et s'opposent à toute résurgence des corporations et que, d'autre part,  
cette idée de marchands qui auraient un droit à part n'a pas été suffisamment naturalisée par des 
siècles de pratique pour ne pas choquer. Ce genre de citation est particulièrement intéressant pour 
mon propos dans la mesure où on ne le retrouve à peu près jamais dans des débats français. En 
France, l'idée que le commerce a besoin d'un droit ou de procédures à part est toujours admise et 
reste même en  général implicite, tellement elle va de soi. Et cela vaut même dans les écrits de ceux 
qui considèrent qu'il n'est plus raisonnable de confier aux seuls marchands l'application de ce droit 
et  de ces procédures.  Alors même que beaucoup associeraient,  aujourd'hui,  plus volontiers à la 
France  qu'à  l'Angleterre  l'idée  d'un  droit  égal  pour  tous,  la  reproduction  pluri-séculaire  de  la 
séparation du droit et des procédures commerciales en France bat en brèche cette idée reçue.

Culture juridique et échec d'une transplantation

Quels sont donc les mécanismes privilégiés de cette reproduction ? Il ne suffit pas en effet que les 
tribunaux de commerce existent pour se perpétuer : bien d'autres institutions ont été réformées. J'ai 
toutefois  déjà  évoqué  deux  mécanismes  généraux.  D'une  part,  les  tribunaux  de  commerce 
participent d'un système d'institutions – éléments de fiscalité, de procédure, présence de chambres 

164« The Tribunals of  Commerce were to administer  a  new kind of  law,  so that  there should be one law for  the 
merchant and another law for the rest of the community. »  « Tribunals of Commerce, or Courts of Arbitration. 
Discussion »,  Journal of Social Science, novembre 1865-octobre 1866, p. 65. « Obituary Notices: Fellows: Bruce, 
Sir Gainsford », Monthly Notices of the Royal Astronomical Society, vol. 73, 1913, p. 203-204.

165« they must be prepared for this, that in setting up special tribunals for themselves, other separate interests may 
require  special  tribunals  for  themselves,  and  then  why should  not  Chambers  of  Agriculture  have  tribunals  of  
agriculture ?  And if  it  is  to be recognised that  class interests  are entitled to class  tribunals,  does  not  the great  
commericla community itself contain classes within itself whose interests conflict – those of the manufacturer with 
the merchant, the retail dealer with the wholesale dealer ? And are tribunals to be moulded to satisfy the separate 
interest  of each,  because of  their separate jealousies ? Would not this be the  reductio ad absurdum ? »  DANIEL, 
W.T.S.,  « Is  it  desirable  to  establish  Tribunals  of  Commerce,  and  if  so,  with  what  Powers?  Discussion », 
Transactions of the National Association for the Promotion of Social Science: Newcastle-upon-Tyne Meeting, 1870 , 
p. 191-203.  Pour  des  variantes  du  même  argument,  voir  «  Tribunals  of  Commerce,  or  Courts  of  Arbitration. 
Discussion », Journal of Social Science, novembre 1865-octobre 1866, p. 62 ; « Is it desirable to establish Tribunals 
of  Commerce,  and  if  so,  with  what  Powers?  Discussion  »,  Transactions  of  the  National  Association  for  the  
Promotion of  Social  Science:  Newcastle-upon-Tyne Meeting,  1870,  p. 210 ;  JUDICATURE COMMISSION,  Appendix  to  
Third report containing the answers to the questions issued by the commissioners and the minutes of evidence taken  
before the commissioners relating to Tribunals of commerce, Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode 
for H.M. Stationery off., 1874, p. 133.
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de commerce, d'un conseil du commerce à l'échelle nationale, etc. – qui reconnaissent également le 
commerce comme un domaine à part et/ou qui se fondent sur l'implication de bénévoles élus dans 
des fonctions publiques. Ces institutions, en retour, tendent à se renforcer mutuellement dans leur 
existence, qui peut être maintenue de façon relativement indépendante de l'effondrement du système 
corporatif  qui  était  aussi,  à  l'origine,  liée  à  elles.  D'autre  part,  tout  cela  contribue  à  produire 
suffisamment  de  reconnaissance  mutuelle  des  détaillants,  négociants,  industriels  et  banquiers 
comme étant tout des commerçants (et peut-être à encourager une spécialisation moins rapide des 
élites du commerce) pour que tous continuent à accepter de régler dans une même enceinte, mais 
avec des procédures un peu différentes,  des types d'affaires très variés,  et  notamment pour que 
l'essentiel du « commerce » accepte la légitimité de juges pourtant élus par une petite minorité et 
pour que ces juges acceptent de régler une masse de petits différends. Les tribunaux de commerce 
s'appuient sur certains traits  qu'ils  contribuent aussi  à renforcer,  à tel  point qu'il  est  difficile de 
savoir s'ils leurs préexistaient.

Des mécanismes de reproduction du même genre paraissent aussi jouer à un troisième niveau, qui 
relève de ce qu'on peut appeler commodément la « culture juridique » des commerçants166, c'est-à-
dire ici plus précisément de leur rapport aux auxiliaires de justice et de la production de documents 
écrits appuyant les échangés, deux éléments liés aux procédures utilisées pour traiter des affaires 
commerciales. Ce qui est généralement considéré comme admissible en la matière varie grandement 
selon les pays. Alors que la plupart des participants du débat anglais sont d'accord sur un objectif 
général d'accès à la justice (quitte à le mitiger par un accent mis par une conciliation préventive) et  
si beaucoup acceptent l'idée de faire appel d'une manière ou d'une autre aux savoirs spécifiques des 
commerçants,  les  procédures  effectivement  utilisées  sur  le  continent  leur  apparaissent  souvent 
incongrues, inacceptables, voire ne peuvent tout simplement pas être traduites en anglais. S'il existe 
des « traditions juridiques » se perpétuant à long terme, c'est sans doute à ce niveau de la procédure 
et des preuves admises qu'il faut chercher à les débusquer, plutôt que dans le contenu ou la forme du 
droit écrit ou même dans la manière de nommer les juges : en effet, c'est là que des mécanismes de 
reproduction évidents, comme la nécessité de produire des documents écrits sur les échanges de 
manière  à produire des preuves admissibles en justice, peuvent être trouvés.

Ce qui se reproduit ainsi, c'est d'abord une distance plus grande qu'ailleurs entre les commerçants 
d'un côté, le droit et la justice de l'autre. Cette distance s'ajoute sans doute aux facteurs que j'ai déjà  
évoqués pour expliquer que presque tous ceux qui s'expriment sur le sujet pensent qu'il serait très 
difficile de trouver des juges marchands en Angleterre. Tant la difficulté d'accéder aux tribunaux 
que la rareté (relative, par rapport au continent) des manuels rendant accessible un droit fait avant 
tout de précédents semblent avoir créé cette distance, y compris pour les plus grands commerçants 
et les plus intéressés par la question des tribunaux de commerce. Ne jamais mettre les pieds dans un 

166Le terme est très piégé. Pour une proposition d'usage raisonné, avancée par Liora Israël dans son séminaire, on peut  
se fonder sur  SWIDLER Ann, « Culture in Action: Symbols and Strategies »,  American Sociological Review, 1986, 
vol. 51, p. 273-286, ou sur la notion de conscience du droit, bien présentée par PÉLISSE Jérôme, « A-t-on conscience 
du  droit ?  Autour  des  Legal  Consciousness  Studies »,  Genèses,  2005,  n° 59,  p. 114-130.  Un  chapitre  classique 
articule ces deux notions : EWICK Patricia et SILBEY Susan, The Common Place of Law. Stories from Everyday Life, 
Chicago-Londres, University of Chicago Press, 1998, p. 33-48. Il a été traduit en français : EWICK Patricia et SILBEY 
Susan, « La construction sociale de la légalité », Terrains & Travaux, 2004, n° 6, p. 112-138.
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tribunal reste une situation normale, voire valorisée, même parmi ceux qui demandent un accès plus 
facile à la justice. Ainsi, William Morris, président de la chambre de commerce de Halifax, affirme 
en 1871, pour excuser certaines imprécisions de son témoignage, qu'il se tient lui-même à l'écart du 
droit167. William S. Fitzwilliam, un marchand âgé, qui a échangé des produits variés sur plusieurs 
continents,  affirme qu'il  n'a jamais été partie  dans un seul procès168 ;  Behrens,  s'il  s'enorgueillit 
d'avoir  gagné  les  siens,  n'en  aurait  eu  que  très  peu.  Ces  quelques  déclarations  confortent 
l'interprétation de Harry Arthurs, qui note, dans les archives d'entreprise qu'il a pu consulter, une 
très faible conscience du contexte juridique des affaires et peu de discussions autour de litiges169 – 
un constat qui me paraît très différent de celui que l'on ferait sur des sources françaises. Le président 
du tribunal de commerce de Paris Lucy-Sédillot  n'est en effet  pas le seul à affirmer :  « dans le 
courant des affaires, qui peut se flatter jamais de n'avoir pas recours à la justice ? »170

Intimement liée à cette situation, mais bien difficile à objectiver historiquement, l'idée que les 
commerçants anglais n'ont pas la même « éducation » que ceux du continent, français ou allemands, 
affleure parfois dans les débats. William Hawes, marchand et membre actif des Associations pour la 
réforme du droit et pour la promotion de la science sociale, disqualifie ainsi les comparaisons avec 
les tribunaux de commerce français en affirmant que, dans les grandes villes de France, on trouve 
des marchands beaucoup plus éduqués en matière judiciaire qu'en Angleterre171. Encore en 1872, en 
plaidant pour une codification du droit civil, The Economist déplore que celui-ci reste impénétrable 
pour les marchands, obligés de s'en remettre à leurs avocats172 ; la même année, un membre de la 
chambre de commerce de Manchester affirme que nombre de grands dirigeants d'entreprises n'ont 
aucune connaissance  « technique » du commerce  (contrairement  aux marchands de  Hambourg), 
c'est-à-dire  d'instruments  comme les  connaissements  (bills  of  lading),  les  chartes-parties  ou  les 
contrats « au sens strict du terme »173. 

Si on les écoute, ces grands négociants vivraient ainsi au quotidien « face au droit », suivant la 
terminologie  célèbre  de  P.  Ewick  et  S.  Silbey,  c'est-à-dire  qu'il  serait  extérieur  à  leur  vie 
quotidienne,  pas  nécessairement  menaçant,  considéré  comme  une  autorité  légitime,  mais  aussi 
comme un « ailleurs » – alors que leurs homologues français vivraient plutôt « avec le droit », en 
faisant un jeu dans lequel on peut essayer de promouvoir ses propres intérêts174. Ce sont certes là 
des discours qu'il ne faut pas nécessairement prendre au pied de la lettre et qui appelleraient une 
enquête précise, notamment dans les archives d'entreprise ou encore dans les manuels destinés aux 
marchands. Mais j'ai pu plus directement constater, dans les débats sur les tribunaux de commerce, 

167« I keep out of the law myself. » Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, together with the  
proceedings of the Committee, minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 18.

168« I never was a party to a law suit in my life [...]. » Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce,  
together with the proceedings of the Committee, minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 247.

169ARTHURS Harry,  « Without  the  law ».  Administrative  justice  and legal  pluralism in nineteenth-century  England , 
Toronto, University of Toronto Press, 1985, p. 51.

170Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 3 juillet 1858.
171SOCIETY FOR PROMOTING THE AMENDMENT OF THE LAW, The authorised report of the Mercantile Law Conference, Londres, 

Longman, Brown, Green, Longmans and Roberts, 1857, p. 54.
172« The advantages of codification to business men », The Economist, 23 novembre 1872, p. 1427-1428.
173J.F.T., « Tribunals of Commerce. To the editor of The Times », The Times, 1er novembre 1872, p. 8.
174EWICK Patricia et  SILBEY Susan, « La construction sociale de la légalité »,  Terrains & Travaux, 2004, n° 6, p. 132-

133.
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que nombre de témoins commerçants insistent sur le fait qu'ils ne sont pas capables de répondre à 
des questions trop précises en termes de droit, par exemple qu'ils n'ont guère d'idée sur la différence 
entre  common law et  equity (alors qu'il n'est absolument pas dans leur intérêt de faire une telle 
déclaration). En 1871, le grand banquier Lloyd renvoie plusieurs des questions qui lui sont posées à 
un  examen  nécessaire  par  un  « scientifique  du  droit »  (scientific  lawyer).  Les  marchands  se 
montrent même timides lorsqu'ils proposent des lois sur l'organisation judiciaire175. Parallèlement à 
la citation déjà évoquée du lord chief justice Cockburn sur la nécessité de tribunaux de commerce, 
une autre de ses phrases circule largement dans les débats, dès les années 1850 :  « le droit est un 
livre scellé pour le marchand en Grande-Bretagne, et il ne peut pas faire un pas sans un juriste qui le 
guide par le coude. »176 

Cette distance au droit est ainsi affirmée par tous dans les discours, même s'il resterait à voir plus 
précisément ce qu'il en est dans les pratiques. Elle me semble être une explication plausible du 
recours,  qui  semble particulièrement  précoce et  massif  en Angleterre,  aux contrats-types  et  aux 
formes  d'arbitrage  qui  leur  sont  associées.  Elle  pourrait  alors  expliquer  par  un  mécanisme  de 
reproduction,  plutôt  que  par  des  spécificités  culturelles  difficiles  à  objectiver,  le  manque 
d'appétence pour les fonctions de juge du commerce que tous prévoient chez les grands négociants 
anglais. Alors que leurs homologues français remplissent celles-ci en lien étroit avec des juristes 
(auteurs  de  manuels,  agréés,  greffiers,  etc.)  qui  se  donnent  pour  but  de  leur  rendre  le  droit 
accessible, les avocats des firmes anglaises, qui remplissent à leur façon le même rôle, contribuent à 
maintenir ces dernières à l'écart des tribunaux en entretenant une division du travail, plutôt qu'une 
acculturation, entre marchands et juristes. En outre, le fait que tous ne puissent pas, pour des raisons 
financières et/ou géographiques, avoir accès à un avocat, alors que, comme on l'a vu, les fonctions 
de base remplies par un agréé en France sont encadrées par un tarif, accentue sans doute la coupure 
entre petit et grand commerce, et peut expliquer que les banquiers ou assureurs s'affirment attachés 
aux  tribunaux  supérieurs,  alors  que  d'autres  catégories  les  considèrent  comme  totalement 
inaccessibles. 

À cette  distance au droit,  qui rend difficile l'introduction du nouveau rôle  de juge marchand, 
s'ajoutent des mécanismes de reproduction liés plus spécifiquement aux procédures judiciaires en 
vigueur. D'une part, les règles de preuve ont, malgré la rareté des procès, un impact sur les pratiques 
commerçantes qui peut compliquer certaines réformes de la justice. D'autre part, les habitudes en 
matière de procédures rendent difficile pour tous les acteurs le fait de se représenter le rôle de juge 
marchand,  ou  même  celui  d'assesseur  commercial,  ou  bien  d'arbitre  rapporteur  sur  le  modèle 
continental  –  bref,  toute  proposition  qui  introduirait  dans  le  tribunal  des  formes d'expertise  en 
dehors du rôle de témoin. 

Procédure  contradictoire  notamment  fondée  sur  le  contre-interrogatoire  public,  recours  à  des 

175Voir notamment les formules de  Norwood dans  JUDICATURE COMMISSION,  Appendix to Third report containing the  
answers to the questions issued by the commissioners and the minutes of evidence taken before the commissioners  
relating to Tribunals of commerce, Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 
1874, p. 150-151 et  LEPPOC Henry Julius,  A scheme for the establishment of courts of arbitration: an appendix to  
« Tribunals of commerce », Manchester, n.s., 1866, p. 3-4.

176« The law is a sealed book for the trader in Great Britain, and he cannot stir a step without a lawyer at his elbow.  » 
Cette formule est reprise par de très nombreux articles et brochures dans les années 1850. Je n'ai pas pu en retrouver 
l'origine exacte.

285



« jurys spéciaux », notamment dans la City,  règles sur les preuves admissibles : le droit anglais 
donne en théorie aux juges non commerçants des moyens de s'assurer de la collaboration d'experts 
(par exemple des arpenteurs ayant réalisé des mesures, mais aussi des marchands témoignant de 
l'existence de tel ou tel usage dans leur localité et/ou leur branche) et des règles pour décider quel  
poids accorder à leurs dires. Cependant, et contrairement à ce que laisse entendre la  Judicature 
commission, ces principes n'ont souvent été que récemment affermis et/ou sont vivement critiqués, 
en particulier parmi les marchands177.  Ainsi, l'usage de témoins experts présentés par les parties 
présente le risque que chacune en trouve un qui appuie ses dires, sans que le juge puisse décider de  
leur crédibilité178. Et le jury spécial est décrié au XIXe siècle, accusé d'être détourné de son objectif 
originel pour constituer des jurys biaisés politiquement ou en termes de classe, ou encore d'avoir 
fait  naître  une  classe  de  jurés  professionnels  qui  ne  sont  pas  de  véritables  marchands.  Plus 
généralement,  les critiques du recours aux jurys en matière civile insistent  sur le coût de cette 
procédure et l'incompétence des jurés, dont les lois des années 1870 limitent le rôle179. Quant aux 
règles  de preuve,  qui  dépendent  du  Statute  of  frauds de 1677,  en vigueur  jusqu'en  1954,  elles 
imposent notamment que certains types de contrats soient écrits pour être pris en compte par les 
tribunaux. Elles font l'objet de vifs débats, tant entre juristes qu'entre commerçants : des grands 
négociants de Londres, notamment Baring, plaident pour le maintien d'une loi supposée essentielle 
pour la sécurité des contrats commerciaux, tandis que des détaillants s'y opposent clairement et que 
les marchands semblent divisés180. 

Ce n'est donc pas à des principes intemporels et incontestés que se heurtent les promoteurs de 
tribunaux de commerce qui envisagent que l'expertise d'un juge sur les faits fonde en partie sa 
légitimité  et  qu'elle  lui  permette  de  s'affranchir  de  règles  de  preuve  trop  rigides :  le  contexte 
réformateur pourrait ouvrir des possibilités d'expérimentation en la matière. Mais la question des 
règles de preuve rend manifestes les effets des procédures sur les pratiques, facteurs à leur tour 
d'inertie. Ainsi, le rapport à l'écrit et à l'oral dans le système anglais présente deux spécificités par  
rapport à la France. La preuve par témoins y est centrale : elle s'applique non seulement aux usages, 
mais  même  aux  documents  écrits,  qui  doivent  être  ainsi  authentifiés,  alors  que  les  juges  de 
177Voir  en  particulier  en annexe de  son  rapport  un texte  anonyme,  montage  de  traités  de  droit  commercial  dont 

l'objectif est d'affirmer que la procédure typiquement anglaise est la meilleure pour découvrir la vérité. « Apparent 
antiquity of tribunals of commerce in England »,  JUDICATURE COMMISSION,  Appendix to Third report containing the  
answers to the questions issued by the commissioners and the minutes of evidence taken before the commissioners  
relating to Tribunals of commerce, Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 
1874, p. 106-110.

178Voir par exemple Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, together with the proceedings of the  
Committee, minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 1516 (Rathbone).

179OLDHAM James, « Special juries in England: Nineteenth century usage and reform », The Journal of Legal History, 
1987, vol. 8, n° 2, p. 148-166 ; LOBBAN Michael, « The Strange Life of the English Civil Jury, 1837-1914 »,  in The 
dearest birthright of the people of England: the jury in the history of the common law, Oxford, Hart, 2002, p. 173-
209.

180Voir notamment les réponses écrites de Griffith et Pritchard et l'interrogatoire de Whitwell (p. 139) dans JUDICATURE 
COMMISSION, Appendix to Third report containing the answers to the questions issued by the commissioners and the  
minutes of evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of commerce , Londres, Printed by G.E. 
Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874 ; LEPPOC Henry Julius, « Tribunals of Commerce, or Courts 
of  Arbitration »,  Journal  of  Social  Science,  novembre  1865-octobre  1866,  p. 55 ;  « Tribunals  of  Commerce,  or 
Courts of Arbitration. Discussion »,  Journal of Social Science, novembre 1865-octobre 1866, p. 63 ;  SOCIETY FOR 
PROMOTING THE AMENDMENT OF THE LAW, The authorised report of the Mercantile Law Conference, Londres, Longman, 
Brown, Green, Longmans and Roberts, 1857, p. x.
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commerce français, affranchis dès l'Ancien Régime des règles rigides de preuve alors propres au 
droit civil, recourent rarement aux témoins, du moins à des interrogatoires formalisés, et se sont 
toujours largement fondés sur la lecture des correspondances et des livres de comptes – livres qu'ils  
sont, au XIXe siècle, les seuls juges à avoir le droit de se faire présenter181. Les coûts et délais dont 
des commerçants anglais se plaignent sont ainsi moins liés au fait que les juges soient des juristes 
qu'aux règles de preuve proprement dites. Ainsi, l'une des propositions de loi sur les tribunaux de 
commerce des années 1870, celle rédigée par le juge de comté Kettle, prévoit une petite révolution 
juridique, avec l'admission des livres de comptes bien tenus comme preuves. Mais dès le débat 
parlementaire préliminaire du 15 avril 1858, le solicitor general affirmait qu'il n'était pas question 
de traiter les documents commerciaux différemment des autres documents issus de la pratique, en 
insistant sur la gravité d'une telle proposition : pour lui, si les tribunaux de commerce continentaux 
étaient  quasiment  barbares,  c'était  précisément  parce  que  leurs  règles  de  preuve  étaient  moins 
strictes182. 

Certains juristes s'affirment ainsi très attachés à des règles de preuve qu'ils sont seuls à maîtriser. 
Or  ces  règles  entretiennent  tout  un  système  de  pratiques  liées  les  unes  aux  autres :  l'absence 
d'enregistrement fiscal et d'obligation de tenir des livres, légitimées rhétoriquement par la peur de 
l'espionnage183, ou encore  un rôle des notaires différent de celui qui prévaut sur le continent. Au 
total, les dispositions complexes du statute of frauds paraissent aboutir à des contrats beaucoup plus 
souvent  oraux  qu'en  France,  où  l'écrit  sur  papier  timbré  est  utilisé  même  pour  de  très  petites 
sommes, parce qu'il peut suffire à faire preuve dans des tribunaux bien plus accessibles. Notaires, 
enregistrement et livres de compte font ainsi partie du quotidien du commerce en France (même si 
un  contrat  oral  peut  être  légitimement  invoqué devant  un tribunal  de  commerce),  mais  pas  en 
Angleterre. Ces pratiques seraient à étudier plus finement, mais elles semblent importantes pour le 
rapport des commerçants à l'idée de tribunaux de commerce. Ainsi, à Manchester, le contrat oral, 
assorti d'une simple sanction de réputation, dominerait,  ne permettant donc qu'un règlement des 
conflits  par  l'arbitrage,  tandis  qu'à  Liverpool,  le  contrat  écrit  serait  plus  présent,  même  si  les 
situations diffèrent selon les branches184. Cela pèse peut-être sur le fait que la chambre de commerce 
de Manchester fait partie des plus farouches opposants et celle de Liverpool des plus farouches 
partisans de tribunaux de commerce à la française : ils permettraient plus aisément à ceux qui usent 
de contrats écrits de les faire valoir comme preuve, alors qu'ils inciteraient ceux qui favorisent le 
contrat oral à changer leurs pratiques.

181KESSLER Amalia, A Revolution in Commerce. The Parisian Merchant Court and the Rise of Commercial Society in  
eighteenth-century France, New Haven, Yale University Press, 2007, p. 80-91.

182« But did he mean to say that a document springing from the proceedings in a commercial transaction was to be  
adjudicated upon in a manner different from documents arising out of other matters, he ventured to say, that any 
innovation of that kind in our system of jurisprudence would be eminently unsatisfactory to the country—it would 
be so abnormal in itself, and so serious in its consequences, that he believed the House would never give its assent to 
such a proposition. »

183Évoquée par  William Griffith,  barrister,  qui  ne croit  pas  qu'on  pourrait  imposer  la  tenue de livres.  JUDICATURE 
COMMISSION, Appendix to Third report containing the answers to the questions issued by the commissioners and the  
minutes of evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of commerce , Londres, Printed by G.E. 
Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874, p. 9.

184Voir notamment Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, &c., Londres, s.n., 1858, 1027 sq. et 
1182.
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Tous  les  aspects  de  la  procédure  anglaise,  notamment  ceux  qui  ont  moins  d'impact  sur  les 
pratiques  hors  des  tribunaux,  ne  sont  pas  pour  autant  immuables :  pensons  à  l'invention  des 
assesseurs.  Mais  l'idée  de  juges  qui  seraient  eux-mêmes  experts  d'un  domaine  particulier  est 
assimilée  à  une confusion des  rôles,  et  dès  lors  disqualifiée  par  la  plupart  des  juristes.  Ici,  un 
élément réellement ancien du procès anglais pèse de tout son poids : la séparation entre faits et 
droit. Si les jugements français parlent aussi de « point de fait » et de « point de droit », la common 
law donne à cette distinction un poids bien plus grand, car la décision sur ces deux aspects du 
procès n'est pas confiée aux mêmes personnes : le jury est chargé des faits, le juge du droit. Dès 
lors, la figure du juge de commerce introduit une confusion des rôles. Elle est en outre présentée 
comme néfaste pour le au caractère contradictoire de la procédure. En effet, si un juge décide en 
partie sur la base de son expérience et de ses connaissances personnelles, au lieu de demander un 
témoignage à un expert, cela implique tous les éléments d'information et de raisonnement ne sont 
pas publiquement donnés devant les parties, qui ne peuvent donc pas les contester. 

Aussi le député conservateur Paull demande-t-il, à propos d'usages sur les délais de paiement, s'il 
ne serait pas préférable de faire témoigner ceux qui connaissent particulièrement les faits, et de 
laisser d'autres en juger, plutôt que de laisser la connaissance des faits par les juges interférer avec 
leurs jugements. Ayrton, pourtant favorable aux tribunaux de commerce, affirme que laisser un juge 
témoigner  lui-même des usages  serait  « en opposition directe  et  complète  avec tout  le  système 
juridique de ce pays » et « en contradiction avec tous les sentiments de la communauté dans ce pays 
en ce qui concerne l'administration de la justice »185. L'idée qu'à Hambourg, un juge ignorant des 
usages peut tout simplement se rendre à la Bourse pour s'en enquérir – donc enquêter en l'absence 
des parties – apparaît comme une variante du même vice. Rapportée en 1858 par un témoin, au 
grand scandale d'Ayrton, cette idée frappe tellement le juge Quain qu'il en fait mention dans ses 
questions de 1873186. En effet, il est impossible dans ce cas de procéder à un contre-interrogatoire 
public.  En 1873, l'association juridique de Newcastle considère avec mépris la création de juges 
marchands comme « une manœuvre pour transférer des experts de la barre des témoins au siège des 
juges », une formule également reprise par le juge Quain dans ses interrogatoires187. 

Même pour des réformateurs, tout prêts par ailleurs à se passer de jury, ce point est inacceptable –  
alors même qu'il  ne heurte directement aucun intérêt  professionnel des juristes,  mais seulement 

185« Is it not better to take the evidence of persons who have special knowledge of facts, and to leave it to others to 
judge, thant to let the judges' knowledge of facts assist them to their judgment? » ; « Are you aware that that is in 
entire and direct opposition to all the system of jurisprudence in this country?  » ; « Would not the formation then of 
such tribunals as those which you recommend be entirely in contradiction to all the feelings of the community in this 
country  with  respect  to  the  administration  of  justice? » ;  Report  from  the  Select  Committee  on  Tribunals  of  
Commerce, &c., Londres, s.n., 1858, 760, 1389, 1391.

186Report  from  the  Select  Committee  on  Tribunals  of  Commerce,  &c.,  Londres,  s.n.,  1858,  1565  sq.,  JUDICATURE 
COMMISSION, Appendix to Third report containing the answers to the questions issued by the commissioners and the  
minutes of evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of commerce , Londres, Printed by G.E. 
Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874, p. 118.

187« Generally this is a scheme for transferring experts from the witness box to the bench. »  JUDICATURE COMMISSION, 
Appendix to Third report containing the answers to the questions issued by the commissioners and the minutes of  
evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of commerce, Londres, Printed by G.E. Eyre and W. 
Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874, p. 32 ; JUDICATURE COMMISSION, Appendix to Third report containing the  
answers to the questions issued by the commissioners and the minutes of evidence taken before the commissioners  
relating to Tribunals of commerce, Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 
1874, p. 141, 142, 147.
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l'idée qu'ils  se font  du rôle  du juge.  Ce qui  est  en question ici,  c'est  surtout  la  publicité  de la 
procédure et son caractère accusatoire : laisser des juges ou des assesseurs marchands conduire une 
enquête  de  leur  propre  chef  reviendrait  à  leur  donner  la  liberté  de  chercher  des  preuves  non 
proposées par les parties. L'introduction d'assesseurs représente, dans ce contexte, une concession 
timide aux procédures inquisitoires – rarement utilisée en pratique, bien que des lois ultérieures 
aient étendu les possibilités d'y recourir –, qui conserve la séparation entre ceux qui parlent des faits 
et ceux qui parlent du droit, puisque l'assesseur n'est ni un témoin, ni un membre de jury, ni un juge, 
mais  bien une sorte d'expert  caractérisé  par une expérience ou des connaissances spéciales.  En 
revanche, elle ouvre une brèche dans le caractère contradictoire des débats, car  les assesseurs ont 
également pour spécificité de donner leur avis au juge en privé : rien n'oblige à en rendre publics les 
détails,  ce  qui  permettrait  aux parties  d'y réagir  –  un point  qui  continue à  scandaliser  certains 
juristes au milieu du XXe siècle. Pour sortir de cette difficulté, il faut considérer que l'assesseur n'est 
pas là pour fournir des preuves sur les faits, mais pour aider les juges à les apprécier188. La création 
de  ce  rôle  dans  les  années  1860  et  1870  témoigne  du  fait  que  le  débat  sur  les  tribunaux  de 
commerce  a  contribué  à  modifier  certaines  conceptions  procédurales  des  juristes ;  mais  ils  ne 
pouvaient pas aller jusqu'à accepter des juges marchands, et moins encore imaginer le rapport entre 
juge marchand et arbitre rapporteur tel qu'il avait cours au tribunal de commerce de Paris, avec une 
liberté  quasi  totale  en  termes  de  preuves  présentées  pendant  l'instruction  et  une  absence  de 
formalisation des interrogatoires.

Ce n'est donc pas la common law en elle-même qui fait barrière à l'introduction de tribunaux de 
commerce, particulièrement en un moment de réformes. Et, même lorsque ce sont principalement 
des juristes qui se refusent à une innovation demandée par des commerçants, ce n'est pas toujours 
pour  des  raisons  de  défense  directe  de  leurs  intérêts  professionnels.  L'espace  des  solutions 
concevables comme la manière de définir les problèmes rencontrés sont, pour les uns et les autres, 
façonnés par les pratiques existantes. Cela ne signifie pas que rien ne puisse changer, mais que bien 
des éléments du système institutionnel existant fonctionnent conjointement, de telle sorte qu'il est 
difficile d'en modifier un seul isolément, parce qu'il lui manquera des appuis (qu'il s'agisse d'une 
définition consensuelle du commerçant, de l'utilisation de livres de compte ou du rôle de juriste 
promouvant l'intervention des commerçants dans le droit), et qu'il est tout aussi difficile de modifier 
à la fois tous les éléments pertinents. 

La comparaison entre Angleterre et France permet ainsi de mettre au jour certains des éléments 
clés qui, en France, sous-tendent le maintien des tribunaux de commerce comme une institution 
considérée comme allant de soi et, plus largement, d'un modèle particulier de jugement des pairs : 
conception  unitaire  du  « commerce »,  valorisation  plus  large  des  « fonctions  gratuites »  et  de 
l'intervention de commerçants  dans  des  tâches  de l'administration,  connaissances  juridiques  des 
commerçants et recours à l'écrit, voire aux notaires et à l'enregistrement, dans une bonne partie de 
leurs transactions, valorisation du rôle de l'expert comme distinct de celui du juge et du témoin. 
Tous ces éléments peuvent être considérés comme les composants d'une « culture juridique » propre 
à la France, même si la plupart sont partagés par d'autres pays d'Europe continentale ; du moins si 

188DICKEY Anthony, « The Province and Function of Assessors in English Courts »,  The Modern Law Review, 1970, 
vol. 33, n° 5, p. 494-507.
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l'on veut bien ôter au mot culture son caractère vague et essentialiste, d'un côté, ou sa définition en 
termes  de  connaissances  livresques,  de  l'autre,  et  l'envisager  plutôt  comme  un  ensemble  de 
ressources constitutives d'un rapport général au droit et à la justice.  Je les explorerai avec plus de 
détails dans les chapitres suivants.

La naissance d'un système dual de règlement des litiges commerciaux

Un autre élément participe de cette culture ; il y serait même central si l'on adopte la définition, 
fréquente en sociologie du droit mais restrictive, de la « culture juridique » comme la propension à 
aller, ou pas, en justice pour résoudre des conflits189. Il s'agit du rapport à l'arbitrage (réalisé hors des 
tribunaux) et en particulier à sa variante organisée collectivement par des associations, dont j'ai 
évoqué le caractère marginal en France. De telles formes d'arbitrage prospèrent-elles en Angleterre, 
puisqu'il n'y a pas de tribunaux de commerce ? La réponse est nuancée. En effet, c'est l'échec de 
l'introduction de tribunaux de commerce qui donne une véritable impulsion au développement de 
l'arbitrage organisé, qui est dès lors, au XXe siècle, une caractéristique propre du système anglais : là 
encore, la métaphore du legal irritant s'applique bien, puisqu'il s'agit d'une conséquence imprévue 
par la plupart de ceux qui avaient plaidé pour une transplantation, même si certains envisageaient 
déjà un tel système privé plutôt que quelque chose d'inspiré plus directement du modèle français. 

Il faut donc souligner que la culture juridique anglaise n'avait pas, auparavant, donné naissance à 
l'arbitrage organisé, qui n'apparaît décidément pas comme une forme naturelle d'organisation des 
commerçants,  et  que  nombre  de  ces  derniers  se  disaient  aussi  insatisfaits  des  autres  formes 
d'arbitrage existantes que des tribunaux. En 1882, un journaliste du Times résume ainsi le dilemme 
qui s'offre aux chambres de commerce et aux commerçants en général :

« Il  semble nécessaire de trouver quelque chose de plus simple et  rapide 
qu'un procès avec un jury, ou qu'un arbitrage mené avec la pompe et les retards 
d'un renvoi à arbitre rapporteur ; et quelque chose qui ait plus d'autorité que les 
tribunaux  non  reconnus  de  nos  grandes  branches.  Sans  aucun  doute,  cette 
solution sera trouvée en temps et heure. »190 

Finalement,  après  qu'une  large  gamme  d'hybridations  possibles  entre  justices  « publique »  et 
« privée » a été explorée, c'est un modèle anglais fondé sur la dualité entre tribunaux publics et 
arbitrage privé en partie organisé collectivement (et sur nombre d'éléments de coordination entre 
eux) qui se stabilise vers 1900. Après 1874, il est clair que l'hybridation ne peut plus être réalisée 
par des tribunaux de commerce sur le modèle continental. Mais les questions posées à l'origine en 
termes d'accès à la justice et d'expertise, voire de conciliation, ne sont pas résolues par les réformes 
générales de la justice. Celles-ci conservent en particulier la dualité entre tribunaux de comté, dont 

189Voir notamment BLANKENBURG Erhard, « La mobilisation du droit. Les conditions du recours et du non-recours à la 
justice »,  Droit  &  Société,  1994,  n° 28,  p. 691-703  ou  BLANKENBURG Erhard,  « Patterns  of  Legal  Culture:  The 
Netherlands Compared to Neighboring Germany », The American Journal of Comparative Law, 1998, vol. 46, n° 1, 
p. 1-41.

190« Something  much  simpler  and  shorter  than  a  jury  trial  or  an  arbitration  conducted  with  all  the  pomp  and 
circumstance and delay of an ordinary reference, something more authoritative than the unrecognised tribunals of  
our great trades, seems needed; and doubtless in due time it will be found. » « [A few days ago] »,  The Times, 
3 février 1882, p. 9.
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la compétence n'est pas augmentée, et tribunaux supérieurs, dont la procédure est harmonisée, mais 
pas forcément moins coûteuse : bien des commerçants considèrent qu'ils ont besoin d'un tribunal ou 
d'une autre instance de règlement des litiges qui tienne le milieu entre ces deux extrêmes. Diverses 
formes d'arbitrage organisées collectivement, qui avaient déjà été évoquées lors du débat sur les 
tribunaux de commerce, sont alors discutées plus sérieusement.

Inventer un arbitrage qui ne soit pas totalement privé ?

Le constat généralement partagé d'un recours massif à l'arbitrage en Angleterre tend à brouiller les 
distinctions entre différentes formes d'arbitrage, individuel et collectif. Il faudrait mieux connaître 
leur histoire précise pour pouvoir proposer un véritable comparaison des modes de règlement des 
conflits commerciaux en France et en Angleterre. Mais on peut déjà en donner quelques éléments.

Il est ainsi particulièrement intéressant que le mouvement en faveur des tribunaux de commerce se 
renforce au moment  même où une loi  de 1854 sur  la  procédure  de  common law est  supposée 
faciliter le recours à l'arbitrage – à l'instigation notamment de lord Brougham. Cette loi oblige les 
parties  à  respecter  les  clauses  d'arbitrage  incluses  par  avance  dans  les  contrats,  sans  toutefois 
admettre clairement les clauses compromissoires générales. Elle atténue ainsi une jurisprudence qui, 
depuis le célèbre Vynior's Case de 1609, permettait assez facilement aux parties mécontentes d'un 
arbitrage de recourir à la justice pour obtenir l'annulation de la décision de l'arbitre, rendant donc 
l'arbitrage assez risqué. La loi de 1854 facilite aussi le renvoi par les juges des affaires déjà venues 
en justice à des arbitres rapporteurs (reference, ou renvoi à un referee). Dans ce cas, c'est donc une 
procédure au départ judiciaire qui s'achève par un arbitrage : contrairement à ce qui se passe avec 
l'arbitre rapporteur des tribunaux de commerce français, l'affaire ne revient pas ensuite devant le 
juge. Cette disposition est utilisée là où un juge français mobiliserait un expert, par exemple dans le 
cas où il faut mettre au clair des comptabilités complexes, et plus généralement lorsque le juge 
pense que le jury ne peut pas arriver à conclure sur les faits. 

Au  début  des  années  1850,  la  demande  d'une  amélioration  de  la  procédure  d'arbitrage  était 
régulièrement  apparue,  en  marge  du  mouvement  naissant  sur  les  tribunaux  de  commerce, 
notamment chez Leone Levi et Francis Lyne. Or la loi de 1854 ne tarit pas les revendications en la  
matière, en partie parce que l'arbitrage est, le plus souvent, réalisé par des juristes (et même par des 
barristers), ce qui ne satisfait pas tous les commerçants, et en partie parce qu'il ne répond pas à 
toutes leurs demandes en matière de jugement et conciliation. Ainsi, dans l'introduction du rapport 
parlementaire de 1871, qui résume en cinq points les griefs envers l'organisation en vigueur de la 
justice, les deux derniers portent sur le renvoi à arbitre rapporteur,  qui, au moins autant que la 
procédure judiciaire ordinaire, serait associé à des frais, des retards et un manque de compétences 
commerciales,  constituant  un  véritable  second  procès  pour  les  parties191.  Si  les  critiques  de  la 
reference sont  les  plus  amères,  nombre  d'intervenants  du débat  sur  les  tribunaux de commerce 
expliquent aussi pourquoi ils ne souhaitent pas que l'arbitrage volontaire remplace tout bonnement 
les  procès.  Des négociants  qui  précisent  souvent  qu'ils  sont eux-mêmes régulièrement  sollicités 
comme arbitres, malgré la domination de ces fonctions par les avocats, expriment ainsi clairement 

191Report from the Select  Committee on Tribunals of Commerce, together with the proceedings of the Committee,  
minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, p. III.
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ce qui manque à l'arbitrage : un appui officiel pour l'application des décisions et leur publicité. Ils 
considèrent donc que des sanctions purement privées, jouant sur la réputation ou le boycott, sont 
insuffisantes.  Ainsi,  Sampson  Lloyd  affirme :  « Il  semble  y  avoir  une  grande  réticence  [à 
Birmingham] à utiliser un tribunal qui n'a pas quelque autorité »192 et Ayrton évoque la nécessité de 
donner à l'arbitre la même « autorité morale » qu'au juge193. Kettle, qui a été arbitre avant de devenir 
juge de comté, affirme qu'il se sent beaucoup plus fort dans cette dernière position, notamment vis-
à-vis des avocats des parties194. Pour Holland, de la chambre de commerce de Liverpool, seule la 
publicité des débats d'un tribunal peut décourager l'immoralité195. 

Plutôt qu'à demander l'amélioration des lois sur l'arbitrage, ces critiques les conduisent à envisager 
comme solution hybride des sortes d'arbitres officiels, choisis par la communauté marchande, mais 
aussi légitimés par l'État : une proposition défendue tant par des juristes que par certaines chambres 
de commerce, qui envisagent elles-mêmes de fournir ce service et d'en tirer un statut plus officiel196. 
Samson Lloyd et William Morris sont ceux qui défendent le plus clairement ce modèle, qui, bien 
que  très  différent  des  tribunaux de commerce  à  la  française,  devrait  également  compter  sur  la 
légitimation à la fois par l'entre-soi et par l'État. Morris voudrait ainsi ajouter à l'arbitrage tel qu'il 
peut exister à la Bourse « la force d'un corps établi et reconnu » : « l'appeler tribunal de commerce, 
c'est  lui  donner  plus  de  dignité  qu'à  une  simple  commission. »197.  L'aspect  symbolique  de  la 
dénomination, qui n'est pas à négliger, s'ajoute ici à des questions tout à fait concrètes : comment 
faire respecter les décisions des arbitres, pour éviter que l'arbitrage ne s'impose qu'aux honnêtes 
gens ? Comment des instances collectives d'arbitrage peuvent-elles imposer le choix d'un arbitre 
aux parties, ou encore convoquer des témoins198 ? Dans tous les cas,  il  faudrait un arbitrage au 
moins légitimé par l'État. Les débats sur ces points en reviennent toujours à l'exemple de la Bourse 

192« There seems to be a great indisposition to go before any tribunal which has not some authority » Report from the  
Select Committee on Tribunals of Commerce, together with the proceedings of the Committee, minutes of evidence,  
appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 806.

193Report from the Select  Committee on Tribunals of Commerce, together with the proceedings of the Committee,  
minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 1383. La formule était aussi présente dès la première 
brochure  de  Levi,  qui  envisageait  un  arbitrage  organisé  par  les  chambres  de commerce  et  donc doté  de  cette 
« autorité  morale »  (moral  power).  LEVI Leone,  Chambers  and  tribunals  of  commerce,  and  proposed  general  
Chamber of Commerce in Liverpool, Londres, Simpkin  Marshall, 1849, p. 15.

194Report from the Select  Committee on Tribunals of Commerce, together with the proceedings of the Committee,  
minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 1592.

195SOCIETY FOR PROMOTING THE AMENDMENT OF THE LAW, The authorised report of the Mercantile Law Conference, Londres, 
Longman, Brown, Green, Longmans and Roberts, 1857, p. 59.

196Voir notamment l'article d'un juriste anonyme inspiré de Bentham « Tribunals of Commerce - Natural Procedure »,  
Law Review, and Quarterly Journal of British and Foreign Jurisprudence, vol. 15, 1851, p. 93-97 ;  DARLINGTON 
John,  « On  the  Legalization  of  Chambers  of  Commerce »,  Transactions  of  the  National  Association  for  the  
Promotion of Social Science (1858 Congress), 1859, p. 151-153 (l'auteur est un avocat (solicitor) secrétaire de la 
chambre  de  commerce  de  Bradford) ;  LEVI Leone,  International  commercial  law, 2e éd.,  Londres,  Stevens  and 
Haynes, 1863, vol. II, p. 1106-1107 ; « Tribunals of Commerce, or Courts of Arbitration. Discussion »,  Journal of  
Social Science, novembre 1865-octobre 1866, p. 61-66.

197« I should give it all the force of an established recognised body selected for their fitness  » ; « I certainly think that 
calling it a tribunal of commerce has a greater dignity in it than calling it a mere committee. » Report from the Select  
Committee  on  Tribunals  of  Commerce,  together  with  the  proceedings  of  the  Committee,  minutes  of  evidence,  
appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 33-39.

198Voir notamment  Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, &c., Londres, s.n., 1858, 177 et 
Report from the Select  Committee on Tribunals of  Commerce, together with the proceedings of  the Committee,  
minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 139.
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(et parfois du comité de l'association des cotonniers de Manchester), qualifié de « seul tribunal de 
commerce du pays » par  un parlementaire  représentant  la  City et  de « voie intermédiaire » par 
Ayrton199 : celui d'un arbitrage de fait obligatoire entre ses membres, parce que le fait de ne pas y 
recourir  est  sanctionné  par  l'expulsion  de  l'association.  Mais  cette  organisation  n'est  guère 
transposable de façon générale. Les chambres de commerce elles-mêmes ne semblent pas avoir 
offert à leurs membres d'autres services suffisants pour faire de l'expulsion une menace crédible : en 
pratique, celles  qui tentent d'organiser l'arbitrage échouent. Elle proposent certes un collectif plus 
ouvert que celui des associations de branche, mais – en partie pour cette raison même, en partie 
parce qu'elles ne sont pas des organismes officiels – elles manquent de moyens pour donner du 
poids à leurs décisions. 

L'échec des projets des chambres de commerce

Il existait certes quelques précédents d'arbitrage organisé par des chambres de commerce avant 
même l'ouverture du débat sur les tribunaux de commerce. À Newcastle, en 1793, une « association 
pour l'arbitrage général » avait été fondée, suivant l'inspiration de quakers, mais en se spécialisant 
dans les conflits marchands et maritimes ; malgré de grands espoirs, elle semble d'abord avoir attiré 
peu de parties, puis avoir disparu assez vite200. La chambre de commerce de Dublin, créée en 1783, 
a absorbé avec plus de succès une instance d'arbitrage privé d'affaires maritimes, la Ouzel Galley  
Society, fondée en 1705, et son modèle semble, dans les années 1850, avoir essaimé à Belfast et 
Waterford (Irlande) – mais pas en Angleterre, malgré une tentative à Londres201.

Quant  aux  chambres  anglaises  favorables  à  des  tribunaux  de  commerce  qui  ont  tenté  des 
expériences  d'arbitrage  organisé,  la  plupart  déchantent  assez  vite :  même si  les  débats  que  j'ai 
étudiés n'en donnent que des traces indirectes, elles vont toutes dans le même sens. La chambre de 
Bristol,  qui  a  proposé  des  arbitrages  dès  avant  1858,  soutient  d'autant  plus  les  tribunaux  de 
commerce qu'elle a rencontré peu de succès202. Lors de l'enquête de 1871, des témoins affirment que 
les chambres de Liverpool et Birmingham, qui proposent des possibilités d'arbitrage depuis 19 et 
15 ans, ne se sont vu soumettre aucune affaire – de même pour Halifax. La chambre de Birmingham 
doit en 1866 écrire à tous ses membres pour lui rappeler qu'elle offre ce service, alors que certains 
de ses dirigeants réalisent par ailleurs individuellement des dizaines d'arbitrages :  la proposition 
d'une organisation collective, mais non adoubée par le gouvernement, ne séduit apparemment pas 
les parties203. En 1883, la chambre de commerce de Manchester, longtemps hostile aux tribunaux de 

199« Again, the Stock Exchange was, perhaps, the only Tribunal of Commerce we had in this country. On the Continent  
Tribunals of Commerce were very common indeed, and we had serious agitations to introduce them here. The Stock 
Exchange embraced in a great degree the representation of a Tribunal of Commerce.  »  William James Richmond 
Cotton, le 20 mars 1877, Hansard ; « intermediate course », « middle course ». Report from the Select Committee on  
Tribunals of Commerce, together with the proceedings of the Committee, minutes of evidence, appendix, and index, 
Londres, s.n., 1871 , 147, 149.

200HALL James, « Mercantile Courts »,  Transactions of the National Association for the Promotion of Social Science, 
1866, p. 155-163.

201TAYLOR Ron, A history of Chambers of Commerce in the United Kingdom 1768-2007, Coventry, British Chambers of 
Commerce, 2007, p. 14, p. 33.  Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, &c., Londres, s.n., 
1858, 1152 sq.

202Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, &c., Londres, s.n., 1858, 2011.
203« Birmingham Chamber of Commerce », The Times, 3 février 1866, p. 5.
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commerce, crée sa propre instance d'arbitrage, qui attire beaucoup d'intérêt dans la presse, mais 
seulement quelques affaires par mois, et ne parvient pas à instaurer l'usage de prévoir un renvoi à 
ses  arbitres  dans  les  contrats204.  De  nouvelles  tentatives  similaires  à  Sheffield,  Liverpool  et 
Birmingham dans les années 1880 et 1890 n'ont pas plus de succès205. Si un 40 % des chambres de 
commerce à la fin du siècle, contre 20 % vers 1860, affirment offrir des services d'arbitrage, ce qui 
souligne le poids de cet objectif pour leurs fondateurs et la légitimité qu'un tel service est supposé 
leur apporter, les preuves d'un fonctionnement réel sont rares206.

Pourtant, en 1889, une loi réforme l'arbitrage. La chambre de commerce de Londres, finalement 
créée en 1881, a été particulièrement active pour l'obtenir. Cette loi admet plus clairement la clause 
compromissoire (une jurisprudence en ce sens avait progressivement été établie, mais elle restait 
ambiguë)  et  facilite  l'exécution  des  décisions  arbitrales  par  les  tribunaux.  Elle  fournit  aussi  un 
ensemble de règles de procédure par défaut, applicables aux arbitrages pour lesquels il n'en a pas été 
spécifié d'autres. Contrairement aux lois précédentes sur l'arbitrage, il ne s'agit donc pas seulement 
d'en faciliter l'usage, mais bien d'en proposer une organisation, un modèle. Ces règles précisent en 
outre que l'arbitre peut entendre des témoins, et même le faire le cas échéant sans serment, et brisent 
quelques autres tabous concernant  les règles  de preuve.  C'est  le  résultat  de la  réorientation des 
efforts des partisans de tribunaux de commerce, une fois leur échec avéré, vers la promotion de 
l'arbitrage, notamment de l'arbitrage organisé. Mais, s'ils ont obtenu une loi générale sur l'arbitrage, 
qui incite sans doute de nouvelles chambres à multiplier les expériences, par exemple au Canada207, 
ils  n'ont pas plus de succès en pratique lorsqu'il s'agit  de l'organiser collectivement, ni  pour lui 
donner une forme d'autorité publique. 

Le cas de la chambre d'arbitrage de Londres le démontre. En 1881, le premier président de la 
chambre de commerce, le financier et député libéral Charles Magniac, déclare que son but ultime 
est qu'elle obtienne la dignité d'un tribunal de commerce ; il reprend nettement le vocabulaire de 
l'hybridation public-privé208. Une chambre d'arbitrage (Chamber of Arbitration) est finalement créée 
en novembre 1892, après que la consultation par lettre de près de 5 000 personnes et entreprises a 
reçu 93 % de réponses favorables209. Qualifiée à sa naissance de « tribunal de commerce anglais 
nouveau-né » (infant English tribunal of commerce), ou encore d'espèce britannique de tribunal de 
commerce (British species of tribunal of commerce)210, elle ne présente en réalité aucun des traits 

204« Courts of arbitration », The Times, 15 septembre 1881, p. 8.
205ROSENBAUM Samuel,  A report on commercial arbitration in England, Chicago, American Judicature Society, 1916, 

p. 47.
206BENNETT Robert  J.,  Local  Business  Voice:  The  History  of  Chambers  of  Commerce  in  Britain,  Ireland  and  

Revolutionary America 1760-2011, Oxford, Oxford University Press, 2011, p. 550-551. Ces services disparaissent 
totalement après la Seconde Guerre mondiale.

207« An Act enabling Boards of Trade in Cities to appoint general arbitrators for certain purposes  » (Ont. Statute, 57  
Vict., Cap. 24) ; voir BEATTY William, The Boards of Trade General Arbitrations Act (1894), and rules of the Toronto  
Chamber  of  Arbitration,  Toronto,  Hunter,  1894.  L'organisation  prévue  est  très  proche  de  celle  de  la  chambre 
d'arbitrage de Londres.

208« West Australian Chamber of Commerce », The West Australian, 11 mars 1885, p. 3.
209« London Chamber of arbitration », The Times, 20 novembre 1892, p. 4. « Current Topics », Juridical Review, vol. 

5, 1893, p. 76. ROSENBAUM Samuel, A report on commercial arbitration in England, Chicago, American Judicature 
Society, 1916, p. 40-46, qui reprend pour l'essentiel des extraits de PICKSTONE, C. H., « Compromise and Arbitration. 
A Paper Read before the Incorporated Law Society at the Annual Provincial Meeting »,  The Albany Law Journal, 
vol. 54, n° 18, 1896, p. 281-285. 

210PICKSTONE, C. H., « Compromise and Arbitration. A Paper Read before the Incorporated Law Society at the Annual 
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distinctifs du modèle français de jugement des pairs. Ses arbitres ne sont pas élus (les parties les 
choisissent sur une liste fixée par la municipalité sur avis de la chambre de commerce) et n'ont pas 
le statut de juges officiels. En outre, si sa procédure est simplifiée, elle est loin d'être accessible à  
tous : pour une journée d'audience, la simple rémunération de trois arbitres et d'un assesseur juriste 
peut se monter à 40 £ (1 000 F). Si la chambre d'arbitrage n'a donc rien d'un tribunal de commerce 
continental, elle vise bien à répondre aux aspirations qui se sont exprimées en faveur d'un arbitrage 
qui ne soit pas purement individuel et privé et qui ne soit pas laissé aux juristes. En particulier, tout 
en n'ayant pas en elle-même de statut officiel,  la chambre siège dans le bâtiment municipal de 
Guildhall : elle n'a pas une image totalement privée, notamment parce que ses services ne sont pas 
réservés  aux  membres  de  la  chambre  –  même  si  ses  débats  ne  sont  pas  ouverts  au  public  et 
notamment à la presse211. Quoi qu'il en soit, alors qu'il était question de  plus de 1 000 affaires à 
traiter avant son ouverture, quelques dizaines d'affaires seulement le sont la première année, à peine 
plus de trente en 1895-1901 et  trois en 1903 ;  après quelques réformes internes,  l'institution se 
pérennise, à côté des institutions de branches, mais avec un niveau d'activité qui reste très bas212. 

En réalité, la seule chambre de commerce a être parvenue à organiser l'arbitrage au XIXe siècle (et 
jusqu'à aujourd'hui) paraît être celle de Bradford, qui était aussi une des plus actives en faveur de 
tribunaux de commerce213. Elle profite de la concentration de l'activité locale autour de l'industrie 
lainière, qui fait d'elle, en réalité, une quasi-association de branche. Et elle n'arbitre que trois ou 
quatre affaires par an, même s'il est possible, comme pour la Réunion des fabricants de bronzes, que 
ses arbitrages, publics, aient un effet en retour bien plus large sur l'industrie. 

L'échec de l'arbitrage organisé par les chambres de commerce, lié sans doute à leur caractère en 
général  récent  et  peu  légitime  auprès  de  l'ensemble  des  commerçants,  sonne  ainsi  le  glas  de 
tentatives  souvent  décrites  comme  « intermédiaires »  par  leurs  promoteurs,  qui,  tout  en  se 
différenciant du modèle français de tribunaux de commerce, cherchaient explicitement à cumuler 
les avantages d'un arbitrage privé et d'un jugement officiel. Cet échec ne peut que conforter ceux 
des juristes, mais aussi des entrepreneurs, qui avaient dès le départ refusé ce mélange en posant une 
alternative claire entre arbitrage volontaire et tribunaux obligatoires.  The Economist synthétise en 
1884 ce point de vue, qui semble alors faire consensus et qui constitue ensuite, au  XXe siècle, le 
socle du modèle anglais de traitement des litiges commerciaux : l'arbitrage par des profanes est 
acceptable pour les affaires qui ne portent que sur des différends en matière de qualité des produits, 
mais un arbitrage organisé qui mènerait à des décisions « semi-légales », qui devrait impliquer un 
juriste sans pouvoir se permettre de rémunérer un des meilleurs, aurait peu de chances de succès214.

Provincial  Meeting »,  The  Albany  Law  Journal,  vol.  54,  n° 18,  1896,  p.  281-285.  « The  London  Court  of 
Arbitration », American Judicature Society, vol. 12, 1916, p. 40-46.

211« The New Chamber of Arbitration », The Economist, 26 novembre 1892.
212PICKSTONE, C. H., « Compromise and Arbitration. A Paper Read before the Incorporated Law Society at the Annual 

Provincial  Meeting »,  The  Albany  Law  Journal,  vol.  54,  n° 18,  1896,  p.  281-285.  « The  London  Court  of 
Arbitration », American Judicature Society, vol. 12, 1916, p. 40-46.

213Report from the Select  Committee on Tribunals of Commerce, together with the proceedings of the Committee,  
minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 644-682.

214« Commercial Arbitration », The Economist, 1er novembre 1884.
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L'essor tardif et limité de l'arbitrage par les associations de branche

L'arbitrage organisé pour leurs seuls membres par des associations de branche connaît in fine plus 
de succès que celui imaginé par les chambres de commerce et constitue aujourd'hui un des socles du 
système anglais215. Il faut toutefois souligner qu'il est bien moins ancien et répandu que ce que les 
histoires  hagiographiques  de  l'arbitrage  ou  de  la  law merchant peuvent  laisser  supposer,  parce 
qu'elles invoquent toujours les mêmes exemples à partir des mêmes sources. Les débats autour des 
tribunaux  de  commerce  en  offrent  un  indicateur  assez  fiable,  dans  la  mesure  où  nombre 
d'intervenants y promeuvent, comme contre-modèle, l'arbitrage par les associations : on peut donc 
supposer  qu'ils  ont  fourni  toute  l'information  en  leur  possession  sur  le  sujet ;  or  le  bilan  reste 
maigre.

Une grande partie des arbitrages auxquels les commerçants ont recours spontanément, et dont il 
est très difficile, comme dans tous les pays, faute d'archives conservées ou de moyen de repérer 
celles qui le seraient, d'apprécier le volume et la forme, ont sans doute lieu non pas au sein de telles 
associations, mais avec un ou trois arbitres individuels, de façon purement  ad hoc  et sans que la 
décision finale soit toujours écrite216. La numérisation intégrale de publications comme The Times et 
The Economist permet de retrouver trace de nombre d'arbitrages jugés importants à l'époque. Dans 
ces  cas  certes  non  représentatifs,  les  arbitres  sont  en  général  avocats,  parfois  ingénieurs ;  on 
retrouve  même  un  différend  sur  le  prix  d'une  statue,  renvoyé,  après  un  début  de  procédure 
judiciaire, à l'arbitrage de six statuaires membres de l'Académie royale217. 

Au fil des débats sur les tribunaux de commerce, d'autres éléments sur la pratique de l'arbitrage ad 
hoc affleurent. Norwood, parlementaire et armateur, détaille en 1873 les raisons pour lesquelles il 
inclut une clause d'arbitrage dans ses chartes parties ; celles-ci renvoient sans plus de précision au 
choix de trois arbitres londoniens. Lui-même joue régulièrement le rôle d'arbitre dans son secteur218. 
Des juges de comté ont pu également utiliser l'autorité de leur fonction pour jouer, parallèlement, le 
rôle d'arbitre219. 

Un autre type d'arbitrage, celui qui est collectivement organisé au sein d'une branche, est qualifié 
de  forum domesticum par  Hugh Childers et  d'arrangement  de famille  (family  arrangement)  par 
Rothery, greffier de l'Amirauté. Il paraît se concentrer dans quelques institutions, qui sont d'ailleurs 
interrogées à ce sujet par la  Judicature Commission en 1873220. Il s'agit d'abord de la Bourse, qui 

215DEZALAY Yves et GARTH Bryant G., Dealing in Virtue: International Commercial Arbitration and the Construction of  
a Transnational Legal Order, Chicago, University of Chicago Press, 1996, p. 129-150.

216ARTHURS Harry,  « Without  the  law ».  Administrative  justice  and legal  pluralism in nineteenth-century  England , 
Toronto, University of Toronto Press, 1985.

217« Academic Arbitration », The Times, 31 mai 1788, p. 4.
218JUDICATURE COMMISSION,  Appendix  to  Third  report  containing  the  answers  to  the  questions  issued  by  the  

commissioners and the minutes  of  evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of  commerce, 
Londres,  Printed  by G.E.  Eyre  and  W.  Spottiswoode  for  H.M.  Stationery off.,  1874,  p. 146-148 ;  SOCIETY FOR 
PROMOTING THE AMENDMENT OF THE LAW, The authorised report of the Mercantile Law Conference, Londres, Longman, 
Brown, Green, Longmans and Roberts, 1857, p. 52.

219JUDICATURE COMMISSION,  Appendix  to  Third  report  containing  the  answers  to  the  questions  issued  by  the  
commissioners and the minutes  of  evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of  commerce, 
Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874, p.  21 pour un cas dans la petite 
ville  de  Carnavon.  Dans  le  rapport  de  1871,  le  juge  de  comté  du  Worcestershire  Kettle  évoque  une  pratique  
similaire.

220JUDICATURE COMMISSION,  Appendix  to  Third  report  containing  the  answers  to  the  questions  issued  by  the  
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traite des conflits entre ses membres, mais aussi parfois d'autres qui lui sont présentés par des non-
membres ou renvoyés par des juges. La spécificité de cette régulation s'explique en bonne partie par 
le fait qu'au début de l'histoire de la Bourse, les transactions auxquelles se livraient ses membres 
étaient illégales, ce qui ne leur offrait pas de possibilité de recours en justice221. L'association ne 
règle pas non plus tous les conflits liés aux transactions boursières : elle ne peut guère contraindre 
les intermédiaires qui n'en sont pas membres, ni ceux des clients qui refusent son arbitrage, parce 
qu'ils suspectent les arbitres, exerçant la même activité que ceux qui les ont lésés, de connivence. 
Elle maintient pourtant ses fonctions, malgré ces limites et malgré les attaques d'une commission 
parlementaire qui, en 1877, critique l'auto-régulation et demande que, si l'association persiste, elle 
obtienne un statut officiel, ou au moins approuvé par le Board of Trade. C'est dire que, malgré des 
formes d'efficacité et bien qu'il soit souvent donné en modèle, ce système ne relève pas, alors, de 
l'évidence : il traite de plus d'affaires que les chambres de commerce, mais n'est pas forcément plus 
légitime.

Parmi les rares « forums domestiques » actifs avant 1880, on peut également repérer l'Association 
des courtiers en coton de Liverpool. Créée en 1841, après avoir simplement promu des normes 
morales, elle met en place un véritable système d'arbitrage en 1863, suite à la multiplication des 
litiges liés à la guerre de Sécession222. En 1873, son représentant ne donne pas de chiffres sur le 
nombre d'arbitrages, mais affirme que les appels (également réglés en interne), à eux seuls, étaient 
au  nombre  de 882 l'année précédente et  que pratiquement  aucun des  membres  de l'association 
n'allait en justice223. Il est vrai que ce commerce se caractérisait par des contrats oraux, qui, comme 
les transactions illégales de la Bourse, lui fermaient de fait l'accès aux tribunaux ordinaires. En 
revanche, toujours à Liverpool, l'association du commerce du blé et celle des courtiers généralistes 
utilisent déjà,  en 1873, des contrats-types écrits incluant une clause d'arbitrage :  dans ce cas, le 
choix de s'éloigner de la justice ordinaire est moins clairement un choix par défaut. C'est ainsi dans 
la ville même qui avait été à l'origine de la campagne en faveur de tribunaux de commerce que de 
telles  associations  se  sont  développées,  comme  une  autre  manière  de  répondre  aux  mêmes 
préoccupations – mais seulement pour certains types de conflits224. 

D'autres bourses londoniennes de matières premières sont évoquées dans les débats : la bourse aux 
grains de Mark Lane, ou encore le Baltic Coffee House, notamment pour le commerce du chanvre, 
de l'huile et des graines, formellement créé en 1823 et qui use avec succès de la menace d'exclusion 

commissioners and the minutes  of  evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of  commerce, 
Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874, p. 123-126, p ; 160. Voir aussi à 
ce  propos  la  synthèse  proposée  à  partir  de  sources  secondaires  par  ARTHURS Harry,  « Without  the  law ».  
Administrative justice and legal pluralism in nineteenth-century England,  Toronto, University of Toronto Press, 
1985, p. 65-67 et 97-99.

221JUDICATURE COMMISSION,  Appendix  to  Third  report  containing  the  answers  to  the  questions  issued  by  the  
commissioners and the minutes  of  evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of  commerce, 
Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874, p. 6 et p. 124-126.

222SOCIETY FOR PROMOTING THE AMENDMENT OF THE LAW, The authorised report of the Mercantile Law Conference, Londres, 
Longman, Brown, Green, Longmans and Roberts, 1857, p. 47.

223JUDICATURE COMMISSION,  Appendix  to  Third  report  containing  the  answers  to  the  questions  issued  by  the  
commissioners and the minutes  of  evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of  commerce, 
Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874, p. 2.

224SOCIETY FOR PROMOTING THE AMENDMENT OF THE LAW, The authorised report of the Mercantile Law Conference, Londres, 
Longman, Brown, Green, Longmans and Roberts, 1857, p. 47.
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pour faire appliquer ses arbitrages, donc aussi ses normes internes225. Dans le rapport de 1874, le 
juge Pollock et l'association juridique de Newcastle proposent aussi l'exemple de la chambre de 
compensation des chemins de fer (Railway Clearing House), forum pour diverses discussions entre 
compagnies,  qui  arbitre  aussi  leurs  conflits  entre  elles226.  Toutefois,  un  tel  modèle  ne  peut 
fonctionner, selon eux, que pour certains types d'entreprises et d'affaires – et leur raisonnement peut 
être étendu aux autres associations précitées. En effet, les intérêts des compagnies de chemins de fer 
sont tous du même ordre et les parties connaissent assez les arbitres pour avoir confiance en eux ; 
mais la chambre de compensation ne juge pas des litiges avec les voyageurs227. De même, le Lloyd's 
n'impose  un  arbitrage  –  pour  quelques  dizaines  d'affaires  par  an,  arbitrage  réalisé  non par  ses 
membres mais par des avocats (barristers) spécialisés du Queen's Counsel, ceux qui plaident devant 
l'Amirauté – que dans des cas bien précis, ceux des contrats d'assistance maritime (salvage), sur 
lesquels la norme interne est incertaine (comme pour l'imitation parmi les fabricants de bronzes 
parisiens) et qui imposent des investigations en des lieux éloignés ou sur des bateaux prêts à partir. 
Là encore, il ne s'agit nullement d'un arbitrage entre assureurs et clients, ni même entre assureurs 
sur tous les types de litiges228. 

Toutefois, à la fin du  XIXe et surtout au début du  XXe siècle, et,  semble-t-il,  un peu plus tôt en 
Angleterre que dans le reste de l'Europe, l'arbitrage proposé par les associations de branche, sur la 
base de contrats-types qui prévoient dans une de leurs clauses, s'étend rapidement. Il touche en 
particulier le commerce de produits agricoles, mais finit aussi par s'appliquer (sur le modèle des 
commerçants)  aux  conflits  touchant  à  des  professions  libérales,  architectes  ou  comptables.  Par 
exemple, c'est en 1878 qu'une association londonienne de commerce du blé est créée sur le modèle 
de celle de Liverpool ; elle propose des arbitrages à partir du milieu des années 1880, se coordonne 
en  1918 avec  d'autres  associations  locales  de  la  même branche et  fait  imprimer  dès  1896 une 
cinquantaine de contrats-types différents, selon le produit exact et sa région d'origine229. En 1915, le 
verso du contrat-type de l'association du commerce d'huile et de suif de Londres est occupé par 
l'indication  d'une  procédure  d'arbitrage.  Au  milieu  des  années  1910,  l'Association  des  graines 
oléagineuses arbitrerait 5 à 6 000 affaires par an, celle du commerce du blé environ 2 000, celle du 

225JUDICATURE COMMISSION,  Appendix  to  Third  report  containing  the  answers  to  the  questions  issued  by  the  
commissioners and the minutes  of  evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of  commerce, 
Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874, p. 147 ; « The Baltic Exchange - 
The early years », <http://www.balticexchange.com/default.asp?action=article&ID=388> ; « The Baltic Exchange - 
1846-1873 », <http://www.balticexchange.com/default.asp?action=article&ID=390>  ; BARTY-KING Hugh, The Baltic  
Exchange: Baltic Coffee House to Baltic Exchange, 1744-1994, Londres, Quiller Press, 1994.

226BAGWELL Philip, The Railway Clearing House in the British economy 1842-1922, Londres, Allen & Unwin, 1968.
227JUDICATURE COMMISSION,  Appendix  to  Third  report  containing  the  answers  to  the  questions  issued  by  the  

commissioners and the minutes  of  evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of  commerce, 
Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874, p. 33.

228ROSENBAUM Samuel,  A report on commercial arbitration in England, Chicago, American Judicature Society, 1916, 
p. 36-38.

229FERGUSON Robert  B.,  « The Adjudication of  Commercial  Disputes and the Legal  System in Modern England », 
British Journal of Law and Society, 1980, vol. 7, p. 141. Je remercie également Jérôme Sgard de m'avoir donné 
accès à ses notes prises dans les archives de la London Corn Trade Association (récemment transférées de Guildhall 
aux London Metropolitan Archives, cote CLC B 103).
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jute 1 200230. À Liverpool même, en 1892, les arbitrages associatifs se sont encore étendus231. Ces 
associations fournissent des procédures et des arbitres, qui peuvent être des juristes aussi bien que 
des commerçants. Leurs procédures sont très variées, mêlant diversement l'écrit et l'oral, laissant 
une place inégale, mais rarement nulle, aux avocats (solicitors) des parties. Seul point commun, 
important :  il  s'agit  bien  là  d'un  système  privé  et  en  principe  volontaire,  mais  que  l'usage  de 
contrats-types  permet  d'étendre  de  proche  en  proche  au-delà  des  membres  des  associations 
proprement dits – ce que certains commerçants critiquent d'ailleurs, soupçonnant un biais en faveur 
de  quelques-uns232.  Modifiés  au  fur  et  à  mesure  que  des  arbitrages  mettent  en  évidence  leurs 
défauts, les contrats-types permettent aussi l'établissement d'une forme simplifiée de jurisprudence, 
sans pour autant que les détails de chaque litige soient rendus publics233. 

Tous ces développements n'ont rien de naturel : ils sont favorisés par la loi de 1889 qui reconnaît 
la clause compromissoire et, auparavant, par certaines décisions de justice qui ont obligé des parties 
déçues à respecter le résultat d'arbitrages réalisés par des associations – comme celle des courtiers 
en riz de Londres en 1881234. 

Ainsi, contrairement à ce qu'ont cru nombre d'auteurs, les efforts des chambres de commerce pour 
créer  des  tribunaux  de  commerce  ne  sont  pas  résiduels,  émanant  de  quelques  marchands  qui 
n'auraient pas encore d'association de branche assez bien organisée pour leur fournir un arbitrage et 
en appelleraient donc à l'État. Au contraire, les associations qui proposaient ce service étaient très 
rares  avant  les  années  1870 ;  c'est  plutôt  l'échec de l'établissement  de tribunaux de commerce, 
accompagné d'évolutions favorables des lois  sur l'arbitrage,  qui  a permis  à cette solution de se 
répandre, sans pour autant qu'elle s'impose pour tous les types de conflits. Ses conditions de succès 
n'apparaissent en réalité pas très différentes de celles mises au jour dans le cas des fabricants de 
bronzes parisiens. 

La naissance d'un système dual et segmenté à la fin du siècle

Dès le premier débat parlementaire, Thomas Horsfall, représentant de Liverpool, avait affirmé que 
les préférences qui avaient donné lieu à la demande de « tribunaux de commerce » pourraient être 
satisfaites par un recours d'une part à un arbitrage privé et direct, d'autre part à une extension des 
fonctions des tribunaux de comté235. C'est en effet,  grosso modo, ce qui s'est passé un demi-siècle 
plus tard. Toutefois, le rôle des tribunaux de comté, si longtemps discuté, est finalement marginal 
dans  la  nouvelle  configuration  institutionnelle,  puisque  leur  compétence  n'est  pas  étendue  aux 
affaires plus importantes. 

C'est finalement une autre institution qui vient constituer la deuxième branche d'un système dual, 
à côté de l'arbitrage purement privé (individuel et ad hoc, ou bien organisé par les associations de 

230ROSENBAUM Samuel,  A report on commercial arbitration in England, Chicago, American Judicature Society, 1916. 
L'ouvrage propose un tableau très précis et documenté, mais il est difficile de savoir quand se sont mises en place la  
plupart des pratiques rapportées.

231« Tribunals of commerce in Liverpool », Liverpool Mercury, 4 janvier 1892.
232Mercator, « Arbitration in commercial cases. To the editor of The Economist », The Economist, 21 novembre 1891.
233ROSENBAUM Samuel,  A report on commercial arbitration in England, Chicago, American Judicature Society, 1916, 

p. 39.
234« Arbitration in Trade Disputes », The Economist, 19 février 1881.
235Débart parlementaire du 15 avril 1858, Hansard. 
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branche). Surtout prévue pour les élites de la City236, elle apparaît en 1895, dans le prolongement de 
la réforme des tribunaux supérieurs décidée dans les années 1870, et hérite en partie de leur prestige 
et du fait qu'être jugé par eux soit vu comme un privilège. Il s'agit donc d'une instance qui traite du 
commerce en particulier et qui a une aura officielle, mais qui est extrêmement différente des formes 
d'hybridation espérées par les chambres de commerce sur le modèle continental : ce sont en effet 
principalement  des  juristes  qui  sont  à  l'origine  de  la  création  de  cette  nouvelle  institution237. 
Significativement, elle prend le nom de  Commercial Court, c'est-à-dire de tribunal de commerce, 
mais sans la traduction littérale, signalant une référence française ou allemande, qui avait été choisie 
pour les projets des chambres de commerce. Il ne s'agit pas en réalité d'un tribunal spécialisé, mais 
d'une filière particulière de traitement des affaires à l'intérieur du Queen's Bench réformé – une 
solution qui avait été suggérée par une petite minorité de témoins en 1874. Au sein de ce tribunal, 
un juge se spécialise pour quelque temps dans la matière commerciale et  utilise une procédure 
accélérée,  selon  un modèle  expérimenté  pour  les  questions  maritimes.  Par  exemple,  le  juge  se 
charge lui-même des phases préliminaires du procès, contrairement à la tradition en common law, il 
recueille des témoignages par affidavit (écrit sous serment) plutôt qu'en convoquant les témoins, et 
il accepte même des documents écrits plus facilement que les règles de preuve ne l'autoriseraient238.

C'est  donc  une  révolution  par  rapport  aux  préventions  des  juristes  exprimées  vingt  ans 
auparavant ; elle n'est sans doute possible que pour trois raisons liées entre elles. D'abord, elle a lieu 
au sommet de l'appareil judiciaire. Ensuite, la liste spéciale n'est pas créée par une loi ; les juges y 
ont renoncé notamment parce qu'ils n'avaient pas envie d'une discussion complexe sur la définition 
des affaires commerciales, et donc du commerce. Enfin, il ne s'agit pas d'un nouveau tribunal, mais 
en quelque sorte d'un simple arrangement interne présenté comme plus efficace, et sans intervention 
de  juges  ou même d'assesseurs  profanes.  La  procédure  n'attire  pas  énormément  d'affaires  dans 
l'immédiat – environ 360 en 1912, par exemple239.  Ce volume varie ensuite,  mais ne mord pas 
significativement sur l'arbitrage, en volume, tout au long du  XXe siècle240 ;  il  s'agit de procès qui 
concernent l'élite qui s'était délibérément tenue à l'écart du débat sur les tribunaux de commerce, 
puis,  dans  les  décennies  les  plus  récentes,  tout  spécialement  de  procès  impliquant  une  partie 
étrangère,  voire  entre  deux  parties  étrangères241.  C'est  surtout  comme  lieu  d'appel  et  plus 
généralement  comme référence  pour  un  système fondé  par  ailleurs  sur  l'arbitrage  privé  que  la 
Commercial Court a pris une réelle importance. En effet, les conflits considérés comme mineurs ou 
pouvant être réglés par l'examen des produits en cause sont réglés par des arbitres non juristes issus 

236Voir notamment « London Chamber of arbitration »,  The Times,  21 novembre 1892, p. 4 ;  ROSCOE Edward,  The 
growth  of  English  law,  Londres-Boston,  Stevens  and  Sons-Little-Brown,  1911,  p. 183-188 ;  ARTHURS Harry, 
« Without the law ». Administrative justice and legal pluralism in nineteenth-century England, Toronto, University 
of Toronto Press, 1985, p. 61. 

237La parution en janvier 1892 d'un rapport d'une association de juristes de Liverpool (Incorporated Law Society) joue 
un rôle important. Voir par exemple « Tribunals of commerce in Liverpool », Liverpool Mercury, 4 janvier 1892.

238MATHEW Theobald, The practice of the Commercial Court, Londres, Butterworth, 1902. 
239ROSENBAUM Samuel,  A report on commercial arbitration in England, Chicago, American Judicature Society, 1916, 

p. 50.
240FERGUSON Robert  B.,  « The Adjudication of  Commercial  Disputes and the Legal  System in Modern England », 

British Journal of Law and Society, 1980, vol. 7, p. 141-157.
241.GLEESON, MURRAY, « The Future of Civil Justice - Adjudication or Dispute Resolution? »,  Publications de la cour  

suprême d’Australie, 7 juillet 1998, <http://www.hcourt.gov.au/speeches/cj/cj_alta.htm>.
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des associations, mais ceux-ci peuvent être accompagnés, dans les cas un peu plus complexes, d'un 
Queen's Counsel, un avocat spécialisé dans les questions commerciales et ayant vocation à siéger 
ensuite à la  Commercial Court,  qui  agit  comme surarbitre.  Du fait  de ces circulations,  le style 
d'arbitrage des branches tend à se rapprocher des procédures des tribunaux supérieurs. Il y a ainsi, 
selon Y. Dezalay et B. Garth, une forme d'« assimilation » entre public et privé dans le système 
anglais, qui repose sur la carrière des Queen's Counsel242. 

Mais  il  est  important  de souligner  que cette  situation est  radicalement  différente de la  forme 
d'hybridation entre public et privé incarnée par le modèle français de jugement des pairs. D'une part, 
elle se fonde sur une séparation des institutions accompagnée d'une circulation des personnes et des 
normes, alors que le modèle français se caractérise par un lieu unique. D'autre part, cette séparation 
est aussi une stratification sociale. La  triple issue des débats anglais – maintien des tribunaux de 
comté pour les petites affaires seulement, développement de l'arbitrage privé, notamment organisé à 
l'échelle  des  branches,  et  création  de  la  Commercial  Court   –  a  confirmé  et  renforcé  la  forte 
segmentation entre des types de procès, et donc de parties, qui ont accès à des procédures très 
différentes.  La pratique anglaise continue ainsi  non seulement à séparer institutionnellement les 
procédures  privées  et  officielles,  mais  encore  à  ne  pas  traiter  les  conflits  commerciaux,  ni  les 
commerçants,  comme  un  tout.  Cette  issue  apparaît  logique  eu  égard  à  l'absence  d'unité  des 
revendications entre strates du commerce. Certes, en France aussi, derrière l'uniformité apparente 
des tribunaux de commerce se cache une grande diversité de manières de juger ; néanmoins, l'idée 
d'une unité du commerce y demeure bien plus forte, parce qu'elle est en permanence reproduite non 
seulement  par  des  discours  mais  aussi  par  des  pratiques,  notamment  celles  des  tribunaux  de 
commerce.

242« The  relative  intrusiveness  of  the  courts  should  therefore  not  be  seen  as  a  public-court  hostility  to  private 
arbitration. Indeed, the labels are misleading on both counts : the public courts watched out for the interests of the 
shipowners who dependend on the standard form contracts ; and the private system was in turn assimilated into the 
public one. An extraordinary bond ran from the shipping industry through Essex Court and others to the trial and  
appellate courts acorss the street and in the House of Lords. » DEZALAY Yves et GARTH Bryant G., Dealing in Virtue:  
International Commercial Arbitration and the Construction of a Transnational Legal Order, Chicago, University of 
Chicago Press, 1996, p. 131 et p. 134.
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2. La chambre de commerce de New York, laboratoire de 
l'arbitrage organisé

Tout récemment inventoriées et ouvertes à la recherche, les très riches archives de la chambre de 
commerce de New York243 permettent d'éprouver des hypothèses que j'ai avancées à propos du cas 
anglais, mais aussi du cas parisien des fabricants de bronzes. Ces hypothèses portent d'une part sur 
les raisons de l'intérêt de certains marchands, dans les pays de common law, pour les tribunaux de 
commerce français et sur les ressorts de leur échec à opérer sur ce point une véritable importation 
juridique ;  d'autre  part  sur  ce  qui  peut  permettre  à  un  système d'arbitrage  privé  collectivement 
organisé de se maintenir et sur les fonctions remplies par une telle organisation. 

En effet, si la chambre de commerce de New York, créée en 1768, a bien d'autres activités au 
XIXe siècle, souvent considérées comme plus importantes par ses dirigeants, une de ses spécificités 
est  d'avoir,  dès  le  départ  et  de  façon  presque  continue,  proposé  des  services  d'arbitrage  à  ses 
membres, tout en expérimentant des manières très différentes de les organiser – ce qui donne à voir  
une  grande  partie  de  l'espace  des  possibles  en  la  matière.  À  ce  titre,  elle  a  été  régulièrement 
mentionnée  par  les  spécialistes  de  l'histoire  de  l'arbitrage  commercial,  ou  plus  largement  des 
relations  entre  marchands  et  juristes244 ;  mais  la  lecture  de  ses  archives  permet  de  nuancer  les 
interprétations qu'ils ont données de ces expériences. 

L'histoire de l'arbitrage à la chambre de commerce de New York connaît quatre grandes phases, 
inégalement documentées. La question préoccupe ses membres dès sa création, mais l'institution 
paraît surtout agir, au  XVIIIe siècle, comme arbitre rapporteur pour les tribunaux, particulièrement 
pour les tribunaux anglais pendant la guerre d'Indépendance. Après une période de quasi-disparition 
de  la  chambre  dans  les  années  1800 et  1810,  l'arbitrage  prend entre  1820 et  1874 une  forme 
similaire à celle pratiquée à Paris par les fabricants de bronzes, alors même que l'on se situe dans 
une  sphère  très  supérieure  du  commerce :  il  est  réalisé  par  des  dirigeants  élus  qui  siègent 
collégialement à tour de rôle et se concentre sur des types d'affaires assez peu variés ; il semble 
alors s'agir au moins autant de fixer ou d'interpréter des usages, en l'espèce d'abord ceux du port, 
que de concilier ou de départager des parties. Envisager cette deuxième phase (et comprendre ce 
qu'elle doit à la première) permet de souligner qu'il s'agit au moins autant de négocier une norme 
que de juger,  et,  en conséquence,  que cette  organisation n'est  pas vraiment mise en place pour 
concurrencer les tribunaux officiels, ni faute d'y avoir accès. Comme dans le cas des fabricants de 
bronzes, ceux qui font vivre l'arbitrage, parties et dirigeants agissant comme arbitres, ont également 
243Sur l'histoire du fonds et le processus de classement, on peut consulter l'inventaire particulièrement clair et détaillé  

Rare Book and Manuscripts Library-Columbia University Libraries, New York Chamber of Commerce and Industry  
Records, 1768-1984, 2009, <http://findingaids.cul.columbia.edu/ead/nnc-rb/ldpd_6621724/dsc/9/>, ainsi que le blog 
« Notes from 2M11 », <http://processingnycc.blogspot.com/>. Le fonds « New York Chamber of Commerce and 
Industry records, 1768-1984; Rare Book and Manuscript Library, Columbia University Library », sera dorénavant 
désigné comme « NYCC ».

244Les textes les plus proches des sources alors accessibles, régulièrement cités, voire pillés ensuite, sont ceux de JONES 
William  Catron,  « Three  Centuries  of  Commercial  Arbitration  in  New  York:  A Brief  Survey »,  Washington 
University Law Quarterly, 1956, p. 193-223 et AUERBACH Jerold, Justice Without Law? Resolving Disputes Without  
Lawyers, Oxford, Oxford University Press, 1984.
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une grande familiarité avec le droit et savent jouer de plusieurs procédures, selon le type d'affaires, 
même si le recours à l'arbitrage organisé a leur préférence dans certains cas. Et comme pour les 
fabricants de bronzes, les procédures tendent progressivement à prendre un caractère plus juridique.

À  partir  des  années  1860  et  surtout  dans  les  années  1870,  les  dirigeants  de  la  chambre  de 
commerce  de  New York  tentent  de  mettre  en  place  un  système  différent  à  deux  égards :  plus 
juridique encore, puisqu'un juge juriste, précédemment en poste dans un tribunal officiel, remplace 
les dirigeants dans le rôle d'arbitre ; et plus public, puisqu'un financement est demandé à l'État de 
New York en contrepartie d'une ouverture plus nette à des parties non issues de la chambre. Cette 
hybridation  finit  par  échouer,  mais  l'expérience  et  les  discussions  qui  l'entourent  pèsent  sur  le 
lancement, au début du XXe siècle, de campagnes pour l'encouragement de l'arbitrage privé organisé 
collectivement, dans lesquelles la chambre de commerce de New York joue un rôle important et qui 
façonnent le modèle états-unien de règlement des conflits commerciaux stabilisé à partir de 1920. 
Dans la troisième phase, celle de la tentative d'hybridation public-privé, des références à l'Europe 
continentale  et  des  relations  avec  des  juristes  réformateurs  apparaissent,  comme en  Angleterre. 
L'échelle du débat et les raisons de l'échec sont toutefois assez différents. Cela souligne que ce n'est 
pas  la  common law en  elle-même qui,  de  façon  simple,  interdirait  l'importation  d'une  certaine 
organisation judiciaire : les ressorts de ces choix sont plutôt à rechercher ailleurs, notamment du 
côté des relations entre commerçants et entre commerçants et juristes.

Un contexte favorable à l'arbitrage organisé ?

Pourquoi l'arbitrage organisé par une chambre de commerce a-t-il tôt et longtemps fonctionné – 
fût-ce pour un nombre d'affaires qui ne l'amenait pas, comme on va le voir, à concurrencer les 
tribunaux officiels – à New York, alors qu'il a longtemps peiné à s'imposer ailleurs dans le monde 
anglophone ?

Il  faudrait  bien  sûr  mieux  asseoir  le  constat  d'une  exception  avant  de  pouvoir  conclure 
définitivement sur ses ressorts, notamment en regardant de plus près les chambres de commerce 
irlandaises. Même en ce qui concerne les États-Unis, une étude pionnière sur le cas de Charleston 
nuance le caractère exceptionnel de New York en montrant une réelle activité d'arbitrage par la 
chambre de commerce à la fin du XVIIIe siècle ; il semble toutefois qu'elle n'ait eu qu'un temps245. Les 
chambres de commerce de Boston et New Haven auraient également établi des formes d'arbitrage 
en 1794, mais leur fonctionnement n'a pas été étudié et on peut aussi douter de leur pérennité246. 

Quoi qu'il en soit, l'arbitrage par une chambre de commerce s'est plus facilement imposé à New 
York qu'à Londres, Manchester ou Liverpool, par exemple – sans même parler de Paris, où on a vu 
qu'un contexte institutionnel différent tendait à transformer les instances d'arbitrage indépendantes 
créées  par  les  chambres  syndicales  en  auxiliaires  du  tribunal  de  commerce.  Comment  le 

245HADDEN Sally E., « The Business of Justice: Merchants in the Charleston Chamber of Commerce and Arbitration in 
the 1780s and 1790s », in Jonathan WELLS et Jennifer R. GREEN (eds.), The Southern Middle Class in the Nineteenth  
Century, Baton Rouge, Louisiana State University Press, 2011. Je remercie l'auteure de m'avoir communiqué son 
manuscrit avant publication.

246HORWITZ Morton,  The transformation of American law, 1780-1860,  Cambridge, Harvard University Press,  1977, 
p. 148.
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comprendre ?  Quelques héritages propres à l'histoire coloniale  de la ville ont pu jouer  un rôle, 
notamment en élargissant l'espace des rôles pensables pour un arbitre par rapport à ce qu'il était en 
Angleterre. La comparaison avec ce pays donne toutefois surtout à voir un système judiciaire états-
unien moins fermé aux commerçants, ce qui amène à s'interroger sur la nature exacte des liens entre 
accès à la justice officielle et développement de l'arbitrage organisé : le second est-il un substitut du 
premier, comme on le dit souvent, ou bien ne s'entretiendraient-ils pas plutôt mutuellement ? Enfin, 
ce que l'on peut savoir des membres de la chambre de commerce qui jouent le rôle d'arbitres impose 
de discuter à nouveau l'idée bien ancrée selon laquelle l'arbitrage organisé ne peut s'imposer qu'au 
sein de communautés partageant les mêmes normes, visant l'harmonie et prisant la réciprocité.

Des modèles en héritage ?

Les textes généraux sur l'arbitrage commercial aux  États-Unis mentionnent souvent deux pistes 
pour comprendre son poids particulier dans ce pays, et singulièrement à New York : du côté des 
pratiques religieuses et de la première colonisation par les Hollandais. S'il ne faut sans doute pas en 
exagérer l'importance, elles pèsent probablement, au moins sur les premières années de la pratique 
de la chambre de commerce.

Il s'agit d'abord de la présence de communautés chrétiennes dissidentes – puritains et  quakers, 
puis  au  XIXe siècle  mormons,  notamment  –  qui,  se  référant  à  un passage  de l'évangile  de  saint 
Matthieu, prohibent plus ou moins strictement le recours aux tribunaux et mettent en place des 
arbitrages  en  leur  sein,  assortis  de  sanctions  religieuses247.  Ces  arbitrages  sont  parfois  très 
formalisés : chez les quakers notamment, il existe plusieurs degrés de juridiction et un contrôle de 
l'impartialité des arbitres et, à Philadelphie, ce système sert un temps de modèle pour la création 
d'une justice de paix qui ressemble un peu à celle que l'on trouve en France. En Angleterre aussi, la 
référence au  quakerism affleurait ponctuellement dans le débat sur les tribunaux de commerce ; 
Whitwell, un de leurs principaux promoteurs au Parlement, faisait ainsi un lien explicite entre son 
éducation  quaker et le fait qu'il promeuve des forme d'arbitrage248. Mais nombre de républicains 
états-uniens, notamment Thomas Paine, se sont emparés, plus largement, du modèle dissident pour 
défendre un rôle essentiellement procédural de l'État dans la justice, consistant à fournir un forum 
pour que des arbitres impartiaux mais issus du « voisinage » règlent les conflits249. S'ils n'ont pas eu 
gain de cause en pratique, et s'il n'y a pas de lien direct entre des tribunaux liés à la dissidence 
religieuse  et  la  chambre  de  commerce  de  New  York,  il  existe  ainsi  peut-être  un  terreau  plus 
favorable à l'arbitrage organisé collectivement, voire à des hybridations entre tribunaux publics et 
privés, dans les jeunes États-Unis qu'en Angleterre. 

247Voir notamment HORWITZ Morton, The transformation of American law, 1780-1860, Cambridge, Harvard University 
Press, 1977, p. 140-159 et  AUERBACH Jerold,  Justice Without Law? Resolving Disputes Without Lawyers, Oxford, 
Oxford University Press, 1984. Sur les  quakers,  STEINBERG Allen, « "The Spirit of Litigation": Private Prosecution 
and Criminal Justice in Nineteenth Century Philadelphia »,  Journal of Social History, 1986, vol. 20, n° 2, p. 231-
249.

248JUDICATURE COMMISSION,  Appendix  to  Third  report  containing  the  answers  to  the  questions  issued  by  the  
commissioners and the minutes  of  evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of  commerce, 
Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874, p. 138.

249STEINBERG Allen,  « "The  Spirit  of  Litigation":  Private  Prosecution  and  Criminal  Justice  in  Nineteenth  Century 
Philadelphia », Journal of Social History, 1986, vol. 20, n° 2, p. 249.
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Spécificité  new  yorkaise :  ce  terreau  est  aussi  issu  d'un  héritage  hollandais,  donc  de  droit 
continental. En effet, avant la conquête anglaise de 1664, la colonie est administrée par une branche 
de la Compagnie des Indes occidentales hollandaise. Pendant cette période, non seulement des juges 
profanes siègent dans les tribunaux officiels, mais surtout ceux-ci, à tous les niveaux, recourent très 
abondamment et très officiellement au renvoi devant des arbitres rapporteurs pour l'instruction des 
affaires, d'une manière qui ressemble plus à la pratique du tribunal de commerce de Paris qu'à la 
reference anglaise, à laquelle la comparent habituellement les historiens du droit anglophones250. En 
effet, il s'agit bien de concilier et, à défaut, d'instruire les affaires et de proposer un rapport au juge 
(plutôt que directement une sentences aux parties). Les preuves admises sont également plus variées 
qu'en Angleterre. Le rôle de l'arbitre rapporteur ou celui de l'expert en droit français ne sont donc 
pas aussi étrangers aux pratiques à New York qu'en Angleterre, du moins dans les premiers temps 
qui  suivent  la  conquête  anglaise,  voire  l'indépendance.  Ainsi,  pendant  la  période  coloniale,  le 
tribunal du maire de New York (Mayor's Court) recourt régulièrement aux arbitres rapporteurs à la 
place de l'instruction devant un jury, pour accélérer les procès ; dans la moitié des cas, vers 1760, 
ces arbitres sont des marchands plutôt que des avocats251.  La pratique semble encore exister au 
XIXe siècle, même si elle est moins documentée252. 

Tout cela a sans doute pesé de deux manières sur la pérennité des pratiques d'arbitrage organisé 
par la chambre de commerce. D'une part, à un niveau assez général, ce type d'héritage a pu rendre 
plus  facile  aux  États-Unis,  et  notamment  à  New  York,  qu'en  Angleterre  d'imaginer,  voire  de 
considérer comme juridiquement légitimes, des formes d'instruction variées, ne se limitant pas au 
contre-interrogatoire, au recours aux « témoins experts » ou aux règles de preuve anglaises. Même 
si le  statute of frauds anglais reste en vigueur après l'indépendance,  les procédures, notamment 
d'enquête, demeurent longtemps très variées aux États-Unis, du fait de variantes locales ou d'origine 
jurisprudentielle : la « tradition » inquisitoriale connue aujourd'hui, avec par exemple le caractère 
central du contre-interrogatoire, ne se met en place que tard dans le XIXe siècle253. 

D'autre part, de manière plus directe, l'habitude d'utiliser un arbitre rapporteur a donné l'occasion à 
la chambre de commerce de New York d'être fortement mobilisée par les autorités d'occupation 
anglaises en 1779-1784254. La chambre avait nommé un comité d'arbitrage moins de 3 mois après sa 
création,  en  1768,  et  affirmait,  dans  le  préambule  à  ses  statuts,  que  le  règlement  des  conflits 
(adjusting disputes relative to trade and navigation) était un des trois grands buts des associations 

250AIKEN John R., « New Netherlands Arbitration in the 17th century », Arbitration Journal, 1974, vol. 29, n° 3, p. 145-
160 et  HORWITZ Morton,  The transformation of American law, 1780-1860, Cambridge, Harvard University Press, 
1977, p. 147. Plus généralement, CHESTER Alden et WILLIAMS E. Melvin, Courts and lawyers of New York: a history,  
1609-1925, New York, American Historical Society, 1925, vol. 2.

251MOGLEN Eben, « Commercial Arbitration in the Eighteenth Century: Searching for the Transformation of American 
Law », The Yale Law Journal, 1983, vol. 93, n° 1, p. 135-152.

252JONES William Catron, « Three Centuries of Commercial Arbitration in New York: A Brief Survey »,  Washington 
University Law Quarterly, 1956, p. 213-214.

253KESSLER Amalia D., « Our Inquisitorial Tradition: Equity Procedure, Due Process, and the Search for an Alternative 
to the Adversarial », Cornell Law Review, 2005, vol. 90, p. 1181-1275.

254Bien qu'une bonne partie des archives les plus anciennes de la chambre ait brûlé, un ensemble manuscrit de résumés 
des affaires traitées en 1779-1784 a été retrouvé et imprimé en 1913 (Earliest arbitration records of the Chamber of  
commerce of the state of New York, New York, Press of the Chamber, 1913 et NYCC, box 326, folder 5). JONES 
William  Catron,  « Three  Centuries  of  Commercial  Arbitration  in  New  York:  A Brief  Survey »,  Washington 
University Law Quarterly, 1956, p. 220-221 reproduit quelques-uns de ces résumés.
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de commerçants (mercantile societies)255 :  l'arbitrage avait  de fait  commencé, mais il  prend une 
ampleur inédite pendant l'occupation. Alors que les tribunaux ne fonctionnent pas (en dehors de la 
cour martiale), les occupants renvoient des affaires variées à la chambre de commerce : près de 200 
en cinq ans, dont environ 60 relèvent du commerce maritime et une vingtaine concernent des lettres 
de change – une répartition par type d'affaires proche de celle des arbitrages réalisés ensuite par la 
chambre au XIXe siècle. Les sentences de la chambre ne peuvent alors guère être contestées, puisque 
c'est la police d'occupation qui les applique. 

Cet engagement de l'institution aurait évidemment pu la desservir après l'indépendance. Mais le 
retour  rapide  de  ses  membres  hostiles  aux  Anglais,  suivi  d'une  véritable  épuration,  lui  permet 
d'obtenir dès le 13 avril 1784 le renouvellement de la charte, au départ octroyée par le roi George III 
en 1770, qui confère à la  chambre les droits  et  privilèges de toute  corporation,  désignée aussi 
comme un corps politique (body politick)256. Si la guerre est ainsi une parenthèse et si la chambre 
tombe dans une quasi-inactivité dans les années 1800 et 1810, le souvenir d'une activité précoce et 
importante  d'arbitrage  demeure  ensuite,  détaché  de  la  référence  à  l'occupation  –  et  aux  lois 
hollandaises – et facilite sans doute sa renaissance, sous des formes différentes, au XIXe siècle.

Il faut enfin noter que le fait que la chambre soit une corporation lui donne une permanence et 
une sorte de personnalité morale qui lui permet par exemple d'agir en justice, d'acheter des terres 
dans certaines limites, de faire des recommandations aux pouvoirs publics et d'accorder des secours 
à ses membres. Ainsi, d'une certaine façon, et même si elle n'est pas vue du tout comme une partie 
de  l'administration,  la  chambre  de  commerce  de  New  York,  qui  participe  tout  de  même  très 
officiellement à la gestion du port, a une existence officielle plus affirmée que celle des chambres 
de commerce françaises du  XIXe siècle, qui n'obtiennent que tardivement la personnalité morale257. 
Elle participe de l'usage plus général de la forme corporation dans les jeunes États-Unis, jusqu'aux 
années 1830 environ : conférée au cas par cas par des chartes, s'appliquant tant à des moyens de 
transports  ou  des  banques  qu'à  des  universités  ou  des  hôpitaux,  elle  représente  une  forme  de 
privilège, en échange de services à rendre à la communauté – Pierre Gervais parle à ce sujet de 
« statut semi-public »258. 

L'ancienneté de l'institution l'associe ainsi à un contexte où des formes d'hybridation tant entre 
public et privé qu'entre common law et civil law sont tout à fait pensables, sans doute bien plus, en 
particulier, que dans l'Angleterre de la même époque. L'origine même de l'appellation « chambre de 
commerce » donne à penser que les fondateurs de celle de New York regardaient vers la France, 

255Préambule reproduit  au début  de ses  procès-verbaux (NYCC, box 394) et  dans  STEVENS John Austin,  Colonial  
records of the New York Chamber of commerce, 1768-1784, New York, J.F. Trow & co., 1867, p. 3. Sur les débuts 
de la chambre, voir aussi FRIEDMAN Lee M., « The First Chamber of Commerce in the United States », Bulletin of the  
Business Historical Society, 1947, vol. 21, n° 5, p. 137-143.

256La charte est reproduite dans STEVENS John Austin, Colonial records of the New York Chamber of commerce, 1768-
1784, New York, J.F. Trow & co., 1867, p. 89-97.

257LEMERCIER Claire,  Un si discret pouvoir. Aux origines de la Chambre de commerce de Paris, 1803-1853, Paris, La 
Découverte, 2003, p. 54-55. Sur le rôle de la chambre de commerce de New York vis-à-vis du port, HEFFER Jean, Le 
port de New York et le commerce exterieur americain, 1860-1900, Paris, Universite de Paris I Pantheon-Sorbonne, 
1986.

258GERVAIS Pierre, « "Entirely for public us"? Business corporations, the law and the transition from a market economy 
to industrial capitalism in the United States, 1781-1837 »,  working paper présenté au séminaire « Capitalisme et  
marchés », 2010. Je remercie l'auteur de me l'avoir communiqué.
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même si rien ne l'explicite dans les sources que j'ai pu consulter. Et il ne faut pas oublier qu'encore 
au  début  du  XIXe siècle,  plusieurs  États américains  interdisent  l'usage  en  justice  de  sources 
anglaises ;  les juges,  notamment républicains,  de la cour suprême de New York préfèrent alors 
recourir aux traités français sur les obligations, notamment en matière commerciale, plutôt qu'aux 
précédents anglais259. Mais il est clair que ces héritages continentaux liés pour l'essentiel aux XVIIe et 
XVIIIe siècle ne peuvent pas, à eux seuls, et sauf à démontrer comment ils se reproduisent après ce 
début de XIXe siècle, avoir un effet pérenne pendant toute la période que j'étudie. 

De même, pour les États-Unis en général, on pourrait arguer que le caractère longtemps bigarré du 
système judiciaire, où se côtoient plus tardivement qu'en Angleterre les échelles géographiques, 
mais aussi les tribunaux spécialisés, dont les juges ne sont généralement pas juristes260, est propice 
aux  expérimentations  mêlant  justice  officielle  et  arbitrage.  Toutefois,  l'État  de  New  York  est 
justement un des premiers où ce système est rationalisé, au milieu du XIXe siècle.

Tribunaux et arbitrage organisé

On a vu qu'en Angleterre, la revendication de tribunaux de commerce était principalement portée 
par  des  négociants,  notamment  dans  les  ports,  qui  affirmaient  ne  pas  avoir  accès  à  la  justice 
officielle pour des raisons de coûts  et  de délais,  et  ne pas se satisfaire  non plus d'un arbitrage 
individuel  auquel  ils  ne  pouvaient  pas,  faute  de  clause  compromissoire,  contraindre  leurs 
adversaires  de  mauvaise  foi.  Faute  de  tribunaux  de  commerce  officiels  et,  longtemps,  pour  la 
plupart  des  branches,  d'arbitrage  organisé  collectivement,  ce  qui  finit  par  s'imposer  est  une 
acceptation  plus  précoce  que  dans  d'autres  pays  de  la  clause  compromissoire,  en  1889.  Puis, 
progressivement, des associations de branche organisent des instances d'arbitrage, en lien avec des 
contrats-types et dans une relation de complémentarité avec des juristes spécialisés des tribunaux 
officiels. Revendications et chronologie sont assez différentes aux États-Unis ; ils ne permettent pas 
de voir dans l'arbitrage réalisé par la chambre de commerce de New York un palliatif d'un système 
judiciaire inaccessible ou fui.

La clause compromissoire n'est en effet admise qu'en 1920 dans l'État de New York et en 1925 
dans tout le pays : cette réforme a donc plutôt suivi que précédé la naissance d'un arbitrage au sein 
de certaines associations de branche ou chambres de commerce. Au XIXe siècle, la jurisprudence dite 
Vynior's  Case est  même  supposée  décourager  l'arbitrage,  puisqu'elle  permet  à  toute  partie 
mécontente d'une sentence de s'adresser à un tribunal pour qu'il l'annule – et s'il y a des traces de 
jurisprudences contraires dès les années 1830 dans certains États, les juges de New York sont parmi 
les plus réticents à l'amender, au moins jusqu'aux années 1870261. L'état du droit dans son ensemble 
est donc, longtemps, au moins aussi défavorable qu'en France à l'arbitrage.

Il est très difficile, pour les États-Unis comme pour l'Angleterre et plus encore que pour la France, 

259KENT James, « An American law student of a hundred years ago », in COMMITTEE OF THE ASSOCIATION OF AMERICAN LAW 
SCHOOLS (éd.), Select Essays in Anglo-American Legal History, Boston, Little, Brown, and Company, 1907, p. 837-
847 (reproduction d'une lettre de 1828). Je remercie Louis Assier-Andrieu pour cette référence.

260HALL Kermit L., « The Courts, 1790-1920 »,  in Michael  GROSSBERG et Christopher  TOMLINS (eds.),  The Cambridge 
History of Law in America. The Long Nineteenth Century (1789-1920), Cambridge, Cambridge University Press, 
2008, p. 106-132.

261BENSON Bruce L., « An Exploration of the Impact of Modern Arbitration Statutes on the Development of Arbitration 
in the United States », Journal of Law, Economics, & Organization, 1995, vol. 11, n° 2, p. 485-487. 
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faute de statistiques de la justice civile, d'avoir une vue d'ensemble du nombre ou même du type de 
litiges qui sont soumis aux tribunaux officiels et à l'arbitrage individuel ou organisé, ou encore des 
coûts et des délais de chaque procédure. Cela n'empêche pas les promoteurs d'une nouvelle  lex  
mercatoria d'affirmer que l'arbitrage commercial organisé de manière privée par des pairs, étouffé 
du  XVIIe au milieu du  XXe siècle par les  États-nations, renaîtrait aujourd'hui. Cela n'a pas empêché 
non plus Morton Horwitz, dans un travail monumental et très discuté, fondé principalement sur la 
jurisprudence et  des écrits  de juristes,  de proposer  une chronologie générale  des  rapports  entre 
juristes et capitalistes aux États-Unis qui donne une place à la question de l'arbitrage262. Il considère 
ainsi que les tribunaux états-uniens lui étaient particulièrement hostiles à la fin du XVIIIe siècle et au 
début du  XIXe siècle, sans être pour autant opposés, bien au contraire, aux intérêts des marchands. 
D'autres  chercheurs  ont,  enfin,  affirmé  que  l'arbitrage  n'avait  jamais  disparu,  sans  pouvoir  en 
mesurer l'ampleur, en utilisant des indices issus d'archives d'avocats, de manuels pour commerçants, 
ou encore des publicités d'imprimeurs proposant des formulaires qui y étaient destinés263. Il s'agit 
donc d'une pratique qui tient un rôle important dans beaucoup de raisonnements généraux sur les 
relations entre droit et commerce, sans être bien attestée.

Ce qui certain en tout cas, c'est que les tribunaux officiels sont beaucoup plus accessibles, à tous 
égards, pour les négociants états-uniens, et notamment new-yorkais, du  XIXe siècle que pour leurs 
homologues de Liverpool ou Newcastle. En effet, les réformes de l'organisation judiciaire sont plus 
précoces et plus radicales outre-Atlantique qu'en Angleterre ; plus précisément, elles le sont dans 
certains  États,  dont  celui  de New York, et/ou à l'échelle  de la  justice fédérale et  des tribunaux 
supérieurs des  États, en général compétents sur les questions de commerce. Dans l'État de New 
York, des tribunaux locaux plutôt qu'itinérants sont établis en 1821, un système d'appel clairement 
hiérarchique est introduit et  common law et  equity sont fusionnés en 1846. Un véritable code de 
procédure civile, le Field Code (du nom de son auteur David Dudley Field) est introduit en 1848 : il 
simplifie notamment la procédure pour introduire une affaire en justice, sert ensuite de modèle pour 
la procédure fédérale et inspire les réformes anglaises des années 1870. En outre, le nombre de 
juges est régulièrement augmenté lorsque les délais de traitement, notamment à la Cour suprême de 
l'État, paraissent devenir trop longs ; le plafond pour le montant des affaires soumises aux tribunaux 
de comté (plus anciens et un peu différents de leurs homologues anglais) est aussi plusieurs fois 
élevé264.

262HORWITZ Morton,  The transformation of American law, 1780-1860,  Cambridge, Harvard University Press,  1977. 
Parmi  de  nombreuses  discussions  de  ce  livre,  voir  sur  la  question  de  l'arbitrage  MOGLEN Eben,  « Commercial 
Arbitration in the Eighteenth Century: Searching for the Transformation of American Law », The Yale Law Journal, 
1983,  vol. 93,  n° 1,  p. 135-152  et  pour  des  vues  d'ensemble  MOGLEN Eben,  « The  Transformation  of  Morton 
Horwitz »,  Columbia  Law Review,  1993,  vol. 93,  n° 4,  p. 1042-1060 et  TOMLINS Christopher,  « American  Legal 
History  in  Retrospect  and  Prospect:  Reflections  on  the  Twenty-Fifth  Anniversary  of  Morton  Horwitz’s  
"Transformation of American Law" », Law & Social Inquiry, 2003, vol. 28, n° 4, p. 1135-1148. Le geste principal de 
Horwitz était de souligner que, loin de « libérer les énergies » en général, l'évolution du droit états-unien avait pu se 
faire au bénéfice d'intérêts bien précis ; il analysait leurs effets sur le discours des juristes plutôt que directement les 
mécanismes de leur influence.

263Voir  notamment  JONES William  Catron,  « Three  Centuries  of  Commercial  Arbitration  in  New  York:  A Brief 
Survey », Washington University Law Quarterly, 1956, p. 193.

264Voir par exemple  BROWNE Irving, « The Judiciary »,  in Paul A.  CHADBOURNE et Walter  BURRITT MOORE (eds.),  The 
Public  Service  of  the  State  of  New  York,  Boston,  James  R.  Osgood  and  Co,  1882,  vol. 3,  reproduit  sur 
<http://www.courts.state.ny.us/history/elecbook/browne/pg1.htm> ou  BLOUNSTEIN Marc,  « A Short  History of  the 
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Le grand récit proposé par M. Horwitz sur les relations privilégiées entre droit et capitalisme va 
bien au-delà de ce constat sur l'accès à la justice. Il décrit un temps, jusqu'à la guerre de Sécession, 
où les juges de common law interviennent de façon délibérée et revendiquée pour faire évoluer le 
droit de la manière qu'ils considèrent comme la meilleure pour le développement économique. Tout 
en relevant substantiellement du laissez-faire au sens où il s'agit de réprouver certaines interventions 
de l'administration, ce développement donne donc un rôle actif au droit : l'intérêt de la thèse de 
M. Horwitz  est  de  mettre  en  valeur  cette  subtilité.  Ainsi,  lorsqu'ils  affirment  une  idéologie  du 
respect des contrats, qui fait primer la notion de volonté des parties (will theory of contract) sur 
toute forme de critique de la moralité de l'échange sous-jacent, et notamment sur toute notion de 
juste prix, les juges le font explicitement au nom de l'intérêt public. Contrairement à ce qui se passe 
en Angleterre,  ils revendiquent donc clairement la rhétorique des  merits contre les  techicalities. 
M. Horwitz lie cette évolution de la jurisprudence à l'ascension sociale et politique, entre 1790 et 
1820, d'avocats plus liés au monde du commerce et moins aux intérêts fonciers, et qui commencent 
à se spécialiser dans les affaires d'assurances, puis plus généralement de commerce. Ainsi, lorsqu'est 
créé en 1808 le premier périodique de jurisprudence états-unien, The American Law Journal, il se 
présente notamment comme un outil pour les marchands. On comprend que M. Horwitz en déduise, 
avec quelques indices plus directs à l'appui, que le monde du commerce, devant une attitude si 
favorable des  tribunaux officiels,  aurait  alors  abandonné alors  tout  recours  aux formes « extra-
légales » de résolution des conflits par l'arbitrage organisé. Réciproquement, il  avait présenté la 
création de la chambre de commerce de New York et sa pratique de l'arbitrage comme un symptôme 
d'hostilité  aux juristes,  au  même titre  que  la  proposition  d'abolition  des  professions  judiciaires 
publiée en 1786 par le marchand bostonien Benjamin Austin265. 

Or considérer de plus près le cas de la chambre de commerce de New York amène à nuancer ces 
interprétations. C'est le cas notamment si on se penche sur la nouvelle génération  de juristes qui 
écrit sur le droit commercial aux  États-Unis après 1800 : ses liens avec les élites commerçantes, 
manifestes, et qui rappellent la situation française plutôt qu'anglaise, s'étendent à la partie de ces 
élites qui pratique encore régulièrement l'arbitrage. Ainsi, Gulian Crommelin Verplanck est l'auteur 
en 1825 d'un important essai sur les contrats. M. Horwitz voit en lui « le juriste ayant théorisé de la 
façon la plus cohérente l'économie de marché » : il revendique en effet l'économie politique comme 
fondement de sa nouvelle théorie contractuelle266. Or il est issu d'une famille de négociants ; son 
grand-oncle et homonyme Gulian Verplanck, qui dirige la Banque de New York à partir de 1791, a 
siégé sept fois dans le comité d'arbitrage mensuel de la chambre de commerce entre 1785 et 1799 et 
son grand-père était un des fondateurs de la chambre. John Duer, auteur d'importants traités sur 
l'assurance maritime dans les années 1840 et,  comme juge, un des artisans d'un changement de 
jurisprudence favorable aux assureurs, est le frère d'un autre juriste et homme politique, William 

New York State Court System », 1985 <http://www.courts.state.ny.us/history/elecbook/short_hist/pg1.htm>
265HORWITZ Morton,  The transformation of American law, 1780-1860,  Cambridge, Harvard University Press,  1977, 

citation p. 188 et notamment p. 28-30, p. 84, p. 142-149, p. 188, p. 317-318.
266« the most consistent legal theorist of the market economy ». HORWITZ Morton, The transformation of American law,  

1780-1860, Cambridge, Harvard University Press, 1977, citation p. 180 et p. 181-183 sur la doctrine de Verplanck. 
Sur  la  famille  Verplanck,  voir  par  exemple  «  Verplanck-Crommelin  », 
<http://www.crommelin.org/history/Biographies/Verplanck/Verplanck-Crommelin.htm>.  Pour  mes  comptages  sur 
les pratiques d'arbitrage, cf. Encadré 1 infra.
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Alexander  Duer,  dont  le  fils  William Denning Duer,  banquier  et  administrateur  de  compagnies 
d'assurances  et  de  chemins  de  fer,  siège  plus  d'un  an  au  comité  d'arbitrage  de  la  chambre  de 
commerce  en  1858-1860267.  La  chambre  recommande  du  reste  que  John  Duer  siège  dans  la 
commission chargée (sans succès in fine) de codifier les lois de l'État de New York, un projet qu'elle 
soutient268.

L'arbitrage organisé persiste ainsi  dans des milieux qui n'ont  guère eu de raisons de se sentir 
exclus des tribunaux, éloignés du droit ni maltraités par les juristes. Je n'ai d'ailleurs pas retrouvé de  
justifications en ces termes des pratiques d'arbitrage de la chambre de commerce, même lorsqu'il 
était question de les officialiser. Ainsi, il n'est que très rarement question de la lenteur de la justice  
dans les archives de la chambre269, qui est pourtant active tous azimuts pour défendre ce qu'elle 
considère comme les intérêts des marchands, y compris en demandant des améliorations ou des 
harmonisations entre États du droit substantiel, par exemple sur les faillites ou les lettres de change. 
Loin de considérer que tout est parfait dans le droit états-unien, ses dirigeants ne se plaignent en 
revanche guère de la justice.  Au début du  XXe siècle,  plutôt que l'impossibilité d'y accéder,  c'est 
d'ailleurs l'encombrement des tribunaux qui sert d'argument à certains promoteurs de l'arbitrage270 : 
s'il s'agit toujours de délais, la situation est donc très différente de celle de l'Angleterre, notamment 
du point de vue de ses implications en termes de culture juridique des négociants. Les possibilités 
réelles d'accès pour de plus petits commerçants restent à investiguer, mais il existait une gamme 
large de tribunaux pour les différents types de conflits, et on ne retrouve pas, comme en Angleterre, 
d'assertions fréquentes sur le fait que la justice devrait rare et chère. En tout cas, au niveau où se  
situent ceux qui protestent au même moment en Angleterre, celui des grands négociants, la question 
de l'accès à la justice ne se pose pas.

Plus généralement, la défense de l'arbitrage à la chambre de commerce ne se fonde presque jamais 
sur une critique de la justice officielle ; lorsque c'est le cas, principalement parce qu'il s'agit de peser 
sur des lois, dans les années 1870 puis, dans les années 1910, à propos de la clause compromissoire, 
ce qui est critiqué, c'est moins la procédure ou l'accès à la justice que, d'une part, les connaissances 
des  juges  en  matière  de  commerce,  d'autre  part  et  surtout,  l'incompétence  et  l'imprévisibilité 
supposées des jurys271. Ceux-ci ont en effet, à l'origine, bien plus de poids dans les décisions qu'en 
Angleterre, puisqu'ils sont chargés des questions de droit aussi bien que de fait ; mais leur marge de 
manœuvre est graduellement réduite sur plusieurs questions économiques au XIXe siècle. Dans bien 
des cas, le recours à l'arbitrage paraît ainsi plutôt viser à éviter un jury qui risquerait d'avoir des  
préjugés, en particulier contre les plus grandes firmes272, qu'à se passer de juge juriste ou d'avocats. 

267HORWITZ Morton,  The transformation of American law, 1780-1860,  Cambridge, Harvard University Press,  1977, 
p. 234 ;  « The Farmers Loan and Trust Company », <http://www.smokershistory.com/Farmers.html> ;  « William 
Duer », <http://www.famousamericans.net/williamduer/>.

268NYCC, box 397, 6 février 1847.
269NYCC, box 395, 3 juillet 1827 : le sujet n'est discuté qu'à la suite d'une demande de soutien pour une pétition du  

barreau de New York.
270AUERBACH Jerold,  Justice Without Law? Resolving Disputes  Without  Lawyers,  Oxford,  Oxford University Press, 

1984, p. 95.
271COHEN Julius Henry, « The Law of Commercial Arbitration and the New York Statute »,  The Yale Law Journal, 

1921, vol. 31, n° 2, p. 150 parle par exemple de « douze individus extérieurs et pas du tout experts en la matière » 
(« twelve inexpert strangers to the trade »).

272Cette idée que les jurés ont des préjugés à l'encontre des grandes firmes est encore tout à fait répandue aujourd'hui ; 
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Ainsi, lorsque, dans des leçons sur la Constitution données en 1790-1791, James Wilson, un des 
principaux architectes de cette Constitution, ensuite devenu professeur de droit, avait, sans succès, 
demandé la création de tribunaux de commerce (courts of commerce) à part aux États-Unis, et en 
particulier en Pennsylvanie, c'était pour qu'ils proposent des procédures un peu simplifiées, qu'ils 
respectent  les  habitudes  des  marchands  étrangers,  mais  aussi  qu'ils  se  passent  du  jury,  jugé 
particulièrement peu apte à examiner des comptes273. Comme en Angleterre, il est pourtant possible 
de recourir à des « jurys spéciaux » composés, de fait, seulement de marchands, mais il est difficile 
de  savoir  s'ils  étaient  appréciés  des  négociants  des  États-Unis :  M. Horwitz  affirme  qu'ils  sont 
tombés en désuétude dans les années 1800 à New York et la chambre de commerce n'y fait jamais  
allusion, mais à Charleston, c'est au moment même où la chambre locale réalise des arbitrages que 
le recours à des jurys spéciaux est également fréquent274.

Si l'arbitrage organisé par la chambre de commerce de New York connaît un certain succès, ce 
n'est donc pas principalement par défaut, faute d'accès aux tribunaux officiels, d'oreilles attentives 
en leur sein ou d'autres manières de se passer de jury. Du moins ces facteurs n'ont-ils pas le même 
poids qu'en Angleterre.  Il  semble bien qu'au contraire,  et  dans une configuration qui ressemble 
plutôt  à  celle  mise  à  profit,  à  Paris,  par  la  Réunion  des  fabricants  de  bronzes,  l'utilisation  de 
l'arbitrage proposé par la chambre de commerce ne soit qu'une possibilité parmi d'autres, adoptée 
pour certains types de conflits par des acteurs qui ne sont pas étrangers au monde du droit et sont 
capables d'utiliser tout aussi bien les tribunaux, ou encore l'arbitrage individuel. Ce constat souligne 
qu'arbitrage  et  tribunaux  ne  sont  pas  nécessairement  concurrents,  surtout  si  l'on  prend  soin  de 
distinguer différentes formes d'arbitrage. Les dirigeants de la chambre de commerce de New York 
peuvent très bien à la fois promouvoir l'arbitrage en son sein, être personnellement liés à des juristes 
célèbres, en consulter collectivement pour appuyer leurs demandes de réformes275 ou encore, par 
exemple, regretter dans une pétition à la chambre des représentants qu'une loi de 1802 revienne 
(jusqu'à la guerre civile) sur l'extension de la compétence des tribunaux fédéraux décidée l'année 
précédente276.

Encore une fois,  ce  sont donc une atmosphère,  voire  un système judiciaire,  plus proches  par 
une recherche au long cours de Valerie Hans a pourtant démontré qu'en tout cas aux États-Unis à la fin du XXe siècle, 
il s'agit d'une idée fausse (HANS Valerie P., Business on trial. The civil jury and corporate responsibility, New Haven, 
Yale University Press, 2000).

273 « Lectures on law, delivered in the College of Philadelphia, in the years 1790 and 1791 », part II, chapter III,  in 
WILSON Bird (éd.),  The works of the honourable James Wilson, LLD, Philadelphia, Lorenzo Press, 1804, accédé à 
<http://www.constitution.org/jwilson/jwilson.htm>.  La  proposition  s'inspire  non  pas  des  juridictions  consulaires 
françaises, mais des anciens tribunaux spécialisés anglais, principalement les staple courts.

274OLDHAM James,  « The History of  the  Special  (Struck)  Jury in  the  United  States  and  Its  Relation  to  Voir  Dire 
Practices, the Reasonable Cross-Section Requirment, and Peremptory Challenges », William & Mary Bill of Rights  
Journal, 1998, vol. 6, n° 3, p. 623-676 et OLDHAM James, Trial by jury: the Seventh Amendment and Anglo-American  
special juries, New York, NYU Press, 2006 confirment que l'on ne sait presque rien des pratiques du XIXe siècle ; des 
jurys spéciaux pouvaient être créés par des tribunaux au titre de procédures internes, qu'on ne connaît de ce fait pas  
de façon systématique.  HORWITZ Morton,  The transformation of  American law,  1780-1860,  Cambridge,  Harvard 
University  Press,  1977,  p. 155-159.  HADDEN Sally  E.,  « The  Business  of  Justice:  Merchants  in  the  Charleston 
Chamber of Commerce and Arbitration in the 1780s and 1790s », in Jonathan WELLS et Jennifer R. GREEN (eds.), The 
Southern Middle Class in the Nineteenth Century, Baton Rouge, Louisiana State University Press, 2011.

275NYCC, box 395, 27 mars 1819 : opinion demandée à Peter Augustus Jay sur une question de lettres de change. De  
telles autorisations d'employer un counsel pour préparer un mémorandum ou une proposition de loi se retrouvent 
ensuite régulièrement dans le même registre de procès-verbaux. 

276NYCC, box 394, procès-verbal du 11 février 1802. Il s'agit d'une réaction à l'annulation du Judiciary Act de 1801.
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certains côtés de ceux d'Europe continentale que d'Angleterre qui paraissent favoriser la naissance 
et la persistance de l'arbitrage organisé par la chambre de commerce de New York, et cela quand 
bien même il participe in fine, au début du XXe siècle, à la naissance d'un modèle proprement états-
unien d'arbitrage.

Une communauté ?

Ces héritages et ce contexte juridique suffisent-ils à expliquer le succès relatif d'un mode précis 
d'organisation du règlement des conflits ? Si c'était le cas, on pourrait imaginer qu'une ribambelle 
d'associations organisent collectivement l'arbitrage à New York pour diverses branches et divers 
métiers, ou bien que la chambre de commerce les couvre tous et traite des centaines ou des milliers 
d'affaires  par  an.  Or,  au  moins  jusqu'aux années  1850,  elle  paraît  rester  seule  en  son genre,  à 
l'exception de la Bourse de New York à partir de 1817277. Il s'agit en outre d'une institution élitiste et 
non pas inclusive, en particulier avant 1880. Faute de sources directes pour comprendre pourquoi 
d'autres métiers ou branches du commerce ne s'organisent pas sur le même modèle, on peut au 
moins  essayer de mettre  au jour sur la  base d'une étude de cas,  comme pour les fabricants de 
bronzes parisiens, quelques hypothèses sur les ressorts de cette situation. 

La question se pose d'autant plus que ces ressorts sont en général présentés par ceux qui ont écrit 
sur  cette  question  de  façon  simple :  pour  qu'il  y  ait  arbitrage  organisé,  il  faut  qu'il  y  ait  une 
« communauté ».  C'est  ainsi  que  Jerold  Auerbach,  qui  a  réuni  le  plus  possible  d'exemples  de 
règlement « communautaire » de conflits dans l'histoire états-unienne, donne une place à la chambre 
de commerce de New York dans son récit, à côté de villages puritains ou utopistes et de groupes de 
récents immigrés chinois ou Juifs ; lui-même admet d'ailleurs que les similitudes à la base de cette 
mise en série sont ténues278.  Mais,  alors même qu'il  insiste sur les mécanismes d'exclusion très 
concrets  qui les  accompagnent,  il  maintient que des procédures sans tribunaux officiels  et  sans 
avocats ne peuvent fleurir que dans une communauté où l'on partage les mêmes normes, où l'on vise 
l'harmonie,  où l'on prise  la  réciprocité.  Cette  idée,  présente  chez bien d'autres  auteurs,  confine 
souvent à la tautologie : comment attester en effet ce partage de normes et de ces aspirations, sinon 
par  le  fonctionnement  même des  formes  locales  de  règlement  des  conflits ?  William C.  Jones 
propose une variante intéressante en affirmant que « la fonction première de l'arbitrage semble avoir 
été d'aider divers groupes de commerçants, organisés formellement ou non, à maintenir ou créer une 
identité séparée de celle de la communauté dans son ensemble »279.  Celle-ci  ne serait  donc pas 
donnée  au  départ  mais  délibérément  construite,  et  l'arbitrage  serait  un  des  outils  de  cette 
construction – même si l'on imagine bien qu'il ne prendrait pas si cette « création d'identité » ne 
progressait pas aussi par d'autres voies. 

Cette  hypothèse  s'applique  mieux que  l'interprétation  « communautaire » directe  à  ce  que  j'ai 

277JONES William Catron, « Three Centuries of Commercial Arbitration in New York: A Brief Survey »,  Washington 
University Law Quarterly, 1956, p. 462-463.

278AUERBACH Jerold,  Justice Without Law? Resolving Disputes  Without  Lawyers,  Oxford,  Oxford University Press, 
1984

279« Thus, the primary function of arbitration appears to have been to aid various commercial groups, whether formally 
organized or not, to retain or obtain a separate identity from the community as a whole ».  JONES William Catron, 
« Three Centuries of Commercial Arbitration in New York: A Brief Survey », Washington University Law Quarterly, 
1956, p. 212.
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conclu  tant  des  échecs  des  chambres  de  commerce  anglaises  que  des  réussites  de  chambres 
syndicales  parisiennes  (qu'elles  arbitrent  de  façon autonome ou pour  le  compte  du  tribunal  de 
commerce). Elle est aussi particulièrement intéressante dans le cas new-yorkais, puisqu'une étude 
plus récente de Sven Beckert permet de la confronter à des thèses bien appuyées empiriquement sur 
la genèse de la bourgeoisie de la ville280. Il démontre en effet qu'au milieu du  XIXe siècle, celle-ci 
était encore nettement scindée en deux : les grands négociants constituaient une sorte d'aristocratie, 
dont la chambre de commerce était un des points de ralliement les plus anciens et les plus fermés, et 
qui ne se mélangeait pas avec les industriels ; encore au moment de la guerre de Sécession, leurs 
intérêts et leurs discours étaient largement divergents, en particulier parce que les négociants étaient 
plus  liés  aux  États  du  Sud.  En  revanche,  lorsque  les  deux  milieux  sociaux  se  rapprochent  et 
qu'émerge  une  idéologie  bourgeoise  commune  (en  particulier  en  opposition  aux  mouvements 
ouvriers), dans les deux dernières décennies du siècle, la chambre de commerce finit par s'ouvrir 
aux  industriels.  Cette  chronologie  peut  éclairer,  comme  on  va  le  voir,  celle  des  expériences 
d'arbitrage de la chambre de commerce. 

W. C. Jones, lui, considérait tout simplement que les nombreuses expérimentations de la chambre 
de commerce en matière d'arbitrage représentaient un échec relatif, qu'il attribuait à la trop grande 
taille de la communauté que la chambre était censée représenter (les commerçants), par opposition 
aux  associations  de  branche.  On  peut  pourtant  douter  d'une  part  de  ce  succès  plus  grand  des 
associations de branche en matière d'arbitrage – la chambre a en tout cas une pratique bien plus 
précoce –, d'autre part du fait que l'institution ait visé à représenter l'ensemble des commerçants. 
Plus exactement, l'idée de W. C. Jones vaut peut-être pour le XXe siècle, mais par pour la plus grande 
partie  du  XIXe siècle,  moment  où  la  chambre  de  commerce  de  New  York  est  une  institution 
délibérément élitiste et centrée sur le grand négoce international, tant dans sa pratique d'arbitrage 
que  dans  son  recrutement.  L'adhésion  par  cooptation  –  les  procès-verbaux  indiquent  qui 
recommande qui – et les limites posées, même si c'est la plupart du temps de façon implicite, au 
nombre de membres garantissent en effet une certaine homogénéité en son sein. Il faut payer 25 $ 
(équivalent de 125 F de l'époque) à la fin du siècle pour une première adhésion : la barrière n'est pas 
financière,  puisque  cette  somme est  par  exemple  inférieure  à  celle  exigée  par  la  Réunion  des 
fabricants de bronzes à Paris, mais elle repose sur la cooptation. Il y a seulement 20 membres en 
1768, en général à la fois armateurs, importateurs et grossistes ; 135 au total sont admis jusqu'en 
1783, mais seulement 20 ou 30 sont présents à chaque réunion281. La chambre reprend ses activités 
en 1817 avec seulement 40 membres, passe à 200 en 1849 (un employé et un bibliothécaire sont 
alors embauchés) et graduellement à 1 000 en 1891, au moment où les industriels sont admis282. 

280BECKERT Sven,  The monied metropolis. New York City and the consolidation of the American bourgeoisie, 1850-
1896, Cambridge-New York, Cambridge University Press, 2001.

281STEVENS John Austin, Colonial records of the New York Chamber of commerce, 1768-1784, New York, J.F. Trow & 
co., 1867, p. 305.

282WHEATLEY Richard, « The New York Chamber of Commerce », Harper’s New Monthly Magazine, septembre 1891, 
vol. 83, n° 496, p. 502-517. Pour des débats sur l'augmentation du nombre de membres, voir notamment NYCC, box 
398, 6 juillet 1865 et 3 mai 1866. Pour quelques comptages sur le poids des industriels, BECKERT Sven, « Bourgeois 
Institution Builders: New York in the Nineteenth Century »,  in Julia B.  ROSENBAUM et  Sven  BECKERT (eds.),  The 
American bourgeoisie. Distinction and identity in the nineteenth century,  New York, Palgrave Macmillan, 2010, 
p. 103-117.
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Cette augmentation du nombre de membres apparaît finalement en harmonie avec celle de l'activité 
commerciale de la ville et de sa population : moins de 20 000 habitants quand la chambre est créée, 
33 000 en 1790, près de 200 000 vers 1825, 700 000 vers 1850, 2,5 millions vers 1890. Mais la 
rupture qu'elle recouvre en termes d'ouverture sociale, et qui a lieu vers les années 1870, n'est sans 
doute pas sans lien avec la chronologie des expériences d'arbitrage de la chambre : celle-ci passe 
justement à ce moment d'un arbitrage réalisé par ses dirigeants, à tour de rôle, au recours à un 
professionnel de la justice.

Quoi qu'il en soit, la chambre de commerce n'a jamais été une sorte de club privé : elle organise 
peu d'activités de sociabilité (si ce n'est pendant ses toutes premières années, où les dîners sont 
réguliers et les membres absents des réunions sanctionnés) et n'a, jusqu'à la fin du XIXe siècle, pas de 
local permanent : elle se réunit dans un café ou une bourse283. Si ses dirigeants ne se préoccupent 
réellement  de  faire  connaître  leurs  activités  d'un  large  public  que  dans  la  seconde  moitié  du 
XIXe siècle, avec l'impression de rapports d'activité substantiels incluant des documents statistiques 
et le suivi des réunions par les journalistes de quotidiens, la chambre s'est donné pour buts dès le  
départ  d'encourager  le  commerce  et  l'industrie  et  d'obtenir  des  lois  qui  leur  soient  favorables. 
Parallèlement  à  ses  activités  d'arbitrage,  elle  participe  à  la  gestion  du  port  de  New York,  par 
exemple avec la  création d'une école nautique,  et  fait  pression sur des sujets  très  variés,  de la 
création de canaux à l'harmonisation des lois sur les faillites, en passant par la codification de la  
common law,  en adressant par exemple des pétitions aux législateurs de l'État  ou du Parlement 
fédéral.  Bien  qu'elle  n'ait  pas  le  même  statut  officiel  qu'une  chambre  de  commerce  française, 
l'institution joue ainsi de fait un rôle très similaire, en particulier du fait de son recrutement élitiste. 

Pendant  ce  siècle, l'État  et  la  ville  de  New York  sont,  de  plus  en  plus  nettement,  le  centre 
commerçant et financier du pays : en 1860, le port reçoit ainsi deux tiers des importations nationales 
(en  valeur),  contre  un  tiers  en  1820 ;  en  1860  toujours,  il  réalise  le  quart  des  exportations 
(notamment de coton), puis beaucoup plus pendant la guerre de Sécession, et encore 40 % en 1890 ; 
à partir du milieu du siècle et plus encore de la guerre de Sécession, New York est au sommet de la 
pyramide  financière  du  pays,  les  plus  importantes  banques  devant  y  être  présentes284.  Or  les 
dirigeants  de  la  chambre  de  commerce  font  en  permanence  partie  des  élites  politiques  et 
économiques locales. Il n'existe pas pour l'heure de véritable histoire de la chambre de commerce, 
moins encore de prosopographie de ses membres285, et je ne me suis pas directement lancée dans 
l'exercice,  mais  quelques  éléments  permettent  d'attester  de  la  position  sociale  générale  de  ses 
dirigeants.  Nombre  d'entre  eux sont  ainsi  devenus membres  du Parlement  de  l'État,  mais  aussi 
gouverneurs ou parlementaires nationaux – sans exclusive partisane. Le premier président, John 
Cruger, marchand et propriétaire de navires, a aussi été maire de New York. Un siècle plus tard, la 
forte implication de la chambre dans la défense de la ville et du port pendant la guerre de Sécession 
a renforcé sa légitimité politique. Selon le Harper's Magazine, on peut, en 1891, faire l'histoire des 

283Sur l'assez rare présence des membres dans les locaux, NYCC, box 398, 1er juillet 1858.
284WEIL Francois, Histoire de New York, Paris, Fayard, 2004 (1re éd. 2000), p. 82-95.
285Des biographies détaillées des premiers présidents et de courtes notices sur les premiers membres (avant 1784) sont 

seulement fournies par STEVENS John Austin, Colonial records of the New York Chamber of commerce, 1768-1784, 
New York, J.F. Trow & co., 1867.
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membres de la chambre en parcourant les rues de New York qui portent leur nom286. En 1897, quand 
le New York Times lui consacre un article qui met en avant les noms et les portraits du banquier J. 
Pierpont Morgan et du « roi de la vapeur » Cornelius Vanderbilt, elle vient de soutenir une enquête 
sur  la  corruption  de  la  municipalité  et  de  participer  à  l'élection  du  nouveau maire  William R. 
Strong287. 

Le  petit  sondage  prosopographique  que  j'ai  effectué  confirme  que  cette  présence  des  élites 
économiques et politiques n'est ni exceptionnelle ni récente et surtout qu'elles s'impliquent dans le 
rôle même d'arbitre, qui est réellement réparti entre un grand nombre de membres de la chambre et 
ne paraît pas être évité par les plus renommés (Encadré 2). Ainsi, parmi les 54 membres qui siègent 
pendant plus d'un an dans le comité d'arbitrage, six ont aussi été présidents de la chambre. Il ne  
s'agit pas d'un passage obligé, mais pas non plus d'une tâche négligée : alors qu'en moyenne, on y 
siège pendant un peu moins de sept mois, ceux qui sont aussi devenus présidents présidents ont 
siégé pendant plus d'un an et trois mois. Ainsi, Isaac Carow, qui a siégé pendant plus de neuf ans 
dans le comité d'arbitrage entre 1818 et 1839, a ensuite présidé la chambre de commerce de 1840 à 
1842. 

Encadré 2 : Quelques arbitres particulièrement actifs de la chambre de commerce de 
New York

Les procès-verbaux de la chambre (NYCC, boxes 394-400) permettent de reconstituer la quasi-totalité 
des nominations au comité d'arbitrage de la création de l'institution à 1873. J'ai retranscrit ces nominations 
dans une base de données pour les périodes allant de mai 1784 (après le régime très particulier propre à la  
guerre d'Indépendance) à mars 1804 (date à laquelle les nominations s'interrompent), puis de mai 1817 (à 
leur reprise) à novembre 1873. Ce relevé montre que 488 membres différents ont siégé dans 463 comités, 
souvent pour un mois, parfois pour deux (de 1817 à 1823) ou trois mois (de 1863 à 1873), voire pour un an 
(de 1824 à 1839). Au total, 76 membres ont tenu ces fonctions pour un mois seulement, 262 ont siégé 
pendant deux à cinq mois, 96 pendant six à onze mois et 54 pendant un an ou plus. Il y a donc un réel  
turnover, mais aussi un certain nombre d'hommes qui ont accepté de s'investir plus particulièrement dans 
ce rôle, même si le temps qu'il prenait en pratique était sans doute très variable selon les périodes et dans  
l'ensemble limité. 

Faute  de  prosopographie  exhaustive,  quelques  éléments  biographiques  peuvent  être  fournis  sur  les 
arbitres qui ont siégé le plus longtemps.

Les trois membres ayant siégé plus de 7 ans :
Isaac Carow (arbitre entre 1818 et 1839) : né dans le Wisconsin en 1778, mort en 1850. Fils de marchand 

(commerce avec les Antilles), éduqué à l'Université, il reprend les affaires de son père, fait fortune dans le  
commerce maritime, voyage en Europe. Un des fondateurs de la  Bank of Commerce, philanthrope, retiré 
des affaires en 1843. Président de la chambre de commerce de 1840 à 1842.

George Griswold (arbitre entre 1820 et 1831) : né dans le Connecticut en 1778 (famille venue d'Angleterre 
en 1635), mort en 1859. Marchand à New York, associé avec son frère, à partir de 1794 : commerce avec 
les Antilles (farine contre sucre et rhum), puis avec la Chine et commerce de bateaux ; administrateur de 
compagnies  d'assurance  et  de  banques à partir  de  1807,  réalise  beaucoup de  transactions  foncières. 
Philanthrope, whig mais sans poste politique particulier. De sa famille est issu en 1854 un associé d'un des 
premiers cabinets d'avocats d'affaires de Wall Street.

George William Lane (arbitre entre 1863 et 1873) : né dans l'État de New York en 1818, mort en 1883. 
Administrateur  de  nombreuses  banques  et  compagnies  d'assurances,  philanthrope,  impliqué  dans  les 
débats sur la corruption de la municipalité (et dans l'administration municipale en 1873-1875). Président de 
la chambre de commerce en 1882-1883 (membre pendant 30 ans).

286WHEATLEY Richard, « The New York Chamber of Commerce », Harper’s New Monthly Magazine, septembre 1891, 
vol. 83, n° 496, p. 504.

287« The Chamber of Commerce », New York Times, 24 janvier 1897, p. 9.
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Des membres ayant siégé longtemps dans des périodes de plus fort turnover :
Au moins un an et trois mois entre 1784 et 1804 :
William Neilson (arbitre entre 1784 et 1803) : né en 1735, mort en 1820, issu d'une famille du New Jersey 

d'origine écossaise installée dans la région dans la première moitié du XVIIIe siècle, fils d'un officier. Arrivé à 
New York en 1753, il y devient marchand, un des principaux importateurs de tissus de la ville. Il n'endosse 
aucune fonction politique.

John Delafield (arbitre entre 1787 et 1804) : né en 1748 en Angleterre, mort en 1824, fils d'un marchand 
de fromage. Arrivé à New York en 1783, il est, lorsqu'il se retire en 1798, un des plus riches marchands du  
pays (il a fait le commerce des produits les plus variés pour son compte et comme consignataire, mais aussi  
spéculé sur diverses sortes de papiers). Il est également assureur (maritime et contre l'incendie, privé et 
comme administrateur de compagnies) – et le reste après sa retraite comme marchand – et administrateur 
de la branche locale de la Banque des États-Unis.

Robert Lenox (arbitre entre 1787 et 1817) : né en Écosse en 1759, mort en 1839. Arrivé aux États-Unis 
dans sa jeunesse et comme marchand à New York en 1784 ; particulièrement riche, également à la suite 
d'opérations  immobilières ;  philanthrope,  presbytérien  pratiquant  et  impliqué  dans  l'administration  de 
l'université de Princeton. 

C'est le cas aussi de Robert St. Bowne (né à New York en 1744, arbitre entre 1784 et 1819), William Hill  
(arbitre  entre  1787 et  1803) et  Gilbert  Aspinwall  (arbitre  entre  1792 et  1821),  sur  lesquels  je  n'ai  pas 
retrouvé d'informations fiables.

Au moins un an et huit mois entre 1840 et 1861 :

Jonathan Sturges (arbitre entre 1853 et 1862) : né dans le Connecticut en 1802, mort en 1874, petit-fils 
d'un célèbre juriste et membre du Congrès (famille arrivée d'Angleterre avant 1640). Arrivé à New York en 
1821, d'abord employé de commerce, il devient associé de la maison d'épicerie qui l'emploie et y reste 
jusqu'à son retrait des affaires en 1868. Il devient un des principaux commerçants en thés et cafés, en  
particulier impliqué dans le commerce avec la Chine. Il est aussi administrateur de compagnies de chemins 
de  fer  et  un  des  fondateurs  de  la  Bank  of  commerce.  Philanthrope,  impliqué  dans  les  débats  sur  la 
corruption de la municipalité, actif dans plusieurs clubs. L'une de ses filles épouse J. Pierpont Morgan.

Thomas Tileston (arbitre entre 1849 et 1861) : né à Boston en 1793, d'une famille pauvre, mort en 1864. 
Imprimeur salarié à 13 ans, il progresse dans le métier tout en devenant écrivain puis éditeur de journal. Il  
reprend son entreprise lorsqu'elle rencontre des difficultés financières en 1815. Remarqué par une autre 
firme, il la représente à partir de 1818 à New York, puis s'engage dans le commerce maritime, notamment 
de café, avec les Antilles et l'Amérique du Sud : il affrète puis achète ou construit des bateaux à voile puis à 
vapeur, commerçant pour les autres puis pour son compte. La firme établit ensuite des lignes vers l'Europe 
et acquiert une renommée mondiale. Il est également président de la Banque de New York et participe à la  
création  de  la  Clearing  House  Association,  qui  regroupe  plus  de  50 banques.  Administrateur  d'une 
compagnie  d'assurances,  il  est  reconnu  pour  l'avoir  aidée  à  sortir  d'une  suite  de  procès  liés  à  sa 
réorganisation dans les années 1850.

James Lee (arbitre entre 1842 et 1851) : né en  Écosse en 1795, mort en 1874.  Établi à New York en 
1822, il fait du commerce principalement avec l'Écosse et est un mécène de la bibliothèque de New York.

William H. Macy (arbitre entre 1845 et 1850) : né en 1805 dans le Massachusetts, mort en 1887, quaker, 
fils d'un capitaine de navires. Employé à la comptabilité d'une entreprise de commerce maritime à 18 ans, 
puis commissionnaire avec son père (impliqué notamment dans la pêche à la baleine et construisant aussi 
des navires),  administrateur  puis président d'une banque, administrateur d'autres sociétés (assurances, 
chemins de fer) et philanthrope, notamment impliqué dans une caisse d'épargne et des hôpitaux.

C'est  le  cas  aussi  de  C. R. Robert  (arbitre  entre  1840  et  1852),  sur  lequel  je  n'ai  pas  retrouvé 
d'informations fiables.

Sources : STEVENS John Austin, Colonial records of the New York Chamber of commerce, 1768-1784, New 
York,  J.F.  Trow & co.,  1867 ;  Internationaler  biographischer  Index,  Munich-New Providence,  K.G.  Saur 
Verlag, 1997 et ponctuellement American National Biography Online, <http://www.anb.org>. Ces sources 
sont  souvent  fondées sur  des  nécrologies  élogieuses,  mais  indiquent  bien  quelles  étaient  les  qualités 
publiquement  reconnues  à  ces  notables.  6  des  14 noms (Carow,  Griswold,  Delafield,  Lenox,  Sturges, 
Tileston) se retrouvent aussi dans l'Encyclopedia of American Wealth, qui se donne comme fournissant une 
généalogie  des  familles  les  plus  riches :  cette  source  sans  scientifique  témoigne  en  revanche  d'une 
renommée persistante (« A Classification of American Wealth: History and genealogy of the wealthy families 
of America », <http://www.raken.com/american_wealth  >  ).
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Ma base de données sur les arbitres de la chambre et les biographies fournies dans l'Encadré 2 
donnent aussi  à voir la présence d'hommes de la même famille parmi les membres actifs de la 
chambre et les alliances au sein de cette élite, sans que je puisse toutefois mesurer le poids réel de 
cette endogamie. Finalement moins cosmopolites en termes d'origines que les partisans anglais de 
tribunaux de commerce,  assez  souvent  nés  aux  États-Unis  et  souvent  impliqués  à  la  fois  dans 
plusieurs types d'activités économiques et sociales de l'élite urbaine, les membres de la chambre, et 
en tout cas ses arbitres, ont sans doute tout de même, pour beaucoup, une certaine connaissance des 
procédures  commerciales  étrangères,  dans  la  mesure  ils  pratiquent  le  commerce  maritime 
international  –  ils  élisent  d'ailleurs  comme  membre  honoraire,  une  distinction  rare,  un  ancien 
président  du  tribunal  de  commerce  de  Bordeaux288.  Ils  ne  forment  certainement  pas  une 
communauté  dans  le  sens  où  on l'entend  habituellement,  celui  qui  favoriserait  l'arbitrage  entre 
quakers, ou plus tard entre immigrés chinois – le type de communauté qui utilise l'arbitrage en son 
sein parce qu'elle est  exclue,  autant  qu'elle s'est  exclue délibérément,  du recours au droit  de la 
société environnante289. Il n'a d'ailleurs pendant longtemps pas été question de réserver l'arbitrage 
aux membres de la chambre de commerce : ce n'est pas le cas dans ses premières décennies et, dès 
que  la  pratique  de  l'arbitrage  est  relancée  en  1817 puis  en  1840,  les  membres  se  préoccupent 
d'obtenir,  comme autrefois, la publication dans les quotidiens des noms de ceux qui siègent au 
comité d'arbitrage, pour que des affaires leur soient soumises depuis l'extérieur290.

En  revanche,  il  est  probable  que  les  dirigeants  de  la  chambre  de  commerce  aient  travaillé 
consciemment à la consolidation de la catégorie de commerçant, ou de marchand ; ainsi, dès 1769, 
ils décident de n'admettre en leur sein que des merchants291. L'enjeu est sans doute d'autant plus fort 
autour du milieu du XIXe siècle, le moment où, si l'on suit Sven Beckert, les industriels constituent 
une élite concurrente. De ce point de vue, et comme dans le cas de la Réunion des fabricants de 
bronzes à Paris, l'arbitrage représente un outil à la fois pour essayer d'harmoniser les pratiques des 
membres, et plus largement du secteur, et pour essayer de donner à l'extérieur l'image de pratiques 
unifiées. M. Horwitz, qui pensait qu'au XIXe siècle, les marchands new-yorkais s'étaient détournés de 
l'arbitrage  comme  de  l'usage  de  jurys  spéciaux,  au  profit  des  juges  officiels,  expliquait  cette 
évolution  par  une  spécialisation  croissante  de  leurs  activités,  par  exemple  entre  marchands  et 
assureurs,  et  affirmait :  « L'idée  qu'une classe marchande homogène pourrait  fournir  des  règles 
uniformes  de  pratique  commerciale  était  morte. »292 La  poursuite  de  l'activité  d'arbitrage  de  la 
chambre  de  commerce  montre  au  contraire  que  bon  nombre  de  grands  marchands  voulaient 
conserver  cette  idée de règles uniformes de pratique commerciale  – ou repousse,  du moins,  le 

288NYCC, box 398, 1er mars 1860.
289DAVID René, « Arbitrage du XIXe et arbitrage du XXe siècle », in Mélanges offerts à René Savatier, Paris, Dalloz, 1965, 

p. 219-233.
290NYCC, box 394, procès-verbal du 18 septembre 1787, box 395, rapport du 15 avril 1817, box 396, procès-verbal du 

17 mars 1840.
291NYCC, box 394, 7 novembre 1769 ; STEVENS John Austin, Colonial records of the New York Chamber of commerce,  

1768-1784, New York, J.F. Trow & co., 1867, p. 64.
292« But the idea that a homogeneous mercantile class could provide uniform rules of commercial practice had died.  » 

HORWITZ Morton,  The transformation of American law, 1780-1860,  Cambridge, Harvard University Press,  1977, 
p. 158 ; sur les assureurs, voir aussi p. 226-237.
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moment où la conjonction de pratiques commerciales plus spécialisées et d'une fusion sociale, ou en 
tout  cas  en  termes  d'organisations  collectives,  entre  élites  commerçantes  et  industrielles  font 
disparaître cet objectif293.

Jusqu'aux années 1860, un certain nombre de membres de la chambre qui font partie des familles  
les plus riches et les mieux placées politiquement de la ville acceptent en tout cas de passer une 
partie de leur temps à cette tâche d'arbitrage, en pleine période d'activité pour eux, puisque les 
arbitres décrits dans l'Encadré 2 commencent en général à siéger entre 40 et 50 ans pour arrêter vers 
60 ans. S'ils ne jouent pas ce rôle uniquement au sein d'une sorte de club privé, il ne s'agit pas pour 
autant  pour  eux  de  régler  des  problèmes  de  petites  dettes  entre  petits  commerçants :  ils  ne 
revendiquent pas plus que les négociants anglais de s'occuper de ce genre de problèmes. Comme à 
la Réunion des fabricants de bronzes, ils sont plutôt confrontés à des parties qui sont des pairs au 
sens où elles exercent le même type de commerce, mais souvent des pairs légèrement inférieurs 
socialement ou économiquement, ce qui peut donner de l'autorité à leurs sentences. En revanche, 
c'est en proposant des arbitrages pour des types de litiges un peu plus variés que ceux traités par la 
Réunion qu'ils essaient de s'imposer comme les interprètes des usages du commerce.

Régler des litiges et, surtout, proposer des normes

Avant la création de son « Tribunal d'arbitrage » en 1874, la chambre de commerce de New York 
n'a pas constitué d'archives sur chacune des affaires arbitrées à tour de rôle par ses dirigeants : si, 
pour certaines périodes, des répertoires existent, ce n'est pas le cas, notamment, pour les années 
1820  à  1850,  pour  laquelle  un  grand  nombre  de  pièces  plus  ou  moins  éparses  sont  toutefois 
conservées ; même lorsqu'il y a des répertoires, il est possible qu'ils ne couvrent pas toute l'activité 
de règlement de litiges, dans la mesure où des conciliations peuvent par exemple être obtenues 
après un dialogue rapide entre un membre du comité d'arbitrage de la chambre et les parties, sans 
qu'aucun formulaire soit rempli – pour les périodes où il en existe – ou qu'aucun document écrit soit 
déposé. 

Malgré ces limites des sources, qui impliquent sans doute une sous-estimation pour les premières 
périodes294, il est manifeste que l'arbitrage organisé par la chambre ne concerne que peu d'affaires 
chaque année (Tableau 12) ; l'exception, en 1874-1879, est le moment où il n'est plus confié à un 
comité de membres mais à un juge juriste. Si l'activité est importante pour l'institution, au vu des 
discussions qu'elle y occasionne, des expériences dont elle fait l'objet, ou encore du soin qui est mis  
à élire régulièrement un comité d'arbitrage (qui se réunit tous les mois, puis tous les quelques mois à 
partir de 1817 et est complété en 1840 par un comité d'appel), elle n'a jamais rien eu de massif. Elle 
tendait même à décliner dans les décennies précédant la réforme de 1874. En effet, au sein même de 

293HEFFER Jean,  Le port de New York et le commerce exterieur americain, 1860-1900, Paris, Universite de Paris I 
Pantheon-Sorbonne, 1986, p. 336-337 et WEIL Francois, Histoire de New York, Paris, Fayard, 2004, p. 90-92 incitent 
de toute façon à placer le moment de la spécialisation des commerçants plus tard, après les années 1840, voire après  
la guerre de Sécession.

294Ainsi, les procès-verbaux (NYCC, box 395) permettent de compter 9 affaires en 1819 : il est difficile de savoir s'il y 
en a réellement moins ensuite ou si les archives sont très lacunaires. Mais il n'y a certainement pas plus d'une dizaine 
d'affaires par an.
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la période 1861-1874, les affaires se raréfient après 1865. Ce n'est pas la guerre de Sécession qui les 
arrête  provisoirement :  c'est  au  contraire  lors  d'un  après-guerre  qui  est  un  moment  de  rapide 
croissance économique pour la ville que les arbitrages disparaissent presque. Le temps est loin où, 
lors de sa première réunion en 1768, la chambre nommait un comité d'arbitrage en envisageant qu'il 
se réunisse chaque mardi, voire plus souvent si nécessaire, même si, en pratique, il ne traitait sans  
doute que 5 ou 10 affaires par an295. Le rythme mensuel réinstauré en 1817 tombe rapidement en 
désuétude, même si, lorsqu'une affaire est effectivement soumise, les membres du comité agissent 
vite,  se  concertant  même par  de  petits  billets  entre  leurs  réunions,  qui  peuvent  alors  être  très 
rapprochées296.

Tableau 12 : Les arbitrages de la chambre de commerce de New York

Port Lettre  de 
change

Construct./
loyer

Autre Inconnu Nombre total Affaires  par 
an (moy.)

1818-1829 67% 10% 0% 19% 5% 42 3,5

1830-1839 57% 7% 0% 18% 18% 28 2,8

1840-1849 61% 6% 0% 33% 0% 18 1,8

1850-1860 79% 0% 0% 7% 14% 14 1,3

1861-mi 1874 53% 0% 0% 47% 0% 19 1,4

Mi 1874-fin 1879 53% 0% 16% 30% 2% 57 10,4

Total 60% 4% 5% 27% 6% 178 2,9
Source :  NYCC,  boxes  1  (pièces  des  affaires,  non  exhaustives,  années  1820-1860,  complétée  par 

d'autres pièces, box 371, et quelques mentions dans les procès-verbaux, box 395), 462 (liste exhaustive, 
1861-1874, complétée par les pièces des affaires, box 23), 463 (liste exhaustive, 1874-1879, complétée par 
les pièces des affaires, boxes 2, 3, 22, 24, 25, 58, 60, 325, 375). 

Cette rapidité et la simplification procédurale qui l'accompagne paraissent avoir constitué un des 
grands intérêts de l'arbitrage de la chambre pour les parties ; mais, graduellement, les procédures se 
compliquent,  à  la  fois  en  contrepartie  de  l'obtention  d'un  statut  un  peu  plus  officiel  pour  les 
arbitrages et à la demande de certaines parties. Une tension naît ainsi, du fait d'une aspiration à 
l'officialisation de l'arbitrage qui paraît  de plus en plus partagée :  elle  donne lieu à la  tentative 
d'hybridation  entre  arbitrage  et  tribunal  officiel  des  années  1870.  Celle-ci  marque  la  fin  d'un 
arbitrage réalisé par les dirigeants de la chambre qui paraît, lorsqu'on l'étudie à partir des archives 
des affaires et non pas seulement en surplomb, viser au moins autant à négocier collectivement et à 
affirmer publiquement des normes qu'à régler des litiges précis.

295NYCC, box 394 et STEVENS John Austin, Colonial records of the New York Chamber of commerce, 1768-1784, New 
York, J.F. Trow & co., 1867. Une quinzaine d'affaires sont mentionnées en un an et demi de procès-verbaux jusqu'à 
la fin de 1771. Ensuite, les mentions systématiques cessent, mais, jusqu'en 1783, une affaire par an en moyenne  
parmi celles traitées par le comité est réexaminée par l'ensemble de la chambre. Le procès-verbal du 7 novembre 
1797 mentionne 5 affaires pour un seul comité mensuel, mais cette mention isolée ne permet pas de savoir s'il s'agit 
d'un pic d'activité.  Earliest arbitration records of the Chamber of commerce of the state of New York , New York, 
Press of the Chamber, 1913 est également fragmentaire pour l'après 1784, mais mentionne 5 affaires tant en 1787 
qu'en 1789.

296NYCC, box 394, 3 mai 1768 et  STEVENS John Austin,  Colonial records of the New York Chamber of commerce,  
1768-1784, New York, J.F. Trow & co., 1867, p. 8-9 ; des traces d'interactions entre membres du comité subsistent 
dans NYCC, box 1.
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Des quasi-parères autant que des arbitrages

Même quand la chambre ne comptait que peu de membres, ceux-ci étaient loin de se sentir tenus 
de présenter tous leurs litiges à son arbitrage.  En effet,  cette obligation sous peine d'expulsion, 
proposée dès 1770 par un membre fondateur, Isaac Low, avait alors été écartée ; imposée par de 
nouveaux statuts le 18 septembre 1787, elle semble n'avoir jamais été appliquée. Lorsqu'un membre 
souhaite, en 1829, la remettre en vigueur, en la limitant toutefois aux affaires qu'il présente comme 
peu importantes (concernant moins de 1 000 $, soit 5 000 F de l'époque), la commission nommée 
pour y réfléchir affirme que la disposition est devenue obsolète et préfère, sans plus le justifier, que 
le recours à l'arbitrage reste volontaire297. Par ailleurs, dans bon nombre d'affaires, jusqu'en 1860, au 
moins une partie n'est pas membre de la chambre. Puisqu'elle ne peut pas être menacée d'exclusion, 
elle est alors supposée s'engager par le dépôt d'une forte somme qu'elle ne pourra retirer que si elle 
se plie à la sentence : un bond298. Une femme est même partie – certes représentée – dans une affaire 
en  1847299.  Il  ne  s'agit  donc vraiment  pas,  pour  les  membres  de  la  chambre,  de  s'imposer  un 
arbitrage intra-communautaire qui serait fondé sur des règles spécifiques. 

L'enjeu est plutôt de contribuer à stabiliser des usages marchands, c'est-à-dire d'en discuter au sein 
du comité d'arbitrage de la chambre, d'en proposer ainsi une interprétation et d'affirmer ce faisant 
que ces usages existent et sont ceux de New York, ou du port de New York. Le fait qu'il s'agisse  
d'une  tâche  d'interprétation  et  pas  d'un  simple  constat  d'usages  qui  existeraient  clairement  par 
ailleurs est tout à fait assumé par le comité. Par exemple, dans une affaire de lettre de change, son 
rapport évoque une pratique qui ne peut pas être considérée comme un usage établi, mais qu'il aurait 
volontiers soutenue en en faisant un précédent, parce qu'il la trouve « juste et équitable » (une loi 
vient  en fait  de  rendre cette  intervention inutile)300.  Sur  une question  de commission due à  un 
intermédiaire, constatant qu'il existe plusieurs usages contradictoires, le comité choisit résolument 
entre eux pour des raisons de fond, parce que l'un d'eux nuirait au marché libre et à la propriété301. 
La possibilité d'indiquer des opinions dissidentes de certains membres du comité, calquée sur la 
pratique judiciaire états-unienne, permet d'ailleurs de donner à voir le degré d'accord sur l'usage, qui 
n'est pas forcément total. Comme chez les fabricants de bronzes de Paris, il peut aussi arriver aux 
arbitres de décider dans une affaire contre un des membres même de leur comité (alors exclu de la 
discussion)302. Le comité peut encore conclure qu'il n'y a pas de coutume sur un point et préciser 
qu'il ne propose de ce fait qu'une solution qu'il trouve équitable303, voire, se trouvant divisé à deux 

297NYCC, boxes 394 et 395, 6 février et 6 mars 1770, 18 septembre 1787, 6 janvier 1829.
298La procédure est prévue par un règlement de 1822 (NYCC, box 279, folder 1) et  on trouve des traces de son  

application (par exemple box 371, folder 2) sans pouvoir attester qu'elle était systématique.
299NYCC, box 1, folder 1, affaire soumise le 9 septembre 1847.
300NYCC, box 395, rapport du 4 mai 1819. « The Committee determined that the charge of $15 for re-exchange not 

being sanctioned by usage, cannot be maintained, but they unanimously decide that it is fair and equitable, and  
would have allowed it as a precedent, had not a law (lately passed respecting damages on returned inland bills) 
rendered it unnecessary. » La loi en question correspond à une demande de la chambre, qui avait envoyé le 3 février 
une pétition au Parlement de l'État à ce sujet.

301NYCC, box 462, 17 décembre 1863 : « A general usage of this kind presents so many obstacles to a free market,  
and the power of the owner to use all reasonable means to dispose of his property, that it has no claim for adoption 
as a rule of trade and commerce. »

302NYCC, box 395, 2 mars 1819, James Lightbody contre David Dunham.
303NYCC, box 1, folder 2, avis du 12 novembre 1834 : « The committee not recognizing the existence of any custom 

applicable to this case are of opinion that an allowance of 1 1/4% is an equitable compensation ».
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contre deux et  en l'absence de son cinquième membre,  renvoyer les parties devant des arbitres 
extérieurs à la chambre :  l'important est plutôt de formuler une règle de décision que de régler 
effectivement le litige304.

De quels usages s'agit-il ? Plus de la moitié des affaires portent directement sur des questions 
propres au commerce maritime (Tableau 12 ; il en va de même pour les affaires sur lesquelles on 
dispose d'éléments pour  le  XVIIIe siècle).  Il  s'agit  de naufrages  (responsabilité  de chaque bateau, 
récompenses à ceux qui ont repêché des marchandises), de dommages causés à la marchandise par 
de l'eau de mer pendant une traversée, d'interprétation des termes propres aux contrats spécifiques 
de ce commerce (charte-partie, charter party, et connaissement, bill of lading), de questions comme 
la marge de manœuvre du capitaine pour le choix du trajet, le  demurrage (surestarie en français : 
c'est l'indemnité payée par l'affréteur à l'armateur pour le temps excédentaire pendant lequel un 
navire est retenu pour le chargement ou le déchargement de marchandises), etc. Les autres affaires 
sont aussi  souvent liées à une opération de commerce par mer,  mais concernent des problèmes 
moins spécifiques, comme des questions de conversion monétaire (entre or, argent, dollar, livre...), 
de qualité de marchandises ou, jusqu'aux années 1840, une question récurrente sur les dommages et 
intérêts à accorder aux porteurs de lettres de change protestées en Angleterre. En revanche, ce n'est 
qu'après le changement d'organisation de l'arbitrage en 1874 – et au moment où la chambre de 
commerce n'est plus exclusivement celle des grands négociants – qu'apparaissent des affaires plus 
urbaines  que  portuaires,  comme  des  conflits  entre  donneur  d'ordres  et  architecte,  voire  qui  ne 
relèveraient  pas en France d'un tribunal de commerce,  comme des conflits  entre  propriétaire  et 
locataires. 

Auparavant, et bien qu'il n'existe aucune règle explicite en ce sens, la chambre est donc consultée 
sur des conflits qui touchent peu ou prou aux usages du port – plutôt qu'à une expertise au sens 
strict  de  ses  membres,  le  genre  d'expertise  qui  leur  permettrait  par  exemple  d'évaluer  des 
marchandises  ou  de  décider  si  un  bateau  a  été  chargé  de  la  bonne  manière  pour  éviter  tout 
dommage.  Sur  de  telles  questions  pratiques,  le  comité  d'arbitrage  indique  aux  parties  qu'elles 
devront s'adresser à des spécialistes (par exemple des assureurs pour régler les dommages exacts en 
cas d'accident305) ou bien se prononce sur la base de certificats signés par de tels spécialistes, qui 
leur ont été demandés en amont par les parties. Les fabricants de bronzes, à Paris, jouaient sur deux 
tableaux : ils apparaissaient légitimes à leurs pairs à la fois par leur coup d'œil particulier et par leur 
autorité sociale pour fixer les frontières de l'imitation. À New York, c'est plus nettement l'autorité 
sociale, et non pas un savoir-faire de métier, qui est mobilisé par les grands négociants qui arbitrent. 

Une caractéristique des archives, qui est par ailleurs très frustrante pour les historiens, confirme 
ces constats généraux sur ce que sont et ne sont pas les enjeux de l'arbitrage de la chambre de 
commerce. Rares sont les pièces conservées des affaires, ou les résumés notés dans les registres, qui 
indiquent le montant en jeu, la somme demandée par une partie ou par les deux (sauf dans les toutes 
premières années de la chambre et, pour des raisons différentes, après 1874). Sur les 157 affaires du 
Tableau 12, on ne peut reconstituer ce montant que pour 10 affaires avant 1860, 8 en 1861-1874 et 

304NYCC, box 1, folder 3, lettre du 10 décembre 1858.
305Par exemple NYCC, box 1, folder 2, avis du comité d'arbitrage du 12 novembre 1834. Pour un renvoi similaire à un 

expert choisi par le comité, à propos de la contenance d'un bateau, folder 9, lettre du 10 mai 1853.
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38 en 1874-1879. Ce serait évidemment inimaginable devant un tribunal civil, français ou pas, où le 
demandeur doit chiffrer précisément ses demandes. Au contraire, là n'est pas l'essentiel, pour les 
parties ni pour les arbitres, lorsque la chambre de commerce de New York est saisie : jusqu'en 1874, 
ce que la chambre demande aux parties, c'est de lui soumettre un état des faits (statement of facts) 
sur  lequel  elles  se  soient  mis  d'accord,  accompagné  de  questions  claires  qu'elle  doit  résoudre. 
Celles-ci portent par exemple sur le taux de commission applicable dans le cas d'espèce, sur le fait  
que le temps prévu pour charger et décharger un bateau inclut ou non les dimanches, etc.  In fine, 
bien sûr, une partie devra payer quelque chose à l'autre, mais c'est surtout sur la règle à appliquer 
que la chambre est consultée. Plus généralement, et de manière quelque peu ironique par rapport à 
ce que l'on écrit habituellement à propos des tribunaux marchands qui se concentreraient sur les 
faits plutôt que sur le droit, ce sont des parties d'accord entre elles sur les faits qui demandent à la 
chambre de commerce de trancher,  sinon sur le droit  au sens strict,  en tout cas sur la norme à 
appliquer. Cette norme, la chambre ne la défend pas comme la Réunion des fabricants de bronzes le 
fait lorsqu'elle essaie de limiter l'imitation, de façon explicitement volontariste : elle se donne plutôt 
le rôle de celle qui ramène des parties mal informées à la pratique commune. Ainsi, il n'est jamais 
question qu'elle collecte des amendes : elle demande seulement un paiement (fee) de 5 à 25 $ (25 à 
125 F), en général partagés entre les parties, pour le service d'arbitrage.

Ce que fait la chambre s'apparente donc à un des rôles dévolus sous l'Ancien Régime et au début 
du XIXe siècle aux chambres de commerce françaises, mais semble-t-il graduellement abandonné par 
elles  après  l'entrée  en  vigueur  du  Code  de  commerce :  émettre  des  parères,  c'est-à-dire  des 
certificats d'usages qui peuvent être utilisés en justice par des parties306. L'habitude, en France, était 
de  produire  le  parère  à  partir  d'une  question  fondée  sur  un  récit  de  faits  présenté  de  façon 
anonymisée et légèrement généralisée307. On retrouve une pratique directe du parère à New York en 
1786 : le président de la chambre, John Broome, présente une affaire qui lui a été transmise par un 
ami, avocat (attorney at law) en Virginie, qui demande une réponse authentifiée par le sceau de la 
corporation308. Il s'agit d'une affaire portant sur les pertes subies par la cargaison d'un navire qui a 
fui une attaque (une question de general average, ou règlement d'avarie commune, d'un genre qui 
revient  régulièrement  ensuite  devant  la  chambre),  qui  est  en cours  d'instruction  devant  la  cour 
d'appel de Virginie. Celle-ci a autorisé les parties à proposer toute forme de preuve (evidence) quant 
aux usages ou coutumes des marchands « dans des cas similaires ». La chambre de commerce de 
New York propose, en réponse, un rapport qui conclut certes sur ce qu'est la coutume, mais en citant 
notamment des ouvrages de juristes, aussi bien qu'en donnant des exemples de modes de calcul. S'il  
témoigne de la familiarité des membres avec le droit (qu'ils aient eux-mêmes lu les traités ou qu'ils 
aient pu passer par leurs avocats pour avoir accès à ce résumé et s'approprier ensuite ce savoir), cet 
épisode ne se répète que rarement au XIXe siècle : les tribunaux, ou les parties déjà engagées devant 

306L'importance de cette pratique a été mise au jour par HIRSCH Jean-Pierre, Les deux rêves du commerce. Entreprise et  
institution dans la région lilloise, 1780-1860, Paris, éditions de l’EHESS, 1991. LICINIO Pascale-Rose, Le commerce 
dans l’incertitude. La chambre de commerce de Lyon, 1803-1815, mémoire de master 2 soutenu à Université Lyon-
II, 2008 a proposé une des seules études sur le sujet.

307Cette forme, anonymisée par des initiales, se retrouve ponctuellement à New York : on a ainsi deux cas dans NYCC, 
box 1, folder 3.

308NYCC, box 394, procès-verbaux du 7 et du 12 avril 1786. 
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des tribunaux, ne recourent pas régulièrement à la chambre de commerce de New York ou à son 
comité  d'arbitrage  pour  ce  type  de  certificats  (même  s'il  est  très  plausible  qu'ils  s'adressent 
individuellement  à  ses  dirigeants).  On  ne  retrouve  que  quelques  cas  de  véritables  parères :  la 
chambre de commerce appose son sceau sur une description d'usage proposée par une partie qui 
veut s'en servir « dans des tribunaux à l'étranger », sans précision ; elle est consultée sur un contrat 
fait entre Suisses, mais à New York, dans le but explicite de faire connaître les usages de la place 
aux tribunaux suisses309.

Si la chambre ne produit donc que rarement des parères au sens strict, destinés aux tribunaux, 
jusqu'aux années 1840, elle reçoit régulièrement des demandes formulées sans récit d'une affaire 
(mais  par  des  parties  et  non  par  des  tribunaux).  Par  exemple,  à  la  question  « Quand  un 
connaissement spécifie que le fret devra être payé ici, « en livres sterling », quel taux de change 
appliquer ? », la chambre répond en proposant une règle (le taux courant cinq jours après le passage 
en douane du bateau), mais aussi en précisant que si cette règle ne suffit pas à prévenir les conflits 
sur ce sujet,  son comité d'arbitrage les réglera310.  Un responsable militaire demande encore à la 
chambre de clarifier un usage pendant la guerre de Sécession ; la bourse de New York (New York 
Stock and Exchange Board) l'a également consultée311. De telles pièces ont été classées parmi les 
archives de l'arbitrage : elles s'adressaient bien, le plus souvent, au comité d'arbitrage (mais parfois 
à la chambre dans son ensemble), même si elles relèvent d'une activité un peu différente.

Parallèlement, la chambre expérimente une dernière manière d'imposer une norme pour une partie 
des transactions, en reprenant la pratique lancée sous la période coloniale d'élaborer des mercantile  
regulations et de les rendre publiques, notamment dans les journaux. Si, en 1770 et 1785, il s'agit 
aussi bien de prescriptions sur les lettres de change que sur les taux de change ou les mesures, au 
XIXe siècle,  l'institution  veut  surtout  conserver  sa  prérogative  en  matière  de  fixation  de  taux de 
commission (pour des activités propres au port) et de tarifs de stockage312.  Sans être réellement 
obligatoires, ces taux et tarifs ont dû servir de référence, notamment aux tribunaux officiels. De ce 
point de vue, la chambre de commerce de New York a plus de marge de manœuvre normative, y 
compris au-delà de ses membres, que les chambres syndicales parisiennes ou même la chambre de 
commerce de Paris. Ces règles ne concernent toutefois que des types restreints de transactions. Pour 
les  autres,  la  chambre de commerce a  seulement  la  possibilité  de produire  des  quasi-parères  à 
l'occasion des affaires qui lui sont soumises pour arbitrage par les parties.

L'intérêt  de  l'activité  d'arbitrage  pour  les  arbitres  et  les  dirigeants  de  la  chambre  paraît  donc 

309NYCC, box 395, procès-verbal du 7 janvier 1823 (« in courts of law abroad ») ; box 1, folder 3, dossier de 1822.
310NYCC, box 395, 19 novembre et 14 décembre 1819 : « when a bill of lading specifies a freight to be paid here, in 

« pounds sterling », at what rate should it be calculated ? ». Nombre de demandes similaires sont conservées dans la 
box 1.

311NYCC, box 225, folder 9, lettre du quartermaster's office, 10 novembre 1863 et box 1, folder 7, lettre du 13 mai 
1837 d'Albert R. Gallatin.

312NYCC, box 394, procès-verbaux des 3 avril 1770, 2 août et 1er novembre 1785 ; box 395, 2 mars 1819 ; box 397, 
2 octobre 1856 ; box 279, folder 11 pour des règles de février 1872, décidées en accord avec les autorités du port et 
les propriétaires d'entrepôts. Pour des exemples de diffusion large de ces règles voir « Commercial Epitome », The 
Economist, 3 août 1850, p. 18-20 et PUTZEL Charles, Commercial precedents selected from the column of replies and  
decisions of the New York journal of commerce, Hartford, American Pub. Co., 1886, p. 146 (taux de commission) ou 
BUTTS Isaac Ridler,  The business man’s law library, Boston, I.R. Butts, 1857, p. 105 (explications sur les quantités 
que représente une tonne pour chaque type de marchandise).
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surtout être de leur donner une prise, même limitée, sur la cristallisation de normes du commerce 
maritime qui sont laissées délibérément par le droit aux usages locaux. Plus ponctuellement, cette 
prise peut s'étendre à d'autres types de normes liées au commerce ou au crédit, lors de moments 
d'incertitude, en termes monétaires par exemple, ou encore lorsqu'un changement d'organisation des 
douanes occasionne des conflits parce qu'une règle a changé pendant une transaction. Cette prise est 
d'autant plus importante que, dans le cadre des nouvelles théories contractuelles, la question des 
usages du commerce prend au  XIXe siècle une place croissante dans le droit  états-unien,  dans la 
mesure où ils sont supposés éclairer les intentions des parties : cela donne un grand pouvoir à ceux 
qui  certifient  ces  usages313.  Si  la  chambre  n'est  pas  sollicitée  comme institution  pour  cela,  ses 
arbitrages peuvent suggérer une définition de l'usage à ses membres qui, constituant une élite du 
commerce,  sont  ensuite  susceptibles  d'appliquer  cette  définition  dans  leurs  propres  transactions 
et/ou d'en témoigner en justice. 

Les membres de la chambre sont toutefois loin d'être unanimes quant au type de publicité exact à 
donner au détail des affaires et aux décisions ; ils changent plusieurs fois d'avis au XVIIIe siècle, se 
fixant semble-t-il sur une retranscription dans un registre propre au comité d'arbitrage (qui n'a pas 
été conservé), et non sur une insertion dans les procès-verbaux généraux. Cela doit permettre à la 
fois de garder une trace, de construire un système interne de précédents – le terme est plusieurs fois 
employé –, mais aussi de ne pas trop publiciser le contenu précis des affaires314. En 1819-1821, des 
détails sur les affaires sont donnés dans les procès-verbaux de la chambre, puis ils disparaissent au 
profit d'un registre séparé, ouvert à la consultation des membres, mais pas non plus conservé pour la 
période antérieure à 1861315. Avant 1874, il ne semble pas que la presse quotidienne ait évoqué les 
sentences  du  comité  d'arbitrage316,  mais  leur  circulation  limitée  (qui  souligne  à  nouveau  que 
l'important n'est pas ici de trouver des moyens de sanctionner les perdants, fût-ce par des sanctions 
de réputation) pouvait donner à voir, au moins aux membres et à leurs correspondants, la norme que 
l'on souhaitait stabiliser.

Une procédure simplifiée, mais qui tend à se compliquer

Quant aux parties, avant 1874 et en particulier avant les années 1860, l'intérêt que présente pour 
elles un recours à l'arbitrage de la chambre de commerce semble assez clair. Outre qu'elles espèrent  
de la chambre l'équité (equity) et un jugement mercantile, c'est-à-dire conforme aux usages, comme 
l'indiquent de nombreuses lettres conservées dans les dossiers d'arbitrage, cet intérêt repose sans 
doute surtout sur la simplification des procédures d'instruction. Celles-ci rappellent en effet plus 

313HORWITZ Morton,  The transformation of American law, 1780-1860,  Cambridge, Harvard University Press,  1977, 
p. 190-201.

314NYCC, box 394, procès-verbaux du 4 avril, de juin 1769, du 7 décembre 1779 et du 5 avril 1785.
315NYCC, box 279, folder 1. Il n'est toutefois pas sûr que ce registre se soit maintenu pendant toute la période (cf. box 

396, procès-verbal des 10 janvier, 3 et 17 mars 1840). Pour des indications sur le fait que le registre est accessible 
aux membres, box 1, folder 1, lettre du 21 février 1828, folder 6, note du 13 décembre 1825.

316Cela  reste  à  mieux  investiguer,  mais  la  collection  en  ligne  du  New  York  Times (à  partir  de  1851, 
<http://www.nytimes.com/ref/membercenter/nytarchive.html>) n'en garde pas trace, pas plus que la base de données 
Gale de quotidiens états-uniens du XIXe siècle (pas d'article contenant « arbitration », « chamber of commerce » et 
« New  York »  avant  1874 :  « 19th  Century  U.S.  Newspapers », 
<http://mlr.com/DigitalCollections/products/usnewspapers/>),  ni  les  archives  de  la  chambre  de  commerce,  qui 
contiennent par ailleurs des coupures de presse sur d'autres sujets.
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celles des tribunaux de commerce français que celles dont se plaignent les négociants anglais. Les 
pièces conservées montrent ainsi que le comité d'arbitrage décide le plus souvent en quelques jours 
dans les années 1820-1850, parce qu'ils s'affranchit des règles de preuve des tribunaux ordinaires. 
Dans un nombre de cas qui ne semble pas négligeable, il lui suffit du simple état des faits signé par 
les deux parties, clairement requis à partir de 1822 pour qu'une affaire soit examinée317, pour se 
prononcer.  Pour  les  autres  litiges,  il  s'appuie  en  outre  sur  des  extraits  de  correspondances 
commerciales ou de comptes318, ainsi que sur des témoignages écrits de protagonistes de l'affaire ou 
d'experts, souvent fournis sur papier libre, même si quelques-uns sont authentifiés par un  notary 
public après serment du témoin319. Cela permet notamment de prendre en compte les contrats oraux. 
D'autres documents sont authentifiés par des autorités portuaires, par exemple les protestations qui 
doivent  être  signées  lorsque  des  biens  sont  déclarés  endommagés  à  la  descente  du  bateau. 
L'essentiel  est  en effet  moins  l'établissement  des  faits  que  la  décision  sur  les  usages,  qui  sont 
supposés à la fois fonder la sentence et être légitimés ensuite par elle. Le travail sur un brouillon de 
décision de 1853 en témoigne, lorsque les arbitres rayent une justification qui renvoie à des preuves 
soumises par écrit  par des employés de la douane pour ne mettre l'accent que sur une mention 
générale des « usages du port dans ce genre de cas » :

« according to the evidence of the Custom House weigher and inspector and 
the customs usages of this port in such cases. »320

Cette  simplification  de  l'instruction,  qui  peut  même  permettre  à  des  arbitres  provisoirement 
absents de contribuer à la discussion par écrit, voire au comité de produire une sentence sur la base 
de plusieurs discussions informelles partielles, sans réunion de tous ses membres321, a deux revers. 
D'une part, elle ne peut fonctionner que dans un petit nombre de cas, d'un type précis : ceux où les 
parties sont d'accord sur le choix de l'arbitrage, sur le choix de la chambre comme arbitre, et sur la 
définition de ce qui les oppose – et même, en réalité, seulement les cas où ce qui les oppose est un 
conflit ou une incertitude sur une norme, et non pas un désaccord sur ce qui s'est passé. À l'issue 
d'une affaire qui donne lieu à un appel interne et à beaucoup d'animosité entre les parties et envers 
le comité en 1844, la chambre réaffirme ainsi que son comité n'a l'autorisation de traiter que des 
« affaires accordées » (agreed cases) : la formule, paradoxale, désigne des conflits dans lesquels les 
parties sont d'accord pour l'arbitrage et d'accord sur les faits, à propos desquels elles ont signé un 
état écrit322. 

D'autre part, certaines parties, lorsqu'elles comprennent à quel point la procédure est simplifiée, 
s'en  plaignent,  considérant  que  cela  les  oblige  à  abandonner  les  garanties  dont  elles  auraient 
bénéficié devant un tribunal, et cela d'autant plus que ces garanties procédurales sont alors en train 

317NYCC, box 279, folder 1, règlement du comité d'arbitrage du 24 mai 1822.
318Les traces des arbitrages du XVIIIe siècle donnent des indices sur le fait que ce type de preuve était mobilisé dès la 

période coloniale. Voir notamment STEVENS John Austin, Colonial records of the New York Chamber of commerce,  
1768-1784, New York, J.F. Trow & co., 1867, p. 144.

319On trouve des exemples des deux types dans NYCC, box 1, folder 3.
320NYCC, box 1, folder 1, 18 janvier 1853, Angelo Hernandez v. Bark C.B. Hamilton. Il s'agit d'un désaccord sur  

l'interpétation d'un connaissement.
321Voir par exemple NYCC, box 1, folder 1, lettre de James Boorman (1828) et folder 3, lettre à John A. Stevens (sd).
322NYCC, box 396, 3 septembre et 18 décembre 1844. La formule « agreed cases » disparaît de la version finale, mais 

le sens reste. Sur l'affaire, qui vient en appel, voir aussi box 227, folder 4 et quelques compléments dans la box 1,  
folder 1. 
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d'être définies, puis affirmées en lien avec l'élaboration, puis l'application du Code de procédure 
civile de 1846 dans l'État de New York. Des parties demandent ainsi que les sentences soient plus 
clairement justifiées323, que chaque pièce communiquée au comité d'arbitrage le soit aussi à la partie 
adverse,  que les  arbitres  interrogent  les  parties  s'ils  notent  des  incohérences  entre  les  éléments 
soumis par chacune324,  ou plus généralement que les parties soient entendues lors d'une réunion 
physique avec le comité325.  Dans la dernière affaire qu'il  traite,  et  qui fait  l'objet  d'un appel,  le 
comité d'arbitrage est confronté à une partie de Boston qui affirme que ses procédures sont injustes 
(entirely unjust regulations) parce qu'elles ne permettent pas un dialogue direct entre les parties, ne 
donnent pas l'occasion à chacune d'attaquer les preuves de l'autre, bref ne sont pas conformes à ce 
que devrait être une procédure contradictoire (adversarial)326.

Alors  même  que  le  règlement  de  1822  interdisait  l'ajout  de  témoignages  ou  autres  éléments 
factuels à l'état original de l'affaire si cet ajout n'était pas fait par écrit et signé par les deux parties, 
la  pratique des comités  évolue du fait  de ces demandes.  Cette réforme graduelle rapproche les 
procédures de celles de la justice ordinaire, et cela sans doute d'autant plus que celles-ci sont en 
train de se stabiliser dans ce qui devient un véritable modèle national. Ainsi, en 1840, un comité 
d'appel est créé, reprenant de manière plus officielle la pratique, qui avait existé au XVIIIe siècle, de 
discuter devant la chambre de commerce dans son ensemble des affaires pour lesquelles les parties 
contestaient la sentence327. En avril 1849, les statuts sont amendés pour autoriser explicitement le 
comité  d'arbitrage  à  entendre des  témoins,  alors  qu'il  avait  été  envisagé au contraire,  en 1844, 
d'interdire ce type d'interrogatoires oraux.

Il  s'agissait  alors de faciliter  la tâche des arbitres, à la fois  en termes de temps occupé et  de 
relations  avec  les  parties :  en  effet,  celles-ci,  dans  l'affaire  venue  en  appel,  avaient  clairement 
affirmé qu'elles  ne  faisaient  pas  confiance  à  un  simple  comité  d'arbitrage  pour  rassembler  des 
preuves  sur  les  faits  ou mener  des  contre-interrogatoires,  et  que  ceux qui  souhaitaient  ce  type 
d'instruction  feraient  mieux  d'aller  en  justice.  De  telles  pratiques  d'interrogatoire  seraient 
« contraires à l'esprit et à l'intention de[s] institutions [de la chambre] », les questions de fait ne 
relevant pas de la compétence de son comité d'arbitrage, auquel les parties demandaient seulement 
de trancher sur un principe (le fait qu'un type particulier de formulaire constitue ou non un contrat) : 
bel exemple de la conception de l'arbitrage propre à l'institution328.  La même année,  un témoin 
entendu dans une autre affaire, pour donner des éléments factuels sur des biens mal emballés, fait 
remarquer à la chambre que ces biens ont perdu de leur valeur pendant qu'il attendait de témoigner 
et que son comité devrait s'obliger officiellement à décider plus vite, par exemple sous 10 jours329. 
Finalement,  tiraillée  entre  ces  demandes  contradictoires  de  simplifications  ou  de  garanties 

323NYCC, box 1, folder 6, note du 13 décembre 1825.
324NYCC, box 1, folder 1, lettre de B. Warburton, qui représente une partie et est sans doute avocat, janvier 1835.
325Dès le 13 avril 1835, une partie écrit ainsi « please examine Mr. Warren », sans que l'on puisse savoir si elle a été 

suivie (NYCC, box 1, folder 2).
326NYCC, box 1, folder 16, correspondance d'avril-mai 1874.
327NYCC, box 396, 17 mars 1840. L'appel ne peut avoir lieu que si la décision porte sur plus de 100 $ (500 F), ou 

500 $ (2 500 F) si le comité d'arbitrage était unanime.
328NYCC, box 396, 3 septembre et 18 décembre 1844 et box 227, folder 4, lettres de juillet 1844 à janvier 1845. 

L'expression « contrary to the spirit and intention of its institutions » figure dans la lettre marquée « E », adressée le 
5 octobre 1844 par Crackan et Livingston au secrétaire de la chambre.

329NYCC, box 227, folder 5, lettre de H. E. Moring au secrétaire de la chambre, 4 janvier 1844.
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procédurales, en 1849, la chambre décide qu'il peut être nécessaire d'entendre des parties, sans pour 
autant, comme un membre l'avait proposé, leur faire prêter de serment (il aurait fallu pour cela que 
le Parlement de l'État autorise le président du comité d'arbitrage à le recevoir)330.

Par ailleurs, à partir du 15 avril 1861, les sentences de la chambre de commerce peuvent être 
exécutées  par le biais  d'une homologation par  les tribunaux officiels  (plus précisément par  une 
court of record, ce qui signifie que ces jugements peuvent devenir des précédents). L'institution a 
demandé cette  disposition  au  Parlement  de  l'État,  qui  a  dû  pour  cela  amender  sa  charte,  pour 
l'aligner sur celle obtenue par l'association des marchands de grains (Corn Exchange Association). 
Celle-ci arbitrait entre une et cinq affaires par an entre ses membres depuis 1853, ces arbitrages 
servant surtout, là aussi, à constituer un système interne de précédents, et venait d'obtenir ainsi un 
soutien  officiel  pour  l'exécution  des  sentences  –  ce  qui  laisse  à  penser  soit  que  la  menace 
d'expulsion  ne  suffisait  pas  à  ses  membres,  soit  qu'il  s'agissait  aussi  voire  surtout,  avec  cette 
officialisation, d'obtenir une reconnaissance symbolique de l'association331. Les ressorts sont peut-
être les mêmes à la chambre de commerce, mais cette reconnaissance implique des contreparties qui 
réduisent les marges d'action des arbitres. Ainsi, la chambre s'engage solennellement à ce que son 
comité  respecte  la  loi  dans  ses  décisions,  et  celui-ci  fait  alors  acheter  pour  son  propre  usage 
quelques recueils de lois et de jurisprudence332. Elle décide aussi que la loi lui impose de ne plus 
arbitrer  que  des  conflits  entre  deux  de  ses  membres,  et  applique  cette  disposition  en  refusant 
certaines demandes de non-membres : cela présente le risque de réduire sa prétention à poser des 
usages valables pour tous333. 

Enfin, elle fait imprimer en 1864 1 000 exemplaires d'un nouveau formulaire à destination des 
parties, ainsi qu'une présentation générale de son activité d'arbitrage : cet imprimé symbolise une 
évolution ambiguë, puisqu'il met en valeur le fait que le pouvoir du comité de décider sans appel est 
légalement établi et paraît viser à populariser l'institution, mais qu'il confirme aussi qu'elle n'est plus 
ouverte au-delà de la chambre, et qu'il n'est plus question d'y accéder avec un simple récit commun 
rédigé sur papier libre, ou des procédures simplifiées différentes selon les affaires334. En 1865, les 
dispositions de 1861 sont complétées : un serment doit être prêté par les arbitres qui entrent en 
fonction à la chambre, devant un juge de la cour suprême de l'État ; en échange, ils peuvent eux-
mêmes faire prêter serment aux témoins qu'ils entendraient : même si on est encore loin du contre-
interrogatoire  par  les  avocats  des  parties,  on  se  rapproche  ainsi  des  pratiques  d'un  tribunal 
ordinaire335. Parallèlement, le comité d'arbitrage refuse en 1864 de répondre à des questions posées 

330NYCC, box 396, 2 janvier et 6 février 1849. Les témoignages oraux semblent de fait plus fréquents dans les années 
1850 : NYCC, box 1, folder 9.

331NYCC, box 398, 1er mars et 5 avril 1860, 7 février, 4 et 25 avril 1861. Sur la Corn Exchange Association, NYCC, 
box 227, folder 5, lettre du 29 février 1860 d'Edward Hocker à Smith Homans. À Chicago, c'est également au même 
moment,  en  1859,  qu'est  fondée  la  bourse  des  grains,  dont  la  charte  prévoit  que  les  sentences  arbitrales  sont 
considérées comme des jugements d'un tribunal d'État :  LURIE Jonathan,  The Chicago Board of Trade, 1859-1905.  
The dynamics of  self-regulation,  Urbana, University of Illinois Press,  1979. Sa procédure d'arbitrage tend aussi 
rapidement à se rapprocher de celle des tribunaux.

332NYCC, box 462, 2 juin et 17 août 1864.
333NYCC, box 398, 25 avril 1861, box 462, 17 mai 1861, 17 décembre 1863, 16 juin 1864.
334Powers of the Arbitration Committee of the Chamber of Commerce of the State of New York and the forms of  

submission,  awards,  etc.,  New  York,  Craighead,  1864,  notamment  dans  NYCC,  box  227,  folder  5.  Dans 
l'introduction, on lit (italiques dans l'original) : « a tribunal legally empowered to hear and determine finally [...] ».

335NYCC, box 1, folder 5. Le serment est utilisé dès 1865 : box 23, folder 15.
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par deux parties en des termes trop abstraits, puis par une seule partie et par un consul en termes 
d'interrogation directe sur les usages de New York. Et il refuse comme si c'étaient des incongruités : 
ce qui allait de soi quelques décennies auparavant n'a plus de sens pour une institution qui s'est mise 
à ressembler à un tribunal336. Notons que cette évolution semble relativement indépendante du fait 
que les parties recourent à des avocats : en effet, dès les toutes premières années de la chambre, 
elles se faisaient parfois représenter devant les arbitres337. Contrairement à ce que l'on croit souvent, 
le type d'arbitrage proposé par la chambre n'excluait pas cette représentation – le comité d'arbitrage 
était même autorisé ponctuellement à consulter lui-même un juriste pour appuyer sa réflexion338 – et 
les avocats n'étaient pas nécessairement ceux qui demandent plus de garanties procédurales. 

Quoi qu'il en soit, ce n'est sans doute pas par hasard que les parties parlent plus régulièrement de 
« tribunal » quand elles s'adressent au comité d'arbitrage339, alors que les arbitres laissent échapper 
une formulation de leur sentence en termes de « verdict »340. À la fois du fait de son but particulier, 
qui est au moins autant de fixer des règles que de traiter des différends, et de l'évolution de ses 
procédures, l'arbitrage de la chambre se distingue de plus en plus de l'arbitrage privé qui peut être 
confié ponctuellement à une ou trois  personnes.  Dans une affaire où l'on conserve la trace des 
longues hésitations des parties sur la manière de régler leur conflit – du choix d'un arbitre proche 
d'elles au recours à la justice officielle – , le comité d'arbitrage de la chambre est ainsi décrit comme 
« la plus haute autorité extra-judiciaire pour des cas de ce genre »341. Une autre partie convainc son 
adversaire, au départ favorable à un arbitrage individuel et qui ne connaît pas le comité d'arbitrage 
de la chambre, en lui affirmant que sa décision fera référence, voire « fera loi » dans l'État par la 
suite342. 

Devenir un tribunal de commerce ?

Alors même que les affaires traitées sont devenues rares (à peine plus d'une par an dans les années 
1860, pour lesquelles on dispose d'un registre qui paraît exhaustif), l'arbitrage de la chambre a donc 

336NYCC, box 1, folder 15, lettre de L. Marx & Co du 18 mai 1864, box 23, folder 8, lettre de William Whitlock du 
10 juin 1864, box 462, 21 janvier et 2 juin 1864.

337Un cas se présente dès mars 1769 : NYCC, box 394, procès-verbal du 6 juin 1769 et STEVENS John Austin, Colonial  
records of the New York Chamber of commerce, 1768-1784, New York, J.F. Trow & co., 1867, p. 47.

338NYCC,  box  395,  2 juillet  1822  et  box  279,  folder 9,  9 juillet  1822.  La  question  porte  à  nouveau  sur  les 
connaissements libellés en livres sterling.

339Plusieurs exemples dans NYCC, box 1, notamment des parties affirmant « avoir changé de tribunal » (« we have 
agreed to change the tribunal ») parce qu'elles avaient commencé un procès avant de venir devant la chambre (folder 
11, Schuchardt and Gebbard à Van Beuren, 15 mars 1848).

340NYCC, box 23, folder 1, rapport du 13 décembre 1860 : « the committee find a verdict ». Habituellement, ce sont 
les termes award, decision ou opinion qui étaient employés.

341« this being the highest extra-judicial authority in such matters ». NYCC, box 1, folder 12, billet du 21 août 1866 de 
Hoadley, Eno and co à Breithaupt and Wilson. D'autres évocations similaires du choix du comité par rapport à des 
arbitres  individuels se retrouvent dans la box 462, dont la formule proche de P. Seymour Kenway à Sautter & 
Wierum, le 20 juillet 1863 : « The Tribunal to which I offer to refer the affair is the one standing highest in this 
city ».

342« We would have preferred the « arbitration committee » as their decision would be a law of the state in the matter,  
and served for future reference. » NYCC, box 23, folder 11, Howland & Aspinwall à Everett & Co. Everett & Co 
ont pour agents des membres de la chambre, ce qui permet à l'affaire d'être traitée. Les Aspinwall sont une ancienne 
famille de membres de la chambre, directement impliqués dans l'arbitrage.
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acquis un statut à part, qui incite certains de ses membres à envisager une hybridation encore plus 
affirmée entre public et privé et,  pour cela, à s'inspirer de modèles d'Europe continentale. Cette 
aspiration répond sans doute à deux éléments des évolutions récentes retracées ci-dessous, même 
s'ils ne sont jamais exposés comme tels dans les archives. D'une part, il peut s'agir de promouvoir le 
statut de la chambre, à un moment où elle décide de s'ouvrir à plus de membres, notamment au-delà 
du cercle originel de grands négociants, et où elle est concurrencée par des associations de branche 
qui se multiplient et commencent à proposer des services d'arbitrage, voire à les rendre obligatoires 
pour leurs membres343. D'autre part, le passage à une organisation plus officielle et plus juridique 
pourrait décharger les membres du comité d'arbitrage de leurs obligations, certes très limitées si l'on 
réfléchit  en  termes  de  nombre  d'affaires,  mais  aussi  devenues  plus  exigeantes  en  termes  de 
compétences  juridiques  et  de  temps  passé  pour  chaque  affaire,  dès  lors  que  des  procédures 
nouvelles ont été introduites. 

Tout  cela  aboutit  en 1874 à une transformation importante :  la  chambre engage un juge pour 
siéger  dans  son  « Tribunal  d'arbitrage »  qui  est,  un  temps,  financé  par  l'État.  Toutefois,  cette 
hybridation de statuts ne tient pas et, si le juge invente pendant quelques années une forme nouvelle  
d'arbitrage, elle disparaît lorsqu'il quitte le tribunal. Cet épisode joue un rôle important, comme 
repoussoir, dans la généalogie du modèle national d'arbitrage qui émerge au début du XXe siècle et 
qui, comme en Angleterre, se fonde finalement sur une complémentarité entre arbitrage privé d'une 
part  –  en  partie  organisé  collectivement  par  les  chambres  de  commerce  et  les  associations  de 
branche – et justice officielle d'autre part, plutôt que, comme en France, sur une hybridation. Alors 
qu'au début de mon histoire new-yorkaise, les négociants se trouvaient, du point de vue de la culture 
juridique comme des formes organisationnelles disponibles, dans une situation très différente de 
celle  de  leurs  homologues  anglais,  la  fin  de  l'histoire  est  donc  beaucoup  plus  similaire.  Les 
conditions  favorables  à  un  arbitrage  organisé,  voire  à  une  hybridation  public-privé,  que  j'ai 
énumérées plus haut et qui trouvaient leurs racines avant le  XIXe siècle ne semblent plus jouer, au 
moment même où ce qui ressemblerait à l'importation d'un modèle d'Europe continentale finit par 
être explicitement discuté.

L'émergence de l'idée d'un tribunal d'arbitrage public

La première mention d'un tribunal de commerce (« Tribunal or Court of Commerce ») dans les 
procès-verbaux de la chambre de commerce de New York apparaît en 1839.  À ce moment, après 
une période d'activité plutôt  réduite de la chambre,  ses membres réfléchissent  aux manières de 
relancer l'institution – y compris en augmentant le nombre de membres. L'un d'eux, John J. Boyd, 

343Sans doute à la faveur de l'évolution de la jurisprudence sur le  Vynior's Case (déterminante pour l'arbitrage), des 
associations de plus en plus nombreuses prévoient un arbitrage organisé entre leurs membres. C'est le cas, comme 
on l'a  vu,  de la  bourse des  matières  premières  (New York Corn Exchange,  créée en  1852,  devenue  New York 
Commercial Exchange en 1861, puis New York Produce Exchange en 1868), qui introduit l'obligation d'arbitrage en 
1861, puis d'associations qui l'imposent dès leur création : bourse des cotons (Cotton Exchange, 1871), bourse de 
commerce (Mercantile Exchange, 1882), bourse des cafés et sucres (New York Coffee and Sugar Exchange, 1885). 
D'autres associations de branche ou généralistes font de même à Chicago, Saint Louis, Philadelphie, Milwaukee ou  
encore dans le Kansas dans les années 1850 ou 1860 ; des associations nationales de branche suivent dans les années 
1880 et 1890, notamment pour le commerce des grains.  JONES William Catron, « Three Centuries of Commercial 
Arbitration in New York: A Brief Survey », Washington University Law Quarterly, 1956, p. 462-463.
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qui n'a pas encore lui-même siégé dans le comité d'arbitrage, propose de demander une extension 
des pouvoirs conférés à la chambre par sa charte pour établir un tel tribunal344. Il n'indique pas s'il 
s'inspire de modèles d'Europe continentale, même si la formule choisie peut le faire présumer, mais 
il envisage un tribunal qui pourrait décider de toute affaire opposant des commerçants grands ou 
petits  (merchants  & traders,  ce  qui  était  aussi  la  formule  d'origine  choisie  par  la  chambre  de 
commerce pour parler de ses arbitrages), sans juge, mais avec un jury traitant à la fois du fait et du 
droit,  composé uniquement de commerçants, qui déciderait à la majorité sur la base de preuves 
écrites. Peu développée, la proposition laisse en suspens des points cruciaux, comme le mode de 
sélection du jury et surtout le caractère volontaire ou non du recours à ce tribunal : elle pourrait 
ainsi faire penser aussi bien à un tribunal de commerce à l'européenne qu'à une variante du jury 
spécial anglo-américain (l'enjeu étant surtout d'éviter l'application de la règle de l'unanimité en son 
sein),  ou bien à  une extension du comité  d'arbitrage de la  chambre.  Peut-être  est-elle  liée à la 
création, la même année, d'un tribunal de commerce à La Nouvelle-Orléans – cas semble-t-il unique 
d'un  tribunal  spécialisé  qui  traite  de  quelques  milliers  d'affaires  pendant  les  sept  ans  de  son 
existence  (Encadré 3).  C'est,  malheureusement  pour  les  historiens,  sans  commentaire  qu'une 
majorité de la commission de cinq membres nommée sur le sujet décide qu'il n'est pas opportun de 
l'étudier plus avant. 

Encadré 3 : Le tribunal de commerce de La Nouvelle-Orléans

Bien qu'un universitaire  lui  ait  déjà  consacré quelques pages,  cette  expérience institutionnelle  attend 
encore  son  historien,  alors  qu'elle  a  produit  des  archives  riches345.  Il  s'agit  évidemment  d'un  cas  très 
particulier, puisque l'État de Louisiane a précocement adopté un Code civil d'inspiration française (et que 
ses  tribunaux  jugent  à  la  fois  en  français  et  en  anglais),  même  si,  malgré  la  demande  de  certains  
négociants, il n'a jamais eu de Code de commerce séparé. Mais il est par certains côtés comparable avec 
celui de New York, puisque La Nouvelle-Orléans a longtemps été un port tout aussi important (elle exportait  
plus que New York dans les années 1830). 

Le tribunal spécialisé qui existe entre 1839 et 1846 est assez différent de toutes les expérimentations 
new-yorkaises, même si c'est de la tentative de 1874 qu'il se rapproche le plus. Créé, puis supprimé par les 
autorités de l'État, il n'est pas marqué dans son nom – Commercial Court – par une référence à l'arbitrage ; 
il est présenté comme un tribunal tout à fait officiel, soumis à l'appel devant la Cour suprême de l'État, avec 
un sceau et  un  sheriff détaché auprès de lui.  Il  est  simplement spécialisé,  propre à la paroisse de La 
Nouvelle-Orléans, et doté d'une procédure particulière, assez largement laissée à la discrétion de son juge.  
Encore sa spécialisation est-elle relative : il lui est simplement interdit de traiter de certains types de litiges 
(questions foncières, liées à l'esclavage, ou conflits entre époux, notamment) ; sa création n'implique pas de 
définition restrictive du commerce ou des commerçants. 

Le juge, nommé et salarié par l'État, pour 5 000 $ par an, est un ancien juge ordinaire venu de New York, 
également impliqué dans différentes entreprises de transports ; il paraît avoir fait un usage régulier mais non 
systématique de jurys de marchands, en choisissant parmi eux des hommes qui jouaient par ailleurs le rôle 
d'arbitres dans des procédures internes à la chambre de commerce locale. Il rendit plus de 8 000 jugements 

344NYCC, box 396, 5 mars et 2 avril 1839.
345KILBOURNE Richard,  Louisiana commercial law: the Antebellum period, Baton Rouge, Publications of the Institute 

Paul M. Hebert - Law Center - Louisiana State University, 1980, p. 84-107 propose une présentation très générale, 
sans  entrer  dans  les  archives  de  la  pratique.  Sur  ces  dernières,  voir  « Commercial  Court  (Orleans  Parish) », 
<http://nutrias.org/inv/commct.htm>. Voir aussi « An act to establish a Commercial Court in the parish of NO and 
for other purposes, approved March 14, 1839 » et « An act to provide for the payment of the salary of the judge of 
the Commercial Court of New Orleans and for other purposes, approved March 25, 1840 », dans  BULLARD Henry 
Adams et CURRY Thomas, A new digest of the statute laws of the State of Louisiana, La Nouvelle-Orléans, E. Johns, 
1842, p. 234-237 et p. 831, et KER Robert J., Proceedings and debates of the Convention of Louisiana, La Nouvelle-
Orléans, Besancon, Ferguson & Co., printers to the Convention, 1845, p. 676-690.
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en sept ans. Un échantillon aléatoire constitué par les archivistes de La Nouvelle-Orléans donne à voir une 
répartition des affaires plus proche de celle des tribunaux de commerce français que de la chambre de 
commerce de New York : plus de la moitié portent sur des billets à ordre ou des lettres de change et un tiers 
sur d'autres dettes liées à des marchandises ou des services. Le tribunal remplissait donc avant tout des  
fonctions  de  recouvrement ;  il  a  souvent  jugé  par  défaut.  Mais  d'autres  affaires  donnèrent  lieu  à  des 
centaines de pages d'écritures par des avocats célèbres.

Alors  que la  Constitution louisianaise de 1812 autorisait  le  Parlement  de l'État  à créer  de nouveaux 
tribunaux, celle de 1845 le lui interdit et fixe une liste restrictive, où ne figure pas le tribunal de commerce.  
Les débats de la convention constitutionnelle ne sont pas explicites quant aux raisons de cette suppression  
de fait.  Il  s'en dégage l'idée générale qu'il  est  bon de ne pas multiplier les tribunaux spécialisés, mais  
quelques orateurs soulignent aussi les besoins particuliers du commerce, en particulier maritime, en matière  
de procédures rapides. Il semble que la peur que des tribunaux spécialisés représentent une sinécure pour 
leurs juges, appuyée sur des exemples récents, ait joué un rôle, en plus des arguments de principe. Ainsi, 
l'idée qu'un tribunal généraliste suffit, avec peut-être une procédure spéciale pour le commerce, l'emporte. Il  
faudrait étudier les pratiques et les discours des marchands locaux avant, pendant et après la période 1839-
1846 pour pouvoir tirer de réelles leçons de ce cas, qui n'est en tout cas jamais évoqué dans les débats 
new-yorkais (ni anglais) que j'ai consultés. On peut déjà en retenir que c'est la procédure simplifiée, et non  
pas la présence d'un juge marchand, qui fait son succès en termes d'utilisation ; en revanche, on peut se 
demander si le fait que le tribunal ne repose pas sur une élection par des pairs facilite sa suppression.  
Enfin, il est intéressant que même dans un État où le droit d'origine française joue un grand rôle, la volonté 
de ne pas multiplier les tribunaux spécialisée soit  présente et pèse au moins autant que dans d'autres 
parties du monde anglophone à la même époque. 

Un projet similaire discuté peu après est encore plus elliptique, mais la personnalité de son auteur 
et son insertion dans un débat plus vaste le rendent très intéressant. En 1847, c'est le président de la 
chambre James Gore King qui envisage de demander une loi créant un tribunal de conciliation 
spécialisé  dans  les  questions  commerciales  (« court  of  conciliation  for  the  adjudication  of  
commercial causes »), qui serait composé de deux juristes et d'un marchand élu par la chambre : il 
semble plus probable que cela renvoie à un modèle européen. Il y a peut-être même un lien avec le 
débat  anglais,  dans un sens  qui  reste  à  préciser,  puisque celui-ci  émerge en 1849 seulement,  à 
Liverpool,  où King a  commencé sa carrière  de banquier.  Si l'étude du projet  de 1847,  d'abord 
confiée  à  une  commission,  est  abandonnée  après  quelques  mois,  lorsque  King  doit  partir  à 
l'étranger, le profil de son porteur rappelle à la fois la position sociale et politique de la chambre de 
commerce et les liens de ses membres avec le monde du droit346. Frère d'un gouverneur de New 
York et lui-même élu au Congrès en 1849-1851, King, principalement banquier (associé de la plus 
grande banque d'affaires de New York), également dirigeant d'une compagnie de chemins de fer, a 
étudié le droit à Harvard et un de ses fils et homonyme, avant de le rejoindre dans sa firme, est juge  
à la cour suprême de New York de 1850 à 1852. Avant de présider la chambre de commerce, il a été 
très régulièrement élu à son comité d'arbitrage, comme Archibald Gracie, dont il a épousé la fille.

La proposition de King lie aussi les interrogations récurrentes de la chambre de commerce sur la 
création d'un arbitrage plus officiel à des discussions bien plus larges aux  États-Unis autour de 
l'importation d'une institution d'Europe continentale : non pas les tribunaux de commerce, mais les 
juges de paix, objets de beaucoup d'attention chez les réformateurs du droit des années 1800 aux 

346NYCC, box 396, 6 avril, 4 mai et septembre 1847. Sur King,  « Obituaries »,  New York Times,  5 octobre 1853. 
Ensuite,  la  chambre  de  commerce  de  New York  correspond  régulièrement  avec  celle  de  Liverpool,  puis  avec 
l'Association pour la promotion de la science sociale, au moment où elles se préoccupent de tribunaux de commerce, 
mais la seule publication portant directement sur ce sujet qui est envoyée à la chambre ne retient pas vraiment son  
intérêt : il sagit d'un article de Behrens transmis par le consul américain à Sheffield. NYCC, box 298, 2 mars 1865.
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années 1840, tout particulièrement lors de la convention constitutionnelle de New York en 1846347. 
L'histoire de ce débat ressemble beaucoup à celle que j'ai racontée pour l'Angleterre : sans aboutir à 
des  créations  institutionnelles  réelles,  sauf  rares  exceptions,  il  façonne  les  argumentations  et 
participe à la  reconnaissance comme une tradition nationale de la procédure contradictoire dite 
adversarial, présentée dès lors comme caractéristique d'une économie moderne. Au contraire, les 
procédures de conciliation simplifiées européennes sont finalement soupçonnées d'encourager le 
pouvoir des notables et d'être ancrées dans des sociétés inégalitaires, voire autoritaires. 

Pourtant,  et  là  aussi  comme  en  Angleterre,  au  départ,  les  juges  de  paix  et  les  bureaux  de 
conciliation,  principalement  dans  leur  version  danoise  (dérivée  de la  française),  sont  présentés, 
notamment dans les revues whig, comme une institution moderne et défendus avec des arguments 
empruntés  à  Bentham et  Brougham,  en  tant  que  domestic  tribunals appliquant  une  procédure 
naturelle plutôt que technique. À New York, la convention constitutionnelle, où il avait pourtant été 
question de généraliser l'institution, a seulement abouti à laisser la possibilité aux législateurs de 
l'État de créer des tribunaux de conciliation, dont les parties seraient libres de ne pas suivre les 
jugements. De tels tribunaux ne sont finalement créés presque nulle part aux  États-Unis, mais la 
proposition  de  King et  sans  doute le  réexamen en 1851 de celle  de Boyd s'inscrivent  dans  ce 
contexte : la chambre de commerce de New York peut penser qu'une telle demande serait entendue. 
Contexte  ambigu toutefois,  puisque  ces  débats  ont  aussi  fait  émerger  une  opposition  entre  des 
garanties procédurales supposées spécifiquement états-uniennes et intrinsèquement démocratiques 
et  des  tribunaux  spéciaux  européens  loués  par  beaucoup  pour  leur  simplicité  et  leur  caractère 
conciliateur, mais aussi suspects de favoriser l'inégalité. Or ces ressorts politiques sont mobilisés à 
nouveau dans les années 1870, lorsque la chambre veut créer un tribunal d'arbitrage. 

Entre-temps, Boyd est donc revenu à la charge en 1851, avec une véritable proposition de loi, liée 
sans doute à la fois aux discussions états-uniennes sur les juges de paix et aux débats anglais sur les 
tribunaux de commerce, et qui est la matrice de l'expérience de 1874. Elle inclut une référence 
explicite à l'Europe continentale, avec l'idée que New York est maintenant le théâtre de transactions 
aussi importantes que ses principales places et mérite donc un tribunal du même type. Cette fois, les 
membres de la chambre de commerce s'intéressent bien plus au projet : proposition et rapports sont 
imprimés. Synthèse des propositions précédentes de Boyd et King, le projet envisage trois à cinq 
juges élus par la chambre de commerce, sans préciser s'ils seraient juristes ou commerçants, et un 
jury tiré au sort parmi les membres de la chambre, qui déciderait à la majorité et dont les parties 
pourraient  choisir  de  se  passer  (la  critique  de  l'incompétence  des  jurys  ordinaires  est  un  des 
principaux arguments invoqués par le projet). Il est aussi question de limiter les frais de justice, 
avec  un  tarif  précis,  et  le  salaire  des  juges,  en  le  faisant  fixer  par  la  chambre,  ainsi  que  les 
formalités, au profit de la prise en compte des merits, des circonstances et des usages étrangers. Un 
appel est prévu, mais il resterait interne et, pour l'exécution, les jugements seraient assimilés à ceux 
des plus hautes juridictions de l'État :  il  s'agit  de créer une véritable  court of record,  qui serait 
financée par la ville et le comté de New York si les frais de justice ne couvraient pas ses dépenses.  

347KESSLER Amalia D., « Deciding against Conciliation: The Nineteenth-Century Rejection of a European Transplant 
and the Rise of a Distinctively American Ideal of Adversarial Adjudication »,  Theoretical Inquiries in Law, 2009, 
vol. 10, p. 423-483.
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En revanche, le projet ne dit pas clairement si tous les litiges envisagés (entre commerçants au sens 
large, manufacturiers compris – « merchants, traders, mechanics and others » –, sur des questions 
de propriété privée non immobilière) viendraient obligatoirement devant le nouveau tribunal ou si y 
recourir resterait optionnel. La discussion sur ce projet à la chambre de commerce, animée, aboutit 
de toute façon à un vote de 12 contre 10 contre l'envoi de la proposition au Parlement de l'État. Il 
semble  que  des  membres  aient  craint  une  accusation  d'inconstitutionnalité,  par  rapport  à  la 
Constitution de l'État sinon à celle des  États-Unis, notamment en termes d'atteinte à la séparation 
des pouvoirs (la chambre contrôlerait largement le nouveau tribunal) et d'usage du jury, qui devait 
selon la Constitution de New York se prononcer à l'unanimité348.

Ainsi, lorsque le New York Times écrit en 1893 que « la chambre s'était souvent posé la question 
des tribunaux de commerce, mais ce n'est qu'en 1874 qu'une loi en créa un »349, il  faut nuancer 
l'affirmation : l'expression apparaît de temps en temps (à nouveau en 1860, alors même qu'il ne 
s'agissait  à  ce  moment  que  d'amender  la  charte  de  la  chambre350)  et  semble  symboliser  une 
aspiration à l'hybridation entre public et privé, dans le sens à la fois où les activités d'arbitrage ne se  
limiteraient plus à ce qui concerne les membres de la chambre (même si on ne sait pas très bien à  
quel point elles pourraient se rapprocher des conflits du petit commerce ou de l'industrie) et où elles 
seraient  revêtues  d'un  caractère  plus  officiel,  qui  pèserait  en  particulier  sur  l'application  des 
décisions. On retrouve là une aspiration à l'officialisation déjà notée en France et en Angleterre 
parmi les collectifs qui organisaient un arbitrage privé, ainsi qu'une volonté manifeste de maintenir 
la  prééminence  symbolique  du  commerce  et  de  ses  représentants,  dans  une  ville  en  pleine 
croissance, notamment industrielle351. En revanche, à l'exception d'un court épisode en 1851, où se 
mettent en place l'essentiel des propositions, mais qui reste sans suite, il n'y a guère eu avant 1873 
de propositions concrètes ni de discussion des exemples étrangers. 

De longs débats, une courte expérience

C'est à la fin de 1873 qu'une nouvelle commission est chargée d'étudier l'opportunité de créer un 
tribunal de commerce, selon une formule qui donne à penser que l'idée est revenue à l'ordre du jour 
du fait du débat contemporain en Angleterre352. Cette fois, cette idée aboutit à une loi de l'État, et 
l'inauguration du nouveau Tribunal d'arbitrage (Court of Arbitration) en avril 1874 est annoncée par 
de nombreux articles de presse qui font naître un débat public inédit  sur les relations entre les 
marchands et les tribunaux, débat que les dirigeants de la chambre suivent avec intérêt353. Tout cela 
348NYCC, box 396, 4 février, 1er avril, 2 décembre 1851, 6 janvier, 3 février, 7 décembre 1852 et box 227, folder 5, 

rapport du 2 février 1911, folder 6, rapport d'avril 1851, box 325, folder 6, rapport du 2 février 1911 de Julius Henry 
Cohen.

349« The Chamber had many times considered the question of tribunals of commerce, but it was not until 1874 that a 
law creating one was passed. » « The Chamber of Commerce », New York Times, 24 janvier 1897, p. 8.

350NYCC, box 325, folder 6, rapport du 2 février 1911 de Julius Henry Cohen.
351Notamment dans le rapport d'avril 1851 (box 227, folder 6).
352« the establishment of  a  Tribunal  of Commerce for  the speedy,  judicial  and economical  settlement of  disputes 

among merchants and others. » NYCC, box 399, 2 octobre, 6 novembre, 4 décembre 1873, 8 et 10 janvier 1874. Au 
même moment,  la question est  aussi  discutée (sans suite immédiate)  au Canada :  « Dominion Board of  Trade. 
Important  session  yesterday.  The  fisheries,  the  establishment  of  Tribunals  of  Commerce,  and  other  matters 
discussed. », New York Times, 28 février 1874. 

353Un très dense recueil de coupures de presse a été constitué : NYCC, box 465, Scrapbook of arbitration, 1874-1882. 
J'y ai trouvé la plupart des articles que je cite ici, même si j'en ai complété le dépouillement par des recherches dans  
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débouche  en  revanche,  après  de  très  longs  débats  parlementaires  (avec  de  multiples  lectures, 
amendements, vetos du gouverneur, etc.) sur un échec, dans la mesure où le nouveau tribunal vanté 
comme une institution complètement nouvelle, « le premier Tribunal d'arbitrage officiel jamais créé 
aux États-Unis », un « tribunal de marchands » ou « d'hommes d'affaires » (« the first regular court  
of arbitration ever established in the US », « merchants' tribunal » , « business men's tribunal »), ne 
voit pas son financement public pérennisé, après avoir été ouvert à la fin de 1874 aux frais de la  
chambre, et où il attire beaucoup moins d'affaires que prévu, avant de disparaître graduellement 
dans l'indifférence générale.

Là encore, la trajectoire de celui qui lance la proposition, et qui est par la suite particulièrement 
actif pour la faire aboutir, est intéressante. Elliott F. Shepard (1833-1893) est en effet non seulement 
issu d'une famille de banquiers,  colonel pendant la guerre de Sécession, très actif  dans le parti 
républicain et propriétaire d'un journal à la fin de sa vie, mais aussi avocat, et même fondateur de 
l'association du barreau de New York en 1876354. Celui qui incite la chambre à critiquer la justice au 
nom de l'intérêt des marchands est ainsi lui-même au moins aussi juriste que marchand. Cela dit, de  
nombreux autres membres se mobilisent,  tant en amont,  pendant la discussion à la chambre de 
commerce, qu'en aval, lorsqu'il s'agit d'obtenir le soutien des représentants et des sénateurs de l'État 
pour la nouvelle proposition de loi, en usant de nombreux contacts personnels355.

La critique de la justice ordinaire sur laquelle se fonde la proposition est exprimée en des termes 
qui restent vagues, même si c'est bien de délais et de formalités inutiles d'une part (il est question de 
délais d'un ou deux ans, dans des tribunaux très encombrés), de l'incompétence des jurys de l'autre, 
qu'il  est  question dans la  presse.  Surtout,  ces critiques  sont plus  exprimées par les  juristes  qui 
défendent  le  nouveau tribunal,  et  le  présentent  parfois  comme une expérience locale  qui aurait 
vocation à se généraliser356, que par les membres de la chambre de commerce eux-mêmes. Celui qui 
en est nommé juge, Enoch L. Fancher (1817-1900), docteur en droit, longtemps avocat spécialisé en 
droit commercial, puis juge à la Cour suprême de l'État de 1872 à 1874357, a ainsi un discours très 
proche  de  celui  des  réformateurs  du  droit  anglais  des  années  1840 ;  il  insiste  sur  le  retard  de 
l'Angleterre et des États-Unis en matière d'organisation judiciaire. C'est lui aussi qui affirme que les 
formalités ne font qu'engraisser les avocats et oppose les controverses sur les preuves à la vérité des 
affaires (« forensic contests » vs. « true principles of justice », « truth of the controversy »)358. David 
Dudley Field intervient aussi : auteur du Code de procédure civile de 1846, il avait à ce moment 
soutenu l'introduction de bureaux de conciliation à la danoise, et tente depuis les années 1860, avec 

les bases de données en ligne.
354« Elliott F. Shepard dead », New York Times, 25 mars 1893. La chambre admet-elle alors des avocats en son sein ? Il 

est probable qu'il y entre plutôt du fait de quelques activités bancaires et de son allliance avec les Vanderbilt, mais il  
n'est pas impossible que l'ouverture alors des adhésions en cours se soit étendue aux professions libérales.

355Ils sont détaillés dans des remerciements adressés le 3 juin 1875 par le président de la chambre (NYCC, box 400).
356Il semble qu'un tribunal exactement identique ait été créé à Charleston en 1876 et qu'une création ait été tentée à 

Detroit en 1877. NYCC, box 60, folder 2.
357NYCC, box 465 : le Daily Graphic du 11 novembre 1874 en donne un portrait très détaillé.
358NYCC, box 227, folder 6, brouillon du discours de Fancher « on the importance to merchants of a commercial court 

unembarrassed by forms and delays ». Pour le discours définitif et celui de Shepard, voir The Court of arbitration :  
its advantages and importance to business men. An Address on the subject, delivered by Elliott F Shepard, Esq,  
before the Chamber of commerce, oct 7th, 1875. Also, remarks on the influence of merchants, and the importance to  
their interest of a commercial court untrammelled by vexatious forms and delays, by E.L. Fancher, LL. D, New 
York, Press of the Chamber, 1875 (notamment conservé dans NYCC, box 326, folder 13).
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le soutien de la chambre de commerce, de faire adopter dans l'État une codification du droit civil 
inspirée, dans la forme sinon dans le fond, du modèle français. Il considère également le nouveau 
Tribunal d'arbitrage comme une nouvelle incarnation de ses vœux de réforme359. Quant à Shepard, il 
va jusqu'à assumer explicitement deux références qui vont à l'encontre de ce qui a récemment été 
défini comme la tradition états-unienne du droit. D'une part, il donne comme spécificité du nouveau 
tribunal le fait  que le juge peut décider de son propre chef d'entendre des témoins,  notamment 
experts, plutôt que de se contenter des éléments fournis par les parties : il s'agit donc de privilégier 
un élément de procédure inquisitoire, à l'européenne, pour aider les marchands qui n'auraient pas 
d'avocat.  D'autre  part,  il  compare  le  nouveau  tribunal  à  la  justice  des  « temps  patriarcaux », 
présentée  positivement,  parce  que  la  décision  souveraine  du  chef  de  tribu  aurait  alors  tendu  à 
protéger les faibles et les ignorants360. Et il envisage sérieusement que le Tribunal d'arbitrage puisse 
traiter autant d'affaires que le tribunal de commerce de Paris, dont il cite les statistiques pour 1869. 

Cette idée d'ouverture à tous est tout à fait nouvelle, et peut-être liée aux tentatives de la chambre 
de commerce pour se réformer, en général et du point de vue de l'arbitrage, face à la concurrence 
nouvelle  des  associations  de  branche361,  voire  d'incarner  la  nouvelle  bourgeoisie  dans  toute  sa 
diversité, et plus seulement une aristocratie du négoce. Mais l'ouverture envisagée va même ici au-
delà  de  la  bourgeoisie.  Un  quotidien  affirme  ainsi  que  les  arbitrages  du  nouveau  tribunal, 
contrairement à ceux proposés comme des « privilèges » à leur membres par les associations de 
branche, qualifiées de corporations (« commercial guilds »), iront véritablement dans l'intérêt du 
public362.  De  nombreux  autres  quotidiens,  comme  les  parlementaires  qui  défendent  le  projet, 
proposent  des variantes  autour de l'idée de tribunal,  de forum, de bénéfices ou d'utilité  publics 
(« public court », « public forum », « public benefits », « public utility »), voire parlent de « tribunal 
ouvert aux pauvres » (« poor man's court ») parce que des frais fixes et modiques, de 10 ou 20 $ (50 
à 100 F de l'époque), sont prévus et que certains rêvent que le tribunal arbitre aussi dans des cas de 
grève. L'une des grandes innovations du projet est en tout cas d'ouvrir le tribunal aux parties non 
membres de la chambre, pourvu que l'affaire ait lieu dans le périmètre du port de New York (qui 

359NYCC, box 465. Sur Field, son rôle dans les tentatives de codification du droit états-unien et son échec relatif à new 
York,  voir  COOK Charles,  The American  codification movement.  A study  of  antebellum legal  reform,  Westport, 
Greenwood Press, 1981 ;  BÖRNER Christina, « The Institutional Background for the Field Civil Code in New York 
(1865)  and  California  (1872) »,  Global  Jurist,  2001,  vol. 1,  n° 3, 
<http://www.bepress.com/gj/advances/vol1/iss3/art3> ;  KONEFSKY Alfred  S.,  « The  Legal  Profession:  From  the 
Revolution to the Civil War », in Michael GROSSBERG et Christopher TOMLINS (eds.), The Cambridge History of Law 
in America. The Long Nineteenth Century (1789-1920), Cambridge, Cambridge University Press, 2008, p. 95-99.

360« to carry the administration of justice back to its pristine glory in the patriarchal times, when the head of the tribe  
sat in the gate of the city and dispensed justice, himself protecting the weak and defending the ignorant  ». The Court  
of arbitration : its advantages and importance to business men. An Address on the subject, delivered by Elliott F  
Shepard, Esq, before the Chamber of commerce, oct 7th, 1875. Also, remarks on the influence of merchants, and the  
importance to their interest of a commercial court untrammelled by vexatious forms and delays, by E.L. Fancher,  
LL. D, New York, Press of the Chamber, 1875.

361L'idée que si la chambre avait un tribunal public, elle serait en surplomb par rapport aux associations de branche  
affleure  dans  certains  procès-verbaux (NYCC, box 400,  3 juin et  4 novembre  1875)  et  le  discours  de  Shepard 
indique  explicitement  en  quoi  le  nouveau  tribunal  est  plus  intéressant  pour  les  marchands  que  l'arbitrage  des 
associations.

362Journal of Commerce, 30 septembre 1874 : « this distinctions puts the Chamber of Commerce on a higher ground 
than that occupied by the younger associations. In its long career,  the Chamber has done nothing more public-
spirited than this [...]. »
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inclut  la  ville)  ou soit  liée  à  ce port.  Si  les  membres  de la  chambre peuvent  être  contraints  à 
comparaître dès lors que leur adversaire le souhaite, des non membres peuvent aussi, d'un commun 
accord, présenter une affaire. 

En contrepartie,  le juge du tribunal doit  être nommé (à vie) par le gouverneur de l'État  et  sa 
nomination confirmée par le Sénat, même si son nom est proposé par la chambre de commerce. 
Surtout, son salaire (fixé au départ à la somme élevée de 15 000 $, soit 45 000 F de l'époque, puis à 
10 000 $, le niveau standard pour les juges de l'État, ou encore pour ceux de la Cour suprême des 
États-Unis)  et  celui  de son employé (3 000 $)  doivent  trouver  un financement  public,  même si 
quelques frais de justice peuvent en couvrir une partie. L'idée de juges élus par la chambre a donc 
été abandonnée, comme celle d'un jury : plutôt que d'essayer d'établir un jury constitué seulement 
de  marchands,  le  nouveau  tribunal  s'en  passe  totalement,  ce  qui  permet  de  faire  espérer  un 
raccourcissement des délais de décision. Il est simplement prévu que deux arbitres choisis par les 
parties  puissent  être  adjoints  au  juge :  certaines  parties  se  saisissent  effectivement  de  cette 
possibilité et choisissent des marchands, mais il semble bien qu'ils n'aient guère de prise sur la 
décision,  ni  même  sur  l'instruction.  Dans  ces  cas  comme  dans  les  autres,  Fancher  dirige  les 
opérations, assisté de son employé, qui était précédemment celui de la chambre de commerce. 

Le tribunal n'est donc en fait guère marchand. Les journaux proposent, lors de son ouverture, de 
nombreuses  variantes  de  la  formule  selon  laquelle  il  permettra  aux  marchands  de  se  concilier 
équitablement  entre  voisins,  voire  sera  le  tribunal  du  sens  commun,  ou  encore  des  anecdotes 
opposant les marchands aux avocats. Pourtant, la nouvelle formule apparaît comme très juridique. 
Pour l'exécution des décisions, le droit de convoquer des témoins, etc., le Tribunal d'arbitrage est 
placé à égalité avec la Cour suprême de l'État : c'est une véritable court of record, dotée d'un sceau. 
Sa  procédure  est  loin  d'être  aussi  simplifiée  que celle  du  comité  d'arbitrage  de  la  chambre  de 
commerce,  même  si,  affranchi  des  règles  de  preuve  ordinaires,  il  peut  notamment  prendre  en 
compte les contrats oraux, ce qui pourrait attirer vers lui des affaires qui n'iraient pas autrement en 
justice. C'est d'ailleurs sur ce type d'espoirs que se fonde le soutien de bon nombre d'avocats, autour 
de  Shepard,  à  cette  innovation  (même  si  d'autres  juristes,  comme  le  professeur  de  Columbia 
Dwight, s'y opposent) : certains auraient même à l'avance prévenu qu'ils allaient se spécialiser dans 
la représentation devant le nouveau tribunal363. On peut donc s'étonner des références régulières aux 
tribunaux  de  commerce  européens  qui  continuent  à  fleurir  dans  la  presse  après  l'ouverture  du 
tribunal, puisque le Tribunal d'arbitrage ne leur ressemble guère. C'est qu'ils sont de toute façon très 
mal  connus,  mais  aussi  que l'idée qui frappe reste  celle d'un tribunal propre aux commerçants, 
même si ceux-ci n'y sont pas juges – et cela d'autant plus qu'une pétition signée des plus grands 
noms  de  la  banque  et  du  commerce  (même  si  elle  l'est  aussi  par  des  avocats)  vient  appuyer 
l'institution au printemps 1876.

Le  Tribunal  d'arbitrage  a  besoin  de  cet  appui,  car  il  innove  sur  plusieurs  points  qui  font 
rapidement  douter  de  sa  constitutionnalité.  Aucun  appel  n'est  prévu,  ce  que  Fancher  lui-même 
regrette (il peut seulement décider de ré-entendre les parties après une sentence contestée) ; il garde 
des liens avec la chambre de commerce ; enfin, il s'agit d'un tribunal spécialisé, notamment sur le 

363Brooklyn Daily Argus, 15 octobre 1874.
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plan géographique, puisqu'il ne concerne que la ville et le port de New York, tout en étant financé 
par les contribuables de tout l'État. C'est principalement le dernier point qui lui attire l'opposition de 
bien des parlementaires dont les circonscriptions ne sont pas directement concernées, même si ceux 
de New York leur rétorquent que les marchands de la ville paient en fait une grande partie des 
impôts de l'État. Lorsqu'en 1875, pour se concilier ces parlementaires du reste de l'État, la chambre 
de commerce imagine de faire au contraire payer les salaires par la ville et le comté de New York 
seulement, ce sont leurs représentants qui s'opposent à elle – non seulement pour ne pas payer, mais  
surtout parce qu'ils sont en majorité démocrates, alors que Fancher et la plupart des dirigeants de la 
chambre à ce moment sont des républicains engagés. 

Si  les  motivations  des  opposants  au  Tribunal  d'arbitrage  sont  ainsi  variées,  ils  le  dénoncent 
principalement, en miroir de ceux qui le défendent comme un service public, comme une institution 
qui reste privée, voire qui reste un privilège : un tribunal privé (« private court »), créé selon l'élu de 
New York McGowan « pour le bénéfice et la commodité d'une classe » et, selon le sénateur Jacobs, 
un  des  plus  acharnés  contre  la  chambre  de  commerce,  « dans  l'intérêt  d'une  riche  association 
privée » :  les  mots  « private  corporation »  reviennent  souvent364.  Les  rancœurs  contre  deux 
sénateurs élus avec le soutien de la chambre de commerce, et qui soutiennent son tribunal, se mêlent 
aux arguments politiques plus généraux lorsque Jacobs parle de millionnaires qui viennent soutirer 
chaque année 13 000 $ à l'État365. Le quotidien illustré  Daily Graphic s'empare de ces arguments 
pour en tirer des articles plaisants qui se moquent de la prétention à l'autorité publique incarnée par 
le nom du tribunal et insistent sur l'argument du privilège, que d'autres journaux reprennent plus 
sobrement au même moment :

« ils l'ont élargie [la pratique d'arbitrage qui existait entre marchands] et ont 
obtenu pour elle une autorité semi-judiciaire, avec un nom ronflant. Maintenant, 
ces riches marchands veulent bien sûr faire payer à l'État les frais des procès de 
leur classe. [...] Ce dont on a besoin, ce n'est pas d'un Tribunal d'arbitrage payé 
par l'État pour les riches marchands, banquiers et courtiers, mais d'une justice 
pas chère pour le peuple. »366

Finalement,  Fancher  n'est  payé  que deux fois,  et  chaque fois  par  l'État,  après  l'année initiale 
financée par la chambre de commerce (qui avait accepté ce compromis pour lancer l'expérience), 
pendant laquelle il ne touche que 5 000 $ et son secrétaire travaille bénévolement. Son salaire lui est 
versé au début de 1876, pour presque un an, puis, après diverses tentatives pour le faire rémunérer  
par la ville ou par les frais de justice, en 1878, pour la période qui va de la fin de 1877 à la fin de 
1879. C'est  bénévolement qu'il  continue ensuite à  arbitrer,  de plus en plus rarement,  jusqu'à  sa 
mort367.  Les opposants au tribunal n'ont pas non plus réussi à trouver une majorité pour l'abolir, ni à 

364« for the benefit and convenience of a class », New York Times, 21 mai 1875 ; « in the interest of a wealthy private 
corporation », Journal of Commerce, 8 mars 1876.

365« it was hardly the thing for these millionaires to come sneaking here year after year to steal $13000 of the State  », 
NYCC, box 465, coupure non référencée portant sur le débat du 9 mars 1876. La version du  New York Evening 
Express du même jour écrit « creeping and sneaking » et utilise comme intertitre « An attempt to steal $13000 ».

366« they took measures to enlarge its scope and functions and secure for it  a semi-judicial authority with a high-
sounding and  impressive  name.  Now these  rich  merchants  are  naturally desirous  of  making the  State  pay the  
expenses of their class litigations. [...] What is obviously wanted is not a Court of Arbitration supported by the State  
for the benefit of rich merchants and bankers and brokers, but cheap justice for the people. »  The Daily Graphic, 
14 mars 1876.

367NYCC, box 325, folder 6, rapport de Julius Henry Cohen, 2 février 1911.
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formuler clairement pour cela les arguments d'inconstitutionnalité qui avaient été un temps agités. 
Fancher paraît avoir choisi de maintenir son activité dans la discrétion, comptant sur ses contacts 
personnels et  sur la chambre de commerce pour que quelques affaires lui  soient tout de même 
soumises, et siégeant de plus en plus chez lui, plutôt que dans le local qui avait été alloué par la  
chambre  de  commerce  au  Tribunal  d'arbitrage368.  C'est  ainsi  dans  la  discrétion  que  le  tribunal 
disparaît ; la tentative d'en faire un vrai tribunal public a été un échec net.

Les arbitrages d'un juge

Alors que les journaux s'esbaudissaient du nombre d'affaires qui n'attendaient que l'ouverture du 
Tribunal  d'arbitrage  pour  être  traitées,  le  bilan  quantitatif  de  Fancher  est  finalement  modeste : 
comme on l'a vu, il traite d'environ dix affaires par an, quand le tribunal officiel spécialisé dans les  
affaires maritimes, à lui seul, en reçoit par exemple plus de 2 600 au même moment369 – même si s'y 
ajoutent des conciliations, en particulier entre associés, que Fancher aurait opérées sans laisser de 
traces écrites, sans doute simplement en informant les parties sur leurs droits ou en les aidant à 
interpréter un contrat370. L'affirmation selon laquelle il réglerait une affaire par jour, mise en avant 
par la presse dans les premiers mois, disparaît vite. Les affaires qu'il traite sont en revanche plus 
publicisées que ne l'étaient les activités du comité d'arbitrage de la chambre, puisque, sur la lancée 
de  leurs  articles  sur  l'ouverture  du  nouveau  tribunal,  plusieurs  quotidiens  en  rendent  compte 
régulièrement, publiant le texte intégral des décisions, voire suivant les auditions préliminaires, qui 
sont publiques : les normes promues par Fancher dans ses sentences peuvent ainsi circuler bien au-
delà des membres de la chambre de commerce. 

Mais  les  mêmes  journaux se plaignent  aussi  très  vite  de  la  tournure  imprimée par  le  juge  à 
l'institution, dont témoignent aussi les archives de la chambre371. Un résumé rétrospectif assez juste 
en a été donné en 1911 par l'avocat Julius Henry Cohen, qui essayait de tirer des affaires traitées par 
Fancher une série de précédents, en reformulant les sentences sous forme de règles générales de 
fond ou de procédure. Pour lui, il ne s'agissait pas vraiment d'arbitrages : une fois que sa manière de 
juger avait été connue, si des affaires avaient été soumises à Fancher, c'était seulement parce que les 
autres tribunaux étaient plutôt débordés à ce moment et parce que le barreau l'estimait en tant que 
personne. Il agissait ainsi comme un juge de plus, plutôt que comme l'arbitre d'un tribunal différent, 
car  il  appliquait  tant  les  précédents  des  tribunaux  ordinaires  que  les  règles  de  preuve  et 
d'interprétation des contrats qu'il y avait apprises : il réfléchissait en juriste ordinaire372. 

Ce que fait en pratique Fancher est ainsi bien différent de l'activité d'interprétation des usages du 
comité d'arbitrage de la chambre. Même s'il est amené à se prononcer sur certains de ces usages et 
cherche  à  établir  des  précédents,  il  se  place  clairement,  dans  ses  décisions,  dans  la  lignée  des 
auteurs de manuels de droit commercial et ne se donne pas pour but premier de dire les usages du 

368Interview donnée au New York Daily Tribune, 14 août 1882.
369The World, 3 mars 1877.
370L'idée qu'il a menti sur le nombre de ces affaires est d'ailleurs développée à l'occasion d'une campagne publique 

contre lui : NYCC, box 465, février 1877.
371J'ai consulté les éléments conservés sur une cinquantaine d'affaires antérieures à 1880 dans NYCC, boxes 2, 3, 22,  

24, 25, 58, 60, ainsi que le résumé qui en a été donné par l'employé du tribunal dans un registre (box 463).
372« He looked at these questions as would a lawyer ». NYCC, box 325, folder 6, rapport du 2 février 1911.
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port.  Ainsi,  il  tend à consulter des traités plutôt que des marchands sur des questions d'usages, 
comme l'inclusion des dimanches dans un délai  prévu373.  Il  recourt  aussi  à des témoignages de 
marchands dans d'autres cas, mais est embarrassé lorsqu'ils s'avèrent contradictoires : il n'a pas le 
même type d'autorité sociale que les dirigeants de la chambre pour trancher dans de tels cas374. Les 
raisons  de décider  qu'il  invoque sont  au  total  diverses :  s'il  adopte  la  doctrine  dominante  à  ce 
moment  aux  États-Unis  sur  l'importance  des  termes  du  contrat  et  la  manière  de  reconstituer 
l'intention des parties pour les interpréter375, il ne néglige pas non plus les références à des tribunaux 
ou  à  des  juristes  d'Europe  continentale,  ou  encore  l'appel  à  des  définitions  substantielles  de 
l'injustice ou de l'intérêt public376. Ses décisions citent aussi de nombreux précédents, jusqu'à ceux 
de tribunaux anglais ou de la Cour suprême des États-Unis – alors même que ce n'est pas encore la 
pratique la plus dominante dans les tribunaux ordinaires, par rapport notamment aux citations de 
traités377. Ces citations semblent au moins en partie venir des avocats des parties, qui ont transmis 
des conclusions écrites (briefs) souvent longues, suivant la pratique qui se met graduellement en 
place dans le cadre du Code de procédure civile : Fancher doit se prononcer sur ces arguments378. 
Cette pratique déstabilise une partie, venue sans avocat, qui souhaitait un jugement en équité (« it  
was to be an equity case entirely ») et  qui conteste le principe même des précédents,  car deux 
affaires ne sont jamais identiques. « Ce n'est pas juste, votre honneur, deux affaires ne sont jamais 
vraiment les  mêmes » (« Not right your honor never two cases  just alike ») écrit, dans un anglais 
incertain, ce George E. Archer, qui demande aux chemins de fer du New Jersey 2 500 $ (7 500 F) de 
dommages et intérêts suite à un accident. Il est en effet confronté à une grande compagnie dont 
l'avocat a placé le débat sur le terrain juridique, terrain sur lequel Fancher l'a suivi379. 

En amont de ces raisonnements, Fancher utilise aussi des procédures bien différentes de celles du 
comité  d'arbitrage  de  la  chambre  de  commerce,  même  dans  sa  dernière  période.  Fondées  sur 
l'interrogatoire et le contre-interrogatoire publics de témoins (sténographiés pour être transmis à 
chaque partie), elles imposent vite à l'immense majorité des parties de recourir à un avocat, ce qui  
n'avait pas été anticipé par les promoteurs du Tribunal d'arbitrage. Tout cela ne permet rapidement 
plus de décider en 5 ou 10 jours, comme cela avait été prévu au départ. De ce point de vue, une 
affaire soumise au Tribunal d'arbitrage dès les premiers mois donne le ton et inquiète rapidement la 
presse. Elle oppose le propriétaire d'un journal à l'architecte qui devait construire un immeuble pour 
ses nouveaux bureaux ; les témoignages diamétralement opposés d'architectes se succèdent pendant 
des mois avant qu'une décision soit prise380. Au cours des deux premières années d'existence du 

373Voir notamment NYCC, box 3, folder 6, billet du 19 décembre 1875, box 58, folder 7, opinion du 4 décembre 1876.
374Voir  par  exemple  son  embarras  devant  les  témoignages  contradictoires  de  marchands  également  réputés  dans 

NYCC, box 24, folder 15, opinion du 12 juin 1878 et box 58, folder 7, opinion du 4 décembre 1876.
375Voir par exemple NYCC, box 3, folder 7, opinion du 23 janvier 1880.
376Par exemple NYCC, box 24, folder 16, opinion du 22 octobre 1878 : « If such a principle of proceedings were 

allowed it would open the door to speculation and injustice. » ; box 58, folder 7, opinion du 4 décembre 1876 : 
« Public interest and sound morality require it. »

377Voir par exemple KIMBALL Bruce A. et  BROWN R. Blake, « "The Highest Legal Ability in the Nation": Langdell on 
Wall Street, 1855-1870 », Law & Social Inquiry, 2004, vol. 29, n° 1, p. 82.

378Un exemple de 81 pages manuscrites dans NYCC, box 25, folder 2, signé de l'avocat Levy Maybaum et également 
envoyé en version imprimée.

379NYCC, box 3, folder 8, lettre du 16 février 1880.
380Il s'agit de l'affaire William C. Bryant v. George Hawthorne. Voir notamment NYCC, box 2, folder 1 et box 465.
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tribunal,  cinq  affaires  donnent  ainsi  lieu  à  des  dizaines  d'auditions,  jusqu'à  soixante  pour  l'une 
d'elles, réparties sur quinze à trente journées et s'étalant, dans un cas, sur deux ans381. Dès la fin de 
1874,  un quotidien  s'inquiète  du fait  que le  nouveau tribunal  soit  devenu « rien d'autre  qu'une 
nouvelle  Cour  suprême »,  avec  ses  délais,  ses  coûts  et  ses  avocats382.  De manière  symbolique, 
Fancher prend d'ailleurs ses notes lors des audiences sur du papier à en-tête de la Cour suprême de 
l'État, qu'il a conservé de ses précédentes fonctions383.

De ce fait, le Tribunal d'arbitrage, s'il attire un certain nombre de parties extérieures à la chambre, 
notamment des firmes étrangères, n'est pas du tout le tribunal du pauvre que certains espéraient. En 
particulier, les montants en jeu, pour autant que l'on puisse les reconstituer, sont bien plus élevés 
que ceux dont traitait précédemment le comité d'arbitrage interne à la chambre de commerce. Même 
si l'information est très fragmentaire, dans le cas du comité d'arbitrage, 7 montants sur 10 avant 
1860 et 5 sur 8 pour 1861-1874 sont inférieurs à 500 $ (2 500 F de l'époque) et seulement un ou 
deux à chaque fois est supérieur à 1 000 $. Au contraire, c'est le cas pour les deux tiers des affaires 
traitées par Fancher jusqu'à la fin de 1879, six dépassant même 10 000 $. Rien d'étonnant, pour de 
telles sommes, à ce que les parties se munissent d'avocats. Il est donc plausible que le Tribunal  
d'arbitrage ait constitué un bon choix pour des affaires portant sur des montants importants mais 
difficiles à plier aux règles de preuve habituelles, ou bien qui mettaient en jeu des parties étrangères 
qui  pensaient  que leurs usages  seraient  mieux compris  et  pris  en compte que dans  un tribunal 
ordinaire – à conditions qu'elles aient du temps. Ce choix est aussi fait dans certains cas par des 
firmes qui ont déjà tenté sans succès, parfois à plusieurs reprises, l'arbitrage par un proche, voire par 
une association de branche,  mais  dont  les dirigeants ne sont  pas  prêts  à  aller  devant  la  justice 
ordinaire,  parce  qu'ils  pensent  que  cela  briserait  tout  lien  contractuel  entre  elles :  sur  le  plan 
symbolique au moins,  le  Tribunal  est  alors  considéré  comme un arbitrage de marchands384.  Le 
principe d'une solution médiane entre arbitrage marchand organisé et tribunal officiel et juridique 
garde  ainsi,  comme en Angleterre,  un certain  attrait ;  mais  sa  réalisation,  qui,  sauf  sur  le  plan 
symbolique,  ressemble beaucoup à un tribunal  ordinaire,  tout  en n'obtenant  pas le  financement 
nécessaire pour en être un, ne convainc pas beaucoup de parties.

La chambre de commerce, propagandiste de l'arbitrage privé

Si le Tribunal d'arbitrage n'est jamais aboli par une loi, il tombe ainsi assez vite en désuétude à 
partir du début des années 1880, même si la chambre discute un temps de l'opportunité de le faire 
revivre en 1922. À ce moment, les membres de son comité d'arbitrage ont clairement adopté l'idée 
que l'administration de la justice (au sens d'une justice officielle, ou publique) ne peut pas être dans 

381NYCC, box 227, folder 6,  « Questions propounded by the honourable George H. Forster to the secrectary of the 
Chamber of commerce in regard to the operations of the Court of arbitration, and the answers of the secretary 
thereto », 26 janvier 1876.

382« nothing more than an new Supreme Court ». The Graphic, 18 décembre 1874.
383Voir par exemple NYCC, box 58, folder 4. Ces notes d'audience, qui accompagnent les documents fournis par les  

parties et les opinions du juge (et  parfois un brouillon d'opinion), constituent une belle source sur le travail de 
jugement.

384En particulier NYCC, box 58, folder 8, correspondance de l'affaire Jewell, Harrison &co v. Dentz, Mestre & co,  
1876, et une situation très similaire dans folder 9, Lewisohn bro. v. Stewart bro., 1876. D'autres affaires gardent 
aussi trace de l'échec préalable d'un arbitrage individuel, voire de celui d'une association de branche (par exemple  
box 22, folder 2, lettre du 14 juillet 1874).
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les mains d'une organisation privée (private corporation), car celle-ci risquerait d'être accusée de 
choisir  le  juge  dans  son  intérêt  ou  de  placer  les  non  membres  dans  une  position  de  moindre 
familiarité  avec  sa  procédure  que  les  membres385.  L'idée  d'une  nouvelle  tentative  d'hybridation 
public-privé est donc abandonnée.

En revanche, pendant une bonne partie du XXe siècle, la chambre de commerce de New York joue 
un rôle important dans le monde de l'arbitrage états-unien, soutenant par exemple une fondation 
pour le populariser (Arbitration Education Fund), encourageant la recherche sur le sujet, distribuant 
à  d'autres  organisations  des  modèles  de  procédures  et  de  formulaires,  publiant  des  articles 
publicitaires  et  faisant  fabriquer  des  autocollants  « arbitrez ! »  (« submit  it  to  arbitration »  ou 
« arbitrate »), harcelant littéralement le ministre du Commerce Hoover pour obtenir une loi fédérale 
sur la clause compromissoire, etc.386 

Cette  activité  est  en  bonne partie  celle  d'un homme, Charles  L.  Bernheimer (1864-1944),  un 
manufacturier républicain qui préside le comité d'arbitrage de la chambre de 1912 à 1944 et qui est 
personnellement impliqué dans les mouvements en faveur de l'arbitrage entre nations, ou encore de 
de l'arbitrage des conflits du travail387. Si les mobilisations sont plus limitées après sa mort, une 
certaine association entre la chambre et l'arbitrage demeure. Au début des années 1910, il est en tout 
cas parvenu à faire de la renaissance et de la réforme de l'arbitrage un sujet central pour la chambre 
de commerce. Une commission travaille alors, en lien avec l'avocat de la chambre, Julius Henry 
Cohen,  sur  la  possibilité  de  « rétablir »  un  comité  d'arbitrage  qui  représenterait  un  véritable 
« service  public »388.  Pour  cela,  ses  membres  se  plongent  dans  les  archives  de  la  chambre  de 
commerce,  en  essayant  d'établir  une  chronologie  de  ses  pratiques  pour  choisir  lesquelles  faire 
renaître ; ils s'intéressent aussi aux tribunaux de commerce européens (qu'ils présentent comme un 
total succès) et aux pratiques d'arbitrage des chambres de commerce de Londres et du Canada. Cette 
commission  conclut  que  la  période  la  plus  intéressante  dans  l'expérience  de  la  chambre  de 
commerce est celle qui va de 1861 à 1874, lorsque c'était encore le comité interne, et non pas le  
Tribunal d'arbitrage, qui agissait, mais que ses sentences pouvaient être rendues exécutoires et que 
ses procédures étaient un peu juridicisées. Toute hybridation entre public et privé sur le modèle 
tenté  en  1874  avec  le  Tribunal  d'arbitrage  est  rejetée,  semble-t-il  notamment  par  peur  de 
l'inconstitutionnalité.

Bernheimer, répondant en 1915 aux questions d'un étudiant de l'école de commerce de Harvard 
sur l'arbitrage, revient ainsi sur l'expérience des années 1870 :

« Les systèmes européens ne purent pas être utilisés, du fait de différences 
fondamentales dans les conceptions de la loi et des usages, et parce qu'il était 

385Voir notamment NYCC, box 326, folder 11.
386Voir notamment NYCC, box 115, folders 6 et 30, box 325, folder 7 et box 326.
387NYCC, box 115, folder 2, note biographique non datée.
388NYCC, box 227, folder 5, rapport du 2 février 1911 : « a valuable public service ». Cohen est ensuite l'auteur de 

plusieurs  publications  égrenant  les  précédents  et  les  arguments  juridiques  sur  la  question  (en  particulier  en 
provenance d'Angleterre) :  COHEN Julius,  Commercial  arbitration and the law,  New York-Londres,  D. Appleton, 
1918 ;  COHEN Julius  Henry,  « The Law of Commercial  Arbitration and the  New York Statute »,  The Yale Law 
Journal, décembre 1921, vol. 31, n° 2, p. 147-160. Voir aussi son rapport manuscrit à la chambre en 1911 dans 
NYCC, box 325, folder 6. Également impliqué dans la défense de l'arbitrage des conflits du travail, il tire une partie 
de ses références d'instances d'arbitrage propres aux communautés juives européennes (AUERBACH Jerold,  Justice  
Without Law? Resolving Disputes Without Lawyers, Oxford, Oxford University Press, 1984, p. 80).
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impossible de créer une institution semi-gouvernementale [...]. Un tribunal de 
commerce, suivant notre conception américaine de l'égalité de tous, finirait par 
se transformer en "législation de classe", ce qui est contraire à l'esprit de nos 
institutions américaines. »389

Bien  que  les  tribunaux  de  commerce  français  restent  alors  une  référence  présentée  de  façon 
positive390, Bernheimer a donc admis qu'une institution d'arbitrage ne peut s'imposer que par son 
propre prestige : il  exclut toute hybridation public-privé et associe les modèles européens à des 
sociétés  hiérarchiques.  Plus  d'un  demi-siècle  après,  le  débat  sur  la  possibilité  d'importer  les 
tribunaux de commerce se conclut donc comme celui sur les juges de paix, où avaient déjà été 
mobilisées  des  citations  de  Bentham  sur  la  nécessité  de  bien  séparer  les  conciliations 
« domestiques » des tribunaux, ces derniers restant intimement liés à la souveraineté de l'État391. 
L'argumentation de Bernheimer en faveur d'un arbitrage qui resterait purement privé – mais qui a 
besoin  d'une loi  sur  la  clause  compromissoire  pour  se  développer  – se  fonde dès  lors  sur  une 
conception de l'« honneur commercial » ou d'une éthique masculine qui permettrait l'arbitrage, sans 
qu'il ait besoin d'être officiel392.

Tout  cela  aboutit  non  pas  à  un  retour  aux  pratiques  d'arbitrage  antérieures  à  1874,  mais  à 
l'expérimentation d'une organisation encore différente.  La chambre de commerce,  plutôt que de 
constituer en son sein un comité restreint d'arbitres se succédant dans ce rôle,  propose aux parties 
une liste de centaines d'arbitres, présentée par spécialité (« classified as to trades and business »), 
ce qui est supposé leur permettre de mieux connaître les usages propres à chacune393. Ils doivent 
entendre les parties : même si l'arbitrage est présenté comme simplifié et peut ne pas suivre les 
précédents, ni en produire, il n'est pas question de s'affranchir des habitudes procédurales ordinaires 
en travaillant surtout par écrit, comme avant 1850 ; au contraire, les arbitres doivent strictement 
suivre le Code de procédure civile394. De plus, il s'agit de se prononcer sur les faits et pas sur le 
droit, de concilier en priorité, et de publiciser le moins possible le contenu des affaires395. Cette 
organisation fonctionne pendant quelque temps ; Bernheimer se réjouit du fait qu'elle ait traité des 
affaires  concernant  moins  d'1 $  aussi  bien  que  plus  de  2 millions  de $,  parfois  renvoyées  par 
d'autres  associations  ou  chambres  de  commerce,  et  du  fait  que,  malgré  l'absence  de  clauses 

389« The European Systems could  not  be  used because  of  fundamental  differences in  conceptions of  law,  and of 
customs,  and  because  it  was  impossible  to  make  a  semi-governmental  institution  [...].  A Commercial  Court  
according to our American conception of equality of all, would eventually develop into 'class legislation', which is  
contrary to the spirit of our American institutions. » NYCC, box 115, folder 13, Charles Bernheimer à Truman C. 
Huff, 17 mai 1915.

390Notamment par Julius Henry Cohen dans son rapport du 2 février 1911 (NYCC, box 325, folder 6) ; mais aussi par 
exemple par FULLER, JR. Paul, « French Courts of Commerce »,  Columbia Law Review, 1912, vol. 12, n° 2, p. 145-
151.

391KESSLER Amalia D., « Deciding against Conciliation: The Nineteenth-Century Rejection of a European Transplant 
and the Rise of a Distinctively American Ideal of Adversarial Adjudication »,  Theoretical Inquiries in Law, 2009, 
vol. 10, p. 437.

392« an honorable and manly policy to pursue in commercial controversies was to endeavor to adjust them without  
resort to the courts ». Rapport de 1917 cité par BISHOP Joseph, A chronicle of one hundred & fifty years the Chamber  
of commerce of the state of New York, 1768-1918, New York, C. Scribner’s Sons, 1918, p. 127, et NYCC, box 115, 
folder 16.

393NYCC, box 326, folder 14, « History of commercial arbitration in New York », 1922 et folder 6, listes imprimées de 
1920 et 1930.

394Voir notamment NYCC, box 115, folder 2.
395Voir notamment NYCC, box 325, folder 6.
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compromissoires, les affaires n'aient pas été retirées en cours de procédure396. D'un point de vue 
analytique, tout cela est donc très différent – même si ceux qui promeuvent cette nouvelle pratique 
ne  le  pensent  pas  –  des  pratiques  du  milieu  du  XIXe siècle,  quand  la  chambre  utilisait  plutôt 
l'arbitrage pour fixer des usages, mobilisait moins l'expertise de métier de ses membres que leur 
opinion sur ces usages et leur autorité pour en décider, et proposait des procédures inspirées de 
l'Europe continentale.

De  toute  façon,  la  chambre  de  commerce  ne  tarde  pas  à  se  convertir  à  une  dernière  forme 
d'arbitrage, réalisé pour l'essentiel en dehors d'elle, avec des avocats pour arbitres et sur la base de 
clauses compromissoires, donc avec une autorité plus que morale. Même s'il continue parallèlement 
à faire la publicité des arbitres proposés par la chambre auprès d'associations de branche et  de 
chambres de commerce américaines à l'étranger, notamment en Amérique latine, en leur proposant 
soit d'y recourir, soit de s'en inspirer pour leurs propres procédures, Charles Bernheimer se range 
assez vite à cette proposition397. La loi de 1920 qui reconnaît la clause compromissoire dans l'État 
de New York est ainsi issue des efforts conjoints de la chambre de commerce, et en particulier de 
Charles Bernheimer,  et  d'un certain nombre de juristes,  au premier chef Julius Henry Cohen et 
l'Association du barreau de New York. Celle-ci a créé en 1914 une commission pour « la prévention 
des litiges inutiles » (« the prevention of unnecessary litigation ») qui conclut en 1916 à l'intérêt de 
l'arbitrage, qu'il soit  ad hoc ou organisé par une association commerciale ou par une association 
d'avocats398. L'Association américaine du barreau joue, elle, aux côtés de la chambre de commerce 
des États-Unis, un rôle déterminant dans l'élaboration et l'adoption de la loi fédérale sur l'arbitrage 
de  1925,  inspirée  de  la  loi  new  yorkaise.  En  1922,  certains  de  ses  dirigeants  et  de  ceux  de 
l'association new yorkaise ont  fondé l'Association américaine d'arbitrage (Arbitration society of  
America), à laquelle s'oppose un temps une Fondation américaine d'arbitrage (American arbitration  
foundation) créée en 1925 et dominée par les chambres de commerce, qui promeut une vision un 
peu moins juridique de l'arbitrage. Mais les deux organisations fusionnent rapidement pour créer 
une  nouvelle  Association  américaine  d'arbitrage  (American  arbitration  association) ;  dans  les 
arbitrages que celle-ci organise, les parties sont de plus en plus systématiquement représentées par 
des avocats399. Cette version de l'arbitrage coexiste avec celle des associations de branche, dont une 
bonne partie interdisent le recours à des avocats : un tiers des arbitrages commerciaux sont ainsi 
organisés par l'AAA dans les années 1950400. 

Ainsi est-on passé, comme en Angleterre, de velléités de création d'un tribunal de commerce à la 

396Voir notamment  Sixty-third Annual Report of the Corporation of the Chamber of Commerce of the State of New  
York for the year 1920-1921, New York, Press of the Chamber of Commerce, 1921, p. 6-13.

397NYCC, box 113, folders 1 à 6. 
398COHEN Julius Henry, « The Law of Commercial Arbitration and the New York Statute »,  The Yale Law Journal, 

1921, vol. 31, n° 2, p. 147-148. Sur le contexte de congestion des tribunaux et de réflexion sur la conciliation et 
l'arbitrage, AUERBACH Jerold, Justice Without Law? Resolving Disputes Without Lawyers, Oxford, Oxford University 
Press,  1984,  p. 94-97.  Tant  le  barreau  de  New  York  que  la  chambre  de  commerce  parviennent  aussi  à  lier  
rhétoriquement la cause de l'arbitrage à celle de l'accès à la justice pour tous : voir notamment l'ouvrage très diffusé 
de SMITH Reginald H.,  Justice and the poor, Boston, The Marymount Press, 1919, dont les p. 68-72 constituent un 
chapitre « Arbitration » centré sur la chambre de commerce de New York et NYCC, box 115, folder 16.

399AUERBACH Jerold,  Justice Without Law? Resolving Disputes  Without  Lawyers,  Oxford,  Oxford University Press, 
1984, p. 108-111.

400BENSON Bruce L., « An Exploration of the Impact of Modern Arbitration Statutes on the Development of Arbitration 
in the United States », Journal of Law, Economics, & Organization, 1995, vol. 11, n° 2, p. 496.
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française, des années 1850 aux années 1870, à la stabilisation au XXe siècle d'un système qui articule 
clause  compromissoire,  contrats-types  et  arbitrage  d'associations  de  branche  d'un  côté,  juristes 
spécialisés  de  l'autre,  même  si  les  formes  d'intervention  de  ces  derniers  sont  différentes. 
L'articulation entre public et privé, au lieu de passer comme en France par la présence de personnes 
issues du monde du commerce dans des institutions officielles, prend une forme différente. Elle 
implique notamment la reconnaissance publique, voire le soutien par la force publique, de formes 
de régulation et notamment de décisions quasi judiciaires émanant d'organisations privées401.

En revanche, l'origine de la demande d'une sorte de tribunal de commerce et les ressorts de son 
échec sont différents à New York de ce qu'ils étaient en Angleterre. En particulier, le projet n'émane 
que  d'une petite  élite  new-yorkaise,  mais  il  a  été  réellement  mis  en  pratique pendant  quelques 
années. On l'a vu, par bien des côtés, les grands négociants new-yorkais étaient plus armés que leurs 
homologues  de  Liverpool  ou  Manchester  pour  créer  quelque  chose  comme  un  tribunal  de 
commerce :  des  formes juridiques  plus  proches  de  l'Europe continentale  étaient  disponibles,  ils 
semblaient entretenir des rapports plus directs avec le droit, et l'idée de corporation, appliquée entre 
autres aux chambres de commerce, représentait elle-même une forme d'hybridation public-privé. On 
pourrait ajouter que l'élection des juges (dont le principe n'est toutefois introduit à New York qu'en 
1846), et notamment la possibilité d'élire des juges non juristes (même si elle restait en général 
théorique  dans  les  tribunaux  supérieurs  des  États)  et  l'existence  d'un  continuum  du  prestige 
judiciaire (plutôt que de deux pôles bien distincts, juges de comté et juges de tribunaux supérieurs) 
créaient, aux États-Unis en général, un terreau plus favorable qu'en Angleterre à des tribunaux de 
commerce.  Pourtant,  le  Tribunal  d'arbitrage  s'avère  très  éloigné  des  modèles  européens,  en 
particulier avec son juge unique, juriste et nommé, et échoue. C'est la chronologie même de son 
élaboration qui paraît être à l'origine de son échec. 

En effet, sa mise en œuvre intervient très tard, à un moment où les héritages précités ont à peu 
près disparu. Une tradition juridique et notamment procédurale propre aux États-Unis s'est affirmée 
depuis le milieu du siècle (en partie à l'occasion du débat sur les juges de paix et la conciliation), 
effaçant définitivement les héritages hollandais ; parallèlement, les obligations en matière d'usage 
du  jury  sont  assouplies  dans  les  années  1870,  ce  qui  enlève  un  argument  aux  promoteurs  de 
l'arbitrage organisé. Les corporations à but lucratif ou non, publiques ou privées, sont dorénavant 
bien  distinguées  dans  les  discours,  ce  qui  ne  laisse  qu'une  place  incertaine  aux  chambres  de 
commerce : ni vraiment des entreprises, ni vraiment considérées par tous à l'égal des hôpitaux ou 
universités402. L'établissement du Tribunal d'arbitrage est dénoncé comme la création d'un privilège ; 

401Pour une belle présentation de cette forme d'articulation, voir  BALLEISEN Edward J., « Private Cops on the Fraud 
Beat: The Limits of American Business Self-Regulation, 1895-1932 », Business History Review, 2009, vol. 83, n° 1, 
p. 113-160.

402Il faudrait toutefois mieux comprendre ce que l'arbitrage organisé, à partir des années 1870 notamment, doit à un 
droit de la corporation non lucrative bien différent de ce que l'on trouve par exemple en France, à un moment où les 
syndicats sont en théorie interdit et les associations très contraintes. Les chartes des bourses, notamment (dont les  
services  à  leurs  membres  rendent  une  menace  d'exclusion  particulièrement  crédible),  lorsqu'elles  imposent 
l'arbitrage, sont pendant longtemps inégalement appuyées par la jurisprudence : si, en général, une association peut 
plus largement que dans d'autres pays imposer à ses membres une sorte de « loi privée », bien des juges restent 
réticents  lorsqu'il  s'agit  d'imposer  une  renonciation à  l'accès  à  la  justice  officielle.  Sur  ces  questions,  voir  par  
exemple MCQUILLIN Eugene, « By-Laws of Benefit and Voluntary Societies », American Law Review, 1889, vol. 23, 
p. 890-923 et  LURIE Jonathan,  The Chicago Board of Trade, 1859-1905. The dynamics of self-regulation, Urbana, 
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or ceux-là  même qui pourraient  le  revendiquer,  l'élite  négociante de New York,  sont  justement 
frappés à partir de 1873 par une dure crise économique, qui accélère leur fusion dans un monde 
bourgeois plus large, moins centré sur la notion de commerce et sur le port. À une période où ils  
paraissaient se satisfaire d'un arbitrage portant sur peu d'affaires et servant surtout à négocier et 
affirmer des usages, couplé avec un accès aisé aux différents types de tribunaux officiels, succède 
un moment où certains d'entre eux souhaitent une institution plus hybride, mais où ils ont beaucoup 
moins les moyens de défendre ce projet qui apparaît comme ne bénéficiant qu'à eux.

La situation est donc différente de celle de l'Angleterre : les conditions ont pu être un temps moins 
défavorables à la création de sortes de tribunaux de commerce, mais la demande en la matière, en 
tout cas explicitement exprimée, était aussi moins forte ; il ne paraît pas y avoir eu de mouvement 
significatif  de commerçants (quelles que soient  l'échelle ou le  type d'activité)  se plaignant  d'un 
manque d'accès à la justice. Comme en Angleterre en revanche, on constate la faible présence dans 
les discours d'une définition partagée et inclusive du commerce : ce n'est que très tard et timidement 
que  certains  envisagent  de  traiter  à  la  fois  des  différends  des  petits  commerçants,  négociants, 
industriels et banquiers, et seuls des grands négociants s'intéressent de toute façon à la question. 
Ceux de New York, qui paraissent user plus facilement du système judiciaire officiel (ils sont plus  
proches à cet égard des grands banquiers de la City que des négociants des ports britanniques), n'ont 
longtemps pas l'ambition de parler ou d'agir pour le commerce en général. Quand ils l'envisagent, 
dans certains des projets de Tribunal d'arbitrage puis dans ceux de Charles Bernheimer, ils ont perdu 
à la fois la prééminence et l'unité qui leur permettrait de le faire : les « princes marchands » ont 
disparu  et  leurs  successeurs  sont  concurrencés  par  de  nouvelles  associations  (de  branches, 
d'employeurs, etc.) ; la chambre de commerce, qui doit arbitrer en interne entre des intérêts très 
variés, arrive beaucoup moins à parler d'une seule voix403.

Conclusion

Les solutions finalement adoptées pour l'organisation du règlement des conflits commerciaux, tant 
en Angleterre qu'aux  États-Unis, ne peuvent pas être considérées, comme cela a été souvent dit, 
comme le produit d'une préférence naturelle et intemporelle des commerçants pour l'arbitrage privé, 
et notamment pour l'arbitrage privé organisé collectivement ; elles ne représentent pas non plus une 
victoire des commerçants contre les juristes, ni une conséquence nécessaire de traits propres à la 
common law, par exemple le rapport aux coutumes ou l'usage du jury. La coexistence entre arbitrage 
par des associations de branche et recours à des juristes professionnels (arbitres individuels ou juges 
de tribunaux supérieurs) n'est ni le produit d'un hypothétique caractère anglo-saxon, ni l'effet naturel 
de l'affirmation du capitalisme ; elle ne naît en tout cas qu'après des tâtonnements, en particulier liés 

University of Illinois Press, 1979.
403HEFFER Jean,  Le port de New York et le commerce exterieur americain, 1860-1900, Paris, Universite de Paris I 

Pantheon-Sorbonne,  1986,  p. 336-337  et  351-354,  notamment  sur  le  dépassement  des  négociants-armateurs 
généralistes par des évolutions techniques qui permettent à plus de grossistes de se passer d'intermédiaires  ; BECKERT 
Sven,  « Bourgeois  Institution Builders:  New York in  the Nineteenth Century »,  in Julia  B.  ROSENBAUM et  Sven 
BECKERT (eds.),  The American bourgeoisie. Distinction and identity in the nineteenth century, New York, Palgrave 
Macmillan, 2010, p. 103-117.
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à un certain attrait du modèle français de jugement des pairs. Les trajectoires heurtées et différentes 
dans les deux pays que j'ai décrites, loin de seulement nuancer le récit habituel, le contredisent 
directement  sur  plusieurs  points,  qu'il  s'agisse  de  la  demande  d'accès  à  des  tribunaux  officiels 
exprimée dans des milieux économiques qui ne sont pas habituellement considérés comme les plus 
rétrogrades,  ou  de  la  longue  inexistence  de  l'arbitrage  privé  organisé  collectivement,  avec  des 
exceptions qui visent moins à régler les différends qu'à négocier des usages. 

On  affirme  souvent  que  les  juristes  anglais  et  états-uniens  se  sont  adaptés,  tout  au  long  du 
XIXe siècle, aux besoins des entrepreneurs : cela revient à postuler que ceux-ci sont bien définis et 
valent pour tous ces entrepreneurs. Cette adaptation serait passée soit par la création d'un droit des 
contrats  universel  fondé  sur  les  principes  des  économistes,  soit,  en  Angleterre,  par  le  fait  de 
proposer un système judiciaire à deux vitesses, dur pour les pauvres dans les tribunaux de comté,  
produits de l'utilitarisme benthamien, symboles de la modernité et du marché, plus doux pour les 
commerçants404. L'histoire du débat anglais en particulier, telle que je l'ai racontée ici, fournit un 
point de vue un peu différent : il ne s'agit pas du combat d'entrepreneurs qui se méfieraient des 
juristes pour que le droit se conforme à leurs pratiques405. Tant les entrepreneurs que les juristes sont 
très divisés entre eux, et ce sont plutôt les alliances entre les deux groupes qui s'avèrent cruciales.

Ces deux histoires soulignent aussi la variété des organisations concrètes souvent désignées par le 
terme  englobant  d'arbitrage,  qui  n'expriment  pas  les  mêmes  aspirations  et  n'intéressent  pas  les 
mêmes parties. Dans chaque pays, les choix qui se présentent aux parties pour la résolution des 
conflits économiques, ou aux réformateurs désireux de modifier cet espace des possibles, sont loin 
de se limiter à une alternative opposant un entre-soi propre à la conciliation, expert et informel à  
une justice d'État lente, coûteuse et dominée par la technique juridique. Si l'espace des possibles est 
ainsi peuplé d'organisations pratiques variées, leur adoption est très inégalement probable selon les 
lieux et les moments, pour des raisons qui tiennent au moins autant à un ensemble de relations 
sociales, entre commerçants ou entre juristes et commerçants, qu'à des « traditions juridiques » au 
sens strict, même si, parmi ces dernières, on a vu l'importance des modes de preuve et d'instruction. 
L'observation de ce qui résiste, en Angleterre, à l'importation d'une institution continentale donne 
ainsi à voir, en miroir, des ressorts possibles de la reproduction de cette institution en France, sur 
lesquels je vais revenir dans les chapitres suivants. 

D'une part,  la  présence dans bon nombre d'esprits  d'une définition inclusive du commerce se 
traduit concrètement par le fait que de grands commerçants qui se disent élus par leurs pairs (même 
si  les  bases  de  cette  élection,  on  l'a  vu,  sont  en  réalité  très  réduites)  jugent  aussi  des  affaires 
soumises par les plus petits. Ce premier fondement est lié à deux autres : une certaine familiarité 
entre commerçants et droit, entre certains commerçants et certains juristes, et l'existence d'un rôle 

404JOHNSON Paul,  Creditors, debtors, and the law in Victorian and Edwardian England,  Oxford, Oxford University 
Press, 2000 défend la seconde interprétation tout en rappelant la première. Pour un autre point de vue critique sur la  
présentation  habituelle  des  tribunaux  de  comté,  FINN Margot,  « Working-Class  Women  and  the  Contest  for 
Consumer Control in Victorian County Courts », Past & Present, 1998, n° 161, p. 116-154.

405Ce  qui correspond dans l'ensemble aux thèses défendues par SEARLE Geoffrey Russel,  Entrepreneurial politics in  
mid-Victorian Britain, New York, Oxford University Press, 1993, p. 180-181 : « At stake was a disagreement over 
whether business practice should conform to legal norms or vice versa » et  ARTHURS Harry,  « Without the law ».  
Administrative justice and legal pluralism in nineteenth-century England,  Toronto, University of Toronto Press, 
1985 (notamment p. 56 pour une formule presque identique).
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social valorisé du commerçant qui agit dans l'État, au titre de « fonctions gratuites », ainsi que d'une 
gamme d'institutions situées à la frontière du public et du privé, où s'exerce ce rôle. Le Chapitre  5 
reviendra sur chacun de ces ressorts. 

D'autre part, les procédures des tribunaux de commerce français, dans leur réalité telle que je l'ai  
évoquée au Chapitre 1, parviennent à maintenir dans une même enceinte, même si c'est en réalité en 
leur traitant très différemment, des types d'affaires et de parties différents, en mettant l'accent tantôt 
sur  la  conciliation,  tantôt  sur  l'expertise  technique,  voire  les  usages  des  métiers,  tantôt  sur  un 
traitement rapide mais quasi mécanique des cas simples, tantôt sur l'adaptation aux spécificités de 
chacun. Cette situation, sur laquelle je reviendrai au Chapitre 6, n'est pas nécessairement le meilleur 
des mondes pour toutes les parties, mais c'est sans doute un des ressorts principaux du maintien de 
l'institution, tandis que ceux qui veulent l'importer dans d'autres pays se concentrent souvent sur un 
seul type de procédure, qui s'avère en pratique difficile à séparer de l'ensemble. Elle offre en tout 
cas un contraste avec la segmentation entre lieux de règlement des différends commerciaux qui 
semble plus grande, et plus alignée sur des différences sociales, dans d'autres pays.

Ces interrogations portées sur la France à partir de comparaisons avec les réalités ou les projets 
d'autres  pays  peuvent  aussi  éclairer  le  destin  différent  des  tribunaux  de  commerce  en  Europe 
continentale, dans les pays de  civil law. La recherche reste pour l'essentiel à faire, tant sur leur 
fonctionnement  que  sur  les  ressorts  de  leur  suppression  ou de  leur  réforme,  même si  Cristina 
Ciancio  l'a  largement  entamée  en  partant  du  cas  italien,  pour  ce  qui  est  en  tout  cas  des 
argumentaires  explicitement  mis  en  avant406.  La  question  de  l'unification  nationale  est  souvent 
centrale  dans les discours qui amènent  à supprimer les tribunaux de commerce,  que ce soit  en 
Allemagne et en Italie ou, sous des formes différentes, autour de l'unification des droits coutumiers, 
en  Espagne ;  mais  elle  aurait  pu dans  l'absolu  donner  lieu  à  une unification autour  du modèle 
français, qui était à l'origine de l'organisation judiciaire dans certains  États allemands et italiens. 
Dans les débats politiques, il faut dès lors comprendre comment la suppression des tribunaux de 
commerce séparés, voire du droit et de la procédure commerciaux séparés, en vient à être présenté 
comme un élément essentiel d'unification, au même titre que la construction d'une armée ou d'un 
système scolaire – c'est ce que fait C. Ciancio. De manière complémentaire, j'aurais tendance à 
m'interroger sur la non mobilisation, ou bien la mobilisation en ordre dispersé, ou bien l'inefficacité 
de la mobilisation de commerçants pour défendre l'institution. À ce titre, les conclusions du présent 
chapitre suggèrent deux hypothèses.

D'une  part,  les  modifications  effectuées  par  rapport  au  modèle  français  après  l'occupation 
napoléonienne (ou lors de l'adoption ultérieure d'un Code de commerce d'inspiration française) ont 
généralement porté sur le mode de désignation des juges, la nomination par une autorité politique 

406 CIANCIO Cristina, « Mercanti e Giudici. Problemi e modelli di giurisdizione commerciale nell’Ottocento europeo », 
working paper, 2011 ;  CIANCIO Cristina, « Abolire o riformare ? Procedura e giurisdizione commerciale nell’Italia 
postunitaria »,  Rivista di Storia del Diritto Italiano,  2010,  LXXXIII,  p. 139-198 ;  CIANCIO Cristina, « L’abolition des 
tribunaux de commerce en Italie : le coût de la justice et les raisons de l’unification »,  communication au colloque 
de Bordeaux « Le prix de  la  justice », 2010 ;  CIANCIO Cristina,  « L’influence  du modèle  français  de juridiction 
commerciale et l’abolition des tribunaux de commerce en Italie au  XIXe siècle », leçon pour le cours d’histoire de 
droit des affaires, Rennes, 2009. Je la remercie vivement pour m'avoir communiqué plusieurs textes encore non 
publié et pour des discussions très riches sur nos recherches.
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remplaçant l'élection, et/ou sur l'introduction de juristes parmi eux407. Ainsi, en Italie, au début des 
années  1880,  sur  23  tribunaux  de  commerce  en  activité,  seulement  cinq  n'ont  que  des  juges 
commerçants.  Ce  qui  est  ultérieurement  supprimé,  ce  n'est  donc  presque  jamais  un  tribunal 
exclusivement  constitué  de  pairs  élus  (quelle  que  soit  la  réalité  des  pratiques  électives).  Il  est 
possible que cela ait produit un moindre attachement à l'institution et en particulier une moindre 
identification entre elle et l'idée d'une communauté de commerçants ; même là où les chambres de 
commerce  contrôlaient  le  choix  des  juges,  elles  n'étaient,  par  ailleurs,  pas  forcément  légitimes 
auprès  de  tous  les  commerçants,  par  exemple dans  le  Sud de l'Italie,  où on les  accusait  d'être  
contrôlées  par  des  banquiers  ou  spéculateurs.  Dans  l'Italie  post-unitaire,  de  surcroît,  les  actes 
« unilatéralement commerciaux » (qui ne sont un acte de commerce que pour une des parties) sont 
soumis aux tribunaux de commerce : ce qui semble ainsi accroître leurs attributions peut fragiliser 
leur légitimité en éloignant plus encore les justiciables, qui ne sont pas tous commerçants, de la 
sélection des juges – un point sur lequel C. Ciancio insiste avec raison.

Ainsi, lorsqu'il est privé de deux de ses traits distinctifs, l'élection et la présence exclusive de 
juges marchands, et en quelque sorte réduit à la mise à disposition de procédures simplifiées dans 
un tribunal public, il ne reste plus grand chose du modèle français de jugement des pairs, qui ne 
peut plus fournir une base cohérente à l'existence de tribunaux à part (en Hollande, où les tribunaux 
de commerce sont précocement supprimés en 1838, il y avait ainsi eu d'abord une phase de mixité 
entre juges juristes et marchands à partir de 1817). Mais même lorsqu'il y a une forme d'élection de  
marchands par des marchands, il faut encore que ses bases soient raisonnablement consensuelles, 
qu'elle ne soit pas trop vue comme un privilège, pour que l'institution se maintienne. Il s'agit d'un 
point sur lequel je reviendrai pour la France, et qui mériterait une investigation pour les autres pays 
d'Europe.

D'autre  part,  par  comparaison avec d'autres  pays,  les  tribunaux de commerce français traitent 
d'une très large gamme de litiges ; en particulier, ils ne sont pas limités, du côté des faibles sommes, 
par l'existence de tribunaux aux procédures simplifiés comme les tribunaux de comté anglais (les 
juges de paix français ne sont pas compétents pour les affaires commerciales). Cela appuie aussi 
l'idée d'une unité du commerce, par-delà les différences de richesse et de spécialité, et cela peut 
élargir  les  soutiens  de  l'institution  – même si  cela  pèse,  en  contrepartie,  sur  ses  pratiques,  qui 
doivent être adaptées au nombre d'affaires à traiter. Or, dans l'Italie post-unitaire, non seulement 
certaines régions n'ont pas accès à un tribunal de commerce,  mais les plus petites affaires sont 
confiées à des sortes de juges de paix, les pretores. Il existe aussi une procédure simplifiée pour le 
paiement des lettres de change, qui permet aux parties de ne pas passer en audience408. Enfin, devant 
les tribunaux de commerce, les frais de justice semblent avoir été aussi élevés que ceux de la justice 
ordinaire, notamment parce qu'il n'y avait pas d'avocats spécialisés. Avant l'unité, réciproquement, 
certains tribunaux de commerce ne traitaient que des affaires ne dépassant pas un certain montant. 

407Même au-delà des pays pris en compte par C. Ciancio, il est facile de le constater dans les tableaux synoptiques de  
SAINT-JOSEPH Anthoine DE,  Concordance entre les Codes de Commerce étrangers et le code de Commerce français, 
Paris, Videcoq père et fils, 1844. C'est même sans doute une des parties du Code de commerce qui a été le plus  
généralement modifiée hors de France.

408BAUMAN John A., « The Evolution of the Summary Judgment Procedure. An Essay Commemorating the Centennial  
Anniversary of Keating’s Act », Indiana Law Journal, 1956, vol. 31, n° 3, p. 334.
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Ce caractère moins inclusif qu'en France, cette fois du côté des parties, serait-il un des éléments qui 
a facilité la suppression des tribunaux de commerce en Italie ? S'il m'est impossible pour l'heure de 
répondre directement à cette question, je reviens dans les chapitres suivants sur ce qu'implique ce 
caractère très généraliste en termes de compétence, et relativement accessible en termes de coûts, 
des tribunaux de commerce français.
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Chapitre 5. Qui produit le jugement des pairs ?

La différence la plus frappante entre les tribunaux de commerce (et les conseils de prud'hommes) 
français d'une part et d'autre part les tentatives plus ou moins réussies d'arbitrage organisé que j'ai  
évoquées  à  propos  de  Paris,  de  New  York  et  de  différentes  villes  anglaises  concerne  tout 
simplement le volume d'affaires traitées. De ce point de vue, le modèle français de jugement des 
pairs apparaît capable de gérer une justice de masse, du fait de différentes spécificités procédurales, 
prévues ou non par les Codes, que j'ai évoquées dans les Chapitres 1 à 3. Cette masse est composée 
d'une grande variété d'affaires, qui ne se limitent ni à de simples impayés, ni à des contestations sur 
la qualité de marchandises ou des questions de propriété intellectuelle, ni à des litiges portant sur de  
gros montants à propos d'affaires de bourse, par exemple :  alors même qu'une grande partie du 
contentieux que l'on pourrait définir comme « économique » reste traité par les tribunaux civils, 
pénaux,  administratifs  ou  par  les  juges  de  paix,  la  variété  des  cas  présentés  aux tribunaux  de 
commerce (et dans une moindre mesure aux prud'hommes) est très grande. Cela m'a amenée, en 
particulier à partir d'une comparaison avec l'Angleterre, à faire l'hypothèse qu'un ressort important 
du  maintien  des  tribunaux  de  commerce  comme  institution,  et  plus  largement  d'un  modèle 
particulier de jugement des pairs, était constitué par leur caractère de lieu commun entre des parties 
(et des juges) qui pratiquaient « le commerce » à des niveaux et autour de produits extrêmement 
différents, mais qui se reconnaissaient a minima dans cette étiquette commune. Cette étiquette, tout 
en ne constituant pas un statut de la même manière que sous l'Ancien régime, restait plus ou moins 
étroitement liée à des formalités particulières (en particulier payer la patente, tenir des livres ou être 
soumis, jusqu'en 1863, à la contrainte par corps), un droit particulier (incluant l'accès à la procédure 
de faillite) et des tribunaux particuliers. 

Il  ne  faudrait  évidemment  pas  en  conclure  que  les  tribunaux  de  commerce  annihilent  les 
différences  économiques  et  sociales  entre  commerçants,  ni  même  que  celles-ci  ne  sont  pas  à 
l'origine de tensions autour de l'institution : on a ainsi vu au Chapitre 2 que son corps électoral avait 
été progressivement élargi, à l'issue de réels débats. Mais prendre au sérieux cette hypothèse amène 
à s'interroger à nouveaux frais sur la notion de jugement des pairs et sur ce qu'elle est supposée 
impliquer. On considère souvent que le fait que les juges soient les pairs des parties – ce que les  
textes de l'époque formulent plutôt en disant qu'ils sont marchands ou commerçants comme elles : 
le terme de « pair » apparaît régulièrement, mais n'est pas le plus fréquemment utilisé –, plutôt que 
d'être des juristes, devrait naturellement favoriser trois éléments qui sont présentés comme des traits 
distinctifs  des  tribunaux  de  commerce,  des  conseils  de  prud'hommes  ou  encore  des  chambres 
syndicales, lorsqu'elles arbitrent. Ces trois éléments sont la capacité à concilier, le fait de fournir un 
jugement expert et prenant en compte les usages, et l'informalité ou l'équité, présentées notamment 
comme des adaptations du jugement aux circonstances particulières. 

Je reviendrai dans le Chapitre 6 sur la réalité de ces traits distinctifs ; mais il est déjà évident que 
tous  ne  se  fondent  pas  sur  la  même  idée  de  ce  qu'est  un  pair.  Est-ce  quelqu'un  qui  connaît 
personnellement les parties et peut ainsi mieux les persuader, ou encore user d'une autorité sociale 
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pour les pousser à s'entendre ? Qui ressemble aux parties du point de vue de son activité exacte, de 
ses connaissances de métier ? Qui a une bonne idée de leur manière de réfléchir,  parce qu'il  la 
partage  ou  parce  qu'il  a  fréquemment  interagi  avec  des  personnes  qui  la  partageaient ?  Ces 
différentes  interprétations  impliquent  des  distances  sociales  assez  différentes  –  ou  mesurées 
différemment – entre juges et parties. Elles ont toutefois en commun d'ignorer que le jugement des 
pairs, dans les tribunaux officiels qui lui sont dédiés en France, est loin d'être produit dans une 
interaction directe et exclusive entre juges et parties, puisqu'y interviennent différents auxiliaires 
(huissiers, employés du greffe, agréés, arbitres rapporteurs) qui ont le plus souvent une formation 
juridique. 

Il  est  donc  nécessaire  d'adopter  une  approche  d'histoire  sociale,  et  même  d'inspiration 
prosopographique  –  dans  les  limites,  étroites,  des  sources  disponibles  pour  un  traitement 
systématique – pour mieux comprendre les fondements de la notion de pair et la manière dont, 
articulée avec  une représentation qui  reste  relativement  unitaire  du commerce,  elle  permet  aux 
tribunaux de commerce de se maintenir en s'adaptant, alors même que les pratiques commerciales 
changent.  Cette  approche  implique  de  reconstituer  des  informations  assez  denses  de  manière 
systématique,  ce qui  m'a  conduite  à  me concentrer  sur le  cas  de Paris,  avec des  comparaisons 
limitées avec Beauvais. Elle reste donc en bonne partie exploratoire : si le poids particulier de la 
capitale,  tant  en  termes  de  nombre  d'affaires  que  dans  les  représentations  des  contemporains, 
implique que son cas est important pour le destin du modèle français en général, il faudrait vérifier, 
pour bon nombre de mes résultats, s'ils valent aussi ailleurs. Compte tenu de ces limites, toutefois,  
elle reste la seule manière de comprendre qui utilise, au quotidien, le jugement des pairs et qui 
accepte,  en  échange  de  quelles  rémunérations  plus  ou  moins  symboliques,  de  participer  à  son 
fonctionnement.

1. Un tribunal pour tous ?

C'est  évidemment  pour  étudier  les  parties  qu'il  est  le  plus  difficile  d'adopter  une  approche 
systématique : non seulement elles sont très nombreuses et inégalement présentes dans les sources 
classiques de l'histoire sociale, du fait même de leur relative diversité, mais encore la source que 
constituent les plumitifs d'audience est très laconique à leur sujet : elle indique principalement leur 
adresse, mais pas toujours leur prénom, et leur activité n'est souvent mentionnée que de manière très 
vague ; longtemps, à peu près tous les patentés sont ainsi qualifiés de « négociant ». Cependant, il 
est possible d'esquisser, au moins à partir de quelques-uns de mes échantillons de jugements, une 
comparaison  avec  les  activités  des  juges,  ainsi  qu'avec  leurs  adresses.  En  outre,  à  partir  des 
éléments que fournissent plus systématiquement les plumitifs – sexe, présence comme individu ou 
comme représentant d'une société, montant et objet même de la demande –, on peut se faire une 
première  idée  de la  diversité  de  la  population  qui  sollicite  le  tribunal  ou bien  qui  se  retrouve 
assignée  devant  lui,  et  ainsi  des  usages  qu'en font  les  justiciables.  Derrière  l'idée  de proximité 
sociale entre juges et parties, deux des implicites les plus fréquents sont la proximité définie en 
termes d'activité économique et en termes géographiques : étant plus ou moins voisins des parties, 
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les juges pourraient de ce fait comprendre leurs manières d'agir, connaître les usages locaux, voire 
avoir  plus  de  facilités  pour  inciter  à  la  conciliation.  Mes  résultats  permettent  ainsi  d'éliminer 
certaines représentations possibles de la distance, géographique et sociale, entre juges et parties. À 
quel point et de quel point de vue sont-ce donc des pairs  qui jugent des pairs ? Le tribunal de 
commerce est-il le lieu où des faibles peuvent exercer une agency, ou bien celui où des puissants 
assignent des faibles et où d'autres puissants règlent le litige – suivant deux conclusions souvent 
retrouvées à propos de la justice civile, et pas nécessairement exclusives l'une de l'autre ? Et quels 
sont les ressorts de l'accessibilité de ce qui est manifestement une justice de masse ?

Que jugent les tribunaux de commerce ?

Pour aborder ces questions, il faut déjà se faire une idée générale du type de litiges dont traitent 
les tribunaux de commerce français – et cela d'autant plus que cela constitue de mon point de vue 
un  de  leurs  plus  importants  traits  distinctifs,  même  s'il  est  très  peu  présent  dans  les  discours 
généraux de l'époque sur l'institution, qu'ils soient tenus en France ou à l'étranger. Alors même, en 
effet, qu'ils sont souvent prisés pour leur connaissance fine des habitudes des commerçants, voire 
des produits qu'ils fabriquent ou vendent, ou encore des subtilités des contrats oraux, il s'avère que 
les audiences des tribunaux de commerce du XIXe siècle sont largement occupées par le traitement en 
masse  du  contentieux  sur  des  instruments  de  crédit  relativement  formalisés :  billets  à  ordre, 
mandats1 et lettres  de  change  (Tableau 13 ;  voir  aussi  pour  des  définitions  l'Encadré 1  du 
Chapitre 1). Du moins est-ce ce que je constate dans les deux tribunaux que j'ai étudiés, ainsi que 
dans  les  témoignages  sur  l'activité  d'autres  tribunaux  de  commerce  donnés  notamment  aux 
commissions  parlementaires  anglaises :  en  effet,  les  statistiques  du  ministère  de  la  Justice  de 
l'époque ne fournissent un classement par matières que pour la Cour de cassation, ce qui ne permet 
pas d'obtenir une vue d'ensemble. Cette tension déjà évoquée au Chapitre 1 entre discours de la 
conciliation, de l'expertise et de l'informalité (et procédures précises mises en place pour les mettre 
en pratique) et gestion d'un grand nombre de litiges a priori très simples sera présente tout au long 
de ces deux derniers chapitres, car elle est cruciale pour comprendre le rôle économique et social 
des tribunaux de commerce et la pérennité du modèle de jugement des pairs.

1 Une quasi-lettre de change, mais qui ne permet un recours que contre le cédant immédiat. DALLOZ Desire, Repertoire  
methodique et alphabetique de legislation, de doctrine et de jurisprudence, Paris, Au bureau de la Jurisprudence 
generale, 1850, p. 395 (v° Effets de commerce, 907 sq.)
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Tableau 13 : Les litiges traités lors de quelques audiences à Paris et à Beauvais

Paris

Billet à 
ordre

Lettre de 
change

March. Rémun. Oppo., 
déb. oppo

Autres Somme 
médiane

Inter-
quartile

N Source

7 février 
1806

50%
470F

24%
602F

2% 1% 17% 6% 518F 299-
1390F

100 ADP, D2U3 
1619

12 octobre 
1808

56%
574F

12%
1960F

6% 0% 18% 8% 600F 269-
1000F

50 ADP, D2U3 
1673

10 novembre 
1813

60%
415F

14%
1154F

10%
386F

1% 7% 8%
1521F

488F 225-
1056F

100 ADP, D2U3 
1732

11 juin 
1824

48%
315F

14%
500F

14%
365F

2% 10% 12%
1033F

360F 213-
684F

100 ADP, D2U3 
1821

9 août 
1839

47%
283F

10%
407F

12%
500F

4% 15% 13%
851F

363F 200-
799F

94 ADP, D2U3 
2007

15 janvier 
1846

47%
363F

6%
800F

16%
250F

3% 12% 16% 363F 189-
726F

89 ADP, D2U3 
2111

9 mars 
1854

27%
300F

4% 14%
250F

8% 4% 43%
1430F

500F 250-
1430F

49 ADP, D2U3 
2236

23 février 
1860

28%
200F

3% 5%
316F

11%
436F

23% 30%
975F

407F 138-
1024F

93 ADP, D2U3 
2342

23 octobre 
1862

24%
200F

6%
2832F

16%
487F

6%
143F

17% 32%
3400F

405F 178-
1300F

90 ADP, D2U3 
2397

13 août 
1869

36%
221F

4% 13%
629F

2% 18% 27%
348F

346F 159-
629F

45 ADP, D2U3 
2558

16 février 
1875

49%
300F

4% 4% 2% 13% 28%
2960F

450F 222-
1119F

47 ADP, D2U3 
2666

Beauvais

Billet à 
ordre

Mandat March. Rémun. Autre Somme 
médiane

Inter-
quartile

N Source

octobre 1862 46%
200F

14%
253F

19%
323F

4%
328F

17%
763F

253F 129-
500F

114 ADO, 
6Up1/208

Notes : Pour chaque date est indiqué le pourcentage des litiges traités relevant de chaque type, ainsi que 
la médiane des sommes concernées, seulement dans les cas où il y a au moins cinq litiges de ce type pour  
lesquels la somme est mentionnée. Les quelques mandats, à Paris, sont agrégés avec les billets à ordre, les 
quelques traites et chèques avec les lettres de change. « March. » désigne les conflits sur des ventes de 
marchandises, des fournitures, des livraisons, etc., « Rémun. » les conflits sur le paiement d'honoraires, de 
factures de travaux, etc., « Oppo., déb. oppo. » les oppositions à des jugements précédents et demandes en 
débouté d'opposition (celui qui a gagné dans le premier jugement demande au tribunal de constater que  
l'opposition du perdant n'est pas sérieuse). Pour les oppositions, le montant en jeu et l'objet du litige ne sont  
en  général  pas  indiqués  dans  le  jugement.  À  Paris,  les  « autres »  regroupent  diverses  demandes  de 
dommages  et  intérêts,  demandes  en  garantie,  litiges  sur  des  fonds  de  commerce,  etc.,  ainsi  que  les 
règlements de comptes ; à Beauvais, les « autres » sont principalement des demandes en garantie et des 
demandes de résiliation de ventes, ainsi que quelques « prêts » sans précision. À Beauvais, il existe des 
oppositions, mais elles ne sont pas toujours signalées comme telles ; en revanche, l'objet est indiqué pour 
tous les jugements.

N = nombre d'affaires prises en compte. Seulement une partie des jugements tirés au sort et saisis est  
prise en compte ici, pour équilibrer relativement les effectifs entre les dates (dans la perspective de produire  
des pourcentages sur l'ensemble qui ne soient pas trop biaisés, ainsi qu'une classification automatique  : cf.  
Chapitre 6).  Les  jugements  qui  n'impliquent  pas  un  demandeur  et  un  défendeur  (mises  en  faillite,  
séparations de corps...) et ceux concernant strictement des faillites (affaire renvoyée au juge commissaire)  
ne sont pas pris en compte pour Paris. Ils sont très rares à Beauvais.
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Le Tableau 13 indique ainsi que la moitié, voire à certains moments les trois quarts des affaires 
traitées  en  audience  sommaire2 concernent  des  billets  à  ordre,  mandats  ou  lettres  de  changes 
impayés – et des sources plus fragmentaires sur d'autres tribunaux de commerce français (ainsi que 
ceux de Bruxelles et de Hambourg) indiquent que cela n'a rien de spécifique de Paris. Parlant de 
Bruxelles en 1858, le marchand Corr Van der Maeren emploie même le terme « débiteur » (debtor) 
pour évoquer de manière générique les défendeurs3. La part de ces affaires tend toutefois à décroître 
au cours du siècle, principalement celle des lettres de change. Cela pourrait découler d'une moindre 
utilisation de cet instrument de crédit ; toutefois, il ne faut pas oublier que le volume global des 
affaires traités par les tribunaux de commerce croît dans le même temps : le déclin n'est ici que 
relatif. Les juges du commerce continuent de traiter de milliers de billets impayés chaque année,  
mais, à partir des années 1820, s'y ajoutent en plus grand nombre des affaires concernant des ventes 
de marchandises ou diverses forme de rémunération (d'employés, d'entrepreneurs de travaux...), qui 
représentent ensemble 15 à 20 % des jugements pour chaque audience parisienne. Enfin, outre la 
part non négligeable de l'activité du tribunal qui est consacrée à juger des oppositions à ses propres 
jugements (ainsi que de questions soulevées par des faillites, exclues du Tableau 13), à partir des 
années 1850, à Paris, environ un tiers des affaires portent sur des questions plus variées et mettant 
souvent en jeu des montants plus importants, qu'il s'agisse, notamment, d'autres formes de dette que 
celles matérialisées par les billets à ordre ou lettres de change, ou par exemple de demandes de 
dommages et intérêts liés à des préjudices divers. Ainsi, si ce tableau ne permet pas de statuer sur  
une éventuelle diversification des parties, il  souligne que les usages du tribunal deviennent plus 
variés  en  termes  de  types  de  litiges  portés  devant  lui  –  peut-être  d'abord  à  la  faveur  de  la 
clarification des recours possibles liée à la mise en application du Code de commerce, mais ensuite 
aussi sans doute du fait de l'expérience de l'institution accumulée par les parties.

Cette diversification des types d'affaires va de pair, en revanche, avec une grande stabilité des 
montants en jeu et de leur dispersion, avec une médiane entre 400 et 500 F (une centaine de jours de 
2 Les chiffres pour 1854, 1860 et 1862 sont peut-être biaisés par le choix d'audiences du jeudi, plutôt que du mardi ou  

du vendredi comme pour les autres dates : il s'agit en effet d'audiences créées pour traiter d'affaires pouvant parfois 
entraîner plus de développements que les affaires sommaires. Il ne faut donc pas nécessairement interpréter toutes 
les spécificités de ces années comme produits d'une évolution dans le temps ; la plupart se prolongeant toutefois en 
1869 et 1875, elles peuvent être comprises comme telles. Par ailleurs, mon petit sondage parmi quelques grands  
rôles (une cinquantaine d'affaires traitées les 28 et 28 juillet 1824 et 13 et 20 octobre 1862) permet de constater que 
la situation n'y est pas si différente. En réalité, 42 % des affaires en 1824 et 71 % en 1862 concernent des faillites ; 
s'y  ajoutent  en  1824  des  déclarations  de  séparation  de  biens.  Parmi  les  autres  affaires,  on  retrouve  quelques 
questions de marchandises, affaires diverses peu différentes en termes d'objet de celles des audiences sommaires, et  
même trois billets à ordre en 1824. Ce qui semble déterminer le placement au grand rôle, en revanche, ce sont les  
montants en jeu : les 12 montants indiqués s'échelonnent entre 1 500 F et  près de 150 000 F, avec une médiane 
supérieure à 10 000 F. Le grand rôle ne concerne de toute façon, rappelons-le, qu'une part infime des affaires.

3 Voir notamment les témoignages réunis dans  Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, &c.,  
Londres, s.n., 1858, Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, together with the proceedings of  
the Committee, minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871 et JUDICATURE COMMISSION, Appendix to  
Third report containing the answers to the questions issued by the commissioners and the minutes of evidence taken  
before the commissioners relating to Tribunals of commerce, Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode 
for H.M. Stationery off., 1874. Pour Hambourg, en 1858, par exemple, la moitié des affaires sont décrites comme 
relevant du recouvrement  (recovery of  debt)  et  distinguées par le  négociant et  ancien juge du commerce  Claes 
Christian Crasemann, qui témoigne, du contentieux proprement dit (determination of disputes). Voir aussi, pour un 
bien plus petit  tribunal français où les proportions sont sensiblement les mêmes qu'à Paris et Beauvais,  ESTIVAL 
Emmanuelle, Le tribunal de commerce de Beaune, étude institutionnelle et analye jurisprudentielle, de 1790 à 1807 , 
thèse soutenue à l'Université de Bourgogne, 2004.
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salaire d'un ouvrier qualifié)  et  50 % des sommes comprises entre 200 et 1 000 F à Paris – les 
montants étant nettement inférieurs à Beauvais, de l'ordre de la moitié. Aux extrêmes, à Paris, 2 % 
des affaires pour lesquelles un montant est indiqué concernent 50 F ou moins (4 % à Beauvais), 8 % 
100 F ou moins, tandis que 4 %, même dans les audiences sommaires, dépassent 10 000 F (et, dans 
ma base, six concernent au moins 100 000 F). Cela implique que, sans être forcément utilisés pour 
tous les litiges les plus quotidiens portant sur de très petites sommes, les tribunaux de commerce 
consacrent une bonne moitié de leur activité, voire plus, à des questions qui seraient considérées 
comme du ressort de tribunaux de comté, notamment comme des « petites dettes », en Angleterre. 
Autre point de repère : la limite pour avoir la possibilité de faire appel étant fixée à 1 000 F, puis 
1 500 F en 1840, cette possibilité ne concerne, même à Paris, qu'un petit quart des jugements : ainsi, 
les juges marchands restent seuls responsables de la décision dans la grande majorité des affaires. Il  
n'en est que plus important de comprendre qui ils sont et qui sont les parties auxquelles ils sont 
confrontés, dans ces litiges portant sur des questions très variés mais mettant presque tous en jeu 
quelques centaines de francs.

Les activités des juges et des parties : les banquiers et les autres

En matière d'activités, le Tableau 14 apporte déjà quelques éléments, même s'il doit être lu avec 
précautions. En effet,  les sources ne permettent pas de distinguer, pour chaque activité, l'échelle à 
laquelle elle est pratiquée (les marchands de vins en gros et en détail, par exemple, appartiennent à 
des milieux sociaux très différents) ;  en outre, nous sommes tributaires du fait  que les greffiers 
indiquent plus volontiers une activité précise pour les demandeurs que pour les défendeurs, et plus 
généralement d'une imprécision de la source qui amène à raisonner sur de très petits échantillons. À 
un niveau très général,  on peut observer une grande diversité d'activités tant des juges que des 
partie, ainsi que peu de différences significatives entre les parties (selon la position et la date), si ce 
n'est la forte présence des transports, principalement sous la forme de compagnies de chemins de 
fer, parmi les défendeurs dans l'échantillon de 1860-1862. 
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Tableau 14 : Les activités des juges et de deux échantillons de parties à Paris

Demandeurs, 
9 août 1839

Demandeurs, 
23 février 1860 
ou 23 octobre 
1862

Défendeurs, 
9 août 1839

Défendeurs, 23 
février 1860 ou 
23 octobre 
1862

Juges ayant 
siégé entre 
1800 et 1871

Années de 
mandat de 
juges entre 
1800 et 1871

Banque, assur. 12% 7% 7% 17% 16%

Ag. de change 3% 1% 0%

Transports 12% 8% 10% 19% 3% 3%

Alimentation 12% 4% 4% 7% 3% 3%

Epicerie 1% 4% 4% 3% 3%

Vins 4% 5% 28% 7% 8% 7%

Bois et charb. 8% 4% 4% 4% 6% 8%

Bâtiment 15% 11% 14% 8% 4% 5%

P. chim., céram. 4% 3% 1% 3% 5%

Droguistes, teint. 2% 1% 5% 5%

Textiles 5% 4% 3% 23% 22%

Tailleurs 1% 4% 2%

Cuirs 1% 2% 1% 4% 3%

Bijouterie, horl. 1% 4% 4%

Bronzes 1% 1% 2%

Quincaillerie, div. 12% 2% 6% 5% 5% 4%

Meubles, tapis. 4% 4% 5%

Impr., libr., pap. 5% 2% 2% 8% 8%

Avocat 1% 1%

Propriétaire 8% 3% 2% 1%

Autres 12% 31% 10% 20%

Total activ. 
connue

100% 100% 100% 100% 100% 100%

N 26 101 50 96 386 1713

Activité inconnue 54% 14% 8% 4% 5% 3%

Négociant 20% 36% 61% 58% 8% 8%

Total 100% 100% 100% 100% 100% 100%

N 100 200 160 253 439 1713
Sources : pour les parties, ADP, D2U3 2207, 2342, 2397 (un échantillon aléatoire de 100 jugements pour 

chaque date). Pour les juges : base de données constituée, pour la listes des juges et les dates de mandats, 
à partir des procès-verbaux du tribunal et des listes présentées par  TEULET Auguste et  CAMBERLIN Eugène, 
Nouveau manuel des tribunaux de commerce,  Paris, A. Marescq aîne, 1866 et  LEGRAND Victor,  Juges et  
consuls, 1563-1905, Bordeaux, Impr. de G. Delmas, 1905. Activités reconstituées à partir de l'ensemble des 
sources consultées pour cette recherche, dont principalement : procès-verbaux du tribunal ; ADP, D1U3 1 ; 
collections de L'Union nationale du commerce et de l'industrie et des procès-verbaux du Comité central des 
chambres syndicales ; Tribunal de commerce de la Seine. Arbitrages, expertises et syndicats de faillites.  
Liste dressee le 23 decembre 1854, Paris, impr. de G. Gratiot, 1855 ;  Tribunal de commerce de la Seine.  
Arbitrages, expertises et syndicats de faillites. Liste dressee le 27 novembre 1858 ,  Paris, impr. de P.-A. 
Bourdier et cie, 1859 ; TECHENER Jacques-Joseph et COTTENET Émile, Annuaire des notables commercants de 
la ville de Paris, Paris, J. Techener, 1861 ; TECHENER Jacques-Joseph, Annuaire des notables commercants  
de la ville de Paris, Paris, J. Techener, 1867 ; ainsi que les Almanachs Bottin pour 1803-1804, 1817, 1825, 
1829, 1842, et les listes censitaires de Paris pour 1845 (numérisées par les Archives départementales de 
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Paris).
Notes : Les catégories d'activités ont été élaborées par moi, à partir de l'observation des activités les plus  

citées  et  d'une connaissance  générale  du  contexte.  Il  n'est  le  plus  souvent  pas possible  de distinguer  
marchands et fabricants. Alimentation : boulangers, bouchers, grains farines... Vins : inclut les marchands en 
gros  et  en  détail.  Quincaillerie,  div. :  quincaillers,  opticiens,  marchands  de  fers,  fabricants  de  pianos... 
Négociant : ne sont inclus ici que les juges pour lesquels aucune source n'indique une activité plus précise. 
Pour les parties, il s'agit principalement de « négociants » et de quelques « commerçants ». 0 % indique que 
la catégorie est présente, mais sans atteindre 1 %.

Certaines différences entre activités des juges et des parties apparaissent toutefois, qui nuancent 
déjà l'idée que les premiers sont les pairs des secondes. Il y a tout d'abord un fait d'importance pour 
l'histoire générale du tribunal de commerce de Paris – et probablement des tribunaux de commerce 
en France : le poids de la banque parmi les juges, puisqu'un sur six est banquier. Si certaines parties 
sont aussi des banquiers – ce qui semble logique dans la mesure notamment où ils peuvent recourir 
au tribunal pour recouvrer des créances –, les juges le sont bien plus souvent. Cela dénote sans 
doute deux choses : d'une part, une distance sociale entre juges et parties (il n'y a guère de tout 
petits banquiers, ou plutôt ceux qui réalisent de petites opérations de type bancaire ne se font pas 
appeler ainsi) ; d'autre part la présence, parmi ceux qui choisissent les juges, et qui sont, on l'a vu, 
au moins autant les juges sortants que les notables commerçants, de l'idée que les banquiers auraient 
certaines compétences spécifiques utiles pour un tribunal de commerce. La sur-représentation des 
marchands  et  fabricants  de  tissus  parmi  les  juges,  par  rapport  aux  parties,  est  encore  plus 
impressionnante ;  mais  il  est  très  possible  qu'elle  repose  sur  le  fait  que  l'on  appellerait  plus 
volontiers « négociants » les parties relevant de ce secteur (contrairement aux banquiers). 

Elle peut aussi renvoyer à la place ancienne de ce secteur dans les institutions du commerce et à sa 
relativement précoce organisation dans une chambre syndicale. La même chose est certainement 
vraie  pour  des  activités  moins  fréquentes  mais  sur-représentées  parmi  les  juges :  bijoutiers, 
imprimeurs-libraires, fabricants de bronzes, fabricants de cuirs ont des chambres syndicales très 
actives et, pour les deux premières catégories, une histoire institutionnelle qui remonte à l'Ancien 
Régime. Toutefois, la même sur-représentation ne se retrouve pas, ou pas aussi nettement, pour 
d'autres secteurs précocement organisés : bois et charbons, vins, mécanique ; le bâtiment est même 
nettement  moins  présent  chez  les  juges  que  chez  les  parties.  Cela  impliquerait  que  ceux  qui 
choisissent  les  candidats  mettent  en  balance  les  avantages,  ou  la  pression,  liés  à  l'organisation 
collective d'un secteur et son prestige. Une échelle de richesse et une autre, plus impalpable, de 
dignité des activités sont en effet manifestement à l'œuvre ici comme, à la même époque, dans le 
choix  des  membres  de  la  chambre  de  commerce  et  des  activités  auxquelles  ses  membres 
s'intéressent4 :  les  métiers  de  l'alimentation,  du  bâtiment,  des  transports  (voituriers, 
commissionnaires de roulage...), de l'ameublement ou encore les tailleurs sont sous-représentés chez 
les juges par rapport aux parties. Cela reste toutefois relatif, à l'exception des deux derniers cas : 
sans être évidemment une image en réduction des patentés parisiens, ou même des parties qui ont 
recours à lui, le tribunal présente une certaines diversité d'activités.

Toutefois, il ne peut pas, par définition, avoir des juges non commerçants. Or un nombre non 
négligeable  de  parties  sont  seulement  présentées  comme  « propriétaires »  (ce  qui,  ici,  désigne 

4 LEMERCIER Claire,  « Classer  l’industrie  parisienne  au  XIXe siècle »,  Nomenclatures  et  classifications :  approches  
historiques, enjeux économiques, Actes et communications de l’INRA, 2004, n° 21, p. 237-271.
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clairement une personne qui ne pratique pas le commerce au moment du procès) ou bien ont été 
regroupées dans ma catégorie « autres », qui compte des non commerçants à côté, par exemple, de 
quelques  directeurs  de  théâtres.  Ces  non  commerçants  relèvent  de  deux  catégories :  certains 
interviennent  comme syndics  de faillites  ou liquidateurs  de sociétés  (ce sont  des  auxiliaires  du 
tribunal) ; d'autres sont des salariés, notamment un « dessinateur » et un « voyageur de commerce » 
en 1860, un « commis négociant » et un « ingénieur civil » en 1862. Le tribunal de commerce traite 
en effet de leurs conflits avec leurs employeurs, les prud'hommes n'étant compétents que pour les 
ouvriers5.  Rares sont donc,  semble-t-il,  les parties non commerçantes qui ne viennent devant le 
tribunal  que  pour  avoir  signé  une  lettre  de  change  (un  thème  qui  faisait  bien  plus  débat  au 
XVIIIe siècle6).  Les affaires que traite le tribunal de commerce de Paris ne sortent donc guère du 
monde du commerce au sens strict, si ce n'est lorsque des héritiers non commerçants agissent pour 
la succession d'un parent commerçant. En revanche, toutes les parties sont loin de pouvoir s'inscrire 
dans  son  corps  électoral,  même  lorsque  l'élection  s'ouvre  à  tous  les  patentés  sous  certaines 
conditions d'ancienneté et de domicile. Les non commerçants (salariés de commerçants compris) ne 
sont en effet pas électeurs, pas plus que les femmes et les parties non domiciliées dans la Seine. 

Avant de revenir sur ces dernières, un rapide coup d'œil comparatif sur le cas de Beauvais donne 
des pistes quant à la généralisation possible de ces premiers résultats (Tableau 15). Si le tableau 
général  des  activités  est  logiquement  différent  (et  si  les  greffiers  sont  plus  précis  dans  leurs 
indications), on retrouve, plus qu'à Paris, une part non négligeable de parties non commerçantes, 
notamment des agriculteurs (demandeurs dans des différends sur les prix ou les conditions de vente 
avec ceux qui achètent leurs produits, défendeurs comme signataires de billets à ordre impayés), 
quelques notaires ou avoués,  et  surtout des « propriétaires », comme demandeurs bien plus que 
comme défendeurs. Pour ceux-ci, il s'agit le plus souvent de se faire payer un billet. Le tribunal est 
donc  souvent  fréquenté  par  des  non  commerçants,  et  même  activement  utilisé  par  eux,  plutôt 
comme demandeurs, et cela même si, par ailleurs, ils ne peuvent pas participer à l'élection de ses  
juges. Si les activités de ces derniers sont très difficiles à reconstituer, j'ai indiqué au Chapitre 1 que 
les juges, en 1839, étaient un marchand et un fabricant de tissus, deux imprimeurs et un marchand 
de vins en gros : des activités particulièrement rares, voire absentes, parmi les parties à cette date.

5 LEMERCIER Claire,  « Un litige  entre un commis voyageur  et  sa maison de commerce en 1827 »,  Entreprises  & 
Histoire, 2012, à paraître.

6 KESSLER Amalia,  A Revolution in Commerce. The Parisian Merchant Court and the Rise of Commercial Society in  
eighteenth-century France, New Haven, Yale University Press, 2007.
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Tableau 15 : Les activités de deux échantillons de parties à Beauvais

Demandeurs, 
mois d'août 
1839

Demandeurs, 
mois d'octobre 
1862

Défendeurs, 
mois d'août 
1839

Défendeurs, 
mois d'octobre 
1862

Banque, assur. 9% 24% 2% 2%

Agents d'affaires 3% 1% 2% 1%

Alimentaire 4% 11% 19% 19%

Bâtiment 6% 7% 11% 8%

Bois 5% 2% 4% 9%

Épiciers 9% 1% 5%

Fers 4% 1%

Vins 5% 2% 1% 4%

Autres 12% 19% 31% 33%

March. de bêtes 14% 11% 16% 13%

Agriculteurs 5% 5% 6% 6%

Juristes 4% 3% 3% 1%

Propriétaires 19% 14% 3% 1%

Total activ. 
connue

100% 100% 100% 100%

N 137 99 162 141

Activité inconnue 1% 2% 6%

Négociant 19% 18% 26% 19%

Total 100% 100% 100% 100%

N 164 117 207 177
Sources : ADO, 6Up1/208, 6Up1/216.
Les  regroupements  d'activités  sont  adaptés  au  terrain  et  ne  sont  donc  pas  les  mêmes  qu'à  Paris.  

L'alimentaire regroupe aubergistes, grainetiers, fariniers, etc. avec les bouchers ou boulangers (mais les 
limonadiers sont classés en « vins »). La catégorie « autres » recouvre notamment le textile et diverses 
industries ou activités de transport, aucune ne regroupant de gros effectifs. Les marchands « de bêtes » 
vendent moutons, chevaux, vaches, veaux, etc.

Il semble en effet que la différence d'activités et la distance sociale, tant entre juges et parties 
qu'entre demandeurs et défendeurs, soit plus accentuée à Beauvais qu'à Paris. On l'a vu avec le rôle  
des propriétaires ; c'est aussi beaucoup plus manifeste qu'à Paris dans le cas des banquiers, surtout 
en 1862. Quelques banques sont demanderesses dans une bonne partie des affaires : ce sont en 1839 
les  deux  banques  de  Beauvais  recensées  par  l'Almanach  Bottin de  1842  (s'y  ajoute  un  agent 
d'affaires ,dont le même almanach signale qu'il est spécialisé dans le recouvrement) ; en 1862, ce 
sont  deux  banques  et  un  banquier  individuel  de  Beauvais,  ainsi  que  trois  banquiers  et  deux 
escompteurs de petites villes des environs. Il s'agit toujours d'impayés, généralement de billets à 
ordre, pour des montants un peu supérieurs à ceux traités en général par le tribunal (en 1862, la 
médiane est de 300 F pour les billets dus aux banques, contre 200 F pour les billets en général). S'ils 
s'organisent sans doute autrement pour les plus petites dettes, ces banquiers petits ou un peu plus 
grands font donc un grand usage du tribunal. S'il n'est guère possible de discerner un mécanisme 
similaire derrière la sur-représentation des « autres », très variés, parmi les défendeurs, celle des 
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activités liées à l'alimentation, qui concerne principalement des boulangers et bouchers, paraît aussi 
renvoyer à un usage socialement différencié du tribunal : ce sont le plus souvent leurs fournisseurs 
(agriculteurs, fariniers, marchands de bêtes) qui les assignent à propos d'une vente ; le tribunal serait 
alors plutôt l'outil du marchand de gros que de détail, comme il est celui du créancier banquier vis-
à-vis  du débiteur  commerçant.  Ce constat  peut  paraître  trivial,  même s'il  faut  bien  le  garder  à 
l'esprit ; il est moins flagrant à Paris, du moins à l'échelle d'observation adoptée jusqu'ici. Il doit de 
toute façon être nuancé, tant parce que le créancier et le vendeur ne sont pas nécessairement plus 
des « gros » que le débiteur ou l'acheteur que parce que d'autres relations commerciales sont en 
cause dans les procès.

D'autres indices des inégalités entre parties

Tant pour mesurer la distance entre juges et parties que pour mettre à l'épreuve l'hypothèse d'un 
usage privilégié du tribunal par les parties supérieures socialement ou économiquement, on peut 
utiliser plusieurs indicateurs complémentaires. Dans le cas de Paris, j'ai pu utiliser ponctuellement 
un indice pertinent en termes de mesure de prestige, sinon directement de taille des entreprises : 
pour  l'audience  du 23 octobre 1862,  j'ai  recherché  systématiquement  les  noms des  parties  dans 
l'annuaire des notables commerçants de 18617. Sur 91 demandeurs désignés par un nom (individus 
ou associés), 7 y sont présents, soit 8 %, tandis que seulement 3 défendeurs sur 125 (2 %) sont dans 
le même cas ; au contraire, même si ce n'est pas strictement obligatoire, presque tous les juges, élus 
par  les  notables  commerçants,  le  sont  eux-mêmes  ou  l'ont  été.  Le  constat  d'une  assez  grande 
ouverture sociale de l'accès au tribunal, créant une distance importante entre juges et parties, mais 
aussi d'une différence nette entre demandeurs et défendeurs, en sort donc renforcé. Il en va de même 
si  l'on  envisage  des  indicateurs  plus  indirects,  mais  plus  facilement  accessibles  à  partir  des 
plumitifs : la présence des femmes, celle des sociétés, ainsi que les adresses des parties.

La place des femmes

Dans des proportions égales à Paris et à Beauvais, on constate ainsi (Tableau 16) que les femmes, 
dont la position sociale comme commerçantes peut sans risque être considérée comme en moyenne 
moins  élevée  que  celle  des  hommes,  sont  presque toujours  nettement  plus  présentes  parmi  les 
défendeurs  que  parmi  les  demandeurs  –  que  ce  soit  seules,  comme  demoiselles  ou  veuves 
commerçantes, ou avec leur mari, souvent solidaires d'une dette dont on ne peut pas savoir qui 
exactement l'a contractée8. Elles figurent toutefois aussi parmi les demandeurs, ce qui est en soi 
intéressant, en particulier pour des non électrices : bien avant qu'elles n'obtiennent le droit de vote 
aux  élections  commerciales,  après  de  longs  débats,  en  1898,  elles  utilisent  les  tribunaux  de 
commerce. À Beauvais, leurs procès concernent aussi bien des billets à ordre que des ventes de 

7 TECHENER Jacques-Joseph et  COTTENET Émile,  Annuaire des notables  commercants de la ville de Paris,  Paris,  J. 
Techener, 1861.

8 Sur le statut des femmes commerçantes à l'époque, voir par exemple STANZIANI Alessandro, « Fonds de commerce », 
in Alessandro  STANZIANI (éd.),  Dictionnaire  historique  de  l’economie-droit,  XVIIIe-XXe siecles,  Paris,  LGDJ,  2007, 
p. 185-193.
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marchandises ;  à  Paris,  ni  ceux  où  des  femmes  sont  demanderesses  ni  ceux  où  elles  sont 
défenderesses  ne  se  distinguent  significativement  des  autres  en  termes  de  type  d'affaire  ou  de 
somme en  jeu.  La  somme médiane  demandée par  les  femmes qui  assignent  (500 F)  est  même 
supérieure à la  médiane générale  (441 F),  même si  celle  qu'on demande aux femmes assignées 
(400 F) est un peu inférieure. Dix femmes, dans mon échantillon (sur 37 demanderesses), réclament 
ainsi 1 000 F ou plus, et deux plus de 10 000 F. Le 10 novembre 1813, la veuve Leclerc obtient la 
condamnation par défaut de neuf défendeurs, dont une autre veuve et une « dame » (dont le mari 
n'est pas concerné) à payer 19 300 F au titre d'une lettre de change. Le 11 juin 1824, la dame Jolly, 
veuve Auboin,  obtient  sans  son nouveau mari  la  condamnation par  défaut  d'un couple  à  payer 
10 394 F pour « argent prêté » (sans formalisation particulière, donc). À Paris, les femmes ne font 
donc pas des plus grands ou des plus petits procès que les autres9 ; elles ne font pas non plus un 
appel  disproportionné,  dans  un  sens  ou  dans  l'autre,  aux  agréés.  À peine  leurs  affaires  se 
distinguent-elles par l'issue au moins provisoire que le tribunal leur donne : même s'il s'agit de petits 
nombres, à manipuler avec précautions, il y a quelques différences significatives. Les demandes de 
femmes sont plus souvent renvoyées à des arbitres rapporteurs que la moyenne (c'est aussi le cas à 
Beauvais en août 1839 : un tiers contre 9 % de l'ensemble), tandis que les affaires impliquant des 
femmes défenderesses  se  terminent  plus  souvent  par  une conciliation (le  plumitif  indique alors 
« néant »)10. Cela tendrait à indiquer qu'on tend plus à essayer de les concilier que d'autres parties et 
qu'on y parvient plus, ce qui semble très plausible eu égard à la position de supériorité sociale 
accentuée des juges dans ces cas.

9 Ce n'est pas le cas à Beauvais en octobre 1862, mais il ne s'agit que de quatre affaires et de deux demanderesses  
distinctes : il est impossible de généraliser.

10 À Beauvais, en octobre 1862, les affaires concernant des femmes sont plutôt moins radiées que la moyenne (aucune 
pour  les  demanderesses,  23 % contre  33 % dans  l'ensemble  pour  les  défenderesses),  mais  dans  ce  tribunal,  la 
radiation concerne comme on l'a vu toutes les affaires qui ne sont pas traitées par défaut, ce qui ne permet pas de  
différencier des tentatives de conciliation d'autres jugements de fond. En août 1839, les radiations sont présentes 
dans les affaires impliquant des femmes ni plus ni moins que dans l'ensemble.
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Tableau 16 : La présence des femmes et celle des sociétés parmi les parties de 
Paris et de Beauvais

Au moins un 
demandeur est 
une femme

Au moins un 
défendeur est 
une femme

Au moins un 
demandeur est 
une société

Au moins un 
défendeur est 
une société

Nombre 
d'affaires prises 
en compte

Source

Paris

7 février 1806 0% 8% 15% 16% 100 ADP, D2U3 1619

12 octobre 1808 2% 8% 12% 14% 50 ADP, D2U3 1673

10 novembre 1813 8% 3% 8% 8% 100 ADP, D2U3 1732

11 juin 1824 5% 15% 10% 10% 100 ADP, D2U3 1821

9 août 1839 5% 11% 19% 10% 94 ADP, D2U3 2007

15 janvier 1846 5% 14% 10% 5% 89 ADP, D2U3 2111

9 mars 1854 4% 10% 41% 18% 49 ADP, D2U3 2236

23 février 1860 2% 9% 29% 23% 93 ADP, D2U3 2342

23 octobre 1862 7% 13% 28% 18% 90 ADP, D2U3 2397

13 août 1869 7% 13% 20% 9% 45 ADP, D2U3 2558

16 février 1875 2% 21% 40% 13% 47 ADP, D2U3 2666

Beauvais

août 1839 8% 14% 11% 3% 150 ADO, 6Up1/216

octobre 1862 4% 19% 15% 3% 114 ADO, 6Up1/208

Note : seulement une partie des jugements tirés au sort et saisis est prise en compte ici, pour équilibrer  
relativement les effectifs entre les dates (dans la perspective de produire des pourcentages sur l'ensemble 
qui ne soient pas trop biaisés, ainsi qu'une classification automatique :  cf.  Chapitre 6). Les jugements qui 
n'impliquent  pas  un  demandeur  et  un  défendeur  (mises  en  faillite,  séparations  de  corps...)  et  ceux 
concernant strictement des faillites (affaire renvoyée au juge commissaire) ne sont pas pris en compte pour 
Paris. Ils sont très rares à Beauvais.

La place des sociétés

La prise en compte du sexe des parties est donc un indice supplémentaire qui amène à décrire un 
tribunal à la fois relativement accessible, plus sans doute qu'on ne le pense souvent ou que dans 
d'autres pays, mais aussi plus souvent, statistiquement, utilisé par les forts que par les faibles. La 
présence des sociétés  au tribunal va dans le  même sens.  Il  faut  bien préciser  ici  qu'il  s'agit  en 
général de sociétés de personnes et très rarement de grandes sociétés anonymes, même si, comme 
on l'a vu, les sociétés de chemins de fer apparaissent en fin de période parmi les défendeurs11. Par 
exemple, le 23 octobre 1862, parmi les 36 affaires où une partie (ou les deux) est une société, on 
trouve  surtout  des  « Vanderkelen  et  Moriame »  ou  « Delalain  fils  et  cie ».  Les  seules  sociétés 
anonymes  sont,  comme  demandeurs,  les  chemins  de  fer  de  l'Ouest,  ceux  de  Paris  à  Lyon,  la 
Compagnie parisienne d'éclairage et  chauffage par  le  gaz et  une petite  compagnie d'assurances 
maritimes en liquidation,  et,  comme défendeurs,  la Banque de France et  quatre compagnies de 

11 Sur le poids plus général des sociétés de personnes à l'époque, voir notamment HIRSCH Jean-Pierre, Les deux rêves  
du commerce.  Entreprise et  institution dans la région lilloise,  1780-1860 ,  Paris,  éditions de l’EHESS,  1991 et 
LAMOREAUX Naomi  et  ROSENTHAL Jean-Laurent,  « Legal  Regime  and  Business’s  Organizational  Choice:  A 
Comparison of France and the United States During the Era of Industrialization »,  American Law and Economics  
Review, 2005, vol. 7, p. 28-61.
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chemins de fer : celle de l'Est, le Paris-Orléans, les chemins de fer du Nord de l'Espagne, et Paris-
Lyon, attaqué une fois par les chemins de fer de l'Ouest et une fois par Delalain fils et cie. Au total,  
seulement 10 % des affaires impliquent une de ces grandes sociétés, alors même qu'il s'agit d'une 
audience du jeudi (comme en 1854 et 1860), a priori légèrement plus propice aux grosses affaires. 

Il  est  important,  pour  comprendre  l'institution,  d'avoir  en  tête  cette  présence  minoritaire  des 
sociétés, même de personnes, parmi les parties au tribunal de commerce. Pour l'ensemble de mes 
échantillons parisiens, plus de 70 % des affaires n'impliquent aucune société (entre 73 et 87 % pour 
les dates allant jusqu'en 1846, et encore entre 49 et 71 % pour les dates postérieures) ; seulement 
4 % impliquent des sociétés à la fois en demande et en défense (et à aucune date plus de 9 %). Il ne 
s'agit  pas  seulement  d'un  artefact  lié  au  fait  que  mes  calculs  portent  ici  sur  des  audiences 
sommaires : mon sondage très limité dans les « grands rôles » ne donne pas plus de sociétés que 
dans les « petits rôles » (deux demanderesses et une défenderesse pour 26 affaires les 26 et 28 juillet 
1824, deux demanderesses et  deux défenderesses pour 28 affaires les 13 et  20 octobre 1862, en 
général des sociétés de personnes). En revanche, certaines des affaires évoquées par les journaux, en 
particulier en fin de période, portent sur de grandes sociétés. Si l'on se centre sur un journal de 
jurisprudence spécialisé, la Gazette des tribunaux de commerce, pour le premier semestre de 1829, 
afin d'objectiver cette impression, on observe que 47 des 99 affaires relatées impliquent au moins 
une société (souvent, là encore, de personnes), qu'il s'agisse de sa liquidation ou de conflits entre 
associés,  d'un  litige  avec  un  salarié  ou  d'un  problème  qui  pourrait  aussi  bien  survenir  entre 
individus.  La  proportion  est  donc  nettement  supérieure  à  celle  que  l'on  observe  dans  mes 
échantillons d'audiences sommaires jusqu'en 1846 (la moitié plutôt qu'un petit tiers) ; on peut penser 
que le rédacteur s'intéresse plus à ces affaires ou pense qu'elles intéresseront plus ses lecteurs. Il est 
toutefois intéressant que même dans ce choix de jugements supposés intéressants par les règles 
qu'ils donnent à voir, la moitié des affaires n'opposent que des individus, notamment dans le cadre 
de faillites, ou encore d'opérations de crédit par le biais de billets à ordre ou de lettres de change.

Le tribunal est donc abondamment utilisé par des parties qui exercent le commerce de manière 
individuelle, en droit sinon en fait. Si ce ne sont pas toujours de petits commerçants (que l'on pense 
au  cas  particulier  des  agents  de  change),  ceux-ci  sont  certainement  très  présents  dans  cette 
catégorie ;  les  comptages  sur  la  présence  des  sociétés  sont  ainsi  un  moyen  supplémentaire 
d'approcher la mesure de l'accessibilité du tribunal. Comme pour les activités des parties et leur 
sexe, toutefois, le constat d'une diversité de statuts ne doit pas occulter la différence des positions 
dans les litiges. Elle est manifeste à Beauvais, où les sociétés sont beaucoup plus souvent présentes 
en demande qu'en défense. La même tendance apparaît à Paris dans la seconde moitié du siècle 
(Tableau 16). Elle est plus lisible si l'on précise la configuration de chaque affaire. D'un côté, 9 % 
des litiges, sur l'ensemble de mon échantillon, opposent un individu demandeur à un ou plusieurs 
défendeurs, dont au moins une société, et ce pourcentage ne varie pas significativement entre les 
dates. De l'autre, 15 % des litiges au total opposent une société demanderesse à des défendeurs 
uniquement individuels, et ce pourcentage, compris entre 8 et 19 % pour les échantillons de 1806 à 
1846, monte entre 19 et 33 % pour ceux de 1854 à 1875. Indépendamment du fait qu'il y a, en 
France, de plus en plus de sociétés et notamment de sociétés anonymes, ce qui pourrait entraîner 
mécaniquement une plus forte présence devant le tribunal de commerce, cette évolution divergente 
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est intéressante : il n'y a pas plus de procès entre sociétés, ou d'un individu contre une société (à  
l'exception de cas particuliers comme ceux à l'encontre de compagnies de chemins de fer, mais ils 
se fondent ici dans des mouvements contraires), mais il y a plus de procès d'une société contre un 
ou des individus. 

Ce mouvement est d'autant plus intéressant que l'ancienneté des tribunaux de commerce et leur 
ouverture aux parties individuelles a pu faire écrire, dès la fin du  XIXe siècle, comme on l'a vu au 
Chapitre 2,  qu'ils  n'étaient  que des tribunaux de boutiquiers,  inadaptés aux besoins des grandes 
compagnies. Pourtant, ces dernières n'en sont pas absentes : ainsi, si j'ai parlé ci-dessus de 10 % des 
affaires  à  leur  propos  (pour  une  journée  de  1862),  un  tel  pourcentage,  s'il  valait  en  général, 
impliquerait tout de même un nombre absolu de plus de 6 000 procès pour l'année. Et les sociétés en 
général  (de  personnes  ou  de  capitaux)  en  font  un  usage  particulièrement  intensif  comme 
demanderesses.  Dans  l'ensemble  de  mes  échantillons  parisiens,  les  procès  en  question  se 
caractérisent  par  une  sur-représentation  de  la  domiciliation  du  demandeur  ou  d'au  moins  un 
défendeur  en  province  ou  à  l'étranger  (respectivement  11 %  et  13 %  parmi  les  procès  où  le 
demandeur est une société, contre 5 % et 7 % pour l'ensemble). Il s'agit plus rarement de billets à 
ordre impayés que pour les demandeurs individuels (30 % des cas tout de même, que le demandeur 
soit ou non une banque, mais la part dans l'ensemble est de 43 %), mais souvent d'autres formes 
d'impayés  (des  cotisations  d'assurance  par  exemple) ;  les  sommes  en  jeu  sont  relativement 
importantes, avec une médiane de 654 F, contre 441 F pour l'ensemble12. 

Il est probable que la présence de sociétés comme parties infléchit les pratiques procédurales du 
tribunal. Si elles ne recourent pas plus ni moins aux agréés que la moyenne lors des audiences 
sommaires, les sociétés paraissent en effet plus souvent avoir recours à des avocats, et donc être 
responsables d'une bonne partie de cette pratique par ailleurs, comme on l'a vu, très minoritaire. 
C'est  du moins ce qu'on peut conclure des 99 procès évoqués au premier  semestre 1829 par  la 
Gazette des tribunaux de commerce : si au moins un avocat est présent dans 20 % d'entre eux (deux 
avocats dans 5 %), c'est le cas dans le tiers des procès impliquant au moins une société, contre 12 % 
lorsque toutes  les  parties  sont  des  individus.  Il  n'est  pas  du tout  certain  que  cela  conduise  les 
sociétés à gagner plus de procès que d'autres demandeurs, mais cela manifeste des moyens plus 
élevés et/ou une confiance plus grande dans les avocats que dans les agréés. Probablement cette 
préférence  est-elle  avant  tout  liée  à  la  perspective  d'un  appel :  celui-ci  devant  de  toute  façon 
impliquer un avocat, en choisir un dès le début peut avoir un sens ; or ce sont bien les procès sur les 
sommes les plus importantes qui sont susceptibles d'appel. Ce choix ne concerne pas la masse des 
procès, y compris ceux des sociétés, traités en audience sommaire par des agréés ; mais la petite 
partie des procès qui est plaidée par des avocats paraît l'être plutôt à l'instigation de sociétés, ce qui 
oblige le tribunal à s'adapter à des pratiques de défense particulières et le met en contact plus direct 
avec le reste du système judiciaire.

Les sociétés utilisent donc le tribunal pour des affaires relativement importantes, et contribuent 
ainsi à étendre la gamme de ses utilisations – même s'il est impossible de savoir, dans l'état actuel  

12 Sauf indication contraire, toutes les sur-représentations ou sous-représentations, ou encore écarts entre médianes ou 
moyennes, décrits dans ce chapitre et le suivant sont significatives (du point de vue d'un test de khi-deux ou autre 
test approprié selon le cas).
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de mes recherches, si certaines le dédaignent aussi pour recourir par exemple à des arbitrages  ad 
hoc. 

Il faudrait, pour en savoir plus, tant rechercher dans les archives de grandes sociétés des traces de 
leurs choix en matière de contentieux que dépouiller des échantillons de jugements groupés sur un 
ou quelques jours,  voire une période plus longue, plutôt que,  comme je l'ai  fait  ici  pour Paris, 
choisir un tirage aléatoire. En effet, celui-ci donne une meilleure image du fonctionnement général 
du tribunal, mais ne permet pas de repérer aisément les repeat players, pour reprendre l'expression 
consacrée de Marc Galanter, c'est-à-dire les parties, souvent plus dotées tant financièrement qu'en 
termes de connaissance du droit, qui ont régulièrement recours au tribunal et en connaissent les 
routines, par opposition à celles, comme Croce-Spinelli, qui n'y sont confrontées qu'une seule fois et 
se retrouvent de ce fait en position de faiblesse relative13. Je n'ai trouvé, pour Paris, que quelques 
indices de la présence de repeat players. Ainsi, le 9 mars 1854, sur 310 affaires, 25 concernent la 
Compagnie d'assurances mutuelles sur corps de navires, en liquidation, qui poursuit des défendeurs 
domiciliés dans différents ports pour recouvrer leurs cotisations. Ici, c'est en fait le liquidateur qui 
agit : un repeat player par excellence, puisque c'est aussi un auxiliaire du tribunal. Mais on ignore si 
la compagnie, lorsque sa santé financière était plus florissante, utilisait déjà l'institution. 

Le  cas  du  7 février  1806,  pourtant  bien  antérieur  à  la  sur-représentation  des  sociétés  comme 
demandeurs, est plus intéressant. Pour cette date, j'ai dépouillé la totalité des 599 jugements ; ils 
impliquent 549 demandeurs  différents,  dont  36 dont donc présents dans au moins deux affaires 
différentes. Les 82 demandes de sociétés émanent, elles, de 67 sociétés différentes : elles sont un 
peu plus souvent des repeat players que les individus. Trois sociétés sont trois fois (Jacquemart et 
fils  et  Doulcet  d'Egligny)  ou  cinq  fois  (Perier  frères,  Flory  et  cie ;  Guebhard  père  et  fils) 
demanderesses, toujours dans des affaires de billets à ordre ou de lettres de change et pour des 
montants supérieurs à 500 F, quand la médiane du jour est de 600 F seulement : Perier frères, Flory 
et cie poursuivent les signataires de cinq lettres de change (dont des sociétés), pour 1 000 ou le plus 
souvent 2 000 F. Il s'agit là de banquiers, et pour partie de grands noms de la banque de l'époque. 
Jacquemart et fils et Doulcet d'Egligny est le nouveau nom du Comptoir commercial fondé en 1800, 
un temps concurrent de la Banque de France y compris pour l'émission monétaire, puis qui trouve 
un arrangement avec elle14 (et dont la faillite donne ensuite lieu à des procès retranscrits dans les 
publications  de  jurisprudence).  Quant  à  la  banque  Perier,  ses  dirigeants  sont  particulièrement 
impliqués dans toutes les institutions du commerce dans la première moitié du siècle, au premier 
chef la Banque de France ; Casimir Perier siège au tribunal de commerce au début de sa carrière, en 
1812-1813, et Guillaume Henry Flory y entre au même moment, et finit par le présider. En 1806, on 
se situe avant ce moment d'arrivée d'un groupe de banquiers comme juges, sur lequel je reviendrai, 
et avant l'entrée en vigueur du Code de commerce, donc dans un moment d'incertitude relative sur 
le  droit  applicable :  même si  cela  implique  qu'il  faut  généraliser  avec  prudence,  un usage  très 
régulier  du  tribunal  par  les  banques  comme moyen  ultime de recouvrement  semble  tout  à  fait 

13 GALANTER Marc,  « Why the "Haves" Come Out Ahead: Speculations on the Limits of Legal Change »,  Law & 
Society Review, 1974, vol. 9, n° 1, p. 95-160.

14 Voir par exemple  JACOUD Gilles,  Le billet de banque en France, 1796-1803 : de la diversite au monopole , Paris, 
L’Harmattan, 1996.
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probable ;  il  implique  une  familiarité  avec  l'institution  et  notamment  avec  ses  agréés,  qu'elles 
peuvent ensuite mobiliser sur d'autres sujets. 

Mes sondages à Beauvais vont dans le même sens : derrière la sur-représentation des sociétés 
parmi les demandeurs, pour des montants en revanche pas plus élevés que la moyenne en octobre 
1862, il y a, dans 11 cas sur 17, deux banques et un escompteur poursuivant les signataires de billets 
à ordre ou de mandats ; les autres demandeurs sont des négociants qui agissent une seule fois, cinq 
sur six n'étant pas de Beauvais mais de Paris, de banlieue, de Rouen ou de Bordeaux (pour des 
mandats ou des ventes ou livraisons). Le même motif était présent mais moins accentué en août 
1839 : une banque de Beauvais pour 5 affaires sur 15, un marchand de vins en gros de Vincennes 
pour  deux,  divers  marchands  de  l'Oise  pour  les  autres.  Le  suivi  d'un  mois  entier  d'activité  du 
tribunal permet plus facilement qu'à Paris de repérer les  repeat players ; en août 1839, 45 % des 
demandes et 42 % des défenses sont le fait de parties présentes plusieurs fois, et qui ne changent 
que très rarement de rôles, mais reviennent soit en demande, soit en défense. Ces pourcentages 
élevés sont toutefois autant dus au fait que des affaires reviennent plusieurs fois à l'audience qu'à 
l'implication des parties dans plusieurs affaires distinctes. Si on exclut ce cas pour considérer les 
repeat players au sens strict, on constate que, tandis que les défendeurs assignés plusieurs fois sont 
des commerçants en difficultés, voire en faillite, les demandeurs qui assignent des défendeurs dans 
plusieurs affaires différentes sont exclusivement des banquiers et l'agent d'affaires spécialisé dans le 
recouvrement. Bien sûr, en élargissant la focale au-delà du mois, on retrouverait d'autres parties, 
mais on peut en inférer que les habitués les plus réguliers des tribunaux de commerce, qui sont des 
repeat players au sens plein de la définition de Galanter, sont bien partout les banquiers.

Le domicile des parties

Enfin, l'étude des adresses des parties, même si je ne peux proposer ici à ce sujet que de premiers 
résultats  assez frustes,  vient renforcer mes premiers constats  établis  à partir  d'autres indicateurs 
(Tableau 17). Tout d'abord, même si leur part reste très minoritaire, un nombre non négligeable de 
parties, tant en demande qu'en défense, vient de l'extérieur du ressort du tribunal (puisque celui-ci 
peut être sollicité non seulement en fonction du domicile du défendeur, mais aussi du lieu où la 
promesse a été faite ou la chose livrée). En outre, d'autres, surtout à Beauvais, ne viennent pas de la 
ville du tribunal, ce qui compromet nettement, indépendamment de leur niveau social, leurs chances 
d'être électeurs du tribunal et plus encore juges15 : elles sont, de ce point de vue, un peu moins des 
pairs des juges que les parties qui habitent dans Paris ou dans Beauvais. À Paris, les chiffres sont 
remarquablement stables dans le temps, avec, au total, 9 % des affaires pour lesquelles au moins un 
demandeur habite en province ou à l'étranger, et 7 % du côté des demandeurs ; 12 % et 17 % des 
affaires avec une partie en périphérie ou dans les départements alentours ; enfin 78 % d'affaires avec 
des demandeurs tous parisiens et 76 % pour les défendeurs. 

15 MARTIN Jean-Clément,  « Hiérarchie et  structure de la  société commerçante :  les listes  d’électeurs au tribunal de 
commerce de Niort en 1864 et 1874 », Le Mouvement social, 1980, n° 112, p. 57-78.
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Tableau 17 : Le domicile des parties dans un échantillon de jugements de Paris et 
de Beauvais

11 juin 
1824

9 août 1839 15 janvier 
1846

9 mars 
1854

23 février 
1860

23 octobre 
1862

13 août 
1869

16 février 
1875

Dem. Paris 
centre

81% 79% 80% 78% 71% 76% 82% 85%

Dem. Paris 
périph.

6% 3% 10% 4% 8% 8% 4% 2%

Dem. IDF 8% 4% 6% 4% 8% 7% 7% 9%

Dem. prov. 
étr.

5% 14% 5% 14% 14% 10% 7% 4%

Déf. Paris 
centre

79% 78% 72% 80% 68% 66% 87% 96%

Déf. Paris 
périph.

8% 6% 10% 2% 15% 19% 2% 0%

Déf. IDF 9% 14% 10% 2% 7% 7% 9% 0%

Déf. prov. 
étr.

4% 2% 8% 16% 11% 9% 2% 4%

N 100 94 89 49 93 90 45 47

Source
ADP, D2U3

1821 2007 2111 2236 2342 2397 2558 2666

Dem. 
Beauvais

Dem. Oise Dem. autre Déf. 
Beauvais

Déf. Oise Déf. autre N Source
ADO

août 1839 36% 56% 8% 24% 67% 9% 143 6Up1/216

octobre 1862 28% 62% 10% 12% 85% 4% 114 6Up1/208
Note : Dem. (déf.) Paris centre : tous les demandeurs (défendeurs) sont domiciliés dans Paris dans ses 

limites d'avant l'annexion. Dem. (déf.) Paris périph : au moins un habite dans les communes annexées en 
1860 (Batignolles, Montmartre, Vaugirard... devenues grosso modo les 12e à 20e arrondissements actuels ; 
cette  résidence  continue  longtemps à être  précisée  dans les  jugements  après  l'annexion),  mais  aucun 
n'habite hors de Paris. Dem. (déf.) IDF : au moins un habite dans les limites de la région Ile-de-France 
actuelle (départements de la Seine, la Seine-et-Oise et la Seine-et-Marne à l'époque), mais aucun n'habite 
en dehors. Dem. (déf.) prov. étr. : au moins un habite en province ou à l'étranger. Dem (déf.) Beauvais : tous 
les demandeurs sont domiciliés à Beauvais ; dem (déf.) Oise : tous ne sont pas domiciliés à Beauvais mais 
tous sont dans l'Oise ; dem (déf.) autres : au moins un est domicilié ailleurs en France (il n'y a pas de partie 
étrangère dans mes échantillons).

Pour Paris,  seulement une partie des jugements tirés au sort  et saisis est prise en compte ici,  pour 
équilibrer relativement les effectifs entre les dates (dans la perspective  de produire des pourcentages sur 
l'ensemble  qui  ne  soient  pas  trop  biaisés,  ainsi  qu'une  classification  automatique :  cf.  Chapitre 6).  Les 
jugements qui n'impliquent pas un demandeur et un défendeur (mises en faillite, séparations de corps...) et  
ceux concernant strictement des faillites (affaire renvoyée au juge commissaire) ne sont pas pris en compte.  
Ils sont très rares à Beauvais. Les échantillons de jugements pour les dates les plus anciennes ne donnant 
que très peu d'adresses, ils n'ont pas été pris en compte ici.

La légère différence entre demande et défense peut être liée au fait que les parties de Paris centre, 
d'une part,  de province et  de l'étranger,  de l'autre,  seraient  plus souvent  en position sociale  ou 
économique supérieure ; les sociétés sont en tout cas sur-représentées parmi elles par rapport à la 
périphérie et à l'Île-de-France. On choisirait donc un peu plus d'aller au tribunal si on est du centre 
de Paris ou bien si on vient de loin, alors qu'on y serait un peu plus assigné en venant de périphérie.  
En outre, les demandes de province et de l'étranger, qui sont aussi plus souvent le fait de sociétés, 
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concernent un peu plus des grosses sommes (9 % pour plus de 1 000 F, contre 6 % dans l'ensemble), 
tandis que celles de la périphérie de Paris concernent plus souvent de petites sommes (14 % pour 
moins de 200 F, contre 9 % dans l'ensemble). Ces dernières et celles de l'Île-de-France concernent 
aussi plus souvent des marchandises (questions de qualité, de livraison, etc.) que les autres, par 
opposition notamment aux impayés : c'est le cas pour 24 et 25 % des affaires ayant au moins un 
demandeur domicilié en périphérie ou en Île-de-France, contre 10 % de l'ensemble. Les différences 
de ce type restent toutefois de faible ampleur au tribunal de commerce de Paris. Elles sont un peu 
plus nettes pour Beauvais (Tableau 17), surtout dans le second échantillon, et sans doute en bonne 
partie  liées  à  l'action  de  recouvrement  des  banques  à  l'égard  de  débiteurs  des  environs.  Les 
demandeurs non domiciliés dans l'Oise sont plutôt des négociants de Rouen, de Paris ou de leurs 
banlieues, qui assignent des débiteurs, pour des sommes qui restent dans la moyenne ; en revanche, 
41 % des demandes de Beauvais émanent de banques, visant généralement des débiteurs du reste de 
l'Oise.

Certes, à chaque fois, ces différences ne sont pas massives, mais un dernier indice s'y ajoute qui 
va  dans  le  même  sens.  Il  s'agit  cette  fois  de  comparer  les  rues  du  centre  de  Paris  les  plus 
représentées parmi les demandeurs et les débiteurs au sein de mes échantillons du 11 juin 1824 
d'une part, des 23 février 1860 et 23 octobre 1862 d'autre part (Cartes 1 à 6). C'est un comptage tout 
à fait fruste, à visée exploratoire16. Il faut noter qu'en 1824, avant l'inauguration de la Bourse, le 
tribunal de commerce siège au Cloître Saint-Merri, dans le Marais, tandis qu'en 1860 et 1862, il est 
encore au palais Brongniart, place de la Bourse, à un peu moins de 2 km au Nord-Ouest, avant que 
son palais actuel ne soit construit sur la rive nord de l'île de la Cité. 

16 J'ai utilisé les échantillons complets de 200 jugements pour 1824 et 100 pour 1860 et 1862, en agrégeant les deux 
derniers. Les adresses étudiées concernent 189 demandeurs, dont 152 dans Paris centre, et 275 défendeurs, dont 229 
dans Paris centre, pour 1824 ; 201 demandeurs, dont 146 dans Paris centre, et 251 défendeurs, dont 180 dans Paris 
centre, pour 1860/1862. Ne sont représentées que les adresses de Paris centre où habitent au moins deux demandeurs 
ou défendeurs de l'échantillon – la non prise en compte des numéros dans cette analyse créant évidemment un biais 
en faveur des rues les plus longues. Pour les juges, ce sont ceux en cours de mandat au moment des jugements  
considérés qui sont pris en compte (25 en 1824, 44 en 1860 et/ou 1862), avec leur adresse à cette date (indiquée  
dans les procès-verbaux du tribunal lors de leur élection). Les rues sont figuées de la même façon, qu'un seul juge ou 
plusieurs  y  habite.  Saisir  les  adresses  des  parties  in  extenso étant  particulièrement  chronophage,  j'ai  utilisé  un 
système d'abréviations qui  ne se prêtait  pas aisément,  par  la  suite,  à  un retour à  la cartographie.  Au prix d'un 
recodage ou de saisies complémentaires, mes données permettraient toutefois de mesurer systématiquement, par 
exemple, la distance géographique entre parties d'une même affaire, ou encore d'envisager des croisements avec les  
sources sur la géographie économique de Paris ou de l'Oise (notamment le Geocoding des listes de métiers par 
adresse issues des Annuaires parisiens). J'envisage une recherche de ce type en collaboration avec Anne Varet-Vitu.  
Deux plans de Paris ont permis la création du réseau de rues en 1826 (avant les travaux d’Haussmann et la fusion  
des communes limitrophes en 1860) pour la première période de l’étude (Cartes 1 à 3) et en 1885, pour la seconde  
(Cartes 4 à 6).  Ceux-ci ont été inscrits  dans un référentiel  spatial  unique afin de permettre leur calage (Datum 
géodésique – Projection Lambert conforme conique – Ellipsoïde de Clarke 1880). Il s'agit du Plan routier de la ville  
de Paris ou guide des étrangers dans cette capitale divisé en XII arrondissements ou mairies et en 48 quartiers  
offrant Paris tel qu’il est aujourd’hui avec le Nom des rues, Quais, …, inscrits conformément à l’Ordonnance du  
Roi du 9 Juillet 1815, Paris, chez Charles Piquet, Géographe ordinaire du Roi et de S.A.R. Monseigneur le Duc  
d’Orléans, 1826 (dim. 90 cm x 58 cm) [B.H.V.P A462a 1826] et du Plan de Paris. A l’échelle de 2 Millim. Pour 25  
Mètres (1/12 500e) indiquant les Nouveaux percements et les changements de nom de Voies publiques…, Paris,  
publié  par E. Andriveau-Goujon,  1885 (dim. 100 cm x 79 cm) [B.H.V.P A872-1885].  Deux rues  n'ont  pas  été 
figurées car leur dénomination était ambiguë : rue du Marais (carte 2), rue des Moulins (carte  5). La présence d'une 
rue de périphérie sur la carte 4 résulte d'une ambiguïté de la source.
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Sur  la  Carte 4,  qui  signale  les  rues  où habitent  plusieurs  demandeurs  de  mon échantillon  de 
1860/1862,  ceux-ci  apparaissent  assez  concentrés  dans  l'espace  du  centre  de  Paris,  autour  du 
tribunal lui-même : la rue Vivienne en compte ainsi cinq.  Cette concentration correspond à une 
géographie économique. Le 2e arrondissement (dans ses contours actuels, alors tout nouveaux, suite 
au redécoupage lié à l'intégration de communes de banlieue dans Paris) est en 1860, si l'on en croit 
l'enquête sur l'industrie réalisée par la chambre de commerce de Paris, le premier de la capitale en 
termes tant de chiffre d'affaires industriel cumulé que de nombre de fabricants employant plus de 
10 ouvriers17. Il est donc aussi bien un centre industriel (principalement pour la petite industrie liée 
aux vêtements) que financier. Les défendeurs de 1860/1862, en revanche, sont concentrés dans des 
rues plus hétérogènes et  en général plus éloignées du centre géographique et  économique de la 
capitale : plus au Nord, plus à l'Est et sur la rive gauche. Cela ne dénote pas forcément de manière  
directe une moins grande ampleur de leurs activités, mais cela peut résulter de plusieurs causes : 
peut-être une plus grande facilité à utiliser le tribunal quand on habite plus près de lui, et à l'utiliser 
contre  un  défendeur  qui  n'est  pas  un  voisin ;  peut-être  aussi  une  plus  grande  diversité 
professionnelle des défendeurs que des demandeurs, faisant apparaître sur la carte les quartiers plus 
spécialisés dans l'édition, l'ameublement, les transports, etc. Cela dit, les deux défendeurs domiciliés 
rue de Grenelle-Saint-Germain en 1860, par exemple, sont limonadier et entrepreneur de peinture, 
des activités en rien spécifiques de la rive gauche ;  la plupart  des défendeurs étant simplement 
qualifiés de « négociants », il est difficile de conclure sur ce point. Retenons-en un nouvel indice 
d'une forme de supériorité économique et de familiarité plus grande avec le tribunal du côté des 
demandeurs. 

Quant aux juges, la Carte 6 ressemble assez à une superposition des Cartes 4 et 5 : ils sont à la fois 
présents dans le centre, aux abords de la Bourse et du tribunal, et dans les quartiers plus récents ou 
aux  activités  plus  variées,  notamment  dans  l'industrie  non  textile.  Ici,  on  peut  attester  que  la 
diversité des adresses correspond largement à une diversité d'activités. On retrouve ainsi l'armateur 
Frédéric  Dumont  et  le  fabricant  de  caoutchouc  Eugène  Guibal  rue  Vivienne,  l'épicier  (ce  qui 
désigne à l'époque un marchand de « denrées coloniales ») François Delessert et le marchand de 
blondes  (dentelles)  Napoléon  François  Guilmoto  rue  Montmartre,  dans  le  quartier  du  grand 
commerce. Mais le marchand de papiers Eugène Roulhac et le marchand d'estampes Jules André 
Basset sont rive gauche, le fabricant de pianos Pierre Blanchet au Nord, rue d'Hauteville, ou encore 
le marchand de matières premières pour teinture Adolphe Morel et le négociant en fers Gustave 
Salmon  à  l'Est,  rue  Saint-Antoine  et  rue  Amelot.  La  volonté  de  représenter  une  assez  grande 
diversité de secteurs, et pas seulement le négoce ou la banque, au tribunal, sur laquelle je reviendrai, 
paraît ainsi conduire à diversifier les quartiers d'origine, ce qui fait que, de ce point de vue et quelle  
que  soit  par  ailleurs  la  distance  sociale,  les  juges  ressemblent  autant  aux  défendeurs  qu'aux 
demandeurs ; toutefois, aucun n'a encore gagné les arrondissements périphériques, moins encore la 
banlieue (même s'ils peuvent bien sûr y avoir, comme en province, des adresses secondaires ; il 

17 Statistique de l’industrie à Paris resultant de l’enquete faite par la Chambre de commerce pour l’annee 1860 , Paris, 
Chambre de commerce, 1864. La notion de chiffre d'affaires utilisée ne correspond pas à la nôtre et il s'agit d'auto-
déclaration ; je n'évoque donc ici qu'un faisceau d'indices convergents.
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semble que ce soit plutôt l'adresse d'activité qui soit indiquée au tribunal).
Ce qui m'incite à commenter ici ces cartes, malgré la relative fragilité des données sur lesquelles 

elles reposent, c'est que l'on retrouve les mêmes motifs en 1824 : plus grande concentration des 
demandeurs rive droite, surtout autour du centre géographique et économique et du tribunal ; plus 
grande dispersion des défendeurs, notamment dans des rues plus excentrées, et faible présence aux 
environs du tribunal ; enfin répartition des juges qui emprunte aux deux autres cartes, les positions 
excentrées  étant  encore  plus  clairement  liées  aux  activités  traditionnelles  de  certains  quartiers, 
comme celle de l'imprimeur-libraire et président du tribunal André François Hacquart rive gauche, 
rue Gît-le-Cœur, ou celle du marchand de bois carré Antoine Louis Harmand quai de la Rapée, au 
Sud-Est.

Un tribunal accessible ?

Jusqu'ici,  les  indices  convergent :  le tribunal  de  commerce  apparaît  bien  comme  un  lieu 
relativement ouvert, au sens où des parties assez diverses s'y rencontrent, et où, même parmi les 
demandeurs,  on  retrouve  des  personnes  qui  ne  pourraient  jamais  être  élues  juges,  voire  ne 
pourraient jamais voter, même dans les périodes de plus grande ouverture de l'électorat : femmes, 
parties  domiciliées  hors  du  département,  agriculteurs,  propriétaires,  ou  encore  commerçants 
exerçant  dans  des  lieux  et  des  activités  considérés  pour  diverses  raisons  comme  inférieurs  ou 
périphériques. Si les activités et les domiciles des juges sont également fort variés, ils les situent 
indubitablement  plus  haut  dans  l'échelle  sociale  que  la  grande  majorité  des  parties,  et  ne 
correspondent  même pas  à  une  représentation  de  tous  les  secteurs,  fût-ce par  leurs  plus  riches 
entrepreneurs. Enfin, même si la diversité est grande chez les demandeurs, comparer ces derniers 
aux défendeurs ou encore entrer  dans le détail  des types  de procès ou des sommes demandées 
amène à chaque fois  à déceler une inégalité,  avec des différences systématiques entre ceux qui 
assignent et ceux qui sont assignés, en partie mais pas exclusivement fondées sur le rôle que joue le  
tribunal  dans  le  recouvrement  de certains  types  d'impayés.  Si  l'on se demande à  quel  point  le 
tribunal est accessible à tous, à quel point il peut renforcer des inégalités économiques et sociales 
pré-existantes et à quel point les juges ressemblent aux parties, la réponse est donc nécessairement 
nuancée ;  pour rester  ferme,  elle  doit  autant  que possible  se  fonder  sur  des  comparaisons avec 
d'autres tribunaux. Avant de les esquisser – notamment du côté des conseils de prud'hommes –, il 
me reste toutefois à évoquer quelques ressorts de cette accessibilité au moins relative des tribunaux 
de commerce.

Quelques ressorts de l'accessibilité des tribunaux de commerce

Cela implique d'abord de revenir  brièvement  sur  les  frais  de justice,  dont  j'avais présenté les 
différents éléments dans le Chapitre 1. J'y indiquais que, si l'on les prenait tous en compte, jusqu'à la 
signification et  l'enregistrement  finals  du jugement  et  en  n'oubliant  pas  le  paiement  des  agréés 
(exclu des dépens payés par le perdant), ces frais se montaient à Paris à quelques dizaines de frais, 
voire  une  centaine  dès  lors  qu'une  instruction  avait  lieu.  C'est  évidemment  l'un  des  facteurs 
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principaux qui explique la rareté des demandes concernant moins de 100 F : le demandeur peut 
vouloir éviter d'engager une somme égale ou presque à celle en cause, soit qu'il craigne de perdre 
son procès ou d'être confronté à un perdant en fuite, soit qu'il considère que multiplier par deux la 
somme exigée, du fait des frais de justice, accroît le risque que le défendeur s'avère finalement 
insolvable. 

Pour préciser quelque peu le montant absolu et relatif de ces frais, j'ai relevé ceux qui étaient 
indiqués en marge de mon échantillon de 50 jugements parisiens du vendredi 13 août 1869 – un 
petit échantillon, parce qu'au fil de la saisie, j'avais constaté que ces frais variaient très peu : les 
résultats sont donc généralisables18. Ces frais excluent la signification du jugement et le paiement 
des agréés ; y sont inclus l'enregistrement des pouvoirs des agréés, celui des titres visés dans le 
jugement et celui du jugement lui-même, les frais d'huissier en amont (assignation(s), protêt des 
effets de commerce) et les droits de greffe (placement, appel de la cause, rédaction des qualités, 
etc.).  Cet ensemble atteint la somme médiane de 19,47 F,  la moitié des dépens se situant entre 
5,50 F et 24,50 F : les variations sont liées au nombre de défendeurs, à leur éloignement ou encore à 
la quantité de pièces à enregistrer. Si l'on estime qu'il faut y ajouter un montant équivalent à celui 
d'une assignation pour la signification du jugement (6 F) et le paiement des agréés, soit entre 5 et 
10 F  par  partie,  le  total  resterait  inférieur  à  50 F  –  sachant  qu'il  s'agit  là  en  grande  partie  de 
jugements pour des impayés, qui n'ont donné lieu à aucune mesure d'instruction. Si l'on compare 
ces frais aux sommes en jeu, on constate que, dans le cas médian, ils n'en représentent que 8 % : on 
a  des  dépens  de  20 F  environ  pour  une  somme  en  jeu  de  300 F  environ,  même  si  quelques 
demandeurs n'hésitent pas à avancer plus d'un tiers de la somme en cause (pour recouvrer de petits 
mandats  ou billets  impayés,  ou,  dans  le  cas  de  liquidateurs  d'une  compagnie  d'assurances,  des 
primes). À Beauvais, en octobre 1862, le montant des dépens indiqué est très similaire, avec une 
médiane de 21,55 F et une faible dispersion, et une médiane de la part des frais par rapport à la 
somme en jeu à 9 % (un peu plus pour les billets à ordre et mandats, nettement moins pour les 
procès sur des marchandises). Il est tout à fait probable que ces frais soient à peu près les mêmes 
dans toute la France19. S'ils incitent à ne pas aller devant les tribunaux de commerce, en général, 
lorsqu'on espère y obtenir moins de 100 F (ou, du côté du défendeur, à accepter un arrangement 
pour ces sommes, plutôt que de prendre le risque de voir la somme à payer presque doublée par les  
frais de justice), ils ne peuvent pas à eux seuls décourager les procès pour des sommes à peine 

18 ADP, D2U3 2558. 
19 Plusieurs témoins des enquêtes anglaises sur les tribunaux de commerce français et celui de Bruxelles évoquent ainsi 

des frais d'1 à 2 £, soit 25 à 50 F ; pour Marseille, un avocat parle de frais totaux de 130 F pour un procès plus 
complexe portant sur 2 500 F et de 600 à 800 F pour une affaire mettant en cause 20 000 F et allée jusqu'en appel ; 
pour Paris, le marchand Charles Henry Wagner évoque plutôt 3 £ de frais (75 F) dans le cas général et 2 000 F pour 
une affaire de 480 000 F ;  le dirigeant de chemins de fers Edward Blount affirme que pour les procès les plus 
complexes entre compagnies,  impliquant des  avocats,  il  n'a jamais payé plus de 120 £ (3 000 F),  alors  que ses 
interlocuteurs imaginaient une somme de 400 à 500 £, et il  cite une affaire de lettre de change impliquant des 
banquiers allemands pour 500 000 F, qu'il a perdue en appel avec les meilleurs avocats et qui lui aurait coûté au total 
moins de 5 000 F.  Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, &c., Londres,  s.n., 1858,  Report  
from the Select Committee on Tribunals of Commerce, together with the proceedings of the Committee, minutes of  
evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871 et  JUDICATURE COMMISSION,  Appendix to Third report containing  
the  answers  to  the  questions  issued  by  the  commissioners  and  the  minutes  of  evidence  taken  before  the  
commissioners relating to Tribunals of commerce, Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. 
Stationery off., 1874.
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supérieures – même si ce sont en réalité les procès pour des fortes sommes qui sont particulièrement 
encouragés par le fait que la plupart des frais sont sinon fixes, du moins peu variables selon les 
affaires et très peu indexés sur la somme en cause.

Les procès-verbaux des discussions entre juges du commerce parisiens montrent d'ailleurs que 
ceux-ci essaient autant que possible de modérer les tentatives de l'administration de l'enregistrement 
et même du greffe pour augmenter les frais – on l'a vu ponctuellement dans les Chapitres 1 à 3. Ils 
souhaitent maintenir un accès relativement facile au tribunal et affirment que le raisonnement des 
parties  en  la  matière  dépend largement  des  frais.  Ce n'est  que  ponctuellement  qu'un président, 
Laurent Horace Bertrand, négociant en toiles, regrette en 1847 la multiplication de procès pour de 
petites dettes de 20 à 50 F, pour lesquels les frais doublent la somme20. Au contraire, au début du 
siècle puis en 1821, ses prédécesseurs affirmaient, assumant aussi leur rôle essentiel d'auxiliaires du 
recouvrement, « que les droits établis depuis la révolution ajoutés aux anciens sont déjà pour les 
justiciables une surcharge telle que la plupart d'entr'eux ne peuvent plus poursuivre leurs débiteurs 
sans courir le risque de perdre avec leurs créances les avances qu'ils sont obligés de faire pour 
tâcher d'obtenir leur paiement. » puis que « pour parvenir à l'obtention d'un titre exécutoire à raison 
d'une somme de peu d'importance,  comme le  plus  grand nombre en est,  les frais  dépassent  de 
beaucoup l'intérêt que l'on pourrait avoir », ce qui pousserait les débiteurs à fuir, à se déclarer en 
faillite, ou à accepter la prison pour dettes plutôt que de payer21. Le fait, pour un président, d'avoir 
obtenu  du  greffe  des  jugements  plus  concis,  faisant  économiser  11 %  ou  un  tiers  des  frais 
d'expédition, est un titre de gloire, et les juges se défendent lorsque le ministère des Finances, relayé 
par celui de la Justice, se plaint que les feuilles d'audience deviennent en conséquence si laconiques 
qu'elles n'en sont plus intelligibles. En 1848, les juges de Paris se battent avec succès pour que les 
frais  d'enregistrement  et  de  protêt  des  effets  de  commerce  non  établis  sur  papier  timbré  mais 
produits en justice soient réduits d'un tiers22. Tout en affirmant régulièrement la supériorité de la 
conciliation  sur  le  jugement,  les  juges  du  commerce  sont  ainsi  attentifs  à  rendre  une  justice 
accessible. 

Le  fait  que  les  frais  ne  soient  pas  tellement  une  barrière  pour  les  parties  susceptibles  de  se 
retrouver devant les tribunaux de commerce se retrouve dans l'usage extrêmement limité qui y est 
fait de l'assistance judiciaire. Introduite par la loi du 22 janvier 1851, avec beaucoup de limites, 
celle-ci permet la dispense ou la prise en charge d'une partie des frais judiciaires, notamment des 
frais d'avocats, huissiers et/ou avoués, pour les parties jugées « indigentes » ; or elle n'est presque 
pas utilisée devant les tribunaux de pairs. Pour les prud'hommes, cela s'explique par le fait que leurs 
frais sont déjà presque nuls (cf. infra) ; pour les tribunaux de commerce, sans doute à la fois par le 
fait que la grande majorité de ceux et celles qui souhaitent poursuivre ne sont pas assez pauvres 
pour y avoir droit et que les frais n'y sont pas non plus insupportables. En outre, à Paris, le président 
du  tribunal  semble  parfois  avoir  directement  fait  appel  aux  agréés  pour  leur  demander  d'agir 
gratuitement au profit de certaines parties23. En tout cas, en 1862, pour toute la France, seulement 

20 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 28 août 1847.
21 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 24 messidor an XII et registre 2, 19 mars 1821.
22 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, notamment registre 2, 8 septembre 1830, 27 août 1831, 22 mars 

1833, registre 4, 30 décembre 1848.
23 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 24 août 1835, registre 4, 30 décembre 1848 
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198 demandes d'assistance judiciaire  devant  des  tribunaux de commerce ont  été  déposées,  dont 
seulement 26 à Paris et aucune à Beauvais ; encore en 1910, à Paris, pour 97 000 affaires inscrites, 
108 obtiennent l'assistance24. Conservés à part aux archives de Paris, les jugements rendus avec 
assistance  judiciaire,  si  l'on en juge par  le  petit  sondage que j'ai  opéré parmi  eux,  sont  quasi-
exclusivement des jugements de séparation de biens entre des femmes commerçantes et leurs maris 
(une fonction annexe du tribunal étant d'attester une telle situation par un jugement)25.

Des frais élevés ne sont bien sûr pas la seule raison possible de ne pas aller en justice : on peut 
préférer d'autres formes d'arrangement (ou user de la violence ou d'autres moyens de pression), ne 
pas avoir confiance dans les juges, ou tout simplement ne pas savoir qu'il est légalement possible de 
s'adresser à eux, ou ne pas savoir comment faire26. J'ai déjà évoqué bon nombre de ces éléments qui 
relèvent des incitations à aller en justice ou du « capital procédural ». Interviennent aussi des frais 
indirects, en termes de temps perdu notamment. Il est à peu près impossible d'évaluer, à partir des  
jugements eux-mêmes,  la rapidité  de la justice commerciale :  s'ils  gardent trace des remises  de 
cause, ils ne permettent pas de suivre l'ensemble d'une affaire (et moins encore de savoir combien 
de temps s'est écoulé entre les faits en cause et le recours au tribunal). Je ne peux donc me reposer  
que  sur  les  témoignages  devant  les  commissions  parlementaires  anglaises  (souvent,  mais  pas 
toujours, proposés par des partisans de l'institution) pour affirmer que, selon plusieurs d'entre eux, 
portant sur différentes villes, les affaires simples sont réglées en moins d'un mois, et celles du grand 
rôle, devant les tribunaux les plus occupés, en trois à six mois – les comptes de la justice témoignant 
bien de la quasi-absence d'affaires poursuivies pendant plusieurs années (hors l'appel bien sûr, et 
hors les faillites). 

Par ailleurs, l'évocation des domiciles des demandeurs a permis de s'interroger sur le surcroît 
d'accessibilité  qu'apporterait  la  proximité  physique  du  tribunal.  On  peut  douter  a  priori  de  la 
pertinence  de ce  facteur ;  ce  n'est  sans  doute  pas  la  principale  raison pour  laquelle  nombre de 
demandeurs tendent à habiter près du tribunal (un peu plus que les défendeurs). En effet, comme on 
l'a vu, rares sont les parties qui se présentent physiquement aux audiences, et il est même probable 
que, dans beaucoup d'affaires, il n'y a pas de contact autrement que par lettre entre les parties et  
leurs agréés. Plus exactement, rares sont les présences effectives lors des audiences publiques ; en 
revanche, les arbitres rapporteurs (chez eux) et les juges rapporteurs (chez eux ou au tribunal), pour 
les affaires qui donnent lieu à une instruction, convoquent les parties en personne. Dans l'ensemble, 
cela implique que le déplacement et la perte de temps liés à une présence au tribunal ne sont sans 

24 Compte général de l’administration de la justice civile et commerciale en France pendant l’année 1862, présenté à  
sa majesté l’Empereur par le garde des Sceaux, Paris, Imprimerie impériale, 1864. Débat au Sénat du 7 juillet 1911, 
Journal des débats politiques et littéraires, 9 juillet 1911.

25 ADP,  D2U3  2666,  registre  couvrant  la  première  moitié  de  mars  1875.  L'usage  de  l'assistance  judiciaire 
principalement pour les séparations de corps ou de biens est du reste général, y compris devant d'autres tribunaux  : 
SCHNAPPER Bernard, « De la charité à la solidarité : l’assistance judiciaire française 1815-1972 », Revue d’histoire du  
droit. Tijdschrift voor Rechtsgeschiedenis, 1984, vol. 52, p. 105-150. 

26 L'article classique sur la transformation des conflits en litige les met bien en évidence : FELSTINER William L.F., ABEL 
Richard L. et  SARAT Austin, « The Emergence and Transformation of Disputes: Naming, Blaming, Claiming.... », 
Law  &  Society  Review,  1980-81,  vol. 15,  n° 3/4,  p. 631-654.  Voir  aussi,  sur  des  tribunaux  de  la  France 
contemporaine qui sont en théorie très accessibles (frais limités, pas d'obligation de recours à un avocat mais en  
pratique  très  inégalement  sollicités),  SPIRE Alexis  et  WEIDENFELD Katia,  « Le  tribunal  administratif :  une  affaire 
d’initiés ? Les inégalités d’accès à la justice et la distribution du capital procédural », Droit & Société, 2011, n° 79.
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doute pas très importants dans la décision d'y recourir : l'usage général des agréés, s'il ajoute par 
ailleurs aux frais, le permet. En revanche, il faut souligner que plusieurs fonctions du tribunal de 
commerce, en dehors du règlement des litiges, impliquent que son existence est largement connue, 
qu'il  faut  s'y  rendre  de  temps  en  temps,  bref  que  nombre  de  commerçants  ont  une  certaine 
familiarité avec lui27. « Chaque jour, une loi spéciale ajoute une nouvelle fonction aux attributions 
non  contentieuses  du  tribunal »,  affirme  en  1866  un  commentateur,  qui  cite  notamment 
l'autorisation des ventes publiques réalises suite  à des saisies28. Cette  familiarité vaut  a fortiori 
lorsqu'il siège à la Bourse (comme le conseil des prud'hommes et, jusqu'en 1853, la chambre de 
commerce),  entre  1826 et  1866, puisque tous ceux qui la fréquentent passent  alors près de ses 
locaux et peuvent lire ses affiches. Plus généralement, puisque le tribunal traite des faillites, il est 
fréquenté  non  seulement  par  les  faillis,  mais  surtout  par  les  créanciers  venant  assister  aux 
assemblées ; les actes de sociétés (y compris les plus petites sociétés de personne) doivent être 
déposés au greffe ;  à partir  de l'an XI et  plus clairement de 1857, les marques de fabrique pour 
lesquelles les fabricants veulent pouvoir agir en justice en cas de contrefaçon doivent également être 
déposées au greffe (les dessins et modèles de fabriques le sont, eux, au secrétariat des conseils de 
prud'hommes29).  Un décret  du 30 mars 1808 dispose d'ailleurs que les greffes des tribunaux de 
commerce doivent être ouverts, sauf les dimanches et fêtes, au moins huit heures par jour.

En dehors même du contentieux, les lieux sont donc connus de bien des commerçants moyens ou 
grands, ce qui peut rendre plus facile pour eux la transformation d'un conflit en litige devant ce 
tribunal. Il ne s'agit là bien sûr que de quelques éléments de facilitation parmi bien d'autres, sans 
doute plus cruciaux. Ils peuvent toutefois contribuer à expliquer la généralité de l'usage du tribunal, 
ou encore la difficulté pour les chambres syndicales à attirer des parties vers des formes d'arbitrage 
organisées. Hervieu, le membre de la chambre syndicale des métaux qui promeut un de ces projets, 
déplore ainsi  qu'il  soit  si  facile de transformer un conflit  en litige (en sous-entendant que cette 
facilité n'est pas bonne pour les relations entre commerçants, qui n'en sortent pas pacifiées) :

« Le  procès  commercial  s'engage  avec  une  facilité  extrême,  et  je  dirai 
presque à la légère. Mon vendeur ne s'exécute pas ; je réclame, j'envoie une 
mise en demeure et le procès va commencer. – Mon acheteur ne paie pas, un 
employé  se  présente  plusieurs  fois  chez  lui,  si  ces  démarches  n'ont  pas  de 
succès, je donne ordre de remettre la facture à l'huissier. »30

Cela  implique  notamment,  ce  qu'Hervieu  déplore,  que  le  coût  social  encouru  par  celui  qui 
apparaîtrait comme un « plaideur » parce qu'il recourt trop souvent à la justice est minime, tant ce 
comportement  est  fréquent  –  l'accès  à  la  justice  s'auto-entretient  ainsi.  Mais  ces  éléments  qui 
facilitent  l'accès  ne  seraient  d'aucun  effet  si  ne  jouaient  pas  aussi  d'autres  mécanismes  de 
reproduction de l'institution, mis au jour par comparaison avec l'Angleterre et évoqués dans d'autres 
parties de ce manuscrit : la familiarité des commerçants avec le droit se construit aussi par l'action 

27 Ces fonctions sont commodément  présentées  par  LAINÉ Brigitte,  Juridiction consulaire 1563-1792. Tribunal de  
commerce 1792-1997, Paris, Archives de Paris, 2009.

28 GENEVOIS Ernest, Histoire critique de la juridiction consulaire, Paris, A. Durand et Pedone-Lauriel, 1866, p. 240-241.
29 Avant la création des conseils à Paris, quelques dizaines de dessins et modèles chaque année étaient déposés au 

greffe du tribunal de commerce : procès-vernaux du tribunal de commerce, registre 3, 25 août 1838.
30 Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et 

Billard, 1869-1871, vol. 2, p. 39 (1870).
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de médiateurs (auteurs de manuels par exemple) qui sont souvent eux-mêmes des auxiliaires des 
tribunaux de pairs ; elle est entretenue par le recours régulier à la justice, lui-même reposant à la 
fois sur le respect de certaines formalités dans les opérations de commerce et sur l'acceptation par 
les tribunaux de pairs de modes de preuve plus variés qu'en Angleterre. S'y ajoute la reconnaissance 
mutuelle entre parties, et entre parties et juges, comme commerçants partageant un dénominateur 
commun, malgré toutes les différences économiques et sociales entre eux que je viens d'énumérer. 
Elle peut s'appuyer sur des particularités juridiques (le paiement de la patente, le fait d'être soumis à 
la contrainte par corps ou d'avoir accès à la procédure de faillite), mais s'ancre aussi dans le discours 
propre à l'institution sur les ressemblances entre juges et parties ainsi que sur l'élection (bien plus 
que dans les pratiques réelles de cette dernière).

Tribunaux de commerce et conseils de prud'hommes : des logiques 
similaires, à un niveau d'accès différent

Je  l'ai  dit,  l'ouverture  relative  de  l'accès,  accompagnée  d'inégalités,  caractérise  bien  d'autres 
tribunaux civils dans d'autres temps et lieux – ceux  qui, eux aussi, traitent principalement de dettes. 
Pour situer plus précisément les tribunaux de commerce français, on peut aussi les comparer aux 
juges de paix et aux tribunaux de première instance de l'époque, ou encore tribunaux de comté et 
aux tribunaux supérieurs anglais, mais aussi aux prud'hommes, qui relèvent du même modèle de 
jugement des pairs.

Pour les justices civiles ordinaires française et anglaise, différence à mon sens très importante, il y 
a une séparation des affaires selon leur montant, qu'on ne retrouve pas au tribunal de commerce. 
Seules les moins importantes sont soumises à une procédure dans laquelle le juge est souvent le  
voisin  des  parties  et,  s'il  est  un  notable  local  et  un  juriste  de  formation  qui  n'exerce  pas  le 
commerce,  est  placé tout  en bas de la  hiérarchie judiciaire ;  la  définition de l'importance d'une 
affaire est toutefois très différente dans les deux pays, puisque la compétence des juges de paix 
s'arrête à 100 F, puis à 200 F en 1838, et celle des tribunaux de comté à l'équivalent de 500, puis de 
1 250 F. Seules ces affaires peu importantes sont également dispensées de certains frais : les frais 
devant les juges de paix parisiens, qui n'imposent pas le recours à des avoués, sont ainsi du même 
ordre que devant les tribunaux de commerce (quelques dizaines de francs)31 ; ils sont en revanche 
bien plus élevés devant les tribunaux de comté anglais (on a vu qu'il était question de l'équivalent de 
250 F par affaire : presque ce que coûtent en général les tribunaux civils ordinaires français). Pour 
les affaires importantes, frais et distance sociale augmentent nettement dans les deux pays, même si 
le juge de première instance français se rapproche plus en la matière du juge de comté que du juge 
d'un tribunal supérieur anglais. Par comparaison, les tribunaux de commerce ont des juges plus 
proches  des  parties  en  termes  d'activité  –  mais  pas  nécessairement  de  richesse  –  et  des  frais 
judiciaires nettement plus bas. Un président de tribunal de commerce estime ainsi que, pour une 
question typique de dette, les frais représentent le quart de ceux qui sont nécessaires devant un 
tribunal civil et les procès sont trois fois plus rapides32.

31 SCHNAPPER Bernard, « Le coût des procès civils au milieu du  XIXe siècle »,  Revue historique de droit français et  
étranger, 1981, LIX, p. 621-633.

32 Cité  par  le  consul  français  à  Liverpool  Henry  Boisselier,  Report  from  the  Select  Committee  on  Tribunals  of  
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En  revanche,  les  tribunaux  de  commerce  français  vont  beaucoup  moins  loin,  en  termes  de 
proximité entre juges et parties et d'accès à la justice, que les conseils de prud'hommes, ce qui 
constitue une situation intéressante pour le modèle français de jugement des pairs. En effet,  les 
prud'hommes apparaissent, on l'a vu, comme une sorte de retour aux sources ou de durcissement de 
ce modèle ; leurs qualités peuvent être opposées à des défauts du tribunal de commerce par ceux qui 
critiquent ce dernier, mais aussi être utilisées pour défendre un modèle dans lequel les tribunaux de 
commerce sont englobés avec eux. 

Les juges du commerce : une élite moyenne

Le Tableau 18 souligne ainsi qu'en termes de richesse, et même si l'on ne tient pas compte des 
prud'hommes ouvriers, les membres des conseils de prud'hommes se situent en général dans une 
strate nettement inférieure à celle que partagent les juges du commerce, les juges de paix et les 
autres juges civils (même si ma source est loin de l'exhaustivité pour ces derniers) : le troisième 
quartile  d'imposition  totale  des  prud'hommes patrons  correspond au premier  quartile  des  autres 
catégories. Cela est dû à l'absence, ou à la présence bien moindre, chez les prud'hommes patrons, 
des éléments de richesse non liés directement à leur activité : propriété foncière et mobilière, luxe 
des maisons33. Pour eux, l'essentiel de l'impôt payé est constitué par la patente – et, pour certains, 
cela  ne  suffit  pas  à  être  électeurs,  même  si  quatre  des  prud'hommes  patrons  sont  aussi  tout 
simplement exclus de la liste parce qu'ils habitent en proche banlieue et non pas à Paris, comme un 
des juges du commerce. Quant à ces derniers, les montants de leurs impôts sont beaucoup plus 
dispersés  que  ceux  des  autres  catégories  –  ce  qui  souligne  leur  relative  diversité  interne,  déjà 
évoquée à propos des activités et domiciles –, deux d'entre eux venant même d'être exclus de la liste 
pour cens insuffisant et trois autres en étant très probablement absents pour la même raison. Un 
président du tribunal, en 1858, indique bien, ainsi, que les fonctions de juge sont ouvertes à des 
hommes dont les travaux « ont été récompensés soit par la fortune, soit par l'aisance, suivant le 
milieu dans lequel il a agi, suivant même les bornes qu'il s'est fixées »34 ; dans ces années 1850, 
l'expression  « fils  de  ses  œuvres »  est  un  topos qui  se  retrouve  trois  fois  dans  les  discours  à 
l'occasion d'obsèques de juges retranscrits dans les procès-verbaux, indiquant sinon une ascension 
sociale réelle, en tout cas l'attachement des juges à la possibilité de telles trajectoires. 

Commerce, together with the proceedings of the Committee, minutes of evidence, appendix, and index , Londres, s.n., 
1871.

33 Sur les bases de l'impôt au XIXe siècle, voir DELALANDE Nicolas et SPIRE Alexis, Histoire sociale de l’impôt, Paris, La 
Decouverte, 2010.

34 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 3 juillet 1858, discours de Léon Louis Philippe Lucy-
Sédillot.
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Tableau 18 : Les impôts payés par différents types de juges en 1845 (médiane et 
écart interquartiles)

Contrib. 
foncière

Personnelle 
et mobilière

Portes  et 
fenêtres

Patente Total N électeurs N  non 
électeurs

Prud'hommes
patrons

0 F
0-304 F

17 F
7-49 F

0 F
0-0 F

238 F
178-363 F

392 F
272-555 F

42 12

Juges civils 711 F
420-1461 F

112 F
77-137 F

0 F
0-0 F

0 F
0-0 F

810 F
651-1608 F

25 -

Juges de paix 741 F
406-1187 F

85 F
85-94 F

0 F
0-10 F

0 F
0-0 F

842 F
490-1228 F

8 -

Juges TCP 444 F
0-1149 F

58 F
49-133 F

0 F
0-8 F

277 F
0-716 F

879 F
464-1481 F

36 6

Source : ADP, liste censitaire pour 1845, numérisée, transmise par Gilles Postel-Vinay, que je remercie.  
Les juges au tribunal de commerce sont ceux qui siègent en 1844, 1845 et/ou 1846, identifiés par moi (cf.  
supra). Les prud'hommes sont ceux qui siègent en 1845, 1846 et/ou 1847 dans les quatre conseils, identifiés 
par les listes des Almanachs et les archives des conseils (ADP, série D1U10) ; les prud'hommes ouvriers 
sont exclus du tableau, mais j'ai vérifié qu'aucun n'était électeur censitaire (certains contremaîtres parmi eux 
sont ensuite prud'hommes au titre des patrons). Les « juges civils » sont ceux pour qui la fonction de juge 
est indiquée en premier lieu, avec la précision du tribunal (sans les suppléants) ; de même pour les juges de 
paix.

En majorité, les juges du milieu des années 1840 ont tout de même des biens fonciers ou mobiliers 
imposables, et à un niveau non négligeable, même s'il reste pour la plupart inférieur à celui des 
juges civils ou de paix ; mais ils les dépassent légèrement au total, du fait du paiement de la patente 
– même si presque un tiers d'entre eux, retirés des affaires, ne la payent en fait plus. Les juges de 
commerce paient ainsi en moyenne deux fois plus d'impôts que l'électeur moyen, à un moment où il  
n'y a que 23 000 électeurs à Paris : il s'agit donc d'une élite de la richesse, mais pas du tout de la 
plus étroite. Aucun ne fait partie des 100 plus importants contribuables de Paris et seulement cinq 
sont parmi les 500 plus importants. Pour résumer autrement leur position intermédiaire : les juges 
du commerce de 1800 à 1871 comptent parmi eux un boucher et plusieurs facteurs aux halles, des 
activités qu'on ne pourrait pas retrouver à ce moment à la chambre de commerce (elle s'y intéresse 
même à peine dans ses rapports)35 ;  mais aussi  ces activités sont aussi  beaucoup plus présentes 
parmi les justiciables et même les arbitres du tribunal que parmi ses juges.

À bien des égards, ils apparaissent donc comme intermédiaires entre les prud'hommes et les juges 
civils ordinaires (les juges de paix semblant loin, à Paris, d'être les plus pauvres de ces derniers). Ils  
cumulent  des  formes  de  richesse  liées  au  commerce  et  d'autres  qui  paraissent  plus  liées  à 
l'accumulation  sur  plusieurs  générations  –  voire  tout  simplement  sur  une  vie,  puisque  les 
prud'hommes, eux, s'ils ne sont sans doute pas tous des « hommes nouveaux » dans leur métier, sont 
encore, à l'exception d'un seul, soumis à la patente, donc encore en activité. 

Dernière confirmation de la position de prestige social relativement inférieure des prud'hommes 
(en plus de leur absence presque totale des institutions du commerce, évoquée au Chapitre 2, et du 
fait qu'un nombre non négligeable d'entre eux habite dans les arrondissements périphériques ou en 
banlieue) : parmi les 105 prud'hommes en poste en 1867, et,  de fait,  parmi les 55 prud'hommes 
35 LEMERCIER Claire,  « Classer  l’industrie  parisienne  au  XIXe siècle »,  Nomenclatures  et  classifications :  approches  

historiques, enjeux économiques, Actes et communications de l’INRA, 2004, n° 21, p. 237-271.
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patrons,  seulement  un  peu  moins  de  la  moitié  (27  contre  28)  figure  sur  la  liste  de  notables 
commerçants – et cela alors même qu'on pourrait penser, pour ceux qui sont déjà en poste depuis 
quelques années, que cette simple fonction aurait facilité leur désignation comme notables ; il n'en 
est rien, cinq des non notables étant même prud'hommes depuis 1847 ou 184836. Ce n'est pas non 
plus leur domicile qui joue contre eux (la plupart habitent au centre de Paris), ni leur activité en soi  
(toutes  existent  aussi  chez  des  notables,  voire  chez  des  prud'hommes  notables)  mais  bien  leur 
richesse ou leur ancienneté qui ne les font pas percevoir comme des notables. 

Ils  font  partie,  plutôt  que de l'élite  négociante,  d'un monde des  métiers  où l'on met  en avant 
comme idéal régulateur, sinon comme trajectoire majoritaire en pratique, la possibilité de s'établir à 
son compte et de faire fortune. Il y a même deux douzaines de prud'hommes qui ont siégé à Paris 
entre 1845 et 1870 à la fois comme ouvriers et comme patrons ; certes liées à l'évolution de la 
définition de ces catégories, ces trajectoires attestent aussi d'une position socialement intermédiaire 
ou mobile, ce qui permet de comprendre également que parmi la trentaine des 425 prud'hommes 
que j'ai étudiés qui sont présents dans le Dictionnaire biographique du mouvement ouvrier français, 
dix, dont deux communards, aient siégé au moins un temps comme patrons. C'est par exemple le 
cas de Charles Depouilly, à qui ses activités politiques sous la  IIe République coûtent ses usines, 
après qu’il a incité ses ouvriers à s’organiser ; d' Étienne Garnier, fondeur propriétaire d’une grande 
usine,  qui  finit  tailleur  gambettiste  après  avoir  été  auteur  de  chansons  subversives ;  ou  de 
Jeanselme, compagnon du Devoir millionnaire37. 

Les conseils de prud'hommes : une justice encore plus accessible

Ainsi, si on la mesure à la fois en termes de richesse ou de type d'activité, la distance sociale entre 
juges et parties est-elle sans doute moins grande au tribunal de commerce qu'au tribunal civil ou 
chez le juge de paix, mais aussi bien plus grande qu'au conseil de prud'hommes – où en outre, faut-
il le rappeler, des ouvriers, certes souvent parmi les plus riches et/ou les plus considérés, siègent 
aussi. Il faut toutefois nuancer cette affirmation en tenant compte aussi de la situation des parties : 
en  effet,  encore  plus  accessible  que le  tribunal  de  commerce,  notamment en termes de frais  à 
engager, le conseil de prud'hommes traite de ce fait d'affaires portant sur des montants plus faibles 
et qui impliquent, par définition même de sa compétence, des ouvriers. 

Un  échantillon  aléatoire  de  jugements  des  années  1850  et  1860  pour  les  deux  conseils  de 
prud'hommes parisiens pour lesquels des archives riches subsistent, ceux des métaux et des tissus, 
en témoigne – même s'il ne concerne que la petite partie des affaires qui, non conciliées, viennent  
devant le bureau général et se concluent par un jugement38. Les femmes représentent ainsi le tiers 
des demandeurs (près de 45 % pour le conseil des tissus et 5 % même pour celui des métaux ; 85 % 
d'entre  elles  agissent  pour  leur  propre  compte,  15 % au nom d'un enfant  mineur)  et  20 % des 
défendeurs (respectivement 34 % et 8 % pour les deux conseils, et dans 18 % des cas au nom d'un 

36 TECHENER Jacques-Joseph, Annuaire des notables commercants de la ville de Paris, Paris, J. Techener, 1867.
37 MAITRON Jean (éd.),  Dictionnaire  biographique du  mouvement  ouvrier  français,  Paris,  Éditions  ouvrières,  1964 

(tomes pour 1789-1864 et 1864-1871) ;  LEMERCIER Claire, « Comment peut-on être prud’homme ? Les facettes du 
mandat à Paris avant 1870 », in Hélène MICHEL et Laurent WILLEMEZ (éd.), Les prud’hommes. Actualité d’une justice  
bicentenaire, Bellecombe-en-Bauges, éditions du Croquant, 2008, p. 27-45.

38 Voir le Tableau 19 pour les sources.
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enfant). Les proportions sont donc plus fortes que devant les tribunaux de commerce de Paris et de 
Beauvais, et les rôles tendent à être inversés : c'est en effet, devant le conseil de prud'hommes, plus 
généralement le faible qui assigne le fort, si l'on veut bien un instant simplifier ici la relation entre 
l'ouvrier et celui qui l'emploie39. De même, si seulement 3 % des demandeurs sont des sociétés, c'est 
le cas de 7 % des défendeurs. Enfin, le ce décalage entre rôles se retrouve aussi, de façon plus 
discrète, dans les adresses des parties : si les conseils de prud'hommes apparaissent comme une 
justice bien plus locale que les tribunaux de commerce, car ils traitent de litiges apparus au sein 
d'une relation elle-même locale (aucun demandeur n'habite hors de l'Île-de-France et ce n'est le cas 
que de 5 défendeurs pour 401 affaires), 25 % des demandeurs, contre 22 % des défendeurs, habitent 
dans les arrondissements périphériques de Paris (68 et 70 % dans Paris, 7 et 8 % en banlieue). 

En termes de rues, sans produire de cartes détaillées, on peut noter que les plus représentées parmi 
les parties de mon échantillon, les rues du Faubourg-Saint-Martin, Saint-Maur, du Faubourg-du-
Temple, du Faubourg-Saint-Denis et Saint-Denis (chacune réunit 10 à 15 parties, sur 401 affaires), 
sont  concentrées  autour  de  l'actuelle  place  de  la  République,  dans  les  actuels  10e et 
11e arrondissements de Paris, dans le quart Nord-Est de l'espace habité par les défendeurs et les 
juges du tribunal de commerce ; ces rues de quartiers très industriels (mais sans spécialité unique) 
concentrent  14 %  des  adresses  des  parties,  mais  seulement  4 %  des  adresses  des  conseillers 
prud'hommes  des  deux  conseils  qui  ont  siégé  entre  1847  et  1870 (plutôt celles  de  conseillers 
ouvriers, mais seulement 5 % de celles-ci). 

De la même façon, une comparaison, même fruste, entre parties et juges en termes de métiers est 
instructive : les métiers le plus souvent en cause dans les litiges – les deux parties partageant dans 
presque tous les cas une même activité – sont ceux de serrurier et de tailleur, puis de bijoutier (ou 
orfèvre ou horloger), mécanicien, lingère ou blanchisseuse, passementier, charron (ou forgeron ou 
maréchal ferrant) ou chapelier ; chacun regroupe au moins 5 % des jugements, soit au total 57 %. 
En revanche, si l'on prend comme unité l'année passée comme conseiller et que l'on additionne les 
prud'hommes ouvriers et patrons, les métiers les plus représentés dans les deux conseils considérés, 
avec plus de 5 % des sièges cumulés, sont ceux de bijoutier (ou orfèvre, concentrant à lui seul 20 % 
des années au conseil  des métaux),  fabricant de fleurs artificielles (22 % au conseil  des tissus), 
tailleur,  chapelier,  coutelier  ou opticien,  fabricant  de bronzes et  horloger.  Les  différences  assez 
nettes entre les deux listes sont en partie le produit du système électoral, qui peut donner à certaines 
catégories plus de poids parmi les juges que parmi les litiges, ainsi que du choix des candidats, puis 
des élus au sein de chaque catégorie ; mais il semble bien qu'on ait aussi là la trace d'une échelle de 
prestige social  des activités.  Elle peut être en partie genrée :  ainsi,  dans les affaires concernant 
l'activité de blanchisserie, les hommes sont rares, même si quelques-uns sont présents, et aucun 
conseiller ne représente ce secteur. Mais elle peut jouer aussi entre hommes : aucun prud'homme, 
même ouvrier, n'est ainsi charron ou forgeron. Les différences qui existent entre parties devant les 
prud'hommes et parties devant les tribunaux de commerce semblent donc bien se recouper et aller 
dans le même sens que celles entre leurs juges respectifs. De ce fait, on retrouve dans les deux cas 
une distance entre parties et juges en termes tant de sexe que, ce qui est moins explicitement prévu 

39 Je conserve ici des formulations au masculin pour alléger le texte, mais il faut garder en tête la présence des femmes.
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par la loi, d'adresse et d'activité, ce qui correspond à des différences de fortune et de prestige.
Revenons un instant sur les différences, certes d'ampleur limitée, entre demandeurs et défendeurs : 

retrouve-t-on bien devant les prud'hommes des faibles assignant des forts, au rebours des tribunaux 
de commerce ? La simplification est à certains égards trompeuse : on a vu que c'était notamment la 
fonction  de  recouvrement  d'impayés,  en  particulier  de  billets  à  ordre  ou  de  lettres  de  change 
impayés, qui pouvait expliquer la présence différenciée de certaines catégories dans les rôles de 
demandeur  et  de  défendeur  au  tribunal  de  commerce :  certains  étaient  plus  présents  comme 
débiteurs, d'autres comme créanciers. Or, devant les prud'hommes, l'objet le plus fréquent du litige 
est la réclamation d'un salaire prévu mais non payé : mais cette autre forme d'impayé place les 
parties souvent les moins riches et/ou socialement considérées en position de demandeur, et non 
plus de défendeur, même si, d'une certaine façon, il s'agit toujours de recouvrement. 

En tout cas, et en tout cas pour ce que les jugements donnent à voir, les conseils de prud'hommes 
de  Paris,  créés  assez  tard,  ne font  pas  partie  de ceux,  décrits  par  Alain  Cottereau,  qui  ont  été  
longtemps un lieu de recours autant pour les patrons que pour les ouvriers40. Les maîtres ne sont 
demandeurs que dans le quart des affaires en moyenne, dont beaucoup concernent l'apprentissage 
(un apprenti les a quittés avant le terme prévu pour le contrat),  même si l'on constate quelques 
différences  significatives,  dans  le  détail  des  types  d'affaires,  entre  conseils  et  entre  dates 
(Tableau 19).  Au contraire,  une proportion qui semble croissante et  qui  représente une majorité 
relative, voire absolue des affaires est constituée par des demandes de paiement de salaires que le 
patron ne vient pas contester ; au-delà même de ces procès conclus par un jugement par défaut, au 
moins 64 % des demandes de mon échantillon concernent un salaire impayé (contre 18 % pour 
l'apprentissage, 3 % pour la fin d'une relation de travail, 7 % d'autres cas et 8 % d'oppositions à des 
jugements antérieurs, dont beaucoup doivent aussi porter sur des salaires).

Tableau 19 : Les litiges jugés par deux conseils de prud'hommes parisiens sous le 
Second Empire

Tissus, 1857 Tissus, 1864 Métaux, 1864 Métaux, 1868

Salaire impayé, dde par l'ouvrier, jugt par défaut 35% 48% 50% 60%

Autre litige, demande par l'ouvrier 23% 23% 15% 11%

Autre litige, demande par le patron 9% 11% 5% 5%

Apprentissage, dde par l'apprenti ou sa famille 13% 3% 1% 4%

Apprentissage, demande par le maître 13% 7% 23% 9%

Opposition à un jugt antérieur par un ouvrier 5% 5% 2% 3%

Opposition à un jugt antérieur par un patron 2% 3% 5% 8%

Total 100% 100% 100% 100%

N 100 99 102 100

Source : ADP, D1U10 385 392 15 17
Note : les jugements pris en compte ont été tirés aléatoirement parmi ceux des années considérées.

40 COTTEREAU Alain, « Justice et injustice ordinaire sur les lieux de travail d’après les audiences prud’homales (1806-
1866) », Le Mouvement social, 1987, n° 141, p. 25-59.
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Cette utilisation des prud'hommes par les parties implique non seulement que des ouvriers sont 
souvent demandeurs, mais encore qu'ils gagnent souvent leurs procès : au total, les demandeurs ne 
perdent que dans 11 % des affaires de mon échantillon, et c'est un ouvrier qui gagne dans trois 
quarts des cas. En outre, alors même qu'il y a un ouvrier perdant pour trois patrons perdants, on 
retrouve, aux métaux, un ouvrier faisant opposition à un jugement antérieur pour un peu plus de 
deux  patrons,  et  même,  aux tissus,  deux  ouvriers  opposants  pour  un  patron :  l'accessibilité  de 
l'institution et la connaissance de sa procédure par les ouvriers paraissent se maintenir même à ce 
niveau,  qui  pourrait  sembler  plus  ésotérique  et  qui  occasionne  nécessairement  quelques  frais 
supplémentaires.  Sans  trop  entrer  dans  le  détail,  il  faut  toutefois  souligner  que  les  catégories 
d'ouvrier et de patron ne doivent pas, ici non plus, être réifiées : je me réfère ici à une relation 
fonctionnelle (une personne réclame un salaire qu'une autre lui a promis pour un travail) et non à 
une  catégorie  sociale  dans  laquelle  les  individus  seraient  enfermés  à  long terme.  En outre,  les 
dénominations présentes de la source incitent à distinguer tant des ouvriers que des patrons (et des 
apprentis) les « entrepreneurs » et autre « confectionneurs », sortes de sous-traitants si on veut leur 
trouver un équivalent actuel, qui se présentent le plus souvent dans le rôle de l'employeur, mais dont 
on peut penser qu'ils sont souvent socialement et économiquement très proches des ouvriers ; ils 
représentent 2 % des demandeurs et 8 % des défendeurs. Enfin, les maîtres qui sont assignés devant 
les prud'hommes ne sont clairement pas, pour la plupart, des fabricants parmi les plus riches de 
Paris ; même si l'on n'en a que des indices, il est intéressant de constater que nombre d'entre eux 
demandent des délais (que les prud'hommes ne leur accordent que rarement) pour payer les salaires 
qui leur sont réclamés en arguant de leur propre insolvabilité, ou encore de retrouver un maître 
poursuivi alors qu'il est entre-temps devenu ouvrier41.

Les conseils de prud'hommes apparaissent ainsi comme une justice dont l'accessibilité n'a guère 
d'équivalent en France, ni sans doute ailleurs. S'ils ne sont pas présents partout et si, là où ils le sont, 
le fait d'y recourir a aussi, évidemment, des ressorts en termes d'information et plus généralement 
d'anticipations (il faut ainsi considérer que faire un procès à un patron n'empêchera pas de retrouver 
par la suite du travail), cette accessibilité repose aussi très directement sur la limitation des frais de 
justice.  L'utilisation  d'avocats  ou d'autres  types  de  représentants  est  ainsi  interdite,  ce  qui  peut 
compliquer l'usage de l'institution sur d'autres plans (il faut se déplacer et comprendre un minimum 
son fonctionnement), mais limite les frais. Si, comme on l'a vu, les différents conseils fluctuent dans 
leurs pratiques en la matière, le recours à un huissier pour une citation en bonne et due forme n'est 
pas systématique, une grande partie des assignations se faisant par simple lettre du secrétaire du 
conseil. Enfin, ils ont mis en place une coutume, celle de l'indemnité pour temps perdu. Il s'agit de 
dédommager un demandeur ouvrier, notamment du temps perdu pour venir à une réunion de bureau 

41 On retrouve ainsi quatre refus d'accorder des délais pour un impayé à un patron arguant pourtant de sa « gêne » dans 
mon échantillon de 100 jugements du conseil  des métaux en 1868, aucun terme de ce type n'étant  par  ailleurs  
accordé (ADP, D1U10 17).  En revanche,  le  conseil  des  tissus,  en 1864, accorde trois délais  dans ce genre de 
situation, en précisant toutefois que le demandeur est d'accord ; en 1857, trois cas de ce type étaient également 
présents mais dans six autres, le terme avait été froidement refusé, le conseil précisant que la condition d'ouvrier ne 
permettant pas d'attendre (ADP, D1U10 392 et 385). Il semble que des délais déjà accordés en conciliation mais non 
respectés soient parfois à l'origine du jugement (j'en retrouve deux cas dans mon échantillon concernant les métaux  
en 1864, ADP, D1U10 15).
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particulier (conciliation) à laquelle le patron ne s'est pas présenté. Dans mon échantillon, de telles 
indemnités  sont  prévues  dans  48 % des  jugements,  soit  90 % de  ceux pour  lesquels  elle  a  été 
demandée ; dans plus de la moitié des cas, elle représente entre 6 et 10 F, soit une à deux journées 
de travail d'un ouvrier qualifié masculin – le conseil des métaux accordant en général 10 F, celui des 
tissus 6 ou 9 F, ce qui ne repose pas seulement sur une différence de genre des parties, puisqu'à 
l'intérieur même du conseil des tissus, les femmes reçoivent moins. 

Cette limitation des pertes de revenus liées au recours en justice s'ajoute donc à celle des frais 
perçus sous forme de dépens (papier timbré, enregistrement, etc.) : les prud'hommes bénéficient en 
effet dès le départ d'exemptions légales en la matière, par exemple d'une dispense d'enregistrement 
des actes portant sur moins de 25 F et d'un droit fixe de 50 centimes au-delà42. Si les jugements ne 
mentionnent pas certains frais, ceux qui restent à faire pour leur propre signification, la faiblesse du 
montant  des  dépens  reste  impressionnante :  la  médiane  de  mon  échantillon  se  situe  à  1,20 F 
seulement (50 % des dépens sont compris entre 0,80 F et 1,95 F, la somme de 10 F n'étant dépassée 
que dans six cas) ; pour le conseil des métaux, elle est même de 0,60 F et 0,90 F en 1864 et 1868, 
alors qu'elle s'élève à 1,65 F aux tissus en 1857 et 1,20 F en 1864. De si faibles frais permettent aux 
demandeurs  d'assigner  des  défendeurs  pour  des  litiges  portant  sur  des  très  petites  sommes :  la 
médiane des montants des demandes de l'échantillon est de 59,50 F ; la moitié concerne entre 28 et 
160 F, et le quart porte sur 4 à 28 F, soit une à quelques journées de travail. Les prud'hommes de 
Paris traitent ainsi, globalement, d'affaires portant sur des sommes dix fois moins importantes que le 
tribunal de commerce (devant lequel on retrouvait une médiane de 393 F même pour les affaires 
concernant  des  rémunérations,  celles  d'employés  ou d'entrepreneurs  notamment),  pour  des  frais 
plusieurs dizaines de fois moins élevés.

Les seules sommes importantes en jeu se retrouvent en réalité dans les affaires d'apprentissage, un 
maître  pouvant  réclamer  des  centaines  de  francs  pour  compenser  la  rupture  d'un  contrat ;  en 
revanche, pour les demandes de paiement de salaires conclues par défaut, c'est-à-dire les affaires les 
plus nombreuses, la médiane des sommes concernées est de 37 F seulement. Sans surprise, pour 
tous  les  types  d'affaires  les  femmes  demandent  des  sommes  plus  faibles  que  les  hommes  (la 
médiane est de 40,50 F), de même que les parties demeurant en périphérie de Paris (alors même que 
le déplacement leur coûte peut-être plus), avec une médiane de 53 F, contre 62 F pour les Parisiens. 
Enfin, la hiérarchie des métiers pressentie dans la comparaison de ceux des juges et des parties est  
largement  confirmée  par  celle  des  sommes  demandées,  qui  en  donne  aussi  une  des  clés 
d'interprétation.  Ceux  qui  demandent  le  moins  sont  passementiers  (20 F  de  médiane),  tailleurs 
(31 F), travaillent pour des confectionneurs (43 F) ou des lingères ou blanchisseuses (47 F) ; il s'agit 
certes  surtout  de  métiers  féminins,  mais  aussi  de  métiers  où  l'apprentissage  est  rare,  n'est  pas 
considéré comme nécessaire. Au contraire, les sommes demandées sont élevées chez les bijoutiers 
et assimilés (144 F), les chapeliers et modistes (100 F), les mécaniciens (98 F) et les fabricants de 
fleurs (90 F). Pas toujours masculins, ces métiers font partie de ceux où l'on prend des apprentis (et 
où on les poursuit  lorsqu'ils fuient)  – et  où l'on puise des prud'hommes :  c'est  à la fois la sur-
représentation des affaires d'apprentissage (très nette sauf chez les mécaniciens) et  le plus haut 

42 CONSEIL DES TISSUS, Enquête sur les conseils de prud’hommes et les livrets ouvriers, Paris, Malteste, 1868.
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niveau des salaires qui expliquent le montant des demandes.
Le  cas  des  prud'hommes  m'intéresse  ici  de  deux  points  de  vue.  D'une  part,  il  s'agit  d'une 

déclinaison du modèle de jugement des pairs ; il est donc intéressant d'y retrouver des constats qui 
semblent proches de ceux faits à propos des tribunaux de commerce, tant en termes de différences 
entre  demandeurs  et  défendeurs  qu'entre  juges  et  parties.  Même  dans  cette  justice  bien  plus 
accessible,  dont  la  moitié  des  juges  sont  des  ouvriers  et  qui  traite  de litiges  en  apparence  très 
différents, le même type de distance entre juges et parties se retrouve. D'autre part, les frais et les  
sommes concernés, mais aussi ce que l'on peut savoir du statut social des juges, fournissent un point 
de comparaison avec les tribunaux de commerce, diamétralement opposé à celui que constitue la 
justice civile ordinaire française (ou a fortiori anglaise). Les prud'hommes peuvent ainsi apparaître 
comme un point de référence pouvant servir d'objectif aux tribunaux de commerce en termes de 
quasi-gratuité de la justice, donc être mobilisés par ceux qui critiquent leur fonctionnement concret. 
Ainsi,  l'éditeur  de  musique  Colombier,  partisan  d'une  conciliation  par  les  chambres  syndicales, 
évalue à 60 F, en 1874, les frais occasionnés au tribunal de commerce par un simple jugement par 
défaut et affirme que des dépenses si élevées ne permettent pas une justice égale pour tous43. Mais, 
comme on l'a vu, les prud'hommes sont plus souvent présentés avec les tribunaux de commerce 
comme une partie intégrante du même modèle, qui est dès lors en quelque sorte démocratisé. Cette 
démocratisation dans les discours, voire dans les pratiques, n'est sans doute pas sans effet sur la 
survie, voire, au XIXe siècle, l'expansion du modèle de jugement des pairs.

2. Quelques fondements sociaux de la persistance d'un 
modèle

Ainsi,  des  parties  socialement  et  économiquement  diverses  viennent  devant  les  tribunaux  de 
commerce pour régler des litiges variés, souvent pour des montants relativement faibles et avec des 
frais  très  limités  (du  moins  par  comparaison  avec  les  tribunaux  civils  ordinaires).  À  ce 
regroupement en un même lieu – mais avec des variantes procédurales importantes – s'ajoute la 
présence  proche,  tant  physiquement  qu'en  termes  de  modes  de  légitimation,  d'une  justice 
prud'homale qui traite presque gratuitement de bien plus petites affaires, entre des parties (maîtres 
compris)  le  plus  souvent  situées  dans  des  strates  encore  inférieures  du  commerce,  en  termes 
économiques et sociaux. Le jugement des pairs apparaît ainsi comme accessible à presque tous les 
commerçants,  même  si  c'est  moins  vrai  des  tribunaux  de  commerce  que  des  conseils  de 
prud'hommes, et utilisé effectivement dans des situations très hétérogènes. 

Ce caractère très général non seulement des compétences attribuées par la loi aux tribunaux de 
pairs, mais aussi des usages de cette justice apparaît à la fois comme le produit et comme un facteur 
de reproduction d'une appartenance commune minimale à la catégorie de commerçant (même si, 
comme on l'a vu, certains non commerçants sont aussi parties devant les tribunaux de commerce), et 
même plus largement (si l'on pense aux ouvriers juges et parties devant les prud'hommes) à un 
monde  de  l'industrie  et  du  commerce  bien  distinct  des  autres  (agriculture,  domesticité, 

43 « Une réforme dans la juridiction commerciale », L’Économiste français, 12 décembre 1874, p. 729-731.
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administration, etc.). C'est ainsi de ce point de vue minimal d'appartenance commune que les juges 
peuvent être considérés comme des pairs des parties, puisque, comme on l'a vu, ils leur restent en 
général économiquement et socialement très supérieurs et ne sont pas toujours très représentatifs 
des justiciables en termes de secteur d'activité, ou encore de lieu de résidence. Cela dit, on a vu 
également que le choix des juges du commerce et des prud'hommes parisiens paraissait  viser à 
assurer une diversité minimale parmi eux, en particulier du point de vue des activités. Un partisan 
anglais des tribunaux de commerce met ainsi le doigt sur ce que vise à produire la cooptation en 
affirmant que l'assentiment en général donné par les parties aux décisions du tribunal repose sur le 
fait qu'elles « sentent qu'elles se trouvent devant des personnes qui partagent leur vocation, d'une 
condition un peu supérieure à la leur, et qui occupent une position d'impartialité »44.

C'est  sur  les  mécanismes  sous-jacents  que  je  voudrais  m'attarder  ici,  en  revenant  sur  le 
fonctionnement d'un système électif  qui,  en réalité,  repose surtout sur la cooptation et l'appel à 
candidatures :  comment  fonctionne-t-il  et  en  quoi  maintient-il,  pour  les  juges,  une  légitimité 
minimale, en particulier en tant que pairs, alors même qu'ils ne sont issus que d'une petite partie du 
commerce ? Comment, d'autre part, peut-on comprendre le fait que l'on parvienne à trouver assez de 
juges acceptant ces fonctions – un point qui inquiétait beaucoup, on s'en souvient, les réformateurs 
anglais de la justice ? Enfin, je reviendrai sur l'importance des auxiliaires de justice qui, sans être 
supposés se reconnaître eux-mêmes comme faisant partie du monde de l'industrie et du commerce, 
apparaissent comme des rouages cruciaux du fonctionnement de la justice des pairs en général et de 
sa relative ouverture en particulier. Dans tous les cas, la métaphore utilisée par Emmanuel Lazega 
pour décrire le tribunal de commerce de Paris aujourd'hui s'applique également, voire plus encore, 
pour le  XIXe siècle : comme pour une toupie, c'est le mouvement perpétuel qui garantit en fait la 
stabilité et la reproduction de l'institution45.

Quelle légitimité pour les juges ?

La constante en matière d'élections des tribunaux de commerce, jusqu'à nos jours – et d'élections 
prud'homales  avant  les  années  1880  –  est  le  petit  nombre  de  votants,  quel  que  soit  le  mode 
d'élection ; dans les années 1920, il fut même question, jusque dans des projets de loi, de renoncer 
complètement au processus électif, faute de participation46. Les quelques extensions du suffrage au 
XIXe siècle se traduisent ainsi partout par une augmentation massive de l'abstention. À Paris, sous la 
IIe République, il n'y a que 1 200 à 2 000 votants pour 27 000 inscrits, soit 4 à 7 % ; en 1887, après 

44 Les termes anglais sont plus subtils que ma traduction : « the parties felt that they were going before gentlemen of 
their own calling, somewhat above themselves in station, and occupying an impartial position ».  Témoignage de 
Henry Dix Hutton, Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, &c., Londres, s.n., 1858.

45 LAZEGA Emmanuel, LEMERCIER Claire et MOUNIER Lise, « A spinning top model of formal organization and informal 
behaviour: Dynamics of advice networks among judges in a commercial court »,  European Management Review, 
2006, vol. 3, n° 2, p. 113-122.

46 SOCIÉTÉ POUR LA DÉFENSE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE DE MARSEILLE,  Suppression  du  scrutin  dans  les  élections  
consulaires, Marseill, 1923. Les indices épars que j'ai recueillis au sujet de l'abstention sont absolument unanimes. 
On les trouve notamment dans les rapports parlementaires anglais précités, ou encore dans les procès-verbaux du  
tribunal de commerce de Paris,  registre 1,  1er frumaire an XI,  et  dans les  débats  de la Chambre des députés  du 
23 janvier 1840 (Journal des débats politiques et littéraires, 24 janvier 1840). Pour une synthèse, voir  ANDOLFATTO 
Dominique, « Les élections consulaires. Histoire politique et état des lieux », Politix, 1993, vol. 6, n° 23, p. 25-43.
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un nouveau passage à une forme de suffrage universel, il n'y en a que 1 930 sur 41 038 électeurs, 
soit  5 % ;  à  Clermont-Ferrand  par  exemple,  on  ne  compte  que  84 votants  pour2 275 électeurs 
(4 %)47.  Cela  fait  d'autant  plus  craindre  des  manipulations  politiques  du  scrutin  à  ceux  qui 
souhaitaient que le droit de vote reste limité en arguant du caractère nécessairement apolitique de 
cette élection particulière48. Les notables commerçants, s'ils sont plus assidus, sont également loin 
de  tous  se  déplacer ;  le  tribunal  de  commerce  de  Paris  essaie  régulièrement  de  les  motiver  en 
menaçant d'exclure les abstentionnistes de la liste, sans succès semble-t-il49. Lorsque l'élection se 
prolonge sur plusieurs jours, dans les années 1830, il ne reste pour élire les suppléants que quelques 
dizaines des quelques centaines de notables commerçants venus voter pour le président50 – des taux 
de participation déjà bien supérieurs à ce que l'on retrouve ailleurs à la même époque, puisqu'il 
arrive,  dans  certaines  villes,  que  se  présentent  des  électeurs  moins  nombreux  que  les  sièges  à 
pourvoir.  Il  en  va  de  même  pour  les  prud'hommes,  alors  même  que  la  crainte  de  grands 
rassemblements ouvriers lors de ces votes avait freiné la création des conseils à Paris :  le Conseil 
d’État doit plutôt se prononcer en pratique, le 1er avril 1868, sur la validité d’une élection par une 
seule voix… L'abstention est particulièrement forte parmi les patrons : un tiers de votants ouvriers à 
Paris en 1865 et 1873, 10 % de patrons en 1873 – et il s'agit d'un des lieux où on vote le plus51. Le 
vote étant subdivisé par spécialité, on est,  là aussi, souvent élu par quelques dizaines de voix52. 
Avant 1870, devenir prud’homme semble ainsi être d’abord un choix individuel ou le fruit d’une 
cooptation dans un cercle restreint.

Pour  les  tribunaux  de  commerce  en  tout  cas,  il  est  évident  qu'abstention  et  cooptation 
s'entretiennent mutuellement. Comme le dit un commentateur marseillais (qui défend toutefois le 
principe de l'élection) en 1923, 

« l'indifférence des électeurs provient de ce que, les listes des candidats étant 
arrêtées d'avance par différentes corporations industrielles et commerciales, il 
est très rare que les choix faits par elles soient contestés. Les élections sont ainsi 
en réalité des élections au second degré ; de telle sorte que les électeurs, sachant 
qu'il n'y a aucune opposition, se dispensent d'aller voter »53

47 Procès-verbaux  du  tribunal  de  commerce  de  Paris,  registre 4,  26 juin  1852.  Journal  des  débats  politiques  et  
littéraires, 27 juin 1887.

48 Voir par exemple dans les procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 6, 2 août 1872, le discours du 
président Daguin. 

49 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 9 mai 1840.
50 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 17 juin 1831.
51 Les revolutions du  XIXe siecle, 1852-1872. 3, 2 : Les sociétés ouvrières,Paris, EDHIS, 1988, p. 70 ;  LAINÉ Brigitte, 

« Le conseil de prud'hommes des métaux de Paris et la conscience ouvrière dans le département de la Seine 1853-
1905 »,  à  paraître  dans  les  actes  du colloque « Histoire  d’une  juridiction  d’exception :  les  prud’hommes,  XIXe-
XXe siècles ».

52 Par exemple, en 1865, il y a 3 000 ouvriers inscrits pour élire deux prud’hommes pour la « mécanique, carrosserie, 
serrurerie », mais seulement 34 pour les « broderies, chenilles, fleurs artificielles et plumes » (Les revolutions du  
XIXe siecle, 1852-1872. 3, 2 : Les sociétés ouvrières,Paris, EDHIS, 1988, p. 70), et encore bien moins de votants. 
Effet  de  genre  sans  doute,  puisque  les  femmes  n'ont  pas  le  droit  de  vote,  peut-être  aussi  d’une  mobilisation  
différentielle, puisqu’il faut alors demander à se faire inscrire. De plus, il faut justifier de 3 ans de domicile dans la 
Seine et de 5 ans d’exercice comme ouvrier, livret à l’appui. Or, dans bien des métiers, les livrets ne sont guère 
usités et les migrations de travail sont fréquentes. Cas plus extrême encore : à Tarare, il est quasiment impossible de 
trouver un électeur, et donc plus encore un éligible brodeur (masculin), alors même qu'il y a de nombreuses affaires  
à juger dans ce secteur (LICINIO Pascale-Rose, Le conseil des prud’hommes de Tarare (Rhône) au XIXe siècle, 1809-
1911, mémoire de M1, Université Lyon-II, dir. Pierre Vernus, 2006, p. 115.

53 SOCIÉTÉ POUR LA DÉFENSE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE DE MARSEILLE,  Suppression  du  scrutin  dans  les  élections  
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Comme on l'a vu, cette procédure est déjà en vigueur à Paris à partir de la fin du Second Empire ; 
auparavant, dans la capitale et sans doute ailleurs, c'étaient les juges sortants qui cooptaient leurs 
successeurs, ce qui ne laissait guère plus de marge de manœuvre aux électeurs – une cooptation qui 
avait été admise par les Cours d'appel, à condition qu'elle ne fasse pas l'objet d'une délibération 
formelle du tribunal54. Seuls les scrutins précédés par des assemblées générales organisées par les 
chambres syndicales parisiennes, à partir de la fin des années 1860, et notamment ceux qui donnent 
lieu à une concurrence pour certains postes, comme on l'a vu en 1874, déplacent quelques centaines, 
voire  quelques  milliers  de  notables  (il  y  a  ainsi  plus  de  votants  en  1868  qu'en  1848,  avec 
1 330 votants pour 2 018 notables,  alors que le corps électoral est bien plus réduit55).  Et  pourtant, 
dans son imprimé de 1923, la Société pour la défense du commerce et de l’industrie de Marseille 
affirme  son  attachement  au  principe  de  l'élection,  pour  conserver  aux  juges  « le  caractère  et 
l'autorité  que leur  donne la consultation du corps électoral » et  cite l'opinion de la chambre de 
commerce de Lyon, selon laquelle sans élections, « il manquerait aux magistrats consulaires une 
confirmation publique de leurs pouvoirs » – les variantes de ces formules sont très nombreuses dans 
les textes du XIXe siècle. 

Si l'élection est en partie une fiction, il importe qu'elle ne le soit pas trop pour que l'institution  
reste légitime. Cela apparaît de façon particulièrement claire pour les prud'hommes sous le Second 
Empire, à un moment où les présidents et vice-présidents des conseils sont nommés et non élus : la 
protestation contre cette disposition donne à voir l'association entre légitimité du jugement des pairs 
et  principe  de  l'élection,  qui  est  également  reprise  par  les  chambres  syndicales  parisiennes 
lorsqu'elles se multiplient. L'expression « l'autorité  que donne l’élection » est ainsi très présente 
dans le journal de l’UNCI, maniée par exemple par le président de la chambre syndicale de la 
quincaillerie, Boucher : « avec l’autorité que donne l’élection, elle [la chambre] parlera et agira au 
nom  de toute l’industrie et fera ce que n’auraient pu obtenir des efforts isolés »56.  De fait, après 
diverses réformes de l'électorat et des modalités pratiques du vote, le principe de l'élection persiste 
encore aujourd'hui aussi bien pour les tribunaux de commerce que pour les prud'hommes, alors 
même  que,  dans  le  premier  cas,  elle  ne  sert  qu'exceptionnellement  de  test  de  l'audience  des 
syndicats patronaux. 

Il  y a là  un usage très particulier  du vote,  dont il  serait  intéressant  de rechercher les racines 
précises dans les pratiques électives de l'Ancien Régime (bien sûr du côté des corporations et des 
juridictions consulaires, mais sans doute pas uniquement)57. Il a un rôle tout à fait crucial dans la 

consulaires, Marseill, 1923.
54 DALLOZ Desire  et  DALLOZ Armand,  Repertoire  methodique  et  alphabetique  de  legislation,  de  doctrine  et  de  

jurisprudence, Paris, Au bureau de la Jurisprudence generale, 1869, tome 34-II, p. 1592.
55 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 24 août 1867, registre 6, 3 août 1872.
56 L'Union nationale du commerce et de l'industrie, 18 juillet 1863. J'ai déjà quelque peu développé cette question des 

liens  entre  autorité  du  jugement  des  pairs  et  élection  dans  LEMERCIER Claire,  « Discipliner  le  commerce  sans 
corporations. La loi, le juge, l’arbitre et le commerçant à Paris au XIXe siècle », Le Mouvement social, 2008, n° 224, 
p. 61-74.

57 Je pense notamment aux recherches de Christophe Le Digol, par exemple LE DIGOL Christophe, « Les éclats de 
l’élection. Pratiques de désignation et fonctions publiques au début de la Révolution française », in Michel OFFERLÉ 
et Henry ROUSSO (éd.), La fabrique interdisciplinaire. Histoire et science politique, Rennes, Presses universitaires de 
Rennes, 2008, p. 89-102. Plus précisément, sur le vote lors des élections consulaires parisiennes, qui prend la forme 
d'une validation d'une liste négociée entre les Six Corps, voir MARRAUD Mathieu, « La juridiction consulaire de Paris 
aux XVIIe et XVIIIe siècles : entre dignité royale et notabilité bourgeoise »,  in Clotilde DRUELLE-KORN (éd.),  Les corps 
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légitimité de l'institution, mais aussi dans les hiérarchies internes au tribunal. Les juges ont en effet 
un rang qui leur est attribué principalement en fonction de leur ancienneté, mais aussi, à ancienneté 
égale,  en fonction du nombre de voix obtenues lors de l'élection ;  il  conditionne notamment le 
déroulement d'activités de sociabilité et de rituels propres au tribunal (comme la prise de parole lors 
des déjeuners), jouant ainsi un rôle symbolique mais important pour les relations entre juges58. Il est 
donc très important d'être élu, et d'être bien élu ; pour autant, la compétition électorale est mal vue 
et l'élaboration d'une liste unique apparaît comme un but souhaitable. Le fait même de se porter 
candidat ne doit pas trop être revendiqué : il ne faut pas trop solliciter le mandat, ce qui ferait penser 
à une compétition politique ; luttes et dissensions ne doivent pas être apparentes.  « Il ne convient 
donc pas au juge de faire valoir lui-même ses mérites par des discours ou des écrits et il ne pourrait,  
sans compromettre son indépendance et sa dignité faire des démarches personnelles en faveur de sa 
candidature. »59

Dans le cadre de cet usage qui se veut non politique de l'élection, le vote – surtout, mais pas 
uniquement, quand un bon nombre de votants est effectivement présent – est avant tout l'occasion 
de démontrer « toute l'importance que la communauté commerciale attache à sa juridiction », selon 
Athanase Louvet, président du tribunal de commerce de Paris60 : cette occurrence, à peu près unique 
dans les sources que j'ai consultées, du mot « communauté » ne me semble pas anodine. Elle dénote 
le fait que l'élection est supposée contribuer fortement à construire le rapport de similitude tant entre 
justiciables qu'entre justiciables et juges. Ainsi, et alors même si les listes sont en pratique uniques 
et les votants plutôt rares, le principe de l'élection reste, comme on l'a vu au Chapitre 2, porté au 
crédit  des  tribunaux  de  commerce  et  des  conseils  de  prud'hommes,  notamment  –  mais  pas 
uniquement – par des républicains qui veulent longtemps l'étendre à l'ensemble des juges61. 

La légitimité des tribunaux de commerce bénéficie sans doute aussi, volens nolens, de l'extension 
régulière  du droit  de suffrage,  malgré des retours  en arrière.  Volens  nolens,  parce que tous les 
tribunaux, et tous les juges au sein de chaque tribunal, sont loin d'être unanimes sur cette question. 
Ainsi, dans les années 1830, c'était,  comme on l'a vu au Chapitre 2, le président du tribunal de 
commerce de Paris qui avait lancé l'idée, inaboutie après de longs débats, d'une réforme du mode 
d'élection.  C'est  encore  le  tribunal  de  commerce  de  Paris,  notamment  son président  Guillaume 
Denière,  lui-même  au  moins  aussi  actif  comme  multi-administrateur  que  comme  fabricant  de 

intermédiaires économiques. Entre l’État et le marché, Limoges, Pulim, 2011, p. 45-63.
58 J'ai pu l'observer lors de mes passages au tribunal à l'occasion de l'enquête organisée par Emmanuel Lazega et Lise 

Mounier, puis de la consultation d'archives ; par exemple, le juge le moins bien élu, « culot de promotion », souvent 
un banquier, et le mieux élu, « major de promotion », ont des rôles bien précis dans les activités de sociabilité. Ces 
rôles, dans leur état du moment, sont décrits dans La vie au tribunal de commerce de Paris - Initiation des nouveaux  
magistrats, Paris, 1984 (brochure conservée à la BnF). Sans que l'on puisse savoir si les rôles de major et de culot  
existent déjà au siècle précédent, des indices épars dans les procès-verbaux témoignent de l'importance du rang et de  
sa  détermination  en  fonction  des  résultats  de  l'élection.  Le  président  Berthier  affirme  ainsi  le  20 août  1864 
(registre 5) :  « ne  pas  reconnaître  l'autorité  morale  des  anciens  dans  la  carrière,  serait  la  négation  du  principe 
consacré par vos suffrages. »

59 ADP, D1U3 1, rapport du 16 mai 1881 du tribunal de commerce de Paris sur le projet de loi relatif aux élections  
consulaires. Ces points de vue sont aussi très manifestes dans TRIBUNAL DE COMMERCE DE NANTES, Projet de loi sur les  
élections des tribunaux de commerce, Nantes, imprimerie de Vincent Forest et Émile Grimaud, 1881 et TRIBUNAL DE 
COMMERCE DE ROUEN, Projet de loi relatif à l’élection des juges consulaires, Rouen, imprimerie Ch.-F. Lapierre, 1881.

60 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 24 août 1867.
61 Voir par exemple la séance du 9 juillet 1868 du Corps législatif, Journal des débats politiques et littéraires, 10 juillet 

1868, notamment l'intervention d'Eugène Pelletan.
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bronzes,  qui  demande  dès  les  années  1860  que  les  administrateurs  des  sociétés  anonymes 
deviennent  électeurs  et  éligibles  dans  les  tribunaux de  commerce,  même lorsqu'ils  ne  sont  pas 
personnellement patentés – une réforme qui n'est obtenue qu'en partie, en 1871, au profit des seuls 
directeurs de ces sociétés. Denière arguait de l'importance nouvelle des sociétés anonymes dans 
l'économie française, mais aussi des « lumières spéciales » de leurs administrateurs, ainsi que du 
fait que le tribunal de commerce doive répondre à la « généralité des besoins du commerce » (et pas 
uniquement des commerçants au sens strict)62. En 1866, son successeur Athanase Louvet, sous la 
pression des revendications des chambres syndicales, demandait un accroissement très significatif 
du  nombre  de  notables  commerçants,  tout  en  affirmant :  « Il  faut  pour  l'instruction  sérieuse  et 
complète  des  affaires  que chacune des  branches  du  commerce  et  de  l'industrie  soit  autant  que 
possible,  représentée  dans  cette  enceinte  par  les  membres  les  plus  autorisés. »63 En  revanche, 
l'instauration de formes de suffrage universel masculin parmi les patentés est accueillie avec tiédeur 
par beaucoup de juges du commerce en 1848 et en 187064 et souvent combattue avant 1883 ; et c'est 
malgré les souhaits de la majorité des tribunaux de commerce que les élections commerciales sont 
les premières pour lesquelles le vote des femmes est introduit,  dès 1898 et  après de très longs 
débats. Si elles n'ont pas forcément d'effets directs sur le recrutement des juges, ces évolutions sont 
certainement très importantes pour la survie d'un modèle qui requiert une réactualisation régulière 
du principe selon lequel les juges sont les pairs des justiciables.

Or, si les juges du commerce sont loin d'approuver toutes les extensions de leur électorat, ce que 
l'on peut lire de leurs discussions et conclure de leurs choix de cooptation donne à penser qu'ils se 
préoccupent d'assurer certaines formes de ressemblance entre les juges et les parties – plus que les 
membres  d'autres  institutions  comparables  au  même  moment.  Plus  précisément,  s'il  n'est  pas 
question de sortir des élites du commerce, ou encore d'assurer une représentativité géographique, la 
question de la représentation des différents métiers ou secteurs est tôt mise à l'ordre du jour. On a vu 
qu'en la  matière,  ni  les  juges  du commerce  ni  même les  conseillers  prud'hommes,  malgré leur 
élection par catégories, n'étaient issus des mêmes secteurs, dans les mêmes proportions, que les 
parties : une hiérarchie de prestige des métiers, plus ou moins associée à une organisation collective 
précoce, semble assez clairement déterminer l'exclusion de certains secteurs et la sur-représentation 
de certains autres. Plus, même : malgré le principe fondateur d'un jugement par les pairs, bien des 
catégories  de  justiciables  potentiels  restent,  comme on l'a  vu,  exclues  du  droit  de vote,  même 
lorsqu'il s'affirme universel. Jouant de l'argument pour s'opposer à ce suffrage prétendu universel et 
défendre le vote des notables, les juges de Rouen donnent ainsi en 1881 une liste de ces justiciables 
qui ne sont pas considérés comme des pairs lorsqu'il s'agit de voter – et donc sont a fortiori exclus 
d'une représentation parmi leurs juges :

« le  liste  en serait  longue ;  car,  depuis  les femmes qui font  le  commerce 
jusqu'aux faillis qui ne le font plus, elle comprend et les commerçants qui sont 
patentés  depuis  moins  de  cinq  ans,  et  ceux  qui  ont  moins  de  cinq  ans  de 

62 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 18 juillet 1863.
63 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 19 août 1866, et 23 mai 1868 (la discussion montrant 

alors que la majorité des juges partage la position de Louvet), 29 août 1868 (Louvet souhaite alors « que le tribunal 
reste toujours l'exacte représentation des intérêts du commerce tout entier »).

64 Toutefois, en 1870, 98 tribunaux de commerce, soit une assez large majorité, se prononcent en sa faveur. Voir par  
exemple Journal des débats politiques et littéraires, 20 janvier 1871.
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domicile dans le ressort, et ceux qui n'y étant pas domiciliés sont néanmoins 
légalement  assignés  devant  des  juges  nommés  par  la  partie  adverse ;  elle 
comprend encore, avec les employés de commerce et les ouvriers à façon, tous 
ceux qui sont dans les affaires sans patente, sans parler de ceux qui font des 
actes de commerce sans être négociants. »65

Malgré  ces  limites  qui  persistent,  les  extensions  progressive  du  suffrage  ravivent  le  principe 
d'élection par les pairs et l'idée d'une communauté du commerce ; même s'ils demeurent un simple 
principe et une simple idée, ils pèsent manifestement dans les esprits. De plus, par comparaison 
notamment avec la chambre de commerce de Paris, le conseil général de la Banque de France ou 
encore son conseil d'escompte (pourtant supposé représenter différents secteurs) à la même période, 
le tribunal de commerce, sans même parler des prud'hommes, apparaît bien plus divers en termes 
d'activités ; ses juges sont aussi, en 1845, nettement moins imposés (le total de leurs contributions 
ne dépasse que de 50 % celui de l'électeur moyen, quand les membres du conseil général de la 
Banque de France paient six fois plus que la moyenne)66. 

Moins sélectives socialement, en tout cas à Paris67,  que d'autres institutions du commerce, les 
justices des pairs acceptent aussi plus précocement une logique de représentation des branches, ce 
que reprochent d'ailleurs vivement les membres de la chambre de commerce à ceux du tribunal de 
commerce. Les premiers écrivent en 1832 qu'« il serait à craindre que la profession ne l’emportât 
sur  le  mérite,  ou  que  l’indifférence  d’un  certain  nombre  ne  livrât  le  terrain  à  des  coteries 
particulières : c’est ce qui s’est vu plus d’une fois dans les élections du Tribunal de commerce. »68. 
En effet,  dès  1831,  à  un moment  où la  chambre  de  commerce  est  loin  d'avoir  abandonné son 
opposition de principe à tout ce qui ressemble à une corporation, quand les juges du commerce 
discutent de réformes possibles de leur mode d'élection,  l'un d'eux envisage un suffrage à deux 
degrés dans lequel « sans rétablir  les privilèges et  tous les abus de l'Ancien Régime, on pourra 
réunir  tous  les  commerçants  exerçant  une  même  industrie ;  [...]  se  connaissant  entr'eux,  ils 
pourraient facilement choisir pour les représenter à l'assemblée des notables, alors qu'ils y seraient 
admis, ceux d'entr'eux qui seraient le plus honorablement connus. » Un autre lui rétorque certes que 
cela risquerait de ramener « à l'ancien ordre des corporations » et « dit que ce sera déjà un obstacle 
que de savoir à quel commerce on appartiendra », et la proposition n'est pas retenue69. Mais, s'il ne 
s'appuie  pas  alors  sur  une  organisation  collective  dans  la  plupart  des  branches,  le  principe  de 
représentativité pèse sur au moins une partie des choix de candidats. Du reste, il est assumé, au 
moins au stade de la constitution des listes de notables commerçants, tant par les juges eux-mêmes, 
qui se disent mutuellement que « votre but doit  être de représenter autant que possible tous les 
genres d'industrie », que par le garde des Sceaux Jean-Charles Persil, qui déclare à la Chambre des 

65 TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN,  Projet de loi relatif à l’élection des juges consulaires, Rouen, imprimerie Ch.-F. 
Lapierre, 1881, p. 14.

66 LEMERCIER Claire,  Un si discret pouvoir. Aux origines de la Chambre de commerce de Paris, 1803-1853, Paris, La 
Découverte, 2003, p. 64-97, notamment p. 82. Par exemple, entre 1807 et 1837, il y a toujours au moins 7 banquiers 
sur 15 membres de la chambre de commerce.

67 L'enquête serait  évidemment à  poursuivre ailleurs,  notamment  pour les  prud'hommes,  qui,  à  Lyon ou encore à 
Tarare, paraissent plutôt avoir été des industriels importants promis à la chambre de commerce, voire à la mairie. 
Voir notamment  LICINIO Pascale-Rose,  Le conseil des prud’hommes de Tarare (Rhône) au  XIXe siècle, 1809-1911, 
mémoire de M1, Université Lyon-II, dir. Pierre Vernus, 2006.

68 ACCIP, I-1.11(1), rapport du 21 septembre 1832.
69 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 17 juin 1831.
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députés, le 27 janvier 1835, que « toutes les branches de commerce doivent être représentées dans le 
tribunal de commerce, et c'est le soin de l'administration quand elle fait ce choix, d'y faire entrer les 
épiciers, les marchands de vin, en un mot, toutes les branches du commerce y sont représentées »70. 
Il s'agit certes là pour lui de trouver des arguments pour combattre une extension du suffrage, mais 
il n'est pas innocent qu'il choisisse celui-ci, encore inhabituel dans une France sans corporations 
autorisées71. 

L'argument selon lequel  « [i]l  faut une bonne justice,  par conséquent  de bons juges.  Pour les 
choisir,  le  banquier,  la  manufacturier  ou  l'armateur  représentera  parfaitement  le  petit 
commerçant. »72, encore mis en avant par un avocat favorable aux tribunaux de commerce dans les 
années 1860, s'est ainsi en réalité bien fissuré depuis qu'il servait, en 1809, de critère de choix pour 
la localisation même des tribunaux de commerce. À ce moment, le ministre de la Justice, lorsqu'il  
rejetait  l'idée  de  conserver  des  tribunaux créés  pendant  la  Révolution,  le  faisait  en  général  en 
affirmant qu'il ne se trouverait pas dans la localité assez d'électeurs éclairés ; ainsi, à propos de 
Gournay-en-Bray : « Le beurre et autres fournitures des marchés de la capitale sont les objets de ce 
commerce, ce qui ne promet pas des gens instruits. »73 Moins de trente ans plus tard, et alors que le 
suffrage politique reste tout à fait censitaire, l'argument des capacités de l'électeur a déjà reculé face 
à celui de la représentativité, et ce mouvement se poursuit par la suite. Ainsi, les brouillons des 
travaux  de  la  commission  chargée  en  1872  d'étendre  la  liste  des  électeurs  sont  conservés  et 
permettent de constater qu'elle a procédé à des totalisations suivant une vingtaine de grands secteurs 
d'activité pour décider sciemment d'augmenter la part de certains – l'alimentation, les graines et 
farines, mais aussi la finance et les dirigeants de sociétés – au détriment d'autres – métallurgie, 
librairie-imprimerie et articles de Paris. Il est à ce moment dit explicitement que la présentation de 
la  liste  par  ordre  alphabétique  de  noms  impliquait  « que  certaines  industries  n'étaient  pas 
représentées proportionnellement à leur importance » et que cela doit être corrigé74. Ainsi, alors que 
le juge ordinaire est exhorté par les discours d'installation à se tenir en retrait par rapport à la vie 
quotidienne, à ne pas trop se mêler aux justiciables75, les présidents du tribunal de commerce de 
Paris insistent sur l'idée d'une ressemblance entre juges et justiciables, ou encore l'intérêt des années 
de sortie, permettant de ne pas perdre le contact avec l'activité économique.

Cet  objectif  de  représentation  des  différentes  activités se  traduit  parfois,  à  Paris,  par  un 
recrutement récurrent au sein des mêmes familles. On retrouve ainsi deux fois au tribunal (plus 
rarement trois, voire quatre) certains noms au sein d'un même secteur, portés par un père et un fils 

70 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 30 novembre 1833 ; Journal des débats politiques et  
littéraires, 28 janvier 1835.

71 On retrouve sans doute la trace du même principe de représentativité dans un tribunal de commerce de Marseille qui  
comprend en 1874 cinq marchands sans précision, un distillateur, un fabricant de bougjes, un marchand d'huiles, un  
raffineur de soufre, deux propriétaires de bateaux et un capitaine (JUDICATURE COMMISSION, Appendix to Third report  
containing the answers to the questions issued by the commissioners and the minutes of evidence taken before the  
commissioners relating to Tribunals of commerce, Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. 
Stationery off., 1874, témoignage du consul anglais à Marseille).

72 GENEVOIS Ernest, Histoire critique de la juridiction consulaire, Paris, A. Durand et Pedone-Lauriel, 1866, p. 195.
73 « Rapport et projet de décret sur l’organisation des tribunaux de commerce », Impressions du Conseil d’Etat, 26 août 

1809, consultable sur <http://www.napoleonica.org/ce>.
74 ADP, D1U3 1, brouillon du procès-verbal du 2 mai 1872.
75 FARCY Jean-Claude,  Magistrats en majeste. Les discours de rentree aux audiences solennelles des cours d’appel  

(XIXe- XIXe siecles), Paris, CNRS éditions, 1998.

392



ou  d'autres  couples  de  parents :  les  Beau  et  les  Besson,  négociants  en  vins,  les  Cheuvreux, 
marchands de nouveautés, les  Étignard de Lafaulotte, les Marcellot et les Moreau, marchands de 
bois,  les  Évette,  marchands  de  charbons,  les  Fossin,  bijoutiers,  les  Lamaille,  droguistes 
pharmaciens,  les Renouard,  libraires,  les Salleron, tanneurs,  les Salmon, négociants en fers,  les 
Sédillot, négociants en mousselines, enfin les Truelle, droguistes. Le retour des noms et professions 
est frappant dans les procès-verbaux d'élection, et on peut comprendre la tentation des juges de 
montrer leur estime à un ancien collègue en choisissant un parent (dont ils peuvent espérer qu'il 
connaît  déjà  un peu les  fonctions  et  les  acceptera)  tout  en assurant  ainsi  la  continuation de la 
représentation d'un secteur. Toutefois, ces cas au premier abord marquants, d'autant qu'ils tendent à 
être  concentrés  dans  des  métiers  anciennement  organisés,  déjà  présents  dans  la  juridiction 
consulaire et/ou qui ont maintenu des formes de corporations après la Révolution, ne représentent 
en fait  qu'une petite partie des juges (moins de 7 %) et  des années de mandat.  Une étude plus 
générale que j'ai menée sur les liens familiaux et d'association économique entre les membres de 
différentes  institutions  parisiennes  permet  d'affirmer  qu'il  existe  très  peu  de  parentés,  et 
pratiquement  pas  de  successions  directes,  entre  juges  du  commerce  –  bien  moins  qu'entre  les 
membres de certaines autres institutions76. En creux, cela souligne que les logiques de cooptation s'y 
sont plus précocement qu'ailleurs fondées sur la recherche d'une représentativité des branches – et 
d'une disponibilité des personnes – plutôt que sur le choix de proches des sortants. 

Le droit de vote très restreint est régulièrement justifié par ses partisans au nom de la proximité 
entre  électeurs  et  votants,  qui  permettrait  une  réelle  appréciation  des  personnalités :  ainsi, 
l'éditorialiste anonyme du Journal des débats, en 1840, écrit : 

« pour  choisir  un  juge,  à  quoi  peut  servir  le  corps  électoral  le  mieux 
constitué ?  Qui  ne voit  que c'est  là  un vote de famille ;  et  que la  condition 
essentielle, c'est que les talens du candidat soient très minutieusement connus 
des électeurs ? Vingt négocians sont quelquefois plus capables de nommer un 
bon magistrat consulaire que ne le seraient vingt mille. »77

Pourtant, si ce fonctionnement existe peut-être dans de petits tribunaux, comme à Beaune, où il 
n'y a que 25 électeurs en 181278, il est quasiment absent à Paris – et sans doute dans d'autres grandes 
villes.  Les  rares  votants  ne  sont  pas  nécessairement  des  familiers  des  juges,  en  tout  cas  des 
nouveaux suppléants proposés à  leurs suffrages  par les sortants,  qui  sont semble-t-il  choisis  en 
bonne partie  pour assurer  la  représentation de certains  secteurs,  tout  en restant  à  un niveau de 
notabilité suffisant.  Et par la suite,  la réélection puis l'éventuelle accession à la présidence sont 
avant tout déterminées par l'impression faite par le juge sur ses collègues (et bien sûr par son envie 
ou non de reprendre ses fonctions).

La volonté de représenter différents secteurs ne se traduit pas, j'insiste, par celle de représenter 
exactement ceux des justiciables, en particulier parce qu'un très grand nombre de patentés sont des 
marchands  de  vin  en détail,  que  ni  les  juges  du  commerce  ni  les  ministres  ne souhaitent  voir 

76 LEMERCIER Claire, « Liens privés et régulation de l’économie : la famille et l’institution (Paris, XIXe siècle) »,  Revue 
d’histoire du XIXe siècle, 2006, vol. 33, n° 2, p. 23-53.

77 Journal des débats politiques et littéraires, 24 janvier 1840.
78 ESTIVAL Emmanuelle, Le tribunal de commerce de Beaune, étude institutionnelle et analye jurisprudentielle, de 1790  

à 1807, thèse soutenue à Université de Bourgogne, 2004.
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accaparer  trop de sièges79.  De la  même manière,  déjà  sous  l'Ancien Régime,  les  Six Corps  de 
marchands  négociaient  entre  eux  l'alternance  dans  les  fonctions  de  juges  consulaires,  tout  en 
travaillant collectivement à en exclure les artisans, en particulier, qui représentaient pourtant une 
bonne partie des justiciables80. Mais il est important qu'au XIXe siècle, une telle volonté d'équilibre 
entre secteurs,  dont la liste est  définie  de façon moins étroite qu'avant  la Révolution,  existe.  Il 
semble, comme on l'a vu au Chapitre 2, que s'y ajoute une utilisation de l'alternance régulière dans 
les fonctions de juges et en particulier de président (très rares sont ceux qui exercent cette fonction 
pendant plus de deux ans d'affilée) pour organiser la confrontation entre différentes manières de 
juger, en tout cas entre différentes conceptions de la justice consulaire. Rares sont dans les archives 
les proclamations explicites sur ces deux points, même si on peut noter l'idée, affirmée lors d'un 
débat interne,  que permettre une réélection immédiate des juges,  sans année de sortie imposée, 
aurait pour effet néfaste de faire naître au tribunal « une jurisprudence coutumière, et trop empreinte 
de  leurs  idées  personnelles »81 :  cette  remarque  pourrait  appuyer  l'hypothèse  d'une  organisation 
consciente de la confrontation et du mouvement des idées au sein du tribunal. J'ai ainsi montré 
l'alternance frappante,  dans  les  discours  des  présidents,  entre  des  proclamations  diamétralement 
opposées quant au rôle du droit et de l'équité dans les tribunaux de commerce (liées à des rapports 
tout aussi opposés au passé du tribunal, envisagé comme une période de règne de l'équité). Il serait  
intéressant de voir si un tel phénomène se retrouve dans d'autres tribunaux de commerce et y assure 
également leur légitimité, ou bien si la nécessité de faire appel régulièrement au registre du droit est  
plus aiguë à Paris qu'ailleurs : en effet,  comme on va le voir, elle s'y ancre dans un événement 
fondateur,  la  réorganisation  du tribunal  en  1812-1814,  qui  a  des  conséquences  pérennes  sur  le 
recrutement  des  juges.  On  verra  dans  le  Chapitre 6  que  ces  balancements  s'accompagnent 
d'évolutions du discours économique des présidents qui, pour être plus linéaires, n'en témoignent 
pas moins de la capacité de l'institution à organiser la confrontation en son sein de différents points 
de vue.  C'est  ce caractère inclusif,  dans un sens  bien précis  –  donnant  à  voir  une diversité  de 
secteurs  et  de  discours,  tout  en  ne  proposant  absolument  pas  une  représentation  exacte  de  la 
population des justiciables – qui fonde à mon sens une bonne partie de la légitimité des juges.

Pourquoi devenir juge ?

On l'a vu, s'affirmer trop clairement comme candidat aux fonctions de juge du commerce n'est pas 
forcément bien vu au  XIXe siècle. Mais les difficultés dont font état nombre d'acteurs pour trouver 
des volontaires sont bien réelles et ne tiennent pas seulement à cette fausse modestie nécessaire 
pour endosser le rôle. Aux refus d'être candidat, même lorsqu'il s'agit de représenter une chambre 
syndicale82,  s'ajoutent  d'ailleurs  des  démissions  de  juges  ou  de  suppléants  avant  la  fin  de  leur 

79 Voir par exemple les débats à la Chambre des députés dans le Journal des débats politiques et littéraires, 28 janvier 
1835.

80 MARRAUD Mathieu, « La juridiction consulaire de Paris aux  XVIIe et  XVIIIe siècles : entre dignité royale et notabilité 
bourgeoise »,  in Clotilde  DRUELLE-KORN (éd.),  Les corps intermédiaires économiques.  Entre l’État  et  le  marché, 
Limoges, Pulim, 2011, p. 45-63.

81 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 17 juin 1831.
82 Voir par exemple Recueil des procès-verbaux des séances du Comité central des chambres syndicales, Paris, Cosse, 
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mandat. Pour 52 des juges parisiens qui ont siégé entre 1800 et 1871, soit 12 %, les procès-verbaux 
du tribunal précisent ainsi un motif de sortie précoce (autre que le décès) : 13 quittent le tribunal 
pour rejoindre d'autres « fonctions publiques », souvent dans la municipalité parisienne, parfois à la 
chambre  des  députés  ou  à  la  chambre  de  commerce,  qui  ne  sont  en  général  pas  légalement 
incompatibles avec celles de juge du commerce (même si c'est parfois le cas), mais qui ne leur 
laisseraient en tout cas pas assez de temps ; un autre démissionne parce que sa fille vient d'épouser 
un agréé, deux parce qu'ils quittent Paris. Les 35 autres, soit 8 % du total, démissionnent pour des 
raisons de santé, pour se consacrer à leurs affaires ou sans donner de motif précis : une part non 
négligeable si l'on considère qu'il ne s'agit là que des interruptions de mandats, alors que ceux-ci ne 
sont de toute façon pas très longs, puisque suppléants et juges sont en général élus pour deux ans. 
Ces issues témoignent du caractère très astreignant de la fonction de juge du commerce – dont on a 
pu avoir un aperçu avec la description d'une audience sommaire esquissée au Chapitre 1. Les juges 
se  plaignent  particulièrement  de  ce  « travail  soutenu et  pénible »83 lorsque  leurs  fonctions  sont 
prolongées  après  leur  terme normal  par  des  événements  politiques,  notamment  l'élaboration  du 
Code de commerce et la guerre de 1870 : ils ne cessent alors de réclamer l'organisation d'élections 
pour les remplacer.

Or, à la légitimité de l'élection,  ils se piquent toujours d'ajouter celle du bénévolat,  tout aussi 
cruciale pour le principe du jugement des pairs. Elle est si bien ancrée et paraît si évidente pour les 
juges du commerce qu'elle fait rarement l'objet d'un rappel explicite. François Jules Devinck évoque 
ainsi  d'un  mot  la  « considération  dont  jouit  la  juridiction  consulaire  depuis  son  origine, 
considération qui prend sa source dans l'élection et dans la gratuité » et l'avocat Ernest Genevois 
écrit : « Les fonctions des juges sont gratuites (article 629) ; c'est, avec l'élection, ce qui les rend 
honorables au premier chef. »84 En revanche, la question est fortement discutée dans le cas des 
prud'hommes, puisqu'une indemnité de compensation du temps perdu, au moins pour les conseillers 
ouvriers, est rapidement proposée. Si les choix se font en pratique localement (une petite indemnité 
est  introduite  à  Paris,  pour  les  seuls ouvriers,  en 1874),  les  discussions à  ce sujet  sont  pleines 
d'enseignements,  tant  elles soulignent que le bénévolat reste un idéal commun aux justices des 
pairs, même si tous reconnaissent aussi que cet idéal est plus facile à atteindre lorsque, comme la 
plupart des juges du commerce, on fait partie des « négociants dont la position est faite et dont la 
présence dans la maison peut être suppléée »85. Les réponses aux consultations officielles sur ce 
sujet  renvoient  souvent  l’idée  qu’il  faut  « écarter  le  système  d’une  rémunération  fixe  ou 
proportionnelle, comme pouvant amoindrir l’autorité des membres du conseil et porter atteinte à 
leur  dignité  personnelle »86 ;  l'association  entre  bénévolat  et  « dignité »  est  particulièrement 

Marchal et Billard, 1869-1871, t. 1, p. 80-81.
83 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 4 prairial an VIII.
84 DEVINCK François,  Pratique commerciale et recherches historiques sur la marche du commerce et de l’industrie , 

Paris, Hachette, 1867, p. 156 ;  GENEVOIS Ernest,  Histoire critique de la juridiction consulaire, Paris, A. Durand et 
Pedone-Lauriel, 1866, p. 214.

85 Voir notamment en ADP, D1U10 4 les discussions du conseil des prud'hommes des métaux (il s'agit ici d'une citation 
du 29 mai 1849).

86 Réponse de la Chambre de commerce de Paris, in Enquête sur les conseils de Prud’hommes et les livrets d’ouvriers,  
t. 2. Avis des Tribunaux de commerce, des Conseils de prud’hommes, des Chambres de commerce, et des Chambres  
consultatives des arts et manufactures, Paris, Imprimerie imperiale, 1869, p. 545.
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récurrente. Il faut donc que d'autres rémunérations, plus symboliques ou indirectes, existent pour 
que des pairs acceptent les fonctions très astreignantes de juge.

Les rémunérations des « fonctions gratuites »

Rien  d'étonnant  dès  lors  à  ce  que  « les  présidents  de  ce  Tribunal,  qui  ont  pris  à  cœur  son 
recrutement, se préoccupent, à peine le scrutin fermé, de rechercher des candidats pour les élections 
suivantes »87, ni à ce qu'ils mettent en place différentes incitations à la candidature et plus encore à 
la persistance dans les fonctions de juge. Ambroise Guillaume Aubé est particulièrement attentif à 
cette question ; en 1833, il obtient ainsi l'autorisation de frappe d'une médaille en argent fournie par 
la Monnaie, que les juges peuvent conserver à leur sortie de fonctions (elle porte un portrait du roi, 
un caducée, une balance, le nom du juge et sa date d'élection)88. Les efforts, évoqués au Chapitre 2 
et  couronnés  de  succès,  pour  conserver  un  costume  distinctif  ressemblant  à  celui  des  juges 
ordinaires vont dans le même sens. Il s'agit non seulement de rémunérations symboliques, mais plus 
précisément de rémunérations symboliques associées à une action dans l'État, à un service rendu au 
public. 

C'est  aussi  ainsi  que  l'on  peut  comprendre  l'enjeu  que  représente  l'obtention  de  la  légion 
d'honneur, à un moment où, tout en étant de plus en plus largement accordée, elle reste dans les 
esprits une décoration d'origine militaire, qu'un succès économique seul, notamment, ne justifierait 
pas, mais qui est associée à un travail effectué dans des institutions au service de tous. Plus, même, 
elle constitue explicitement une rémunération de ce type de travail et une incitation à l'accepter.  
Dans le même temps, la légion d'honneur est habituellement donnée en considération de mérites 
individuels  décrits  comme  particuliers,  comme  le  montre  bien  Olivier  Ihl  lorsqu'il  évoque 
l'émergence  d'une  nouvelle  rhétorique  des  mérites  après  la  Révolution,  prétendant  remplacer 
noblesse et privilèges89. Or ce qu'ont au contraire de spécifique les dossiers de demande de légion 
d'honneur concernant des juges du commerce – par rapport, par exemple, à ceux de membres de la 
chambre  de  commerce  récompensés  pour  d'autres  raisons,  que  j'avais  consultés  pour  une  autre 
recherche  –,  c'est  que  la  demande  est  très  standardisée,  indiquant  parfois  explicitement  que  la 
décoration doit venir automatiquement récompenser une certaine ancienneté, ou encore prenant la 
forme d'une demande collective pour plusieurs juges envoyée dans une seule lettre par le président 
du tribunal. Ainsi, dans le dossier du futur président François Jules Devinck, on retrouve l'original 
d'une lettre du président en fonctions Louis Carez, dont une copie est également glissée dans les 
dossiers  d'Antoine  Moinery  et  de  Pierre  Louis  Timothée  Baudot,  parce  que  la  demande  est 
collective. Carez s'y exprime ainsi, reprenant un motif que j'ai régulièrement retrouvé tant dans ces 
dossiers que dans les procès-verbaux du tribunal :

« Vous connaissez combien les fonctions de juge sont importantes à Paris, 
combien elles exigent de dévouement de la part de ceux qui les acceptent, qu’il 

87 Selon Joseph François Havard, Recueil des procès-verbaux des séances du Comité central des chambres syndicales, 
Paris, Cosse, Marchal et Billard, 1869-1871, t. 1, p. 78.

88 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 2 février et 13 avril 1833, 29 août 1840.
89 Voir  sur  ce  point  les  nombreux  travaux  d'Olivier  Ihl,  notamment  IHL Olivier,  « Gouverner  par  les  honneurs. 

Distinctions honorifiques et économie politique dans l’Europe du début du XIXe siècle », Genèses, 2004, n° 55, p. 4-
26 et IHL Olivier, « The Market of Honors. On the Bicentenary of the Legion of Honor », French Politics, Culture & 
Society, 2006, vol. 24, n° 1, p. 8-26.
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faut faire l’abnégation complète de tous ses intérêts personnels, et consacrer 
tout son temps aux Travaux du Tribunal exclusivement : aussi [...] éprouvons-
nous à chaque renouvellement de plus grandes difficultés à nous compléter ; et 
nous ne pouvons nous dissimuler que si nous réussissons, c’est parce que nous 
faisons  valoir  la  sollicitude  particulière  de  sa  Majesté,  qui  n’oublie  aucune 
espèce de services, et récompense le dévouement partout où il est signalé. »90

S'il y avait eu quelques décorations ès qualités de présidents du tribunal auparavant, c'est à partir 
du milieu des années 1830 que la cadence s'accélère et que cette coutume se met en place : une 
décoration par an est ainsi accordée à un juge en vertu de son ancienneté dans les années 1840 à 
1870, une ou deux autres s'y ajoutant parfois ; la coutume bénéficie sans doute de la possibilité 
d'obtenir  ces  décorations  sur  les contingents  du ministère  de la  Justice,  mais  aussi  de celui  de 
l'Intérieur ou du Commerce, sollicités en alternance91. Sous la monarchie de Juillet, seulement un 
magistrat sur sept finit décoré de la légion d'honneur92 : par comparaison, les juges du commerce 
apparaissent plutôt favorisés, non que le taux général soit plus élevé, mais parce qu'ils savent qu'il 
leur suffit de persister dans la fonction pour obtenir la décoration.

Ultime  récompense,  et  indice  que  la  pénurie  de  candidats  n'est  pas  seulement  un  problème 
parisien : en 1831, lors d'une réforme des critères d'accès à la Chambre des pairs, la présidence d'un 
tribunal de commerce apparaît parmi eux. Plus exactement, on devient automatiquement pair si on a 
été quatre fois élu président du tribunal de commerce d'une grande ville – quelque chose d'à peu 
près impossible à Paris et sans doute de très rare ailleurs. Pourtant, il est intéressant que le principe 
ait été posé et commenté. L'éditorial du Journal des débats évoque ainsi cette mesure :

« Il fallait les admettre, a-t-on dit, parce qu'en province il était très difficile 
de trouver des gens qui voulussent bien se charger de la pénible fonction de 
présider les tribunaux de commerce et que l'appât de la pairie les rendrait un 
peu plus traitables.  Voilà donc la pairie  descendue à  ce point  de n'être plus 
qu'une  aide,  un  encouragement  pour  les  concurrens  à  la  magistrature 
consulaire ! »93

À ces honneurs possibles s'ajoute, parmi les récompenses symboliques – du moins les présidents 
du  tribunal  le  proclament-ils,  à  l'époque  comme  aujourd'hui  –,  l'appartenance  à  un  collectif 
chaleureux  et  relativement  égalitaire,  au  sens  où  les  distinctions  internes  reposent  sur  le  rang 
d'élection  ou  la  reconnaissance  mutuelle  acquise  dans  l'activité  de  juge  et  non  pas  sur  les 
différences, de richesse ou autre, qui existent hors du tribunal. Les discours d'installation reviennent 
à  l'envi  sur  la  notion  de  confraternité  ou comparent  le  tribunal  à  une famille94.  François  Jules 
Devinck accueille ainsi en 1849 les « juges complémentaires » choisis par le tribunal pour l'assister 
en  cas  d'absences  et  qui  ont  vocation,  pour  lui,  à  devenir  ensuite  juges,  en  condensant  ces 
formulations déjà devenues classiques dans l'institution : 

« S'il  n'existe  pas  encore  entre  vous  cette  confraternité  qui  lie  tous  les 
membres  du  tribunal  et  n'en  fait  qu'une  même  famille,  vous  vous  sentez 

90 AN F12 5086, 5129 et 5229, lettre du 2 décembre 1843 au minitre de l'Agriculture et du Commerce.
91 Les procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris annoncent ces décorations, la remise étant souvent effectuée 

au tribunal, par son président.
92 GARNOT Benoît, Histoire de la justice. France, XVIe-XXIe siècle, Paris, Gallimard, 2009, p. 332.
93 Journal des débats politiques et littéraires, 15 octobre 1831.
94 Un topos présent aussi dans les tribunaux ordinaires :  FARCY Jean-Claude,  Magistrats en majeste. Les discours de  

rentree aux audiences solennelles des cours d’appel (XIXe- XIXe siecles), Paris, CNRS éditions, 1998.
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cependant déjà attirés involontairement l'un vers l'autre, attiré vers la juridiction 
par ce sentiment réciproque de l'honorabilité qui vous dit que nous sommes tous 
dignes de siéger ensemble. »95

Toutes  ces  rémunérations  symboliques  ressemblent  bien  sûr  beaucoup  à  celles  associées  au 
bénévolat en général, quel que soit le temps et le lieu – bénévolat que l'on appelle, dans la France du 
XIXe siècle, « fonctions gratuites ». Il y a toutefois, dans cette expression et ses connotations, quelque 
chose d'un peu plus précis que le bénévolat au sens général (celui, par exemple, de la philanthropie 
privée) :  il  s'agit  aussi  d'agir  dans  l'intérêt  public,  de  rendre  un  service  public,  voire  plus 
précisément d'agir au sein de l'État, ce qui à la fois est gratifiant en soi et justifie les médailles et 
autres  récompenses  honorifiques.  Cette  configuration  existe  probablement  partout  et  on  peut 
imaginer, par exemple, qu'elle justifie pour des industriels ou commerçants anglais le fait d'endosser 
le rôle de juge de paix (c'est-à-dire de juge pénal pour les petites affaires) ou de parlementaire ; mais 
ce qui est intéressant pour mon propos, c'est  qu'elle paraît étroitement associée,  en France, non 
seulement à des fonctions politiques ou régaliennes (comme le service dans la garde nationale), 
mais encore et surtout aux institutions liées à la régulation de l'économie. C'est ainsi dans un article  
de  dictionnaire  consacré  aux  tribunaux  de  commerce  qu'Horace  Say (lui-même non  seulement 
propagandiste de l'œuvre économiste de son père, mais aussi négociant passé par la chambre de 
commerce, le tribunal de commerce et la municipalité à Paris) écrit :

« En Angleterre, on regarde le temps d’un négociant comme ayant toujours 
une valeur trop positive pour qu’on puisse lui en demander le sacrifice sans 
rétribution […]. En France, un certain esprit chevaleresque rehausse beaucoup 
les fonctions gratuites ;  ces fonctions ont,  surtout dans ces dernières années, 
fourni à beaucoup d’hommes de mérite l’occasion de se produire, et elles ont 
été de plus en plus recherchées. Les Français, d’ailleurs, attachent un grand prix 
à montrer leur aptitude à passer d’un emploi à un autre. Mettez un fusil sur 
l’épaule d’un négociant français, donnez-lui un uniforme, et vous en faites, sans 
autre façon, un excellent soldat ; mettez-lui une robe et un bonnet carré, et, sans 
noviciat, vous en faites un bon juge. »96

Le passage d'une sphère à l'autre, et notamment du négoce à l'État, apparaît ainsi en lui-même 
comme un indicateur de mérite personnel, en même temps qu'il permet d'obtenir les récompenses 
appropriées à ce mérite ; et le tribunal de commerce représente un lieu privilégié pour entamer ce 
passage.  François  Jules  Devinck,  ainsi,  parlant  du  « noble  sentiment  de  vouloir  remplir  des 
fonctions gratuites », écrit notamment que le rôle de juge du commerce représente « une excellente 
préparation pour former des hommes appelés à siéger dans les conseils des départements ou des 
communes,  et  dans  les  autres  assemblées  délibérantes »97. Balzac  a  également  bien  résumé ces 
aspirations, tout à fait cruciales, à mon sens, pour le fonctionnement du jugement des pairs à la  
française, c'est-à-dire officiel :

« Ceci  prouve  que  dans  un  négociant  de  tout  autre  pays  il  n'y  a  qu'un 
négociant ; tandis qu'en France, et surtout à Paris, il y a un homme sorti d'un 
collège royal, instruit, aimant ou les arts, ou la pêche, ou le théâtre, ou dévoré 

95 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 27 janvier 1849.
96 SAY Horace, « Tribunaux de commerce »,  in Charles  COQUELIN et Gilbert-Urbain GUILLAUMIN (éd.),  Dictionnaire de 

l’économie politique, Paris, Guillaumin, 1852, p. 773.
97 DEVINCK François,  Pratique commerciale et recherches historiques sur la marche du commerce et de l’industrie , 

Paris, Hachette, 1867, p. 103-105 et p. 171-172.
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du désir  d'être  le  successeur  de  M. Cunin-Gridaine  [industriel  devenu,  entre 
autres, ministre du Commerce], ou colonel de la Garde nationale, ou membre 
du conseil général de la Seine ou juge au tribunal de commerce. »98

Les sociologues travaillant sur les juges du commerce d'aujourd'hui ont été frappés par le fait que 
ceux-ci présentent leur activité d'une manière proche de celle en général associée aux professions 
libérales ; l'un de ces travaux utilise parallèlement la notion de « privatisation de l’État »99. Quoi 
qu'il en soit actuellement, la situation du XIXe siècle me semble être mieux décrite par la notion de 
« fonctions gratuites » et ce qu'elle implique : une entrée d'hommes du privé dans l’État, ce qui n'est 
pas  exactement  la  même chose.  S'ils  adoptent  une rhétorique  du service au  public,  comme les 
membres des professions libérales au même moment, ils assument beaucoup plus clairement une 
place au sein même de l'administration.  Et  si  celle-ci  change bien sûr  l'État,  il  ne faudrait  pas 
envisager sa « privatisation » sans penser en retour à ce que cette expérience change chez les juges 
commerçants eux-mêmes, voire dans leur entreprise.

Cette circulation entre sphères facilite notamment la circulation de l'information et des savoir-
faire, qui, dans le cas des tribunaux de commerce, fournit des rémunérations moins symboliques, 
mais indirectes, aux juges. Celles-ci sont très rarement mentionnées de façon explicite dans les 
sources, comme s'il s'agissait d'un avantage indu ou d'une sorte de délit d'initié collectif ; mais elles 
sont indéniables. En un temps où l'accès à l'information sur le crédit des uns et des autres, sur ce que 
peut valoir leur signature ou le risque qu'ils en viennent à une faillite est absolument cruciale, le  
tribunal  peut  être  un  lieu  d'observation  privilégié,  même  si  cela  se  paye  par  un  très  grand 
investissement en temps. Cela vaut notamment, mais pas uniquement, pour les banquiers ; du reste, 
en dehors des « banquiers » au sens plus ou moins strict, qui se désignent comme tels, l'escompte 
est une activité importante pour nombre d'autres commerçants. La famille Ledoux par exemple, qui 
fournit  un  juge  au  tribunal  dans  les  années  1830,  pratique  au  moins  autant  l'escompte  que  la 
papeterie100. Bien d'autres juges sont également impliqués dans le monde des assurances101, pour 
lequel une information personnalisée couvrant un large éventail d'activités est tout aussi cruciale. 

Certes,  le  greffe  du  tribunal  lui-même  rend  publiques  (ou  permet  à  des  entrepreneurs  de 
publications de rendre publiques) un certain nombre de données, notamment sur les faillites et les 
créations de sociétés (les actes de société étaient déjà déposés au greffe sous l'Ancien Régime), ou 
encore le texte même de ses propres jugements. Mais ces publications sont toujours partielles : le 
fait de siéger régulièrement lors des audiences sommaires permet, en sus, d'accumuler beaucoup 
d'informations rares sur la récurrence d'impayés de la part de tel ou tel, par exemple, ou, d'ailleurs, 

98 BALZAC Honoré de, « Un Gaudissart de la rue Richelieu »,  La Presse, 1844 (récit connu comme  Gaudissart II et 
republié au sein des Scènes de la vie parisienne).

99 FLUSIN-FLEURY Déborah,  Les juges  des  tribunaux de  commerce :  des  magistrats  élus  et  bénévoles,  entre monde  
économique et monde judiciaire, thèse soutenue à l'Université Paris Descartes, 2008  ; LAZEGA Emmanuel et MOUNIER 
Lise, « La rhétorique des professions libérales au service de la privatisation de l’État : le cas des juges consulaires du 
Tribunal  de  Commerce  français »,  in Didier  DEMAZIEE RE et  Charles  GADÉA (éds.),  Sociologie  des  groupes  
professionnels : acquis recents et nouveaux defis, Paris, La Decouverte, 2009, p. 27-39.

100L'information  est  présente  sur  la  liste  censitaire  de  1845  où  Roch  Romain  Ledoux,  ailleurs  qualifié  de 
commissionnaire en papeterie ou fabricant de papiers peints, apparaît comme « escompteur ». Elle m'a été confirmée 
par Viera Rebolledo-Dhuin, qui a eu accès aux archives de la famille et que je remercie.

101Pour quelques indices, voir plus haut à propos des sociétés anonymes de 1840 et LEMERCIER Claire, La Chambre de 
commerce de Paris, 1803-1852. Un « corps consultatif » entre représentation et information économiques,  thèse 
soutenue à EHESS, 2001, p. 922-923.
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sur  la  propension  particulière  à  la  chicane  de  tel  ou  tel  autre.  Balzac  évoque  ainsi  une  scène 
révélatrice : « En écoutant, le négociant regardait les signatures [d'un effet de commerce] et sourit : 
il était juge au tribunal de commerce, il connaissait la situation des libraires. »102 Charles Henry 
Wagner,  négociant  de  Birmingham,  parle,  lui,  avec  admiration  de  la  capacité  des  juges  du 
commerce de Paris à se rendre compte qu'un négociant n'honore régulièrement pas ses lettres de 
change (et à le convoquer pour l'inciter à mieux payer, voire le mettre en faillite)103. En 1825, les 
juges  avaient  d'ailleurs  refusé sèchement  d'autoriser  un teneur  de  livres  à  publier  un feuilleton 
hebdomadaire recensant ces mauvais payeurs à partir de leurs jugements : ils conservaient ainsi un 
monopole en termes d'information systématique à ce sujet104.

Du côté des prud'hommes, les audiences sont plus faciles à suivre pour le public, puisqu'on est 
loin de la cadence de plusieurs jugements par minute, et les effets de cette publicité en termes 
d'élaboration collective des normes ont bien été étudiés, à propos de Paris ou d'autres lieux105 ; il 
reste que les séances de conciliation, elles, ne sont pas publiques, alors qu'elles concernent un bien 
plus grand nombre de causes.  Les prud'hommes peuvent y apprendre beaucoup sur les salaires 
habituels, les pratiques d'apprentissage ou les tensions sociales dans tel ou tel secteur, sans même 
parler du risque qu'il y aurait à ce qu'ils surprennent à cette occasion des secrets de fabrication de 
concurrents. De la même façon, les juges du commerce sont seuls à avoir accès aux rapports des 
arbitres rapporteurs, qu'ils se dispensent en général de résumer précisément dans leurs jugements 
(en partie, comme on l'a vu, pour limiter le coût de l'enregistrement de ces derniers), donc aux 
détails de l'affaire ; c'est encore plus vrai lorsqu'ils jouent eux-mêmes le rôle de juge rapporteur, 
recevant les parties et compulsant avec elles leur correspondance ou leur comptabilité. Ainsi, sans 
même parler d'influencer directement des jugements en faveur de telle ou telle entreprise ou de tel 
ou tel secteur – ce qui est en principe prohibé et en pratique rendu difficile non seulement par les 
règles internes imposant de « se déporter », mais surtout par l'attribution quasiment aléatoire des 
affaires aux formations de jugement –, il y a dans la pratique du jugement des pairs une source de 
profits potentiels pour les entreprises des juges qui ne provient pas d'un abus de leur fonction, mais 
d'une utilisation de ce qu'ils apprennent de façon tout à fait légitime au tribunal. 

Il en va de même, évidemment, pour la connaissance du droit, des procédures et des manières d'en 
user qui vient aux juges avec l'expérience, même si les collègues qui les ont cooptés supposaient 
qu'elle n'était, dès le départ, pas nulle. Assister à des audiences du tribunal de commerce, ou encore 
à des cours donnés par ses auxiliaires, avait ainsi fait partie à différentes époques du cursus idéal 
prôné pour un jeune négociant par ceux qui créaient les premières écoles de commerce ; les élèves 
de l'École spéciale de commerce (actuelle ESCP), au milieu du siècle, doivent ainsi assister à des 

102BALZAC Honoré de, Illusions perdues, Paris, Werdet / Souverain / Furne, 1837-1843. Ce passage a été repéré à partir 
de la base textuelle Frantext <www.frantext.fr>. 

103Report from the Select  Committee on Tribunals of Commerce, together with the proceedings of the Committee,  
minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 1278.

104Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 23 mai et 15 juillet 1825.
105Voir  notamment  COTTEREAU Alain,  « Justice  et  injustice  ordinaire  sur  les  lieux  de  travail  d’après  les  audiences 

prud’homales (1806-1866) », Le Mouvement social, 1987, n° 141, p. 25-59, mais aussi COUTON Philippe, « A Labor 
of Laws: Courts and the Mobilization of French Workers »,  Politics & Society, 2004, vol. 32, n° 3, p. 327-365, qui 
insiste sur le suivi des jugements prud'homaux par la presse ouvrière.
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audiences106. Mais on a vu que celles-ci pouvaient avoir un caractère assez impénétrable ; c'est donc 
plus encore comme juge, et plus précisément comme suppléant, qu'on acquiert un véritable savoir et 
surtout  savoir-faire  en  la  matière.  Le  président  Aubé,  dans  un  rapport  portant  justement  sur 
l'introduction de « conseillers » qui seraient de jeunes négociants utilisés comme arbitres et ayant 
vocation  à  devenir  juges,  affirme  ainsi :  « Combien  de  fois  ne  nous  sommes-nous  pas  dit, 
Messieurs, qu'il serait utile dans les affaires de savoir ce que l'on apprend ici du grand nombre et de  
la diversité des causes qui s'y présentent »107. « L'épreuve plus ou moins prolongée d'une laborieuse 
suppléance », selon le même président108, peut aussi apporter des avantages ; en contrepartie, des 
suppléants, estimant sans doute avoir assez obtenu du tribunal en proportion des efforts à fournir, 
refusent régulièrement de devenir juges109.

Ce que l'on peut donc apprendre en passant par le tribunal, et y gagner en termes symboliques ou 
d'accès à d'autres institutions, ne compense toutefois sans doute pas autant qu'avant la Révolution 
les efforts que demandent les fonctions : le tribunal a en effet perdu l'essentiel de ses fonctions 
consultatives,  transmises  à  la  chambre  de  commerce,  ou  encore  son  association  à  une  vie 
corporative et  de quartier  marquée par différentes cérémonies religieuses (même si les juges se 
battent  pour  conserver  leur  rang  protocolaire).  Le  fait  de  siéger  au  tribunal  est  explicitement 
présenté comme un choix « entre l'intérêt privé et le devoir »110 : si l'intérêt privé peut tout de même 
en partie y trouver son compte, il n'est pas sûr que cela compense toujours les contraintes du rôle de 
juge. Cela explique que celui-ci n'attire pas, en général, les plus fortunés des commerçants et que 
ceux qui y siègent n'y restent qu'un temps.

Passer au tribunal ou y faire carrière : trois profils de juges

En effet, la meilleure incitation à la candidature reste sans doute la perspective de ne pas passer 
trop  de  temps  au  tribunal,  et  éventuellement  de  l'utiliser  comme  tremplin  vers  un  autre  poste 
institutionnel. Le taux de renouvellement est très important chez les juges. Il est un temps favorisé  
par le Code de commerce, qui impose une année de sortie avant la réélection (disposition ensuite 
amendée) ;  les  juges  paraissent  dans  l'ensemble  favorables  à  cette  disposition,  qui  permet 
notamment de représenter plus facilement tous les secteurs, mais aussi de ne pas se sentir obligé de 
demander une réélection. Plus exactement, l'année de sortie semble permettre à la fois de ne pas 
coopter à nouveau un sortant sans lui faire perdre la face (puisqu'un an plus tard, on peut avoir 
oublié qu'il était sortant) et de quitter l'institution, éventuellement de façon provisoire, pour vaquer à 
ses affaires, sans avoir à montrer trop ostensiblement que la tâche est une charge111.

C'est probablement aussi la difficulté à recruter qui amène les juges du commerce à choisir dans 

106Sur les cours donnés dans la salle d'audience par les agréés dans les années 1780, voir  DENIÈRE Guillaume,  La 
juridiction consulaire de Paris, 1563-1792. Sa creation, ses luttes, son administration interieure, ses usages et ses  
moeurs,  Paris, H. Plon, 1872, p. 103-106. Sur les liens entre institutions du commerce et  écoles de commerce,  
LEMERCIER Claire,  Un si discret pouvoir. Aux origines de la Chambre de commerce de Paris, 1803-1853, Paris, La 
Découverte, 2003, p. 255-269.

107Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 23 mars 1833.
108Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 27 août 1836.
109Voir notamment procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 30décembre 1848.
110Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, avril 1852 (sans date de jour).
111Voir par  exemple  LOCRÉ Jean-Guillaume,  La législation  civile,  commerciale  et  criminelle  de  la  France,  Paris, 

Treuttel et Würtz, 1830, p. 32.
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toutes les tranches d'âge ceux qu'ils cooptent112. De nos jours, on entre presque toujours au tribunal 
de commerce peu avant la retraite pour y rester après celle-ci113 ; à l'époque, le Code de commerce 
prévoyait déjà la possibilité d'élire des anciens commerçants, parce que l'on pensait manquer de 
candidats en activité. Mais la situation, en tout cas à Paris, est toute différente. Parmi les juges ayant 
siégé à Paris entre 1800 et 1871, le quart ont été élus pour la première fois entre l'âge minimal légal  
de 30 ans et celui de 39 ans, un autre quart entre 40 et 45 ans, un tiers entre 46 et 54 ans et un 
sixième entre 55 et 69 ans. Par la suite – et cette répartition est identique quel que soit l'âge lors de 
la première élection –, 39 % de ces juges siègent seulement un ou deux ans (en général comme 
suppléants), 26 % siègent trois ou quatre ans (soit, en général, un mandat de suppléant puis un de 
juge), 22 % siègent pendant cinq à huit ans et 12 % pendant neuf à seize ans. De la même façon, la 
durée médiane d'activité comme prud'homme à Paris entre 1845 et 1870 est de seulement trois ans 
pour les ouvriers (qui y ont plus à perdre en termes de rémunération) et six ans pour les patrons. 
Tous ces mandats sont ainsi bien plus courts qu'aujourd'hui (dans les années 2000, seulement 10 % 
des juges du commerce de Paris changent chaque année, et il n'est pas rare d'atteindre le plafond de 
14 ans de mandat). Et même s'ils sont souvent entrecoupés par des années de sortie, ils ne mènent 
que rarement les juges au-delà de la soixantaine. Si certains commerçants se retirent des affaires 
auparavant, ou du moins laissent le travail principal de direction à des associés ou héritiers, c'est 
donc loin d'être la situation majoritaire des juges du commerce, souvent en pleine activité, même si 
ces activités sont organisées assez collectivement pour leur permettre de passer quelques journées 
par mois au tribunal. 

L'assez forte présence de très jeunes élus, alors même que les juges avaient demandé à ce que 
l'âge d'éligibilité soit augmenté de 25 à 30 ans114, souligne que, pour trouver des candidats, il faut 
sans doute faire du passage par le tribunal un sas vers d'autres fonctions, ou du moins une sorte de  
stage indispensable pour acquérir l'expérience des grandes affaires. Un avocat bordelais indique de 
la même façon en 1874 que, dans sa ville, les juges sont souvent de jeunes associés de grandes 
maisons de négoce qui trouvent au tribunal « un complément d'éducation commerciale » – ce qui 
est acceptable dans la mesure où l'on juge à quatre ou cinq, donc où les justiciables ne sont pas 
confrontés seulement à des débutants115. On va voir que ce rôle du tribunal vaut toutefois plus ou 
moins selon les autres caractéristiques des juges. 

112Mes comptages sur l'âge à l'entrée concernent un sous-ensemble des juges constitué des présidents du tribunal, des 
juges  ayant  siégé  8 ans  ou  plus  et  d'un  échantillon  aléatoire  de  100  des  355 autres  juges.  En  effet,  il  était 
particulièrement fastidieux de rechercher systématiquement les dates et lieux de naissance (principalement dans la  
base  Leonore  des  Archives  nationales,  <http://www.culture.gouv.fr/documentation/leonore/leonore.htm>,  la  liste 
censitaire numérisée de 1845, TECHENER Jacques-Joseph et COTTENET Émile, Annuaire des notables commercants de  
la ville de Paris, Paris, J. Techener, 1861 et  TECHENER Jacques-Joseph,  Annuaire des notables commercants de la  
ville de Paris, Paris, J. Techener, 1867), mais ne prendre en compte que ceux que j'avais facilement reconstitués 
exposait à un biais important, car ils concernaient avant tout les juges ayant eu des mandats dans d'autres institutions 
ou encore proches de la haute banque. La structure par âge à l'entrée de cet échantillon de 166 juges (dont 139 âges 
connus) est du reste exactement la même que celle des 284 juges de la population de 439 pour lesquels je connais la 
date de naissance.

113FALCONI Ana Maria, GUENFOUD Karima, LAZEGA Emmanuel, LEMERCIER Claire et MOUNIER Lise, « Le contrôle social du 
monde des affaires : une étude institutionnelle », L’Année sociologique, 2005, vol. 55, n° 2, p. 451-484.

114Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 17 juin 1831.
115Témoignage d'Alaret dans JUDICATURE COMMISSION, Appendix to Third report containing the answers to the questions  

issued by the commissioners and the minutes of evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of  
commerce, Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874.
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La présence de cumuls de fonctions chez les juges et la possibilité, après être passé au tribunal, 
d'accéder à d'autres fonctions à la frontière du public et du privé varient en effet nettement dans le 
temps et  selon  les  profils.  Ainsi,  en 1803-1813,  ce sont  chaque année  pas  moins  de 40 % des 
membres du tribunal en fonctions qui siègent aussi en même temps à la chambre de commerce de 
Paris, au conseil d'escompte ou au conseil général de la Banque de France, contre seulement 10 % 
après 1820, soit deux en moyenne. Si les cumuls se font ainsi rares, le tribunal apparaît plus comme 
une première marche vers ces autres institutions (ou le conseil municipal de Paris ou conseil général 
de la Seine), où l'on n'entre en général que plus tard. Si ces trajectoires sont plus rares à la fin de la 
période  que  j'étudie,  un  petit  quart  des  juges,  au  total,  sont  aussi  passés  par  la  chambre  de 
commerce, et 10 % pour chaque institution par un conseil de la Banque de France, la municipalité 
ou le Parlement – quelques-uns ayant fait une trajectoire complète, d'autres s'étant limités à une ou 
deux  de  ces  institutions.  Encore  mon  analyse  est-elle  limitée  par  le  choix  de  ces  points 
d'observation,  fait  au départ  pour étudier la chambre de commerce :  il  y a évidemment d'autres 
débouchés  possibles  après  un  passage  par  le  tribunal,  sans  doute  notamment  dans  les  mairies 
d'arrondissement, qui mériteraient d'être étudiés. 

En outre, on peut penser que le statut d'ancien juge est déjà en lui-même porteur d'une notabilité 
qui peut se traduire en nouvelles relations sociales ou en crédibilité économique, comme Balzac le 
met en scène dans le cas du personnage de César Birotteau, ou encore dans celui, moins connu, d'un 
personnage des Petits bourgeois :

« Ce  commerce  de  denrées  coloniales  commencé  dans  le  quartier  Saint-
Marcel fit de Minard un négociant, il eut une usine, et par suite de ses relations, 
il put aller aux sources des matières premières, il fit honorablement et en grand 
le commerce qu'il avait d'abord fait avec indélicatesse, il devint distillateur, il 
opéra sur d'énormes quantités de denrées, il passait en 1835 pour le plus riche 
négociant du quartier Maubert, il avait acheté l'une des plus belles maisons de 
la rue des Maçons-Sorbonne, il avait été adjoint, il  était en 1839 maire d'un 
arrondissement  et  juge  au  tribunal  de  commerce,  il  avait  voiture,  une  terre 
auprès  de  Lagny,  sa  femme portait  des  diamants  aux bals  de  la  Cour,  et  il 
s'enorgueillissait  d'une  rosette  d'officier  de  la  Légion  d'honneur  à  sa 
boutonnière. »116 

Balzac précise en outre que le fils aîné de ce négociant moyen, ancré localement et inscrit dans la 
bonne  société  grâce  à  son  rôle  institutionnel,  est  avocat,  confirmant  ainsi  qu'il  s'inspire  très 
directement de juges du commerce de sa connaissance, en condensant des propriétés que j'ai pu 
objectiver statistiquement.

À partir de l'observation de tels cumuls et trajectoires, mes précédents travaux sur les membres de 
plusieurs institutions économiques parisiennes m'avaient déjà permis d'avancer quelques hypothèses 
sur les motivations sous-jacentes à chacun des profils, assez différenciés, que l'on retrouvait parmi 
eux117. Je les résumerai donc ici, en m'appuyant sur les résultats plus spécifiques, mais confirmant 

116BALZAC Honoré de,  Les petits bourgeois, Bruxelles, Kiessling, 1855. Ce passage a été repéré à partir de la base 
textuelle Frantext <www.frantext.fr>. Pour plus de détails sur les points condensés ici, voir LEMERCIER Claire, Un si  
discret pouvoir. Aux origines de la Chambre de commerce de Paris, 1803-1853, Paris, La Découverte, 2003, p. 64-
97. Edward Blount affirme aussi en 1858 que les fonctions de juge du commerce donnent « une entrée dans la 
société » (Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, &c., Londres, s.n., 1858).

117Voir surtout LEMERCIER Claire, « Les carrières des membres des institutions consulaires parisiennes au XIXe siècle », 
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ces hypothèses, obtenus par la constitution d'une base de données plus riche sur les 439 juges qui 
ont siégé au sein du tribunal de commerce de Paris entre 1800 et  1871118.  Ceux-ci ont pu être 
caractérisés (exhaustivement ou presque) par certains traits : le lieu de naissance (à Paris ou non), le 
secteur d'activité, l'âge lors de la première élection, le moment de cette élection (ma connaissance 
de  l'institution  et  l'observation  des  moments  d'important  renouvellement  m'ayant  permis  de  le 
périodiser au mieux), le temps pendant lequel ils ont siégé au tribunal,  le fait d'en être ou non 
devenu le président, et enfin le fait d'avoir aussi siégé ou non (généralement après le passage au 
tribunal, mais parfois avant ou pendant) à la chambre de commerce de Paris, au conseil municipal 
de Paris (ou conseil général de la Seine), au conseil d'escompte de la Banque de France, à son 
conseil général, ou encore au Parlement. Ces traits permettent la construction d'une typologie, qui 
présente  un  certain  degré  d'objectivité  et  de  robustesse  dans  la  mesure  où  elle  repose  sur  une 
analyse des correspondances multiples suivie d'une classification ascendante hiérarchique119. Cette 
typologie distingue trois grands profils, le troisième tendant toutefois à se subdiviser lui-même en 
trois, soit en tout cinq variantes. Je ne prétends bien sûr pas que ces profils exacts se retrouvent 
partout en France ; au contraire, l'un d'eux, le deuxième, semble très spécifique du cas parisien. 
Mais cette étude de cas permet de réfléchir sur la variété des trajectoires et des motivations et les 
effets de leur rencontre dans une même institution, voire dans une même formation de jugement ; 
avec des profils et des effectifs différents dans le détail, il est très probable que cette variété et ses 
effets se retrouvent dans d'autres tribunaux de commerce.

Des juges de passage

Le premier profil regroupe la moitié des juges, mais seulement un gros tiers des années de mandat 
(donc des chances d'être présent en face de chaque justiciable), puisqu'il se caractérise par un temps 
court de passage au tribunal : un ou deux ans dans plus de la moitié des cas, sinon trois ou quatre 
ans, soit en général un seul mandat. Ces juges de passage ne quittent pas pour autant très vite le  
tribunal pour faire carrière dans d'autres institutions, du moins celles que j'ai observées : ils sont au 
contraire sous-représentés dans toutes, Parlement compris ; logiquement, ils ne président pas non 
plus le tribunal. Ce type de trajectoire très courte peut se produire à des âges très variés. Il n'est pas 
très fortement corrélé à telle ou telle activité : même si les marchands de vins sont significativement 
sur-représentés dans ce profil, ils n'en représentent que 11 % (contre 7 % dans l'ensemble) et, si 
d'autres activités y sont sous-représentées, les écarts en pourcentage restent de la même façon très 

Histoire & Mesure, 2005, XX, n° 1/2, p. 59-95 et LEMERCIER Claire, « Liens privés et régulation de l’économie : la 
famille et l’institution (Paris, XIXe siècle) », Revue d’histoire du XIXe siècle , 2006, vol. 33, n° 2, p. 23-53.

118Pour les sources mobilisées pour la construction de cette base, voir plus haut le Tableau 14.
119Sur ces techniques, voir par exemple  MARTIN Olivier,  L’analyse de données quantitatives,  Paris, Armand Colin, 

2005. Toutes les variables citées dans le texte sont utilisées comme variables actives, à l'exception de la période  
d'entrée, traitée comme une variable supplémentaire, ce qui permet mieux de distinguer ce qui différencie ou non 
chaque période. Pour les secteurs d'activité, des regroupements ont été effectués (voir le Tableau  20) pour obtenir 
des  effectifs  suffisants.  La  classification porte  sur  les  coordonnées  sur  les  cinq premiers  axes  de l'analyse  des 
correspondances multiples. Les analyses ont été réalisées avec le package FactoMineR pour R. Je ne fournis pas les 
graphiques ni les résultats numériques détaillés pour ne pas alourdir ce texte, mais ils sont bien sûr disponibles pour 
qiu serait intéressé. L'opposition entre le premier profil et les autres correspond au premier axe de l'analyse des  
correspondances multiples (10 % de l'inertie), tandis que le second axe oppose principalement le deuxième profil à 
la partie du troisième profil centrée sur les présidents du tribunal (et correspond à 5 % de l'inertie).
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limités. Le traitement automatique permet, pour chaque profil, de dégager des cas extrêmes et donc 
parlants, qui sont, de par leurs caractéristiques individuelles, les plus éloignés de l'ensemble des 
autres  profils ;  ici,  ce  sont  deux  fabricants  de  bronzes  qui  occupent  cette  place,  Jean-François 
Denière, déjà évoqué au Chapitre 3, juge de 1834 à 1837 et père du président du tribunal Guillaume 
Denière, et Victor Alexandre Paillard-Turenne, juge de 1867 à 1869. Il se trouve que tous deux ont 
aussi  été  des  prud'hommes des  métaux (le  premier  étant  le  premier  président  de ce conseil,  le 
second y siégeant très longtemps, avant d'entrer au tribunal de commerce). 

Si c'est loin d'être le cas de l'ensemble des juges qui relèvent du premier profil, puisqu'on a vu que  
les passages par les conseils de prud'hommes étaient dans l'ensemble très rares, ces cas extrêmes 
peuvent permettre de faire quelques hypothèses sur les motivations de ces juges de passage. On peut 
penser qu'ils siègent souvent en tant que représentants, avant tout, d'un secteur d'activité, ce qui peut 
s'accompagner d'un engagement dans une chambre syndicale (ou de la représentation continuée 
d'une famille : on retrouve dans ce profil bon nombre des noms que j'ai évoqués plus haut à propos 
de  successions  au  sein  d'un  même  secteur),  et  qu'ils  sont  souvent  un  peu  moins  fortunés  ou 
socialement considérés que ceux qui siègent plus longtemps, ce qui expliquerait qu'ils n'accèdent 
pas aux autres institutions étudiées120. Ils peuvent aussi tout simplement ne pas s'adapter au rôle de 
membres d'une institution publique. Il ne faut pas pour autant minimiser les effets de leur passage : 
l'important turnover des juges a des effets sur l'institution, dans la mesure où il faut s'organiser pour 
maintenir un minimum de pérennité des procédures, voire des manières de juger, ce qui donne en 
retour un grand poids à ceux qui restent longtemps au tribunal (juges réélus, mais aussi auxiliaires 
de  justice).  Il  a  aussi  des  effets  sur  les  élites  commerçantes,  dans  la  mesure  où  relativement 
nombreux sont ceux qui ont expérimenté le rôle de juge ; bien plus, par exemple, que ceux qui ont 
siégé à la chambre de commerce et qui ne sont qu'une grosse centaine dans la même période, de 
plus concentrés dans la banque et le négoce. Vis-à-vis de ces effets, il est intéressant de noter (même 
si les cas de Denière et Paillard-Turenne ne correspondent pas à cette tendance) que ce premier 
profil est sur-représenté parmi les juges élus pour la première fois entre 1815 et 1831 (il regroupe 
62 % d'entre eux) et sous-représenté parmi ceux élus entre 1849 et 1871 (un tiers seulement). Le 
premier profil correspond ainsi à la phase la plus censitaire de l'élection ; au contraire, ceux qui sont 
élus par des suffrages plus nombreux tendent à rester plus longtemps au tribunal et/ou à entrer aussi 
dans d'autres institutions. Il y aurait donc après 1849 moins de polarisation interne entre les juges de 
passage et  les autres,  ce qui semble cohérent avec les quelques informations disponibles sur le 
XXe siècle, marqué par des mandats plus longs : cette relative professionnalisation de l'institution 
change  sans  doute,  à  long  terme,  tant  son  fonctionnement  interne  que  ses  effets  sur  les  élites 
commerçantes.

120La liste censitaire pour 1845 permet de connaître les impôts payés par les juges ayant siégé en 1844, 1845 et/ou 
1846 et relevant de chacun des profils. Le premier profil présente une médiane de 718 F, peu élevée par rapport à la 
plupart des autres (médiane de 1 461 F), en exceptant toutefois au profil des présidents du tribunal ou juges au long 
cours, caractérisé par la médiane la plus basse (339 F). Si ces conclusions pouvaient être généralisées, ce seraient 
ainsi tant ceux qui siègent très peu de temps au tribunal et ne rejoignent pas les autres institutions observées que  
ceux qui y  réalisent  leur  principal  investissement institutionnel qui  seraient  issus d'élites  moins fortunées – au  
contraire de ceux qui, y passant un temps intermédiaire, insèrent ce passage dans une trajectoire institutionnelle plus  
variée.
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La place à part des banquiers

Le deuxième profil est, lui, très concentré dans le temps : il ne concerne que 43 juges, soit 10 % 
de l'ensemble, donc beaucoup sont entrés au tribunal entre 1812 et 1814 (un gros tiers des juges 
regroupés dans ce profil sont entrés à ce moment et 40 % des entrants de ce moment relèvent de ce 
profil). Il s'agit là d'un moment très particulier de l'histoire du tribunal de commerce de Paris. Le 
Code de commerce est entré en vigueur au début de 1808, alors que plusieurs des juges, au nombre, 
alors, de cinq seulement, siégeaient depuis plusieurs années et tendaient déjà à s'épuiser devant le 
nombre  croissant  de  procès.  La  clarification,  dans  le  sens  d'un  accroissement,  de  leur  rôle  en 
matière de faillites leur porte le coup de grâce : les arriérés commencent à s'accumuler. On a ainsi 
vu, dans le Tableau 1 du Chapitre 1, que, dans mon échantillon de jugements de 1808, 70 % des 
causes étaient remises à une audience ultérieure, part absolument inédite, alors que l'échantillon de 
1813 est marqué par un retour à la normale. Les années 1806-1811 sont aussi marquées par une 
succession  de  secousses  économiques  qui  poussent  notamment  l'Empereur  à  s'impliquer 
personnellement dans les discussions sur les faillites. Plus généralement, les manières habituelles de 
procéder d'un tribunal de commerce de Paris présidé depuis longtemps par Pierre Vignon, qui y 
avait  été  élu  pour  la  première  fois  en  1785,  sont  de  plus  en  plus  critiquées,  décrites  comme 
archaïques ou comme trop peu juridiques. Entre le 21 décembre 1809 et le 4 novembre 1811, les 
procès-verbaux  de  réunions  entre  juges  s'interrompent  complètement,  reflet  de  la  crise  de 
l'institution.

À partir  de 1812, c'est  finalement une réorganisation assez radicale qui intervient :  le nombre 
d'agréés est, comme on l'a vu, réduit à quinze en 1813 ; du côté des juges, le renouvellement est 
quasi total à l'occasion de l'accroissement du nombre de sièges permis par le Code de commerce, 
qui crée notamment la fonction de suppléant. En novembre 1811, il n'y a pas moins de vingt et un 
nouveaux élus (n'ayant jamais siégé auparavant), quand la moyenne annuelle entre 1801 et 1871 est 
de six ou sept – un peu plus avant 1830, comme on l'a vu, et un peu moins après 1849. Beaucoup de 
ces nouveaux élus ont été choisis, ce qui est inédit et ne se répète presque jamais ensuite, parmi des 
membres déjà en poste de la chambre de commerce de Paris  ou des conseils  de la  Banque de 
France : ce profil est le seul pour lequel le fait de siéger au tribunal de commerce non seulement 
s'accompagne de passages dans les autres institutions que j'ai étudiées, mais encore est  souvent 
postérieur à ces passages. De ce fait, les âges à l'entrée relevés pendant cette très courte période sont 
atypiques : alors qu'avant et après, les pourcentages sont très stables, 80 % des nouveaux entrants de 
1812-1814 dont je connais l'âge a plus de 45 ans (contre la moitié parmi l'ensemble des juges) et le 
quart a 55 ans ou plus (contre 15 %). 

Cas extrême : l'ancien négociant et banquier Claude Étienne Martin fils d'André devient président 
du tribunal en 1812-1813, puis à nouveau en 1818, après que son élection a été un temps bloquée en 
1810 parce qu'il n'avait pas été juge du commerce auparavant. Il tient des discours particulièrement 
violents  à  l'égard  des  pratiques  précédentes  du tribunal :  « On ne  m'a  point  déguisé que j'étais 
appelé à cette place pour corriger beaucoup d'abus et d'erreurs »121, dit-il ainsi sans jamais expliciter 
qui est « on ». Il lance des appels à rentrer dans le droit commun, en même temps qu'il prend des 

121Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 4 novembre 1811.
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mesures concrètes pour accélérer le traitement des affaires, dont ses successeurs font ensuite l'éloge. 
Dans un courrier moins public, il  souligne lui-même qu'il a été appelé à ces fonctions, presque 
contre sa volonté (il a « cédé à des sollicitations et à des invitations respectables »), alors qu'il était 
passé depuis 25 ans du négoce à différentes fonctions judiciaires (à Genève principalement), et qu'il 
craint  que  le  rôle  de  président  du tribunal  de  commerce  ne  le  fasse mécontenter  beaucoup de 
commerçants, tout en l'accablant de travail122. Lorsqu'il est nommé, il siège déjà à la chambre de 
commerce depuis 1806 et est censeur de la Banque de France depuis 1810.

Il paraît donc assez clair que ces hommes ont été sollicités par l'administration impériale pour se 
présenter à l'élection et refonder le tribunal (qu'ils connaissaient plutôt jusque-là, comme on l'a vu, 
comme parties cherchant à recouvrer des créances) sur des bases nouvelles. Ce faisant, ils y laissent 
une marque durable, non seulement par les quelques réformes procédurales opérées, mais encore en 
constituant, dans les discours de juges élus ensuite et qui ne les ont pas connus, un groupe présenté 
comme tel :  en 1836, aux obsèques d'un des  moins connus d'entre  eux,  le  commissionnaire  en 
épicerie et droguerie Marin Noël-Desvergers (dont la famille était proche de la haute banque), le 
président Aubé rappelle qu'« il était le collègue des Casimir Perier, des Laffitte, des Delessert, des 
Davillier » ; encore en 1860, Denière souligne que l'« année 1811 vit monter en même temps sur les 
sièges de ce tribunal Jacques Laffitte, Davillier, Delessert, Hottinguer, Mallet, Casimir Perier, dont 
les noms sont demeurés l'honneur du commerce de Paris. »123

Conséquence de cette construction d'une mémoire collective autour de mandats en réalité très 
courts : après ces hommes, quelques dizaines d'autres, présentant les mêmes caractéristiques et donc 
regroupés  statistiquement  dans  le  même  profil  par  mon  analyse,  sont  élus  dans  les  décennies 
suivantes.  Certes  en  petit  nombre,  ils  maintiennent  la  présence  dans  l'institution  d'un  type 
d'expérience  bien  particulier,  qui  a  aujourd'hui  son  homologue avec  le  rôle,  plus  important  en 
termes de nombre mais toujours très âprement débattu dans l'institution, des « banquiers-juristes », 
issus  du  secteur  financier,  moins  souvent  entrepreneurs  en  nom  propre  que  les  autres  et  qui 
promeuvent des manières de juger spécifiques124. Or ce profil était inédit, au début des années 1810, 
au sein du tribunal, puisqu'au siècle précédent, la banque se distinguait encore rarement du négoce 
et les familles banquières (notamment mais pas uniquement les familles protestantes parmi elles) 
étaient pour l'essentiel exclues d'une juridiction consulaire contrôlée par les Six Corps et fortement 
structurée  par  le  rapport  à  la  religion  catholique.  En  effet,  mon  deuxième  profil  regroupe 
principalement des banquiers, à près de 80 %, contre 15 % parmi l'ensemble des juges. Leurs autres 
spécificités sont tout  aussi  tranchées,  en faisant  une classe réellement  à part  d'un point  de vue 
statistique : 91 % ont siégé aussi à la chambre de commerce (contre 23 % dans l'ensemble), 72 % au 
conseil général de la Banque de France (contre 8 %), 49 % au Parlement (contre 9 %), 40 % au 
conseil municipal de Paris (contre 8 %), 33 % au conseil d'escompte de la Banque de France (contre 

122AN F12 939, lettre du 12 décembre 1810 au ministre de l'Intérieur.
123Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 10août 1836 et registre 5, 30 juin 1860.
124FALCONI Ana Maria, GUENFOUD Karima, LAZEGA Emmanuel, LEMERCIER Claire et MOUNIER Lise, « Le contrôle social du 

monde des affaires :  une étude institutionnelle »,  L’Année sociologique,  2005, vol. 55, n° 2, p. 451-484 ;  LAZEGA 
Emmanuel  et  MOUNIER Lise,  « Polynormativité  et  contrôle  social  du  monde  des  affaires :  le  cas  de 
l’interventionnisme et de la punitivité des juges du Tribunal de Commerce de Paris  », Droit et société, 2009, n° 71, 
p. 103-132.

407



8 %). En outre, ils sont à plus de 60 % nés en province (contre 16 %) et 42 % ont été élus pour la 
première fois au tribunal à un âge compris entre 30 et 39 ans. 

Cette dernière caractéristique ne correspond pas, pour l'essentiel,  aux élus de 1812-1814, qui, 
sollicités alors qu'ils siègent déjà dans d'autres institutions, sont, on l'a vu, rarement très jeunes. En 
revanche,  elle  signale  leur  héritage :  pendant  quelques  décennies,  le  passage par  le  tribunal  de 
commerce de Paris devient un sas d'entrée dans le monde des institutions du commerce pour les 
jeunes  héritiers  du  monde  de  la  « haute  banque »  (au  sens  large,  car  de  grands  négociants  et 
industriels qui ne pratiquent pas la banque mais sont alliés maritalement et/ou économiquement à ce 
monde partagent  ce  type  de  cursus),  qui  le  quittent  ensuite  pour  rejoindre  d'autres  postes  à  la 
frontière du public et du privé, de l'économique et du politique. Charles Legentil, alors président de 
la chambre de commerce de Paris et lui-même passé par le tribunal, écrit ainsi en 1849 pour justifier 
sa demande de légion d'honneur pour un représentant typique du deuxième profil :  « M. James 
Odier est trésorier de la chambre de commerce, il a fait un stage de quatre années au tribunal de 
commerce, il est régent de la Banque et par dessus tout c'est un excellent citoyen toujours prêt à 
mettre ses services à la disposition du gouvernement. »125 Son père Antoine Odier était également 
passé par toutes ces institutions et avait participé au renouvellement du tribunal en y siégeant de 
1814 à 1816. Ces familles de la haute banque sont moins ancrées à Paris que celles des autres juges 
du commerce : souvent, elles contrôlent des activités industrielles en province, voire à l'étranger, 
dans des régions dont elles sont originaires et/ou où elles vivent une partie de l'année. De bien des 
manières, les juges qui relèvent de ce profil sont ainsi plus éloignés des justiciables que les autres.

Ce parcours ne concerne que peu d'hommes dans l'absolu, et une petite part des juges du tribunal 
de commerce : 17 nouveaux entrants de 1815-1830, en plus de leurs prédécesseurs immédiats, et 
seulement 8 après 1830 ; et seulement 9 % des années de mandat, car beaucoup des représentants de 
ce profil quittent rapidement le tribunal pour d'autres sièges. Très tôt, il disparaît presque, sous la 
pression de l'idée de plus en plus présente de diversifier les secteurs d'activité des juges – pression 
renforcée sous le Second Empire par les revendications de démocratisation de l'institution portées 
par les chambres syndicales. J'ai montré ailleurs que les banquiers paraissaient alors se concentrer 
sur d'autres institutions ou collectifs (dont les conseils d'administration des sociétés anonymes). Si 
la  part  des  banquiers  au  tribunal  excède celle  du deuxième profil  (qui  concerne  seulement  les 
banquiers entrés jeunes et ayant connu beaucoup de cumuls de mandats institutionnels), elle connaît 
une  évolution  similaire,  avec  une  pointe  puis  un  creux  très  net,  alors  que  les  autres  secteurs 
d'activité,  à  l'exception  relative  du  bâtiment  et  de  la  quincaillerie/mécanique,  qui  se  font  plus 
présents lorsque la banque recule, ne connaissent que peu d'évolutions temporelles (Tableau 20)126.

125AN F12 1225, lettre du 22 décembre 1849.
126Cette assertion se fonde sur l'observation de la répartition, case par case du tableau, des composants de la statistique 

du khi-deux.
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Tableau 20 : Les secteurs d'activité des juges selon leur date de première élection

1785-1811 1812-1814 1815-1830 1831-1848 1849-1871 Total

Banque, assurance 17% 47% 23% 11% 2% 15%

Bâtiment 0% 0% 0% 6% 5% 3%

Quincaillerie, div. mécanique et métaux 3% 3% 2% 5% 9% 5%

Bois et charbons 0% 3% 8% 5% 6% 5%

Textiles 20% 8% 18% 21% 25% 20%

Négociants 13% 13% 8% 7% 5% 8%

Imprimerie, librairie, papeterie 10% 3% 7% 7% 8% 7%

Vins 10% 5% 9% 6% 7% 7%

Droguistes, teinturiers 7% 3% 5% 7% 8% 5%

Autres 20% 16% 21% 30% 30% 25%

Total 100% 100% 100% 100% 100% 100%

N 30 38 125 112 134 439
Note :  Les juges pris en compte sont  ceux qui  ont  siégé entre 1800 et  1871. Ce sont les dates de  

première élection qui  sont  prises en compte ;  il  ne faut  pas oublier  qu'à un moment  donné,  le  tribunal 
comprend aussi des juges élus auparavant. Pour la définition des catégories et les sources, voir plus haut le  
Tableau 14 ; certaines catégories ont été ici regroupées sous « Autres » pour obtenir des effectifs suffisants. 
« Autres »  désigne  donc  les  secteurs  suivants :  agents  de  change,  alimentaire,  avocats,  bijouterie  et 
horlogerie, bronzes, cuirs,  épicerie, produits chimiques et céramique, transports, ainsi que les très rares 
secteurs inconnus.

Le  moment  où  y  siègent  des  nobles  d'Empire,  comme  les  barons  Davillier,  Delessert  et 
Hottinguer ou le chevalier Pillet-Will, et des futurs ministres, voire présidents du Conseil (Casimir 
Perier en 1812 et 1813, Jacques Laffite en 1814 et 1815 : ils se trouve qu'ils sont, avec Benjamin 
Delessert, les meilleurs représentants statistiques des spécificités du deuxième profil) ; le moment 
aussi  où  le  tribunal  se  retrouve  de  ce  fait  fortement  lié  aux  autres  institutions  plus  ou  moins 
publiques qui régulent l'économie parisienne et française par un réseau dense de cumuls, d'alliances 
et  d'associations  économiques  entre  membres :  il  ne  s'agit  donc  bien  que  d'un  moment,  assez 
circonscrit,  à  la  fin  de  l'Empire  et  pendant  la  Restauration.  Toutefois,  coïncidant  avec 
l'accroissement du nombre d'affaires et la fixation de beaucoup de procédures propres à l'institution, 
il ne me semble pas à négliger : malgré l'éclipse relative de la représentation de la banque, et en tout 
cas de ce type spécifique de banquiers, des années 1830 aux années 1870, et sans doute au-delà 
jusqu'à  l'entre-deux-guerres,  ce  profil  et  le  rôle  correspondant  semblent  avoir  subsisté  dans  la 
mémoire transmise par l'institution et avoir resurgi ensuite, certes avec quelques variations. Il joue 
en tout cas un rôle essentiel dans les équilibres et les évolutions à l'intérieur du tribunal en matière 
de vision de la manière de juger, de l'économie et du crédit, sur lesquelles je reviendrai dans le  
dernier chapitre.
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Des juges plus investis dans l'institution

Le troisième profil regroupe donc les autres juges : ceux qui restent un peu plus longtemps au 
tribunal et qui ne sont pas des banquiers promis à de nombreux cumuls. En son sein, on peut assez 
facilement distinguer des nuances, en particulier l'association de caractéristiques propre à ceux qui 
accèdent à la présidence du tribunal, que je vais considérer comme le troisième profil au sens strict.

Ce qui est important à leur sujet, c'est qu'ils sont loin d'être tous semblables. Par exemple, si on 
essaie de prédire l'accès à la présidence du tribunal à partir des autres informations, certes limitées, 
dont je dispose, on est bien loin de pouvoir proposer un riche modèle multivarié : seul le passage 
par la chambre de commerce pèse de manière significative, et encore s'agit-il sans doute plus d'une 
corrélation que d'une causalité, car certains présidents n'entrent à la chambre qu'après avoir atteint 
le sommet du tribunal127. Pourtant, la classification automatique, sans intervention de ma part pour 
privilégier la catégorie des présidents du tribunal, dégage un ensemble de traits qui constituent un 
profil cohérent regroupant 31 juges (7 % de l'ensemble), dont 80 % accèdent à la présidence du 
tribunal. Seulement 8 des 31 présidents qui se succèdent pendant ma période ne se retrouvent pas 
regroupés au sein de ce profil. Qu'ont donc de particulier les présidents, et ceux qui leur ressemblent 
statistiquement ?  Logiquement,  ce sont  eux qui  siègent  le  plus  longtemps,  au  total,  au tribunal 
(presque tous les représentants du troisième profil ont siégé au moins 9 ans) et, en contrepartie, ils y 
sont  entrés  à  moins  de  45 ans,  voire  moins  de  40 ans.  Il  faut  donc  entrer  assez  jeune  dans 
l'institution pour espérer la présider, car on est rarement appelé à être réélu après un certain âge : 
l'âge de la dernière sortie du tribunal n'est qu'exceptionnellement supérieur à 65 ans (dans 13 cas, 
soit 3 % des juges), l'âge médian de sortie étant de 49 ans. Les présidents le sont ainsi devenus entre 
39 et 64 ans (avec une médiane de 53 ans), donc assez jeunes si l'on pense à diverses fonctions à 
responsabilité  à  l'époque,  et  très  jeunes  par  rapport  aux présidents  des  tribunaux de commerce 
d'aujourd'hui. 

Le troisième profil sur-représente trois autres caractéristiques que l'on peut concevoir comme en 
partie liées entre elles : on y trouve plus de juges que la moyenne qui ont aussi siégé à la chambre 
de commerce et/ou au conseil municipal de Paris, qui sont devenus parlementaires et qui sont nés à 
Paris plutôt qu'en province. Contrairement aux banquiers du deuxième profil, ceux qui deviennent 
président du tribunal (ou y siègent très longtemps) représentent donc une élite avant tout locale, qui 
a les moyens d'accéder à d'autres mandats, sans doute en bonne partie grâce à celui-ci, et qui, ancrée 
dans la capitale, participe à la régulation de son économie et/ou la représente politiquement. Le 
fabricant de bronzes Guillaume Denière et le chocolatier François Jules Devinck, déjà maintes fois 
évoqués,  concentrent  ces  caractéristiques  distinctives  des  présidents.  Ce  profil  n'est  pas 
significativement associé à tel ou tel secteur économique, si ce n'est celui de l'alimentation, mais 
pour de très faibles effectifs. C'est bien là un type particulier de notabilité qui apparaît ; mais il 
conditionne sans doute moins l'accès à la présidence du tribunal qu'il n'est construit par elle. Mes 
données ne disent pas ce qui fait qu'on est coopté comme juge à réélire plusieurs fois, puis comme 
président :  cela  implique  qu'on  accepte  d'investir  dans  l'institution,  mais  aussi  qu'on  se  voie 

127Ces assertions sont fondées sur plusieurs essais de modélisation sous la forme d'une régression logistique.
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reconnaître un certain nombre de qualités, juridiques, organisationnelles ou relationnelles ; devenir, 
pendant ce parcours, élu politique est certainement positif. Mes statistiques et le témoignage devant 
une commission anglaise, en 1874, de l'avocat parisien et commentateur du Code de commerce 
Nestor Treitt s'éclairent ainsi mutuellement : 

« À Paris, les meilleurs présidents ont été des marchands de gros et de détail, 
tel  a  été  simple  bijoutier,  tel  autre  fabricant  et  marchand  de  chocolat,  leur 
aptitude  s'est  révélée  dans  la  pratique  des  affaires  judiciaires  soumises  au 
Tribunal.  En  effet  on  ne  devient  pas  d'emblée  Président.  L'on  est  d'abord 
nommé  Juge  suppléant,  puis  Juge ;  le  Président  est  élu  parmi  les  Juges. 
Habituellement la présidence revient au plus méritant, même par sélection. »128

Ils sont aussi confirmés par la tonalité de deux écrits d'anciens présidents, le négociant en tissus 
Ambroise Guillaume Aubé et le chocolatier François Jules Devinck129, livrant sous forme de sortes 
de mémoires les leçons qu'ils tirent de leur expérience au tribunal, et par le contenu de la plupart des 
discours d'installation. Si Aubé comme Devinck ont accédé, depuis le tribunal, à la municipalité 
parisienne ainsi que, respectivement, au Conseil d'État et au Parlement, leurs écrits mettent l'accent 
sur l'ancrage dans les pratiques, l'humilité, et notamment le fait d'écouter (les arguments des parties, 
des avocats, etc.) et d'étudier le droit par soi-même – une éthique et une présentation de soi là 
encore bien résumées par Balzac dans  César Birotteau, et qui paraît mêler des motifs empruntés 
tant à la description d'un commerce modeste et  honnête qu'à  celle  d'un juge travailleur et  sans 
prétention130 :

« Le parfumeur venait d’être élu juge au tribunal de commerce. Sa probité, 
sa  délicatesse  connue  et  la  considération  dont  il  jouissait  lui  valurent  cette 
dignité qui le classa désormais parmi les notables commerçants de Paris. Pour 
augmenter  ses  connaissances,  il  se  leva  dès  cinq  heures  du  matin,  lut  les 
répertoires de jurisprudence et les livres qui traitaient des litiges commerciaux. 
Son sentiment du juste, sa rectitude, son bon vouloir, qualités essentielles dans 
l’appréciation des difficultés soumises aux sentences consulaires, le rendirent 
un des juges les plus estimés. »131 

En 1894, l'éditeur anonyme des discours d'installation du président Denière, sans doute un juge ou 
un  employé  du  tribunal,  ne  présente  pas  les  choses  très  différemment  lorsqu'il  parle  plus 
spécifiquement de l'accès à la présidence :

« Choisi parmi les juges consulaires, il a dû, dans ses premières fonctions, 
donner des preuves de l'étendue de ses connaissances juridiques, de son goût 
pour le labeur de cabinet, de son esprit de conciliation, de son dévouement pour 
la  chose  publique,  de  son  expérience  des  hommes  et  des  affaires,  de  ses 
aptitudes à exprimer sa pensée par une parole correcte ou par une rédaction 

128JUDICATURE COMMISSION,  Appendix  to  Third  report  containing  the  answers  to  the  questions  issued  by  the  
commissioners and the minutes  of  evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of  commerce, 
Londres,  Printed by G.E.  Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off.,  1874. Les italiques sont dans la 
source.

129AUBÉ Ambroise Guillaume, Dix-huit mois au Conseil d’État, Manuscrit Ms 4751, Bibliothèque de l’Institut, 1840 et 
DEVINCK François,  Pratique commerciale et recherches historiques sur la marche du commerce et de l’industrie , 
Paris, Hachette, 1867.

130Sur les  topoi concernant les qualités des juges, voir  FARCY Jean-Claude,  Magistrats en majeste. Les discours de  
rentree aux audiences solennelles des cours d’appel (XIXe- XXe siecles), Paris, CNRS éditions, 1998 et sur les vertus 
commerçantes par exemple KESSLER Amalia, A Revolution in Commerce. The Parisian Merchant Court and the Rise  
of Commercial Society in eighteenth-century France, New Haven, Yale University Press, 2007.

131BALZAC Honoré de, Histoire de la grandeur et de la décadence de César Birotteau, Paris, Boulé, 1838.
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concise et, surtout, de l'indépendance comme de la solidité de son jugement.
De là une autorité incontestée qui s'exerce presque toujours dans l'intérêt du 

commerce  et  des  justiciables,  mais  qui  ne  franchit  guère  les  limites  du 
Tribunal. »132

Ce  qu'indiquent  ces  particularités  statistiques  des  présidents  du  tribunal  aussi  bien  que  ces 
descriptions consacrées du bon juge, surtout par comparaison avec les deux profils précédents, c'est 
donc une tripolarisation du tribunal. On y trouve premièrement des juges de passage, pour qui ce 
bref moment constitue le sommet d'une carrière institutionnelle et qui viennent surtout y représenter 
un  secteur ;  deuxièmement,  des  banquiers  qui  ne  font  également  souvent  que  passer  (et  qui 
n'accèdent pas plus ou moins que la moyenne à la présidence), mais qui apportent au tribunal une 
expérience économique et  institutionnelle  assez différente ;  et,  troisièmement,  des  notables plus 
locaux  pour  lesquels  l'institution  est  plus  centrale,  qui  doivent  composer  avec  leurs  collègues 
relevant des deux autres profils, mais peuvent aussi peser plus sur certains choix, du fait de leur 
présence plus longue. 

Je  n'évoquerai  que  brièvement  les  deux derniers  profils,  proches  statistiquement  de  celui  des 
présidents mais moins spécifiques, intermédiaires, en fait, entre ce profil des présidents et celui des 
juges de passage. Une variante regroupe des Parisiens entrés au tribunal avant l'âge de 45 ans et 
après 1849, qui y siègent 5 à 8 ans et accèdent plus que la moyenne à la chambre de commerce de 
Paris ou au conseil d'escompte de la Banque de France. Les secteurs des bois et charbons, des  
produits chimiques et céramiques et de l'imprimerie-librairie sont sur-représentés dans ce profil, en 
lien sans doute avec le poids de leurs chambres syndicales ; le fabricant de caoutchouc Eugène 
Guibal, qui siège entre 1860 et 1867, en fournit une bonne incarnation d'un point de vue statistique. 
Le dernier profil est très similaire en termes de période et de durée de présence, mais regroupe des  
hommes arrivés au tribunal entre 40 et 55 ans, plutôt nés en banlieue, qui n'accèdent jamais à la 
présidence et cumulent moins que la moyenne tous les autres mandats observés. Textile, bâtiment 
(l'entrepreneur  Louis  Napoléon Pierre  Forget,  qui  siège  entre  1850 et  1857,  représente  bien  la 
catégorie), quincaillerie/mécanique et droguerie/teinturerie sont sur-représentés parmi eux, qui font 
donc des carrières institutionnelles plus tardives et moins riches, du moins parmi les institutions que 
j'ai étudiées.

Cette présentation, qui permet au lecteur de se faire une meilleure idée des parcours des juges du 
commerce et de leurs motivations, souligne donc leur relative diversité, même si l'on reste bien dans 
le cadre général d'un monde situé, socialement et économiquement, juste au-dessus de celui des 
prud'hommes patronaux et  juste en-dessous de celui des dirigeants de la Banque de France. Le 
tribunal de commerce apparaît ainsi comme un lieu de rencontre possible de ces deux types d'élites 
et de toutes celles – négociants, industriels, petits banquiers – qui se situent entre elles, la cooptation 
mutuelle étant permise par le manque général de candidats et favorisée par la volonté explicite de 
représenter des secteurs variés. Cette cohabitation est sans doute un ressort puissant du maintien de 
l'institution et, en retour, d'un sentiment minimal d'appartenance à un même monde du commerce. 
Si, en particulier par comparaison avec ce que j'ai observé en Angleterre ou à New York, ce constat  
d'un appui mutuel entre l'institution et ce sentiment d'appartenance est important, il ne faudrait pas 

132Quatre années de présidence au tribunal de commerce de la Seine, 30 juin 1860-20 août 1864, Paris, Chaix, 1894.
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pour autant en conclure qu'il s'agit d'un équilibre pérenne, sans secousses. En témoigne l'arrivée au 
début conflictuelle des banquiers à la fin de 1811, même si un modus vivendi  est vite trouvé ; en 
témoigne surtout leur retrait relatif, puis presque total à partir du Second Empire. Celui-ci est sans 
doute à la fois  dû à la demande de démocratisation exprimée par les chambres syndicales et  à 
l'attrait plus grand, pour des banquiers opérant de plus en plus dans le cadre de sociétés anonymes, 
d'autres  « fonctions  gratuites »  moins  chronophages.  Mais  il  paraît  entrouvrir  un  fossé  entre 
différentes strates du commerce et entre leurs manières de régler des conflits – fossé dont il faudrait 
étudier  plus  finement  les  phases  d'élargissement,  sans  oublier  les  nouvelles  tentatives  pour  le 
combler mises en œuvre au XXe siècle.

Rapport au droit des juges élus et rôle des juristes

Un dernier élément essentiel des fondements sociaux du tribunal a déjà été évoqué en négatif à 
partir du cas anglais, mais aussi en positif à travers l'évocation de quelques trajectoires d'arbitres 
rapporteurs  juristes,  d'avocats  engagés  auprès  de  chambres  syndicales  ou  des  conseils  de 
prud'hommes, ou encore de juges du commerce étroitement liés au monde du droit.  Il s'agit du 
rapport familier avec le droit entretenu par les juges, à la fois fondé sur l'existence de tribunaux de 
commerce  et  fondement,  en retour,  de leur  pérennité ;  il  s'agit  aussi  du rôle  des  auxiliaires  de 
justice.

On l'a vu, les juges du commerce font de grands efforts pour être considérés avant tout comme des 
juges, et ces efforts réussissent, au sens où, même lorsque l'on critique leur incompétence en droit, 
on  les  considère  bien  comme  tels.  C'est  dire,  même  si  la  situation  est  moins  nette  pour  les 
prud'hommes, que tant les pairs élus que les auxiliaires de justice formés en droit qui participent 
avec eux à produire le jugement des pairs appartiennent pleinement au champ juridique,  si l'on 
accepte  de  désigner  ici,  dans  un usage  assez  circonscrit  de la  terminologie  bourdieusienne,  un 
domaine d'activité où l'on suit des règles du jeu propres et bien définies, mais aussi où on lutte, tant 
pour  des  positions  de  pouvoir  que  sur  la  définition  exacte  de  ces  règles.  Contrairement  aux 
tentatives mises en  œuvre en Angleterre pour organiser des arbitrages collectifs (et à celles de la 
chambre de commerce de New York, en dehors de l'épisode, vécu comme un échec, d'officialisation 
de son Tribunal d'arbitrage), les pratiques des justices des pairs françaises, sans doute même celles 
des chambres syndicales, sont bien incluses dans ce champ juridique. Elles en constituent même un 
pôle important, tant en termes de volume d'activité que, comme on l'a vu, comme contre-modèle 
possible pour la professionnalisation des juges ordinaires et des avocats. La situation est donc assez 
différente  de celle  décrite  pour  le  monde contemporain  par  Bryant  Garth  et  Yves Dezalay,  qui 
soulignent qu'il existe maintenant un champ autonome et bien structuré de l'arbitrage commercial 
international133. Si l'on conçoit ainsi l'élection au tribunal de commerce comme une entrée dans le 
champ juridique de la France du  XIXe siècle, il est logique de souligner qu'elle nécessite quelques 
ressources spécifiques, mais surtout s'accompagne d'une acculturation et implique pour certains la 

133DEZALAY Yves et GARTH Bryant G., Dealing in Virtue: International Commercial Arbitration and the Construction of  
a Transnational Legal Order, Chicago, University of Chicago Press, 1996.
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tentation  d'investir  là  durablement,  par  exemple  en  orientant  leurs  fils  vers  des  professions 
juridiques. 

Dans cette acculturation, qui débouche sur la création d'une « compétence diffuse » à la fois en 
matière de droit et de commerce, chez des commerçants et chez des juristes134, les auxiliaires de 
justice jouent un rôle important, et cela d'autant plus que certains parmi eux font toute leur carrière 
en lien avec la justice des pairs,  alors que la plupart  des juges ne font qu'y passer.  Il  est  ainsi 
généralement reconnu que les greffiers sont un pilier de l'institution, même lorsqu'on ne les accuse 
pas,  comme  en  Belgique,  où  ils  assistent  aux délibérés,  de  juger  à  la  place  des  juges135.  Plus 
généralement – et toujours pour utiliser de manière ponctuelle des concepts sociologiques afin de 
préciser mon propos –, ils constituent avec les juges un monde de la justice des pairs, au sens où 
Howard Becker a défini les « mondes de l'art » comme l'ensemble des personnes indispensables à la 
production d'une œuvre, bien au-delà de l'artiste. Ils constituent aussi ensemble un monde social de 
la justice des pairs, au sens d'Anselm Strauss, qui désigne une culture partagée par des canaux de 
communication communs et des formes d'interaction, créant un collectif peu organisé mais capable, 
dans certaines circonstances, de se mobiliser : il repose en particulier sur le partage de conventions 
sur ce qu'il  est juste ou convenable de faire et sur les compétences requises dans telle ou telle  
situation136.

Des juges élus plus juristes qu'on ne le croit souvent

Je  n'ai  pas  réussi  à  trouver  de  source  accessible  pour  tester  systématiquement  la  double 
impression, issue de différents indices, que les juges du commerce, même au  XIXe siècle, avaient 
parfois fait des études de droit (études prisées par la bourgeoisie en général ; mais on retient souvent 
de la période que les commerçants se forment encore seulement sur le tas) et que leur acculturation 
au sein du tribunal menait certains de leurs enfants vers des carrières juridiques, plus souvent que 
ceux d'autres commerçants. Je ne peux donc qu'en rester, sur ces points, au stade des hypothèses et 
des indices, mais il me semble important d'énumérer quelques-uns de ces derniers, pour souligner à 
quel point les juges élus se considèrent comme faisant partie du champ juridique, avec tout ce que 
cela  implique  à  la  fois  en  termes  de  choix  de  cooptation,  d'investissement  personnel  dans 
l'apprentissage du droit et de perspectives familiales. 

En 1835, Aubé – quelques années avant d'entrer au Conseil d'État – évoque ainsi les juges qui 
n'ont pas fini leur mandat au tribunal de commerce en parlant de « ceux qui sont aujourd'hui au 
134La notion de « compétence diffuse » est  empruntée à Simona Cerutti,  qui  l'utilise  à propos d'une situation très 

similaire :  CERUTTI Simona,  Giustizia sommaria: pratiche e ideali  di  giustizia in una società di  ancien regime:  
Torino 18. secolo, Milan, Feltrinelli, 2003.

135Voir  par  exemple  Report  from the Select  Committee on Tribunals of  Commerce,  &c.,  Londres,  s.n.,  1858.  Les 
greffiers belges doivent aussi très tôt être munis d'un doctorat en droit. Ils s'apparentent, plus qu'en France, à des  
juristes professionnels introduisant un élément de mixité au tribunal. À Bruxelles, l'un d'eux, Spruyt, siège pendant 
52 ans.

136Je reprends ici la déclinaison du concept de monde social déjà appliquée par Antoine Vauchez et Laurent Willemez  
aux mondes consulaire et prud'homal, qu'ils considèrent toutefois comme séparés dans la France d'aujourd'hui, alors  
que je constate leur imbrication un siècle et demi avant (VAUCHEZ Antoine et WILLEMEZ Laurent, La justice face à ses  
reformateurs (1980-2006). Entreprises de modernisation et logiques de resistances, Paris, PUF, 2007, p. 2-5). Je 
remercie Karim Hammou pour nos discussions sur les concepts de monde et de monde social, qui m'ont beaucoup  
éclairée. Voir par exemple  HAMMOU Karim, « Des raps en français au « rap français ». Une analyse structurale de 
l’émergence d’un monde social professionnel », Histoire & Mesure, 2009, XXIV, n° 1, p. 73-108.
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milieu de leur carrière judiciaire ». Quarante ans plus tard, un ancien président du tribunal de Paris, 
Athanase Louvet, celui-là même qui défendait l'ouverture de son électorat au petit commerce, se fait 
enterrer dans la robe rouge propre à sa fonction (alors qu'il a tenu ensuite bien d'autres « fonctions 
gratuites »)137.

Il s'agit là d'hommes qui se sont investis dans leur rôle sans avoir été formés au droit dans leur 
jeunesse. Mais ce n'est pas le cas de tous les juges élus, alors même que l'éligibilité est conditionnée 
par  le  fait  d'être  commerçant.  En 1858 (avant  même l'accession à  cette  fonction de Guillaume 
Denière, qui parle régulièrement de sa licence en droit), le dirigeant de chemins de fers Edward 
Blount affirme ainsi que les présidents du tribunal de commerce de Paris ont en général fait des 
études de droit ; en 1869, un imprimeur, président du conseil des industries diverses, témoigne que 
même parmi les prud'hommes, il y a des licenciés en droit138. En 1845, la demande d'une légion 
d'honneur  pour  l'exportateur  de  soies  et  juge  du  commerce  Pierre  Louis  Timothée  Baudot  est 
accompagnée de cette note du président du tribunal Laurent Horace Bertrand, lui-même négociant 
en toiles :  « je  ferai  de lui  le  même éloge que de M. Chevalier  en ajoutant  qu’il  a  une grande 
habitude  des  affaires  d’exportation,  et  qu’il  possède  la  connaissance  du droit,  ce  qui  rend son 
concours  précieux au Tribunal. »139 La  formule  finale,  lue  par  un  juriste  d'aujourd'hui,  pourrait 
sembler mettre l'accent sur la faiblesse juridique générale des juges commerçants ; sous la plume de 
Bertrand, elle souligne surtout que les juges prennent soin de coopter des compétences diverses en 
leur  sein,  dont  celle-ci.  On  peut  penser  aussi  de  ce  point  de  vue  aux  quatre  juges  qui  sont 
principalement  présentés comme avocats dans les sources que j'ai  consultées – dont,  on l'a vu, 
Belin-Leprieur, qui donne sa devise au tribunal. L'un d'eux, Théophile Joseph Orsat de Clichy, est 
fabricant  de  blanc  de  céruse  lorsqu'il  entre  au  tribunal  en  1861,  à  un  âge  plus  avancé  que  la 
moyenne ; mais lors de ses obsèques, le président du tribunal rappelle surtout qu'il avait commencé 
sa carrière au barreau, expliquant son entrée au tribunal par le « souvenir si vif qu'il avait gardé de 
sa première profession »140. Si ceux-là ne siègent pas très longtemps, ils ne sont pas forcément les 
seuls à avoir exercé comme avocats, puisque c'est aussi le cas d'un président célèbre du tribunal,  
Ganneron, celui des journées de 1830, même s'il  a aussi été négociant, banquier et fabricant de 
chandelles.  Même  dans  un  très  petit  tribunal  comme  celui  de  Beaune,  un  juge  est  un  avocat 
reconverti  en marchand épicier et  le  premier  président  élu est  un ancien homme de loi  ensuite 
devenu juge de paix141.  Ainsi,  quelles que soient les proclamations des uns et  des autres sur le 
rapport au droit et à l'équité des tribunaux de commerce, les compétences juridiques apparaissent 
comme délibérément recherchées dans le cadre de la cooptation.

Que l'on ait ou non une connaissance livresque du droit dès le départ, on est de toute façon ensuite 
sommé de l'acquérir. À Paris, la reprise en main par le président Martin fils d'André se traduit par 

137Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 24 août 1835, registre 6, 15 février 1876.
138Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, &c., Londres, s.n., 1858. GOUPY Victor, Enquête sur 

les Conseils de prud’hommes, Deuxième note, à M. Le Hir, rédacteur du Journal des prud’hommes, Paris, Goupy, 
1869. 

139AN, F12 5086, lettre du 24 décembre 1845 au ministre du Commerce.
140TECHENER Jacques-Joseph et  COTTENET Émile,  Annuaire des notables commercants de la ville  de Paris,  Paris,  J. 

Techener, 1861 ; procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 26 mai 1862.
141ESTIVAL Emmanuelle, Le tribunal de commerce de Beaune, étude institutionnelle et analye jurisprudentielle, de 1790  

à 1807, thèse soutenue à Université de Bourgogne, 2004.
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l'achat de différents dictionnaires et traités sur le Code de commerce, mais aussi le Code civil et le  
Code de procédure civile et de répertoires de jurisprudence142, régulièrement renouvelé ensuite. De 
la  même  façon,  on  peut  souligner  l’urgence  que  représente  pour  les  premiers  prud’hommes 
parisiens, malgré un budget très limité, l’achat de quelques Codes, de revues de jurisprudence et du 
traité de Pardessus sur le droit commercial143. Martin fils d'André a posé les bases du discours le 
plus  favorable  aux  formes  du  droit  qui  revient  ensuite  dans  la  bouche  de  certains  de  ses 
successeurs : il insiste notamment sur la nécessité de prendre en compte « les trois codes civils »144. 
L'idée est souvent reprise ensuite. Elle implique que la pratique quotidienne du négoce fait surtout 
connaître les dispositions du Code de commerce (par exemple sur les lettres de change) et que les 
deux autres,  Code civil  et  Code de procédure civile,  doivent  donc être  découverts  lorsque l'on 
devient juge – même si certains présidents, comme Gaspard Got, raillent la procédure, réduite à une 
forme empêchant de se concentrer sur le fond, et affirment que les juges doivent seulement savoir 
lire un exploit  d'huissier et  connaître quelques délais  légaux145.  Proposant une synthèse réaliste, 
François  Jules  Devinck  insiste  sur  la  nécessité  de  respecter  la  forme,  tout  en  précisant  que 
« quelques semaines d'études vous suffiront pour la connaître »146 ; il s'agit notamment de savoir 
vérifier la recevabilité de l'exploit d'huissier. Mais il faut aussi pouvoir dire si la matière relève de la 
compétence  des  tribunaux  de  commerce,  ce  qui  nécessite  une  connaissance  minimale  du  droit 
substantiel. 

Les successeurs de Martin fils d'André insistent aussi petit à petit sur l'importance, à côté des 
Codes,  de la  jurisprudence,  que ce soit  celle  des  tribunaux supérieurs,  des  autres  tribunaux de 
commerce, ou du tribunal de Paris lui-même, puisqu'un réel travail est nécessaire pour l'harmoniser 
dans le temps et entre sections. Ainsi, en 1833, les juges de Paris réclament au ministère de la 
Justice le bulletin des arrêts de la Cour de cassation pour savoir ce qu'il advient devant elle des 
questions commerciales ; plus tard, plusieurs présidents se préoccupent d'obtenir la communication 
des jugements pris en appel de leurs décision avant qu'ils ne soient publiés dans les recueils de 
jurisprudence.  En  1833,  Horace  Say  proposait  aussi  qu'une  commission  de  juges  classe  les 
délibérations  du  tribunal  par  sujet  afin  de  pouvoir  s'y  référer  par  la  suite :  il  s'agissait  des 
discussions entre juges sur les procédures et  non pas des jugements, donc d'une sorte de méta-
jurisprudence,  d'autant  plus  importante  à  ce  moment  que  l'institution  venait  d'être  fortement 
renouvelée,  avec  l'arrivée  de  13 nouveaux juges  à  la  fois  en  1832147.  Tout  cela  participe  de la 
construction  d'une  mémoire  interne  à  l'institution,  toujours  à  recommencer  du  fait  du  fréquent 
renouvellement des juges, qui est un des buts des discours d'installation,  comme elle est le but 
d'autres démarches symboliques : ainsi de la réalisation, sur les fonds du tribunal, en 1852, d'une 
réduction en bronze du buste du président Aubé qui doit être distribuée à chaque juge148. Alors que 

142Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 7 décembre 1811. Ces livres sont fournis par le libraire 
Hacquart, qui devient peu après un autre président très attaché aux formes juridiques.

143ADP, D1U10 8*.
144Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 21 août 1812.
145Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 19 mars 1821.
146Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 30 décembre 1848.
147Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 2 février et 23 mars 1833. Sur les décisions de la cour 

d'appel, rehistre 5, 10 août 1867, registre 6, 16 juin 1874.
148Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 27 novembre 1852.
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le même Aubé, dans son témoignage sur son expérience au Conseil d'État, raille les juristes pour 
leur tendance à se référer à des précédents poussiéreux, datant parfois de l'Ancien Régime, et loue 
au  contraire  la  capacité  des  juges  commerçants  à  tenir  compte  des  dernières  évolutions  des 
pratiques149, la jurisprudence, interne au tribunal ou non, est en réalité loin d'être méprisée par les 
juges du commerce de Paris. Cet ensemble de connaissances acquises au tribunal se diffuse donc 
dans une certaine mesure dans les élites du commerce au fil du renouvellement des juges. Elle peut 
également faire naître des vocations.

En  effet,  l'entrée  dans  le  champ  juridique  paraît  s'être  prolongée,  pour  bien  des  juges  du 
commerce, en termes de carrière pour leurs enfants, qui ne restent pas pour autant confinés dans les 
tribunaux de pairs ; il faudrait toutefois pour tester réellement cette hypothèse trouver des données 
systématiques  sur  les  descendants  des  juges  et  surtout  les  confronter  à  des  informations  plus 
générales  sur  le  destin  des  enfants  de  grands  négociants,  banquiers  ou  industriels.  Je  ne  peux 
présenter ici  que des indices isolés, qui souligne toutefois déjà que les tribunaux de commerce 
peuvent  être  un  point  de  passage  entre  des  milieux  souvent  décrits  par  l'historiographie,  en 
particulier celle de la justice, comme imperméables. Ainsi, en 1840, les juges de Paris amènent leur 
président, le banquier et assureur Antoine Jean Pépin-Le Halleur, à renoncer au choix qu'il avait fait  
de ne pas inclure son fils Lucile dans la liste des « arbitres juges », ces jeunes avocats choisis par le 
président comme arbitres potentiels pour les différends entre associés (ceux-ci sont alors soumis à 
un arbitrage obligatoire, mais le tribunal de commerce désigne les arbitres). On apprend à cette 
occasion qu'il  est  avocat  à  la  Cour royale  de  Paris  et  qu'il  est  « déjà  connu au  Palais  par  des 
succès »150, ce qui veut dire  a minima qu'il n'est pas seulement avocat en titre. Toujours sous la 
monarchie de Juillet, à un moment où le Conseil d'État devient une véritable juridiction et où les 
carrières en son sein se standardisent, ce ne sont pas moins de cinq fils de juges du commerce qui y 
sont au moins auditeurs, voire y poursuivent leurs trajectoires ; deux sont issus de familles de la 
haute banque, Odier et Ternaux, de toute façon liées de bien des manières à l'administration, un 
autre de l'ancienne famille d'imprimeurs Renouard, mais on compte aussi parmi eux Louis Ernest 
Étignard de Lafaulotte, fils de marchand de bois, et Jean-Baptiste Richaud, fils de marchand de 
toiles peintes, pour qui le passage par la licence en droit, l'avocature, l'auditorat et, pour le second, 
le cabinet du ministère de l'Agriculture et du Commerce en 1848-1850 sont plus probablement liés 
aux mandats tenus par leurs pères au tribunal de commerce151.

Des intermédiaires indispensables

La langue du droit est donc loin d'être totalement étrangère aux juges du commerce, que ce soit du 
fait  de leur pratique préalable  comme commerçants – qui ont eu toutes les chances  d'être  déjà 
parties à des procès – ou de l'expérience acquise au tribunal même, appuyée sur les conseils des  
juges plus anciens. Si, ainsi, nul ne prétend comme en Angleterre que le droit est un livre scellé, 
inaccessible au commerçant, la métaphore du commerce et du droit comme deux langues étrangères 

149AUBÉ Ambroise Guillaume, Dix-huit mois au Conseil d’État, Manuscrit Ms 4751, Bibliothèque de l’Institut, 1840.
150Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 16 mars 1840.
151Analyse réalisée sur la base du petit dictionnaire biographique fourni par BOUVET Marc, Le Conseil d’État sous la  

monarchie de Juillet, thèse soutenue à l'Université Rennes-I, 1997.
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l'une à l'autre est présente dans bien des écrits de juristes du XIXe siècle. Il ne s'agit pas tant pour eux 
de railler de ce fait les compétences des juges du commerce que, bien plus souvent, de se poser en 
traducteurs indispensables. Ainsi, l'auteur de nombreux « Codes expliqués », entre autres un Code 
de commerce, Joseph Adrien Rogron, écrit :

« À l’apparition du Code de commerce, ils [les commerçants] ont pu croire 
qu’il  suffisait  de  lire  et  de  méditer  ce  recueil  précieux ;  mais  bientôt 
l’impossibilité de comprendre la langue du droit, de saisir le véritable sens des 
articles, de pénétrer le motif qui a dicté certaines dispositions, a dû décourager 
la volonté la plus constante. »152

Cinq ans plus tard, un ancien agréé devenu avocat affirme :
« L’application journalière de ce Code [de commerce] faisait sentir, plus que 

jamais, la nécessité de ce barreau consulaire, uniquement occupé de l’étude de 
cette législation spéciale, habitué à se servir de la langue du commerce, toujours 
au courant des usages, et qui s’était montré constamment empressé de rendre 
facile, régulière et prompte l’expédition des affaires. »153

Dans les deux cas, les auteurs ont bien sûr un intérêt direct à affirmer que la codification, qui est 
supposée être  une simplification,  ne rend pas inutiles leurs  fonctions d'explication du droit  aux 
commerçants. Même si le propos est ainsi surdéterminé, il n'en reste pas moins que l'importance 
numérique de ceux qui rendent, à différents titres, ce type de service – employés des tribunaux de 
pairs, agréés, arbitres rapporteurs formés en droit, auteurs de manuels – répond probablement à un 
besoin réel. Je ne reviendrai pas longuement ici sur ce monde qui mériterait une étude propre et que 
j'ai seulement commencé à aborder, d'autant qu'il est déjà bien apparu dans les chapitres précédents. 
Il ne s'agit ici que de ramasser et compléter mes propos sur son importance. 

En particulier, je ne mentionne que pour mémoire un chantier de recherche à ouvrir, d'autant que 
la  numérisation  massive  d'ouvrages  de  droit  par  la  Bibliothèque  nationale  de  France  peut  le 
faciliter : celui de l'étude des manuels de droit se donnant comme destinés à d'autres que les juristes, 
qui existent en grand nombre à propos du droit commercial comme des sujets qui relèvent de la 
compétence des prud'hommes154. Pour ces derniers, bien des ouvrages se donnent même comme le 
« Code » (ouvrier ou industriel, en général) qui n'existe pas encore155. Les juges élus sont souvent 
mentionnés parmi les destinataires prioritaires de ces ouvrages, parfois écrits par des vulgarisateurs 
généralistes du droit, qui abordent bien d'autres domaines, et parfois par des auxiliaires des justices 

152ROGRON Joseph Adrien, Code de commerce expliqué, Paris, impr. de Rignoux, 1836.
153GUIBERT Paul, Recueil des règlements de la compagnie des agréés au Tribunal de commerce du département de la  

Seine, Paris, impr. Félix Locquin, 1841.
154J'avais esquissé cette idée dans LEMERCIER Claire, « Juges du commerce et conseillers prud’hommes face à l’ordre 

judiciaire (1800-1880). La constitution de frontières judiciaires »,  in Hélène MICHEL et Laurent  WILLEMEZ (éd.),  La 
justice au risque des profanes, Paris, PUF, 2007, p. 11-27. Elle avait été présentée d'une manière plus générale à 
propos des manuels de droit destinés à la pratique (par exemple celle des opérations électorales) par  WILLEMEZ 
Laurent,  Des avocats en politique (1840-1880) : contribution à une socio-histoire de la profession politique en  
France,  thèse soutenue à Institut  d’études politiques de Paris,  2000,  p.  430-440 et  p. 482-490 ;  or  bon nombre 
d'auteurs se retrouvent d'un sujet à l'autre. Pour un exemple de l'intérêt de l'étude des manuels pour l'histoire des  
rapports  au droit,  voir  TISSIER Michel,  « Le  droit  pour le  peuple :  vulgariser  le  droit  en Russie au tournant  du 
XXe siècle », Bulletin de l’Institut Pierre Renouvin, 2004, n° 18, p. 83-103.

155Ainsi, parmi bien d'autres,  MALEPEYRE Léopold,  Code des ouvriers, Paris, Au bureau central, 1833 ;  BELLET Louis, 
Code-manuel des ouvriers, des contremaîtres et apprentis, Paris, Martinon, 1847 ; MOLLOT François-Étienne, Code 
de l’ouvrier, où sont expliques ses droits et devoirs professionnels dans ses rapports avec le maitre d’apprentissage  
et le patron, Paris, Cotillon, 1856.
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des  pairs.  Les  procès-verbaux du tribunal  de  commerce  de  Paris  gardent  trace  de  la  réception 
régulière, en hommage, voire avec une demande de dédicace, de divers traités sur la législation des 
théâtres, dictionnaires de la marine, ouvrages sur les chemins de fer et autres manuel de l'agent 
d'assurance, en général signés par des avocats – dont, le 22 décembre 1860, un ouvrage sur le Code 
de commerce de Pascal Bonnin, qui vient de créer l'UNCI. Certains de ces livres se renvoient en 
outre des références, dessinant un parcours de lectures possibles pour le juge novice156. Ils sont sans 
doute autant formés par l'observation de la jurisprudence des tribunaux de pairs qu'ils contribuent en 
retour  à  la  former.  Le  cas  de  Jean-Gaspard  Jutet,  nommé arbitre  rapporteur  par  le  tribunal  de 
commerce de Paris le 5 août 1869 dans une affaire de résiliation de conventions entre un ouvrier 
bijoutier et un bijoutier, mais aussi auteur quinze ans avant d'un manuel sur les contrats en théorie  
destiné aux ouvriers157, est ainsi intéressant : les juges du commerce le sollicitent sans doute comme 
arbitre en vertu de sa connaissance des jugements précédents des prud'hommes. S'il ne faut bien sûr 
pas surestimer a priori le lectorat de tous ces manuels, il serait important de les étudier pour mieux 
comprendre quel rapport au droit, mais aussi quels outils directement utilisables, en particulier des 
modèles de lettres ou de contrats, sont ainsi disséminés – à la manière dont les modernistes ont  
construit une étude monumentale des manuels et traités à l'usage des marchands158.

Cette étude devrait s'étendre aux journaux de jurisprudence spécialisés à la vie plus ou moins 
longue, souvent créés également par des auxiliaires de justice (Gazette des tribunaux de commerce 
en 1827-1831, Journal des tribunaux de commerce à partir de 1852, Moniteur des prud’hommes en 
1841-1847,  Journal  des  prud’hommes à  partir  de  1848,  etc.).  Elle  pourrait  aussi  impliquer  les 
milieux situés à la croisée de l'enseignement du droit commercial et de la promotion de l'économie 
politique.  Un  cas  particulier  est  celui  des  enseignants  en  droit  commercial,  à  la  marge  ou  à 
l'extérieur des facultés pendant une bonne partie de la période ; ainsi, à Toulouse, c’est à la demande 
du tribunal et de la chambre de commerce qu’une chaire de droit commercial est établie, tenue par 
un avocat agréé, fils d’un greffier du tribunal159.  À Paris, François Benjamin Pance, devenu agréé à 
27 ans,  trois  ans  après  voir  prêté  le  serment  d'avocat  en 1824,  et  après  avoir  été  collaborateur 
d'avoués et avocat en exercice à Paris et Troyes, revend sa charge quatre ans plus tard, en 1831 ; on 
le retrouve en 1837 comme principal auteur des notices du dictionnaire de commerce qui constitue 
une des premières publications de l'éditeur des économistes, Guillaumin : il n'en signe pas moins de 
292,  sur  1 558 articles  signés,  qui  portent  sur  tous  les  aspects  du  droit  commercial,  mais  pas 
uniquement  (il  est  ainsi  chargé  des  articles  « échange »,  « emprisonnement »  ou  encore 
« ouvrier »)160.  Un certain  A. Mignot,  ancien  agréé  et  professeur  de  droit  commercial  à  Rouen, 

156Par exemple, le premier ouvrage d'un secrétaire du président du tribunal de commerce de Paris, GASSE, Manuel des  
juges de commerce, Paris, impr. de J. Gratiot, 1833, renvoie notamment aux ouvrages de Mollot et Crémieux (cf. 
Chapitre 2), en plus de classiques comme Pardessus ou Vincens.

157JUTET Jean-Gaspard,  Manuel indispensable de l’ouvrier, du domestique, du maitre et de l’apprenti, contenant des  
notions sommaires sur le louage d’ouvrage, l’apprentissage, le conseil des prud’hommes, Paris, l’auteur, 1854.

158Dans la série Ars Mercatoria, notamment HOOCK Jochen, JEANNIN Pierre et KAISER Wolfgang, Ars mercatoria : eine 
analytische Bibliographie. Band 3, Analysen (1470-1700), Paderborn-Munchen-Wien, Schoningh, 2001.

159CAPEL Serge, Histoire juridique et sociale d’une institution : le tribunal de commerce de Toulouse, de la Révolution  
française à la fin du XIXe siècle, thèse soutenue à Université Toulouse I, 1999, p. 342-349.

160GUILLAUMIN Gilbert-Urbain (éd.),  Encyclopedie du commercant.  Dictionnaire du commerce et  des marchandises, 
Paris, Guillaumin et cie, 1837-1839. LEMERCIER Claire, La Chambre de commerce de Paris, 1803-1852. Un « corps  
consultatif » entre représentation et information économiques, thèse soutenue à EHESS, 2001, p. 952-959. Le même 
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signe, lui, les 43 articles liés au droit maritime.
Une véritable prosopographie, dont il n'est pas évident d'inventer les sources, serait par ailleurs 

nécessaire pour prendre une mesure globale des trajectoires des auxiliaires du jugement des pairs. 
Certes, pour certains, elles sont simples : ce sont les véritables piliers des tribunaux de pairs, qui y 
passent leur vie, voire y créent une dynastie. C'est le cas de greffiers, ou encore de secrétaires du 
président. Ce dernier rôle, créé de manière coutumière au tribunal de commerce de Paris, et qui 
donne un temps un emploi au fils du président Gaspard Got, se pérennise et devient très important, 
dans la mesure où le secrétaire collationne notamment les délibérations des juges, recherche pour 
eux lois et décisions utiles à leurs jugements, ou encore répond aux demandes de conseils venues de 
province, puis produit des manuels à partir de tout cela161. De la même manière, d'anciens commis 
ou secrétaires de conseils de prud'hommes publient des manuels destinés tant aux conseillers qu'aux 
parties162.  Quant au greffe du tribunal de commerce, à Paris, c'est déjà à l'époque une véritable 
entreprise, hiérarchisée et profitable ; si, ailleurs, l'ampleur des activités est moindre, les greffiers, 
dont les parcours restent à étudier163, n'en jouent pas moins un rôle important, auprès des juges et 
probablement des parties. 

Certains  arbitres  rapporteurs  « salariés »  sont  aussi,  on  l'a  vu  au  Chapitre 3,  régulièrement  et 
longtemps sollicités par les juges ; pour autant, ce n'est sans doute pas, en général, leur activité 
exclusive :  ils  continuent  d'être  aussi  avocats,  ingénieurs  ou  « agents  d'affaires ».  Faute  d'étude 
systématique,  un  cas  extrême  peut  ici  servir  de  révélateur  et  de  générateur  d'hypothèses,  en 
complément  des  évocations  données  au  Chapitre 3 :  celui  des  Binot  de  Villiers  père  et  fils 
(Encadré 4). Il est très éclairant sur le rôle même de l'arbitre rapporteur, en soulignant que les plus 
régulièrement sollicités sont avant tout des experts du tribunal et de sa procédure, ou encore de l'art 
même d'écrire un rapport164,  personnellement appréciés par les juges, plutôt que des experts d'un 
domaine précis : en effet, ici, formations en droit ou d'ingénieur, compétences comptables ou même 
connaissance de certains métiers de la fabrique de Paris sont entremêlées. Ce cas souligne aussi que, 
malgré les normes que tente de faire respecter le barreau de Paris, il est encore possible d'allier les 
carrières d'avocat et d'arbitre rapporteur « salarié » – ainsi que d'expert auprès d'autres tribunaux et 
d'arbitre dans des arbitrages  ad hoc, hors tribunaux. Comme dans plusieurs cas déjà évoqués, il 
souligne enfin les multiples circulations entre conseils de prud'hommes et tribunaux de commerce. 

auteur  publie  au  même  moment  chez  le  même  éditeur  PANCE Benjamin,  Simple  expose  sur  les  societes  en  
commandite à propos du projet de loi presente aux chambres le 15 fevrier 1838, Paris, Guillaumin, 1838.

161Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 4 avril 1823, 1er octobre 1829 ; ADP, D1U3 45 ; GASSE, 
Manuel des juges de commerce, Paris, impr. de J. Gratiot, 1833 ;  TEULET Auguste et  CAMBERLIN Eugène,  Nouveau 
manuel des tribunaux de commerce, Paris, A. Marescq aîne, 1866 : le « Camberlin », co-écrit par ce secrétaire et par 
Teulet, avocat à la Cour d'appel, qui ont auparavant lancé le Journal des tribunaux de commerce, est ensuite souvent 
réédité jusqu'en 1939 et  devient la référence principale du genre. Des chefs de contentieux de grandes sociétés  
(Comptoir national d'escompte, chemins de fer du Nord) y collaborent.

162Par  exemple  ROBERT Alexis,  Petit  guide  pratique  des  patrons,  ouvriers  et  apprentis  devant  les  Conseils  des  
prud’hommes, Paris, Pillet aîné, 1860 (il s'agit d'un ancien commis-secrétaire du conseil des métaux).

163À Toulouse, le greffier nommé en 1846 est un ancien agent de change bachelier en droit, celui de 1854 un avocat : 
CAPEL Serge, Histoire juridique et sociale d’une institution : le tribunal de commerce de Toulouse, de la Révolution  
française à la fin du XIXe siècle, thèse soutenue à Université Toulouse I, 1999, p. 342-349.

164Un type particulier et important d'expertise qui a été très bien défini par CHATRIOT Alain, « Les hauts fonctionnaires 
du  Conseil  d’État  au  Conseil  national  économique,  la  construction  d’une  institution  d’État  »,  in Marc-Olivier 
BARUCH et Vincent DUCLERT (éd.), Serviteurs de l’état, une histoire politique de l’administration française 1875-1945, 
Paris, La Decouverte, 2000, p. 387-399.
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Alors  même  qu'il  s'agit  ici  d'hommes  dont  la  longue  présence  contribue  à  la  continuité 
institutionnelle du tribunal de commerce de Paris, leurs parcours montrent ainsi à quel point il n'est  
pas fermé à d'autres types de juridictions et à quel point ses jugements mettent en œuvre une palette 
variée de compétences, au-delà même de celles des juges.

Encadré 4 : Les Binot de Villiers

Issus d'une famille d'ancienne noblesse et passés à cette activité après avoir acquis le titre d'avocat, ils  
sont sollicités très régulièrement par le tribunal de commerce à partir de 1848 et pendant près de cinquante 
ans pour le père (Chapitre 3, Tableau 9), dans les années 1880 et 1890 pour le fils ; mon échantillon de 
1879 porte la marque d'un moment de succession, avec des renvois à la fois à l'un et à l'autre. Le père, 
Charles Louis Marie, né en 1818, avocat inscrit au tableau de la Cour d'appel de Paris en 1841 165 avant de 
travailler régulièrement auprès du tribunal de commerce, époux d'une fille de notaire et sœur d'un négociant 
établi  à Londres, avait  signé en 1845 un ouvrage sur les prud'hommes. En 1851, il  est  sollicité par le 
tribunal de commerce de Paris, au nom de celui de Falaise, aux côtés d'un juge du commerce et d'un  
marchand de dentelles, pour examiner comme expert des dessins de dentelles déposés au conseil des 
prud'hommes et dire s'ils relèvent ou non du domaine public : c'est sans doute sa compétence générale sur 
les fonctions des prud'hommes qui  est  ainsi  reconnue,  puisqu'il  n'est  en rien spécialiste  de ce produit 
précis166. Pendant la période où il est régulièrement sollicité comme arbitre rapporteur, il continue à signer  
des facta comme avocat et à plaider devant différentes cours d'appel167. Non content d'être ainsi à la fois 
avocat et arbitre rapporteur, il lui arrive aussi d'agir comme arbitre au sens strict, participant à la production 
d'une sentence à la demande directe des parties. Dans un de ses arbitrages qui apparaît dans les revues 
de jurisprudence, l'arbitre choisi par l'autre partie est également avocat et le tiers arbitre nommé ensuite  
pour les départager est Tournadre, un des agréés du tribunal de commerce. L'affaire porte pourtant sur un 
règlement de comptes (chaque partie s'estimant créancière de l'autre) qui semble faire plutôt appel à des 
compétences comptables que juridiques168. Binot de Villiers publie aussi des chroniques sur le droit : en 
1869, le président du tribunal de commerce envoie à un député, rapporteur d'un projet de loi sur l'exigibilité 
des loyers en cas de faillite, un de ces articles paru dans un journal, pour le convaincre de suivre les vues  
du tribunal169.

Le fils, Georges Charles, né en 1848, d'abord ingénieur centralien, exerce à la raffinerie Say (propriété 
d'une famille  bien présente dans les institutions du commerce à Paris)  et  à  la  Compagnie  du gaz de 
Bordeaux, avant de faire des études de droit et de devenir avocat. Il est inscrit comme arbitre «  salarié » sur 
les listes du tribunal de commerce de Paris en janvier 1879 et est sollicité tant par les juges de commerce  
que par d'autres tribunaux pour ses compétences d'ingénieur, par exemple pour déterminer la cause d'une 
fuite de gaz170. Il gagne une certaine célébrité, voire en donne une à la fonction d'arbitre auprès du tribunal 
de commerce, lors d'une tentative d'assassinat à son encontre commise par un sculpteur – alors que son 
père avait déjà été le héros de faits divers à l'occasion d'un héritage contesté171. Il avait rendu un rapport 
dans une affaire qui opposait ce sculpteur à un lithographe. Bien connu à l'époque comme auteur du buste 
de la République placé dans les mairies, le sculpteur, Jacques France, avait vendu successivement les 
droits de reproduction de son  œuvre à deux artistes différents. Binot de Villiers, « expert réputé pour sa 
correction et sa courtoisie » selon le Figaro, que les juges du tribunal décrivent comme courtois, affable et 

165Almanach impérial, Paris, Guyot et Scribe, 1859, p. 1039.
166ADP, D1U3 41, 14 juillet 1854.
167BINOT DE VILLIERS Charles-Louis-Marie, Manuel des Conseils de prud’hommes, Paris, Cosse et N. Delamotte, 1845. 

Ce manuel est régulièrement cité par d'autres juristes. La BnF conserve également nombre de facta signés de lui, 
principalement mais pas seulement comme arbitre rapporteur du tribunal de commerce de Paris, qui permettent 
d'avoir quelques indices sur son activité d'avocat ; s'y ajoutent les possibilités de recherche en texte intégral dans les 
revues de jurisprudence de Gallica, qui paraissent confirmer la densité de cette activité. 

168Journal du Palais, 1850, t. II, p. 431-432, Cour de Paris, 19 juin 1850, Bonvoisin c. Paillard.
169Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 5 mars 1869.
170ADP, D1U3 6 ; AN, 19800035/253/33762 (dossier de légion d'honneur numérisé contenant son acte de naissance, 

http://www.culture.gouv.fr/documentation/leonore). « Le drame de la rue Vintimille », Journal des débats politiques  
et  littéraires,  18 mars 1892, p. 3.  Pour une sollicitation par  un tribunal pénal,  Journal des  débats politiques et  
littéraires, 3 avril 1895.

171Voir par exemple Le Figaro, 3 juillet 1879, L'Univers illustré, 12 juillet 1879 ; Le Figaro, 24 janvier 1893, The New 
York Times, 10 février 1893. Chacune des affaires est également suivie par plusieurs autres quotidiens français.
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doux selon le  Journal des débats, est nommé arbitre rapporteur le 20 février 1891, mais ne dépose son 
rapport qu'en janvier 1892, après plusieurs convocations des parties chez lui. Il conclut que le sculpteur a 
disposé d'une chose déjà vendue : ce dernier se sent insulté, accusé de vol – il  a manifestement déjà 
montré des signes de paranoïa et se suicide en 1894. Ayant pris rendez-vous chez l'arbitre pour récupérer  
des pièces qu'il lui avait fournies pendant l'instruction, il l'attaque à coups de poinçon. Suivent plusieurs  
procès et un acquittement très discuté. Les articles parus sur cette affaire permettent de constater que le  
rôle d'arbitre auprès du tribunal de commerce est supposé connu des lecteurs, mais que ceux qui l'exercent  
sont qualifiés aussi bien d'experts que d'arbitres ; ils montrent aussi que l'instruction se passe ici dans le 
cabinet d'un avocat, où ses clients croisent les parties renvoyées par le tribunal de commerce.

Les archives du tribunal de commerce conservent enfin un rapport de Binot de Villiers fils sur une affaire 
qui oppose des fabricants de bronzes parisiens172. Deux associés, après avoir accepté d'acheter un modèle 
à un autre fabricant (il s'agit d'un modèle inspiré d'une statue équestre de Louis XIV), le lui renvoient, en 
affirmant notamment qu'ils se seraient rendu compte qu'il ne s'agissait pas d'une création originale, mais 
d'un surmoulé. Le vendeur affirme qu'ils l'auraient nécessairement vu avant l'achat, et l'arbitre le suit, en 
expliquant très pédagogiquement aux juges ce qu'est un surmoulé et comment on le reconnaît  ; il affirme 
qu'il  était  impossible à des professionnels  de s'y tromper,  même si,  comme le disent  les acheteurs,  le 
modèle était placé sur une estrade lorsqu'ils l'avaient vu. S'il est impossible de savoir si les Binot de Villiers  
se sont souvent occupés d'affaires relevant des industries parisiennes de luxe et de mode et spécifiquement 
des bronzes, ce rapport souligne les limites de l'auto-régulation des fabricants de bronzes : non seulement 
le vendeur a choisi d'aller au tribunal, mais encore celui-ci, alors même que les syndicats venaient d'être 
officiellement autorisés, n'a pas renvoyé l'affaire à la Réunion des fabricants de bronzes, mais bien à un 
avocat arbitre « salarié », fils d'avocat arbitre « salarié », et cela alors même que le différend était lié à un 
savoir-faire propre au métier. 

Avant  qu'ils  ne  s'organisent  en  syndicats  professionnels  à  la  fin  du  siècle,  dans  le  même 
mouvement de professionnalisation qui touche alors l'ensemble des experts judiciaires173, le statut 
de ces hommes-clés du tribunal que sont les arbitres rapporteurs est, on l'a vu, très ambigu. C'est 
aussi, voire plus encore vrai des syndics de faillite, puis, après l'abolition de l'« arbitrage forcé » 
entre associés, des liquidateurs de sociétés, des fonctions qui sont dès le départ présentées par à peu 
près tous les acteurs de façon très péjorative, tant ils sont supposés s'enrichir grâce à l'échec des 
autres174. Si la lettre du Code de commerce confie les fonctions de syndic à l'un des créanciers, élu 
par les autres, jusqu'en 1838, en pratique, en tout cas à Paris, la gestion des faillites est d'abord 
assurée par les agréés (qui les sous-traitent rapidement à des agents salariés), en plus de leurs autres 
rôles auprès du tribunal. Mais ils sont manifestement vite dépassés par le nombre et les tarifs qu'ils 
demandent  font  l'objet  de  critiques  –  comme,  dès  les  années  1820,  l'intervention  de  multiples 
« agents d'affaires » se prétendant créanciers. Dans les années 1830, ce sont souvent des arbitres 
rapporteurs « salariés » qui semblent aussi tenir ces fonctions ; en 1835, des déconfitures dans leurs 
rangs attirent l'attention sur cette extension imprévue des dispositions du Code. La loi de 1838 sur 
les faillites clarifie la situation en prévoyant le statut du syndic « salarié », qui se rémunère sur les 
sommes  recouvrées.  À  ce  moment,  les  agréés  tentent  encore  de  retrouver  le  contrôle  de  ces 
fonctions, affirmant qu'ils défendront mieux les intérêts des créanciers qui sont leurs clients par 
ailleurs. Ils s'élèvent en particulier en 1843 contre une tentative de professionnalisation menée par 
les juges du commerce de Paris, qui aurait amené à créer un nouveau corps d'auxiliaires privilégiés, 

172ADP, D6U3 37, n° 144, 30 décembre 1884.
173CHAUVAUD Frederic et DUMOULIN Laurence, Experts et expertise judiciaire : France, XIXe et XXe siècles, Rennes, Presses 

universitaires de Rennes, 2003.
174Les paragraphes sur les syndics sont issus de l'analyse des procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, en 

particulier  registre 2,  19 mars  1821,  1er juillet  1823,  6 juin  1827,  registre 3,  4 janvier  1840,  13 octobre  et 
12 novembre 1842, 12 janvier, 24 mai et 16 novembre 1843, 31 décembre 1855, registre 5, 31 août 1866, resgitre 7, 
28 décembre 1875, 29 janvier et 3 février 1876, 17 décembre 1877.
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similaire au leur, auprès du tribunal. 
Si ce n'est pas formellement le cas, une liste de syndics a été mise en place, qui est chaque année 

mise à jour, comme celle des arbitres rapporteurs, avec d'ailleurs une circulation dans les deux sens 
entre ces listes. L'effectif de cette liste varie régulièrement, entre 16 et 40, dans les années 1840 à 
1860 ; il est manifeste que certains syndics ont déjà des employés et que la fonction est devenue très 
lucrative.  En 1876, les syndics  sont finalement  organisés en « compagnie »,  c'est-à-dire sous la 
forme d'une société qui permet des formes de contrôle financier entre eux et des formes d'auto-
discipline,  sous  le  regard  des  juges  du  commerce.  Les  efforts  des  présidents  du  tribunal  se 
concentrent  parallèlement sur la  mise en place de normes de comptabilité  des faillites visant à 
permettre le contrôle de l'activité des syndics. En effet, si un juge commissaire (l'un des suppléants 
ou des juges du tribunal) est censé suivre chaque faillite, se voyant notamment renvoyer tous les  
contentieux qui s'élèvent autour d'elle – trois en moyenne pour chacune –, et doit en particulier 
contrôler l'activité du syndic, le nombre de nouvelles faillites ouvertes, régulièrement près de 1 000 
par an, et la durée de leur traitement (toutes sont loin d'être closes dans l'année) ne permettent 
manifestement pas à deux douzaines de juges d'assurer au mieux ce contrôle. Chacun, chargé de 25 
à 30 nouvelles faillites chaque année, doit notamment assister à 120 à 150 assemblées de créanciers 
(en plus de son travail à l'audience et comme juge rapporteur), ce qui ne lui laisse guère de temps 
pour entrer, en amont, dans le détail des comptes du syndic175. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle 
j'ai très peu parlé des faillites tout au long de ce manuscrit : si leur traitement prend du temps aux 
juges, qui doivent notamment être présents lors des assemblées de créanciers, et  les préoccupe, 
comme en témoignent les procès-verbaux, il s'agit largement d'une activité menée par les syndics et 
qu'ils  se contentent  d'encadrer.  Ces syndics semblent  avoir  des trajectoires sociales similaires à 
celles des arbitres rapporteurs, voire des agréés, quelques notations des procès-verbaux permettant 
de reconnaître parmi eux des anciens clercs d'agréés, ou encore un avocat docteur en droit en 1877, 
même s'il est probable que certains ont aussi une expérience du côté de la comptabilité. 

Les syndics du XIXe siècle, à propos desquels on ne sait pour l'heure rien de systématique, ont été 
décrit par différents chercheurs soit comme des professionnels dont l'intervention impliquerait une 
sortie de l'entre-soi, par comparaison avec les créanciers qui conduisaient leurs pairs à élaborer un 
arrangement avec le failli sous l'Ancien régime, soit au contraire comme des petits notables locaux 
(ou subordonnés de notables locaux) insérés dans le monde des affaires, par comparaison avec les 
spécialistes d'aujourd'hui de la gestion et de la réorganisation des entreprises176. C'est bien sûr le 
point de comparaison, en amont ou en aval, qui surdétermine ici les conclusions. De mon côté, 
j'aimerais  plutôt  insister  sur  le  double  aspect  de  ces  fonctions,  comme  de  celles  de  l'arbitre 
rapporteur, de l'agréé, voire du greffier. D'un côté, elles sont professionnalisées au sens où elles 
échappent à un entre-soi du commerce. On n'a qu'une relation fonctionnelle avec ces intermédiaires 
qui interagissent avec des dizaines de parties chaque semaine. Mais d'un autre côté, le relatif petit 

175Ces  chiffres  sur  l'activité  des  juges  commissaires  sont  ceux  donnés  dans  les  procès-verbaux  du  tribunal  de  
commerce de Paris, registre 3, 29 mai et 18 juin 1840.

176COQUERY Natacha et PRAQUIN Nicolas, « Règlement des faillites et pratiques judiciaires. De l’entre-soi à l’expertise du 
syndic (1673-1889) »,  Histoire & Mesure, 2008, XXIII, n° 1, p. 43-83 ;  DEZALAY Yves, « Le droit des faillites : du 
notable à l’expert », Actes de la recherche en sciences sociales, 1989, vol. 76, p. 2-29. Je remercie particulièrement 
Nicolas Praquin pour nos discussions à ce sujet.
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nombre  de  ceux  qui  exercent  ces  fonctions  par  autorisation  des  juges  de  commerce,  gage  de 
professionnalisation,  implique  aussi  que  ces  auxiliaires  entretiennent,  fût-ce  pendant  quelques 
années seulement, des relations très fortes avec leur tribunal (voire entre eux et avec les juges de ce 
tribunal) ; en particulier, ils apprennent et entretiennent des usages procéduraux locaux, propres à 
chaque  tribunal.  C'est  à  ce  niveau  que  se  situe  l'entre-soi,  pas  nécessairement  synonyme  de 
corruption, mais qui peut être impénétrable pour les parties peu habituées à cette situation, et cela 
d'autant plus que tous ces auxiliaires, malgré leur rôle clé, ont un statut très peu assuré.

C'est ainsi tout un milieu qui reste à explorer, qui fournit des conseils juridiques aux entreprises 
mais aussi, indissociablement, des compétences et du temps indispensables au fonctionnement du 
jugement des pairs. Déjà bien situé « aux marges du notariat et du barreau » par deux chercheurs qui 
avaient proposé un article programmatique en partant de la situation des années 1900, il est méprisé 
dans  bien des discours,  le  fait  d'agir  suivant  un mandat  étant  présenté comme une souillure et 
l'expression « agent d'affaires » restant péjorative (même si, en 1876, la création de la Compagnie 
des agents d'affaires de la Seine tente de retourner le stigmate)177.  Alphonse Daudet y fait ainsi 
allusion en 1872 :

« Il connut la judiciaire louche qui se tripote au fond des cafés, la bohème 
des  gens  de  loi,  les  dossiers  qui  sentent  l'absinthe,  les  cravates  blanches 
mouchetées de champoreau [mélange de café et de vin] ; il connut les huissiers, 
les agréés, les agents d'affaires, toutes ces sauterelles du papier timbré, affamés 
et  maigres, qui mangent le colon jusqu'aux tiges de ses bottes et  le laissent 
déchiqueté feuille par feuille comme un plant de maïs »178.

Mais il ne faut pas oublier non plus que ce milieu est, en pratique, présent dans la plupart des 
transactions économiques, et que bien des trajectoires d'individus qui ont eu, avant ou après, des 
positions plus respectées dans le monde du commerce et/ou du droit y sont passées.

Le cas particulier des greffiers et des agréés

Il faudrait tout particulièrement étudier pour elles-mêmes les carrières et les pratiques des agréés, 
en partant  de la  base de données  que j'ai  constituée et  des différentes allusions  présentes dans 
d'autres sources. On peut déjà constater que l'activité ne représente en général qu'un moment dans 
une trajectoire, mais aussi qu'elle est lucrative. 

Ce point est important tant pour les agréés que pour les greffiers,  même si eux restent plus 
longtemps en poste. Dans les deux cas, si leurs tarifs relativement bas (par rapport à ceux qui ont 
cours  pour  les  avoués  et  les  greffiers  de  la  justice  civile)  sont  un  gage  de  l'accessibilité  des 
tribunaux  de  commerce,  leur  monopole,  le  grand  nombre  d'affaires  et  le  traitement  des  plus 
complexes parmi elles leur permettent d'accumuler des revenus élevés : il ne s'agit pas, de ce point 
de vue, d'un choix de carrière par défaut, même s'il n'apparaît pas légitime à certains juristes, au 

177BOIGEOL Anne et  DEZALAY Yves, « De l’agent d’affaires au barreau : les conseils juridiques et la construction d’un 
espace  professionnel »,  Genèses,  1997,  n 27,  p. 49-68.  Voir  aussi,  sur  le  cas  intéressant  des  agents  de  brevets, 
GALVEZ-BEHAR Gabriel, La Republique des inventeurs: propriete et organisation de l’innovation en France, 1791-
1922, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2008. Voir également dans le mémoire complémentaire le projet sur 
la dépersonnalisation des relation entre commerçants.

178DAUDET Alphonse, Aventures prodigieuses de Tartarin de Tarascon, Paris, E. Dentu, 1872, p. 124. Ce passage a été 
repéré à partir de la base textuelle Frantext <www.frantext.fr>. 
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premier chef ceux du barreau de Paris. 
Ainsi, le greffe de Paris rapporterait plus de 200 000 francs par an dès la monarchie de Juillet – 

même s'il faut, sur cette somme, payer ses employés – et le greffier de Marseille, en 1874, gagnerait 
plus que le président du tribunal civil ; l'office, au Havre, aurait été acheté pour 100 000 F179. Une 
simple étude d'huissier-audiencier se vendrait 100 000 F, à Paris, dans les années 1840180.  À Paris, 
dès 1813, le greffe occupe 31 employés pour le service des audiences, l'inscription des causes, la 
rédaction des jugements, les faillites, la caisse, les archives et les expéditions181 et d'autres s'ajoutent 
régulièrement au cours du siècle. Les procès-verbaux du tribunal de commerce évoquent le choix de 
44 de ces employés du greffe pour la période que j'ai étudiée ; si les simples expéditionnaires sont 
choisis par le greffier sans intervention des juges, ce nombre assez réduit dénote surtout une grande 
stabilité dans les fonctions supérieures, généralement accordées à des licenciés en droit portant le 
titre d'avocat et ayant déjà exercé chez des avoués, notaires, huissiers ou agréés (Albert Sigismond 
Glandaz, qui devient greffier en chef en 1864, est même docteur en droit). En outre, neuf de ces 
nominations prennent la forme d'une recommandation familiale, le nouvel employé étant le fils, 
gendre ou neveu d'un employé en place,  voire lui  succédant directement.  Si ces situations sont 
concentrées dans les premières décennies du siècle, elles soulignent à quel point le greffe constitue 
un  pilier  d'une  institution  par  ailleurs  marquée  par  un renouvellement  très  régulier.  Il  a  même 
traversé sans encombres la Révolution : en l'an III, les juges écrivent ainsi que « tous ces citoyens 
du greffe sont tous anciens, le moins ancien a dix ans, il y en a qui y sont depuis quarante ans  »182. 
Cas extrême : en 1831, Jean Baptiste Marie Ruffin, greffier en chef depuis 1812, se retire au profit 
de son fils Robert Marie, âgé de 28 ans seulement, qui a prêté le serment d'avocat, a travaillé chez 
des avoués et est déjà commis greffier : il  lui a promis sa charge à son mariage et le fils entre 
finalement en fonctions en 1833, pour les conserver jusqu'en 1848183.

Quant  aux  études  d'agréés  parisiennes,  elles  ont  aussi  des  employés,  comme  on  l'a  vu  au 
Chapitre 1 ; les clercs d'agréés obtiennent même en 1831 le droit d'occuper régulièrement en soirée 
un local du tribunal « pour étudier les lois et la jurisprudence des tribunaux »184. À leur périphérie se 
développe même une activité d'intermédiaires rabattant des clients (puisqu'il y a tout de même une 
concurrence  entre  les  quinze  agréés),  que  le  tribunal  cherche  à  réguler185.  En 1871,  une  étude 
parisienne se vendrait pour 300 000 F environ ; j'ai trace du même montant pour deux successions 

179ROGRON Joseph  Adrien,  Code  de  commerce  expliqué,  Paris,  impr.  de  Rignoux,  1836.  JUDICATURE COMMISSION, 
Appendix to Third report containing the answers to the questions issued by the commissioners and the minutes of  
evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of commerce, Londres, Printed by G.E. Eyre and W. 
Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874, témoignages du consul anglais à Marseille et d'un avocat du Havre, qui 
précise que le greffier est un ancien avocat.

180CHARTON Edouard, Guide pour le choix d’un etat ou Dictionnaire des professions, Paris, V. Lenormant, 1842, p. 304.
181« Rapport et projet de décret relatifs aux droits accordés au greffier du tribunal de commerce de Paris, pour subvenir  

aux dépenses du greffe. Rapport du grand juge ministre de la Justice », Impressions du Conseil d’Etat, 10 novembre 
1813, consultable sur <http://www.napoleonica.org/ce>.

182Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 26 ventôse an III.
183Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 2 novembre 1831, 24 avril 1833, 29 août 1848.
184Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 2 novembre 1831. Le même droit est d'ailleurs accordé 

peu après pour des conférences du même type à des avocats des tribunaux ordinaires (ibid., 23 mars 1833).
185Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 29 juin 1839 et GUIBERT Paul, Recueil des règlements  

de la compagnie des agréés au Tribunal de commerce du département de la Seine , Paris, impr. Félix Locquin, 1841. 
La bourse commune des agréés, instaurée en 1814, qui permet une compensation partielle des revenus entre les plus 
et les moins sollicités, est utilisée pour limiter les incitations à utiliser ces rabatteurs.
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de 1847, seulement un tiers ou deux tiers étant payés comptant186. Je dispose pour l'essentiel de 
témoignages indirects sur ces montants, car, si les juges examinent les traités entre les agréés et 
leurs  successeurs  et  les  contestent  parfois,  les  procès-verbaux  ne  conservent  pas  trace  de  leur 
contenu. On sait toutefois que dès 1813, les six agréés écartés lorsque le tribunal avait réduit leur 
nombre à 15 s'étaient vu verser (par ceux qui pouvaient continuer leur activité) des sommes allant 
de 30 000 à 50 000 F (alors qu'il est indiqué pour certains qu'ils avaient acheté leur cabinet pour 
10 000 à 15 000 F en 1809). La liste censitaire de 1845 permet en outre de repérer quelques agréés 
en exercice, mais aussi anciens ou futurs agréés : en les traitant ensemble, on peut avoir une idée 
générale du niveau de fortune de ceux qui sont passés par cette fonction par rapport, notamment, 
aux avocats ou avoués et aux juges du commerce en fonctions en 1844-1846 (Tableau 21). À cette 
aune, les agréés se situent à un niveau de richesse comparable à celui des juges du commerce (ils ne 
paient pas de patente, mais ont des contributions d'autres types plus élevées, ce qui pointe sans 
doute plus de richesse héritée) et assez nettement supérieur à celui des avoués, voire des avocats. 
Malgré leur petit nombre, ils présentent aussi des cas très hétérogènes.

Tableau 21 : Les impôts payés par les agréés et par d'autres auxiliaires de justice 
en 1845 (médiane et écart interquartiles)

Contrib. 
foncière

Personnelle 
et mobilière

Portes  et 
fenêtres

Patente Total N

Agréés 608 F
347-1190 F

110 F
74-151 F

0 F
0-18 F

0 F
0-0 F

650 F
465-1290 F

18

Avocats 486 F
296-909 F

65 F
31-100 F

0 F
0-0 F

0 F
0-0 F

578 F
365-996 F

390

Avoués 392 F
188-834 F

112 F
88-154 F

0 F
0-7 F

0 F
0-0 F

513 F
299-1008 F

87

Juges TCP 444 F
0-1149 F

58 F
49-133 F

0 F
0-8 F

277 F
0-716 F

879 F
464-1481 F

36

Source : ADP, liste censitaire pour 1845, numérisée, transmise par Gilles Postel-Vinay, que je remercie.  
Les agréés sont ceux présents dans ma base de données, constituée à partir des nominations indiquées 
dans les procès-verbaux du tribunal (ils ne sont pas nécessairement en fonctions en 1845). Les « avocats » 
sont les électeurs pour lesquels cette profession est indiquée en premier lieu, à l'exception des agréés et  
des juges du commerce ; de même pour les avoués. 

Il ne s'agit pas, en général, d'une activité exercée toute la vie. Certes, les agréés peuvent faire 
figure de points fixes du tribunal, mais seulement par rapport aux juges, dont le renouvellement est 
encore plus rapide ; l'ancien agréé Guibert écrit ainsi que ce qu'il appelle le « barreau consulaire » 
« a  conservé,  pour  une  magistrature  essentiellement  mobile,  le  dépôt  des  précédents  et  de  la 
jurisprudence »187. Mais cette stabilité est celle d'un collectif plutôt que d'individus. En effet, ma 
base de données constituée sur la base des procès-verbaux du tribunal, qui gardent trace de toutes 
les  nominations  de  nouveaux  agréés  (114  exercent  entre  1790  et  1880),  indique  que  la  durée 

186Report from the Select  Committee on Tribunals of Commerce, together with the proceedings of the Committee,  
minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, p. 133. Procès-verbaux du tribunal de commerce de 
Paris, registre 4, 16 juillet et 5 octobre 1847. La même somme est donnée par  Critiques et reformes, par maitre  
Jacques. N ° 1. Juillet. Le tribunal de commerce de Paris, Paris, Ballard, 1850.

187GUIBERT Paul, Recueil des règlements de la compagnie des agréés au Tribunal de commerce du département de la  
Seine, Paris, impr. Félix Locquin, 1841.
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médiane d'exercice de la fonction n'est que de onze ans et demi : un quart des agréés le sont pendant 
moins de sept ans, et  un quart  tout de même, au contraire,  pendant 17 ans ou plus,  ces durées 
s'échelonnant  d'un ou deux ans à  29 ans188.  C'est  donc la  variété  qui  frappe avant  tout ;  on est 
probablement  agréé  dans  le  cadre  de  trajectoires  très  diverses  et  donc  avec  des  motivations 
différentes, sur lesquelles je ne peux guère pour le moment faire d'hypothèses précises. Les procès-
verbaux ne donnent en complément que quelques éléments suggestifs. 

Ils permettent ainsi d'observer un fort renouvellement dans les années 1820, avec régulièrement 
trois ou quatre successions par an : au total, 24 nouveaux noms apparaissent entre 1821 et 1830. Il 
en résulte l'arrivée d'un groupe de jeunes avocats (même si le titre n'est pas encore officiellement 
exigé) qui, dans une ignorance relative des habitudes du tribunal, sont rappelés à l'ordre par les 
juges lorsqu'ils essaient d'allonger leurs plaidoiries ou ne poussent pas assez les parties à transiger. 
Selon le président Ganneron, « familiarisés avec les formes de cette procédure dont ils  ont fait 
longtemps leur étude, accoutumés aux longs développements que comportent les causes civiles, les 
nouveaux agréés sont enclins à les transporter ici même avec les frais qui les suivent. Il leur faut 
quelque temps pour être convaincus que ni les unes ni les autres ne peuvent s'y naturaliser »189. Par 
la suite, en revanche, il n'y a qu'une à deux successions par an au maximum : rythme spontanément 
établi par les aspirations de chacun, ou, plus probablement, régulation par les juges et la chambre 
des agréés, visant à une meilleure transmission des habitudes de travail ? 

Si je n'ai pu retrouver l'âge que de 28 agréés, il semble assez clairement s'agir d'une activité de 
début de carrière : 17 sont admis entre les âges de 24 et 29 ans, six seulement à 25 ans ou plus 
(jusqu'à  41 ans).  Plus  précisément,  comme permettent  de  le  savoir  quelques  compte  rendus  de 
nomination plus détaillés, ils se proposent en général entre deux et six ans après leur licence de droit 
(six ans ou moins après la licence dans 16 cas sur 23 documentés). Le temps écoulé après leur 
admission comme avocat semble en revanche bien plus varié : si certains ne vivent le passage au 
barreau que comme un stage (Jean Victor Martin Leroy se présente, le 23 mars 1833, alors qu'il a 
prêté le serment d'avocat depuis moins d'un mois, Hilaire Laurent Terré, le 23 mai 1823, un mois et 
demi après), d'autres ont aussi, avant, exercé comme clercs d'avoués ou de notaires, voire employés 
d'agréés en exercice. Aux jeunes avocats plutôt parisiens s'ajoutent en outre des provinciaux, parfois 
déjà agréés devant un autre tribunal de commerce, voire anciens avoués. Si mes données ne sont pas 
assez exhaustives pour permettre des comptages précis, il semble que le passage par l'étude d'un ou 
plusieurs avoués soit l'expérience la plus commune lorsque le tribunal ne requiert pas encore le titre  
d'avocat, avant 1844 (même si elle est aussi partagée par quelques avocats) ; par la suite, quand le 
titre est requis, il semble bien qu'il s'accompagne toujours d'un exercice effectif (stage et inscription 
au  tableau).  Celui-ci  est  doublé,  à  partir  de  1826,  par  un  stage  au  sein  même  du  tribunal  de 
commerce, le futur agréé plaidant pendant deux mois aux côtés de son prédécesseur et les juges 

188À Toulouse, au contraire, il semble que l'on reste plus longtemps agréé, souvent plus de vingt ans ; en revanche, là 
aussi, la charge est rapidement presque monopolisée par des avocats, en outre souvent apparentés à des employés du 
greffe.  CAPEL Serge,  Histoire juridique et sociale d’une institution : le tribunal de commerce de Toulouse, de la  
Révolution française à la fin du XIXe siècle, thèse soutenue à l'Université Toulouse I, 1999, p. 290-335.

189Voir notamment procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 25 août 1828, registre 3, 24 août 1833 
(citation).
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confirmant seulement ensuite son admission (ce qu'ils font, de fait, dans tous les cas)190. 
Le tribunal se montre aussi de plus en plus attentif à l'aisance des prétendants, puisqu'il s'agit 

d'acheter à crédit une affaire très rentable, pour de fortes sommes ; dans deux cas, il est précisé que 
le candidat est le fils d'un notaire. Un cas extrême mais intéressant de plusieurs points de vue est 
celui de Myrtil Halphen, agréé entre 1854 et 1861, et assurément apparenté à Germain Halphen, 
commissionnaire en marchandises et juge du commerce entre 1846 et 1849, même si j'ignore leur 
lien exact. Il appartient donc à une grande famille de négociants bien représentée notamment dans 
les instances de la Banque de France ; lui-même est docteur en droit (trois autres agréés, nommés à 
partir de 1848, sont signalés comme tels dans les procès-verbaux, et il y en a sans doute d'autres, car 
ce n'est pas le cas de Halphen). Jeune avocat, il a été élu en 1851 un des secrétaires de la conférence 
des avocats du barreau de Paris191. Ce n'est donc probablement pas par défaut qu'il rejoint le tribunal 
de commerce – mais il reste à savoir ce qu'il fait après l'avoir quitté. Il semble par ailleurs assez 
rare, même si cela arrive, qu'un fils ou un gendre succède directement à son père agréé : outre un 
cas qui remonte en fait à la fin de l'Ancien Régime, je n'en ai retrouvé que deux autres, les Schayé 
et les Walker. Pour les Schayé, la succession se fait en outre par défaut, après le retrait quatre ans 
auparavant d'un successeur pressenti  extérieur à la famille ;  de même, le père Walker quitte les 
fonctions d'agréé, puis reprend son étude à son successeur avant de finalement la transmettre à son 
fils192.  Ces cas et  où la succession se fait  par défaut accréditeraient donc l'idée que la fonction 
d'agréé,  toute  lucrative  qu'elle  soit,  est  à  cette  époque  plutôt  un  point  de  passage  qu'un  lieu 
d'investissement à long terme. 

Enfin,  un  début  de  recherche  dans  d'autres  sources  permet  de  constater  que,  malgré  les 
prohibitions,  il  existe  longtemps des circulations dans les deux sens entre fonctions d'avocat et 
d'agréé. Dans ses efforts pour éloigner les avocats du monde des affaires, le barreau de Paris allonge 
pourtant  régulièrement  sa  liste  d'incompatibilités :  en  1810,  la  fonction  d'avocat  est  déclarée 
incompatible  avec  tout  négoce,  en  1822  avec  le  rôle  d'agent  d'affaires ;  en  1830,  il  devient 
impossible de devenir avocat après avoir été agent d'affaires ou avoir travaillé chez l'un d'eux, en 
1832 après avoir été agréé ou associé d'agréé, alors que ce débouché semble avoir été la norme 
auparavant193 ; en 1848, une interdiction plus ambiguë concerne le rôle d'arbitre rapporteur auprès 
des  tribunaux ;  différentes  fonctions  d'administrateur  ou  directeur  de  sociétés  sont  aussi 
graduellement  prohibées  à  partir  de  1838,  et  jusqu'au  rôle  de  chef  de  contentieux  en  1925. 
Cependant, Lucien Karpik, qui livre cette liste précieuse, ne dit rien de la manière dont ces normes 
étaient respectées et  mentionne par ailleurs l'existence d'une « mince frange d'avocats d'affaires, 
surtout parisienne », qu'il place toutefois plutôt à la fin du siècle, en lien avec les grandes sociétés194. 
Force est  de constater  qu'il  s'agit  là en réalité d'un chantier à ouvrir195,  et  pour lequel il  existe 

190Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 29 novembre et 13 décembre 1826.
191Archives israélites, vol. 12, 1851, p. 445.
192Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 5 décembre 1857, 22 décembre 1860. 
193Si  l'on  en  croit  TEULET Auguste  et  CAMBERLIN Eugène,  Nouveau manuel  des  tribunaux de  commerce,  Paris,  A. 

Marescq aîne, 1866, p. 147.
194KARPIK Lucien,  Les avocats entre l’Etat, le public et le marche,  XIIIe-XXe siecle, Paris, Gallimard, 1995, p. 154 et 

p. 167.
195WILLEMEZ Laurent,  Des  avocats  en  politique  (1840-1880) :  contribution  à  une  socio-histoire  de  la  profession  

politique en France, thèse soutenue à Institut d’études politiques de Paris, 2000, notamment p. 407.

428



certainement des sources, dans les archives d'entreprises sinon dans celles du barreau, qui semblent 
difficilement accessibles, mais aussi dans les sources classiques de l'histoire sociale. Il est du reste 
intéressant qu'un des avocats  les plus actifs  dans l'explicitation des règles déontologiques de la 
profession soit Mollot, dont j'ai détaillé au Chapitre 2 les nombreuses activités au sein des tribunaux 
de  commerce  et  surtout  aux  côtés  des  conseils  de  prud'hommes,  ou  encore  qu'en  1844,  la 
clarification  du  fait  que  le  serment  d'avocat  est  nécessaire  pour  devenir  agréé  intervienne  à 
l'occasion d'une revendication de ces derniers pour être désignés par le titre de « maître » dans les 
jugements, qu'ils justifient ainsi : « Nous ne pouvons assurément être censés avoir dérogé, avoir 
perdu notre titre d'avocat en plaidant devant le tribunal de commerce. Les agréés ne sont pas des 
agents d'affaires ; ils sont des avocats plaidant exclusivement devant le tribunal de commerce et 
dirigeant  dans  l'intérêt  des  justiciables  les  procédures  simples  que  comporte  la  juridiction 
consulaire. » 196.

La longue durée de la période qui s'écoule avant que les fonctions ne se séparent réellement 
semble confirmée par des indices prosopographiques épars. J'ai déjà pu observer que l'Almanach 
Bottin de 1842 désigne comme avocats (dans une liste restreinte, celle du barreau) deux anciens 
agréés ; la liste censitaire de 1845 en livre sept (mais il peut là s'agir d'un simple titre porté sans 
exercer ; un autre ancien agréé se dit simplement « propriétaire » et payant en effet un impôt foncier 
élevé), tandis que l'Almanach impérial de 1859 permet presque certainement d'en identifier trois – 
en  même  temps  qu'il  confirme  qu'au  moins  trois  agréés  choisis  les  années  suivantes  ont  non 
seulement porté le titre d'agréé, mais bien été inscrits au barreau. Peut-être une piste sur les lieux où 
aboutissent les agréés est-elle à rechercher du côté de la clientèle qu'ils se constituent au tribunal de 
commerce :  ainsi,  lors  de  son remplacement  en  1826,  Pierre  Charles  Vincent  Quétil  est  décrit 
comme l'agréé du trésor  royal,  de la  Banque de  France,  du théâtre  (sans  précision)  « et  autres 
administrations ».  Alors âgé de 34 ans,  il  n'a  été  agréé que pendant  six ans,  après avoir  plaidé 
pendant deux ans devant plusieurs tribunaux de première instance197. La liste censitaire de 1845 le 
présente comme un avocat : on peut imaginer qu'il plaide pour les mêmes clients devant d'autres 
tribunaux  (ou  encore  qu'il  se  donne  le  titre  d'avocat  tout  en  travaillant  dans  un  service  de 
contentieux). D'autres agréés ont des destinées différentes : Pierre Joseph Martinet, qui a exercé de 
1836 à 1846 après avoir  été  clerc de notaire  et  employé d'agréé,  revient  auprès  du tribunal  de 
commerce  en  1848  comme  « arbitre  rapporteur »  salarié ;  au  contraire,  Daniel  François  Desiré 
Leblond revend en 1816 sa charge, qu'il tenait au moins depuis l'an IX, parce qu'il va être nommé 
juge d'instruction, fonction qu'il exerce pendant 17 ans à Paris. Fils d'un licencié en droit et avocat 
au  Parlement,  il  était  aussi  le  neveu d'un  marchand orfèvre198.  Il  a  vendu sa  clientèle  à  Edme 
Horson, ancien commis greffier du tribunal, qui la conserve six ans, puis apparaît vingt ans plus tard 
comme avocat dans l'Almanach Bottin de 1842.

196MOLLOT François-Étienne,  Regles sur la profession d’avocat, Paris, Jouvert, 1842, plusieurs fois réédité. Procès-
verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 13 décembre 1844.

197Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 21 octobre 1820, 13 décembre 1826. 
198Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 29 juin 1838, 12 juin 1846, 29 mars 1848 ; registre 1, 

27 mars 1803. Notices de Leblond dans FARCY Jean-Claude, Annuaire rétrospectif de la magistrature. XIXe-XXe siècles, 
Centre  Georges  Chevrier  -  UMR  5605,  2010,  <http://tristan.u-bourgogne.fr/AM.html>  et  dossier  de  légion 
d'honneur AN, LH 1516/70, <http://www.culture.gouv.fr/documentation/leonore/leonore.htm>.
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S'il ne m'est pas possible pour l'heure de donner une image systématique des trajectoires dans 
lesquelles s'insère le passage par la fonction d'agréé, je voudrais insister pour finir sur le caractère 
crucial de celle-ci pour la persistance des tribunaux de commerce et pour leurs effets économiques 
et sociaux. Lors de l'élaboration du Code de commerce, il avait été question d'introduire des avoués 
devant les tribunaux de commerce : beaucoup de tribunaux ordinaires avaient protesté contre cette 
idée, y compris la Cour d'appel de Paris et la Cour de cassation, arguant que cela favoriserait la 
chicane.  Une courte  discussion  du Conseil  d'État  avait  amené au statu  quo,  sans  avoués,  sans 
interdiction  mais  aussi  sans  officialisation  des  agréés :  s'il  était  question  de  ne  pas  introduire 
d'inégalité entre les justiciables capables de se défendre seuls et  les autres (ce qu'aurait  produit 
l'interdiction de toute représentation, selon les orateurs), cela revenait aussi à assumer un statut à la 
fois crucial et non-dit des agréés199. 

Or l'accessibilité et la rapidité de jugement des tribunaux de commerce – en tout cas des plus 
grands,  mais  on  a  vu  que  celui  de  Beauvais  avait  de  fait  une  organisation  similaire  –  repose 
largement sur la centralisation des affaires entre les mains de quelques spécialistes et sur le fait  
qu'ils sont astreints à respecter des tarifs très bas pour les affaires les plus simples. Le recours aux 
arbitres rapporteurs et aux juges rapporteurs réduit en outre à la portion congrue les actes écrits 
d'instruction, qui coûtent cher dans la procédure civile ordinaire, où ils sont réalisés par des avoués. 
Les agréés parviennent manifestement à obtenir tout de même de bons revenus, en profitant de leur 
monopole à quinze pour traiter un très grand nombre d'affaires. Si les formes plus que limitées de 
leur interaction avec les parties paraissent les apparenter aux avocats commis d'office d'aujourd'hui, 
il  ne  s'agit  pas  pour  autant  nécessairement  d'une  représentation  de  moindre  qualité,  comme en 
témoigne le fait qu'ils sont autant choisis par les sociétés que par les individus pour les affaires des 
audiences sommaires, et qu'ils plaident même souvent des affaires importantes. Ce monopole dont 
se plaignent les avocats, et qui peut conduire des parties peu familières du tribunal à des situations 
qu'elles considèrent comme très injustes, comme on l'a vu dans le cas de Croce-Spinelli, a pour 
contrepartie  la  mise  à  disposition,  pour  un  coût  limité,  d'un  savoir-faire  très  spécialisé  des 
procédures du tribunal – savoir-faire qui devient presque proverbial chez Balzac lorsqu'il écrit : « sa 
science en fait de jurisprudence commerciale était [...] si complète qu'un agréé ne lui aurait rien 
appris »200. Les avocats, eux, n'ont guère d'incitation à se spécialiser dans les affaires commerciales : 
même s'ils peuvent plaider les plus importantes, ils doivent se faire accompagner d'un agréé (car ils 
ne peuvent pas accepter directement de mandat) ; surtout, de l'avis général, il faudrait s'occuper 
aussi  d'affaires  sommaires  pour  réellement  se  constituer  une  clientèle201.  Or  l'organisation  des 
audiences ne le permet pas, qui ne s'accommode pas, notamment, des horaires d'avocats devant 
aussi se rendre dans d'autres palais de justice.

Un modus vivendi semble avoir été trouvé entre juges et agréés, après une période relativement 

199« Il vaut mieux garder le silence sur ce point », aurait conclu Cambacérès. Voir notamment LOCRÉ Jean-Guillaume, 
La législation civile, commerciale et criminelle de la France, Paris, Treuttel et Würtz, 1830, p. 35 et GUIBERT Paul, 
Recueil des règlements de la compagnie des agréés au Tribunal de commerce du département de la Seine , Paris, 
impr. Félix Locquin, 1841.

200BALZAC Honoré de, « Un homme d’affaires »,  Le Siècle, 1844 (republié dans les  Scènes de la vie parisienne). Ce 
passage a été repéré à partir de la base textuelle Frantext <www.frantext.fr>. 

201Voir notamment  CRUCHON Gustave,  Le droit de défense devant les tribunaux de commerce, Paris, Pedone-Lauriel, 
1879.
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conflictuelle dans les années 1810 et 1820.  À ce moment, pas moins de neuf plaintes contre des 
agréés apparaissant dans les procès-verbaux des discussions des juges ; elles donnant parfois lieu à 
des réprimandes ou suspensions (qui poussent plusieurs agréés à vendre leur clientèle, même si 
quelques-uns la rachètent quelques années après). La période se conclut par la fuite en 1828 de 
Félix Desportes, à la suite d'une déconfiture. Le compromis qui suit se fonde sur une plus grande 
spécialisation des fonctions, au sens où les agréés ne sont plus censés agir formellement comme 
conciliateurs  des  parties  (même s'ils  sont  toujours  exhortés  à  les  inciter  à  transiger)  ni  comme 
syndics de faillites, mais se concentrer sur la représentation dans le contentieux. Cette spécialisation 
s'accompagne  manifestement,  avant  même  que  les  conditions  de  diplôme  ne  soient  rendues 
impératives,  du  choix  par  les  juges  de  jeunes  avocats  auxquels  ils  font  respecter  des  règles 
minimales, en particulier en matière de suivi du tarif, mais qui, après cette phase d'apprentissage, se  
retrouvent réciproquement en position de former les nouveaux juges élus aux références pertinentes 
en  droit  et  aux habitudes  procédurales  de l'institution202.  Le  petit  nombre  tant  de juges  que de 
représentants  des  parties,  associé  à  leur  renouvellement  régulier,  différencie  ainsi  nettement  le 
tribunal de commerce de Paris du tribunal civil de la Seine : vers 1850, ce dernier a 74 juges et 
suppléants, répartis en six chambres (ainsi qu'un procureur de 28 substituts) contre 27 au tribunal de 
commerce ; 95 employés principaux du greffe, correspondant à 9 au tribunal de commerce pour des 
tâches similaires, et 150 avoués, contre 15 agréés ; en revanche, il ne traite que de 10 000 affaires, 
dont la moitié par défaut, contre plus de 50 000, dont il est vrai presque trois quarts par défaut, au 
tribunal de commerce203.

C'est notamment sur les agréés que repose ainsi la possibilité de traiter des centaines d'affaires 
par jour, parce qu'ils partagent avec les juges et les employés du greffe un ensemble de savoirs 
tacites qui vont des abréviations orales utilisées pour les jugements à une connaissance générale des 
stratégies d'appel ou d'opposition. Ni vraiment avoués, ni vraiment avocats, produisant peu d'écrits 
et  peu  de  vraies  plaidoiries,  ils  sont  exhortés  régulièrement,  dans  les  discours  d'installation  en 
particulier, à la concision et à la conciliation. Le jugement des pairs, et notamment l'accès tant des 
parties  que  des  juges  eux-mêmes  au  droit,  repose  largement  sur  leur  médiation,  ce  qui  est 
régulièrement dénoncé à l'époque comme une confiscation. Mais c'est aussi largement d'eux – ainsi 
que des arbitres rapporteurs, au statut encore plus étonnant – que dépend tant l'accessibilité très 
large du tribunal pour les affaires les plus simples et leur traitement standardisé que la possibilité de 
recourir, pour d'autres cas, à un traitement plus personnalisé qui met en jeu conciliation et expertise.

202Divers arrangements entre tribunal et agréés pour le contrôle des seconds par le premier ont existé localement : il 
semble ainsi qu'à Toulouse, une petite somme sur chaque rémunération soit reversée au tribunal. GRAVELLE Félix, La 
loi se meurt ! Les agréés devant certains tribunaux de commerce, Toulouse, s.n., 1881.

203MALO Francois,  Petition presentee à MM. les representants du peuple, à l’effet d’obtenir des modifications dans  
l’organisation du tribunal de commerce de la Seine, Chalon-sur-Saone, impr. de J. Dejussieu, 1851.
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Chapitre 6. Comment jugent les pairs ?

Il n'est pas facile de comprendre sur quoi se fonde un jugement, et cela quelles que soient les 
sources et l'approche utilisées : lecture des jugements même, traitement statistique supposé mettre 
au  jour  des  régularités  et  donc  peut-être  des  motifs  cachés,  entretiens  avec  les  juges,  etc.  En 
témoigne par exemple l'énorme bibliographie consacrée de ce point de vue à la Cour suprême des 
États-Unis1.  L'objectif même peut être considéré comme vain : en particulier, le jugement dépend 
toujours, aussi, de l'affaire elle-même, dont on ne peut connaître que quelques éléments. Pourtant, il 
me semblerait absurde de l'abandonner, et cela pour deux raisons. 

D'abord, les discours des acteurs et des chercheurs sur le jugement des pairs sont en général 
fondés sur de nombreux présupposés, presque jamais mis à l'épreuve empiriquement, quant à la 
manière dont ces pairs, parce qu'ils sont des pairs, doivent juger. On peut en donner une version 
condensée en reprenant les arguments du président de la chambre de commerce d'Épinal lorsqu'il 
demande, en 1875, la création d'un tribunal de commerce dans sa ville – dans les Vosges, seule 
Mirecourt en a alors un :  les affaires commerciales, à  Épinal,  sont traitées suivant la procédure 
commerciale mais par le tribunal civil ordinaire. Il écrit :

« La justice consulaire est plus prompte dans ses déterminations, moins lente 
dans ses opérations.  Elle est,  dans l'appréciation des faits, plus clairvoyante, 
puisque l'esprit du juge est sans cesse appliqué à des faits de même nature, et 
que  les  usages  du  commerce  lui  sont  familiers.  Sans  pouvoir  méconnaître 
aucune des prescriptions de la loi, elle se préoccupe plus des règles de l'équité 
commerciale. Elle est, en principe du moins, plus économique, parce qu'elle a 
moins  besoin  de  recourir  aux  lumières  spéciales  des  experts.  Elle  est  plus 
conciliante  et  ses  tentatives  de  conciliation  sont  plus  efficaces,  puisqu'elle 
s'adresse à des hommes avec lesquels le juge est souvent en rapport d'affaires, 
parlant la même langue qu'eux. Enfin, dans la circonscription d'Épinal, elle est 
réclamée ardemment, obstinément par tous les négociants, tous, sans exception, 
peut-on dire : et qui, mieux que le justiciable, peut apprécier les qualités qu'il 
est désirable pour lui de rencontrer dans son juge ? »2

Aux arguments sur les coûts et les délais s'ajoutent ainsi des présupposés sur la manière de juger 
qui  mêlent  la  tendance  à  la  conciliation,  appuyée  sur  une  proximité  sociale  avec  les  parties 
(proximité discutée dans le chapitre précédent) ; l'expertise, liée notamment à la familiarité avec les 
usages du commerce ; et la propension à recourir à l'équité, terme au contenu flou, on l'a vu, mais 
qui renvoie, comme dans les débats anglais, à la priorité donnée aux faits propres à chaque affaire, 
voire au caractère des parties, ou encore à des critères de justice relevant du droit naturel, venant 
compléter (voire se substituer à) l'application du droit écrit et surtout des formalités procédurales – 
bref,  aux  true merits  of  the case par  opposition aux  technicalities.  Comme l'a  déjà  amplement 
souligné Simona Cerutti à propos de la juridiction turinoise à l'époque moderne, et comme on l'a 
pressenti  dans  les  chapitres  précédents,  toutes  ces  particularités  ne  découlent  pourtant  pas 

1 Pour une synthèse efficace,  voir  EPSTEIN Lee et  KNIGHT Jack,  « Courts and Judges »,  in Austin  SARAT (éd.),  The 
Blackwell Companion to Law and Society, Malden, Blackwell, 2004, p. 170-194.

2 « Chronique des chambres de commerce », L’Économiste français, 17 avril 1875, p. 495-496.

433



naturellement du fait que les juges soient des marchands3 – et cela d'autant plus qu'ils sont loin 
d'être les seuls à intervenir dans la production du jugement. Ne serait-ce que pour nuancer des topoi 
bien ancrés dans les publications scientifiques elles-mêmes, il est donc important de caractériser la 
manière de juger des pairs, et cela même s'il est difficile, en tout cas dans le cadre des choix qui ont  
présidé à cette recherche, de la comparer directement à celle des juges ordinaires. C'est d'autant plus 
intéressant que les juges du commerce, de par leur légitimité collective et leurs parcours individuels, 
paraissent relever à la fois de plusieurs figures distinctes du juge profane mises en évidence par 
H. Michel  et  L. Willemez :  ils  sont  en  effet  à  la  fois  des  notables,  usant  d'une  autorité  sociale 
particulière, des spécialistes, revendiquant leur statut de pair, et, plus ou moins implicitement, des 
représentants, parce qu'ils sont élus – seule la figure du naïf, associée au jury, ne s'applique pas à 
eux4. On peut donc légitimement se demander si l'une ou l'autre de ces figures prend le pas, en 
pratique, lorsqu'il s'agit de manières de juger.

Pour le savoir, si on ne peut pas les comparer directement à des juges juristes, il est toutefois 
possible de mettre en œuvre une autre forme de comparaison, dans le temps. C'est la seconde raison 
de se pencher, malgré les limites de l'exercice, sur les manières de juger. En effet, on s'aperçoit, dès  
qu'on  lit quelques  jugements,  que  des  styles  de  raisonnement  différents  existent  selon  les 
juridictions, mais aussi les types d'affaires et les périodes. Cette perception de styles repose sur les 
motivations des jugements (ou des rapports d'arbitres)5, voire sur leur présentation matérielle, ou 
encore sur l'indication des étapes d'instruction qui ont conduit à leur rédaction. Même si ces traces 
explicites s'accompagnent de raisons de juger plus inavouées ou inconscientes, elles ont en tant que 
telles des effets sur les lecteurs des jugements et peuvent donc nous intéresser : elles indiquent des 
choix différents quant aux manières de considérer la justice et l'économie que l'on veut donner à 
voir.  C'est  de  ce  point  de  vue  qu'Amalia  Kessler  a  étudié  des  rapports  d'arbitres  rendus  au 
XVIIIe siècle à la juridiction consulaire de Paris6. Cela lui a notamment permis de souligner que, loin 
d'invoquer une  lex mercatoria ou des usages du commerce que bien des historiens du droit  ou 
économistes imaginaient comme des corpus bien précis de règles, ces rapports se référaient surtout 
à une idée générale (au contenu en évolution au cours du siècle) de la vertu nécessaire au commerce 
et  mobilisaient ce qu'elle a  appelé un « raisonnement  juridique sentimental » (sentimental legal  
reasoning),  donnant une grande place dans les motivations de la décision à l'appréciation de la 
moralité des parties, présentée à travers une mise en récit des affaires sous forme de quasi-fable. 
L'étude des rapports lui a également permis de mettre en lumière les différentes conceptions du 
commerce  qui  s'affrontaient  à  l'époque  autour  d'évolutions  en  cours,  comme  l'aspiration  à  la 
négociabilité des lettres de change ou l'expansion de la forme sociétaire. 

Ce chapitre propose des réponses au même type de questions pour le siècle suivant ; toutefois, 

3 Voir en particulier  CERUTTI Simona et  BORGHETTI Maria Novella, « Nature des choses et qualité des personnes. Le 
Consulat de commerce de Turin au XVIIIe siècle », Annales HSS, 2002, vol. 57, n° 6, p. 1491-1520.

4 MICHEL Hélène et  WILLEMEZ Laurent, « Introduction »,  in Hélène  MICHEL et Laurent  WILLEMEZ (éd.),  La justice au  
risque des profanes, Paris, PUF, 2007, p. 5-12.

5 Pour des propositions stimulantes sur la manière d'étudier les différents « chemins de justification » utilisés par les 
juges, voir GOUTAL Jean-Louis, « Characteristics of Judicial Style in France, Britain and the USA »,  The American 
Journal of Comparative Law, 1976, vol. 24, n° 1, p. 43-72.

6 KESSLER Amalia,  A Revolution in Commerce. The Parisian Merchant Court and the Rise of Commercial Society in  
eighteenth-century France, New Haven, Yale University Press, 2007.
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comme les  autres,  il  privilégie  la  prise  en  compte  de  la  masse  des  jugements  sur  des  affaires 
sommaires, au détriment du traitement en profondeur des rapports d'arbitres conservés – même si 
quelques-uns seront présentés. La caractérisation des pratiques de jugement des pairs permet de 
cerner  certaines  de  leurs  spécificités,  même  sans  comparaison  systématique  avec  la  justice 
ordinaire. Si elles sont bien réelles, ce ne sont pas exactement celles qu'envisagent la plupart des 
acteurs et les recherches habituelles sur ces sujets. La conciliation et l'action à la marge de la loi 
sont bien présentes et  aboutissent en particulier à accorder des délais aux débiteurs ; mais elles 
prennent  une  forme  bien  peu  personnalisée,  voire  complètement  standardisée,  répondant  aux 
définitions les plus strictes de la « formalité » : c'est que les justices de pairs sont, on l'a vu, une 
justice de masse au moins autant qu'une justice « informelle ». Se pencher sur les rapports d'arbitres 
et plus généralement sur la présence des notions d'expertise et d'usages dans les jugements souligne 
la prégnance d'une conception du commerce divisé en métiers, qui constitue un des fondements de 
la justice des pairs en même temps qu'elle est favorisée par le fonctionnement de cette justice ; pour 
autant, les pairs eux-mêmes apparaissent plutôt comme des experts en choix d'experts et les usages 
sont loin de constituer la motivation principale de leurs décisions. Enfin, si la pérennité de la justice 
des pairs dans la France du XIXe siècle me semble avoir de nettes affinités avec celle d'une économie 
fondée sur des entreprises plutôt petites et un crédit à base relationnelle, c'est au moins autant à 
cause des procédures adoptées par les tribunaux de pairs pour traiter d'un contentieux de masse que 
du  fait  d'un  effet  direct  sur  le  contenu  des  jugements  du  profil  social  des  juges  ou  de  leurs 
conceptions de l'économie.

1. Justice sur mesure, justice standardisée. Entre l'informel et 
l'impersonnel

« Informel » est un terme dont on use et abuse actuellement dans la plupart des sciences sociales, 
pour dénoter quelque chose de très imprécis : l'encastrement d'échanges économiques, par exemple 
dans des relations sociales, leur caractère non officiel,  en marge de la légalité,  voire illégal, ou 
encore l'utilisation d'outils et d'instruments peu standardisés. Dans le domaine judiciaire, la notion 
d'« informel », comme celle d'« infra-justice », a, de la même façon, souvent servi de raccourci plus 
égarant  qu'éclairant  pour  regrouper  tout  ce  qui  s'opposait  à  l'idéal-type  d'une  justice  étatique, 
bureaucratique, rationalisée du point de vue substantiel et procédural et s'intégrant dans ce qu'on 
appelle en anglais le rule of law : la justice informelle, ou l'infra-justice, est alors plus ou moins la 
justice du pauvre, soit qu'il ne puisse pas faire autrement, soit qu'elle soit pour lui un moyen de 
résistance à l'État7. On saisit en conséquence la difficulté qu'il y a à faire tenir sous cette même 
étiquette d'« informel » aussi bien les systèmes actuels d'arbitrage « privé » qui règlent des litiges 
7 Pour des ouvrages collectifs qui utilisent ces notions, mais où plusieurs auteurs discutent de leur pertinence, voir 

notamment ABEL Richard L. (éd.), The Politics of Informal Justice. Volume 1: The American Experience, Volume 2:  
Comparative Studies, New York, Academic Press, 1982 et  GARNOT Benoît (éd.),  L’infrajudiciaire du Moyen Age à  
l’époque  contemporaine,  Dijon,  éditions  universitaires  de  Dijon,  1996.  Pour  des  discussions  critiques,  voir 
notamment TRUBEK David M., « Turning Away from Law? », Michigan Law Review, 1984, vol. 82, n° 4, p. 824-835 
et CERUTTI Simona, « Faits et « faits judiciaires ». Le Consulat de commerce de Turin au XVIIIe siècle », Enquête, n° 7, 
note 14.
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entre  grandes  firmes  transnationales  et  États  que  les  formes d'évitement  des  tribunaux officiels 
retrouvées dans des villages montagnards de l'époque moderne.

Arthur Stinchcombe est un des auteurs qui a le mieux pointé les effets de cette imprécision, en 
soulignant que le terme « formel » était avant tout utilisé pour véhiculer un ensemble d'impressions 
– et ne faisait donc guère avancer la recherche8. Malentendus et connotations contradictoires se 
profilent en effet  très vite,  qu'il  s'agisse d'assimiler le « formel » à la rigidité,  par exemple aux 
manœuvres procédurales inutiles et coûteuses, ou de faire sentir, derrière l'« informel », la présence 
de  processus  ambigus  comme  les « manipulations  électorales,  avec  à  la  fois  leurs  relations 
personnelles chaleureuses dans les quartiers ethniques et leurs nominations ou contrats entachés de 
corruptions ». A. Stinchcombe propose en contrepartie une définition explicite de la « formalité », à 
un  assez  grand  niveau  de  généralité,  en  s'appuyant  notamment  sur  l'observation  de  pratiques 
judiciaires, celles de cours d'appel états-uniennes. Pour lui, la « formalité » est essentiellement le 
résultat d'une opération d'abstraction, celle-là même à laquelle se livre un tribunal qui fait entrer une 
affaire, avec toutes ses circonstances particulières, dans une nomenclature de qualifications qui doit 
permettre de la juger – exerçant ainsi un art de juriste (legal craftsmanship) plutôt que de juger de 
manière plus arbitraire en établissement une relation directe entre chaque affaire et des principes 
moraux  très  généraux9. Cette  abstraction  implique  donc  une  certaine  systématisation  et 
standardisation et peut s'accompagner de l'utilisation d'outils comme des plans ou des formulaires, 
qui permettent de se dispenser d'« aller voir derrière » le dispositif d'abstraction pour retrouver tous 
les détails de la situation particulière. Elle implique aussi une faible personnalisation ; en revanche, 
ce qui n'est pas « formel » de ce point de vue n'est pas nécessairement personnalisé ou encastré 
socialement. 

Sur la base de ces définitions, il est possible d'avancer dans la caractérisation des manières de 
juger des pairs que j'étudie. En particulier, cela permet de souligner que deux modalités qui peuvent 
apparaître  a priori comme opposées, la conciliation ou l'« équité » d'un côté, le traitement massif 
d'un contentieux portant notamment sur des impayés de l'autre, sont en réalité enchevêtrées dans la 
pratique, cet  enchevêtrement apparaissant comme essentiel  pour le fonctionnement quotidien du 
tribunal et pour sa légitimité.

Un tribunal pour tous, mais des filières bien différenciées

Plus généralement, la conclusion qui se dégage déjà des chapitres précédents est que la légitimité 
du tribunal bénéficie de la variété des affaires et des parties auxquelles il est confronté. Il peut en 
effet être crédité d'offrir une justice accessible à presque tous ; en outre, ses défenseurs jouent sur la 
diversité des procédure d'instruction offertes pour le légitimer, suivant les circonstances, soit par sa 

8 STINCHCOMBE Arthur, When formality works. Authority and abstraction in law and organizations, Chicago, University 
of  Chicago  Press,  2001.  Citation  p. 5 :  « machine  politics,  with  its  warm  personal  relations  within  ethnic 
neighborhoods and corruption in appointments and contracts ». Sur l'ambiguïté de la notion et pour une tentative 
différente de lui donner un contenu précis, voir aussi FONTAINE Laurence et WEBER Florence (éd.), Les paradoxes de  
l’economie informelle : à qui profitent les regles  ?, Paris, Karthala, 2011.

9 STINCHCOMBE Arthur, When formality works. Authority and abstraction in law and organizations, Chicago, University 
of Chicago Press, 2001, p. 85.
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rapidité et sa simplicité, soit, ce qui pourrait sembler contradictoire, par sa capacité à accorder toute 
l'importance nécessaire à l'appréciation des affaires sur la base d'un savoir-faire de métier, d'une 
connaissance  des  usages  ou  même  d'une  connaissance  personnelle  des  parties.  Les  affaires 
auxquelles on pense, en général implicitement, en parlant de la justice du commerce en général, ou 
même des prud'hommes, sont ainsi très hétérogènes. Alors que, comme on l'a vu, le débat anglais 
s'était vite concentré autour d'affaires liées au commerce maritime et/ou à la qualité des produits et 
ne mobilisait de ce fait, pour l'essentiel ni les petits commerçants ni les banquiers, le fait qu'on ne 
dise en général pas de quoi on parle quand on parle des affaires traitées par les justices de pairs en 
France permet de généraliser des arguments qui, implicitement, se réfèrent à des cas très différents, 
du  traitement  d'un  petit  billet  à  ordre  impayé  à  celui  d'une  affaire  de  bourse,  en  passant  par 
l'évaluation de marchandises endommagées ou la discussion autour d'un délai de livraison.

L'observation du quotidien des audiences parisiennes, à partir des échantillons de jugements que 
j'ai constitués, permet en revanche de constater que, dans un même tribunal, coexistent des filières 
de  traitement  bien  différentes.  On  peut  les  caractériser  de  manière  résumée  en  réalisant  des 
typologies sur la base des renseignements que j'ai collectés sur les jugements (éléments sur l'affaire 
et  son  traitement  ainsi  que  sur  les  parties)  par  une  procédure  de  classification  automatique 
(Encadré 5). Au tribunal de commerce comme devant les prud'hommes, cinq grands types d'affaires 
se dégagent.

Encadré 5 : La construction des typologies de jugements

Ces typologies sont le résultat d'une analyse des correspondances multiples suivie d'une classification 
ascendante  hiérarchique  (sur  ces  techniques,  voir  par  exemple  MARTIN Olivier,  L’analyse  de  données 
quantitatives, Paris, Armand Colin, 2005). La classification porte sur les coordonnées sur les cinq premiers  
axes  de  l'analyse  des  correspondances  multiples.  Les  analyses  ont  été  réalisées  avec  le  package 
FactoMineR pour R.

Les échantillons de jugements du tribunal de commerce de Paris et des conseils des prud'hommes des  
métaux et des tissus sont ceux traités au Chapitre 5 (N=857 pour le tribunal de commerce, N=401 pour les 
prud'hommes).

Pour le tribunal de commerce, les variables actives sont le type d'affaire, le type de montant en cause, le  
nombre de défendeurs, sexe du demandeur et du défendeur, le fait qu'il s'agisse ou non de sociétés, leur  
lieu d'habitation, le fait qu'ils utilisent ou non un agréé, le fait qu'au moins un des défendeurs ou tous les  
défendeurs soient absents, et les variables supplémentaires sont la date de l'échantillon, la décision prise  
(suivant la typologie de décisions utilisée dans le Chapitre 1) et le fait qu'elle s'accompagne ou non de la 
contrainte par corps. 

Pour les prud'hommes, les variables actives sont le métier concerné l'objet en cause, le type de montant  
demandé, l'absence ou non du défendeur lors du « bureau particulier » (tentative de conciliation), le nombre 
de convocations en bureau particulier, le fait qu'une conciliation ait été obtenue ou non dans un premier 
temps,  le  temps  écoulé  entre  tentative  de  conciliation  et  jugement,  le  fait  qu'un  prud'homme  ait  été 
clairement désigné pour enquêter ou non, l'utilisation ou non d'un huissier pour les convocations, le fait que 
le jugement ait été repoussé dans le temps ou non ; enfin, pour chaque partie, son statut (ouvrier, patron...), 
son sexe,  son lieu d'habitation ;  enfin  l'indication de la  partie  gagnante.  Les variables supplémentaires 
concernent la présence (rare) de sociétés parmi les parties, l'écart entre somme demandée et obtenue et le  
type de somme obtenue pour compensation de temps perdu par un demandeur ouvrier. 

Je ne fournis pas les graphiques ni les résultats numériques détaillés pour ne pas alourdir ce texte, mais 
ils  sont  bien sûr disponibles pour qui  serait  intéressé. Les exemples de jugements donnés au fil  de la 
description des types obtenus ont été sélectionnés statistiquement : il s'agit non pas des parangons (points 
moyens de chaque type), mais des cas de chaque type qui s'éloignent le plus de l'ensemble des autres  
types, donc plutôt de cas extrêmes qui concentrent les caractéristiques propres au type.

Dans les deux cas, et en particulier pour les prud'hommes, les typologies correspondent à des nuages de 
points assez nettement scindés dans la représentation issue de l'analyse factorielle, ce qui témoigne de la  
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différenciation réelle entre filières de traitement. Pour le tribunal de commerce, l'opposition entre les deux 
premiers profils (ou types de jugements) et les trois autres correspond au premier axe de l'analyse des  
correspondances multiples (11 % de l'inertie), tandis que le second axe oppose principalement les affaires 
concernant des parties parisiennes et portant sur des sommes faibles aux autres, et donc les premier et 
troisième profil  aux trois  autres  (et  correspond à 8 % de  l'inertie).  Pour  les  conseils  de  prud'hommes, 
l'opposition entre les deux premiers profils et les trois autres correspond au premier axe de l'analyse des 
correspondances multiples (9 % de l'inertie), tandis que le second axe oppose le troisième et le quatrième 
profil au cinquième (et correspond à 7 % de l'inertie).

Au tribunal  de  commerce,  le  premier  type,  qui  regroupe  environ 20 % des  affaires,  le  plus 
nettement individualisé, sur-représenté dans mes échantillons du début du siècle, concerne le plus 
souvent des billets à ordre ou lettres de change impayés pour plus de 200 F. Les défendeurs sont un 
peu moins des femmes que la moyenne ; le demandeur est un particulier et utilise un agréé sans se 
présenter  lui-même.  En  outre,  dans  la  plupart  des  cas,  tous  les  défendeurs  sont  absents  et  un 
jugement par défaut est immédiatement prononcé. Un deuxième type, regroupant un petit tiers des 
affaires, ressemble au premier du point de vue des issues, mais concerne des dates souvent plus 
tardives, des billets à ordre seulement et des sommes moindres, inférieures à 1 000 F, voire souvent 
à 200 F. Les parties sont alors plus souvent que la moyenne toutes parisiennes et les défendeurs 
habitent plus souvent que la moyenne en périphérie de Paris. Il y a en général deux défendeurs ou 
plus et les femmes sont sur-représentées parmi les défendeurs. Dans les deux cas, le tribunal joue un 
rôle quasi automatique, qui vient au terme d'une procédure de recouvrement déjà bien engagée. La 
conjonction exacte entre les caractéristiques très souvent associées que sont l'objet (billet à ordre ou 
lettre de change), l'absence de tous les défendeurs et la condamnation par défaut qui en découle 
concerne  ainsi  au  total  35 % de  mon  échantillon  de  jugements :  ils  marquent  le  quotidien  du 
tribunal, tout en l'occupant chacun pour très peu de temps et en ne mobilisant guère les qualités 
supposées  des  juges  en  matière  de  conciliation,  d'expertise,  de  connaissance  des  usages  ou  de 
propension à juger en équité. 

La nuance entre les deux types de jugements souligne que différents publics sont concernés par 
les  litiges  sur  des  effets  de  commerce  impayés,  ce  que  montrent  bien  les  cas  représentatifs 
sélectionnés statistiquement. Pour le premier type, on a ainsi un certain Collombet qui réclame en 
1806 1 564,80 F pour un billet à un certain Vatout ; celui-ci ne se présente pas et doit donc dès lors 
le payer, avec les intérêts selon la loi et sous peine de contrainte par corps. Pour le deuxième type,  
en 1862, Varenne réclame 66 F pour un billet à Gaudoin et Auriau ; les deux premiers habitent à 
Belleville, le troisième à Charonne. Dans un cas, on retrouve plutôt un crédit pour des sommes plus 
élevées entre des parties relativement égales, dans le second, pour des sommes plus faibles et avec 
plus  d'écart  social  entre  elles  –  et  souvent  un  caractère  plus  local,  qui  rend plus  rentable  une 
poursuite pour une petite somme.

Cette différence entre parties concernées structure également certaines oppositions entre les trois 
autres types de jugements, ceux qui débouchent plutôt sur des mesures d'instruction ou une décision 
de fond que sur un jugement par défaut. Le troisième type (environ 20 % des affaires) oppose un 
demandeur à un seul défendeur, qui est représenté par un agréé plutôt que présent, autour d'une 
affaire qui n'entre pas dans mes catégories simples (demande de dommage et intérêts par exemple, 
ou encore contestation autour de la vente d'un fonds de commerce), ou bien d'une opposition à un 
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jugement  précédent  du  tribunal,  pour  un  montant  en  général  non  indiqué,  mais  souvent  élevé 
lorsqu'il l'est. Le demandeur est plus souvent que la moyenne une société et les parties plus souvent 
que la moyenne domiciliées en province ou à l'étranger (surtout le demandeur). Les issues sont alors 
variées : parfois le débouté d'opposition, en l'absence d'une partie, mais surtout la remise de la cause 
à une audience ultérieure, le renvoi à un juge rapporteur, une décision de fond (sans doute souvent à 
l'issue d'un tel renvoi, mais ce n'est pas toujours précisé), ou bien le renvoi à une autre juridiction, le 
tribunal  considérant  qu'il  ne  s'agit  pas  d'un  acte  de  commerce.  Ce sont  donc des  affaires  plus 
complexes  qui  concernent  des  parties  plus  dominantes  socialement  ou  économiquement,  qui 
prennent  le  temps  et  dépensent  les  sommes  nécessaires  pour  user  des  différentes  possibilités 
procédurales offertes par le tribunal : traitement à Paris d'affaires entre des parties qui résident à une 
grande distance, utilisation par les agréés de l'argument d'incompétence du tribunal, demande de 
diverses mesures d'instruction et utilisation de la possibilité d'opposition, plus maniable que l'appel, 
après un premier jugement par défaut qu'on a éventuellement provoqué sciemment pour gagner du 
temps.  Ce sont  l'analyse  statistique et  la  lecture  de documents  complémentaires  qui  permettent 
d'interpréter  ainsi  des  jugements  en  eux-mêmes  souvent  elliptiques.  Ainsi,  en  1862,  le  tribunal 
prend une décision sur l'opposition à son précédent jugement élevée par Decampos et Pouzet fils, 
commissionnaires de roulage à Marseille, contre Héraud dit Simon, commissionnaire de roulage à 
Draguignan : il s'agit d'une incidente d'une autre affaire liée à un appel à garantie autour de colis 
arrivés en retard, et les agréés se battent sur des questions de procédure telles que le délai pour faire 
opposition. 

Les deux derniers types, s'ils ne donnent pas lieu non plus à un jugement expéditif, concernent 
des  affaires  et  des  parties  différentes.  Le  quatrième,  qui  représente  un  peu  plus  de  20 % des 
jugements, se conclut bien plus souvent que la moyenne par un renvoi à arbitre rapporteur (qu'il 
s'agisse d'un individu ou d'une chambre syndicale),  et  un peu plus  souvent  par  une remise,  un 
jugement de fond ou un renvoi à juge rapporteur. Il n'y a qu'un défendeur, plus souvent présent en 
personne que la moyenne, et l'affaire concerne des marchandises, un travail effectué, ou un cas 
inclassable dans mes catégories simples, souvent pour une somme supérieure à 1 000 F. Il s'agit 
donc notamment des affaires pour lesquelles le tribunal considère qu'il est nécessaire de recourir à 
une expertise extérieure et/ou de tenter une conciliation par ce biais. Ainsi, en 1869, l'affaire qui 
oppose deux marchands de vins de Châtillon, Richomme et Boussige, autour d'une somme de 670 F 
pour fournitures est renvoyée à « la commission des vins », nommée arbitre rapporteur.

Enfin, je vais revenir sous peu sur le dernier type, très intéressant bien qu'il ne regroupe que 7 % 
des affaires :  il  s'agit  de celles qui,  portant sur des billets  à ordre ou des lettres de change, se 
terminent non pas par un jugement par défaut mais par l'obtention d'un « terme », c'est-à-dire d'un 
délai pour payer, en général de 25 jours ; bien que ce délai semble a priori représenter une mesure 
d'équité,  son  obtention  est  quasi  automatique,  pour  ce  type  bien  précis  d'affaires,  pour  tout 
défendeur  qui  se  fait  représenter  et/ou  vient  au tribunal  en personne.  Ces  affaires  opposent  en 
général des particuliers et concernent des sommes moyennes, entre 200 et 1 000 F.

J'entrerai moins dans le détail des types d'affaires traitées par les conseils de prud'hommes, mais 
il est important de souligner qu'on y retrouve, de la même manière, des filières de traitement bien 
distinctes, correspondant à des types de conflits et de parties. L'équivalent de l'effet de commerce 
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impayé est ici, comme on a commencé à le voir, le salaire impayé, réclamé par un ouvrier à son 
patron et obtenu suite à l'absence de ce dernier aussi bien lors des tentatives de conciliations, en 
général au nombre de deux, que du jugement (seulement deux à cinq jours s'écoulant entre les 
deux),  sans  qu'il  y  ait  besoin  de  recourir  à  un  huissier  pour  la  convocation  ou  encore  à  un 
prud'homme  pour  enquêter.  La  somme  obtenue  (le  salaire  réclamé  est  en  général  peu  élevé, 
inférieur  à  70 F)  est  assortie  d'une indemnité  pour  perte  de temps.  Le type  correspondant,  très 
homogène,  regroupe  plus  de  la  moitié  des  affaires,  qui  se  caractérisent  aussi  par  une  sur-
représentation des parties masculines. Un type voisin mais un peu différent, regroupant beaucoup 
moins  d'affaires,  concerne  plutôt  des  parties  féminines,  la  patronne  n'étant  souvent  qu'une 
confectionneuse ou autre sous-traitante ; le conseil des tissus leur impose de recourir à un huissier, 
mais pour le reste, affaires, procédures et issues sont tout à fait similaires. 

À  ces  deux  types  d'affaires  très  simples,  là  aussi  traitées  de  façon  quasi  automatique,  s'en 
opposent trois autres qui font intervenir les conseillers prud'hommes en tant que personnes, et non 
pas  seulement  en  tant  qu'institution  sanctionnant  l'impayé.  Le  troisième  et  le  quatrième  type 
représentent  deux  variantes  des  procès  sur  l'apprentissage :  celle,  rare,  qui  correspond  à  une 
demande de  la  famille  de  l'apprenti  (résiliation  de l'apprentissage  pour  mauvais  traitements  ou 
enseignement insuffisant) et conduit souvent à un échec de cette demande et celle, plus fréquente, 
où le maître est demandeur (l'apprenti est parti avant la fin du contrat) et, en général, gagne son 
procès. Dans les deux cas, il y a une seule réunion du bureau particulier et les deux parties sont 
présentes, même s'il n'y a pas de conciliation ou si ses termes ne sont pas respectés, et dans les deux 
cas, il y a souvent enquête d'un prud'homme ; tout cela conduit à un écart de plus de deux semaines 
entre tentative de conciliation et jugement. Les sommes demandées, lorsqu'elles sont indiquées, se 
comptent en centaines de francs. Enfin, le cinquième type regroupe les oppositions à des jugements 
prud'homaux antérieurs : comme il s'agissait en général de salaire impayé, c'est le patron qui fait 
opposition, souvent d'ailleurs sans succès. Il est intéressant que les sociétés soient sur-représentées 
parmi  les  patrons  qui  font  opposition,  par  rapport  aux autres  apparitions  de  patrons  parmi  les 
parties : pour 22 % des oppositions qui sont le fait de patrons, ces patrons sont des sociétés, contre 
6 %  dans  le  cas  des  demandes  patronales  sur  l'apprentissage,  aucune  défense  patronale  sur 
l'apprentissage et 15 % des défenses patronales sur un salaire impayé.

Il  n'est  pas du tout  certain,  évidemment,  que ces  typologies établies sur des  échantillons  de 
jugements parisiens aient une valeur générale pour la France. On a même déjà vu dans le Chapitre 1 
que les voies d'instruction offertes à Beauvais étaient assez différentes. On a toutefois vu aussi 
qu'elles relevaient plus encore d'une assignation claire à une filière parmi deux possibles : sous le 
Second Empire, les défendeurs non représentés étaient condamnés par défauts, tandis que les autres 
voyaient  leur  affaire  radiée  et  étaient  supposés  s'entendre  avec  les  défendeurs  pendant  une 
interaction avec le juge, pour une sorte de jugement à moindre coût, mais aussi à moindre valeur 
exécutoire.  L'absence  de  variété  des  décisions  et,  du  fait  de  ces  choix  procéduraux,  l'absence 
d'argumentation substantielle sur les jugements qui pourrait faire l'objet d'une analyse est donc ce 
qui frappe au premier abord, à la lecture des sources sur le tribunal de Beauvais. Pour autant, si la 
procédure  a  un  caractère  systématique,  cela  n'implique  pas  nécessairement  moins  de 
personnalisation des décisions ou moins d'effet de l'expertise personnelle des juges – au contraire, si 
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l'on  pense  que  des  issues  imprévues  par  la  loi  peuvent  se  dessiner  dans  une  transaction.  Les 
jugements parisiens, sur lesquels les archives sont plus riches, paraissent au premier abord moins 
standardisés. Toutefois, avec un peu de pratique de la source, l'historienne d'aujourd'hui, comme 
sans doute le public des audiences de l'époque et, plus encore, les parties habituées du tribunal, les 
juges  et  les  agréés,  peut  prévoir  procédures  et  issue  d'une  affaire  à  partir  de  quelques 
renseignements de base sur l'objet, les parties et leurs premières actions. La force des tribunaux de 
pairs, fondement de leur efficacité en termes de délais et de leur légitimité quand leurs défenseurs 
jouent  sur  plusieurs  types  d'argumentation,  est  ainsi  de  proposer  ces  filières  et  notamment  ces 
modes d'instruction différents pour quelques grands types d'affaires.

Comment chaque affaire est-elle alors affectée à une filière ? De qui dépend cette décision ? 
Dans  les  conseils  de  prud'hommes,  le  type  d'instruction  choisi,  en  particulier,  l'est  par  les 
prud'hommes seuls. En particulier, ils n'enquêtent que dans les cas d'apprentissage, mais pas dans 
tous ces cas. Cette enquête sur place, qui ne laisse pas de trace écrite, est une innovation de leur  
part, non prévue par le Code de procédure civile ; on imagine bien que les parties peuvent réclamer 
une telle enquête, mais les conseillers sont souverains pour l'accorder ou non.

Devant le tribunal de commerce de Paris en revanche, l'affectation d'une affaire à un type de 
procédure  dépend  d'une  interaction  plus  subtile,  du  moins  lorsqu'elle  n'est  pas  strictement 
automatique (les défendeurs absents sont automatiquement condamnés par défaut dès lors que le 
demandeur  peut  produire  une  preuve  considérée  comme  irréfutable,  notamment  un  effet  de 
commerce dûment  protesté  et  enregistrés).  Il  est  possible  que les  parties  aient  leur  mot à dire, 
surtout  lorsqu'elles  sont  présentes  en  personne  –  ce  qui  est  rare,  comme  on  l'a  vu.  Plus 
probablement, ce sont les agréés qui ont, dans certains cas, une marge de négociation avec les juges, 
en particulier sur le type de renvoi (à un arbitre rapporteur ou à un juge rapporteur),  voire sur 
l'identité du juge ou de l'arbitre rapporteur. Ils peuvent aussi demander ou non le placement de 
l'affaire au grand rôle (qui implique entre autres qu'elle sera jugée par les juges qui ont le plus 
d'ancienneté). Plus généralement, ils peuvent dans une certaine mesure, comme on l'a vu dans le cas 
de Croce-Spinelli,  choisir  quel  jour elle  viendra à  l'audience,  donc quels juges siégeront10.  Les 
agréés présentent en effet des demandes sur tous ces points ; mais les juges ne sont pas tenus de les 
accepter, et ils ont surtout une grande latitude pour décider ensuite des voies exactes de l'instruction 
et des modes de preuve. Il est probable que, pour beaucoup de parties, ces demandes sont le fruit 
d'une estimation de l'agréé sur la meilleure stratégie à suivre, plutôt que d'un choix direct de leur 
part – on l'a bien vu dans le cas de Croce-Spinelli. De la même façon, le fait de faire opposition, qui  
peut constituer une pure manœuvre dilatoire, puisque 80 % des oppositions se concluent par un 
second jugement par défaut11, peut être le choix de parties informées ou, plus probablement sans 
doute, de leurs agréés. L'opposition concerne une part non négligeable des jugements, en général les 
plus automatiques, ceux qui avaient conduit à une condamnation par défaut pour impayé : dans mes 
échantillons,  8 % des  jugements prud'homaux et  14 % des jugements  du tribunal  de commerce 

10 Voir par exemple le passage de Jouve de la catégorie des syndics à celle des arbitres rapporteurs, justifié par le fait  
que les agréés suggéraient souvent son nom comme arbitre : procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, 
registre 3, 21 décembre 1842. 

11 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 9 juin 1840.
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portent  sur  des  oppositions,  ce  qui  implique  par  extrapolation  que  9 % et  16 % des  jugements 
environ, respectivement, font l'objet de cette procédure ; et on a vu que c'étaient plutôt les parties les 
mieux dotées, les sociétés notamment, qui y avaient recours.

Vu le petit nombre d'agréés et leurs relations permanentes avec les juges du commerce, leurs 
choix en matière de procédures sont probablement assez homogènes et déterminés au moins en 
partie en concertation avec le tribunal ; on conserve ainsi une trace écrite du fait qu'un président dj 
tribunal  leur  recommande  explicitement  de  développer  un  chef  particulier  de  conclusions  pour 
pallier la disparition de la contrainte par corps12.

On peut en tout cas affirmer les justices de pairs se caractérisent,  plus que par une manière 
précise de juger ou d'instruire les affaires, par la variété du menu procédural qu'elles présentent, qui 
s'étend bien au-delà de ce qui est prévu par le Code de procédure civile et, semble-t-il, bien au-delà 
de ce que peuvent faire les justices civiles (si l'on pense par exemple à l'utilisation des chambres 
syndicales comme arbitres) – même si ce dernier point mériterait des recherches plus précises. Ce 
constat est d'autant plus intéressant qu'il se rapproche de celui fait par une équipe de chercheurs sur 
les formes juridiques de sociétés disponibles et effectivement utilisées par les acteurs économiques 
du XIXe siècle dans plusieurs pays : ils concluaient que la France se caractérisait avant tout par un 
plus large éventail de possibilités que d'autres pays, éventail que les juges ou greffiers des tribunaux 
de commerce ne cherchaient nullement, au contraire, à restreindre13. 

La métaphore du menu ne doit pas pour autant faire imaginer des entrepreneurs et des parties 
absolument libres de leurs choix. Tout d'abord, cette variété établie par la coutume peut sembler très 
impénétrable  aux parties  peu familières  du tribunal,  qu'il  s'agisse  d'étrangers  de passage  ou de 
Parisiens, comme Croce-Spinelli, qui n'y ont pour différentes raisons jamais été confrontées. Balzac 
évoque dans plusieurs de ses romans les tactiques dilatoires, voire les fraudes dont on peut user 
lorsqu'on est confronté à un tribunal de commerce, pour une dette ou une faillite ; dans l'un d'eux, il 
décrit, d'une manière tout à fait congruente avec la géographie fine des demandeurs présentée dans 
le  Chapitre 5,  le  caractère  impénétrable  de ces  tactiques  pour  ceux qui  ne sont  pas  des  repeat  
players :

« ces  charges  [au  sens  de  manœuvres]  qui  non  seulement  ne  sont 
compréhensibles  et  possibles  qu'à  Paris,  mais  encore  qui  ne  se  font  et  ne 
peuvent être comprises que dans la zone décrite par le faubourg Montmartre et 
par la rue de la Chaussée d'Antin, entre les hauteurs de la rue de Navarin et la  
ligne des boulevards. »14

De plus,  même ceux qui  auraient une idée claire  du menu n'auraient pas nécessairement  les 
ressources, financières ou autres, pour y faire des choix et les imposer aux juges. Le rapport aux 

12 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 14 mars 1868.
13 Parmi les différents travaux de cette équipe, voir notamment pour une comparaison franco-états-unienne LAMOREAUX 

Naomi et ROSENTHAL Jean-Laurent, « Legal Regime and Business’s Organizational Choice: A Comparison of France 
and the United States During the Era of Industrialization »,  American Law and Economics Review, 2005, vol. 7, 
p. 28-61.

14 BALZAC Honoré de, « Un homme d’affaires », Le Siècle, 1844 (republié dans les Scènes de la vie parisienne), p. 778. 
Sur les tactiques, voir aussi  BALZAC Honoré de,  Illusions perdues, Paris, Werdet / Souverain / Furne, 1837-1843, 
p. 595-610  et  BALZAC Honoré  de,  Splendeurs  et  misères  des  courtisanes,  1838-1847  (première  publication  en 
feuilleton),  p. 565-567. Ces passages ont été repérés à partir  de la base textuelle Frantext <www.frantext.fr>, à 
laquelle renvoient les paginations données ici.
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agréés est encore une fois crucial sur cette question. Pouvoir y recourir à moindre coût égalise dans 
une certaine mesure les ressources procédurales des justiciables – devant les prud'hommes, même 
s'il  n'y a  pas  de  défenseurs,  le  même type  d'égalisation  peut  reposer  sur  la  discussion avec  le 
secrétaire du conseil, qui reçoit le demandeur et peut lui donner une information minimale sur les 
habitudes du conseil.  Mais lorsque l'affaire se complique, l'agréé peut avoir intérêt à choisir les 
procédures qui vont lui garantir un bénéfice personnel plus élevé, ou encore qui vont le faire bien 
voir des juges (par exemple parce qu'il aura poussé des parties à se concilier) ; dans ces cas, les 
parties les plus habituées du tribunal et les plus capables de bien payer leur agréé ont certainement 
un plus grand contrôle que les autres sur le destin de leur affaire.

Pratiques de la conciliation

Une fois ce cadre général établi, qui implique déjà que certaines affaires reçoivent un traitement 
plus formel, abstrait et systématique que d'autres, que peut-on percevoir des différentes pratiques de 
jugement ? La plus impénétrable reste la conciliation, puisqu'elle se décide en général oralement et, 
si elle réussit, conduit à une disparition des registres de l'affaire, sans que l'on sache exactement ce 
qui  a  été  décidé.  Pour  Paris  en  tout  cas,  il  est  ainsi  impossible  de  connaître  les  pratiques 
prud'homales en la matière. En revanche, en ce qui concerne le tribunal de commerce, un fonds très 
restreint  mais  particulièrement  intéressant  a  été  conservé :  il  s'agit  de  deux liasses  comprenant 
58 textes de transactions signés par les parties, accompagnées de quelques pièces complémentaires 
de correspondance liées à ces transactions15. Deux juges ont manifestement conservé tout ou partie 
des transactions qu'ils avaient obtenues en tant que juges rapporteurs : s'ils en gardaient au départ un 
double pour assurer, dans certains cas, la reprise de l'instance en cas de non respect des termes de la 
transaction, rien n'explique pourquoi ces fonds ont ensuite subsisté dans les archives du tribunal. On 
connaît  donc  16 transactions  obtenues  entre  1842  et  1849  par  Jean-Baptiste  Désiré  Barthelot, 
négociant en laines entré au tribunal en 1842, à 54 ans, et qui le quitte en 1851, et 42 autres qui sont 
le fait de Louis Vernay, lui aussi marchand de laines, qui démissionne du tribunal à la fin de 1850 
après y être entré à la fin de 1847, à l'âge de 48 ans. Pour Vernay, on a plus de trois transactions par 
mois en moyenne, ce qui laisse supposer que le corpus est exhaustif16. Toutes ces affaires se situent 
dont au même moment : un moment où le tribunal recourt déjà largement à des arbitres rapporteurs 
individuels,  voire  collectifs,  juste  avant  que  le  recours  au  juge  rapporteur  commence  à  être 
nettement promu par les présidents du tribunal comme un meilleur moyen d'instruction. S'ils ne sont 
pas nécessairement représentatifs des pratiques de tout le siècle, et moins encore de toute la France, 
ces cas permettent de comprendre ce que peut être une transaction.

Deux des demandeurs et trois des défendeurs sont des femmes ; douze des demandeurs (21 %) et 
six des défendeurs (10 %) sont des sociétés de personnes (s'opposant rarement les unes aux autres). 

15 ADP, D1U3 38.
16 Un autre juge rapporte avoir été juge rapporteur dans 83 causes pendant les six premiers mois de 1853 et en avoir 

concilié 36, soit une petite moitié : c'est un peu plus que Vernay, mais il semble indiquer lui-même qu'il est un des 
plus actifs en la matière. COMPAGNON Alexandre, Les classes laborieuses, leur condition actuelle, leur avenir par la  
reorganisation du travail, Paris, Michel Levy freres, 1858, p. 153.
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Parmi les adresses indiquées, les trois quarts des demandeurs et 85 % des défendeurs habitent dans 
le centre de Paris, 9 % et 4 % en périphérie, 9 % et 6 % en banlieue, 9 % et 4 % en province ou à 
l'étranger. Les sommes concernées varient de 10 F, indemnité de résiliation d'un marché suite à la 
récupération d'une marchandise déjà livrée, à plus de 18 000 F, dans un conflit entre un teneur de 
livres et  une fabrique de chaussures qui l'employait ;  la  médiane est  de 583 F et  la  moitié  des 
sommes se situent entre 230 et 1 783 F. Un sixième des affaires concerne un billet à ordre ou une 
lettre de change, un tiers la vente de marchandises, un autre sixième des appointements ou plus 
généralement le paiement d'un travail, quatre affaires portent sur des fonds de commerce et un gros 
quart tourne autour d'une somme due pour d'autres raisons. Par rapport aux observations générales 
sur la même période présentées dans le Chapitre 5, les écarts sont donc tout à fait négligeables en 
termes  de  caractéristiques  des  parties :  les  transactions  constituent  une  sorte  d'échantillon 
représentatif de l'ensemble des affaires. De ce point de vue, la transaction à l'issue d'un renvoi à juge 
rapporteur n'apparaît nullement comme une issue réservée à certains. En outre, si elle s'applique 
plus volontiers à certains types d'affaires (marchandises, travail, fonds de commerce), elle n'exclut 
nullement les effets de commerce impayés, alors même, comme on l'a vu, qu'ils font le plus souvent 
l'objet d'un traitement très systématique et formalisé. Les sommes concernées sont en revanche un 
peu plus élevées que lors d'une audience ordinaire : on ne s'arrange pas particulièrement parce que 
l'enjeu serait minime. 

Ce que l'on peut percevoir du rôle du juge dans les transactions n'est en rien lié à son expertise  
éventuelle sur les marchandises ou le type de travail qui est en jeu – pas plus qu'à une éventuelle 
connaissance antérieure des parties ou à une capacité particulière pour apprécier de leur moralité. 
La réalité des transactions parisiennes apparaît ainsi très éloignée de la légitimation classique des 
juges marchands élus, exprimée par exemple par un juriste du Second Empire :

« Ajoutons que la connaissance parfaite qu’ils ont de leurs justiciables leur 
permet de découvrir avec une sûreté infaillible la bonne ou la mauvaise foi, 
élément de conviction qui manque aux juges civils. »17

Certes, lors de la transaction, le juge interagit directement avec les parties, contrairement à ce qui 
se passe à l'audience. En effet, sauf rares exceptions, elles sont présentes en personne et signent la 
transaction : seulement trois parties sont représentées, par des proches ou par un huissier et non pas 
par des agréés, dont rien n'indique la présence éventuelle. Il est en effet particulièrement difficile 
pour les agréés et plus encore pour les avocats, d'assister à des rendez-vous qui ont souvent lieu 
pendant  les  audiences  du  tribunal  de  commerce  ou  d'autres  tribunaux18.  Le  juge  peut  donc 
directement entendre les explications des parties – ce qui avait, dans le cas de Croce-Spinelli, été 
décisif pour le règlement de l'affaire. En revanche, il est très improbable qu'il les connaisse déjà 
avant cette rencontre. En outre, les objets en jeu ne relèvent pas particulièrement de son expertise : 
pour nos deux juges, il n'est pas particulièrement question de laines (alors même qu'il existe une 
marge de choix du juge rapporteur à qui l'on renvoie chaque affaire), mais de fonds de commerce 
d'épicerie ou de marchands de vins, de livraisons de châssis, de meubles, de voitures, de papier, de 
luzerne ou de maïs, de la paye d'un commis et de deux employés d'un journal, ou encore des travaux 

17 GENEVOIS Ernest, Histoire critique de la juridiction consulaire, Paris, A. Durand et Pedone-Lauriel, 1866, p. 248.
18 Plusieurs défenseurs s'en plaignent dans des lettres adressées à Barthelot ou Vernay et également conservées en  

ADP, D1U3 38.
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faits pour un menuisier par un maçon. Dans six cas, soit plus de 10 %, il est d'ailleurs explicitement 
précisé qu'il y a déjà eu un renvoi devant arbitre rapporteur, qui n'a pas pu concilier les parties et a 
fait un rapport, avant que l'affaire soit renvoyée à un juge rapporteur. Ainsi, tout opposés qu'ils 
apparaissent dans les discours de l'époque, le renvoi à un juge et celui à un arbitre extérieur au 
tribunal peuvent en pratique concerner les mêmes affaires. Peut-être ces passages devant un juge 
d'une affaire déjà traitée par un arbitre sont-ils parfois le produit d'oppositions (c'est précisé pour 
trois  des  transactions).  Dans  un  cas  extrême,  l'affaire,  déjà  renvoyée  devant  la  chambre  des 
entrepreneurs, qui a fait un rapport, est à nouveau renvoyée, cette fois devant un architecte, par le 
juge rapporteur : l'architecte devra préciser certaines conditions de l'accord entre les parties, après 
une visite sur place. Au recours à l'arbitrage collectif succèdent ainsi le passage devant un juge 
rapporteur  qui,  lui,  n'est  pas  du  métier,  puis  devant  un  professionnel  d'un  autre  type.  Plus 
généralement,  loin de tuer  une contestation dans l'œuf,  la  transaction devant le juge rapporteur 
semble  souvent,  comme  pour  Croce-Spinelli,  clore  un  litige  qui  a  déjà  une  véritable  histoire 
procédurale (l'une d'elle clôt d'ailleurs en même temps un procès ouvert devant le tribunal civil 
d'Amiens).

Ce qu'offre la procédure de renvoi au juge rapporteur, c'est donc surtout un moment pour discuter 
directement de l'affaire, avec un tiers, sans public et sans trace écrite, donc sans frais d'aucune sorte, 
et envisager une solution. Le fait que le juges ne soient pas des juristes mais des pairs des parties a  
peut-être une importance dans cette procédure, mais ce n'est en tout cas pas leur expertise à propos 
de telle ou telle pratique commerciale qui est mobilisée. La lecture des textes de ces transactions 
permet de comprendre une partie de ce qui s'y joue : or cela semble largement indépendant du fait 
que les juges soient marchands ou juristes. C'est avant tout la situation institutionnelle qui permet 
certains types d'arrangement. En effet, dans 27 cas, soit presque la moitié, la transaction indique 
simplement que la somme due devra être payée dans son intégralité, tandis que dans 16 cas (un gros 
quart), le demandeur accepte de réduire ses prétentions. On a plusieurs fois la trace du versement 
immédiat de la somme. Dans 13 autres cas, la transaction fixe une somme débattue entre partie (la 
valeur de marchandises par exemple) ou elle modifie les termes du contrat au départ prévu entre 
elles,  tandis  que  dans  6 cas,  elle  prend acte  de  la  résiliation  d'un  tel  contrat.  Cas  extrême :  la 
transaction obtenue le 13 décembre 1849 par Vernay entre un directeur de journal et un imprimeur 
ne  porte  pas  sur  une somme à verser,  mais  elle  fixe le  cadre  détaillé  de la  poursuite  de leurs 
relations commerciales, en indiquant par exemple l'heure exacte à laquelle des éléments devront 
être livrés. Le juge joue donc ici un rôle de conseiller juridique ou commercial dans la renégociation 
d'un contrat ; il n'en est que plus remarquable que ce contrat ne concerne absolument pas son propre 
domaine d'activité (le commerce des laines) : il est de fait, ici, accepté par les parties comme expert 
des formes contractuelles en général. Mais c'est loin d'être le cas général : dans 9 affaires, il  se 
contente de dire que la somme due devra être payée immédiatement, en échange de la renonciation 
par le demandeur au reste de la procédure – par exemple le 23 décembre 1843, lorsque Barthelot 
préside à la transaction entre un marchand de vin et des entrepreneurs de chemins de fer, à propos 
d'une somme de 100 F qu'un agent de la compagnie lui aurait garantie. 

Et dans 18 affaires, la transaction se borne à prévoir un paiement différé et/ou échelonné de la 
somme due. Plus généralement, un échelonnement et/ou un délai pour le paiement sont prévus dans 
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37 des accords, soit près des deux tiers. Ainsi, dans une affaire traitée le 17 janvier 1848 par Vernay, 
à propos d'un impayé de 532 F d'origine imprécise, le débiteur se reconnaît comme tel et remet un 
billet pour cette somme ; la transaction précise aussi qu'il est possible pour le créancier, jusqu'à 
l'échéance du billet, d'opter plutôt pour un paiement en nature, par une livraison d'orseille (un lichen 
utilisé comme colorant), à un prix précisément fixé, mais que ce ne sera plus possible une fois le 
billet  échu.  Deux  semaines  plus  tard,  le  président  du  tribunal  de  commerce  Auguste  Jacques 
Bourget  indique d'ailleurs au détour d'une phrase qu'une issue fréquente des rencontres dans le 
cabinet d'un juge est l'obtention de délais de paiement19.

Cette gamme d'issues n'apparaît donc pas fondamentalement différente de celle qui aurait pu être 
obtenue à l'audience. Mais l'autorité attachée à la fonction de juge joue un rôle lorsqu'il s'agit de 
renégocier, c'est-à-dire de pousser le demandeur à abandonner quelque chose à quoi il pense avoir 
droit.  Ce constat  désabusé est  du reste celui d'un dirigeant de chambre syndicale racontant son 
expérience devant un juge rapporteur sous le Second Empire : « je fis ce raisonnement tout naturel 
qu'un refus de la transaction proposée par le juge conduirait simplement celui-ci à imposer ensuite 
sa solution dans un jugement, ce qui conduirait donc à la même issue, pour un coût plus élevé » ; il 
parle de ce fait de « pression qui était exercée de cette façon sur mon esprit ». Le juge en question 
lui aurait dit ensuite qu'il n'était pas dans son intention d'exercer une telle pression. De la même 
manière, un président du tribunal exhorte en 1858 ses collègues à fonder la conciliation « sur des 
concessions réciproques, jamais sur une pression qui, dans votre for intime, pourrait engendrer un 
résultat  qui  blesserait  l'équité ;  jamais  non plus  en  laissant  percer  une  opinion dont  les  parties 
pourraient préjuger le gain ou la perte de leur procès »20. Mais on peut être sceptique, comme le 
dirigeant  de  chambre  syndicale,  sur  la  portée  de  telles  dénégations.  Les  études  précises  des 
soulignent en effet qu'il s'agit souvent de décourager des parties plutôt en position dominée de faire 
valoir leurs droits21. 

Cependant, si l'on arrive à une transaction, ce n'est sans doute pas uniquement parce que l'on se 
dit qu'il faut accepter l'avis d'un juge qui, en cas de refus, influencera de toute façon la décision du 
tribunal.  Un second aspect essentiel intervient aussi,  qui,  lui  non plus, n'a rien à voir avec une 
capacité personnelle du juge à pacifier les parties : c'est la décision prise sur le partage des frais de 
justice. Interrompant la procédure, la transaction permet d'économiser des frais non négligeables, 
qui peuvent se monter à quelques dizaines de francs pour l'enregistrement du jugement et de sa 
signification par huissier. En contrepartie, bien sûr, la transaction, moins coûteuse, n'a pas la même 
force exécutoire ; mais huit d'entre elles précisent, pour pallier ce défaut, ce qui doit se passer en cas 
de non respect des termes, et il apparaît à cette occasion qu'il est possible, dans ce cas, de reprendre 
le procès sans repasser par ses étapes préliminaires. Accepter une transaction peut dès lors être 
économique pour le demandeur, qui n'a pas à payer son agréé une fois de plus, et surtout pour le 

19 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 5 février 1848.
20 Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et 

Billard, 1869, tome 1, p. 34-35 (récit de Laboulaye). Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 
3 juillet 1858.

21 Voir  notamment  SERVERIN Evelyne,  LASCOUMES Pierre  et  LAMBERT,  Thierry,  Transactions  et  pratiques  
transactionnelles : sujets et objets des transactions dans les relations conflictuelles de droit prive et de droit public , 
Paris, Economica, 1987. Ils  soulignent aussi (p. 134),  dans les situations pourtant  assez différentes des miennes 
qu'ils étudient, l'intégration fréquente des délais de paiement dans les transactions.
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défendeur, qui aura moins de dépens à rembourser. En outre, la plupart des transactions (40 sur 58) 
précisent comment seront payés les frais de justice déjà déboursés par les deux parties. Il est très  
intéressant de constater que, de ce point de vue, les pratiques des deux juges divergent : dans dix cas 
sur douze réglés par Barthelot, la règle posée est que chacun paiera ses frais (dans les deux autres 
cas, ils sont partagés par moitié). Au contraire, Vernay prévoit dans 15 cas sur 28 que le défendeur 
paiera tous les frais (plus un cas où la même règle s'applique, mais sauf pour les frais d'agréés),  
contre cinq cas où il fait peser tous les frais sur le demandeur, cinq où il prévoit que chacun paiera  
ses frais et deux partages par moitié. Il semble assez clair que les frais d'agréés sont inclus dans ces 
dispositions, alors qu'ils sont ignorés dans les dépens prévus par les jugements et restent donc à la 
charge de chaque partie. La règle appliquée par Barthelot incite donc fortement les défendeurs à 
transiger,  puisque les demandeurs paient  l'essentiel  des frais ;  les demandeurs  peuvent  toutefois 
accepter la transaction s'ils préfèrent un paiement plus rapide ou assuré à un jugement en apparence 
plus  favorable,  mais  à  l'exécution  peut-être  plus  illusoire,  si  le  défendeur  est  peu solvable.  En 
revanche,  Vernay paraît  plutôt  essayer  de  peser  directement  sur  le  choix  du  demandeur  en  lui 
garantissant une répartition des frais encore plus favorable que celle prévue par les jugements – 
mais en échange d'un paiement différé ou échelonné ou d'une réduction de ses prétentions.

La variété des arrangements et des calculs possibles, en particulier en fonction de ce que les 
demandeurs peuvent anticiper de la solvabilité ou de la bonne volonté des défendeurs, permet de 
comprendre que la transaction soit acceptée dans un certain nombre de cas, mais certainement pas 
dans tous22. La différence de pratique entre les deux juges, alors même qu'ils sont issus du même 
secteur d'activité et siègent en même temps, permet d'affirmer que les pratiques du tribunal en la 
matière  sont  loin d'être  standardisées et  donc que la  personnalité  du juge à  qui  une affaire  est  
renvoyée a un effet réel sur l'issue du litige. Pour autant, il ne s'agit pas, ni dans ces différences ni 
dans la pratique de conciliation elle-même, de quelque chose qui serait propre à des marchands, ou 
à des marchands de laines, ou à des juges proches des parties, plutôt qu'à d'autres catégories de 
juges. Les conditions des transactions soulignent plutôt le rôle d'un calcul fondé sur les frais de 
procédure et les chances d'obtenir tel ou tel résultat – chances à propos desquelles les juges peuvent 
utiliser leur expérience du tribunal pour informer les parties. Il ne s'agit pas de dire que des qualités 
personnelles,  une  propension  à  la  pacification  et  à  la  médiation,  ou  au  contraire  une  autorité 
particulière  pour imposer  une solution unilatérale,  ne jouent  pas,  mais  bien que la  situation ne 
mobilise pas nécessairement les particularités qu'on associe en général au jugement des pairs dans 
les discours. Dans certains cas, « concilier » peut tout simplement consister à informer les parties de 
l'état du droit et de la procédure, donc de leurs chances de gagner.  Ainsi,  un arbitre rapporteur 
informe le tribunal de commerce qu'il a « concilié » les parties, parce qu'il a indiqué à l'une d'elles 
qu'elle n'arriverait pas à fournir une preuve légale à l'appui de sa demande, ce qui a mis fin au 
litige23. Le même type de service peut être fourni en amont d'une action en justice par un juge ou un  
ancien juge du commerce, ce qui conduit, si les parties sont convaincues, à une transaction avant 

22 Donnant ainsi une illustration empirique des théories les plus évoluées sur la propension au contentieux  : voir par 
exemple  DEFFAINS Bruno,  « L’analyse  économique  de  la  résolution  des  conflits  juridiques »,  Revue  française  
d’économie, 1997, vol. 12, n° 3, p. 57-99.

23 ADP, D8U3 5, lettre de Durand au tribunal, 19 nivôse an XII.
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même la transformation en litige – il faut toutefois pour cela que le juge ou l'ancien juge s'intéresse 
assez aux parties pour leur donner ainsi un peu de son temps24. 

La conciliation opérée par les juges rapporteurs du tribunal de commerce de Paris, voire par les 
juges du commerce en général (si l'on pense aux radiations opérées à Beauvais, par exemple), telle 
que mes sources permettent de la saisir, n'entre ainsi pas aisément dans la dichotomie posée par 
Alain Cottereau à partir des formes de l'accord en justice. Celui-ci – comme bien d'autres auteurs 
qui n'adoptent pas forcément le même vocabulaire pour en parler – distingue en effet d'une part 
l'« arbitrage », qui serait plutôt paternaliste, le produit de l'activité de notables utilisant leur autorité 
sociale  pour  imposer  leur  propre  conception  de  la  justice ;  d'autre  part  la  « conciliation », 
caractérisant selon lui le fonctionnement des conseils de prud'hommes avant la IIIe République, qui 
placerait  plutôt le  juge dans une position d'un simple conseiller,  de celui  qui invite les  parties, 
placées sur un pied d'égalité, à ré-évaluer leurs positions et à trouver une solution acceptable25. Les 
transactions de Barthelot et de Vernay ne paraissent pas ressortir très clairement à l'un plutôt qu'à 
l'autre de ces modèles : c'est sans doute l'autorité liée à leur fonction de juge et l'anticipation de leur  
jugement  futur  qui  pèse,  plutôt  que  leur  autorité  personnelle  de  notables.  Par  ailleurs,  dans  la 
mesure où elles sont inégalement capables, en particulier, d'avancer des frais de justice sans être 
certaines  de  les  recouvrer,  les  parties  ne  sont  jamais  réellement  sur  un  pied  d'égalité.  Surtout, 
l'interaction  repose  sur  un  « pari  sur  le  droit »26,  et  notamment  sur  la  procédure  et  les  frais 
correspondants, au moins autant que sur les relations interpersonnelles entre juge et parties : le fait 
qu'elle ait lieu dans un tribunal qui jugera si elle échoue rend cette dimension plus cruciale encore 
que dans d'autres situations de transaction. 

La situation est  sans doute assez similaire  devant les prud'hommes où, comme on l'a vu,  la 
distance sociale entre parties ouvrières et conseillers ouvriers d'une part, entre parties patronales et 
juges patrons d'autre part, est du même ordre qu'au tribunal de commerce, même si les spécificités 
liées à une conciliation tentée conjointement par deux juges issus des deux collèges différents ne 
doivent  pas  être  minimisées.  Le  fait  que  les  modes  d'obtention  d'un  accord  n'y  soient  pas 

24 Cette pratique relève en partie du non-dit dans la mesure où les juges en exercice, en particulier, ne sont pas censés  
donner de consultations sur le droit. Mais elle affleure dans plusieurs sources. Voir notamment le témoignage de 
Charles Henry Wagner, marchand à Birmingham, qui a participé aux négociations douanières avec la France, dans  
Report from the Select  Committee on Tribunals of  Commerce, together with the proceedings of  the Committee,  
minutes of evidence, appendix, and index,  Londres, s.n., 1871 : « in Paris a great many cases are settled by the 
judges privately; for instance, A and B have a dispute, and A says, "Let us go to the judge;" then A asks, "Do you  
know anybody?" "No;" B knows somebody, and they go to the first they know, to his counting-house, and they say, 
"We have a certain matter in dispute, what do you think of it?" he very likely will say, "If you go to the tribunal of 
commerce the chances are ten to one that so and so will get the verdict;" then the matter very likely drops, and never  
reaches the tribunal. »

25 Cette opposition est en particulier exposée dans COTTEREAU Alain, « Sens du juste et usages du droit du travail : une 
évolution contrastée entre la France et la Grande-Bretagne au  XIXe siècle »,  Revue d’histoire du  XIXe siècle , 2006, 
n° 33, p. 101-120. Sur des usages de la conciliation, de préférence au litige,  qui contribuent de fait à maintenir 
certaines catégories d'acteurs en position subordonnée, voir par exemple les situations postérieures à l'abolition de  
l'esclavage ou à des affranchissements individuels présentées par  COTTIAS Myriam, « Droit, justice et dépendance 
dans les Antilles françaises (1848-1852) »,  Annales HSS, 2004, n° 3, p. 547-567 et KESSLER Amalia D., « Deciding 
against Conciliation: The Nineteenth-Century Rejection of a European Transplant and the Rise of a Distinctively 
American Ideal of Adversarial Adjudication », Theoretical Inquiries in Law, 2009, vol. 10, p. 423-483.

26 Une manière de présenter les transactions qui est présente dans la doctrine juridique, dès l'Ancien Régime : SERVERIN 
Evelyne,  LASCOUMES Pierre et  LAMBERT,  Thierry,  Transactions et pratiques transactionnelles : sujets et objets des  
transactions dans les relations conflictuelles de droit prive et de droit public, Paris, Economica, 1987, p. 27-32.
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homogènes est en outre apparent si l'on considère les moments très différents où l'on parvient à cet 
accord : ainsi, devant le conseil parisien des industries diverses (qui traite notamment du bâtiment et 
de  l'imprimerie),  en 1858-1859,  20 % des  affaires  viennent  en jugement,  tandis  que  30 % sont 
retirées avant même la tentative de conciliation, 30 % sont réglées en conciliation et 20 % sont 
retirées après l'échec d'une conciliation,  mais  avant d'être jugées27 .  Dans chaque cas,  les poids 
respectifs de l'avis personnel des prud'hommes, des offres des parties et du pari sur le droit sont sans 
doute différents. Les situations diffèrent aussi manifestement entre conseils : dans le cas de celui de 
Tarare, fortement dominé en pratique par les patrons, la recherche d'une « conciliation » à tout prix 
passe par la pression sur les parties ouvrières28.  Il ne faut donc pas généraliser les propositions 
d'Alain Cottereau à toutes les justices de pairs, ni même à tous les conseils de prud'hommes. Plutôt  
que d'opposer une « conciliation » égalitaire à un « arbitrage » autoritaire, il semble plus pertinent 
d'observer  que  les  juges  jouent  sur  différents  tableaux,  pour  obtenir  qu'une  partie  des  litiges 
n'aboutissent  pas  à  un  jugement,  notamment  sur  leur  fonction  officielle  et  sur  un  appel  à  des 
anticipations  rationnelles,  au moins autant  que sur une connaissance des métiers  ou une action 
d'ordre psychologique. Le renvoi à un juge rapporteur, s'il est dénoncé comme purement coutumier, 
voire illégal, dans les années 1870 – en particulier dans des termes très violents par Thaller, qui 
parle à ce propos d'une « marche de procès qui n'a plus ombre de légalité »29 –, est donc certes un 
renvoi à un pair, mais pas du tout un renvoi hors du droit.

Automaticité ou équité ? Le cas des impayés

Si un juge rapporteur peut opérer plusieurs transactions chaque mois, et si celles-ci s'ancrent au 
moins autant dans un pari sur le droit que dans un ensemble de relations interpersonnelles, il reste 
qu'il prend le temps, chez lui,  d'entendre les parties lui raconter les détails de l'affaire avant de 
suggérer une solution ou de présider à son adoption. En revanche, le traitement des impayés par le 
tribunal fait figure, on l'a vu, de routine propre à une justice de masse : il ne s'agit pas, à strictement 
parler, de conflits,  puisque, du moins dans le cas des jugements par défaut, une seule partie, le 
créancier, s'exprime – qu'il s'agisse du porteur d'un billet à ordre ou d'une lettre de change ou d'un 
ouvrier qui n'a pas été payé. Le tribunal est alors pour lui une sorte de dernier recours administratif  : 
après avoir respecté un ensemble de formalités qui ont un coût (voir l'Encadré 1 du Chapitre 1 pour 
le cas des effets de commerce), il peut espérer,  in fine, se faire payer. La fonction du juge peut 
sembler,  dans  de  tels  cas,  concentrée  dans  sa  signature,  son  visa,  accompagné  du  tampon  de 
l'enregistrement, qui certifie la force exécutoire du jugement. Elle n'en est pas moins importante : on 
aurait  tort  de  négliger  l'étude  de  cette  forme  d'usage  des  tribunaux  au  prétexte  qu'elle  ne  se 
conforme pas aux représentations habituelles du procès30.

27 ADP, D1U10 370.
28 LICINIO Pascale-Rose, Le conseil des prud’hommes de Tarare (Rhône) au XIXe siècle , 1809-1911,Université Lyon-II, 

dir. Pierre Vernus, mémoire de M1, 2006, p. 171-178.
29 THALLER Edmond-Eugène, « De l’avenir des tribunaux de commerce. Étude de critique législative »,  Annuaire de 

droit commercial, 1889, II, p. 200-209 ; voir aussi  ROZY Henri-Antoine, « Les chambres syndicales de patrons et 
l’arbitrage commercial », L’Économiste français, 1er mai 1875, p. 547-550.

30 Ma description d'un jugement qui participe de la simple « administration de routine » est  inspirée de  FRIEDMAN 
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La  manière  ambiguë  dont  les  tribunaux  de  pairs  eux-mêmes  considèrent  le  caractère  très 
routinier de cette fonction est pleine d'enseignements. On l'a vu, alors qu'elle est souvent oubliée 
dans les débats généraux sur l'institution, en France comme à l'étranger, elle constitue à mon sens un 
des fondements  de la légitimité  du modèle français de jugement  des pairs,  en particulier  parce 
qu'elle implique que les tribunaux sont fréquentés très régulièrement par des justiciables très variés, 
alors  que  les  autres  litiges  qui  les  occupent  concernent  plutôt  telle  ou  telle  partie  précise  du 
« commerce ».  L'usage  du  papier  commercial  constituerait  ainsi  un  élément  de  reconnaissance 
mutuelle minimale comme commerçants, autant qu'une occasion pratique de se frotter à la justice 
des pairs et d'apprécier sa rapidité et son faible coût. En revanche, ces jugements sollicitent très peu 
les  qualités de pairs  des juges,  qu'il  s'agisse de proximité ou d'autorité sociales,  d'expertise,  de 
capacité à apprécier la moralité, etc. Ils en viennent même, on l'a vu, à être rendus, au sein du 
tribunal de commerce de Paris, en quelques secondes et en quelques mots. Ils en viennent aussi à 
prendre la forme matérielle de formulaires pré-imprimés, où sont seulement ajoutés à la main les 
détails  sur  les  parties  (Figures 11  et  12) ;  ces  formulaires  incluent  même,  pour  le  tribunal  de 
commerce, une pré-indication de ceux des frais de justice qui sont fixes. La caractéristique la plus 
intéressante de ces imprimés est le caractère tardif de leur apparition : alors que, comme on l'a vu, 
l'impayé  occupe  depuis  le  début  du  siècle  (et  sans  doute  avant)  le  quotidien  du  tribunal  de 
commerce  et  depuis  leur  création  celui  des  conseils  de  prud'hommes,  les  formulaires  ne  sont 
introduits qu'au sein du conseil des métaux et pas de celui des tissus ; et au tribunal de commerce, 
ils n'apparaissent qu'au début des années 187031. 

Lawrence M. et PERCIVAL Robert V., « A Tale of Two Courts: Litigation in Alameda and San Benito Counties », Law 
& Society Review, 1975-1976, vol. 10, p. 267-302. Dans le cas qu'ils étudient, des tribunaux civils, au cours du 
XXe siècle, adoptent de plus en plus ce type de fonctionnement, qu'ils présentent ainsi comme l'aboutissement d'une 
évolution de long terme. Toutefois, des travaux portant sur des périodes bien plus anciennes aboutissent aux mêmes  
conclusions, en particulier dès lors qu'il est question de dettes : voir par exemple PRIEST Claire, « Colonial Courts 
and Secured Credit: Early American Commercial Litigation and Shay’s Rebellion », Yale Law Journal, 1998-1999, 
vol. 108, p.  2413-2450, PRIEST Claire, « The Nature of Litigation in Early New England », Yale Law Journal, 2001-
2002, vol. 111, p. 1881-1887 ou  PIANT Herve,  Une justice ordinaire. Justice civile et criminelle dans la prevôte  
royale  de  Vaucouleurs  sous  l’ancien  regime,  Rennes,  Presses  universitaires  de  Rennes,  2006.  Pour  une  belle 
réflexion sur cet usage massif de tribunaux pour autre chose que des procès au sens habituel, voir HENDLEY Kathryn, 
« Business Litigation in the Transition: A Portrait of Debt Collection in Russia »,  Law & Society Review,  2004, 
vol. 38, n° 2, p. 305-348.

31 Il n'existe pas de sources permettant de conclure sur les conseils des produits chimiques et des industries diverses.  
Pour les tissus, je n'ai pas trouvé de tels formulaires dans mes échantillons de 1857 ni de 1864 ; en revanche, ils sont 
présents en 1864 et 1868 pour les métaux, alors qu'ils ne l'étaient pas jusqu'en 1860 (ADP, D1U10 14  ; pour mes 
échantillons,  voir  le  Chapitre 5).  Au tribunal  de  commerce,  il  n'y  a  pas  de  jugements  pré-imprimés  dans  mes 
échantillons de 1869 (ADP, D2U3 2558), alors que j'en trouve en 1875 et 1879 (ADP, D2U3 2666 et 2764), Pour 
aucune des institutions je n'ai retrouvé trace de discussions explicites autour de l'introduction des formulaires.

450



Figure 11 :  Un  jugement  du  conseil  des  prud'hommes  des  métaux  de  Paris  
transcrit sur un formulaire pré-imprimé

Source : ADP, D1U10 15
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Figure 12 :  Un  jugement  du  tribunal  de  commerce  de  Paris
 transcrit sur un formulaire pré-imprimé

Source : ADP, D2U3 2666, 16 février 1875.

En outre, au tribunal de commerce de Paris, dans les années 1870, ce ne sont pas absolument  
tous les jugements susceptibles de ce type de formalisation qui en font l'objet. Elle concerne dans un 
premier temps les jugements par défaut sur des impayés, mais aussi les renvois à arbitre rapporteur  
et les nominations de syndics définitifs de faillite, ce qui représente une grosse moitié des jugements 
de mon échantillon de 1875, puis également les mises en délibéré et les remises de cause à une date 
ultérieure. Or certains jugements de ces types, certes en minorité, continuent d'être notés à la main.

En  outre,  un  cas  est  particulièrement  intéressant :  celui  des  jugements  qui  accordent  un 
« terme », c'est-à-dire un délai pour payer. Pour ces jugements, dont on a vu dans le Tableau 1 du 
Chapitre 1 qu'ils représentaient régulièrement 10 à 15 % de ceux rendus chaque jour d'audience 
sommaire, il n'y a pas de recours à l'imprimé dans les deux registres que j'ai consultés pour les  
années  1870.  Pourtant,  ils  répondent  à  un  type  de  situation  bien  précis,  que  l'historienne  peut 
facilement abstraire. Tout d'abord, lorsque le terme est demandé, il est accordé dans près de 90 % 
des cas (les exceptions concernent principalement des remises de la cause décidées en 1808, à un 
moment où le tribunal est débordé)32. Dans 73 % des cas, ces délais concernent le paiement d'une 
somme due au titre d'un billet à ordre (et dans 9 % des cas au titre d'une lettre de change) : ils sont 
très rarement accordés pour des obligations qui ont d'autres sources. Enfin, ils portent plutôt sur de 
petits montants : moins de 200 F dans plus du quart des cas, moins de 1 000 F pour près de 90 %. 

Les débiteurs au titre d'effets de commerce connaissent en réalité cette situation et savent que 
c'est le principal moyen pour eux d'éviter une condamnation immédiate, dans la mesure où leur 
obligation ne peut guère être contestée. Ainsi, dans deux tiers des cas, lorsque tous les débiteurs 
pour un billet à ordre ne sont pas absents et non représentés, le terme est demandé et obtenu par les 

32 Sauf  précision  contraire,  tous  les  chiffres  s'appliquent  ici  à  mon  corpus  de  857 jugements  échantillonnés  sur 
différentes journées au cours du siècle.
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présents  (ou leurs  agréés) ;  c'est  le  cas  dans  plus  du  quart  des  cas  pour  les  lettres  de  change. 
J'affirme que les débiteurs, et non pas seulement leurs agréés, connaissent cette possibilité, car les 
défendeurs présents en personne sont sur-représentés dans cette situation. Dans 71 affaires de mon 
échantillon, soit 8 % seulement, au moins un défendeur est présent en personne ; 30 de ces affaires 
concernent un billet à ordre ou une lettre de change. Or la moitié de ces défendeurs présents, dont 
23 des 24 signataires de billets à ordre, se sont déplacés pour demander un terme et l'obtiennent. 
Ainsi,  en  présence  d'un  billet  à  ordre  impayé,  surtout  d'un  faible  montant,  l'observateur  qui 
constaterait la présence d'au moins un défendeur ou de son agréé au tribunal pouvait en déduire 
avec très peu de risques de se tromper qu'un terme de 25 jours serait accordé33.

En  effet,  le  délai  lui-même  est  assez  rapidement  standardisé.  Parmi  les  599 jugements  du 
7 février 1806, dont 92 termes accordés, seulement 45 % prennent la forme d'un délai de 25 jours, 
généralement en réponse au « terme d'un mois » demandé par l'agréé : l'autre moitié est composée 
de paiements échelonnés, pour lesquels ils est simplement indiqué « par quart », « par cinquième », 
« par huitième », etc. Ceux-là répondent en général à une demande de l'agréé retranscrite comme 
portant sur un « long terme », voire « très long terme ». Dès mon échantillon de 1808 en revanche, 
le terme est de 25 jours dans six cas sur huit, et dans 24 cas sur 26 en 1824 : les délais autres que de 
25 jours deviennent de plus en plus exceptionnels au fil du siècle.

Ce délai est un usage propre au tribunal de commerce de Paris, établi après des tâtonnements 
dans les premières années d'application du Code de commerce34.  Alors que celui-ci  avait  prévu 
(articles 135,  157  et  187)  qu'aucun  délai  ne  serait  possible  pour  les  lettres  de  change,  et  par 
extension pour les billets à ordre, le tribunal avait un temps continué à suivre un usage qui datait de 
l'Ancien  régime,  mais  qui  était  discuté  dans  ses  propres  rangs,  en  accordant  des  paiements 
échelonnés. Il le justifiait par l'article 1244 du Code civil, qui donnait une certaine latitude pour les 
tribunaux en matière de « délai de grâce » en général – mais qui était contredit par la disposition 
expresse du Code de commerce sur les lettres de change. À la fin de 1811, lorsque les banquiers 
investissent le tribunal pour réformer ses usages, ils s'attaquent tout particulièrement à celui-ci, en 
décrivant les délais fréquemment accordés comme une pratique peut-être justifiable en temps de 
guerre, mais qui est devenue trop générale. Ils affirment explicitement que les créanciers méritent 
autant d'égards que les débiteurs et s'engagent à utiliser « avec la plus grande réserve » l'article 
1244, en réduisant progressivement les délais accordés.

Un  arrêt  du  22  juin  1812  de  la  Cour  de  cassation  portant  sur  un  jugement  du  tribunal  de 
commerce  de  Paris  vient  les  appuyer  en  confirmant  leur  lecture  des  Codes :  l'article  1244  ne 
s'applique pas aux affaires commerciales et il n'est pas légal de prévoir des paiements échelonnés 

33 Balzac est également bien au fait de cette coutume :  BALZAC Honoré de,  Une fille d’Ève, Paris, Souverain, 1839, 
p. 352.

34 Les  explications  de  ce  paragraphe ont  notamment  été  reconstituées  à  partir  des  procès-verbaux  du  tribunal  de 
commerce de Paris, notamment registre 1, 9 novembre 1811, copie de l'arrêt du 12 juin 1812, 21 août 1812, 20 août 
1814,  12 août  1815,  registre 6,  5 août  1870,  de  DALLOZ Desire,  Repertoire  methodique  et  alphabetique  de  
legislation, de doctrine et de jurisprudence, Paris, Au bureau de la Jurisprudence generale, 1850, tome 20, p. 279-
280 (v° Effets de commerce, 578-581) et de DALLOZ Edouard et VERGÉ Charles, Code de commerce annote, Paris, Au 
bureau de la Jurisprudence generale, 1877, p. 326. Un arrêt de la Cour de cassation du 20 décembre 1842 précise 
qu'en dehors du cas des effets de commerce, les tribunaux de commerce peuvent utiliser l'article 1244, mais on a vu  
que le terme, à Paris, concernait surtout ces effets.
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pour les effets de commerce,  ni  même des délais  en général.  Plusieurs présidents banquiers du 
tribunal  rappellent  cette  décision  aux  juges  dans  les  années  qui  suivent :  en  effet,  tous  ne 
l'appliquent pas, et certains motivent même leurs jugements par un « attendu les circonstances » qui 
souligne  qu'ils  ont  privilégié  l'appréciation  de  la  situation  du  débiteur,  sans  nécessairement 
rechercher l'accord du créancier – le président ne s'en rend compte que par la suite, en parcourant 
les plumitifs... Finalement, après des tâtonnements pour essayer de substituer le renvoi devant un 
juge rapporteur au terme accordé directement, ces débats internes aboutissent à la généralisation de 
l'usage des 25 jours, même s'il est restreint en principe aux sommes de moins de 1 000 F (je ne 
retrouve en effet dans mon échantillon que quatre cas au-delà de cette limite, éparpillés dans le 
temps, après 1812). 

Cet  usage,  qui  apparaît  plus  consensuel  dans  les  procès-verbaux  à  partir  des  années  1830, 
suppose en principe l'accord du créancier sur le délai, sans quoi la loi serait violée : mais, de fait, à 
Paris, cet accord est donné par l'agréé du créancier, qui connaît l'usage et en connaît la justification. 
En effet, on peut considérer que ce délai, qui représente un simple sursis à l'exécution du jugement, 
n'enlève rien, en réalité, au créancier. Le débiteur pourrait, pour obtenir le même sursis, choisir de 
ne  pas  se  présenter,  de  se  faire  condamner  par  défaut  et  de  faire  opposition  à  ce  jugement,  
simplement pour gagner du temps. Même si cela leur impose des frais judiciaires, il est possible que 
bon nombre de débiteurs choisissent cette tactique pour obtenir un délai. Le terme de 25 jours est 
ainsi  prévu en fonction du délai  d'opposition aux jugements par défaut,  qui  est  d'un mois.  Ces 
« termes »  que  le  président  du tribunal  François  Jules  Devinck présente  comme des  jugements 
contradictoires procédant « presque par voie de conciliation » – une formule  méliorative – dans son 
discours d'installation de 184835 apparaissent ainsi plutôt comme une véritable routine : l'image d'un 
juge annonçant « 25 jours » à deux agréés, au milieu de centaines d'autres affaires, ne correspond 
pas aux connotations habituelles du terme de conciliation. 

Ce cas  de  ces  jugements  accordant  un  « terme » montre  la  difficulté  des  pairs  qui  jugent  à 
admettre qu'ils sont aussi de simples signataires de jugements dont l'issue est totalement prévisible.  
En effet, le « terme », s'il apparaît d'un point de vue statistique comme systématique, est aussi une 
coutume mise en place localement, en marge de loi et au fil de négociations entre juges élus, pour 
répondre à une anticipation des pratiques procédurales des agréés. Il pourrait tout aussi bien être 
décrit comme équitable (dans la mesure où il accorde un délai de paiement à des débiteurs en marge 
de la loi) que comme impersonnel (dans la mesure où il ne dépend en rien d'une attitude précise ou 
de  l'attestation  d'une  situation  de  détresse,  ou  encore  de  qualités  morales  particulières  de  ces 
débiteurs).  Un  article  du  Journal  des  débats de  1871,  signé  par  l'économiste  libre-échangiste 
Gustave de Molinari à propos de délais accordés provisoirement aux débiteurs dans le contexte de 
l'invasion allemande, montre l'étendu du malentendu sur cette question des délais accordés par des 
pairs.  Évoquant la possibilité, pour les tribunaux de commerce, de « tempérer dans une certaine 
mesure  les  rigueurs  de  la  loi »  en  accordant  des  délais,  et  reconnaissant  rituellement,  pour 
commencer,  que  ces  tribunaux  inspirent  une  « confiance  méritée »,  il  exprime  cependant  des 
craintes : 

« n'y a-t-il pas apparence qu'ils se laisseront toucher trop facilement, à cause 

35 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 30 décembre 1848.
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même de  ce  que  leur  situation  de  confrères  ou  de  concurrens  [des  parties] 
présentera de délicat, et que les délais modérés dont il est question dans la loi 
deviendront fort élastiques ? En tout cas, ces délais n'auront rien de fixe, ils 
seront purement arbitraires : ils dépendront de l'humeur plus ou moins sévère 
ou indulgente des juges [...]. »36

Bien au contraire,  l'expérience parisienne,  qui est  certainement partagée dans d'autres grands 
tribunaux,  rappelle  que  les  pairs  connaissent  rarement  les  parties  en  personne (et  qu'elles  sont 
rarement  présentes),  que  ces  juges  peuvent  aussi  être  des  banquiers  ou  des  commerçants  très 
attachés au paiement exact des dettes (Gaspard Got, négociant en sels par ailleurs peu attaché à la 
lettre du droit, est un des présidents du tribunal qui refuse strictement d'accorder des délais sur les 
lettres de change) – et en tout cas que leur statut de pairs ne s'oppose en rien à la mise en place de  
formes de jugement routinières et prévisibles. Le cas du « terme » paraît certes indiquer que les 
juges élus peuvent se permettre une plus grande inventivité procédurale que les juges ordinaires – 
peut-être en partie parce qu'un procureur n'est pas présent au quotidien à leurs côtés, même si le 
parquet connaît bien leurs pratiques. En revanche, mêmes s'ils légitiment cette inventivité par des 
arguments généraux fondés sur leur connaissance personnelle des pratiques commerciales ou leur 
capacité  à  percevoir  les  qualités  morales  des  parties,  en pratique,  leurs  jugements  accordent  le 
terme,  comme  la  condamnation  par  défaut  lorsque  les  défendeurs  ne  sont  pas  représentés,  de 
manière automatique. 

Cette ambivalence me semble cohérente avec celle notée précédemment à propos des jugements 
pré-imprimés,  qui  sont  mis  en  place  tardivement  et  sans  commentaire,  alors  même  que  les 
jugements manuscrits précédents étaient tout aussi standardisés. Elle doit aussi être mise en regard 
des  réticences  à  mettre  en place une procédure encore  plus  simple  pour  les  impayés,  voire  de 
l'absence de propositions en ce sens émanant des juges de commerce eux-mêmes, alors même que 
les centaines de jugements quotidiens à ce sujet leur prennent beaucoup de temps. Ainsi, c'est un 
avocat, Nestor Treitt, collaborateur d'un commentaire du Code de commerce, qui suggère en 1874 
devant une commission d'enquête anglaise que l'obtention d'un titre exécutoire pour le paiement des 
lettres de change pourrait se faire plus commodément devant un juge unique. Alors que cela existe à 
Genève  (devant  le  président  du  tribunal  de  commerce)  et  alors  que  d'autres  témoins  anglais 
distinguent le « simple recouvrement de dettes » (mere debt collecting) des jugements portant sur 
des questions de droit et envisagent, s'il y avait des tribunaux de commerce en Angleterre, de laisser 
le recouvrement aux greffiers jusqu'à la somme de 250 F, aucune proposition sérieuse en sens n'est 
discutée en France au même moment37. C'est seulement à la fin des années 1930 qu'est finalement 
mise en place la procédure appelée aujourd'hui « injonction de payer », dans des décrets-lois du 
25 août  1937  et  du  14 juin  1938  intitulés  « procédure  de  recouvrement  simplifié  pour  petites 
créances  commerciales »  –  et  cette  procédure,  si  elle  évite  le  passage  par  l'audience,  donc  le 

36 Journal des débats politiques et littéraires, 16 mars 1871.
37 JUDICATURE COMMISSION,  Appendix  to  Third  report  containing  the  answers  to  the  questions  issued  by  the  

commissioners and the minutes  of  evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of  commerce, 
Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874 (témoignages de Treitt, ainsi que 
de Pictet, président du tribunal de commerce de Genève) et témoignage de Kettle dans  Report  from the Select  
Committee  on  Tribunals  of  Commerce,  together  with  the  proceedings  of  the  Committee,  minutes  of  evidence,  
appendix, and index, Londres, s.n., 1871.
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principe du contradictoire et la collégialité des juges, inclut tout de même l'obligation de faire tenter 
la conciliation par un juge. On peut enfin mettre en parallèle le caractère limité et surtout très tardif 
de  cette  évolution  avec  l'échec  répété  d'une  redéfinition  de  la  compétence  des  tribunaux  de 
commerce qui les aurait soulagés des plus petites affaires, par exemple pour moins de 200 F ou de 
600 F, en les faisant traiter par les juges de paix : il  est frappant que de tels projets n'émergent 
qu'après  1870 et  soient  à  chaque fois  repoussés,  après  avoir  rencontré  l'opposition  de  tous  les 
tribunaux de commerce38.

On peut peut-être expliquer une partie de ces réticences à expulser hors de leurs rôles d'audiences 
une masse d'affaires très petites et/ou très simples par la volonté des juges de conserver le point 
d'information  privilégié  sur  l'état  du  crédit  de  chacun  que  constituent,  malgré  leur  caractère 
épuisant, les audiences sommaires. Mais il me semble qu'un ressort plus fondamental encore est la 
volonté plus ou moins consciente de préserver deux fondements du jugement des pairs. Il s'agit, 
d'une part, du fait de traiter dans les mêmes audiences de tous les conflits, petits et grands, simples  
et complexes, et donc d'accueillir tous les types de parties – même si, hors de l'audience, les filières 
d'instruction sont en réalité très différenciées et si les parties ne sont en général pas présentes en 
personne. Il  s'agit  aussi,  d'autre part,  de ne pas trop mettre en avant le caractère standardisé et  
impersonnel  d'une grande partie  de l'activité  de jugement,  ce qui  saperait  les  arguments  sur  la 
légitimité particulière des pairs  pour juger.  Thaller ne s'y trompe d'ailleurs pas lorsque, premier 
professeur de droit à demander clairement la suppression des tribunaux de commerce, il envisage 
comme un compromis possible la perte de leur rôle en matière de billets à ordre et lettres de change 
impayés (il  s'agirait  de rendre ces titres directement exécutoires, sans passage par le tribunal)39. 
Quelques  décennies  après,  le  caractère  fondamental  du  traitement  de  toutes  les  affaires  est 
explicitement reconnu par un partisan de l'institution, qui affirme « que la juridiction consulaire 
[est] un organisme à part, qu'il [est] encore plus difficile d'amputer que de supprimer. »40 Selon ce 
secrétaire d'un syndicat de petits commerçants, donner compétence sur ces affaires aux juges de 
paix ne serait pas bon pour le petit commerce, même si c'est au nom de cet argument que la mesure 
est proposée.

Il ainsi remarquable qu'une justice si prisée pour son efficacité administrative n'ait franchi que 
très tard différents pas dans le sens de la simplification et de la standardisation explicites, alors 
qu'ils l'avaient été bien avant dans d'autres pays, qui proposaient des procédures, voire des tribunaux 
spécifiques pour les « petites dettes ». Le fait de maintenir ainsi, même comme une simple façade, 
l'unité du « commerce », de l'acte de commerce et du litige commercial, est sans doute une des clés 
de la pérennité de l'institution.

38 JARDIN Georges, Aux congressistes de la confederation des groupes commerciaux et industriels de France, 6, 7 et 8  
mars 1911. Le projet de loi Coutant. Nous n’en voulons pas, Bernay, impr. de H. Miaulle, 1911.

39 THALLER Edmond-Eugène, « De l’avenir des tribunaux de commerce. Étude de critique législative »,  Annuaire de 
droit commercial, 1889, II, p. 208.

40 JARDIN Georges, Aux congressistes de la confederation des groupes commerciaux et industriels de France, 6, 7 et 8  
mars 1911. Le projet de loi Coutant. Nous n’en voulons pas, Bernay, impr. de H. Miaulle, 1911, p. 3.
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2. Le pair et l'expert

L'entretien  d'une  conception  du  « commerce »  comme  une  partie  spécifique  et  relativement 
unitaire  des  activités  humaines  est  donc  une  activité  essentielle  dans  le  cadre  du  travail 
institutionnel qui garantit la reproduction du modèle français de jugement des pairs. Cependant, ce 
travail  se heurte en permanence,  comme on l'a déjà vu à propos des chambres syndicales, à la 
légitimité d'un découpage différent, celui des métiers. Interne au « commerce », il ne menace donc 
pas sa définition comme activité à part. Mais des revendications de représentativité et d'expertise 
trop nettement situées à l'échelle du métier peuvent saper la légitimité des justices de pairs. En effet,  
elles peuvent rapidement conduire à défendre des tribunaux (ou des formes d'arbitrage) propres à 
chaque métier. Et même sans en venir là, en contestant l'expertise des juges élus parce qu'elle ne 
serait pas assez adaptée à chaque métier, on peut finir par laisser entendre que des juges juristes ne 
seraient finalement pas beaucoup moins légitimes que les juges du commerce.

Or les sources que j'ai utilisées donnent très largement à voir un monde des métiers – même s'il  
faut garder en tête que ces représentations ont peut-être une spécificité parisienne, la capitale étant 
caractérisée par une industrie à la fois dispersée en termes de taille des unités de production et 
diverse en termes de produits. Même s'il ne faut pas minimiser les réticences longtemps présentes, y 
compris chez des notables du commerce comme les membres de la chambre de commerce de Paris, 
envers les projets se réclamant ouvertement d'un modèle corporatif, la segmentation du monde du 
commerce en métiers, et en centaines de métiers, très finement découpés – une chambre syndicale 
affirme ainsi qu'il y en a 98941 –, apparaît tôt omniprésente, que ce soit dans les almanachs, puis 
dans  les  catalogues  d'expositions  industrielles,  ou  dans  l'élaboration  des  listes  de  notables 
commerçants, puis des catégories d'électeurs des prud'hommes, sans même parler des longues listes 
d'arbitres  bénévoles  dressées  par  le  tribunal  de  commerce.  William Sewell  a  depuis  longtemps 
souligné que le  langage des métiers imprégnait  les ouvriers français et  formait  le terreau de la 
conscience de classe, avant que celle-ci ne le transforme en retour ; on a moins dit que ce constat 
s'appliquait  aussi  aux patrons,  même s'ils  n'avaient  pas,  par  exemple,  d'organisations comme le 
compagnonnage.  Alors  même  qu'il  n'existe  aucun  système  d'apprentissage  obligatoire,  aucune 
nomenclature  officielle  des  métiers  ou  secteurs,  même  d'ordre  purement  descriptif,  et  qu'en 
pratique, bien des indices montrent que l'on passe plusieurs fois d'un métier à l'autre au cours d'une 
vie,  cette  référence  aux  métiers  ne  perd  rien  de  sa  force  dans  la  France  du  XIXe siècle ;  la 
renégociation perpétuelle de leurs frontières et regroupements ne fait qu'en renforcer le principe 
général. Si l'on définit comme Franck Dobbin une « culture politique » comme quelque chose qui a 
pour  effet  une ressemblance entre  les  solutions proposées  lorsque de nouveaux problèmes sont 
identifiés comme tels, il ne faut pas négliger la notion de métier comme composante majeure de la 
culture politique française du XIXe siècle42.

41 Opinion de la chambre syndicale des emballeurs de Paris sur les réponses à faire au questionnaire adressé par Son  
Excellence le ministre du Commerce aux chambres de commerce et tribunaux de commerce de l’Empire touchant les  
modifications  dont  seraient  susceptible  la  législation  des  conseils  de  prud’hommes,  Paris,  Malteste,  1869.  Les 
estimations de ce genre abondent, en général sans source identifiable.

42 SEWELL William H., Gens de metier et revolutions. Le langage du travail de l’Ancien regime à 1848 , Paris, Aubier 
Montaigne, 1983 [1980] ;  DOBBIN Frank,  Forging industrial policy. The United States, Britain, and France in the  
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Comment les justices des pairs se légitiment-elles, mais aussi jugent-elles, dans un monde qui est 
autant celui des métiers que celui du commerce ? Pour le comprendre, il faut prendre en compte les 
discours,  mais  aussi  les  procédures,  qui  donnent  à  voir  l'articulation  entre  ces  deux  types  de 
découpages ; il faut aussi et surtout lire jugements et rapports, avec toutes les limites d'un exercice 
qui  ne  peut  pas  être  systématique.  Cela  permet  de  souligner  à  quel  point  la  mobilisation  de 
l'expertise du commerce ou des métiers, mais aussi des usages du commerce ou des métiers, n'est 
pas la conséquence évidente du statut de juges élus par des pairs. Pour dépasser ce constat négatif – 
mais  déjà  utile,  vu la  prévalence des  interprétations  simplistes  sur  ce sujet  –,  on peut  préciser 
comment les références à la pratique d'un métier précis et aux usages sont utilisées dans les justices 
de pairs : cette utilisation apparaît plutôt réduite, et subordonnée à une argumentation qui met en 
avant  des  conceptions  très  générales  de  la  concurrence  ou  des  manières  de  penser  des  acteurs 
économiques. Assez différente de celle mise au jour pour le siècle précédent par Amalia Kessler,  
cette  argumentation  n'apparaît  pas  nécessairement  ancrée  dans  l'expérience  personnelle  du 
commerce propre aux juges.

De quoi les pairs sont-ils les experts ?

Expertise et représentation du commerce en général, d'une part, expertise et représentation d'un 
métier  en  particulier,  d'autre  part,  sont  donc  potentiellement  en  tension.  Un  juge  suppléant  de 
tribunal ordinaire, critique envers les tribunaux de commerce, présente cette tension de manière 
particulièrement claire : 

« En  effet,  parmi  les  juges,  l'un  sera  banquier,  l'autre  fabricant  de  drap, 
l'autre négociant en grains, un autre négociant en vins, etc. Ces gens ont un 
langage à part pour leur commerce, et, s'ils venaient à le parler entre eux, ils ne 
le  comprendraient  pas  sans  des  explications  préalables.  Ce  qu'ils  savent  et 
comprennent comme tout le monde, c'est ce langage qu'on peut appeler général 
par  opposition  à  ce  langage  particulier  que  possède  chaque  industrie.  Un 
banquier comprendra la tenue des livres aussi  bien qu'un fabricant de drap ; 
mais  ce  qu'il  ne  comprendra  pas,  c'est  ce  langage technique  qui  permet  de 
caractériser  chacune  des  opérations  auxquelles  se  livre  ce  fabricant  pour 
confectionner du drap [...]. »43

Alors  que,  comme  on  l'a  vu,  nombre  de  juristes  mettent  en  avant  leurs  compétences  de 
traducteurs entre la langue du commerce et celle du droit, chacune étant alors présentée comme 
unitaire, il est question ici des tensions entre la langue générale du commerce et celles, particulières, 
des  métiers.  Ces  tensions  sont  essentielles  à  la  fois  parce  que  des  juristes  –  ou  des  parties 

railway age,  Cambridge,  Cambridge  University  Press,  1994.  J'ai  déjà  quelque  peu  abordé  cette  question  dans 
LEMERCIER Claire,  « Classer  l’industrie  parisienne  au  XIXe siècle »,  Nomenclatures  et  classifications :  approches  
historiques, enjeux économiques, Actes et communications de l’INRA, 2004, n° 21, p. 237-271 et LEMERCIER Claire, 
« Looking for « Industrial Confraternity ».  Small-Scale Industries and Institutions in Nineteenth-Century Paris », 
Enterprise & Society, 2009, vol. 10, n° 2, p. 304-334. Sur la mobilité entre métiers à Paris, voir par exemple KAPLAN 
Steven et  POSTEL-VINAY Gilles, « L’apprentissage : un destin ? »,  Gnomon, 2000, n° 126, p. 23-24 ou  COFFIN Judith 
G.,  The politics of women’s work. The Paris garment trades,  1750-1915,  Princeton, Princeton University Press, 
1996.

43 COSTARD Eugène Auguste, « Projet de réforme dans la juridiction commerciale »,  Revue pratique de droit français, 
1862, vol. 13, p. 436. 
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mécontentes,  et  cela  encore  aujourd'hui  –  en  tirent  argument  pour  affirmer  par  exemple  qu'un 
libraire n'est pas mieux armé qu'un juge ordinaire pour interpréter des conventions fondées sur les 
usages des fabricants de cuir44, mais aussi, plus fondamentalement encore, parce que les juges élus 
eux-mêmes sont tiraillés entre ces deux registres de légitimation. Le fait que les justices officielles 
de pairs aient été très longtemps préférées à l'arbitrage organisé dans le cadre de métiers repose 
largement sur la manière de résoudre cette contradiction.

Métiers ou commerce : une contradiction à résoudre

On pourrait remplir de nombreuses pages de citations qui opposent les spécificités des langues 
des métiers à la prétention à une expertise et une représentation générales qui est celle des tribunaux 
de commerce et des conseils de prud'hommes  –  que l'argument soit utilisé dans des campagnes 
s'opposant  à  leur  mise  en  place,  à  Paris  dans  les  années  1840  pour  les  prud'hommes  ou  en 
Angleterre pour les tribunaux de commerce, ou bien pour militer pour leur réforme45. En Angleterre, 
si  certains invoquent la notion de « connaissance générale des affaires » pour définir  l'expertise 
propre aux marchands en général46, le point de vue inverse semble plus largement partagé. Ainsi, les 
députés Hughes, avocat, et Morley, manufacturier, plutôt favorables à l'arbitrage privé, voient des 
difficultés dans le fait de confier une affaire de cotons à un juge spécialiste du fer – un exemple 
repris  littéralement  ensuite  par  le  juge  Quain  –,  et  Rathbone,  qui  représente  la  chambre  de 
commerce de Liverpool, affirme qu'il serait absurde de demander à un marchand de blé quels sont 
les usages des marchands de coton. L'association juridique de Newcastle propose une variante de la 
formule en 1874 :  quel  avantage  y aurait-il  à  renvoyer  un conflit  entre  marchands de  chevaux 
devant des juges qui seraient armateurs ?47

En France, ce point de vue est notamment celui des rédacteurs de L'Atelier dans les années 1840, 
un  journal  qui  se  donne  comme  ouvrier  et  socialiste  et  s'oppose  fermement  aux  conseils  de 
prud'hommes, à la fois parce que les juges patrons y sont alors plus nombreux que les ouvriers, mais 
aussi,  voire surtout,  parce que les spécialités n'y sont pas assez bien représentées.  On y lit  par 
exemple :  « Qui pourra s’empêcher de rire en voyant juger des contestations d’horlogerie par un 
44 Voir notamment le long développement de  RIVIÈRE Hippolyte-Ferréol, « Étude sur les tribunaux de commerce », 

Revue pratique de droit français,  1865, vol. 20, p. 329,  NESSI F.,  « Les tribunaux de commerce en Suisse »,  La 
France judiciaire, 1884-1885, p. 54-59, ou encore LYON-CAEN Charles, « De la juridiction commerciale en France et 
dans les principaux états »,  Annales de l’École libre des sciences politiques, 1886, p. 574. En contrepoint, on peut 
citer un article du Monde du 1er juin 1999 (p. 19) consacré à la préférence de certaines entreprises pour l'arbitrage, 
qui attribue ces paroles à un dirigeant d'entreprise : « Comment voulez-vous qu’un charcutier ou un boulanger, qui 
siège dans un tribunal de commerce, puisse saisir les problèmes techniques comme des contrats informatiques,  
médicaux, logistiques ? Comme ils ne comprennent rien, ils demandent expertise sur expertise, les délais s’allongent  
sans résultat ». 

45 Sur  la  permanence de la  langue,  à  côté  du geste,  comme ancrage  de l'identité  de métier,  voir  ZARCA Bernard, 
« Identité de métier et identité artisanale », Revue française de sociologie, 1988, vol. 29, n° 2, p. 247-273.

46 Sur la « connaissance générale des affaires » (general business knowledge), voir notamment les témoignages du 
banquier Lloyd et du juge de comté Kettle (« there is a general floating knowledge of business in all towns in the 
district ») dans Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, together with the proceedings of the  
Committee, minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 789 et 1638.

47 Report from the Select  Committee on Tribunals of  Commerce, together with the proceedings of  the Committee,  
minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 789, 1479 ; JUDICATURE COMMISSION, Appendix to Third  
report containing the answers to the questions issued by the commissioners and the minutes of evidence taken before  
the commissioners relating to Tribunals of commerce, Londres, Printed by G.E. Eyre and W. Spottiswoode for H.M. 
Stationery off., 1874, p. 33, p. 133.
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chaudronnier,  le  brossier ou le  cordier  en face du maître imprimeur,  l’éperonnier  arbitré par le 
fabricant de papiers peints, ou l’ouvrier faïencier par le maître brasseur ? »48. Ce point de vue est 
repris à la fin des années 1860 par les délégués ouvriers à l'exposition universelle de 1867, dont 
l'avis pèse largement sur la légalisation des syndicats49. Mais ce n'est pas du tout un point de vue 
purement ouvrier. En 1869, sollicitant une réforme des prud'hommes, les dirigeants de la chambre 
patronale  des  emballeurs  écrivent  ainsi,  de manière  tout  à  fait  similaire : « Il  ne faut  plus,  par 
exemple,  qu’un ciseleur et  un armurier puissent,  dans la conscience de leur ignorance spéciale, 
trancher une question de salaire débattue entre un ouvrier luthier et son patron »50. 

Au sein même des chambres syndicales patronales, scissions ou réorganisations internes viennent 
régulièrement répondre à ce qui apparaît comme une aspiration permanente à une expertise et une 
représentation  des  métiers  fondée  sur  une  définition  la  plus  précise  possible  de  ces  métiers. 
« J’aurais peu de confiance dans l’appréciation d’un dessinateur de broderies au sujet d’un dessin de 
papier peint,  et  réciproquement »,  dit  le 28 mai  1862 le  secrétaire de la chambre syndicale des 
artistes  industriels,  qui  plaide  pour  une  structure  plus  confédérale,  représentant  mieux  chaque 
spécialité au sein même de la chambre51. En 1875, lorsqu'il est question que le tribunal sollicite 
directement  et  individuellement  des  dirigeants  de  chambres  syndicales,  plusieurs  s'insurgent  en 
affirmant que seuls des hommes du métier peuvent savoir de quelle spécialité exacte l'arbitre doit 
être  issu :  pour  le  président  de  la  chambre  de  la  tabletterie,  si  un  juge  choisit  n'importe  quel 
dirigeant  de sa chambre comme arbitre  dans  une affaire  de tabletterie,  « 19 fois  sur 20,  il  sera 
exposé  à  renvoyer  à  un  membre  une  affaire  aux  éléments  de  laquelle  il  serait  complètement 
étranger »52. 

La  profondeur  du  découpage  des  métiers,  donc de  l'expertise,  semble  ainsi  presque  infinie. 
Nombre de chambres adoptent d'ailleurs un nom à rallonge, de peur d'oublier une spécialité (ces 
noms se terminent même souvent par « etc. » ou « et les industries qui s'y rattachent ») ou d'en 
mettre une trop en avant aux dépens des autres. Ainsi, on retrouve au sein de l'UNCI la chambre des 
« ébénistes, fabricants de meubles, sculpteurs sur bois, fabricants de billards, etc. » ou encore celle 
des « caoutchoucs,  toiles cirées, gutta percha,  etc. », au sein de laquelle les fabricants de toiles 
cirées  obtiennent  le  droit  d'organiser  des  réunions  séparées53.  Le  phénomène est  aussi  fréquent 
parmi celles crées après 1870 que parmi les pionnières. Ces noms indiquent aussi à quel point, du 
côté patronal, la définition de la spécialité repose sur le produit fabriqué, plutôt que sur un métier, 
au sens de savoir-faire individuel lié à une tâche particulière.

Face à cette tension entre métiers en particulier et commerce en général, juges du commerce et 
prud'hommes  parisiens  réagissent  de  deux  manières  assez  différentes,  mais  qui  contribuent 

48 L’Atelier, tome 2, septembre 1846, p. 375.
49 Voir  notamment  OLSZAK Norbert,  « Les  conseils  de  prud’hommes :  un archétype  judiciaire  pour  le  mouvement 

ouvrier ? », Le Mouvement social, 1987, n° 141, p. 101-119.
50 Opinion de la chambre syndicale des emballeurs de Paris sur les réponses à faire au questionnaire adressé par Son  

Excellence le ministre du Commerce aux chambres de commerce et tribunaux de commerce de l’Empire touchant les  
modifications dont seraient susceptible la législation des conseils de prud’hommes, Paris, Malteste, 1869.

51 L'Union nationale du commerce et de l'industrie, n° 18, mai 1862.
52 Recueil  des  procès-verbaux des  séances  du  Comité  central  des  chambres  syndicales,  Paris,  Cosse,  Marchal  et 

Billard, 1875, p. 19 (16 janvier 1875). Sur le contexte du moment, voir le Chapitre 3.
53 L'Union nationale du commerce et de l'industrie, n° 1, 9 janvier 1875 (assemblée générale du 18 décembre 1874).
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ensemble à maintenir, malgré des contestations régulières, la légitimité, en France, du jugement des 
pairs. 

Les juges du commerce, on l'a vu, tout en s'imposant lorsqu'ils cooptent leurs successeurs une 
représentativité minimale des différents secteurs d'activité, acceptent en pratique d'être avant tout 
des experts en choix d'experts : comme juges rapporteurs, ils ne se concentrent pas particulièrement 
sur  leur  propre  métier ;  comme  juges  à  l'audience,  ils  affirment  choisir  avec  soin  un  arbitre 
rapporteur, bénévole, « salarié » ou collectif, issu du bon métier ou de la bonne profession libérale 
et  doté  des  compétences  exactes  nécessaires  pour  traiter  de  chaque  affaire.  La  répartition  des 
faillites entre les juges commissaires est également révélatrice de l'importance toute relative qui est 
accordée au sein du tribunal à la connaissance d'un secteur particulier ; il n'y a de toute façon pas 
toujours de juges issus des secteurs du petit commerce qui donnent lieu au plus grand nombre de 
faillites (la vente de vins au détail, par exemple). Mais même dans l'ensemble, il ne semble pas 
qu'une adéquation particulière soit recherchée entre les activités du failli et du juge chargé de sa 
faillite. On peut l'observe lorsque, à la fin de chaque année, les juges sortants remettent les dossiers  
en  cours  à  un  de  leurs  collègues,  qui  vient  d'être  élu  ou  continue  son  mandat.  Lors  des 
29 renouvellements de 1834-1837, il n'y a aucune ressemblance entre les secteurs des deux juges 
dans  plus  de  la  moitié  des  cas  et  une  ressemblance  nette  dans  un cas  sur  cinq  seulement  (les 
négociants sans spécialité précise donnant lieu à une situation intermédiaire). Un imprimeur peut 
ainsi  confier  ses  faillites  à  un  négociant  en  cuirs  ou  un  facteur  de  la  halle  à  un  fabricant  de 
tapisseries : il est donc très improbable que la recherche d'une expertise dans le secteur du failli  
entre en ligne de compte dans ces décisions. Quelques-uns des cas qui restent dans le même métier  
relèvent d'ailleurs sans doute plutôt d'une succession familiale que d'un choix d'expertise, Bourget 
père pouvant sans doute facilement mettre au courant Bourget fils sur les faillites en cours54.

Les  prud'hommes,  dont  la  légitimité  élective  est  beaucoup plus  directement  ancrée  dans  un 
métier précis, refusent ostensiblement cette option de se poser en experts des experts : ils affirment 
qu'ils  doivent  fournir  eux-mêmes  l'expertise  nécessaire  à  leurs  jugements.  Même  si  on  trouve 
quelques  traces  de  sollicitations  de  chambres  syndicales  comme  experts,  elles  semblent  très 
limitées55. Les prud'hommes se dotent en conséquence de routines permettant de faire appel pour 
information à un conseiller non membre du bureau de jugement du jour, mais issu du bon métier56, 

54 ADP, D1U3 1 : « État des juges commissaires aux faillites et liste des faillites attribuées ». Il serait bien sûr possible 
de faire une étude plus exhaustive et partant directement des spécialités des faillis, mais les sources sur ce point ne  
sont pas commodes à traiter rapidement (il faut circuler entre de nombreux cartons). Les transmissions observées se 
font sans doute un peu plus au sein d'une spécialité que si elles étaient décidées au hasard, même si la situation 
exacte n'est pas simple à simuler, mais elles ne démontrent en tout cas pas l'application systématique d'un principe 
d'expertise. Indice supplémentaire : l'idée de classer les faillites par « état » et de les répartir selon ce principe avait 
été proposée par un juge mais repoussée peu de temps avant (procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, 
registre 3, 14 novembre 1833).

55 L'Union nationale du commerce et de l'industrie, n° 4, 27 mars 1861 (assemblée générale de la chambre de la literie, 
19 mars) ; n° 12, 30 novembre 1861 (assemblée générale de la chambre des soies, 10 novembre). Sur le refus des 
prud'hommes de recourir à des experts extérieurs, voir notamment ADP, D1U10 4, 1er avril 1846 (pour les métaux), 
GOUPY Victor,  Enquête sur les conseils de prud’hommes et les livrets ouvriers, réponses au questionnaire, Paris, 
impr. Victor Goupy, 1868 et GOUPY Victor, Enquête sur les Conseils de prud’hommes, Troisième note, à M. Le Hir,  
rédacteur du Journal des prud’hommes, Paris, Goupy, 1870.

56 Règlement du 14 novembre 1855,  Les revolutions du  XIXe siecle,  1852-1872. 3, 2: Les societes ouvrieres ,  Paris, 
EDHIS, 1988, p. 75.
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ou encore d'envoyer un prud'homme enquêter et tenter de concilier les parties, notamment sur les 
conditions d'un apprentissage (12 % des jugements de ma base de données se réfèrent explicitement 
à une telle enquête, soit le quart de ceux qui ne portent pas sur un simple impayé). 

Ainsi,  les  prud'hommes n'utilisent  pas  de terme englobant  pour définir  ce qu'ils  ont  tous  en 
commun : l'« industrie » ou le « travail », notamment, sont invoqués pour parler de la partie du droit 
sur laquelle ils aspirent à étendre leur juridiction, mais presque jamais pour parler des activités des 
juges ou des parties. La « fabrique », qui désigne un ensemble géographiquement limité de petites 
entreprises travaillant  en général à la même production,  est  le terme utilisé dans les  textes qui 
instaurent les conseils de prud'hommes, mais, bien adapté par exemple à la description de la soierie 
lyonnaise,  il  est  plus rarement adopté à Paris :  y a-t-il  en effet  une seule « fabrique de Paris », 
regroupant toutes les industries de luxe et de mode au sens large, ou bien y en a-t-il autant que de 
métiers57 ? Finalement,  ce sont souvent  des pluriels  qui  sont  utilisés pour parler  de ce que l'on 
représente et de ce dont on est expert : les « métiers », et plus souvent encore les « spécialités ». 
L'attachement  à  cette  notion  de  métier  semble  tel  que  les  élections  prud'homales,  avant  1870, 
paraissent, lorsqu'elles sont disputées, ce qui est rare, être plutôt l'enjeu de luttes entre spécialités 
que de luttes politiques58. De ce fait, on retrouve moins à propos des prud'hommes qu' à propos  des 
tribunaux  de  commerce  des  textes  affirmant  que  la  majorité  des  jugements  reposent  sur  des 
questions communes à toutes les spécialités : il manque un concept pour définir l'expérience que 
partagent  tous  les  conseillers  patrons  et  ouvriers  –  rôle  aujourd'hui  tenu  par  la  notion  de 
connaissance du monde de l'entreprise59.

Si  la  question  se  pose  plutôt  pour  le  choix  des  arbitres  rapporteurs  du  côté  du  tribunal  de 
commerce, et plutôt lors du choix de l'un d'entre eux pour aller enquêter, ou de la révision des 
catégories sur les listes électorales, pour les prud'hommes60, les deux types de pairs se considèrent 
en tout cas comme régulièrement obligés de délimiter les frontières des métiers parisiens, mais aussi 
et surtout d'indiquer de quelle « spécialité » il est utile, voire nécessaire d'être issu pour traiter de tel 

57 Sur la notion de fabrique, voir notamment COTTEREAU Alain, « The fate of collective manufactures in the industrial 
world: the silk industries of Lyons and London, 1800-1850 », in Charles SABEL et Jonathan ZEITLIN (eds.), World of  
possibilities. Mass production and flexibilty in Western industrialization, Cambridge, Cambridge University Press, 
1997,  p. 75-153  et  COTTEREAU Alain,  « La  désincoporation  des  métiers  et  leur  transformation  en  « publics 
intermédiaires » : Lyon et Elbeuf, 1790-1815 »,  in Steven KAPLAN et Philippe MINARD (éd.),  La France, malade du  
corporatisme ?  XVIIIe-XXe siècles,  Paris, Belin, 2004, p. 97-145 ; sur le cas des articles de Paris,  LEMERCIER Claire, 
« Looking for « Industrial Confraternity ».  Small-Scale Industries and Institutions in Nineteenth-Century Paris », 
Enterprise & Society, 2009, vol. 10, n° 2, p. 304-334.

58 Par exemple, les ouvriers passementiers essaient d’obtenir un représentant par une transaction avec les cordonniers 
et tapissiers en 1859 : THIVER,  À MM. les électeurs de la 3e catégorie du conseil de prud’hommes pour l’industrie  
des tissus, Paris, impr. Bénard et cie, 3 février 1859.

59 Pour des textes mettant malgré tout en avant cette notion de compétence collective indépendante des métiers précis 
concernés, voir Projet de décret destiné à former le Code des Conseils de prud’hommes, présenté par le Conseil de  
prud’hommes pour l’industrie des tissus, Paris, impr. et libr. adm. Paul Dupont, 1849, p. 6 et GOUPY Victor, Enquête 
sur les Conseils de prud’hommes, à son Excellence M. le ministre du Commerce et des Travaux publics,  Paris, 
Goupy,  sd,  p. 10.  Sur  la  situation  d'aujourd'hui,  MICHEL Hélène,  « L’expérience  professionnelle  des  conseillers 
prud’hommes. Usages et enjeux d’une compétence « de terrain » », in Hélène MICHEL et Laurent WILLEMEZ (éd.), Les 
prud’hommes. Actualité d’une justice bicentenaire, Bellecombe-en-Bauges, éditions du Croquant, 2008, p. 161-178.

60 Voir les très nombreux projets successifs de redécoupage en ACCIP, III-5.42(1) et ADP, DM12 64A, qui aboutissent 
provisoirement  à  la  « Classification  alphabétique  des  industries  soumises  à  la  juridiction  des  conseils  de 
prud'hommes établis  à  Paris,  pour  le  département  de  la  Seine »,  établie  par  un décret  du 26 juillet  1858 mais 
immédiatement contestée, et ensuite révisée seulement en 1890.
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ou tel type de litige. Or la chose n'a en réalité rien d'évident : même au temps des corporations, le 
choix d'un arbitre dans l'une d'elles, pour un conflit opposant des parties qui n'appartenait pas à la 
même,  était  éminemment  politique61.  On a  vu  dans  le  Chapitre 3  que  les  chambres  syndicales 
étaient,  de la  même manière,  attentives  à  ce  que  le  tribunal  de commerce  les  sollicite  le  plus  
possible  pour  des  questions  situées  à leur  frontière ;  certaines négocient  même directement  ces 
limites entre elles,  comme les chambres syndicales des tapissiers et  des ébénistes62.  Devant les 
prud'hommes,  les  caractéristiques  des  litiges  soumis  aux  conseils  pourraient  venir  ébranler  la 
catégorisation de l'activité économique en termes de métiers : en effet, il arrive que l'ouvrier et le 
patron ne puissent pas être considérés comme exerçant le même métier ;  or cela peut peser sur 
l'attribution du litige à l'un des quatre conseils parisiens63. 

Les choix d'arbitres du tribunal de commerce

Quant  au  tribunal  de  commerce,  on  a  vu  qu'il  sollicitait  comme  arbitres  rapporteurs  non 
seulement  des  chambres  syndicales  et  des  commerçants  bénévoles  classés  sur  une  liste  de 
spécialités,  mais  encore  des  arbitres  « salariés »  qui,  certes  en  partie  choisis  en  vertu  de  leur 
expertise supposée sur tel ou tel produit, étaient en réalité souvent des juristes, comptables ou autres 
« hommes d'affaires » sollicités pour des litiges très variés. D'une façon très générale, et même si 
entrer dans les détails des rapports permettra de constater qu'il ne s'agit là que d'idéaux-types, deux 
grands types de vérifications à faire poussent les juges du commerce à confier l'instruction à des 
arbitres rapporteurs. Les juges incitent d'ailleurs les agréés à présenter clairement ce qui est en jeu 
lors de la première audience, de manière à ce qu'ils puissent déterminer quel savoir-faire doit être 
recherché chez les arbitres rapporteurs – même si ces arbitres rapporteurs ne se privent de toute 
façon pas, s'ils n'ont pas toutes les compétences nécessaires, de consulter à leur tour des personnes 
qu'ils considèrent comme expertes64. 

Dans  certains  cas,  il  s'agit  avant  tout  de  vérifier  des  comptes,  ou  plus  généralement  la 
correspondance et les livres des parties, et le choix se porte plutôt sur un arbitre « salarié » qui n'a 
pas d'expertise particulière d'un métier, voire pas de pratique personnelle du commerce. Lorsque ces 
affaires portent sur des sommes très importantes, le fait de les confier à un arbitre très régulièrement 
sollicité par le tribunal semble garantir, pour les juges, une instruction sérieuse. Ainsi, le 23 octobre 
1862, Joseph Delahodde, l'arbitre « salarié » le plus mobilisé dans mes échantillons de jugements, 
reçoit à lui seul la moitié des renvois qui mettent en jeu 4 000 F ou plus ; plus généralement, il tend 
toujours à traiter des affaires concernant des montants élevés. Les juges du commerce de Paris se 
plaignent de ne pas avoir  assez d'arbitres « salariés » signalés pour leurs compétences dans une 

61 KESSLER Amalia,  A Revolution in Commerce. The Parisian Merchant Court and the Rise of Commercial Society in  
eighteenth-century France, New Haven, Yale University Press, 2007, p. 79.

62 L'Union nationale du commerce et de l'industrie, n° 7, 29 juin 1861, assemblée générale des ébénistes du 24 juin. Il 
est  indiqué  sans  précision  que  les  chambres  ont  fixé  leur  juridiction  respective,  peut-être  en  prévoyant  de  se 
renvoyer mutuellement certaines affaires.

63 ACCIP, III-5.42(1), notamment la lettre du préfet de la Seine du 7 juillet 1856 ; ADP, D1U10 8*, lettre du conseil 
des métaux à celui des produits chimiques, avril 1849.

64 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 6, 28 décembre 1875.  Recueil des procès-verbaux des  
séances du Comité central des chambres syndicales, Paris, Cosse, Marchal et Billard, 1875, p. 19 (16 janvier 1875) : 
Joseph Louis Havard indique qu'il a souvent « été consulté par des arbitres sur des qualités de papier et des usages 
de mon commerce ; et c'est mon avis qui faisait le leur. »
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« spécialité » particulière et critiquent les prétentions des arbitres à une expertise générale : « pour 
arriver au tableau on a une spécialité ; une fois inscrit on est propre à tout »65. Mais dans le même 
temps,  ils  perpétuent  ces  pratiques  en  sollicitant  des  hommes  qui  deviennent  avant  tout  des 
spécialistes de l'écriture de rapports. 

Plus ponctuellement, ils peuvent recourir, pour le même type d'affaires, à un de leurs anciens 
collègues. On a ainsi vu que, le 9 août 1839, Horace Say était nommé deux fois arbitre66. Alors à la 
fois ancien et futur juge du commerce, membre de la chambre de commerce et du conseil municipal 
de  Paris,  ancien  négociant  devenu  publiciste,  il  est  sollicité,  malgré  un  emploi  du  temps 
certainement  chargé,  pour  deux  affaires  en  réalité  liées  entre  elles :  un  négociant,  Poncy-Hian 
(fabricant de chaussures, sellerie et peausserie selon le Bottin de 1842), se voit réclamer 80 000 F, 
montant d'un compte courant, par une compagnie en liquidation, et 11 000 F pour la même raison 
par une autre société,  elle encore en activité.  Nul besoin de connaître les chaussures,  ni  même 
apparemment d'avoir été banquier, pour être chargé de ces affaires ; mais il faut connaître le négoce 
en général et être considéré comme fiable par les juges. L'autre affaire renvoyée ce jour-là qui met 
en jeu plus de 10 000 F a pour arbitre raporteur Baptiste Pierre Ouvré, marchand de bois, également 
ancien et futur juge ; on se situe là plus près de la seconde catégorie d'affaires, car il  s'agit  de 
dommages et intérêts demandés pour l'annulation d'un marché verbal qui concerne un marchand de 
bois. Le même jour, les affaires portant sur des sommes moins importantes se répartissent nettement 
entre ces deux catégories : Chappellier, qui doit instruire une question d'opérations de bourse entre 
un ancien agent de change et un autre encore en exercice, apparaît comme « homme de loi » dans le 
Bottin de 1842 et Lebeau, confronté à une « somme due », sans précision, y est présenté comme 
« avocat,  ancien  avoué » ;  en revanche,  une question de mémoire  d'impressions  est  renvoyée à 
l'imprimeur Henry et une affaire de travaux de charpente au charpentier Lasnier.

Le second type d'affaires regroupe en effet celles pour lesquelles il est plutôt nécessaire d'évaluer 
des marchandises, en termes de prix et/ou de qualité – par exemple de savoir si un tam-tam est ou 
non « un de ceux qui se fabriquent dans l'Inde » ou s'il y a « de l'aubier et du pourri » sur des bûches 
–, voire de se rendre chez un commerçant, pour faire fonctionner des machines ou encore constater 
que les portes d'un réservoir ne sont pas équilibrées67. Dans ces cas, même si un ingénieur peut être 
sollicité,  le  tribunal  recourt  plus  volontiers  à  un  arbitre  bénévole  ou  à  une  chambre  syndicale 
supposés bien connaître le produit en cause. Il est d'ailleurs intéressant que, dans ces cas, le tribunal 
de  commerce  de  Paris  recoure  à  ce  type  d'arbitres  plutôt  qu'à  ceux  qui  font  plus  directement 
profession d'expertise et qui apparaissent pourtant aussi sur ses listes : architectes et vérificateurs de 
bâtiments  (auxquels  est  en  général  préférée,  comme  on l'a  vu,  la  chambre  des  entrepreneurs), 
chimistes,  etc.  Certaines  de  ces  activités  sont  pourtant  très  anciennement  professionnalisées  et 
organisées collectivement, y compris autour de leur rôle d'experts auprès des tribunaux ordinaires, 

65 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 13 décembre 1844 (voir aussi notamment le 9 janvier 
1844).

66 ADP, D2U3 2397 et 2007 (et voir le Chapitre 3). Les noms des parties et arbitres ont été retrouvés dans le Bottin 
avec certitude dans la mesure où les jugements fournissaient aussi leurs adresses.

67 Ces exemples sont tirés de rapports d'arbitres, qui donnent bien plus de détails sur l'instruction que les jugements,  
mais ne sont disponibles que pour très peu de dates : ADP, D6U3 36 et 37 (années 1810 et 1885).
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tandis que d'autres le deviennent au cours de la seconde moitié du siècle68. Il y a sans doute là un 
effet spécifique du choix d'experts par des juges élus, qui privilégient le monde des métiers sur celui 
des professions libérales. Ainsi, sur l'ensemble des affaires des 5 et 13 août 1869 entraînant des 
renvois  à  arbitres  rapporteurs  (soit  100 cas),  la  quasi-totalité  des  affaires  de  marchandises,  de 
fournitures  ou  de  résiliations  de  conventions,  concernant  en  général  des  ventes  (quelques-unes 
précisent qu'il s'agit d'un refus de prendre livraison, donc d'un probable désaccord sur la qualité),  
sont renvoyées à des chambres syndicales (31 sur 35) ; c'est moins systématique (à peu près la 
moitié  des  cas)  pour  les  affaires  de  travaux  et  pour  les  oppositions  à  jugements,  qui  peuvent 
concerner toutes sortes de litiges. En revanche, ce sont des arbitres individuels, sans doute tous 
« salariés », qui traitent de garanties, de soldes de comptes ou de sommes dues69. 

Comment  les  litiges  sont-ils,  plus  précisément,  attribués  aux  chambres  syndicales ?  Le 
23 octobre 1862, huit leur sont renvoyés – aux chambres des carrossiers, charrons, entrepreneurs, 
transports par eau et de la boulangerie. Les sommes en jeu peuvent être très importantes, avec deux 
affaires  autour  de  10 000 F.  Les  métiers  affichés  par  les  chambres  syndicales  correspondent  à 
l'activité soit du demandeur, pour la moitié des affaires, soit du défendeur, pour l'autre moitié : dans 
aucun de ces cas, les deux parties ne relèvent exactement du même métier ; ainsi, la chambre des 
entrepreneurs (en bâtiment) doit entendre un menuisier qui attaque un marchand de lingerie, aussi 
bien qu'un fabricant de briques qui attaque un entrepreneur70. On peut d'ailleurs noter que ce renvoi 
n'a pas été demandé par les agréés des défendeurs, qui se contentaient d'indiquer que les prétentions 
du demandeur n'étaient pas recevables, d'offrir une somme inférieure à celle demandée, ou encore 
de solliciter le renvoi devant un autre tribunal : ce sont bien les juges, ici, qui décident qu'il faut un 
arbitre rapporteur et que cela doit être une chambre syndicale. 

Les jugements ne permettent pas de savoir ce que les membres de la chambre syndicale auront 
précisément à rechercher, puisqu'ils sont délibérément standardisés sous une forme très ouverte, qui 
donne la priorité à la conciliation et ouvre par ailleurs toutes les possibilités d'instruction. Mais, 
lorsqu'il s'agit d'une réclamation pour le paiement de travaux (trois cas au moins) ou de fournitures 
(deux cas au moins), on peut imaginer que le défendeur ne paie pas parce qu'il est en désaccord sur 
le prix et que la chambre syndicale doit tenter de les concilier, ou bien fournir un avis à ce sujet.  
Dans un autre cas, le syndicat de la boulangerie doit examiner la demande d'un marchand de vins 
qui  intime à un pâtissier  « de cesser  de se  servir »  de son nom et  demande des  dommages et 
intérêts : ici, il paraît plutôt s'agir non pas d'évaluer des marchandises ou un travail, mais de décider, 
en fonction des habitudes du métier autant que des détails de la situation, si la pratique est légitime 

68 CHAUVAUD Frederic et DUMOULIN Laurence, Experts et expertise judiciaire : France, XIXe et XXe siecles, Rennes, Presses 
universitaires  de  Rennes,  2003  et  par  exemple  sur  le  bâtiment  CARVAIS Robert,  « Servir  la  justice,  l’art  et  la 
technique :  le  rôle  des  plans,  dessins  et  croquis  devant  la  Chambre  royale  des  Bâtiments  »,  Sociétés  & 
Représentations, 2004, vol. 18, p. 75-96 et  CARVAIS Robert, « Les auxiliaires juristes et maçons de la Chambre des 
Bâtiments, subalternes ou suppléants pour une justice idéale ? », in Claire DOLAN (éd.), Entre justice et justiciables :  
Les auxiliaires de la justice du Moyen Âge au XXe siècle, Québec, Presses de l’Université de Laval, 2005, p. 75-96 et 
sur les chimistes  ATKINS Peter et  STANZIANI Alessandro, « From Laboratory Expertise to Litigation: the Municipal 
Laboratory of Paris and the Inland Revenue Laboratory in London, 1870-1914 », in Christelle RABIER (éd.), Fields of  
Expertise.  A  Comparative  History  of  Expert  Procedures  in  Paris  and  London,  1600  to  Present,  Newcastle, 
Cambridge Scholars Publishing, 2007, p. 317-338.

69 ADP, D2U3 2558.
70 ADP, D2U3 2397.
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ou non.
Dans ces cas, les juges du commerce apparaissent donc comme des experts en choix d'experts de 

métiers et non comme des hommes de métier eux-mêmes. Il s'agit toutefois d'un savoir  et d'un 
savoir-faire bien spécifiques, qu'il ne faut pas négliger, même si ce ne sont pas exactement ceux qui  
leur sont le plus souvent attribués dans les discours sur l'institution. Si l'on part en effet d'un des cas 
qui semblent les plus simples aux observateurs extérieurs, celui où il est nécessaire de connaître des 
prix habituellement pratiqués pour un produit, on constate qu'il n'existe pas de source imprimée 
évidente pour s'en informer directement, et cela d'autant plus que le tribunal s'intéresse souvent à 
des prix passés (ceux qui avaient cours à l'époque de l'établissement du contrat qui fait l'objet d'un 
litige), et surtout que le prix dépend d'une qualité elle-même difficile à définir71. Même pour les 
hommes du métier, produire une réponse n'est pas simple. Ainsi, en 1839, une enquête en bonne et 
due  forme,  avec  retranscription  des  témoignages,  a  exceptionnellement  lieu  à  la  demande  du 
tribunal de commerce de Montereau, dans le cadre d'un procès lié à une faillite. L'agent général du 
commerce  des  bois  carrés  est  entendu ;  il  indique  qu'il  a  consulté  officieusement  sa  chambre 
syndicale pour pouvoir répondre à la question du tribunal de Montereau, désireux de « connaître 
légalement  le  prix  des  bois  sapins  depuis  le  1er décembre  1838  jusqu'au  jour  dudit  jugement 
[automne 1839] ». La réponse occupe une grande page : après avoir « recueilli les souvenirs de 
chacun [des dirigeants de la  chambre]  sur les marchés principaux et  même sur les marchés de 
moindre importance », l'agent donne une réponse segmentée par types, qualités et quantités de bois, 
suivant notamment qu'ils  sont vendus par lot ou non, avec un luxe de précisions sur les unités  
utilisées ; il précise aussi, entre autres, que « la valeur donnée aux diverses catégories qui précèdent 
est fixée au dehors de Paris »72. 

Savoir formuler une question de ce type, choisir à qui la poser et interpréter la réponse pour juger 
requiert donc déjà une certaine familiarité avec ce commerce, ou du moins avec le commerce en 
général.  On  retrouve  du  reste  une  forte  reconnaissance  de  ce  savoir-faire  dans  le  tribunal  de 
commerce d'aujourd'hui,  alors  même qu'on n'y recourt  plus comme experts  à  des commerçants 
bénévoles ou à des chambres syndicales. D'une part, les juges se consultent informellement entre 
eux, notamment pour éviter autant que possible le coût et les délais liés aux expertises : comme il y 
a  beaucoup plus  de juges qu'au  XIXe siècle,  bien identifier  les  domaines  de compétences  de ses 
collègues est de ce fait devenu un savoir-faire important. D'autre part, le juge qui est, au sein du 
tribunal, particulièrement chargé des experts judiciaires est aussi un des plus consultés, en général,  
par ses collègues73. La méta-expertise reste ainsi, même si c'est sous des formes un peu différentes, 
cruciale  pour  l'institution.  Elle  était  d'ailleurs,  au  XIXe siècle,  reconnue  par  l'administration,  qui 
sollicitait  de  temps  en  temps  le  tribunal  (même si  elle  recourait  plus  encore  à  la  chambre  de 
commerce de Paris pour cela) pour obtenir des noms d'experts dans la perspective, notamment, de 

71 Voir  par  exemple  COMPAGNON Alexandre,  Les  classes  laborieuses,  leur  condition  actuelle,  leur  avenir  par  la  
reorganisation du travail, Paris, Michel Levy freres, 1858, p. 156-157, qui évoque pourtant le cas du bâtiment, pour 
lequel la préfecture de police édite des séries de prix de référence ; il considère que dès qu'on touche à des produits 
beaux ou innovants, elles ne sont pas utilisables. 

72 ADP, D1U3 40, 29 octobre 1839.
73 LAZEGA Emmanuel, LEMERCIER Claire et MOUNIER Lise, « A spinning top model of formal organization and informal 

behaviour: Dynamics of advice networks among judges in a commercial court »,  European Management Review, 
2006, vol. 3, n° 2, p. 113-122.
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marchés publics74.
Ainsi, au tribunal de commerce comme devant les prud'hommes, il n'est pas du tout évident que 

toutes les affaires nécessitent l'expertise d'un produit ou la connaissance des usages d'un métier, et 
moins encore qu'il soit facile de déterminer quel est ce métier ; il n'en est que plus intéressant que 
tout cela soit rarement dit de façon explicite et que le vocabulaire des métiers reste malgré tout si 
dominant. Plus précisément, ce que donnent à voir les pratiques des justices de paris parisiennes et 
la manière dont elles sont décrites par les acteurs, c'est un monde des métiers coiffé par une strate 
de négociants et/ou banquiers qui connaissent, eux, les pratiques générales du commerce, du crédit 
et de la comptabilité, et qui sont suffisamment au courant des réputations au sein de chaque métier 
pour en désigner, si nécessaire, des experts75 : une vision peut-être surprenante par rapport à l'image 
d'Épinal  d'un  XIXe siècle  sans  corporations  et  en  pleine  révolution  industrielle.  Pour  mieux 
comprendre ses conséquences, il faut entrer dans le texte de quelques rapports et jugements : qu'ils 
soient ou non censés être rédigés par des hommes du métier, on peut ainsi mieux voir comment des 
formes différentes d'expertise et de rapport aux usages y sont mobilisées.

Les raisonnements des arbitres rapporteurs

Une fois choisis, plutôt pour leur connaissance d'un produit ou des habitudes d'un métier, ou bien 
plutôt pour leur compétence générale en matière de contrats commerciaux et de crédit et parce qu'ils 
sont  honorablement  connus  du  tribunal  et  maîtrisent  ses  procédures,  que  font  les  arbitres 
rapporteurs, dont on peut penser qu'ils orientent une bonne partie des jugements de fond ? Il est très 
difficile de répondre à cette question, bien plus que pour le  XVIIIe siècle, dans la mesure où des 
archives des rapports n'ont été conservées que pour les périodes antérieure à 1811 et postérieure à 
1884, excluant donc l'essentiel de celle que j'étudie ici, après la réorganisation interne du tribunal et  
avant la légalisation des syndicats ; en particulier, les rapports de chambres syndicales officieuses 
en sont par définition absents76. J'ai toutefois consulté quelques dizaines de ces rapports pour 1810 
et 1885 : ils permettent en particulier d'observer des formes de référence aux usages et d'affiner la 
compréhension des deux idéaux-types déjà évoqués, le rapport sur des comptes et le rapports sur 
des  produits.  Pour  la  période  intermédiaire,  il  existe  une  version  imprimée  d'autres  rapports, 
principalement lorsqu'ils  ont été transformés en  facta collectés par la Bibliothèque nationale de 

74 Par exemple dans les procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 1, 27 thermidor an XVIII, 4 nivôse 
an XII.  Pour la chambre de commerce,  LEMERCIER Claire,  Un si discret  pouvoir.  Aux origines de la Chambre de  
commerce de Paris, 1803-1853, Paris, La Découverte, 2003, p. 310.

75 Ce  point  de  vue  est  par  exemple  exprimé  de  façon  très  claire  par  FLOUR DE SAINT-GENIS Victor-Bénigne, 
« Monographie du tribunal de commerce du Havre »,  Société havraise d’études diverses. Résumé analytique des  
travaux,  septembre 1890, p. 33, qui reprend aussi  la métaphore des « idiomes » ou « langages techniques » des 
métiers. Il apparaît encore, à peu près inchangé, chez  JARDIN Georges,  Aux congressistes de la confederation des  
groupes commerciaux et industriels de France, 6, 7 et 8 mars 1911. Le projet de loi Coutant. Nous n’en voulons pas , 
Bernay, impr. de H. Miaulle, 1911.

76 Les séries conservées aux Archives de Paris concernent les années 1792-1810 et 1885-1891 : ADP, D6U3 1-36 et 
D6U3 37-98.  D'autres  rapports  sont  conservés  pour le  XVIIIe et  la  seconde moitié  du  XXe siècle.  J'ai  analysé de 
manière détaillée les rapports numérotés de 1 à 30 en ADP, D6U3 36, datés de 1810, avec une forte concentration en 
décembre, ainsi que les numéros 109-110 et 150-158 en ADP, D6U3 37, datés de février et mars 1885 et j'ai pris  
connaissance de manière plus superficielle des autres rapports de ces deux cartons.
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France, en général à l'occasion d'un appel du jugement du tribunal de commerce : il s'agit donc 
d'une sélection réduite et dont on ne maîtrise pas tous les principes, mais qui permet en particulier 
de retrouver des écrits de quelques-uns des arbitres les plus sollicités par le tribunal, comme Joseph 
Delahodde.  J'ai  choisi  de  présenter  ici  en  détail  deux cas  proches  des  deux idéaux-types,  pour 
préciser et nuancer ceux-ci : le rapport d'un libraire, en 1810, sur une affaire de librairie et celui de 
Delahodde, en 1859, sur une affaire de chemins de fer. Leur confrontation souligne à quel point les 
justices de pairs  arrivent à jouer sur deux tableaux, en intégrant en leur sein une forme d'auto-
régulation des métiers (qui, de ce fait, n'est plus une auto-régulation au sens strict) et en intervenant 
à un niveau de généralité plus élevé sur les principes de la concurrence. En revanche, la lecture des 
rapports souligne qu'il ne s'agit pas dans un cas d'une situation et d'une régulation archaïques, et 
dans l'autre d'une situation et d'une régulation modernes ou plus juridiques : en réalité, les styles 
respectifs des rapporteurs renversent presque ces attentes. 

Le  rapport  d'Antoine-Augustin  Renouard  enregistré  le  29 mars  1810  est  représentatif  d'un 
moment où les juges du commerce parisien arrivent encore à solliciter comme arbitres bénévoles 
des commerçants notables et souvent très liés au tribunal77.  Son auteur, un libraire alors âgé de 
45 ans, est en effet le neveu de Renouard le jeune et un parent de Renouard l'aîné, qui avaient 
représenté le corps des fabricants d'étoffes au sein de la juridiction consulaire en 1788 et 1790-1791. 
Antoine-Augustin lui-même publie en 1790 ses  Idées d'un négociant sur la forme à donner aux  
tribunaux de commerce78 ; il n'entre toutefois au tribunal qu'en 1820, pour y siéger deux ans comme 
suppléant puis deux ans comme juge. Presque en même temps, son neveu Étienne Adrien, fabricant 
de gazes et de châles, siège comme suppléant ; le fils libraire d'Antoine Augustin, Jules, lui, entre au 
tribunal en 1836 et à la chambre de commerce en 1841, tandis qu'un autre de ses fils, Augustin 
Charles,  devient  un  célèbre  avocat,  auteur  notamment  de  traités  sur  le  droit  des  faillites  et  la 
propriété  intellectuelle.  Si  tout  cela  n'est  bien sûr pas acquis  en 1810, quand ces  deux fils  ont 
seulement 12 et 16 ans, Renouard est sans doute sollicité autant comme familier des tribunaux de 
commerce (même s'il affirme ne pas être assez connaisseur de la procédure pour pouvoir donner un 
avis  sur les dépens)  que comme expert  de l'imprimerie et  de la  librairie,  qui  ne sont alors pas 
représentées parmi les juges. Son rapport couvre six pages et se termine par des excuses pour sa 
longueur – « mais j'ai cru de mon devoir d'entrer dans quelques détails sans lesquels l'affaire n'eût 
pas  été  suffisamment  instruite ».  En  effet,  après  avoir  entendu  les  parties  « ensemble  et 
séparément », il n'a pas réussi à les concilier sur tous les points, même s'il a proposé, sur certains,  
des solutions médianes qu'elles ont acceptées ; il a donc réalisé l'instruction de l'affaire.

Les demandes qui opposent deux libraires-imprimeurs, Pfluguer et Dentu, qui sont en relations 
commerciales depuis longtemps, autour de l'impression, du dépôt et de la vente d'un cours en deux 
volumes et d'un Théâtre de Voltaire, sont diverses et complexes : Renouard les résume en six points 
différents. Il les a démêlées en parlant avec les parties et en se faisant présenter certaines pièces : 
des récépissés, une facture d'impression et un contrat sous seing privé ; en revanche, il a refusé 
d'aller  consulter les livres de Dentu,  car il  considérait  qu'il  avait  assez de preuves, et  il  ne fait 

77 Le rapport est conservé en ADP, D6U3 36.
78 RENOUARD Antoine-Augustin,  Idées  d’un  négociant  sur  la  forme  à  donner  aux  tribunaux  de  commerce,  Paris, 

Desenne, 1790.
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mention ni d'autres témoignages, ni de l'examen des ouvrages et du papier eux-mêmes, quoiqu'il 
soit plausible qu'il ait jugé personnellement de la mauvaise qualité de ce papier, qu'il évoque en 
passant. Il est vrai que les faits datent de 1808, ce qui limite les possibilités d'enquête : c'est assez 
atypique,  les  rapports  portant  en  général  sur  des  affaires  plus  récentes.  Il  apparaît  en  tout  cas 
clairement que les formes de l'instruction réalisée par les arbitres ne sont pas prescrites à l'avance, ni 
par des normes générales, ni par les juges traitant de l'affaire : elles sont déterminées tant par leurs 
propres choix que par l'interaction avec les parties. C'est le cas pour le refus de vérification des 
registres,  ou encore  lorsque Pfluguer  demande que Dentu  soit  tenu de prouver  par  serment  un 
élément qui n'a pas laissé de trace écrite (le fait que les livres de Voltaire lui aient été rendus en 
échange des cours, ou bien seulement consignés en dépôt). Renouard ne fait pas prêter lui-même ce 
serment, mais il indique au tribunal qu'il pourrait être utile de l'exiger, car il n'a pas réussi à prouver 
ce qui  s'était  passé par d'autres  moyens.  Renouard réalise  donc l'instruction pour le  compte du 
tribunal, qui lui laisse pour cela une grande latitude ; mais cette confiance ne paraît pas reposer 
principalement sur sa connaissance d'un métier en particulier : il est surtout supposé savoir lire des 
comptes ou une correspondance et interagir avec les parties de manière à démêler le vrai du faux.

D'autres aspects de son rapport impliquent en revanche une référence à des usages ou à des 
habitudes de la librairie, qu'il affirme ainsi connaître. Toutefois, il est important de souligner que ces 
éléments sont utilisés non pas pour dire ce que les parties auraient dû faire, mais pour juger de la 
crédibilité  de  leurs  affirmations.  En  particulier,  Pfluguer  affirme  qu'un  des  paquets  de 
46 exemplaires du cours qu'il a reçus contenait seulement des « défects et imperfections », et donc 
que la livraison de Dentu n'a pas été complète ; ce dernier rétorque que les « défects » ont été livrés 
à part, dans des « paquets à la main », et non pas dans des « paquets de pile » emballés et fermés par 
des cordes. Renouard ne dispose pour conclure sur ce point que de ces affirmations contradictoires 
et  de  la  facture,  qui  indique  seulement  le  nombre  de « paquets  de  pile ».  « Mais  l'usage de la 
librairie  est  de ne point  mettre  les  défects  en paquet  de pile »,  écrit  Renouard,  ce qui  fait  que 
l'affirmation de Pfluguer, faute de preuve, doit être négligée : « les présomptions sont en faveur de 
son adversaire. » La référence à l'usage n'est donc pas utilisée pour critiquer une conduite qui ne lui 
serait pas conforme. Elle ne l'est même pas exactement, comme on le considère en général dans le 
droit d'aujourd'hui, pour imaginer ce que devaient être, dans l'esprit des parties, les termes d'un 
contrat qui n'ont pas été mis par écrit. Elle sert plutôt d'élément pour trancher, faute de mieux, entre 
des affirmations contradictoires, en fonction de leur caractère plausible ou non. Ainsi, l'arbitre est 
loin  de  faire  appliquer  des  usages  qui  existeraient  comme  norme  sociale  (et  pas  uniquement 
statistique)  déjà  bien  connue.  De plus,  il  ne  fonde pas  son rapport  sur  une  appréciation  de  la 
moralité des parties, en fonction de leur attitude lors des interactions devant lui ou en fonction de 
leurs actions passées, mais il préfère utiliser cette référence aux habitudes communes pour trancher. 
Cette référence à l'usage est donc doublement décalée par rapport aux discours habituels sur le 
jugement des pairs. L'arbitre a bien fait usage d'appréciations substantielles sur ce qui est juste ou 
injuste, principalement sur les points pour lesquels il a proposé des moyens termes aux parties et 
réussi à les concilier : ainsi,  il  a amené chacune d'elles à abandonner certains griefs, du fait du 
temps écoulé et, commentant ce résultat, il affirme qu'« il est juste qu'il y ait réciprocité » dans ces 
concessions. Mais il n'exprime pas d'avis personnel sur la bonne foi de chaque partie, ni sur la  
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légitimité des opérations commerciales auxquelles elles se sont livrées.
Ainsi,  malgré  l'ancrage  personnel  de  Renouard  dans  le  monde  des  corporations  et  de  la 

juridiction consulaire et  le fait  qu'il  examine une affaire qui  porte sur un métier ancien,  et  qui 
oppose des parties liées par une relation de long terme, avec des positions économiques et sociales 
comparables, ce rapport diffère nettement de ceux étudiés par Amalia Kessler. Il décrit un monde de 
la  liberté  de  commerce,  où  la  vertu  chrétienne  et  les  règles  du  métier  ne  sont  pas  présentés 
explicitement comme des raisons légitimes de conclure en faveur d'une partie – ce qui n'exclut pas, 
bien sûr, que l'arbitre y pense ; mais il est important qu'il ne l'écrive plus. 

Joseph Delahodde est, on l'a vu, l'arbitre le plus souvent nommé par le tribunal de commerce de 
Paris dans les échantillons de jugements que j'ai consultés. Son nom a été ajouté sur la liste interne 
d'arbitres du tribunal en 1846, alors que, selon les procès-verbaux, beaucoup d'affaires lui étaient 
déjà renvoyées79. Sa formation et ses compétences ne sont pas évoquées à cette occasion, mais le 
Bottin de 1842 permet de constater qu'il se présentait à cette date comme avocat ; il en va de même 
sur la liste d'arbitres pour 185580. Le 8 février 1884, il est encore nommé, non pas par le tribunal de 
commerce, mais par la cour d'appel de Paris, pour établir contradictoirement les comptes des parties 
dans une affaire complexe liée à la faillite, en 1868, de la Banque internationale ; il y est qualifié 
d'« arbitre rapporteur près le tribunal de commerce »81. Comme les Binot de Villiers (Encadré 4, 
Chapitre 5),  il  circule  donc  entre  plusieurs  rôles  dans  plusieurs  juridictions,  et  il  obtient  une 
véritable reconnaissance sur la base des nombreux rapports rendus au tribunal de commerce. Ainsi, 
dans une affaire de concurrence entre anciens associés – des fabricants de bronzes – sur laquelle la 
décision ultime est prise le 2 mai 1860 par la chambre civile de la Cour de cassation, le défenseur 
d'une  des  parties  cite  tout  naturellement  le  rapport  de  Delahodde,  lui  donnant  une  autorité 
comparable,  dans  son argumentation,  à  celle  d'arrêts  de cours  d'appel,  ou encore  du répertoire 
Dalloz : c'est en particulier Delahodde qui est cité pour attester de la jurisprudence constante du 
tribunal de commerce, qui a suivi son rapport et été suivi à son tour par la cour d'appel à deux 
reprises82.  Et  lorsqu'en  1876,  le  magistrat  Charles  Desmazes,  en  poste  à  Paris  depuis  186083, 
consacre un article aux attaques (injustifiées, selon lui) envers les experts dans les procès criminels,  
il  écrit  qu'au  contraire,  les  experts  civils  sont  très  bien  considérés,  et  en  particulier  que  leur 
impartialité n'est pas contestée :

« Les  plaideurs  reçoivent,  en effet,  satisfaction quand les  travaux ont  été 
vérifiés par des architectes qui se nomment Léon Rivière, Renaud (de Metz), 
Duvert ; quand la comptabilité a été visitée par Maguin, quand l'affaire a été 
examinée par Delahodde ou Pihan de la Forest. C'est sur le terrain ainsi établi 
que la lutte s'engage et se circonscrit, puis qu'une décision intervient avec de 

79 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 19 décembre 1846.
80 ADP, D1U3 6.
81 Cet arrêt est cité par plusieurs recueils de jurisprudence, ce qui en rend le repérage facile. Plus généralement, eu  

égard au volume de textes de jurisprudence actuellement numérisés en mode texte dans Gallica, le nombre des 
références à Delahodde (généralement dans le cadre de ses fonctions d'arbitre pour le tribunal de commerce) n'est 
pas négligeable. 

82 Jurisprudence  générale  du  royaume  en  matière  civile,  commerciale  et  criminelle ,  Paris,  au  Bureau  de  la 
Jurisprudence générale, 1860, p. 220.

83 FARCY Jean-Claude,  Annuaire rétrospectif de la magistrature.  XIXe-XXe siècles, Centre Georges Chevrier-UMR 5605, 
2010, <http://tristan.u-bourgogne.fr:8080/4DCGI/Fiche/9850>
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fermes motifs. »84 
Le nom de Delahodde est donc alors un emblème non seulement du type d'arbitrage fourni par le  

tribunal, qui va bien au-delà de la vérification des comptes, mais bien de l'arbitrage civil en général. 
La Bibliothèque nationale  de France conserve douze  facta de Joseph Delahodde, liés à cinq 

affaires différentes – des conflits entre associés lors de la dissolution d'une fabrique d'épingles, mais 
aussi  la  résiliation  de conventions  avec  une  compagnie  recrutant  des  émigrants  européens  vers 
l'Argentine – soit, donc, une toute petite partie de son activité. Le rapport qu'il rend en 1859 sur un 
conflit  entre  les  liquidateurs  de  la  société  Oriolle,  entrepreneurs  de  transports  par  eau,  et  la 
compagnie du chemin de fer d'Orléans appartient à plusieurs égards à un univers très différent de 
celui des libraires parisiens évoqués ci-dessus85. En pleine période de fièvre des chemins de fer, la 
demande, qui porte sur 950 000 F de dommages et intérêts et des changements de service, ouvre des 
questions très générales sur ce qui est légitime en matière de concurrence. Sur différentes lignes, ces 
entrepreneurs de transport fluvial étaient en concurrence avec le chemin de fer. En 1854-1857, leur 
société a périclité, puis elle a été dissoute. Ils affirment que le chemin de fer a violé son cahier des 
charges et sa loi de concession et a pratiqué une concurrence déloyale, d'une part en passant des 
traités particuliers avec certains expéditeurs (la question sous-jacente est celle des tarifs privilégiés 
consentis par les compagnies de chemins de fer à certains clients), d'autre part en suscitant des 
entreprises rivales de transport par eau et en s'associant avec elles. Ils accusent la compagnie de 
chemins de fer, mais aussi des ministres, d'avoir dissimulé des pièces à ce sujet. La décision finale 
de la cour d'appel sur l'affaire ne paraît pas avoir marqué la jurisprudence : je n'en ai pas retrouvé de 
trace. En revanche, le rapport a longuement occupé Delahodde, choisi comme arbitre le 19 octobre 
1858 : pas moins de 1 000 F d'honoraires d'arbitre sont compris dans les dépens lorsque le tribunal 
de commerce de Paris, neuf mois et demi plus tard, juge qu'il n'y a pas de concurrence déloyale. 
Dans ce jugement qui tient sur deux petites pages imprimées, le tribunal affirme principalement que 
les  demandeurs ont  eux-mêmes « volontairement  engagé la lutte »,  « à  leurs risques et  périls », 
contre la compagnie et qu'ils ne justifient pas assez leurs autres accusations.

Les quarante pages du rapport de Delahodde, que les juges ont commandé et lu avant de juger 
ainsi, contiennent, en revanche, outre nombre de détails sur l'affaire, des positions de principe bien 
plus nettes sur la question des chemins de fer. Le rapport est en effet, dès le départ, écrit à charge 
contre les demandeurs : l'entreprise Oriolle « tente aujourd'hui d'obtenir par un procès ce qu'elle n'a 
pu  avoir  par  un  marché » ;  « c'est  une  véritable  campagne  judiciaire  que  les  liquidateurs  ont 
entreprise contre la compagnie d'Orléans » ; et si les griefs avaient été justifiés, le procès aurait eu 
lieu plus tôt. La suite est présentée de manière très narrative, avec par exemple « trois chapitres qui 
résumeront l'histoire de la fondation et de la ruine de nos trois services », et entrecoupée de propos 
généraux sur la modernité des chemins de fer, devant lesquels navigation et roulage ne peuvent que 
s'incliner  –  développements  certes  présentés  comme des  propos des  défendeurs,  mais  auxquels 

84 DESMAZES Charles, « Les experts devant la justice, en France au dix-neuvième siècle », La France judiciaire, 1876, 
p. 496-501, citation p. 497.

85 Pièces à consulter pour la Compagnie du Chemin de fer d’Orléans,  intimée, contre les liquidateurs Oriolle et  
consorts,  appelants.  I  Rapport  de  M.  Delahodde,  arbitre  rapporteur  nommé par  le  Tribunal  de  commerce,  II  
Jugement du Tribunal de commerce du 1er août 1859. Dont est appel, III Texte des articles 20 (§ II), et 26 du cahier  
des charges, Paris, impr. N. Chaix, 1860.
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l'arbitre  accorde  beaucoup  de  place.  Il  prend  soin  de  différencier  le  procès  de  ceux  qui  ont 
habituellement lieu à propos des conditions tarifaires préférentielles, en affirmant que celui-ci est 
intenté par des « ennemis du chemin de fer ». Enfin, il introduit ainsi son avis final, ce qui ne laisse 
aucun doute sur son opinion personnelle : « Par l'exposé qui précède, le tribunal a déjà pu se former 
une opinion très-nette sur cette affaire, et il est déjà convaincu que MM. Oriolle veulent se faire 
rembourser par la compagnie d'Orléans les frais d'une entreprise avortée. » 

Ce point de vue a influencé les choix d'enquête, aussi bien que d'exposition, de Delahodde. En 
particulier, il a refusé d'aller enquêter à Nantes, où, selon les demandeurs, la compagnie de chemins 
de  fer  avait  profité  d'une  collusion  avec  des  autorités  locales  –  dont  un  juge  du  tribunal  de 
commerce, qui aurait agi comme prête-nom pour elle. Mais les demandeurs ne peuvent pas fournir 
de pièces : ils affirment que seul l'arbitre arriverait à obtenir des témoignages en ce sens. Delahodde 
écrit que faire une telle enquête « serait profondément contraire aux règles judiciaires qui obligent 
le demandeur à apporter sa preuve et non à la faire faire par le tribunal » ; « ce serait une chose 
monstrueuse que de voir un arbitre rapporteur se mettre en route pour chercher des preuves au profit 
d'un demandeur qui n'en a pas, devenir le commis voyageur d'une partie en détresse, recueillir des 
informations  au  hasard,  ou  chez  les  témoins  indiqués  par  le  demandeur,  installer  une  enquête 
irrégulière,  sans  publicité,  sans  contrôle,  sans  serment  prêté,  sans  contradiction  possible. » 
L'hyperbole contredit les pratiques ordinaires des arbitres rapporteurs, dont on a vu qu'ils étaient en 
réalité tout à fait libres de décider de faire ou non une telle enquête. De plus, on peut noter que  
Delahodde, alors qu'il a entendu « 9 ou 10 heures de plaidoiries » pour les demandeurs, sans doute 
nourries d'arguments juridiques, choisit de ne citer aucune référence d'ordre juridique (disposition 
de loi, extrait de cahier des charges, mention de jurisprudence ou d'un texte de doctrine, discussion 
de définitions générales de la concurrence déloyale...) dans son rapport. 

Bien  qu'il  suive  un  plan  caractéristique  de  la  procédure  civile  (demande,  défense,  avis),  ce 
rapport a ainsi pour l'essentiel une forme narrative, voire par instants moralisatrice, qui rappelle, 
bien plus que celle du rapport précité de Renouard, les « raisonnements juridiques sentimentaux » 
décrits par Amalia Kessler. La lecture d'autres rapports de Delahodde permet de constater qu'il ne se 
range pas systématiquement, comme ici, du côté des chemins de fer, mais que son style est souvent  
similaire86. En 1859, les phrases très tranchées et expressives – une « grave injustice », un argument 
de la compagnie qui « ne vaut absolument rien » – sont formulées explicitement pour guider le 
lecteur pressé (« Le Tribunal voit dès à présent ce qui s'est passé ») ; en 1863, de même, il s'agit de 
ne pas « fatiguer le tribunal par des détails ». Le droit n'est pas toujours non plus l'aspect le plus 
important  du raisonnement :  selon le  rapport  de 1863,  « l'acceptation  de M. Wright,  si  elle  n'a 
aucune valeur légale dans la cause, à cause de son isolement, a du moins une autorité morale dont il  
est difficile de contester l'importance. » Or c'est un juriste, mais surtout un des arbitres les plus 
sollicités par le tribunal, qui adopte cette rhétorique : sans doute l'appréciation de ses rapports par 

86 DELAHODDE Joseph, Rapport dans une contestation entre MM. Gaucher et Personnat, demandeurs, et la Compagnie  
du chemin de fer d’Orléans et autres défendeur. À MM. les Président et juges composant le Tribunal de commerce  
de la Seine, Paris, impr. F. Girard, 1859 (le rapport préconise la condamnation de la compagnie) ; DELAHODDE Joseph, 
Contestation  entre  MM.  Saint-Salvi  et  Wright,  demandeurs,  et  la  Compagnie  du  chemin  de  fer  d’Orléans  
défenderesse, Paris, impr. A. Wittersherin, 1863 (le rapport soutient très nettement la compagnie).
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les juges repose-t-elle en bonne partie sur cette manière d'écrire87. Cela ne signifie pas qu'ils suivent 
toujours aveuglément ses conclusions ; mais ils ne peuvent pas refaire l'enquête, ce qui implique 
que les choix de Delahodde en la matière pèsent nécessairement. Les raisonnements plus narratifs 
que juridiques à proprement parler, ou encore les allusions à la bonne foi des parties, n'ont donc pas 
disparu  du tribunal  de  commerce.  Mais,  de façon au  premier  abord  paradoxale,  ils  peuvent  se 
retrouver autant, voire plus, sous la plume de ses arbitres juristes que de ceux qui sont des pairs des 
parties.  Toutefois,  il  faut  souligner  qu'au-delà  du  style,  les  différences  sont  nettes,  quant  au 
fondement de ces raisonnements, par rapport à la situation décrite par Amalia Kessler : Delahodde 
se réclame des principes du progrès, de la libre entreprise et, notamment dans son rapport de 1863, 
de  l'application  de  contrats  librement  consentis,  et  non  pas  de  principes  chrétiens  ou  d'une 
représentation d'abord relationnelle du commerce. 

Ces principes et ceux mobilisés par Renouard, qui parle aussi implicitement d'un monde de la 
liberté du commerce et qui ne se réfère aux usages que pour évoquer le caractère probable ou non 
d'un comportement, ne sont pas contredits dans la quasi-totalité des rapports d'arbitres et jugements 
substantiels du tribunal de commerce que j'ai pu consulter. Les arbitrages de la chambre syndicale 
des fabricants de bronzes eux-mêmes, qui s'inscrivent dans une procédure différente et expriment 
une volonté collective de limiter certaines formes de concurrence, ne sont pas fondamentalement 
différents : certes, nuance importante, eux visent à construire et faire respecter des usages, et ces 
usages visent à ce que la concurrence ne se fasse pas seulement sur les prix, mais respecte certains 
principes. Pour autant, ces principes sont décrits dans le vocabulaire du nouveau siècle, et on y 
retrouve  des  formulations  proches  de  celles  des  rapports  rendus  au  tribunal  de  commerce,  en 
particulier dès lors que l'on s'éloigne de la question de fond qui préoccupe les fabricants, celle de la  
propriété industrielle. Ainsi, dans une affaire renvoyée par le tribunal de commerce à la chambre 
syndicale des fabricants de bronzes, à propos d'une livraison d'objets en fonte qui concerne une 
somme  modique,  le  défendeur  affirme  à  la  chambre  syndicale  qu'elle  ne  devrait  pas  admettre 
« qu'un fabricant pût vendre au-dessus du cours à un négociant qui n'achète que pour revendre, alors 
qu'il ne s'agit pas d'objets de modes ou de luxe dont les prix peuvent dépendre de la perfection de 
l'œuvre, de la concurrence ou du caprice de l'acheteur et se fixent après débat avec le vendeur, que, 
dès lors qu'il ne s'agit que d'un objet purement commercial, le prix doit en être réduit à celui du  
cours. » Or les dirigeants de la chambre, loin d'admettre cet argument, affirment en majorité « que 
tout fabricant est libre de mettre à la marchandise le prix qu'il veut » et font respecter les termes du 
contrat88.

Ainsi  le  recours  aux arbitres  rapporteurs  a-t-il  surtout  pour conséquence d'étendre presque à 
l'infini le domaine des preuves légitimes, déjà plus ouvert dans la procédure commerciale française 
que dans la procédure civile (notamment du côté des preuves testimoniales et des présomptions), et 
beaucoup  plus,  comme  on  l'a  vu,  que  dans  la  procédure  anglaise.  Cela  n'implique  pas 

87 À propos de la réception des rapports (oraux) d'experts par des jurés dans les États-Unis d'aujourd'hui, IVKOVIĆ Sanja 
Kutnjak et  HANS Valerie P, « Jurors’Evaluations of Expert Testimony: Judging the Messenger and the Message », 
Law & Social Inquiry,  2003, vol. 28, n° 2, p. 441-482 soulignent de la même manière l'importance du style de 
présentation de ces rapports : la crédibilité accordée à l'expert en dépend, tout autant que de la cohérence interne du  
rapport ou de la qualification professionnelle de l'expert.

88 AN, 106 AS 6, 20 octobre 1865, Guillot contre Marcaille.
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nécessairement que l'oral  prime :  bien des commerçants savent  depuis longtemps que différents 
types d'écrits peuvent être appréciés par les arbitres et les juges et peuvent donc prendre soin de s'en 
munir  et  de  les  conserver.  En  effet,  lorsque  l'arbitre  n'est  confronté  qu'à  des  affirmations 
contradictoires, il a une grande latitude pour décider de chercher d'autres éléments pour les appuyer 
et in fine pour choisir comment trancher. 

Par ailleurs, et même s'il existe évidemment d'importantes variations entre arbitres, il semble que 
les principales raisons de décider qui sont assez légitimes pour être mises par écrit dans les rapports, 
aient  à  voir  avec  les  principes  de  la  liberté  de  commerce,  ainsi  qu'avec  la  probabilité  qu'un 
comportement qu'on n'a pas pu observer se conforme à une norme statistique. Au-delà des arbitres 
du tribunal de commerce, cela semble aussi vrai des autres motivations de jugements de pairs que 
j'ai pu consulter : c'est un de leurs points communs, qui se retrouve peut-être d'ailleurs aussi devant 
la justice ordinaire, mais qui les distingue nettement des styles de jugement plus substantiels qui 
peuvent dominer dans d'autres lieux ou en d'autres temps. Lorsque les assertions des parties sur les 
faits sont contradictoires, les raisonnements explicites se concentrent ainsi sur ce que pouvaient être 
leurs intentions, et imaginent ces intentions en fonction de règles de décision qui ont à voir avec ce 
que l'on n'appelle pas encore la rationalité économique :  les conditions de plausibilité  intègrent 
généralement  la  recherche  d'un  profit,  ou  d'économies  mesurées  en  termes  monétaires. 
Contrairement à ce qu'on pouvait observer pour une période antérieure, et contrairement à ce que 
l'on affirme souvent  sur  les  justices  de pairs,  d'autres principes  substantiels  ou d'autres  normes 
sociales ne sont que très rarement invoqués. 

Ainsi, les prud'hommes parisiens des tissus considèrent qu'il est peu probable qu'une patronne ait 
donné à son apprentie, comme le prétend cette dernière, des tâches domestiques, puisqu'elle avait 
par ailleurs une bonne ; ou encore qu'il est peu probable qu'une ouvrière majeure ait accepté un 
contrat  d'apprentissage  (donc un travail  sans  salaire)  de  deux mois  pour  apprendre  à  faire  des 
bonnets s'il n'y avait pas eu à la clé une promesse d'embauche à long terme, promesse que nie le 
patron89.  Loin  de  toujours  croire  sur  parole  soit  l'ouvrier,  soit  le  patron,  comme  on  l'imagine 
souvent, les conseils paraissent utiliser ce type de suppositions pour décider. Cela n'apparaît pas très 
différent du raisonnement proposé par un arbitre du tribunal de commerce en 1810 lorsque, à propos 
de transactions opérées en 1792 sur des assignats, il écrit : « comment imaginer qu'à cette époque 
où ils  étaient  en plein  crédit,  ils  aient  refusé d'acquitter  des  traites  dont  les  fonds étaient  faits 
[...] ? », ou encore par les juges du commerce de Paris lorsque, peu après, à propos d'une affaire de 
bourse et à côté d’une discussion juridique serrée sur la valeur d’une des preuves, ils écrivent « qu’il 
est impossible de supposer que de deux individus également accoutumés à combiner les résultats 
des opérations auxquelles ils se livrent, l’un consente à ne courir que des chances de pertes, lorsqu’à 
l’autre seul seraient observées celles de bénéfice. »90

Étudier de plus près et plus systématiquement de telles sources donnerait ainsi sans doute des 
pistes sur la genèse d'une conception de l'homo economicus chez des individus qui n'avaient pas 
nécessairement lu les économistes, mais qui formulaient leurs raisonnements dans des termes assez 

89 ADP, D1U10 392, 23 avril 1864, Vialat contre Deschamps, et D1U10 385, 11 septembre 1857, Berger jeune contre 
Mélina et Guignant.

90 ADP, D6U3 36, 7 décembre 1810, Schlosser contre Razuret et D2U3 1732, 27 novembre 1813, n° 1.
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différents de ceux utilisés cinquante ans avant par leurs prédécesseurs dans le même rôle – des 
pistes tout à fait convergentes avec celles explorées par Morton Horwitz à propos des États-Unis91, 
mais qui auraient l'avantage de ne pas se concentrer uniquement sur les tribunaux supérieurs ou les 
quelques cas qui font jurisprudence.

Que faire des usages ?

On l'a vu, arbitres bénévoles et chambres syndicales sont régulièrement sollicités pour dire ce 
que tout le monde est supposé savoir dans un métier – du moins tous ceux qui le pratiquent bien et 
honorablement.  Des  juges  du  commerce  formulent  régulièrement  cette  idée  en  parlant  de  la 
nécessité de connaître « des usages particuliers à certaines industries », notamment pour justifier le 
renvoi  à  un  arbitre  rapporteur92.  Surtout,  cette  évocation  des  usages  est  générale  chez  les 
observateurs extérieurs qui louent ou critiquent l'institution, notamment, comme on l'a vu, dans la 
seconde phase de la campagne anglaise en sa faveur ; les promoteurs des tribunaux de commerce 
affirment alors quun tribunal de comté à la procédure simplifiée ne saurait les satisfaire, car seuls 
des juges marchands sont aptes à respecter les usages dans leurs jugements. Le terme « usages » est 
en réalité particulièrement polysémique : je voudrais revenir ici sur cette polysémie, déjà évoquée à 
propos du rapport de Renouard, et sur la manière dont les justices de pairs en jouent93. Elle est 
exprimée de façon particulièrement candide par Francis Lyne, le dirigeant de l'association anglaise 
pour les tribunaux de commerce, lorsque, à quelques lignes d'intervalle, il répond à deux questions 
d'une commission parlementaire qu'un véritable tribunal de commerce devrait juger « en suivant 
avant tout les usages honnêtes et bien définis du commerce », mais aussi que les précédents créés 
par  de  tels  tribunaux  « tendraient  peut-être  à  purifier  les  usages  du  commerce »94.  Lorsque 
Guillaume  Denière  affirme  que  le  premier  devoir  des  juges  du  commerce  est  de  « maintenir 
incontestée  la  tradition  des  usages  fondés  sur  la  bonne  foi  et  le  respect  des  lois,  qui  règlent 
l'harmonie  du  mouvement  commercial »95,  on  peut  de  la  même  façon  se  demander  ce  qu'est 
exactement censé être un usage – sinon un terme flou que tous pensent plus ou moins comprendre et 
qui est fortement attaché aux justices de pairs. Le Code civil et les lois françaises n'aident pas à 
définir le terme, d'autant qu'ils parlent plus ou moins indifféremment d'usage des lieux, du pays, 

91 Notamment  HORWITZ Morton,  The transformation of  American law,  1780-1860,  Cambridge,  Harvard University 
Press, 1977, p. 180 sur le passage d'une notion de juste prix à une intervention uniquement quand le prix semble si  
absurde qu'il signale une tromperie.

92 Par exemple le président Chabert : procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 6, 13 janvier 1877.
93 L'ambiguïté de la notion a déjà bien été évoquée par  KESSLER Amalia,  A Revolution in Commerce. The Parisian  

Merchant Court and the Rise of Commercial Society in eighteenth-century France, New Haven, Yale University 
Press, 2007, p. 105-107 et  p. 296 et  STANZIANI Alessandro, « Escaping From Incompleteness of Legal Rules and 
Contracts:  Customs  in  Legal-Economic  Practises  in  Nineteenth-Century  France »,  in Thierry  KIRAT et  Sabine 
MONTAGNE (éd.),  Les  institutions  juridiques  du  capitalisme.  Reconsidérations  du  droit  dans  la  dynamique  
économique, Bruxelles, Bruylant, à paraître.

94 « The members of the Court will be guided chiefly by the honest and well-defined usages of trade. [...] a practical 
uniformity of opinion so carefully recorded [...] [would] tend possibly to purify the usages of trade [...].  » JUDICATURE 
COMMISSION, Appendix to Third report containing the answers to the questions issued by the commissioners and the  
minutes of evidence taken before the commissioners relating to Tribunals of commerce , Londres, Printed by G.E. 
Eyre and W. Spottiswoode for H.M. Stationery off., 1874, p. 17.

95 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 19 juillet 1862.
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d'usages locaux, d'usages « locaux, loyaux et constants » ou « constants et anciens », ou encore de 
« règlements et usages particuliers », etc.96

Un détour par l'Angleterre peut être utile sur cette question : les juristes y ont en effet en théorie 
une position claire  sur  les  usages,  puisque le  droit  anglais  dans son ensemble est  supposé être 
coutumier97.  Supposés  relever  du fait  et  non du droit,  ces  usages  doivent  être  prouvés  par  des 
témoignages ; si leur ancienneté et leur permanence sont attestées et si le juge les considère comme 
raisonnables,  ils peuvent être considérés comme contraignants pour les parties.  Or cette théorie 
n'apparaît  pratiquement  jamais  dans  les  débats  sur  la  création  de  tribunaux  de  commerce  en 
Angleterre ; ceux-ci montrent surtout l'ambiguïté de la demande de respect des usages qu'expriment 
les commerçants. En effet,  c'est  l'application d'usages mouvants, de ceux qui émergent tous les 
jours, qu'ils envisagent – ce que les juristes voient comme une contradiction (un usage doit être 
ancien)  et  une cause d'imprévisibilité  des  jugements,  selon eux néfaste  pour  le  commerce.  Les 
marchands parlent  aussi  plutôt  d'habitudes  constatées  empiriquement  que de quelque chose qui 
devrait  être  clairement  fixé  par  un  « corps  public »  (public body)  pour  chaque  métier,  comme 
l'imaginent  certains  avocats,  qui  ne voient  pas  sur  quelle  autre  base une coutume pourrait  être 
légitime. Or, même  lorsqu'il existe des collectifs prêts à fixer des usages, cela ne garantit aucun 
consensus : en 1857, la chambre de commerce de Calcutta est ainsi accusée par les capitaines de 
vouloir  codifier  ceux du port  de manière  biaisée,  voire  en  imposant  unilatéralement  des  règles 
nouvelles.

Entre régularité constatée ou instituée, ancienne ou récente, l'ambiguïté est donc totale, comme 
on a commencé à le voir également dans le cas de la chambre de commerce de New York. Et c'est  
tout aussi vrai en France que dans les pays de common law. En témoigne le destin des parères, ces 
certificats d'usages fournis soit par des personnes honorablement connues, soit par des institutions, 
qui  pouvaient  notamment  être  utilisés  en  justice.  Même si  ce  destin  après  la  Révolution  et  la 
codification françaises n'a fait l'objet d'aucune étude systématique, il semble bien qu'ils tombent en 
désuétude ; à Paris en tout cas, la chambre et le tribunal de commerce décident clairement de ne pas 
en donner ;  à Lyon, la chambre, très active dans ce domaine lorsque le Code de commerce est 
encore inexistant ou mal connu, ne l'est plus après les premières décennies du siècle98. Il n'y a donc 
plus vraiment de certification institutionnelle des usages, alors même que les Codes, notamment le 
Code civil, leur donnent une place légitime comme sources de droit, dès lors qu'il n'existe pas de loi 

96 ASSIER-ANDRIEU Louis,  Une  France  coutumiere :  enquete  sur  les  «  usages  locaux »  et  leur  codification  (XIXe-
XXe siecles), Paris, éditions du CNRS, 1990, p. 24.

97 Voir notamment  « Notes on the Expediency of establishing a Tribunal of Commerce in Calcutta »,  The Calcutta  
Review, 1er janvier 1857, LVI, p. 333 ; « Tribunals of Commerce », Law Magazine and Review, 1872, vol. 1, p. 126-
132 ; LEPPOC Henry Julius, « Tribunals of Commerce, or Courts of Arbitration », Journal of Social Science, octobre 
1865, p. 53 ;  Report from the Select Committee on Tribunals of Commerce, together with the proceedings of the  
Committee, minutes of evidence, appendix, and index, Londres, s.n., 1871, 1632 ; « Tribunals of Commerce »,  The 
Friend of India, 30 juillet 1857, p. 720. Sur le rapport de la common law au passé, dont participe cette question des 
usages, voir ASSIER-ANDRIEU Louis, L’autorité du passé. Essai anthropologique sur la Common Law, Genève, Dalloz, 
2011.

98 Sur la chambre de commerce, LEMERCIER Claire, Un si discret pouvoir. Aux origines de la Chambre de commerce de  
Paris, 1803-1853, Paris, La Découverte, 2003, p. 148-149 ; sur le tribunal,  TEULET Auguste et  CAMBERLIN Eugène, 
Nouveau manuel des tribunaux de commerce, Paris, A. Marescq aîne, 1866, p. 61 ; sur Lyon, LICINIO Pascale-Rose, 
Le commerce dans l’incertitude. La chambre de commerce de Lyon, 1803-1815, mémoire de M2, Université Lyon-
II, dir. Pierre Vernus, 2008.
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contraire sur un sujet ; le Conseil d'État confirme même explicitement, dans un avis du 13 décembre 
1811, qu'en cas de silence du Code de commerce, les tribunaux de commerce doivent juger en 
fonction du Code civil, mais aussi des usages. Seule exception à Paris : le tribunal de commerce est 
régulièrement consulté sur le tableau des escomptes, tares et usages mis au point par les courtiers de 
commerce  (une  profession  réglementée  jusqu'en  1866,  le  tribunal  intervenant  aussi  dans  leur 
nomination). Mais cette formalisation des usages ne concerne qu'une partie des transactions, celles 
qui passent par ces intermédiaires, et le tribunal montre une grande prudence en la matière. Ainsi,  
les  juges  soulignent  le  caractère  mouvant  des  usages  et  refusent  clairement,  en  réponse  à  une 
requête des négociants en huiles en 1824, de définir par une jurisprudence délibérée des normes en 
matière de « coulage » (marge sur la quantité d'un liquide liée à des pertes par écoulement)99.

Pendant la seconde moitié du siècle naît en revanche un réel mouvement de codification des 
usages, très bien étudié dans le cas des « usages ruraux » (qui ont plutôt trait aux droits d'utilisation 
des terres, notamment) par Louis Assier-Andrieu, qui a le premier insisté à cette occasion sur la 
polysémie  de  la  notion  d'usage  et  la  manière  dont  les  acteurs  en  jouaient100.  Des  compilateurs 
d'usages locaux, juristes ou non, apparaissent alors ; ils se proposent de les rendre lisibles, et dans le 
même mouvement de les figer, en les imprimant (ce qui n'oblige toutefois en rien les tribunaux à 
s'inspirer  de ces  recueils  pour juger).  À la  même période,  « l'uniformité,  la  régularisation et  la 
publicité  des  usages  du  commerce »  préoccupent  aussi  juristes  et  même  parlementaires ;  il  est 
question  de  les  fondre  « dans  un  droit  commun  applicable  en  l'absence  de  conventions 
contraires »101.  Il semble toutefois que le mouvement de collecte et de publications qui s'ensuit, 
après une loi  du 13 juin 1866, soit  moins ample que pour les usages ruraux, même s'il  reste à 
étudier ; il n'aboutit en tout cas pas du tout à la régularisation espérée. Sans doute ceux qui croient à  
la possibilité d'usages fixes sont-ils moins nombreux lorsqu'il est question de commerce plutôt que 
de terres. 

C'est  finalement  d'une  source  différente  que  viennent  les  « usages »  écrits,  déposés  par  des 
syndicats  professionnels,  qui  sont  aujourd'hui  (depuis  1982,  pour  toute  la  France)  collectés  au 
« bureau des usages professionnelles et des expertises » du greffe du tribunal de commerce de Paris. 
Il s'agit de conditions générales de vente, par exemple sur les délais de paiement ou les livraisons,  
déterminées par des syndicats ; elles ne sont pas considérées comme des ententes illégales, mais 
peuvent constituer des règles de référence entrant en considération dans des jugements. Dès 1889, le 
Cercle de la librairie avait mis en place une commission pour codifier des règles de ce type (sur les 
envois d'office, les retours, etc.)102. Toutefois, des observateurs d'aujourd'hui soulignent que le dépôt 
de tels usages est loin de dispenser les juges de recourir à une expertise pour se faire une meilleure 
idée de « ce qu'aurait dû être un paiement raisonnable », par exemple103. De la même manière, à 

99 Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, notamment registre 2, 8 octobre 1824, registre 3, 16 juillet et 
12 août 1835, 19 septembre 1845.

100ASSIER-ANDRIEU Louis,  Une  France  coutumiere :  enquete  sur  les  «  usages  locaux »  et  leur  codification  (XIXe-
XXe siecles), Paris, éditions du CNRS, 1990.

101RIVIÈRE Hippolyte-Ferréol, « Étude sur les tribunaux de commerce », Revue pratique de droit français, 1865, vol. 20, 
p. 330, commentant une récente proposition de loi à ce sujet.

102Le Cercle de la librairie, 1847-1997. 150 ans d’actions pour le livre et ses metiers, Paris, Le Cercle, 1997, p. 50-51.
103« Étude sur les délais de paiement pour la Commission d’examen des pratiques commerciales », Bulletin officiel de  

la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des fraudes, n° 6, 23 juin 2005.
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l'échelle internationale, plusieurs organismes, notamment la Chambre de commerce internationale, 
ont été très actifs depuis l'entre-deux-guerres pour produire des recueils d'usages et d'autres outils 
similaires, comme les Incoterms, qui définissent les responsabilités et les obligations d'un vendeur 
et d'un acheteur dans le cadre de contrats de commerce internationaux (en particulier la répartition 
des frais de transport)104. 

C'est donc, au XXe siècle, un monde où les organisations de branche et l'arbitrage qu'elles mettent 
souvent  en  place  jouent  un  rôle  important  qui  connaît  à  nouveau  ces  formes  de  certification 
collectives des usages – dont l'existence n'arrête pas tout conflit sur la définition des normes, bien 
sûr. En revanche, dans la France du XIXe siècle, et notamment à Paris, très rares sont les modes de 
certification de ce type. Les justices de pairs sont donc loin d'appliquer des usages dont le contenu 
existerait indépendamment d'elles et pourrait assez facilement être connu des acteurs économiques. 
Leur légitimité repose dès lors sur un équilibre difficile à maintenir. En effet, si l'on considère que 
des usages existent clairement dans la réalité, au point qu'ils peuvent être fixés par écrit, certains 
juristes,  en Angleterre  comme en France,  affirment  qu'on n'a  pas  spécialement  besoin de juges 
marchands pour les appliquer. Les tribunaux de commerce, pour se légitimer, insistent ainsi sur le 
caractère  mouvant  des  usages :  en  1881,  les  juges  de  Paris  justifient  les  réticences  envers  la 
possibilité de réélire directement un juge du commerce en parlant de la nécessité de se « tenir au 
courant des usages commerciaux qui diffèrent suivant le genre de commerce et se modifient au 
cours du temps »105. Mais à l'autre extrême, s'il n'y a pas d'usages du tout, c'est-à-dire de régularités 
ou de normes sociales que seul quelqu'un qui pratique effectivement le commerce peut connaître, la 
légitimité des justices de pairs, en bonne partie fondée sur cette expertise, est également mise en 
danger. Interrogé par un arbitre en 1884 sur un usage de paiement avant la livraison allégué par une 
partie, le secrétaire de la chambre syndicale des imprimeurs, parlant donc comme expert consulté 
officieusement par un arbitre lui-même officiellement nommé par des juges élus, aurait ainsi affirmé 
qu'« à proprement parler il n'y a pas d'usage, ou plutôt que chaque maison a ses usages »106 : tant 
cette procédure en cascade que cette conclusion sapent les fondements rhétoriques d'un jugement 
des pairs supposé expert, et notamment expert des usages.

Les glissements sont donc permanents, dans les textes que j'ai consultés, entre, premièrement, le 
constat d'un usage contraignant qui existerait  déjà,  deuxièmement,  la revendication par des élus 
d'une  légitimité  pour  définir  un  tel  usage,  et,  troisièmement,  la  simple  utilisation  d'une  notion 
presque statistique de fréquence des pratiques pour juger de la crédibilité d'une affirmation des 
parties. Ces glissements témoignent sans doute autant d'une volonté délibérée, à certains moments 
où les juges sont attaqués sur ce point depuis l'extérieur, de brouiller suffisamment les pistes en la 
matière pour continuer à faire vivre l'institution que d'une incertitude des mêmes juges sur ce que 
peut  bien être un usage.  En effet,  les usages  qui sont invoqués par les  parties se situent à  des 
échelles très diverses, sans même parler de leur caractère mouvant : il peut aussi bien être question 
d'un usage propre à une entreprise qu'à un secteur ou un lieu107. Un avocat favorable aux tribunaux 

104JOLIVET Emmanuel, Les Incoterms, Paris, Litec, 2003.
105ADP, D1U3 1, Rapport du 16 mai 1881 sur le projet de loi relatif aux élections consulaires.
106ADP, D6U3 37, 28 novembre 1884, rapport 142.
107Je retrouve tout à fait le constat de Louis Assier-Andrieu à propos des usages ruraux : l'invocation d'usages locaux 

par les parties lors de différends peut renvoyer,  entre autres,  à un document seigneurial,  un jugement d'Ancien 
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de commerce peut  ainsi  à  la  fois,  dans son introduction,  parler des usages comme d'un « droit 
coutumier compact », lorsque leur solidité est supposée légitimer l'institution, et, 300 pages plus 
loin, évoquer en passant la notion d'usage propre à une seule maison de commerce108. C'est en fait 
plutôt à décider entre deux usages d'ordres différents invoqués par les parties que sont en général 
conduits les pairs. Les prud'hommes, par exemple, concluent plus fréquemment avec une formule 
du  type  « malgré  l'usage  invoqué  par  Pluchon »  (un  maître  passementier  qui  prétendait  qu'un 
ouvrier devait payer seul le montage et la mise en train de son métier, « comme cela se pratique 
ordinairement ») qu'ils ne mettent eux-mêmes en avant un usage comme guide de leur décision109.

Autre juridiction de pairs, mais même type de situation, et même cas très représentatif de cette 
mobilisation des usages : deux commerçants s'opposent devant la Réunion des fabricants de bronzes 
de Paris à propos d'une livraison de « sabots indiens » réalisée par des fondeurs. Un élément du 
litige,  renvoyé par  le  tribunal  de commerce à  la  chambre syndicale,  repose sur  un malentendu 
supposé sur le prix, compté à la pièce ou bien à la paire. Les dirigeants de la Réunion décident de ne 
pas  tenir  compte  de  l'affirmation  des  fondeurs  selon  laquelle  l'habitude  de  leur  maison  est  de 
compter à la pièce. Ils répondent qu'« il est d'usage, au contraire, pour tous les objets qui ne vont 
que par deux, de ne les compter qu'à la paire », mais surtout ils reprochent aux fondeurs de ne pas 
prouver  cette habitude,  ni  le fait  qu'elle  pouvait  être connue de l'acheteur.  Les dirigeants de la 
Réunion décident aussi que le prix proposé n'était pas exorbitant, parce qu'il « est en rapport avec 
celui que M. Warin paie à d'autre fabricants »110. La notion d'usage, et plus précisément de pratiques 
habituelles, joue donc un rôle important dans le jugement aussi bien que dans l'argumentation des 
parties ;  mais  ces usages ne sont pas présentés comme des normes substantiellement justes qui 
devraient s'imposer à tous. Ce sont simplement des informations qui permettent d'imaginer sur quoi 
s'est  fondé  le  contrat  (et  qui  a  pu  tromper  qui),  sur  une  base  quasi  statistique,  plutôt  que 
psychologique111.

Si les autres modalités d'invocation des usages existent dans les sources que j'ai consultées, c'est 
donc bien la troisième qui est la plus fréquente dans les rapports d'arbitres et les jugements du 
tribunal de commerce : l'usage comme norme contraignante y est plutôt quelque chose qu'invoquent 
les parties, qui voudraient le faire appliquer, mais qui ne sont que rarement suivies ; en revanche, 
l'usage comme norme statistique est utilisé, comme chez Renouard, pour évaluer, faute de mieux, la 
crédibilité de certaines de leurs affirmations.  Ainsi,  75 ans plus tard,  un arbitre utilise le même 
raisonnement  que Renouard à  propos d'une vente de farines :  l'acheteur  ne peut  pas  fournir  de 
preuve écrite et le prix qu'il évoque semble « bien bas » par rapport à celui du marché ; les délais de 
paiement évoqués, 90 jours, ne peuvent pas être pris en considération sans preuve écrite, parce que 

Régime,  une  compilation  ancienne  d'usages  annotée  personnellement,  etc.  Quoi  qu'il  en  soit,  la  partie  pourra 
toujours affirmer fièrement : « ça, c'est notre droit traditionnel ». ASSIER-ANDRIEU Louis, Une France coutumiere :   
enquete sur les « usages locaux » et leur codification (XIXe-XXe siecles), Paris, éditions du CNRS, 1990, p. 13.

108GENEVOIS Ernest,  Histoire critique de la juridiction consulaire, Paris, A. Durand et Pedone-Lauriel, 1866, p. XII et 
p. 299.

109ADP, D1U10 392, 7 juillet 1864.
110AN, 106 AS 6, 15 septembre 1865, Warin contre Broquin et Lainé.
111Cette forme de mobilisation des usages est explicitée par le président du tribunal de commerce Moinery dans son 

discours d'installation du 27 décembre 1851 (procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4).
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« l'usage en boulangerie » est de « 30 jours, parfois 45 », mais jamais plus112. Cela n'implique pas 
que l'arbitre considère que l'usage est bon ou qu'il devrait être contraignant ; il demande seulement 
plus de preuves lorsque l'on s'en écarte.

On l'a vu, la Réunion des fabricants de bronzes et la chambre de commerce de New York, en 
proposant des services d'arbitrage, avaient en fait pour but essentiel de contribuer à faire émerger 
des usages, au sens à la fois de donner à voir des régularités dans les pratiques, mais aussi et surtout 
de les infléchir dans le sens qui semblait bon à leurs dirigeants. Elles arbitraient assez peu d'affaires,  
mais  faisaient  circuler  leurs  décisions,  au  moins  entre  leurs  membres,  en  en  faisant  des  cas 
exemplaires ; ces décisions pouvaient inclure des appréciations substantielles explicites sur les bons 
usages à adopter. Même si l'usage comme simple régularité statistique était bien présent dans leurs 
jugements et même si elles étaient loin de toujours accepter de faire appliquer les usages dont se 
réclamaient les parties, elles se donnaient tout de même pour rôle de définir un ensemble de bonnes 
pratiques.

Au contraire, le tribunal de commerce de Paris apparaît d'abord comme un outil de règlement des 
litiges ; ses juges, quelles que soient leurs aspirations en la matière, sont bien moins en position de 
réformer les usages suivant leurs préférences substantielles – et de donner à voir leurs décisions sur 
ce point.  Cela tient à la fois  à la masse des jugements, à la variété des thèmes abordés et  des 
activités économiques concernées, au nombre des juges, qui ne siègent pas toujours ensemble, et 
aux formes de la publicité des jugements, concentrée sur quelques-uns, ceux qui sont sélectionnés 
de manière plus ou moins opaque par les publications de jurisprudence – des éléments qui jouent 
bien  sûr  à  Paris  plus  qu'ailleurs,  mais  qui  sont  sans  doute  présents  dans  la  plupart  des  grands 
tribunaux  de  commerce.  On  peut  certes  imaginer  que  la  chambre  syndicale  des  bouchers,  par 
exemple, essaie de collecter systématiquement les jugements du tribunal de commerce portant sur la 
boucherie et d'infléchir leur tonalité en proposant des arguments à ses membres pour leurs prochains 
litiges ; mais cela ne peut pas passer par une action directe des juges : un au mieux parmi eux est 
boucher, souvent aucun, et les affaires de boucherie se répartissent entre toutes les formations de 
jugement, rendant des stratégies de pression assez illusoires. 

Les prud'hommes se situent en position intermédiaire de ce point de vue. Si on retrouve aussi 
dans leurs jugements la simple mention de l'usage au sens d'habitude constatée qui permet de juger 
de la crédibilité des dires des parties, ils tentent aussi, dans d'autres cas, en utilisant ou non le mot 
« usage », de rendre visibles et d'infléchir des normes sociales. Plus clairement spécialistes d'un 
métier, moins surchargés en termes de nombre d'affaires, ils peuvent aussi utiliser leurs audiences, 
plus  faciles  à  suivre pour le  public,  comme arènes de négociation collective autour  de l'usage, 
comme l'a montré Alain Cottereau à partir de quelques cas précis et comme le donnent à voir les 
récits d'audiences publiés dans les années 1830, à Lyon, dans  L'Écho de la fabrique.  Un de ces 
derniers  indique  par  exemple  que  « Le  conseil  profite  de  cette  occasion  pour  dire  aux  chefs 
d'ateliers  que  nul  n'a  le  droit  de  fabriquer  de  l'étoffe  pour  lui,  avec  des  matières  qui  ne  lui  
appartiennent pas. On ne sait pas, ajoute-t-il, le mal que cela fait aux fabricans, par la quantité de 
petites coupes qui circulent dans le bas commerce. »113 Les prud'hommes peuvent ainsi s'exprimer 

112ADP, D1U3 37, 11 février 1885, rapport 153.
113Voir  notamment  COTTEREAU Alain,  « Justice  et  injustice  ordinaire  sur  les  lieux  de  travail  d’après  les  audiences 
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explicitement  dans  leurs  jugements,  ou  même  en  marge  de  leurs  jugements,  à  l'audience,  sur 
l'illégitimité de certains usages, voire en préconiser d'autres. Même lorsqu'ils recourent plutôt à la 
notion d'usage comme référence statistique, les prud'hommes parisiens expriment plus clairement 
que  les  juges  du  commerce  un  jugement  de  valeur  lorsqu'ils  parlent  d'un  prix  ou  d'une  durée 
« extraordinaires », « exorbitants » ou « exagérés » : il semble assez clair qu'ils n'utilisent alors pas 
seulement la norme pour juger de la crédibilité des parties, mais aussi pour affirmer qu'il n'est pas 
bon de trop s'en écarter. Or la très grande rareté des contrats écrits pour les ouvriers et les apprentis 
leur  laisse une  grande latitude  pour  fixer  ce  qu'étaient  leurs  termes lorsque les  parties  sont  en 
désaccord à ce sujet. Par exemple, dans une affaire opposant un ouvrier à un batteur et poseur de 
tapis sur le montant du salaire promis, les prud'hommes des tissus estiment que les prétentions de 
l'ouvrier ne sont « pas exagérées » et représentent « le prix réel de la journée »114. 

Ces  points  de  vue  sur  les  salaires  ou  les  conditions  normales  de  travail,  qui  conservent 
l'ambiguïté sur le fait qu'il s'agisse d'une norme constatée ou souhaitée, sont rendus visibles non 
seulement lors des audiences mais, dans certains cas, par le travail de compilation d'auxiliaires de 
justice.  Ainsi,  dès  1851,  P.-G. Toussaint,  commis-secrétaire  du  conseil  de  prud'hommes  des 
industries diverses, qui n'existe alors que depuis trois ans mais qui regroupe notamment, avec le 
bâtiment, les activités les plus précocement réorganisées en chambres syndicales, fait paraître un 
manuel qui affirme donner à voir des « renseignements » sur les « prix de journée et de façon, 
usages, règlements et tarifs » pour chaque spécialité115. Tout en soulignant que les « usages » ont 
très  rarement  un caractère  contraignant,  il  indique  ainsi  combien d'heures  dure en  général  une 
journée de travail, ou encore si l'on paye plutôt à la douzaine, à la grosse ou au mille. Si son objectif  
reste implicite, il s'agit certainement de faire des régularités constatée, voire souhaitées, un guide 
pour  les  conduites.  On retrouve ainsi  à  Paris,  certes  à  une échelle  moindre  puisque  l'initiative 
semble individuelle et non débattue publiquement, une tentative de codifier les usages à partir de 
l'écriture de recueils de jurisprudence prud'homale similaire à celle qui a été bien étudiée dans le cas 
de la fabrique de soie lyonnaise par Pierre Vernus116.

Il ne faut toutefois pas exagérer la part de cette activité de légitimation ou d'infléchissement des 
usages dans le quotidien des conseils de prud'hommes, par rapport notamment à leur fonction d'aide 
au recouvrement de salaires impayés, ni donner une image trop idyllique des formes d'espace public 
ou de construction d'un consensus moral qui interviennent dans cette fixation des usages. Si Alain 
Cottereau a raison de souligner que tout cela diffère radicalement du traitement pénal des conflits 
liés au travail en Angleterre, ou encore du droit du travail né sous la IIIe République, son éloge de la 
« concurrence  avec  principes »  (principled  competition)  promue  par  les  prud'hommes  apparaît 
exagéré.  Il  sous-estime  notamment  le  contrôle  de  certains  conseils  par  leurs  seuls  membres 

prud’homales (1806-1866) »,  Le Mouvement social, 1987, n° 141, p. 25-59. L'Écho de la fabrique a été numérisé : 
<http://echo-fabrique.ens-lyon.fr/> La citation provient de « Conseil des prud’hommes », L’Écho de la fabrique, 17 
juin 1832.

114ADP, D1U10 385, 9 janvier 1857, Soyer contre Pellier.
115TOUSSAINT P.-G.,  Manuel des patrons et ouvriers justiciables des conseils de prud’hommes du departement de la  

Seine, Paris, Bonaventure et Ducessois, 1851.
116VERNUS Pierre, « Relations contractuelles, tarifs et usages dans la fabrique lyonnaise de soierie au XIXe siècle »,  in 

Alessandro  STANZIANI (éd.),  Le travail contraint en Asie et en Europe  XVIIe-XXe siècles, Paris, éditions de la MSH, 
2010, p. 173-177.
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patronaux, mais aussi  des conflits  internes à  l'institution,  qui portent  justement  à  Paris,  sous le 
Second Empire,  sur sa latitude pour intervenir  sur les usages et se constituer explicitement une 
jurisprudence collective117.

Contrairement à ce qu'affirment encore les récits dominants sur la  lex mercatoria, le processus 
par lequel des usages émergent parfois d'un océan de transactions, deviennent parfois contraignants, 
et  sont parfois appliqués comme tels  par des tribunaux de pairs,  n'a donc rien de simple ni de 
naturel118. Il reste important de le rappeler, comme d'autres auteurs ont rappelé que les commerçants 
eux-mêmes tiennent, dans certaines circonstances, à se voir appliquer les termes stricts de la loi ou 
du  contrat  écrit  et  certainement  pas  à  se  faire  juger  selon  des  usages119.  Il  n'en est  pas  moins 
intéressant de constater que les justices de pairs du XIXe siècle invoquent effectivement les usages, 
comme  elles  invoquent  plus  généralement  l'expertise  de  tel  ou  tel  métier,  pour  fonder  leurs 
jugements. Mais ce qui est important, c'est qu'elles le font moins dans le cadre d'un appel à des 
principes  substantiels  de justice économique qu'au sein de raisonnements  sur les  intentions  des 
acteurs qui apparaissent fondés sur les principes de la liberté du commerce et de la recherche du 
profit. Cela ne signifie pas pour autant que l'existence même des juridictions de pairs et la teneur de 
leurs  décisions  n'aient  aucun  effet  sur  l'économie  de  l'époque,  ni  même  que  ces  effets  aillent 
seulement dans le sens de la promotion d'une forme de rationalité économique considérée comme 
moderne. 

3. Une justice archaïque ou innovante ? Le jugement des pairs 
et l'économie du XIXe siècle

On a déjà vu que, si les pairs peuvent être décrits comme conciliateurs, experts ou connaisseurs 
des usages, ce n'est en tout cas pas suivant les modalités généralement imaginées par ceux qui, à 
l'époque,  défendent  ou  attaquent  les  tribunaux  de  commerce,  et  moins  encore  selon  celles 
qu'invoquent aujourd'hui les économistes les plus fascinés par la lex mercatoria ou l'arbitrage. Ce 
constat  annihile  les  assimilations  les  plus  simples  des  justices  de  pairs  à  l'archaïsme  ou  à  la 
modernité : il ne s'agit ni de tribunaux de boutiquiers acharnés à limiter la concurrence au nom 
d'usages  de  métiers,  ni  d'instruments  d'une  mise  en  ordre  spontanée  des  transactions  sans 

117COTTEREAU Alain, « Sens du juste et usages du droit du travail : une évolution contrastée entre la France et la Grande-
Bretagne au XIXe siècle »,  Revue d’histoire du XIXe siècle, 2006, n° 33, p. 101-120 ; COTTEREAU Alain, « Droit et bon 
droit. Un droit des ouvriers instauré, puis évincé par le droit du travail (France,  XIXe siècle) »,  Annales HSS, 2002, 
vol. 57, n° 6, p. 1521-1557 ; LICINIO Pascale-Rose, Le conseil des prud’hommes de Tarare (Rhône) au XIXe siècle,  
1809-1911, mémoire de M1, dir. Pierre Vernus 2006 ; sur les conseils des prud'hommes parisiens, ADP, D1U10 4*, 
GOUPY Victor,  Enquête sur les Conseils de prud’hommes, à son Excellence M. le ministre du Commerce et des  
Travaux publics, Paris, Goupy, sd. et GOUPY Victor, Enquête sur les Conseils de prud’hommes, Troisième note, à M.  
Le  Hir,  rédacteur  du  Journal  des  prud’hommes,  Paris,  Goupy,  1870,  qui  parle  notamment  p. 19  d'user  d'une 
« légitime influence » pour réformer des usages abusifs.

118Les  quelques  études  réellement  empiriques  sur  les  pratiques  d'arbitrage  actuelles  soulignent  d'ailleurs  que  les 
arbitres n'invoquent pas si souvent dans leurs décisions, en tant que tels, les usages ni la lex mercatoria, alors même 
que le Code de procédure le prévoit,  voire l'encourage. Voir  notamment  JOLIVET Emmanuel,  « La jurisprudence 
arbitrale de la CCI et la lex mercatoria », Les Cahiers de l’Arbitrage. Gazette du Palais, 3 mai 2001, n° 123, p. 36.

119BERNSTEIN Lisa,  « Merchant  Law  in  a  Merchant  Court:  Rethinking  the  Code’s  Search  for  Immanent  Business 
Norms », University of Pennsylvania Law Review, 1996, vol. 144, n° 5, p. 1765-1821.
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intervention  de  l'État.  En  particulier,  le  modèle  français  de  jugement  des  pairs,  qui  les  insère 
fermement dans l'État, leur donne un rôle, absolument pas « informel », de dernier recours pour le 
recouvrement de dettes de tous types, rôle qui appuie fortement leur légitimité en pratique, même 
s'il n'est pas le plus souvent mis en avant dans les discours. 

En outre, lorsqu'ils concilient, lorsqu'ils font appel à des arbitres supposés experts d'un métier ou 
lorsqu'ils invoquent des usages, c'est souvent une primauté donnée à l'application des contrats et au 
calcul économique qui apparaît dans leurs raisonnements. Cela ne veut pas dire que les tribunaux de 
pairs ne sont au fond que des machines à faire appliquer les contrats : ils créent du droit, qui traduit 
certains choix substantiels de leur part. Plus généralement, leurs procédures, et notamment l'accès à 
la justice qu'ils facilitent ou non pour certains acteurs, les font peser sur l'évolution générale de 
l'économie :  peut-être  le  modèle  français  de jugement  des  pairs  est-il  ainsi  lié  à  des  modalités 
françaises elles aussi relativement spécifiques de la révolution industrielle. Il apparaît en effet que 
sa  reproduction  et  celle,  dans  certaines  grandes  villes  en  particulier,  de  systèmes  de  fabrique 
reposant  sur  la  « spécialisation  flexible »  dans  le  cadre  d'assez  petites  unités120 s'entretiennent 
mutuellement. Tout en ne considérant, au rebours d'une historiographie persistante, ni l'un ni l'autre 
comme particulièrement archaïques, j'insisterai ici sur les différents mécanismes qui les lient.

Des tribunaux qui créent du droit

Parmi les jugements déjà évoqués dans ce chapitre, certains – une proportion infime, mais un 
nombre absolu non négligeable – ont fini par être inclus dans ce que l'on appelle habituellement la 
jurisprudence : les tribunaux de pairs créent ainsi du droit à tous les sens du terme, y compris celui-
ci,  même s'ils  sont  situés  en  bas  de  la  pyramide  judiciaire.  Certes,  dans  le  système judiciaire 
français, la jurisprudence, de plus en plus formalisée comme telle au cours du XIXe siècle121, est avant 
tout  fixée  par  la  Cour  de  cassation  et  par  les  cours  d'appel.  Mais,  comme  on  l'a  vu  dans  le  
Chapitre 2, relativement peu des jugements rendus par les tribunaux de commerce et plus encore par 
les conseils  de prud'hommes sont susceptibles d'appel et  en font effectivement l'objet,  et  moins 
encore vont en cassation. Si la Cour de cassation joue un rôle très important dans l'évolution du 
droit du travail et de la marge de manœuvre des prud'hommes en la matière sous la IIIe République, 
ce n'est pas le cas auparavant. De plus, nombre de publications de juristes, attachés ou non aux 
justices  de  pairs,  rendent  une  version  imprimée  de  certains  de  leurs  jugements  relativement 

120Je reprends  ici  l'expression introduite  par  SABEL Charles  et  ZEITLIN Jonathan,  « Historical  Alternatives  to  Mass 
Production:  Politics,  Markets  and  Technology in  Nineteenth-Century Industrialization »,  Past  & Present,  1985, 
n° 108,  p. 133-176.  Pour  une  exposition  particulièrement  convaincante  du  mode  de  développement  français, 
largement fondé sur l'exportation d'articles de luxe et de mode, voir aussi VERLEY Patrick, L’echelle du monde : essai  
sur l’industrialisation de l’Occident, Paris, Gallimard, 1997.

121Sur son émergence, qui n'a rien d'évident puisque les Codes paraissent au départ interdire réellement aux juges 
d'interpréter la loi, voir notamment HALPÉRIN Jean-Louis, « Tribunal de cassation et la naissance de la jurisprudence 
moderne »,  in Robert BADINTER (éd.),  Une autre justice. Contributions à l’histoire de la justice sous la Revolution, 
Paris, Fayard, 1989, p. 225-241,  SERVERIN Évelyne,  De la jurisprudence en droit prive: theorie d’une pratique , 
Lyon, Presses universitaires de Lyon, 1985 et  SERVERIN Évelyne, « Juridiction et jurisprudence : deux aspects des 
activités de justice »,  Droit & Société, n° 25, 1993, p. 339-349, ou encore  HAKIM Nader, « Les premiers traités de 
législation industrielle et la jurisprudence : les ressources d’une influence doctrinale au Palais »,  in Jean-Pierre LE 
CROM (éd.), Les acteurs de l’histoire du droit du travail, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2004, p. 29-39.
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accessible. De ce fait, les recueils de jurisprudence laissent une place réelle, sur certains sujets, aux 
décisions des juridictions de première instance, c'est-à-dire, en matière économique, au jugement 
des pairs. C'est manifeste pour nombre de sujets de ce qui est encore décrit comme un droit ouvrier  
ou industriel, et notamment en matière de contrat d'apprentissage ; mais c'est vrai aussi pour bien 
des parties du droit commercial.

Ainsi, dans l'édition de 1877 du Code de commerce commenté des éditions Dalloz, qui fournit 
après chaque article des éléments d'interprétation fermement ancrés dans la jurisprudence et qui 
complète le Code par diverses lois relatives à l'industrie, on retrouve non seulement des décisions 
des conseils de prud'hommes (et des juges de paix), dans cette dernière partie, mais encore bon 
nombre de jugements de tribunaux de commerce. Plus précisément, si l'on note systématiquement 
d'où  viennent  les  jugements  sur  un  échantillon  de  pages,  on  constate  que  7 % des  références 
concernent directement des jugements de tribunaux de commerce (et non pas des décisions à leur 
sujet prises en appel ou cassation), dont une petite moitié rendus à Paris et une grosse moitié dans  
d'autres tribunaux, Marseille étant le plus présent parmi ces derniers. Cela représente, en moyenne, 
plus d'un jugement de tribunal de commerce par page122. Les références à la Cour de cassation, aux 
cours d'appel de Paris et de province et aux tribunaux de commerce ne sont pas réparties au hasard 
dans l'ouvrage : certaines sont privilégiées sur certains thèmes. Ainsi, la jurisprudence sur les lettres 
de change a été très tôt fixée, ce qui explique peut-être que les jugements de la Cour de cassation 
soient nettement sur-représentés dans cette partie ;  mais en matière de propriété intellectuelle et 
industrielle, sujet plus mouvant, la sur-représentation de la Cour coexiste par endroits avec celle du 
tribunal de commerce de Paris. Mon échantillon comprend ainsi des pages où celui-ci concentre 10 
à 25 % des jugements cités : elles portent sur la propriété industrielle et artistique, sur les opérations 
de bourse (le statut de la « coulisse » par rapport aux agents de change officiels) et surtout sur des 
éléments de procédure des faillites,  comme l'homologation de concordats passés à l'étranger,  la 
possibilité pour les faillis d'employer d'autres personnes, ou encore des éléments de distinction entre 
faillite et banqueroute. Quant aux fortes concentrations de jugements de tribunaux de commerce de 
province (de 10 à  40 % des mentions  d'une page),  ils  portent  sur des questions  de sociétés  de 
personnes,  de  relations  entre  commissionnaires  et  chemins  de  fer,  mais  surtout  d'assurances 
maritimes,  de  fret  et  de  propriété  de  navires  (indemnités  aux  capitaines  renvoyés,  formes  de 
copropriété...) – ce qui explique que les jugements d'un tribunal portuaire comme celui de Marseille 
soient tout particulièrement cités. 

Ce qui est particulièrement intéressant à propos de ces jugements, c'est qu'ils sont loin d'être tous 
très récents : certes, certains font figure d'éléments d'un débat jurisprudentiel encore non tranché par 
les tribunaux supérieurs, à propos notamment de chemins de fer et d'assurances maritimes. Mais 
c'est loin d'être le cas général : une grande partie des décisions citées remontent aux années 1820 ou 

122DALLOZ Edouard et VERGÉ Charles, Code de commerce annote, Paris, Au bureau de la Jurisprudence generale, 1877. 
L'échantillon comprend 35 pages sur 1078 potentiellement pertinentes : les pages 30, 60, 90, etc. (un pas régulier a 
été choisi pour représenter les livres du Code en proportion de leur importance dans l'ouvrages, ce que n'aurait pas  
fourni un échantillon aléatoire d'aussi peu de pages). Si ce total peut sembler réduit, il ne représente pas moins de 
680 mentions de jugements, dont 289 de la Cour de cassation, 340 de cours d'appel et 51 de tribunaux de commerce. 
Si l'on extrapole ces effectifs à l'ensemble de l'ouvrage, il pourrait contenir plus de 20 000 mentions de jugement (un 
même jugement pouvant bien sûr être cité plusieurs fois), dont plus de 1 500 émanant directement de tribunaux de 
commerce.
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1830 et n'ont apparemment pas été contredites depuis. Les justices de pairs peuvent ainsi jouer, dans 
le système judiciaire, un rôle de première orientation sur des types de litiges considérés comme 
nouveaux, première orientation qui peut être contredite ensuite par les tribunaux supérieurs ; c'est le 
cas par  exemple lorsque l'on se demande à  quel point  le transport  par chemin de fer peut être 
assimilé à d'autres moyens de transport pré-existants. Mais c'est loin d'être la seule fonction qui leur 
est assignée par ce type de publication. Des pans entiers du droit commercial paraissent leur être de 
fait réservés, qu'ils n'aient jamais fait  l'objet  d'appels ou que les décisions des cours d'appel ne 
soient pas considérées comme mémorables par les compilateurs.

Cette  jurisprudence  peut  ainsi  circuler,  notamment,  entre  tribunaux  de  commerce :  celui  de 
Bruxelles  s'inspire  ainsi  largement  des  jugements  de différents  tribunaux français  au milieu du 
siècle et Edward Blount est étonné de constater, au même moment, à quel point les argumentations 
des agréés parisiens se réfèrent à des jugements précédents123. Certains jugements sont reproduits 
dans la presse généraliste, ou la presse judiciaire généraliste (La Gazette des tribunaux, créée en 
1825, Le Droit, en 1835), qui fleurit à partir de la monarchie de Juillet et n'évoque pas que des faits-
divers  sanglants.  Les  juges  parisiens  s'en félicitent,  allant  jusqu'à  réserver,  en 1845,  des  places 
spéciales de la salle d'audience aux rédacteurs de journaux, et au premier chef des deux journaux 
précités ; en 1851, les prud'hommes des métaux se préoccupent aussi des moyens de faire arriver 
« les jugements rendus en matière d'apprentissage et sur d'autres matières importantes » dans les 
colonnes  du  Droit124.  Ils  parviennent  aussi  jusqu'aux  grands  journaux  anglophones  aujourd'hui 
consultables  en ligne (même s'il  s'agit  souvent  surtout  d'affaires  présentant  un intérêt  mondain, 
impliquant par exemple des actrices ou des écrivains célèbres125).

Il est ainsi manifeste que les justices de pairs pèsent sur certains éléments de l'évolution du droit 
substantiel et pas uniquement, comme on l'a déjà vu, sur les possibilités d'accès aux procédures 
judiciaires pour les acteurs économiques. Et ce poids peut même s'exercer directement, sans filtrage 
par  des juges ordinaires.  Il  est  présenté de façon particulièrement  claire,  et  semble-t-il  à  peine 
exagérée, par le président du tribunal de commerce de Paris Auguste Jacques Bourget, en 1848, 
lorsqu'il évoque à la fois la création d'une jurisprudence et d'habitudes propres à son tribunal et les 
normes  qui  sont  plus  globalement  fixées  à  l'issue  de  l'ensemble  des  procès  sur  des  questions 
considérées comme nouvelles :

« [...] aux progrès, à l'uniformité de votre jurisprudence qui ne permet plus 
aux défendeurs de discuter ces points de droit si longtemps controversés et qui 
ne peuvent plus faire question. Autrefois on plaidait des journées entières sur la 

123Témoignages d'Edward Blount (§ 930) et de Corr Van der Maeren, Report from the Select Committee on Tribunals  
of Commerce, &c., Londres, s.n., 1858.

124C'est en réalité dès les dernières années de la Restauration que les juges du commerce de Paris se préoccupent de la  
plus grande publicité de leurs jugements et donc de la nécessité de mieux les motiver, du fait de la naissance de ces  
publications : procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 2, 31 août 1827, 29 août 1829, registre 3, 
13 mars  1830,  27 août  1831,  10 janvier  1834,  31 octobre  1845.  Pour  les  prud'hommes,  ADP,  D1U10  14, 
1er décembre 1851. Sur l'articulation, dans cette presse, entre faits divers et grands procès, voir les travaux en cours  
d'Anne Durepaire,  notamment  DUREPAIRE Anne,  « Chronique  de  faits  divers  et  grandes  affaires  judiciaires :  des 
différents discours sur le désordre des conduites dans La Gazette des Tribunaux à la fin du 19e siècle », Les Cahiers  
du journalisme, 2007, n° 17, p. 226-239.

125Par exemple, le directeur du Théâtre italien, Calzado ou Gazaldo, apparaît les 10 janvier 1858 et 4 mars 1860 dans 
le New York Herald, à l'occasion de deux procès pour rupture de contrats, celui que lui intente le compositeur de  
Liguoro et celui qu'il fait au chanteur Mario, l'enjeu étant de savoir si ce dernier peut refuser certains rôles. 
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recevabilité d'une opposition à ordonnance d'exequatur, sur la prétention des 
actionnaires alors qu'ils étaient en grand nombre de désigner chacun un arbitre 
[dans le cadre de l'arbitrage « forcé »], les questions de provision, de retour sans 
frais,  de  besoins,  d'endossements  étaient  sans  cesse  débattues  devant  cette 
juridiction ; on nous contestait aussi le droit de connaître de la vente d'un fonds 
de commerce, ou d'engagements d'acteurs. En matière de société les pouvoirs 
du  gérant  n'étaient  pas  encore  tracés,  les  droits  et  les  devoirs  des  associés 
n'étaient point déterminés […]. […] En effet la publicité donnée aux jugements 
du tribunal, l'attention que les membres en exercice ont apportée à consulter les 
travaux  de  leurs  devanciers,  ont  mis  une  grande  uniformité  dans  votre 
jurisprudence. Cette uniformité prévient les procès, amène les conciliations, il 
est plus facile à chacun de se mettre en règle, d'apprécier son droit. »126

Il n'est pas pour autant évident de caractériser de manière globale le sens dans lequel les justices 
de pairs pèsent sur le droit. Je voudrais toutefois, en envisageant deux points d'observation – les 
questions  d'apprentissage  d'un côté,  le  rapport  à  la  spéculation,  aux sociétés  anonymes  et  plus 
généralement  au  crédit  de  l'autre  –  et  en  revenant  sur  quelques  acquis  des  chapitres  et  des 
paragraphes précédents, spécifier comment le modèle français de jugement des pairs a pu peser sur 
la trajectoire économique propre au pays.

Les prud'hommes et l'apprentissage

Le traitement de l'apprentissage par les prud'hommes est intéressant, car il souligne que le fait 
d'avoir une jurisprudence assez constante ne passe pas nécessairement par l'explicitation détaillée de 
ses principes dans les jugements. Il donne aussi à voir des conseils qui promeuvent une norme de ce 
que doit être un apprentissage et, par extension, de ce que doit être l'industrie parisienne, norme qui 
va dans le sens de la « spécialisation flexible » ; et qui le font tout en remplissant en même temps 
leur fonction officielle, celle de faire appliquer des contrats, plutôt que de les ré-écrire127.

Comme je  l'ai  dit  dans  le  Chapitre 2,  l'élaboration de  la  loi  de 1851,  qui  vient  préciser  des 
dispositions jusque-là très elliptiques sur les contrats  d'apprentissage,  s'appuie largement sur les 
jurisprudences prud'homales ; si les conseils de Paris n'existent alors que depuis quelques années, ils 
sont très impliqués dans ce processus, notamment par le biais de l'avocat Mollot, des fabricants de 
bronzes  Denière  père  et  fils  et  d'Henri  Alexandre  Peupin,  prud'homme  horloger  devenu 
parlementaire. La loi a une forme un peu particulière qui l'apparente plutôt, par certains côtés, à un 
contrat-type :  elle  tend  à  indiquer  ce  que  devrait  être  un  bon  contrat,  mais  nombre  de  ses 
prescriptions sont considérées par les juristes comme vagues et difficiles à faire appliquer128. La 
jurisprudence reste dès lors pendant longtemps très peu abstraite, au sens où elle ne procède que par 

126Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 5 février 1848.
127Je résume ici les acquis d'une recherche en cours, déjà présentés de manière plus détaillée dans LEMERCIER Claire, 

« Apprentissage », in Alessandro STANZIANI (éd.), Dictionnaire historique de l’economie-droit, XVIIIe-XXe siecles, Paris, 
LGDJ, 2007, p. 23-34 et  LEMERCIER Claire, « Regulating apprenticeship in 19th-century France »,  présentation au 
World  Economic  History  Congress,  Utrecht,  2009,  <http://www.wehc-2009.org/programme.asp?find=lemercier> 
(session J7) ; le second texte présente la classification des métiers suivant leurs types d'ouvriers et la régression  
linéaire multivariée sur les montants d'indemnités dont les résultats sont brièvement évoqués ici.

128Voir par exemple MILLION Louis,  Le contrat d’apprentissage. Commentaire de la loi du 22 février 1851, Paris, A. 
Hennuyer, 1881.
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exemples très précis pour évoquer la sanction donnée par des tribunaux à certaines prescriptions de 
la loi, notamment sur le fait que l'apprenti doit être bien traité et n'est pas obligé d'accomplir des 
tâches étrangères au métier. Par exemple, le Code Dalloz déjà mentionné évoque sans commentaire 
la décision de 1865 d'un juge de paix d'Aubusson sur l'apprenti d'un boucher qui avait été envoyé 
garder un troupeau, ou encore le fait qu'il soit « au moins douteux » qu'un maître ait le droit de faire 
porter à son apprenti dans la rue, chaque matin, un thermostat trop lourd pour ses forces – cette 
décision d'un juge de paix de Lyon en 1866 est présentée avec un grand luxe de détails129. La tâche 
d'abstraire des principes à partir de ces cas est laissée au lecteur. Dans cet état du droit, qui n'est pas 
lié à la nouveauté d'une situation, puisque l'apprentissage est au contraire très ancien, mais à une 
difficulté manifeste de la part des juristes pour proposer des formes d'abstraction, le rôle potentiel 
des prud'hommes – mais aussi des juges de paix,  dans les villes moins industrielles – est donc 
particulièrement important.

Les prud'hommes parisiens, manifestement très intéressés par cette question, peuvent ainsi peser 
sur la régulation de l'apprentissage par leurs jugements même, en même temps qu'ils interviennent 
par d'autres biais : ils essaient de promouvoir collectivement la diffusion des manuels explicitant ce 
que  doit  être  un  bon  contrat  d'apprentissage,  notamment  celui  de  Mollot,  dans  les  écoles ;  ils 
ouvrent la possibilité d'établir des contrats d'apprentissage écrits, pour une somme modique, à leur 
secrétariat (possibilité qui semble très rarement utilisée) ; ou encore il s'associent individuellement 
aux œuvres de patronage qui suivent le déroulement du contrat pour un petit nombre d'apprentis130. 
Mais l'intervention par le biais des jugements est peut-être la plus importante, car, comme on l'a vu, 
les maîtres, mais aussi les familles des apprentis, sont nombreux à avoir recours aux prud'hommes. 
Si  on  ignore  la  part  des  questions  d'apprentissage  parmi  les  conflits  conciliés  à  Paris,  qui 
représentent  encore,  rappelons-le,  une  large  majorité,  elles  sont  présentes  dans  10  à  25 % des 
jugements pour les années que j'ai étudiées – avec toutefois une baisse de ce contentieux des années 
1850 aux années 1860. Cette baisse n'est pas spécifique de Paris et se poursuit ensuite, puisque, 
pour toute la France, le nombre de procès sur l'apprentissage tombe de 3 000 par an dans les années 
1860 à 1 000 dans les années 1890131.

Dans les 150 jugements parisiens environ portant sur l'apprentissage que j'ai étudiés, deux types 
d'intervention  des  prud'hommes,  l'une  plus  explicite,  l'autre  plus  implicite,  apparaissent.  Tout 
d'abord, bien des jugements disent ce que doit être un bon apprentissage. Bon nombre reprennent 
simplement  les  termes  de  la  loi :  l'apprenti  doit  être  bien  traité  et  apprendre  le  métier,  et  le 
prud'homme dépêché sur place pour enquêter indique ce qu'il en est à son avis. Mais d'autres sont 
plus précis sur ce qui est censé faire un bon apprentissage, et particulièrement intéressants lorsque 
les prud'hommes envisagent des questions sur lesquelles la loi est restée silencieuse ou ambiguë. En 
particulier,  cette loi  se fonde implicitement  sur un modèle ancien d'apprentissage dans un petit 
atelier, où maître et apprenti pratiquent le même métier, simplement avec un niveau de savoir-faire 

129DALLOZ Edouard et VERGÉ Charles, Code de commerce annote, Paris, Au bureau de la Jurisprudence generale, 1877.
130Voir notamment ADP, D1U10 8*, correspondance en 1845 et 1846 du conseil des métaux avec le ministère de 

l'Instruction publique et pour un exemple de patronage qui mobilise plusieurs prud'hommes,  HIÉLARD Léon,  De 
l’apprentissage dans les fleurs artificielles et plumes de parure, Paris, Chaix, 1868.

131CHARDON Véronique DE, L’apprentissage en France de 1851 à 1919, thèse soutenue à Université Paris-IV, 1992. Ces 
comptages incluent les affaires conciliées.
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différent (ce qui se heurte aux pratiques croissantes de division du travail, en particulier dans les 
industries et luxe et de mode), et où c'est le maître, dirigeant de l'atelier avec qui est passé le contrat, 
qui enseigne lui-même à l'apprenti (et vient lui-même devant les prud'hommes en cas de litige). Les 
jugements des prud'hommes parisiens indiquent plus clairement encore – par petites touches, mais 
convergentes  –  leur  idéal  d'entreprise,  qui  ne  correspond  d'ailleurs  pas  nécessairement  à  leurs 
propres pratiques, puisque plusieurs semblent diriger des structures plus grandes. À la lecture des 
jugements,  on comprend ainsi  que pour  prendre  un apprenti,  il  ne  faut  pas  diriger  une grande 
structure, où le travail est divisé de telle façon que l'apprenti ne remplit qu'une tâche qui ne le forme 
pas,  sans  être  payé ;  il  ne  faut  pas  non  plus  déléguer  l'enseignement  à  un  ouvrier  ou  à  un 
contremaître. Mais il faut aussi avoir un métier : les maîtres trop spécialisés, ou incapables de se 
créer  une  clientèle  suffisante,  sont  disqualifiés ;  un  contrat  peut  être  rompu  sans  indemnité 
simplement parce que ce que l'apprenti devait apprendre n'est pas considéré comme un véritable 
métier par le conseil. Ainsi, en 1853, selon le conseil des métaux, le maître 

« n’a  pas  fait  ce  qu’il  devait  pour  faire  avancer  l’apprenti  dans  la 
connaissance de la profession, l’employant de préférence à ce qui profitait le 
plus à lui Mégy, attendu d’ailleurs que la profession du dit Mégy [décrit comme 
« balancier » puis « ferblantier » dans le jugement] montrée exclusivement ne 
constitue pas une profession qui donne à un apprenti les moyens d’assurer son 
existence pour l’avenir, ladite profession étant excessivement restreinte »132

Les recueils de jurisprudence paraissent indiquer que beaucoup d'autres conseils partagent, sur 
ces principes, les positions des prud'hommes parisiens des métaux et des tissus133. Or la loi de 1851, 
en elle-même, aurait très bien pu être interprétée dans un sens différent ; et les litiges qui viennent 
devant  les  conseils  montrent  bien  que  certains  maîtres,  apprentis  ou parents  utilisent  la  notion 
d'apprentissage pour nouer des contrats qui portent sur bien autre chose que ce que les prud'hommes 
promeuvent. La statistique sur l'industrie élaborée par la chambre de commerce au moment même 
où la loi est votée montre ainsi qu'à côté de secteurs dominés par des unités de production d'une 
dizaine d'ouvriers ou un peu plus, plutôt bien payés, où l'on retrouve seulement 5 % d'apprentis dans 
la main-d'œuvre (comme les fabricants de pianos ou les fondeurs de bronzes), et d'autres secteurs où 
l'apprentissage n'a pas cours (par exemple dans les fabriques de tissus ou de papiers peints), il existe 
des  métiers assez nombreux,  notamment féminins  (bijouterie  fine,  horlogerie,  dentelle...),  où le 
grand nombre d'« apprentis » (un ouvrier sur six) laisse à penser que la plupart ne deviendront ni 
maîtres, ni même ouvriers bien payés. Cas extrême : tous les petits ramoneurs sont décrits comme 
des apprentis  par leurs maîtres, ce qui désigne en fait  tout simplement un engagement de long 
terme, avec des formes de rémunération en nature134.  Alors même que les acteurs économiques 

132ADP, D1U10 14. Dans le même carton, le cas du ciseleur Lombard, en 1854, accusé d'abandonner ses apprentis  
pour exercer en même temps un autre métier, faute de clients, va dans le même sens.

133Voir notamment  MONTAZEL Laurence, « La résolution judiciaire des conflits en matière de contrat d’apprentissage 
aux  XIXe et  XXe siècles »,  in Serge  DAUCHY, Bruno  DUBOIS, Farid  LEKÉAL et Véronique  DEMARS-SION (éd.),  Histoire,  
justice  et  travail, Lille,  Centre  d’histoire  judiciaire,  2005,  p. 277-298.  De  plus  amples  recherches  seraient 
nécessaires pour préciser si les prud'hommes en général promeuvent sur ce point des normes différentes des juges de 
paix en général.

134Ces conclusions sont issues d'une élaboration statistique débouchant  sur une classification automatique que j'ai  
réalisée à partir de Statistique de l’industrie à Paris resultant de l’enquete faite par la Chambre de Commerce pour  
les annees 1847-1848, Paris, Guillaumin, 1851.
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utilisent donc le droit – généralement sans passer de contrats écrits – dans un sens différent de celui 
que les législateurs avaient en tête, les prud'hommes, confrontés à la petite partie des contrats sur 
lesquels ils en viennent à juger, essaient de promouvoir une norme précise d'apprentissage et, en 
conséquence, de production. 

Ainsi,  ils  condamnent  une douzaine de fois,  en 1857,  un couple de fabricants  de fleurs,  les 
Anfrien,  qui  a  monté  un  gros  atelier  composé  uniquement  d'apprenties  très  mal  nourries  et 
travaillant presque en continu135. Les prud'hommes n'imposent pas pour autant des normes précises, 
par exemple, sur la durée des apprentissages : ils se contentent, sur ce point, de faire référence aux 
usages comme norme statistique pour exclure, face aux affirmations opposées de certaines parties, 
que l'accord ait pu se faire sur des durées vraiment trop courtes ou trop longues136. Mais, à un niveau 
plus général, ils insistent sur les savoir-faire transmis dans des structures de taille moyenne, plutôt 
que  sur  la  division  du  travail,  qu'elle  ait  lieu  au  sein  de  grands  ateliers  ou  sous  la  forme  de 
fabrications sous-traitées à domicile. Ils ne vont certes pas, lorsqu'ils sont confrontés à des conflits 
d'autres types, sur des salaires par exemple, liés à ces autres formes d'organisation du travail, jusqu'à 
les déclarer illégitimes137, mais ils défendent l'organisation qui a leur préférence à propos de ce qui 
en est un symbole important : l'apprentissage. Ils vont même, dans le cas extrême d'un dessinateur 
qui affirme avoir conservé la coutume du chef-d'œuvre (il fait réaliser en fin d'apprentissage un 
dessin coûteux, qu'il conserve), jusqu'à faire respecter cet usage propre à sa maison138. Bien sûr, de 
tels jugements ne sont pas instantanément connus de l'ensemble des maîtres, des apprentis ou de 
leurs parents, mais on peut imaginer que la répétition des principes sous-jacents produise un certain 
effet – c'est en tout cas ce que tentent de faire les prud'hommes ; cet effet peut être obtenu aussi à 
travers les audiences de conciliation, ou encore le suivi, après le jugement de la bonne continuation 
de l'apprentissage par un prud'homme, suivi régulièrement décidé par le conseil des métaux dans les 
années 1860.

À côté de ces prescriptions explicitées dans les jugements (et sans doute plus encore lors des 
conciliations ou lors d'enquêtes ou de surveillances), on peut retrouver dans les archives les indices 
d'une tentative plus indirecte des prud'hommes pour maintenir une norme sociale. Les exemples de 
procès que j'ai évoqués jusqu'ici concernaient des griefs envers les maîtres ; mais ce sont en fait le 
plus souvent ces derniers qui engagent et gagnent les procès, et les prud'hommes sont tout aussi 
attachés à condamner l'« esprit de cupidité » de ceux des parents qui retirent leur enfant de chez le 
maître  avant  la  fin  de  l'apprentissage139.  Ces  parents  aussi,  en  effet,  contreviennent  au  modèle 
implicite  que les  prud'hommes veulent  faire  respecter.  Ce modèle a  été  amplement  discuté ces 
dernières  années  par  les  spécialistes  de  l'histoire,  de  l'économie  ou  de  l'anthropologie  de 
l'apprentissage140.  Il  était  déjà  formulé  par  bien  des  commentateurs  du  XIXe siècle,  et  même  de 

135ADP, D1U10 385, octobre 1857.
136Voir notamment deux affaires de ce type en ADP, D1U10 14 pour le conseil des métaux en 1854.
137Sur ce point, les pratiques diffèrent toutefois selon les conseils : à la fin des années 1860, le conseil des industries 

diverses reconnaît les règlements d’atelier comme lois des parties, ce qui revient à promouvoir les formes plus 
usinières et moins relationnelles d'organisation du travail, comme le prescrit la Cour de cassation, mais le conseil  
des métaux continue à s’y refuser. 

138ADP, D1U10 379, conseil des tissus, 1848.
139ADP, D1U10 14, conseil des métaux, 16 septembre 1852 (mais des variantes de la formule sont très fréquentes).
140Pour un bilan historiographique récent, voir WALLIS Patrick, « Apprenticeship and Training in Premodern England », 
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l'époque moderne. Il s'agit de l'idée qu'un apprentissage, en particulier dans le cas, considéré comme 
une référence à Paris à cette époque, où l'apprenti n'est pas payé mais est logé et nourri, comprend 
deux phases : dans un premier temps, l'apprentissage est coûteux pour le maître, car l'apprenti lui 
prend du temps, est nourri, gâche des matériaux, etc. Aussi, dans un second temps, quand il est bien 
formé, le maître garde l'apprenti à son service, alors que la formation est finie, pour se rembourser 
de  ses  dépenses.  La pertinence de cette  description  du processus  a  été  largement  critiquée  par 
différentes sciences sociales, mais ce qui est intéressant dans le cas des prud'hommes parisiens des 
années 1845 à 1868, c'est que leur jugements paraissent fondés sur cette idée et qu'ils paraissent 
vouloir la faire respecter.

En effet, plus des deux tiers des jugements qu'ils rendent en matière d'apprentissage relèvent 
d'une situation facile à abstraire : un apprenti a quitté son maître avant la fin du contrat, et le maître 
réclame des dommages et intérêts, souvent en indiquant qu'ils étaient fixés à l'avance ; mais il n'y a 
de toute façon jamais de contrat écrit, et les parents de l'apprenti allèguent de mauvais traitements 
ou d'un enseignement insuffisant pour justifier la rupture du contrat sans indemnité. Dans ces cas, 
les prud'hommes parisiens des métaux et des tissus se considèrent comme compétents pour décider 
du montant des dommages (ou du fait de ne pas en accorder) ; ils ne choisissent presque jamais 
exactement le montant que proposait le maître, mais ils justifient leur décision par une formule 
standardisée qui laisse dans l'ombre tout leur raisonnement : « le conseil possède tous les éléments 
suffisants pour fixer le chiffre de l'indemnité à accorder en l'espèce ». Les rares juristes de l'époque 
qui évoquent la question s'avouent impuissants à comprendre comment ces sommes sont fixées. Or 
l'enjeu est d'importance puisque, on l'a vu, les indemnités demandées sont en général de plusieurs 
centaines de francs. 

Il  est  possible  de  comprendre  certains  éléments  de  ces  décisions  des  prud'hommes  (et  de 
constater que d'autres facteurs ne jouent pas, au moins pas de façon systématique) en modélisant les 
dommages obtenus en fonction de ceux demandés et d'autres facteurs qui peuvent entrer en ligne de 
compte, comme le temps total prévu pour l'apprentissage, le moment où le conflit intervient, le 
secteur concerné, le genre des parties ou leur attitude lors de la procédure. Et les résultats sont tout à 
fait intéressants quant au mode de raisonnement des prud'hommes. Tout d'abord, il  n'y a pas de 
différence nette entre les deux conseils de prud'hommes ni entre les dates d'observation, ni même 
entre les métiers concernés : c'est bien une sorte de norme générale qui est promue par l'institution 
en tant que telle. Ensuite, les prud'hommes ne décident pas en fonction du genre des parties, mais se 
contentent d'acter que les maîtresses demandent moins que les maîtres et qu'on demande moins pour 
une apprentie que pour un apprenti. En revanche, l'attitude des familles vis-à-vis des prud'hommes 
pèse sur le résultat : les dommages accordés sont plus élevés lorsqu'un parent de l'apprenti ne se 
présente pas au tribunal, ce qui paraît être interprété comme un aveu de mauvaise foi. Enfin et 
surtout, les prud'hommes accordent en moyenne seulement la moitié de la somme demandée par le 
maître, mais ce résultat est fortement ajusté en fonction du moment de l'apprentissage où le conflit 
se produit. Alors que les maîtres tendent à demander la même somme, que l'on soit au tout début ou 
à la toute fin de la durée prévue, les prud'hommes font respecter un schéma en deux phases très 

Journal of Economic History, 2008, vol. 68, n° 3, p. 832-861.
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précis, suivant une courbe qui suit presque à l'identique la description théorique proposée dans les 
années 1840 par le statisticien Ducpétiaux141. Il ne s'agit pas ici de dire, bien sûr, qu'ils l'ont lu et 
qu'ils appliquent ses préconisations, mais de souligner deux choses. D'une part, face à des maîtres 
qui affirment demander le respect d'un contrat qui prévoyait, quel que soit le moment de la rupture, 
une indemnité précise, les prud'hommes se donnent le droit d'amender ce contrat. D'autre part, ils le  
font d'une manière systématique en mettant en avant une conception de l'apprentissage en deux 
phases, qui correspond à leur vision des savoir-faire transmis et des formes d'interaction, et qui doit  
permettre à ce type de formation de se perpétuer, alors même que les parents ont la tentation de faire 
changer le statut de leur enfant avant la date prévue.

Ainsi  les  conseils  de prud'hommes  parisiens  font-ils  appliquer  des  contrats  tout  en essayant 
d'infléchir les pratiques contractuelles. Ils promeuvent, ce faisant, une vision de l'économie fondée 
sur  un  tissu  de  relations  plutôt  que  sur  un  modèle  d'entreprise142 et  qui  donnent  une  grande 
importance à la notion de métier – sans pour autant promouvoir une économie politique qui serait 
incompatible avec la liberté de commerce ou la priorité donnée à la recherche du profit.

Sociétés, spéculation et crédit devant le tribunal de commerce

Il n'est jamais évident de caractériser des manières de juger à partir de centaines de jugements ; 
pour le tribunal de commerce, il n'est même pas possible d'adopter la stratégie que j'ai employée 
pour les prud'hommes en délimitant un type d'affaires, du fait de la masse des archives, de l'absence 
d'indexation et de la variété des configurations des litiges (en dehors du cas dominant des billets à 
ordre ou lettres de change impayés). Il est toutefois possible, comme on l'a vu, de retirer de la 
lecture  rapprochée  des  rapports  d'arbitres  et  des  jugements  quelques  idées  sur  leur  style  de 
raisonnement,  et cela d'autant plus qu'il diffère nettement de celui du siècle précédent.  On peut 
aussi, en s'intéressant à une thématique large, celle du crédit et des relations entre commerçants qu'il 
implique,  thématique également  évoquée par Amalia  Kessler pour le  XVIIIe siècle,  réfuter  encore 
quelques idées reçues sur les tribunaux de commerce et affiner la compréhension du poids qu'ils 
peuvent avoir sur certaines évolutions économiques.

Les tribunaux de commerce, et notamment celui de Paris, sont souvent crédités d'un certain avant-
gardisme  économique,  par  opposition  à  des  juristes,  et  notamment  des  juges  des  tribunaux 
supérieurs, qui se seraient montrés plus frileux au XIXe siècle, que ce soit pour autoriser les sociétés 
anonymes ou les transactions à terme à la Bourse, abolir la prison pour dettes, donner une valeur 
aux fonds de commerce et donc créer une nouvelle forme de capital intangible, ou encore mettre au 
point, à l'occasion des crises économiques et politiques de 1848 et 1870, de nouvelles formes de 
faillite,  moins  stigmatisantes  pour  les  débiteurs  et  potentiellement  moins  ruineuses  pour  les 

141DUCPÉTIAUX Édouard,  De  la  condition  physique  et  morale  des  jeunes  ouvriers  et  des  moyens  de  l’améliorer, 
Bruxelles, Méline et Cans, 1843, tome 2. Ce passage a notamment pour spécificité de placer le début de la seconde 
phase, comme les prud'hommes, entre les deux tiers et les trois quarts du temps total prévu.

142Comme le  conclut,  à  partir  d'un  échantillon  de  jugements  un  peu  différent,  BUZZI Stéphane,  « Le  conseil  des 
prud’hommes  « métaux »  à  Paris  (1850-1870) :  acteurs,  système...  modèle ? »,  in François  ROBERT et  Pierre 
VERNUS (éd.), Histoire d’une juridiction d’exception : les prud’hommes, XIXe-XXe siècles, à paraître (communication à 
un colloque de 2006).
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créanciers143. On ne manque pas d'arguments pour soutenir ce point de vue – à commencer par les 
discours  d'installation  très  emphatiques  de  Guillaume  Denière,  dans  les  années  1860,  qui 
promeuvent bon nombre de ces réformes et mettent en exergue l'idée générale de modernisation du 
droit : celui-ci est sommé de s'adapter aux bouleversements de l'économie ; Denière oppose « la 
société  en progrès et  la  loi  immobile » et  raille  les  « textes  législatifs  surannés »,  « traces  d'un 
régime de privilèges et de tutelle »144. Il est aussi le premier à mettre en avant dans de tels discours 
le modèle (économique et juridique) d'autres pays et principalement de l'Angleterre, à un moment 
où le traité de libre-échange augmente l'intérêt de tous à son égard.

Ces discours font toutefois quelque peu figure d'arbres qui cachent la forêt. Plus exactement, à 
regarder de plus près à la fois les jugements du tribunal, notamment ceux qui font jurisprudence et 
qui sont à la source des innovations énumérées ci-dessus, mais aussi les discussions entre juges 
retranscrites dans les procès-verbaux conservés au greffe, on se fait une idée bien plus ambivalente 
des rapports des juges au type de modernité économique qui serait incarnée par une indulgence 
relative envers les débiteurs, une vision positive de la spéculation et un intérêt de principe pour les 
sociétés par action. Les points de vue inverses s'expriment, en effet, au moins autant. Le tribunal 
serait donc moins, de ce point de vue, une avant-garde que, comme avant la Révolution, un des 
principaux  lieux  où  les  élites  économiques  négocient  entre  elles  sur  les  formes  légitimes  de 
l'échange  et  inventent,  de  manière  lente  et  souvent  douloureuse,  de  nouvelles  rhétoriques  de 
justification.  Si  nombre  de  présidents  du  tribunal  parlent  des  « besoins  commerciaux »  ou  des 
« besoins du commerce », ils sont loin de tous les interpréter de la même manière. Amalia Kessler a 
ainsi montré, pour le XVIIIe siècle, comment la lettre de change négociable et la société de personnes, 
au départ tout à fait suspectes, car conduisant à des formes d'impersonnalité des transactions et ne 
permettant pas de faire jouer comme auparavant la notion de bonne foi, avaient été intégrées dans 
un nouveau discours sur le « crédit » et la « société ». Ce nouveau discours, en jouant sur le double 
sens  économique  et  social  de  ces  mots,  faisait  de  la  circulation  d'argent  et  de  l'association 
économique des bases possibles d'un ordre social, voire politique, harmonieux. Pendant la période 
que j'étudie, ce nouvel ordre est devenu l'ordre ancien, que certains défendent comme tel, tandis que 
d'autres élaborent de nouvelles rhétoriques autour de la Bourse ou des sociétés anonymes. Il faudrait 
sans  doute  pousser  l'étude  jusqu'à  la  fin  du  XIXe siècle  pour  voir  se  stabiliser  ces  nouvelles 
rhétoriques, mais les tensions comme les évolutions sont déjà manifestes pendant la période que j'ai 
étudiée.

Ainsi, les sociétés par actions et la spéculation sont régulièrement évoquées de manière prudente, 

143Pour une vue d'ensemble très favorable à l'institution, voir par exemple HILAIRE Jean, « Grandeur ou servitude de la 
justice  consulaire :  la  controverse  de  l’équité »,  Histoire  de  la  Justice,  1998,  n° 11,  p. 61-77.  Pour  des  études 
précises sur chacun des points, voir notamment  HISSUNG-CONVERT Nelly,  La speculation boursiere face au droit,  
1799-1914, Paris, LGDJ, 2009 ; LAGNEAU-YMONET Paul et RIVA Angelo, « Les opérations à terme à la Bourse de Paris 
au  XIXe siècle  »,  in Nadine  LEVRATTO et  Alessandro  STANZIANI (éd.),  Le capitalisme au futur  antérieur.  Crédit  et  
spéculation en France fin XVIIIe - début XXe siècles, Bruxelles, Bruylant, 2011, p. 107-142 ; HAUTCŒUR Pierre-Cyrille, 
« La  statistique et  la  lutte  contre la contrainte par  corps »,  Histoire & Mesure,  2008, XXIII,  n° 1,  p. 167-189 ; 
STANZIANI Alessandro, « Fonds de commerce », in Alessandro STANZIANI (éd.), Dictionnaire historique de l’economie-
droit, XVIIIe-XXe siecles, Paris, LGDJ, 2007, p. 185-193 ; HAUTCŒUR Pierre-Cyrille et LEVRATTO Nadine, « Faillite »,  in 
Alessandro STANZIANI (éd.), Dictionnaire historique de l’economie-droit, XVIIIe-XXe siecles, Paris, LGDJ, 2007, p. 159-
167.

144Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 30 juin 1860.
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voire purement et simplement négative, dans les discours d'installation des présidents du tribunal 
des années 1830 à 1850. Riches en statistiques sur tout ce qui se passe au greffe, ces discours sont 
en effet amenés à mentionner les actes de sociétés, et bien des présidents en profitent pour faire des 
commentaires  normatifs  liés  à  l'actualité,  notamment  à  l'engouement  pour  les  sociétés  en 
commandite. Quelle que soit par ailleurs leur activité économique (banquier ou non, notamment) et 
leur attitude explicite vis-à-vis du droit et de l'équité (dont on a vu qu'elles variaient beaucoup), les 
présidents  de  cette  période  sont  unanimes.  Jean  Chrysostome  Michel,  négociant  en  épices  et 
administrateur d'une société anonyme d'assurance contre l'incendie, qui fait partie des plus tièdes, 
évoque la nécessité d'une plus forte intervention du gouvernement pour « moraliser le marché » 
(souligné dans l'original), « empêcher qu'on y apporte une marchandise défectueuse » : il présente 
ainsi le marché des actions par analogie avec celui des biens. Il souhaite aussi que la loi permette 
mieux aux actionnaires de poursuivre les administrateurs145. Mais la plupart des présidents n'hésitent 
pas  à  dénoncer  plus  globalement  et  de  manière  frontale  l'« agiotage »,  la  spéculation 
« cosmopolite » ou « scandaleuse », par opposition aux sociétés en nom collectif, où « l'on trouve la 
responsabilité la plus grande, et la plus positive », ou encore à railler les « capitalistes aveugles » 
qui ne s'intéressent qu'aux dividendes et pas à l'entreprise, et à affirmer que le tribunal n'a pas à 
défendre leurs droits146. Le banquier et négociant Auguste Jacques Bourget et le bijoutier  Nicolas 
François  Ledagre  se  rejoignent  pour  présenter  en  miroir  un  bon et  un  mauvais  commerce.  Le 
premier affirme qu'

« il n'y a plus ni confiance ni crédit possibles, s'il faut ajouter aux chances 
ordinaires du négoce, les hasards sans limite de la spéculation, si le comptoir 
confine  à  la  bourse,  si  le  commerce  sert  de masque à  l'agiotage et  s'il  faut 
craindre de rencontrer des joueurs, fussent-ils heureux, parmi ses débiteurs. »147 

Le second évoque « un monde commercial à part qui s'appelle celui des affaires », distinct de 
celui de la production et de la consommation, « de la grande industrie et du négoce général de tous 
les temps » ; rejoignant le banquier Vassal dans ses éloges sans nuance de « la lettre de change, qui 
la première a créé le crédit », Ledagre affirme que :

« la lettre de change, cette mère nourrice du vrai crédit a fait place dans le 
portefeuille de beaucoup de banquiers à ces valeurs de compagnies quelquefois 
sans véritable raison d'être qui ne laissent aucune prise contre les personnes, ni 
même contre leurs biens quand elles font table rase »148.

En 1835, le négociant en sels Gaspard Got, qui est aussi le président qui défend le plus nettement 
l'équité contre les formes juridiques, affirmait encore plus radicalement :

« Dans la carrière du commerce, la fortune ne doit pas être le seul but de nos 
efforts, que seule elle ne donne pas la considération ; que le respect des lois, la 
probité,  la  fidélité  scrupuleuse  à  remplir  ses  engagements,  sont  les  vrais  et 
glorieux titres d'un commerçant à l'estime publique. C'est bien plutôt à faire 
honorablement sa fortune, qu'à la faire vite, qu'il doit s'appliquer ; c'est par un 
travail long et soutenu, et non par des combinaisons purement aléatoires, qu'il 

145Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 29 août 1837 et 25 août 1838 (citations).
146Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 27 août 1842, 26 août 1843, 23 août 1845, registre 4, 

20 août 1846. Discours de l'entrepreneur du bâtiment Auguste Stanislas Lebobe, du négociant en toiles Laurent 
Horace Bertrand, mais aussi du banquier et assureur Antoine Jean Pépin-Le Halleur.

147Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 28 août 1847.
148Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 16 juillet 1853, et pour Vassal registre 2, 19 août 1825.
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doit accroître son patrimoine »149.
Il faut toutefois prendre ces discours d'installation pour ce qu'ils sont : des discours publics, tenus 

devant les nouveaux juges mais aussi, notamment, devant des magistrats ordinaires haut placés. La 
pratique du tribunal apparaît bien plus nuancée, en particulier à l'égard de la spéculation boursière, 
comme en témoignent tant la jurisprudence que tel ou tel jugement précis. Ainsi,  le 15 novembre 
1843, dans une affaire opposant l’administrateur de la succession d’un agent de change à un client 
de ce dernier, le tribunal de commerce invoque à la fois un arrêt de la Cour de cassation (et les  
règlements  d’Ancien  Régime  qu’il  cite),  un  usage  cité  par  une  partie,  dont  il  nie  toutefois 
l’applicabilité dans ce cas parce qu’il est contraire au « droit commun », des éléments factuels issus 
du rapport de l'arbitre rapporteur, l’idée que l’agent de change était obligé de bonne foi de réaliser 
des marchés à terme, même s'ils étaient interdits, et ces considérations plus générales :

« attendu  que  l’influence  salutaire  de  ces  opérations  a  été  consacrée  par 
l’expérience du passé ; que les annuler n’aurait d’autre but que d’entraver les 
transactions commerciales et de fournir aux gens de mauvaise foi ou à leurs 
ayant  cause,  l’occasion  de  s’affranchir  de  leurs  engagements  lorsqu’ils  sont 
onéreux »150

C'est  donc  finalement  une  justification  en  termes  d'économie  ou  de  politique  plutôt  que 
directement de droit, faisant primer le principe du respect des contrats sur l'interdiction des marchés 
à terme par la loi, qui domine dans ce raisonnement. Il est endossé par les quatre juges qui siègent 
ce jour-là : le chocolatier Devinck, le négociant Charles Augustin François Rousselle-Charlard, le 
marchand de soie Eugène Delon et Jean Hyacinthe Gallais, dont je n'ai pas retrouvé l'activité. 

Les mêmes juges sont confrontés le même jour à une affaire concernant le droit, pour une société 
de personnes s'occupant d'assurances, d'utiliser le nom « La Française », qui peut porter à confusion 
avec celui de la société anonyme d'assurances « La France ». Ils tranchent en faveur de la seconde 
société,  en critiquant  de manière plus générale  les  sociétés  de personnes qui  ajoutent  une telle 
désignation à leur nom d'origine (ici, Cayasse et cie) pour essayer de faire croire au public qu'elles 
ont été autorisées par le gouvernement. C'est donc un point de vue, là encore, assez opposé à celui 
qui prévaut dans les discours d'installation des présidents du tribunal de la même période ; il est 
peut-être influencé par le fait que La France compte justement nombre de juges ou d'anciens juges 
du  commerce  parmi  ses  administrateurs,  même  si  aucun  ne  siège  ce  jour-là.  Mais  plus 
généralement, au moment même où ses présidents tonnent contre la spéculation, la raison la plus 
fréquente d'infirmation des jugements du tribunal de commerce de Paris par la cour d'appel est le 
fait que le tribunal est plus indulgent que la cour envers la spéculation boursière151.

Après  les  mandats  de Guillaume Denière en  revanche,  à  la  fin  des  années  1860,  ce  sont  les 
discours publics eux-mêmes qui changent. Là encore, ils changent quels que soient les présidents, et 
alors même que c'est la période où le tribunal compte le moins de banquiers dans ses rangs. Le 
marchand de vins Charles Louis Berthier se félicite ainsi de la loi sur les chèques, qui pourrait 
rendre obsolète la  lettre de change et devrait favoriser les banques de dépôt, et il plaide, comme 
Denière, pour des taux d'intérêt libres. Le passementier Athanase Louvet, très favorable comme on 

149Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 3, 24 août 1835. 
150ADP, D2U3 2073.
151Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 4, 27 décembre 1851.
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l'a vu aux chambres syndicales, n'est pas pour autant un défenseur passéiste du petit commerce : il 
affirme que le  Code de commerce doit  être  réformé,  car  il  n'a  pas assez prévu « les  questions 
financières et les relations internationales » et parce que « la science économique était encore à l'état 
spéculatif » quand il a été composé ; il insiste tout particulièrement sur les apports de la modernité 
(chemins  de  fer,  électricité...)  au  commerce152.  Alors  même  qu'il  défend  parallèlement  le  petit 
commerce en matière de procédures de faillites (il est le premier à le faire clairement), il est aussi le  
premier à demander clairement la légalisation des marchés à terme, en affirmant : « à une époque où 
les  principes  de la  liberté  commerciale  reçoivent  partout  une large application,  il  ne paraît  pas 
logique que les valeurs mobilières et les effets publics reconnus généralement aujourd'hui comme 
marchandises soient seuls l'objet de restrictions et restent soumis à un régime exceptionnel »153.

Dans le même temps toutefois, une question posée en termes de modernisation continue à diviser 
les juges, et Denière se retrouve minoritaire à ce sujet : c'est celle de la contrainte par corps (prison 
pour  dettes).  Denière  est  un  des  principaux promoteurs  de  son abolition,  à  l'inverse  de  Pascal 
Bonnin, l'avocat promoteur des chambres syndicales, dont une des principales croisades vise à la 
conserver,  mais  aussi  de  la  majorité  du  tribunal  de  commerce,  tant  en  1848,  que  quand il  est 
officiellement consulté à ce sujet, qu'en 1866. Comme d'autres, le tribunal de commerce de Paris 
avait instauré la pratique d'accorder systématiquement la contrainte par corps, qui est demandée par 
tous les créanciers, pour les condamnations portant sur 200 F et plus et de ne jamais l'accorder pour 
les condamnations inférieures154. Là comme dans le cas du « terme », l'aménagement de la règle 
avait donc été opéré de manière tout à fait formalisée. Il n'était en revanche pas question d'aller plus  
loin, alors même que les juges savaient pertinemment que la contrainte n'était presque pas appliquée 
(il  y  avait  quelques  centaines  d'emprisonnements  par  en  pour  des  dizaines  de  milliers  de 
condamnations), en particulier parce qu'elle était ruineuse pour le créancier. Mais ils se montraient 
en majorité très attachés à son existence comme menace, donc comme « garantie puissante offerte 
au prêteur », donc comme « voie de crédit pour l'emprunteur » en 1848 ; en 1866, leurs successeurs 
reprennent les mêmes arguments, en insistant sur l'idée que la contrainte « entretient la confiance » 
(souligné  dans  l'original)  et  que  l'abolir  reviendrait  à  supprimer  cette  confiance.  Même  si  le 
Parlement  ne  suit  finalement  pas  leur  avis,  il  a  été  largement  évoqué en  séance  publique :  les 
divergences entre juges du commerce n'ont ainsi rien de purement local ou anecdotique155.

Ces  différents  discours  restent  donc  en  réalité  ambivalents  à  l'égard  de  ce  qui  constitue  les 
symptômes de la modernité économique – vu d'aujourd'hui mais aussi  vu de l'époque, puisqu'il 
s'agit d'un train de réformes contemporaines ou presque les unes des autres. On peut noter qu'au 
même moment, le tribunal compte dans ses rangs nombre de membres fondateurs de la Société 

152Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 19 août 1865 et 19 août 1866.
153Procès-verbaux du tribunal de commerce de Paris, registre 5, 24 août 1867 et 29 août 1868 sur les faillites.
154Mes échantillons de jugements permettent de constater qu'il n'y a que 12 exceptions à cette règle, dans un sens ou 

dans l'autre, pour 426 jugements antérieurs à l'abolition de la contrainte par corps et pour lesquels on sait quelle  
décision a été prise. Sur le seuil de 100 F adopté par d'autres tribunaux de commerce, voir le débat de la Chambre 
des pairs du 30 décembre 1831 (Journal des débats politiques et littéraires, 31 décembre 1831). Sur les débats entre 
juges,  procès-verbaux  du  tribunal  de  commerce  de  Paris,  registre 1,  6 floréal  an VI,  registre 4,  28 juin  1848, 
registre 5, 12 octobre 1866.

155Au Corps législatif, le 26 mars 1867, un partisan de la contrainte par corps oppose aux noms de Denière ceux de 
« Devinck,  Berthier,  Louvet,  du  tribunal  de  commerce  tout  entier »  et  deux  intervenants  s'opposent  sur  leur 
interprétation de la position de Devinck. Journal des débats politiques et littéraires, 27 mars 1867.
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internationale des études pratiques d'économie sociale de Frédéric Le Play : parmi ses 500 membres 
de 1856 à 1862, une vingtaine ont siégé au tribunal de commerce de Paris ; ce sont principalement 
des négociants en textiles et ils y siègent longtemps ; quatre d'entre eux en sont même ancien, actuel 
ou futur présidents (Devinck, Lucy-Sédillot, Denière et Daguin). On y retrouve aussi Leone Levi, 
qui lance à ce moment la campagne pour les tribunaux de commerce en Angleterre. Ce lieu où des 
juges du commerce, peut-être recrutés lors des expositions internationales, qui ont joué un grand 
rôle  dans  le  lancement  de  la  Société,  peuvent  croiser  divers  fonctionnaires,  publicistes  et 
universitaires,  est  nouveau  par  son  programme  d'enquête  et  de  discussion  et  son  ouverture 
internationale, mais débouche sur des propositions économiques et sociales qui se donnent comme 
plutôt conservatrices156. De la même manière, il apparaît un peu vain de caractériser de manière 
unilatérale la position des juges du commerce face aux nouvelles pratiques économiques. 

En revanche, il est très intéressant que la teneur des prises de position publiques des présidents ne 
semble pas liée à leur secteur d'activité. Plus largement, le changement d'ensemble dans les discours 
du tribunal, sinon dans ses jugements, n'est pas lié de façon simple à une modification des activités 
représentées  au tribunal,  ou encore de  l'implication personnelle  des  juges  dans  les  sociétés  par 
actions. J'ai ainsi recherché systématiquement la présence des juges en fonctions en 1840, 1857 et 
1883  dans  les  conseils  d'administration  de  sociétés  de  ces  mêmes  années,  à  partir  d'annuaires 
boursiers157. Le résultat est d'autant plus intéressant qu'il pointe une évolution contraire à celle des 
discours : en 1840, 4 juges sur 25 sont administrateurs, tous au sein de la compagnie d'assurances 
La France, créée en 1837, dont le conseil est dominé par les membres en fonctions ou anciens du 
tribunal et de la chambre de commerce, qui paraissent y avoir été cooptés collectivement158. En 
1857, 5 des 27 juges sont administrateurs de différentes compagnies (chemin de fer local, fourniture 
de lits militaires, papeterie, assurances sur la vie...), dont deux au Comptoir national d'escompte, 
trois autres juges étant impliqués dans son conseil d'escompte pour fournir une expertise sur un 
secteur précis. En revanche, en 1883, aucun juge en exercice n'exerce de fonctions d'administrateur, 
alors  que  celles-ci  se  sont  multipliées.  Même  si,  bien  sûr,  en  dehors  de  ces  trois  dates  et  en 
particulier  entre  les  deux  dernières,  d'autres  juges  ont  tenu  ce  rôle,  tout  indique  que  cela  n'a 
concerné que peu d'entre eux, et principalement ceux qui sont liés au monde de la haute banque. 

Or cette période est celle pendant laquelle le tribunal a à juger, comme on l'a vu, de plus en plus 
de litiges concernant de très grandes sociétés, pour de très grosses sommes, et dans une relative 
incertitude jurisprudentielle, ce qui occasionne d'ailleurs des cassations de plus en plus fréquentes 
de  ses  jugements.  En  particulier,  la  question  de  savoir  si  les  relations  entre  actionnaires, 
administrateurs et dirigeants sont de nature civile ou commerciale – en amont même de la définition 

156La liste des membres de la « première génération » de la Société a été mise en ligne par Stéphane Bacciochi et 
Antoine  Savoye :  <http://fr.wikipedia.org/wiki/Soci%C3%A9t%C3%A9_internationale_des_
%C3%A9tudes_pratiques_d%27%C3%A9conomie_sociale>.  Voir  aussi  SAVOYE Antoine  et  CARDONI Fabien (éd.), 
Frédéric Le Play. Parcours, audience, héritage, Paris, Presses de l’école des Mines, 2007.

157BRESSON Jacques, Annuaire des sociétés par actions anonymes, civiles et en commandite, Paris, au bureau du Cours 
général des actions, 1840 ; BIRIEUX F. DE, Annuaire de la Bourse et de la banque, Paris, administration de l’Annuaire, 
1857 ; COURTOIS Alphonse, Manuel des fonds publics et des sociétés par actions, Paris, Guillaumin, 1883.

158LEMERCIER Claire, La Chambre de commerce de Paris, 1803-1852. Un « corps consultatif » entre représentation et  
information économiques, thèse soutenue à EHESS, 2001, p. 922-923. Cette compagnie a survécu jusqu'en 1996 
avant d'être absorbée par le groupe Generali.
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de leurs rôles et responsabilités respectives – n'est pas clairement tranchée avant 1893. C'est donc 
un tribunal qui compte finalement très peu d'administrateurs ou dirigeants de sociétés cotées dans 
ses rangs qui doit se prononcer sur ces questions. Toutefois, cela n'influence pas mécaniquement la 
teneur de ses jugements – de même que, plusieurs décennies avant, c'était à un moment où plus de 
juges était administrateurs que les présidents du tribunal tenaient des discours très méfiants à l'égard 
des sociétés anonymes.

Ainsi les juges du commerce apparaissent-ils personnellement éloignés du monde des sociétés par 
actions, et  de plus en plus éloignés au cours du siècle, lorsque les banquiers tendent à déserter 
l'institution  et  lorsque  les  chambres  syndicales  parviennent  à  y  faire  élire  de  plus  petits 
commerçants.  Pour  autant,  ce  n'est  pas  ce  qui  explique  que  nombre  de  présidents  du  tribunal 
tiennent dans un premier temps un discours très moralisateur, opposé à la spéculation, allant parfois 
jusqu'à  s'affirmer  explicitement  comme  passéiste ;  et  le  passage  à  un  discours  diamétralement 
opposé  paraît  lié,  plutôt  qu'à  des  évolutions  du  recrutement,  au  contexte  économique  et 
international, avec le traité de libre-échange, ainsi qu'à l'action d'un passeur, Guillaume Denière, à la 
fois issu de la petite industrie du luxe, formé en droit et entré dans le monde de la haute banque.  
L'ancrage dans une industrie, un commerce, voire une banque parisiens en nom personnel apparaît 
ainsi compatible tant avec le premier qu'avec le second type de discours, comme il l'est avec la 
défense des formes du droit  aussi  bien qu'avec la  défense de l'équité.  Mais il  reste  un ancrage 
économique particulier : ainsi, dans une étude récente, Pierre-Cyrille Hautcœur et Nadine Levratto 
ont montré, à partir d'un échantillon de faillites, que les juges du commerce parisien tendaient à 
favoriser, en leur affectant des procédures plus clémentes, les sociétés en nom collectif par rapport 
aux sociétés anonymes, mais aussi les sociétés maniant les capitaux les plus importants par rapport 
aux plus petites : des affinités particulières avec un négoce distinct de la boutique, mais aussi de la 
société anonyme apparaissent donc là aussi159.

Si, à certains moments, le tribunal peut essayer de favoriser par ses jugements certaines pratiques 
commerciales plutôt que d'autres, il est toutefois surtout, à mon sens, un lieu où l'on discute en 
permanence  de  ces  normes  à  défendre,  en  organisant  délibérément,  par  la  cooptation,  la 
confrontation des points de vue.  Toutefois,  le fait  que,  précisément  de par son mode théorique 
d'élection et son mode pratique de cooptation, le tribunal ne laisse longtemps que peu de place aux 
dirigeants  et  administrateurs  de  sociétés  par  actions,  par  rapport  aux  commerçants  en  nom 
personnel, a sans doute, à long terme, des conséquences sur la pérennité de l'institution, qui finit par 
perdre son caractère inclusif de toutes les variétés du commerce, ou du moins de toutes les variétés 
de son élite.

159HAUTCŒUR Pierre-Cyrille  et  LEVRATTO Nadine,  « Petites  et  grandes  entreprises  face à la  faillite  au  XIXe siecle en 
France : du droit à la pratique », in LEVRATTO et Alessandro STANZIANI (éd.), Le capitalisme au futur antérieur. Crédit  
et spéculation en France fin XVIIIe-début XXe siecles, Bruxelles, Bruylant, 2011, p. 199-265.
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Conclusion

Du point de vue de ses discours publics, voire de ses jugements, le tribunal de commerce est ainsi 
plutôt une caisse de résonance des positions divergentes – voire incertaines pour un même individu 
–  des  élites  économiques  à  propos  des  changements  en  cours  que,  comme  les  conseils  de 
prud'hommes, une institution qui promeut délibérément, même par des voies subtiles, une manière 
précise de faire  le  commerce.  Toutefois,  les débats très vifs  en son sein ne sont  pas purement 
théoriques :  les positions qui s'en dégagent ont une influence réelle tant sur la jurisprudence en 
général que sur l'issue de chaque affaire particulière. On a vu qu'il était assez vain de caractériser 
dans  leur  ensemble  ces  pratiques  de  jugement  comme  conciliatrices,  expertes,  informelles,  ou 
encore passéistes ou modernes,  et surtout que tout cela ne dépendait pas seulement de l'origine 
marchande plutôt que juridique des juges. Mais ce ne sont sans doute pas les mêmes pratiques que 
celles  de juges ordinaires  français  du  XIXe siècle,  et  certainement  pas les mêmes que celles  des 
juridictions qui traitent d'affaires similaires au même moment dans d'autres pays, ou qui en traitaient 
en France avant la Révolution. La persistance du jugement des pairs n'est ainsi pas neutre pour 
l'évolution de l'économie en général. 

Mais les voies par lesquelles elle pèse le plus ne sont sans doute pas celles qui sont le plus souvent 
mises en avant. Ainsi, il me paraît essentiel que le modèle français de jugement des pairs assure un 
large accès à la justice, en bonne partie du fait du recours aux agréés. Les chefs du contentieux de 
grandes sociétés, une fonction qui émerge au cours de la période, se plaignent même de n'être pas 
traités par le tribunal à l'égal des agréés160.  Si l'opacité relative des routines propres au tribunal 
dessert assurément les parties qui y sont confrontées pour la première fois par rapport aux repeat  
players,  le  niveau  des  frais  et  les  formes  de  la  représentation  peuvent  égaliser  les  chances, 
notamment entre petites et grandes sociétés – et c'est encore plus vrai du côté des prud'hommes, le 
fait de devoir se présenter en personne, en particulier, ayant été prévu en pensant à des patrons 
individuels.  Le  « capital  procédural »  n'est  certes  pas  égal  entre  toutes  les  parties  devant  les 
tribunaux de pairs, et moins encore entre tous les commerçants en général. Mais, si l'on considère 
que la capacité à trouver un bon représentant en constitue une partie importante, les choses sont plus 
simples qu'ailleurs dans des tribunaux où la représentation est soit interdite, soit concentrée entre 
peu de spécialistes. 

En outre, la longue existence de justices très accessibles crée une habitude de les fréquenter qui 
contribue en retour à leur maintien ; ainsi, encore de nos jours, les petits commerçants utilisent plus 
que d'autres catégories sociales la justice administrative en matière fiscale, parce que l'habitude 
qu'ils  ont  des  tribunaux  de  commerce  leur  donne  une  représentation  plus  précise  d'un  univers 
juridique  qu'ils  considèrent  comme  moins  lointain161.  Si  toute  procédure  avantage  des  groupes 

160Même s'il est probable par ailleurs que bon nombre d'entre eux sont d'anciens agréés, ou encore de futurs arbitres du 
tribunal.  Voir par exemple en ADP, D1U3 45 la lettre du 11 juin 1858 du chef du contentieux de la Compagnie 
française de monétisation universelle.

161SPIRE Alexis et  WEIDENFELD Katia,  « Le tribunal administratif :  une affaire  d’initiés ?  Les inégalités d’accès à  la 
justice et la distribution du capital procédural », Droit & Société, 2011, n° 79.
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sociaux par rapport à d'autres, ou en tout cas change leurs rapports entre eux, il faut, pour évaluer 
ces effets, aller au-delà de la prise en compte de l'origine sociale des juges ou même de l'issue des 
litiges. Il est au moins aussi important de comprendre les effets d'une procédure sur l'accès à la 
justice et la diffusion d'un rapport au droit et à la justice (un type de conscience du droit, d'attitude 
vis-à-vis du droit).  Ceux-ci peuvent en retour influencer les pratiques économiques, et même la 
constitution et l'évolution de catégories comme « le commerce » ou « les métiers »162.

Or  il  me  semble  manifeste  que  l'existence  et  le  mode  de  fonctionnement  des  tribunaux  de 
commerce n'incitent pas, comme c'est le cas en Angleterre, à constituer de grandes sociétés qui 
puissent s'offrir les services de juristes compétents – de la même façon que le large menu juridique 
et organisationnel offert au greffe des tribunaux de commerce pour les sociétés incite moins en 
France  qu'aux  États-Unis  à  se  tourner  vers  la  société  anonyme163.  Les  services  rendus  pour  le 
recouvrement des billets à ordre et lettres de change ne sont sans doute pas sans importance non 
plus pour le long maintien d'un crédit relationnel plutôt que bancaire – ou plus exactement d'un 
crédit relationnel qui est consenti par des négociants ou par des structures bancaires spécialisées 
mais de petite taille, du prêteur de Beauvais à la haute banque, celles que l'on a vu se présenter très 
régulièrement devant les tribunaux de commerce, plutôt que des nouvelles formes de financement 
proposées par les grandes sociétés bancaires. Si les justices de pairs ne sont pratiquement jamais, 
contrairement à ce qu'on croit souvent, des justices de l'interconnaissance entre juges et parties, en 
revanche, elles contribuent plus ou moins délibérément à promouvoir une économie fondée sur des 
relations interpersonnelles plus que sur des organisations. 

Enfin, la proximité plus grande qu'on ne le croit souvent, sur bien des plans, entre prud'hommes et 
tribunaux de commerce est  le  produit  de pratiques  économiques  qui  ne distinguent  pas  encore 
strictement les relations commerciales de relations d'employeur à salarié ; mais cette proximité, et 
les pratiques de jugement des prud'hommes dans les villes de fabrique, contribuent aussi en retour à 
entretenir ces pratiques.  Les catégories d'ouvrier et de salaire sont assez présentes dans les esprits 
pour qu'il n'y ait que peu d'ambiguïté quant aux compétences respectives des deux tribunaux, mais 
ceux-ci se fondent sur un même modèle de jugement des pairs, ancré dans la distinction entre un 
monde des métiers (de l'industrie et du commerce au sens large) et toutes les autres occupations 
(agriculture, domesticité, professions libérales ou intellectuelles, administration...).

De bien des manières ainsi, ces justices apparaissent encore attachées, vers 1880, à un monde du 
négoce qui a fait naître la révolution industrielle : cela tient au moins autant aux procédures mises 
en place pour proposer une justice de masse qu'à l'expérience personnelle du commerce des juges, 
et également aux discours sur « le commerce » et « les métiers » que produisent les justices de pairs 
et qui les entretiennent à leur tour dans leur existence. Or, à ce moment, de telles représentations 
d'une économie marchande, axée sur le crédit et la relation plus que sur la production et l'entreprise, 

162Mon argument sur ce point s'est nourri de travaux qui réfléchissent à l'agency des dominés et à ce que peut lui 
apporter  certaines  procédures,  parfois  de  manière  paradoxale.  Voir  notamment  FINN Margot,  « Working-Class 
Women and the Contest for Consumer Control in Victorian County Courts », Past & Present, 1998, n° 161, p. 116-
154 et EDWARDS Laura, The people and their peace. Legal culture and the transformation of inequality in the post-
revolutionary south, Chapel Hill, University of North Carolina Press, 2009.

163LAMOREAUX Naomi  et  ROSENTHAL Jean-Laurent,  « Legal  Regime  and  Business’s  Organizational  Choice:  A 
Comparison of France and the United States During the Era of Industrialization »,  American Law and Economics  
Review, 2005, vol. 7, p. 28-61.
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sont en train de perdre leur prévalence164.  Ce n'est sans doute pas par hasard que les premières 
critiques  juridiques  et  politiques  audibles  des  tribunaux  de  commerce  et  des  conseils  de 
prud'hommes surgissent justement, comme on l'a vu, à la fin des années 1880. La reproduction 
mutuelle des institutions du jugement des pairs et d'une économie marchande laissant une large 
place  à  la  « spécialisation  flexible »  est  alors  menacée  par  un  ensemble  de  transformations 
conjointes ;  si les justices de pairs n'en sortent pas abolies, l'apogée que je me suis proposé de 
décrire et de comprendre est alors terminé.

164Je retrouve tout à fait sur les terrains que j'ai explorés ces conclusions de Pierre Gervais, exposées entre autres dans 
GERVAIS Pierre, Les origines de la revolution industrielle aux Etats-Unis  : entre economie marchande et capitalisme  
industriel, 1800-1850, Paris, éditions de l’EHESS, 2004.
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Conclusion

Il y aurait encore beaucoup à dire sur les relations entre procédures judiciaires et évolutions 
économiques, mais ma recherche a d'ores et déjà mis au jour une trajectoire française singulière en 
la matière – tout en soulignant que ses différences avec les situations anglaise et  états-unienne, 
elles-mêmes loin d'être identiques, avaient très peu à voir avec la distinction entre common law et 
civil law telle qu'elle est habituellement entendue. L'aboutissement des travaux de Cristina Ciancio 
devrait permettre de compléter ce tableau en y situant les trajectoires des pays d'Europe continentale 
qui ont eu des tribunaux de commerce, mais qui les abolissent à la fin du  XIXe siècle. Mais mon 
étude a déjà démontré plusieurs points importants. 

Ainsi, il semble pour le moins exagéré de parler, pour la période actuelle, de « découverte du 
prétoire par les marchands », d'une toute nouvelle « imbrication de l'économique et du judiciaire », 
qui aurait remplacé une « méfiance traditionnelle du monde économique envers les juridictions », 
nourrie  « de  la  distance  qui  séparait  ces  deux  univers »1.  Les  représentations  communes  en  la 
matière ne sont pas fondées empiriquement ; plus exactement, les situations, lorsque la révolution 
industrielle  battait  son  plain,  étaient  radicalement  différentes  non  seulement  entre  niveaux  du 
commerce, mais aussi entre pays et peut-être même plus encore entre villes. Il s'avère ainsi que les 
marchands  français,  petits  ou grands,  étaient  parmi  ceux qui  avaient  le  plus  tôt  « découvert  le 
chemin des tribunaux », vivant « avec le droit », comme ceux de New York (en tout cas les grands 
négociants  parmi  eux),  mais  à  la  différence  –  bien  malgré  eux  –  de  ceux  des  grandes  villes 
industrielles et portuaires anglaises, qui étaient plus souvent restés « face au droit » sans en faire un 
élément  de  leur  vie  quotidienne2.  Nombre  de  ces  marchands  français  parvenaient  à  user  des 
différentes juridictions disponibles, y compris des plus officielles, non seulement comme parties, 
mais aussi en faisant des fonctions de juge une étape dans une trajectoire institutionnelle autant 
qu'économique. On ne peut pas comprendre les formes d'hybridation actuelles entre régulations – et 
entre justices – « publiques » et « privées » si on ignore ou si on caricature cette histoire longue des 
relations entre droit et économie et des usages quotidiens du droit par les entreprises.

Deuxième point important en termes de réfutation de lieux communs :  l'essentiel  n'était  sans 
doute pas l'existence, en soi, de tribunaux à part pour le commerce, ou encore de tribunaux où des  
marchands étaient les juges. Ce qui fonde le modèle français de jugement des pairs, c'est avant tout 
d'une part le caractère généraliste de ces tribunaux, qui se veulent ceux de tout le « commerce », 
d'autre part la notion de « fonctions gratuites », ce bénévolat de service public qui fait entrer de 
plain pied des pairs élus dans l'État, avec des conséquences tant pour la trajectoire ultérieure de ces 
pairs que pour l'État lui-même. L'étude du modèle français de jugement des pairs permet ainsi de 
mieux  saisir  une  forme  particulière  d'articulation  entre  public  et  privé,  ou  entre  l'État  et  le 

1 DEZALAY Yves, Marchands de droit. La restructuration de l’ordre juridique international par les multinationales du  
droit, Paris, Fayard, 1992, p. 206-218.

2 J'ai repris ici la terminologie de EWICK Patricia et SILBEY Susan, « La construction sociale de la légalité », Terrains & 
Travaux, 2004, n° 6, p. 132-133.
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commerce,  que  j'appelle  présence  du  privé  dans le  public.  Elle  est  différente  d'autres  formes 
d'articulation possibles, notamment celle qui est nettement privilégiée à partir de la fin du XIXe siècle 
aux  États-Unis :  la reconnaissance publique, voire le soutien par la force publique, de formes de 
régulation et notamment de décisions quasi judiciaires émanant d'organisations privées. Mon étude 
montre d'ailleurs nombre d'acteurs, qu'ils soient commerçants ou juristes, cherchaient dans tous les 
pays au XIXe siècle une organisation judiciaire qui cumule les avantages de l'officialité et de l'auto-
régulation, y compris en s'inspirant de celles d'autres pays ; mais elle souligne aussi la difficulté en 
la  matière  de  passer  d'une  forme  d'articulation  à  une  autre.  Ce  qui  différencie  des  modèles 
nationaux, ce n'est pas tant le poids respectif du « public » et du « privé » mais ces formes précises 
d'articulation qui tendent à se reproduire.

En France, donc, le modèle de jugement des pairs se fonde sur des tribunaux généralistes et sur 
l'entrée de pairs  élus dans l'État.  Or,  si  ces deux éléments ont existé dans d'autres pays,  ils  ne 
semblent nulle part aussi pérennes qu'en France : ailleurs, les justices commerciales ont souvent une 
juridiction limitée aux plus petites ou aux plus gros litiges, ou encore un statut plus corporatif, 
moins clairement inscrit dans une hiérarchie étatique. Le modèle français de jugement des pairs, s'il 
est évidemment issu du monde des corporations, a en revanche dû s'adapter à leur disparition, alors 
qu'elles étaient un élément clé du système d'institutions dont relevait la justice consulaire. Cette 
adaptation a finalement placé les tribunaux de commerce, à leur tour, dans une position de pivot,  
tout en redéfinissant leur légitimité d'une manière compatible avec la nouvelle conception de l'État.

Les juges des tribunaux de commerce français restent certes des marchands élus par leurs pairs, 
et  certains  de  leurs  présidents  affirment  privilégier  « l'équité »  par  rapport  au  droit.  Mais  ces 
tribunaux – comme les conseils de prud'hommes – sont loin d'incarner un idéal-type de « justice 
entre voisins » et de mise en ordre spontanée du commerce par lui-même. Au contraire, certaines de 
leurs qualités les plus prisées à l'époque, tant par les dirigeants politiques que par les justiciables, 
ont à voir avec leur capacité à traiter de manière rapide, massive et standardisée le contentieux sur 
les impayés. Si elles ne sont ainsi pas aussi « informelles » qu'on le croit souvent, ces juridictions ne 
sont pas non plus de simples machines à juger qui produiraient à moindre coût la prévisibilité dont 
aurait besoin une économie capitaliste. Il n'est pas indifférent que leurs juges soient des pairs élus 
plutôt que des juristes fonctionnaires, et les tribunaux de pairs diffèrent bien de la justice civile 
ordinaire ; mais ces différences ne portent pas sur les points le plus souvent mentionnés à ce propos, 
à l'époque ou de nos jours. 

En particulier, les tribunaux de pairs proposent en leur sein plusieurs filières, plusieurs types de 
procédures bien distincts, que leurs juges considèrent comme adaptés aux différents types d'affaires 
dont ils ont à traiter. En conséquence, selon les questions en cause, les parties ont ou n'ont pas 
l'occasion  de discuter  directement,  en  personne,  avec  les  pairs  juges.  Elles  ont  ou n'ont  pas  la 
possibilité d'invoquer tel ou tel usage face à un homme de leur métier (qui est d'ailleurs plus souvent 
un  arbitre  rapporteur  qu'un  juge).  Le  jugement  des  pairs  peut  être  conciliateur,  mobiliser  la 
proximité  d'activités  entre  juges  et  parties,  s'appuyer  sur  des  formes  d'expertise  des  juges, 
mentionner  des  usages.  Il  peut  aussi  être  « informel »  –  au  sens  à  la  fois  où  ses  procédures 
s'éloignent  souvent  de  la  lettre  du  Code  de  procédure  civile  et  où  il  ne  pourrait  pas  toujours 
s'inscrire dans un formulaire imprimé standardisé. Mais il est rarement tout cela à la fois. Quand il 
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l'est, c'est souvent d'une manière non triviale : par exemple, la conciliation se fonde plutôt sur un 
pari sur le droit que sur une appréhension de la moralité des parties. Quant à l'expertise des juges,  
au second degré, elle porte en fait plus sur le choix du bon expert que sur les produits ou les formes 
d'échange propres à chaque métier. Et le jugement des pairs n'est souvent rien de tout cela. 

Cette capacité à user d'une large palette de procédures fait à mon sens une grande partie de la 
force de l'institution. Elle permet en effet un traitement rapide d'un grand nombre d'affaires et une 
limitation du coût d'enregistrement des jugements (par l'usage d'une instruction orale notamment). 
S'ajoutant  au  bénévolat  des  juges,  ces  éléments,  qui  fournissent  des  arguments  relevant  de 
l'efficacité administrative et du coût, sont largement mobilisés par les défenseurs de l'institution. 
Mais,  si  cela  peut  aider  à  son  adaptation  à  différents  régimes  politiques,  ce  n'est  en  rien  une 
condition suffisante de sa reproduction – si l'on reprend les deux grands types de mécanisme de 
persistance institutionnelle que j'avais évoqués en introduction. Plus fondamentalement, en traitant 
dans les mêmes audiences de types d'affaires très différents, impliquant des montants très variés et 
des parties très hétérogènes, de la marchande des halles à la grande société de chemins de fer, les 
justices de pairs  travaillent activement à maintenir l'idée qu'il existe quelque chose comme « le 
commerce »,  à  quoi  toutes  ces  parties  peuvent  a  minima considérer  qu'elles  appartiennent.  En 
retour, cela appuie fortement leur légitimité, alors même que les suffrages qui les élisent sont la 
plupart du temps très restreints en droit, et toujours en fait. Loin de constituer de manière toute 
naturelle l'émanation d'une communauté commerciale pré-existante, les justices de pairs s'appuient 
sur ce sentiment d'appartenance minimal qui peut naître du fait d'être identifié par l'État comme une 
catégorie à part, soumise à des contraintes communes (la patente, la prison pour dette, les livres de 
comptes...).  Et  elles  travaillent  à  renforcer  ce  sentiment  d'appartenance  par  leurs  pratiques, 
notamment en garantissant un accès le plus ouvert possible à leurs services, autant que par leurs 
discours3. 

Cet accès n'est pas pour autant égalitaire : on a vu que les justices de pairs, comme toutes les 
justices civiles, pouvaient aussi être un outil des puissants contre les faibles. Surtout, leur large 
palette procédurale,  fondée sur des coutumes plus ou moins  propres à chaque tribunal,  pouvait 
représenter un labyrinthe impénétrable pour des parties qui lui étaient confrontées pour la première 
fois. De ce point de vue, elles ne relèvent pas du tout d'une rationalisation procédurale de la justice ; 
en réalité, elles s'avèrent à la fois plastiques et prévisibles pour ceux qui les connaissent – les repeat  
players  parmi  les  parties,  mais  aussi,  notamment,  les  agréés  –,  mais  peuvent  tout  aussi  bien 
apparaître rigides et arbitraires pour ceux qui n'ont aucune familiarité avec le tribunal.

J'ai ainsi mis au jour deux grandes formes de travail institutionnel cruciales pour la reproduction 
et l'adaptation du modèle français de jugement des pairs, et jusqu'ici presque totalement négligées 
par les études à ce sujet. D'une part, il s'agit d'un travail de gestion de la masse d'affaires, qui ne vise 

3 Tout cela a évidemment à voir avec le pouvoir de nommer et de donner forme propre au droit en général, évoqué par 
BOURDIEU Pierre, « La force du droit. Éléments pour une sociologie du champ juridique », Actes de la recherche en  
sciences sociales, 1986, vol. 64, n° 1, p. 3-19. Mais toute identification d'ordre juridique ne nourrit pas forcément 
des formes d'appartenance (je me réfère ici aux définitions précises proposées par AVANZA Martina et LAFERTÉ Gilles, 
« Dépasser la « construction des identités » ? Identification, image sociale, appartenance »,  Genèses, 2005, n° 61, 
p. 134-152). En outre, la question prend une importance toute particulière dans le cas d'une justice dont la légitimité  
même se fonde sur la notion de pair, donc, sinon sur un statut, au moins sur une délimitation de frontières entre  
activités.
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pas à réduire cette masse, gage de légitimité, mais à créer des filières procédurales plus ou moins 
standardisées pour assurer son traitement au moindre coût, tant pour les parties que pour les juges et 
pour l'État.  Ce travail doit maintenir un équilibre délicat entre différenciation des traitements et 
conservation d'un lieu commun pour le « commerce ». 

D'autre part, s'y ajoute un travail de cooptation des futurs juges et des auxiliaires, principalement 
mené par les juges en place, qui vise là aussi à maintenir un équilibre délicat entre visions plus ou 
moins juridique de l'institution comme entre représentation des secteurs économiques. Ce travail se 
focalise en particulier sur la mise en évidence de rémunérations symboliques pouvant inciter des 
pairs  à  accepter  de  devenir  juges.  Il  implique  aussi  l'entretien  d'une  relation  délicate  avec  les 
auxiliaires  de  justice  (agréés  et  arbitres  rapporteurs  notamment),  tant  juristes  qu'issus  du 
commerce :  en  effet,  ils  sont  supposés  à  la  fois  appuyer  les  juges  par  des  compétences 
indispensables et  ne pas prendre le  pas sur eux,  pour ne pas mettre en danger la  légitimité  du 
jugement des pairs. 

Dans les deux cas, à l'activité toujours renouvelée d'ajustement des procédures et de recherche de 
candidats s'ajoute une activité tout aussi importante de légitimation de l'institution. Celle-ci passe 
non seulement par des discours explicites, mais aussi par le maintien délibéré dans l'implicite de ses 
pratiques les plus difficiles à justifier, parce que les moins spécifiques d'une justice de pairs : il 
s'agit  notamment  de  la  standardisation  des  jugements  sur  les  impayés  et  du  recours  répété  à 
quelques avocats comme arbitres. Le travail d'adaptation de l'institution se fait ainsi à deux niveaux. 
Le  plus  général  vise  à  conserver  l'image  apolitique  de  l'institution :  selon  les  périodes,  ses 
défenseurs  peuvent  jouer  sur  sa  compatibilité  avec  les  idéologies  démocratique  (du  fait  de 
l'élection),  conservatrices  (grâce  à  son  ancienneté  et  ses  fondements  corporatifs)  ou  encore 
modernisatrices (en ce qu'elle permettrait au droit de suivre les évolutions de l'économie). Mais à ce 
niveau très général s'ajoute une adaptation d'un autre ordre qui vise à internaliser des tensions qui 
pourraient  conduire  à  des  remises  en  cause  radicales  de  l'institution :  si  elle  ne  faisait  que 
condamner  mécaniquement  des  débiteurs  ou  sous-traiter  l'instruction  à  des  juristes,  elle  serait 
indéfendable ; il est pourtant impossible de ne pas du tout prêter le flanc à ces critiques si l'on veut 
continuer à traiter l'ensemble du contentieux commercial.

Ce travail  de légitimation  doit  enfin,  pour  que l'institution  puisse  se  reproduire,  réduire  une 
dernière tension. Le XIXe siècle français est en effet marqué par une concurrence permanente entre 
langage  des  métiers  et  langage  du  commerce.  Cette  tension  pèse  sur  les  justices  de  pairs, 
régulièrement contestées de l'intérieur ou de l'extérieur parce qu'elles ne seraient pas assez expertes 
ou  pas  assez  représentatives  de  tous  les  métiers.  Elle  n'est  jamais  parfaitement  résolue,  mais 
l'arrangement institutionnel qui se crée – en particulier à Paris, où la diversité des activités rend ces  
problèmes  de représentativité  particulièrement  aigus  – entre  tribunal  de commerce,  conseils  de 
prud'hommes,  chambres  syndicales  et  arbitres  rapporteurs  sollicités  à  titre  individuel  paraît  la 
contenir. Elle ne menace finalement pas la survie du modèle de jugement des pairs, même si elle 
pèse sur l'évolution des juridictions qui l'incarnent. Ainsi, l'autorisation des syndicats professionnels 
en 1884 ne constitue pas une rupture : ils prennent facilement leur place dans cet arrangement qui 
incluait déjà des organisations collectives se revendiquant du métier.

En revanche, à la fin de la période que j'étudie, l'adaptation des justices de pairs aux évolutions 
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de  l'économie  et  notamment  à  l'essor  des  grandes  sociétés  devient  plus  problématique. 
L'arrangement entre discours sur le « commerce » en général et  sur les métiers que je viens de 
décrire  présentait  en  effet  des  affinités  nettes  avec  une  croissance  économique  fondée  sur  la 
« spécialisation flexible » du côté de la production et sur le négoce : un monde d'avant les sociétés 
anonymes, les banques de dépôt et les usines. Cela n'implique pas que ces dernières ont dès le 
départ déserté les justices de pairs, ni que celles-ci se sont désintéressées de leurs attentes, et moins 
encore  qu'elles  défendaient  une  vision  archaïque  de  l'économie.  On  a  vu  en  particulier,  par 
comparaison avec le XVIIIe siècle, à quel point leurs jugements s'étaient sécularisés, voire adoptaient 
la figure de l'homo economicus. Mais on a constaté aussi la faible présence des sociétés parmi les 
parties et des administrateurs de sociétés parmi les juges, ou encore les parti-pris plus ou moins 
explicites (dans le contenu des jugements ou à travers les choix procéduraux) des justices de pairs 
en  faveur  des  structures  économiques  de taille  petite  ou moyenne.  Tout  cela  implique  que ces 
tribunaux doivent, à la fin du siècle, connaître une nouvelle adaptation radicale, ou bien voir les 
grandes sociétés se détourner d'eux, ce qui romprait l'unité supposée du « commerce » et leur ferait 
perdre une grande partie de leur légitimité. 

Certes, les tribunaux de pairs n'ont, depuis, pas disparu : signe que cette adaptation s'est faite, 
dans une certaine mesure. De nouvelles juridictions ont même été créées suivant le même modèle 
de jugement des pairs : les tribunaux paritaires des baux ruraux en 1943, les tribunaux des affaires 
de Sécurité sociale en 1946 – confirmation du fait que le modèle s'adapte aisément à des idéologies 
politiques opposées. Mais l'arbitrage organisé collectivement, concurrençant les tribunaux officiels 
de pairs, s'est aussi répandu dans certaines branches, puis pour les litiges internationaux, voire les 
plus grandes sociétés en général, au cours du XXe siècle, alors qu'il n'avait jamais réussi à s'implanter 
réellement  en  France  au  cours  du  siècle  précédent :  l'apogée  que  j'ai  décrit  est  alors  dans  une 
certaine mesure terminé. 

Il  resterait  toutefois  à  étudier  de  près  ce  XXe siècle  qui  voit  se  rompre  certains  des  liens 
institutionnels et  des compromis que j'ai mis au jour comme essentiels pour la reproduction du 
modèle au siècle précédent. À tous points de vue, les conseils de prud'hommes s'éloignent alors des 
tribunaux de commerce. Des procédures explicitement standardisées sont mises en place pour les 
impayés, diminuant le caractère généraliste des audiences. Les mondes sociaux des justices de pairs 
et de l'arbitrage commercial se séparent. Plus généralement,  des identifications nettement séparées 
du  « petit  commerce »,  de  l'« artisanat »  (avec  notamment  les  chambres  de  métiers)4,  de 
l'« industrie » ou encore de la « banque » émergent, au détriment de la notion de « commerce ».Et 
pourtant, à une période, sans doute de 1890 à 1980 environ, où les juges de commerce semblent 
avoir été, partout en France, issus plus qu'auparavant de petites et moyennes entreprises, laissant 
supposer  que  les  grandes  sociétés  avaient  déserté  les  tribunaux de pairs  a  succédé la  situation 
d'aujourd'hui : à Paris notamment, le tribunal de commerce comprend un grand nombre de cadres 

4 ZALC Claire, « Discrimination nationale et catégorisation administrative dans le monde de la petite entreprise en 
France de 1919 à 1939 », in Sylvie GUILLAUME et Michel LESCURE (éd.), Les PME dans les sociétés européennes des  
années 1880 à nos jours, Pouvoir, représentation, action, Bruxelles, Peter Lang, 2009, p. 227-244 ; PERRIN Cédric, 
Entre  glorification  et  abandon :  l’État  et  les  artisans  en  France  (1938-1970),  Paris,  Comité  pour  l’histoire 
économique et financière de la France, 2007, p. 19-36.
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dirigeants,  souvent  juristes,  issus  de  grandes  sociétés,  notamment  de  banques5.  Leur  présence 
semble être en bonne partie liée à la volonté des syndicats patronaux et/ou des entreprises de ce 
secteur de s'investir dans le traitement des faillites (ou plutôt, dans le langage d'aujourd'hui, des 
« procédures collectives ») en portant, sur ce sujet, la voix des créanciers. En effet, si, au XIXe siècle, 
les faillites étaient une question très discutée, elles étaient en relativement petit nombre par rapport 
au contentieux ; au contraire, de nos jours, elles sont presque aussi nombreuses et sont encore plus 
explicitement  considérées  comme  un  enjeu  d'ordre  public,  en  particulier  du  point  de  vue  de 
l'emploi. Ainsi s'est reconstituée, dans un tribunal qui joue un rôle de régulation un peu différent, 
une forme de cooptation entre syndicats qui internalise à nouveau les divergences d'intérêts entre 
secteurs économiques, plutôt que de rejeter certains de ces secteurs hors du jeu. Cette situation 
rappelle celle du XIXe siècle dans la mesure où le travail institutionnel y vise explicitement à ce que 
l'institution donne à voir quelque chose comme « l'économie » ou « les entreprises » en général, de 
la même façon qu'elle donnait à voir, autrefois, « le commerce » comme ce dont étaient issus tant 
les juges que les parties. 

Si  cette  question  d'appartenance  au  « commerce »  me  semble  donc  cruciale,  ma  recherche 
démontre  aussi  que  la  légitimité  et  la  reproduction  des  justices  de  pairs  n'ont  jamais  reposé 
seulement  sur  leurs  rapports  avec  les  justiciables,  ni  sur  leur  capacité  à  créer  des  formes 
d'identification que ceux-ci puissent s'approprier. J'ai en effet mis au jour le rôle clé que jouent d'un 
certain  nombre  de  juristes,  agréés,  arbitres  rapporteurs,  greffiers,  auteurs  de  manuels,  voire 
professeurs de droit : le jugement des pairs n'est pas seulement produit par des pairs. Mais j'ai aussi 
trouvé  des indices d'une divergence croissante, dès le  XIXe siècle, entre les trajectoires menées au 
sein  des  justices  de  pairs  et  celles  que  considèrent  comme  légitimes  les  instances  de 
professionnalisation des avocats, des juges ou encore des juristes universitaires. Si les justices de 
pairs  agissaient  bien dans  le  champ du droit,  leur  présence  même dans ce champ permettait  à 
d'autres juristes de définir leur propre image sociale en les prenant comme contre-modèles. Cette 
dynamique n'aboutit à aucune remise en cause fondamentale de l'institution avant les années 1880. 

Certes, depuis, les justices de pairs n'ont pas non plus été abolies et les discussions sur ce sujet 
n'ont été que rarement sur le point d'aboutir. Mais un ensemble d'évolutions qui ont eu lieu dès la fin 
de la période étudiée ici ont indéniablement fragilisé la légitimité des justices de pairs en facilitant 
leur remise en cause au nom du droit.  C'est ainsi le cas des cassations régulières de jugements 
prud'homaux, mais aussi de jugements de tribunaux de commerce impliquant de grandes sociétés. 
Les prud'hommes, notamment, sont en pleine crise à la fin du XIXe siècle, avec des appels de leurs 
jugements qui deviennent presque systématiques, au moment même où les tribunaux industriels 
allemands  font,  eux,  reconnaître  leur  jurisprudence6.  S'y  ajoute  l'ambition,  pour  une  nouvelle 
génération de professeurs, de construire un droit commercial et un droit du travail plus scientifiques 

5 Pour un survol du  XXe siècle, voir  LEMERCIER Claire, « Tribunaux de commerce »,  in Alain  CHATRIOT, Jean-Claude 
DAUMAS,  Danièle  FRABOULET,  Patrick  FRIDENSON et  Hervé  JOLY (éd.),  Dictionnaire  du  patronat  français,  Paris, 
Flammarion, 2010, p. 1142-1146.

6 RUDISCHHAUSER Sabine, « À la recherche de la sécurité juridique. Justice du travail et codification du droit du travail 
en France et en Allemagne, 1890-1914 », in Alain CHATRIOT, Francis HORDERN et Jeanne-Marie TUFFERY-ANDRIEU (éd.), 
La codification du travail sous la IIIe République. Élaborations doctrinales, techniques juridiques, enjeux politiques  
et réalités sociales, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2011, p. 53-67.
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et plus liés à des droits étrangers déjà détachés du jugement des pairs. On peut ainsi interpréter  
comme des mouvements défensifs la naissance, en 1894, des Congrès de la prud'homie française et, 
en 1897,  d'une Confédération générale  des tribunaux de commerce qui  organise également  des 
congrès, visant à donner à voir les compétences juridiques de leurs juges.

Il  faudrait  évidemment  étudier  beaucoup  plus  systématiquement  les  trajectoires  des  juristes 
concernés,  pour  le  XIXe comme  pour  le  XXe siècle,  pour  pouvoir  conclure,  mais  on  peut  faire 
l'hypothèse que les différents mondes sociaux de la justice se sont de plus en plus spécialisés – celui 
des prud'hommes se séparant de celui des tribunaux de commerce et tous les deux de celui de la 
justice ordinaire, en réalité sans doute scindé entre types de tribunaux. Cela a pu ôter aux justices de 
pairs des moyens de légitimation et même d'action dont ils disposaient précédemment, comme la 
reprise fréquente de leurs jurisprudences dans les recueils généralistes. 

Mais à ce mouvement s'en est ajouté un autre, potentiellement contraire, dans la seconde moitié 
du  XXe siècle,  avec la fin de l'usage, dans les tribunaux de commerce,  d'arbitres rapporteurs qui 
étaient assez différents des experts des autres juridictions (et notamment la fin de l'utilisation des 
syndicats dans ce rôle), puis la fusion des agréés avec les avocats. Ces formes de normalisation de 
leurs auxiliaires ont pu modérer les attaques de certains juristes contre les tribunaux de commerce. 
Mais elles ont aussi mis fin à des spécificité procédurales qui pouvaient égaliser l'accès à la justice 
entre les parties, notamment entre celles qui ont un service juridique interne ou peuvent se payer les  
services d'avocats spécialisés et les autres. Il ne s'agit pas ici de regretter le monopole des agréés ou 
d'en faire une institution intrinsèquement démocratique,  mais de souligner qu'il  pouvait  faciliter 
certaines formes d'accès à la justice aux petites et moyennes entreprises, notamment par rapport à 
leur situation dans d'autres pays. Pour en savoir plus sur ce point, il faudrait toutefois adopter plus 
radicalement le point de vue des entreprises et traquer les sources qui permettant de comprendre 
leurs relations avec différents types de juristes et leurs usages du contentieux7.  Il  faudrait aussi 
prendre  au  sérieux,  au  sein  de  l'histoire  des  professions  juridiques,  celle  des  services  qu'elles 
rendent aux entreprises. Cela a été finalement peu fait, non seulement pour la France en général,  
même  contemporaine,  mais  aussi,  pour  les  pays  anglophones,  en  ce  qui  concerne  la  période 
antérieure à l'émergence claire du « barreau des sociétés » (corporate bar) vers 19008. La figure du 
chef de contentieux, ignorée de l'historiographie française, et  ses équivalents dans d'autres pays 
mériterait ainsi tout particulièrement une étude9.

7 Même si  les  archives  d'entreprises  bien  conservées  sont  rares,  spécialement  pour les  plus  petites,  il  existe  des 
exceptions qui ont déjà donné lieu à des travaux suggestifs pour différentes périodes : LUCKETT Thomas, « A Parisian 
Artisan during the Seven Years’ War (1754-1763):  Commercial  Credit  in a  Time of  Severe Economic Stress », 
working  paper,  WEHC Utrecht,  2009,  <http://www.wehc-2009.org/programme.asp?find=luckett> ;  GALVEZ-BEHAR 
Gabriel, « Louis Renault et ses brevets ou de l’intérêt de gagner ses procès »,  in Gérard  BÉAUR, Hubert  BONIN et 
Claire LEMERCIER (éd.), Fraude, contrebande et contrefaçon de l’Antiquité à nos jours, Genève, Droz, 2006, p. 697-
710 ; LAFERTÉ Gilles, AVANZA Martina, FONTAINE Marion et PENISSAT Étienne, « Le crédit direct des commerçants aux 
consommateurs : persistance et dépassement dans le textile à Lens (1920-1970) », Genèses, 2010, n° 79, p. 26-47.

8 Voir par exemple les constats et les propositions en la matière de SUGARMAN David, « Simple Images and Complex 
Realities: English Lawyers and Their Relationship to Business and Politics, 1750-1950 », Law and History Review, 
1993,  vol. 11,  n° 2,  p. 257-301  et  ROSTAIN Tanina,  « Professional  Power:  Lawyers  and  the  Constitution  of 
Professional Authority »,  in Austin SARAT (ed.), The Blackwell Companion to Law and Society, Malden, Blackwell, 
2004, p. 146-169.

9 On les voit notamment apparaître et poser des problèmes aux arbitres rapporteurs dès les rapports de 1885 que j'ai  
consultés (ADP, D6U3 37). Le poids grandissant des in house counsels depuis la fin des années 1970 aux États-Unis 
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Dernier élément de conclusion et de poursuite possible de recherches sur la période qui suit celle 
étudiée ici :  quant aux justices « plus privées » que j'ai rencontrées au cours de cette recherche, 
notamment les instances d'arbitrage des associations de branche ou des chambres de commerce 
d'Angleterre et des États-Unis, leur création et leur maintien n'ont rien d'évident. Elles demandent 
un travail  institutionnel qui est  resté hors de portée de la plupart  de ceux qui l'ont entrepris au 
XIXe siècle. Leur expansion indéniable par la suite doit dès lors être considérée non pas comme le 
produit  logique  de  l'existence  de  supposées  « communautés »  qui  auraient  intérêt  à  créer  une 
« justice privée » nécessairement peu coûteuse et experte, comme on le lit encore trop souvent, mais 
bien comme le fruit de conditions nouvelles, qui restent pour l'essentiel à étudier. La mise en regard 
des différents terrains que j'ai étudiés souligne notamment que ce qui naît à la fin du XIXe siècle, et 
semble-t-il plus tôt qu'ailleurs en Angleterre (mais sans doute aussi en Hollande et dans les ports de 
la  Baltique),  c'est  une association relativement  inédite  entre  organisation de branche à  l'échelle 
internationale, élaboration de contrats-types et recours à l'arbitrage organisé au sein de la branche. 
L'association  n'est  que  relativement  inédite,  car  elle  s'ancre  manifestement  dans  des  pratiques 
spécifiques du commerce maritime ; mais à ce moment, elle se solidifie et s'étend à d'autres formes 
d'échange. Ce tournant sera l'un des objets principaux des recherches que j'entreprends maintenant.

a donné lieu à des travaux souvent normatifs, mais aussi sociologiques qui n'ont encore guère d'équivalent dans  
d'autres  pays ;  pour les  États-Unis eux-mêmes,  la  période antérieure reste  bien moins connue.  Voir  notamment 
NELSON Robert  L et  NIELSEN Laura  Beth,  « Cops,  Counsel,  and  Entrepreneurs:  Constructing the  Role  of  Inside 
Counsel in Large Corporations »,  Law & Society Review, 2000, vol. 34, p. 457-494 et plus généralement  EDELMAN 
Lauren B., « The Legal Lives of Private Organizations »,  in Austin SARAT (éd.), The Blackwell Companion to Law 
and Society, Malden, Blackwell, 2004, p. 231-251,
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Principaux fonds d'archives consultés

Ces sources et leur utilisation sont présentées de manière plus détaillée dans l'introduction.
Greffe du tribunal de commerce de Paris : série de procès-verbaux des délibérations des juges, 

registres 1 à 7, 1790-1883.
Archives de Paris : mélanges sur l'organisation interne du tribunal de commerce (série D1 U3), 

jugements  (série  D2 U3),  rapports  d'arbitres  (série  D6 U3),  pièces  d'affaires  (série  D8 U3) ; 
mélanges sur l'organisation interne des conseils de prud'hommes et jugements de ceux des métaux 
et des tissus (série D1 U10).

Archives  départementales  de  l'Oise :  échantillons  de  jugements  du tribunal  de  commerce  de 
Beauvais : 6 Up/ 68, 95, 208 et 216.

Archives nationales : fonds de la Réunion des fabricants de bronzes (série 106 AS).
Archives  de  la  chambre  de  commerce  et  d'industrie  de  Paris :  principalement  les  cartons 

thématiques  sur  le  tribunal  de commerce  (I  1.11(1))  et  sur  les  prud'hommes (III  5.22(1)  et  III  
5.42(1)).

Archives de la préfecture de police de Paris : carton BA 1420 (Union nationale du commerce et 
de l'industrie).

Rare Books and Manuscripts Library, Columbia University, New York Chamber of Commerce 
and Industry Records : séries de procès-verbaux et tous les cartons thématiques en rapport avec 
l'arbitrage jusqu'en 1914.

Sources imprimées

Les outils utilisés pour localiser les sources imprimées sont présentés dans l'introduction. Ici sont 
énumérées toutes les sources citées dans le manuscrit, et uniquement celles-ci.

« Academic Arbitration », The Times, 31 mai 1788, p. 4.
« An act to establish a Commercial Court in the parish of NO and for other purposes, approved 

March 14,  1839 » et  « An act  to  provide for the payment  of the salary of the judge of  the 
Commercial Court of New Orleans and for other purposes, approved March 25, 1840 », dans 
BULLARD Henry  Adams  et  CURRY Thomas,  A new digest  of  the  statute  laws  of  the  State  of  
Louisiana, La Nouvelle-Orléans, E. Johns, 1842, p. 234-237.

« Arbitration and the Law », The Morning Chronicle, 18 avril 1851.
« Arbitration in Trade Disputes », The Economist, 19 février 1881.
« Associated Chambers of Commerce », The Times, 21 février 1872, p. 12.
« Associated Chambers of Commerce », The Times, 24 septembre 1873, p. 12.
« Association of Trade Protection Societies », The Times, 27 avril 1871, p. 12
« Birmingham Chamber of Commerce », The Times, 3 février 1866, p. 5.
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« Business and Finance », The Economist, 22 février 1851, p. 207-208.
« Chambers and tribunals of commerce », The Economist, 19 avril 1851, p. 422-423.
« Chronique », Gazette des Tribunaux de commerce, 10 avril 1829, p. 3-4
« Chronique des chambres de commerce », L’Économiste français, 17 avril 1875, p. 495-496.
« City brokers and the Court of Aldermen », The Economist, 15 mai 1847, p. 547-548.
« Commercial Arbitration », The Economist, 1er novembre 1884.
« Commercial Deputation to Mr. Bright », The Times, 27 février 1869, p. 10. 
« Commercial Epitome », The Economist, 3 août 1850, p. 18-20.
« Commercial Epitome », The Economist, 5 octobre 1850, p. 16.
« Congrès des sociétés savantes de Paris et des départements »,  Bulletin du Comité des travaux  

historiques et scientifiques. Section des sciences économiques et sociales, 1889, p. 142-154 et 
p. 194-195

« Conseils de prud’hommes », Daily News, 1er septembre 1855.
« County Courts and French Tribunals »,  Law Magazine: Or Quarterly Review of Jurisprudence, 

vol. 13, 1850, p. 71-82.
« Court of Common Council », The Times, 6 décembre 1872, p. 8.
« Courts of arbitration », The Times, 15 septembre 1881, p. 8.
« Current Topics », Juridical Review, vol. 5, 1893, p. 76. 
« Dominion  Board  of  Trade.  Important  session  yesterday.  The  fisheries,  the  establishment  of 

Tribunals of Commerce, and other matters discussed. », New York Times, 28 février 1874. 
« Dunedin Chamber of Commerce », Tuapeka Times, 14 juin 1876, p. 4.
« Elliott F. Shepard dead », New York Times, 25 mars 1893. 
«  English  commercial  law,  and  foreign  commercial  codes  »,  The  Law Review,  and  Quarterly  

Journal of British and Foreign Jurisprudence, vol. XII, 1855, p. 299-316.
« Étude sur les délais de paiement pour la Commission d’examen des pratiques commerciales », 

Bulletin officiel de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des fraudes, n° 6, 23 
juin 2005.

« Faits divers », Bibliographie de la France, ou Journal général de l’imprimerie et de la librairie.  
Chronique, 12 septembre 1863, p. 154-155.

« Imperial Parliament. Proceedings relating to county courts »,  County Courts Chronicle,  1851, 
p. 103-106.

« Is it desirable to establish Tribunals of Commerce, and if so, with what Powers? Discussion », 
Transactions of the National Association for the Promotion of Social Science: Newcastle-upon-
Tyne Meeting, 1870.

« L’activité des juridictions commerciales en 2005 »,  Infostat Justice, 15 novembre 2006, n° 91, 
<http://www.justice.gouv.fr/budget-et-statistiques-10054/infostats-justice-10057/infostat-n-91-
12254.html>. 

« La réforme judiciaire », La France judiciaire, 1883-1884, tome 1, p. 201-216. 
« Le drame de la rue Vintimille », Journal des débats politiques et littéraires, 18 mars 1892, p. 3. 
« London Chamber of arbitration », The Times, 21 novembre 1892, p. 4. 
« Merchant Shipping Tribunals », Accounts and Papers. House of Commons, 1867, vol. 25.
« Notes on the Expediency of establishing a Tribunal of Commerce in Calcutta »,  The Calcutta  

Review, 1er janvier 1857, LVI, p. 315-334.
« Obituary Notices: Fellows: Bruce, Sir Gainsford »,  Monthly Notices of the Royal Astronomical  

Society, vol. 73, 1913, p. 203-204.
« Ouvriers.  Artisans.  Apprentis »,  in  DALLOZ Desire,  Repertoire  methodique  et  alphabetique  de  

legislation, de doctrine et de jurisprudence, Paris, Au bureau de la Jurisprudence generale, 1845, 
tome 34, 1869, p. 2115-2120. 

« Rapport et projet de décret relatifs à l’organisation des tribunaux de commerce », Impressions du 
Conseil d’Etat, 4 mai 1807, consultable sur <http://www.napoleonica.org/ce>.
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« Rapport et projet de décret relatifs aux droits accordés au greffier du tribunal de commerce de 
Paris, pour subvenir aux dépenses du greffe.  Rapport du grand juge ministre de la Justice », 
Impressions  du  Conseil  d’Etat,  10  novembre  1813,  consultable  sur 
<http://www.napoleonica.org/ce>.

« Rapport  et  projet  de  décret  sur  l’organisation  des  tribunaux  de  commerce »,  Impressions  du 
Conseil d’Etat, 26 août 1809, consultable sur <http://www.napoleonica.org/ce>.

« Report of the Society for Promoting the Amendment of the Law »,  Law Review, and Quarterly  
Journal of British and Foreign Jurisprudence, vol. 20, 1854, p. 101-110.

« Séance du mercredi 28 mai 1890 »,  Bulletin du Comité des travaux historiques et scientifiques.  
Section des sciences économiques et sociales, 1890, p. 118-132

« The advantages of codification to business men »,  The Economist, 23 novembre 1872, p. 1427-
1428.

« The Chamber of Commerce », New York Times, 24 janvier 1897, p. 8-9.
« The London Court of Arbitration », American Judicature Society, vol. 12, 1916, p. 40-46.
« The New Chamber of Arbitration », The Economist, 26 novembre 1892.
« Tribunals of Commerce - Natural Procedure », Law Review, and Quarterly Journal of British and  

Foreign Jurisprudence, vol. 15, novembre 1851-février 1852, p. 93-97.
« Tribunals of Commerce », Chicago Legal News, 218, 1872-1873, p. 125.
« Tribunals of Commerce », Daily News, 20 février 1851. 
« Tribunals of Commerce », Daily News, 10 novembre 1851.
« Tribunals of Commerce », Household Words, 85, 8 novembre 1851, p. 157-158. 
« Tribunals of Commerce », Law Magazine and Review, 1872, vol. 1, p. 126-132.
« Tribunals of Commerce », Pall Mall Gazette, 17 août 1865.
« Tribunals of commerce », The Economist, 2 mai 1874, p. 524-525.
« Tribunals of Commerce », The Friend of India, 30 juillet 1857, p. 719-720.
« Tribunals of Commerce », The Morning Chronicle, 8 août 1851. 
« Tribunals of Commerce », The Morning Chronicle, 6 octobre 1856.
« Tribunals of commerce », The Times, 21 mai 1873, p. 8.
« Tribunals of commerce », The Times, 28 juillet 1887, p. 13.
« Tribunals of Commerce Association », Daily News, 26 février 1858.
« Tribunals of commerce in Liverpool », Liverpool Mercury, 4 janvier 1892.
«  Tribunals  of  Commerce,  or  Courts  of  Arbitration.  Discussion  »,  Journal  of  Social  Science, 

novembre 1865-octobre 1866, p. 61-66.
« Un cours de droit commercial pratique », Journal des débats politiques et littéraires, 2 juin 1919.
« Une  réforme  dans  la  juridiction  commerciale »,  L’Economiste  français,  12  décembre  1874, 

p. 729-731.
« West Australian Chamber of Commerce », The West Australian, 11 mars 1885, p. 3.
A bill for establishing Tribunals of Commerce, 16 février 1871. 
A bill for the establishment of Tribunals of Commerce, 21 juin 1872.
A bill to provide for the constitution of Tribunals of Commerce, 13 février 1873.
A bill for the establishment of Tribunals of Commerce, 20 mars 1874.
A bill for the establishment of Tribunals of Commerce, 20 mars 1888.
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Gaudissart II et republié au sein des Scènes de la vie parisienne).
BALZAC Honoré de, « Un homme d’affaires »,  Le Siècle, 1844 (republié dans les  Scènes de la vie  

parisienne). 
BALZAC Honoré de, Illusions perdues, Paris, Werdet / Souverain / Furne, 1837-1843.
BALZAC Honoré de, Les petits bourgeois, Bruxelles, Kiessling, 1855. 
BALZAC Honoré  de,  Splendeurs  et  misères  des  courtisanes,  1838-1847 (première  publication  en 

feuilleton), p. 565-567.
BALZAC Honoré de, Une fille d’Ève, Paris, Souverain, 1839, p. 352.
BARAT P.,  Associations  professionnelles  patronales.  La  Chambre  syndicale  du  commerce  et  de  

l’industrie des tissus et des matieres textiles, Paris-Auteuil, impr. des Apprentis-Orphelins, 1884.
BAROTS F.-H. et  ROCHE Lubin,  Manuel des familles,  Paris, Librairie historique, 1857, p. 64-65 et 

p. 324.
BEATTY William,  The Boards of Trade General Arbitrations Act (1894), and rules of the Toronto  

Chamber of Arbitration, Toronto, Hunter, 1894.
BELLET Louis, Code-manuel des ouvriers, des contremaîtres et apprentis, Paris, Martinon, 1847.
BENTHAM Jeremy, Œuvres, Bruxelles, Société Belge de Librairie, 1840, vol. 3. 
BÉRÈS Émile, Rapport fait par le bureau à l’Assemblée générale du 18 décembre 1850 de l’Union  

de  l’industrie  parisienne sur  les  moyens de  figurer  avec  le  plus  d’avantages  et  d’économie  
possibles à l’Exposition universelle de Londres, Paris, impr. Gratiot, 1850.

BINOT DE VILLIERS Charles-Louis-Marie,  Manuel des Conseils de prud’hommes, Paris, Cosse et N. 
Delamotte, 1845. 

BIRIEUX F. DE, Annuaire de la Bourse et de la banque, Paris, administration de l’Annuaire, 1857.
BISHOP Joseph, A chronicle of one hundred & fifty years the Chamber of commerce of the state of  

New York, 1768-1918, New York, C. Scribner’s Sons, 1918.
BOTTIN Sébastien,  Almanach-Bottin du commerce de Paris, des départemens de la France et des  

principales villes du monde, Paris, bureau de l’Almanach du commerce, 1842.
BOURGET Gilbert, « Au rédacteur », L’Echo de la fabrique, 1833, n° 25, p. 4-5. 
BOURGIN Georges et BOURGIN, HUBERT, Les patrons, les ouvriers et l’Etat. Le regime de l’industrie en  
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